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Dejlors que feu Monfeigneur de la Vdrenne
y,

y>oflre fredecefjeur de bonne mémoire , donna au public le

Rituel d'Angers , ^ toufiours depuis de temps en temps -,

lay eflè requis , tdnr par les Cure:^
, qu autres Ecclejiafii^

ques de voffre diocefe , de drejjer V» formulaire pour la fui-

mination des Excommunications portées par les Monitoires y

a celle fin de réduire toutes chofes a Hniformite ,, tant pour

le dijcours
,
que pour la cérémonie , çîr par ce moyen em-

pencher le fcandale qui naifl ordinairement de la pratique

Vitieufe ^ ah furde des Preftres ignorans qui les fulminent,

lay toujours re /pondu y que i'efiois prefl dy trauailler ; mais

que ie ne le pouuois , iufques à ce qu'on eujl oflé des e[j>rits

du peuple V» certain erreur ^ faulje perCuapon dont il efl

preuenu
, que l Excommunication ne s'encourt fnon après la



fulmination de lAggraue : choje qui efl totalement contraire

aux termes ^ au Cens des Jentences d'Excommunication s ^
d'Aggraue. Car par les Monitoires il a toufiours eflé dit

en termes exprés : Nous vous mandons
,
qu'ayez à

aduertir tous & chaicuns les malfaiteurs , coul-

pables, ayans connoiliance , agens &: participans
,

de venir à reuelation dans le temps de fix iours

après l'exécution de ces prefentes ( Cefl à dire
,

après la troifiefme publication ) Autrement nous

les excommunions par la teneur de ces prefentes
,

6c vous enjoignons de les publier pour excom*

muniez de noltre autorité. Voilà l Excommunication

prononcée par paroles de prejent , a encourrirde faiêî dans

jîx iours après la troijiefme publication du Monitoire : &
eft ordonné

y
que ceux que la fentence regarde feront dénonce:^

pour excommunie:^ , auant qu'il y ait aucune Aggraue* Et

par les fentences d'Aggraue il a toujours ejlé prononcé en ces

termes: Comme ainfi foit,quepar nos autres lettres

{ monitoriales ) nous ayons faiâ: aduertir publi-

quement certains cnfans d iniquité, coulpables, 8c

ayans connoiflance des chofes contenues au Mo-
nitoire , de reueler ce qu'ils en fçauent dans cer-

tain temps prefix par lefdites lettres , fur peine

d'Excommunication j neantmoins ils n'ont voulu

obéir à nos commandemens , mefprifans les clefs

de TEglife noftre mère : pour ce nous aggrauons

par noftre prefente fentence lefdits malfaiteurs

,

ja excommuniez , ainfi que dit eft , Se vous man-

dons de les dénoncer pour aggrauez de noftre



autorité. Par les termes de cette fentence le luge ne

prononce pas^ Nous excommunions, w^i^,Nous ag-

grauons lefdirs malfaiteurs , coulpables , & non
reuelans , ja excommuniez dans le temps prefix

par les lettres monitoriales. Pmfque la fentence

d'Excommunication neft pas prononcée par ly4ggraue , mais

feulement l'y^ggrauation adjouflée par dejfus l'Excommuni'

-cation , // efl hun clair j cpie ïExcommunication nesT: pas en-

courue par l'ydggraue ^ nji en \?ertu d*iceUe , mais que le luge

<^ui prononce fuppofe que ceux lefhuels il agg-raucyont dés-ja

-encouru l'Excommunication dans le terme prefix par le Afo'

nitoire , cefi à dire , dans fx iours après la troijiefme publi-

cation d iceluy: caronn aggraue iamats que les excommunie:^.

Cet erreur Ce pouuoit aijement corriger par vne DecU"

ration publiée ddns les paroijps , par laquelle Mejlieurs les

Euefques eujpnt faiél entendre au peuple ce qui efloit de la

Venté
j
0* de l'intention de l'Eglife : ç^ par cette Voje on

eufi empefchê beaucoup dinconueniens , ^ remis Vn chajcun

en eflat de bonne confcience , donnant lieu aux reflitutions

^ Jattsfaflions requifes en temps ç^ lieu , tant pour le

pafje 5 que pour l'aduenir. Pay plufieurs fois remonfiré cela

depuis trente ans
, ^ faiSl infiance quony remediajl : mais

on n'y a point eu defgard , chafcun iajfiermiffant a "vouloir

demeurer dans la couflume, fans confiderer [t elle efloit bonne

f

eu mauuaife. Et celle-là a eflè la caufe ^
pour laquelle on

n'a pas adioujlé a la [m du Rituel la forme de fulmination ,

ny plufieurs autres formules quiy epoient necejjaires : Dieu

referuoit ce foin à \>oflre ^ele. Ce que Voyant , i'ay penfé

deuoir ce feruice au Diocefe , de defcouurir le default par

â iij



vn efcrit public 5 afin d*en donner U connoijjancc à v» chaf-

cun , c^ faire entendre les raifons four lejquelles votis aue:^

ddjoHJlé quelque efclarcifpment à la forme des Afonitoires ,

ér fupùrimé U cérémonie de lAggraue
,
qui ne conuient aU"

cunement aux Afonitoires généraux , tels que font ceux qui

ont accouftumé dejlre publie:^ dans les paroijjès,

Fay donc entrepris de traiêler à fonds des Excommunica-

tions
y (jr des Afonitoires , ^ par cette occajion pris droi{l

d'expliquer la matière des Jggraues y
qui ont eÇ:é la pierre

d achoppementpar leur cérémonie effroyable; ^ en fuite ïay

expliqué l abfurdite de la coufiume , a laquelle on s'ejl attache

fi long' temps, A quoy trauaiUdnt^il efl arriué heureufement

par la difhofttion de la prouidence diuine y que Vous aue^^ e^é

appelle al Euefché d'Angers, A cette occafon payant de

long-temps connoiffànce de voflre :(^ele , ^ du hault fen*

timcm que )?ous aue:^ des chofes de Dieu y ^ de l ordre de

lEglife y i'ay pris la liberté de vous faire entendre ce qui

ejloit de l'affaire y & la necej^ite quily auoit de remédier à

Vn tel defordre, A quoy condefcendant ^ il vous a pieu re^

gler le ftile des Afonitoires y en y adiouftant quuelques ter*

mes d^efclarciffement , ^ fupprimant la pratique des Ag-

graves
^
qui non feulement n'efoit point necejfaire , mais eftoit

totalement contraire à l'ordre cîr intention de lEgliJe yainjï

qu'ont iugé auant vous plulteurs de Noffeigneurs les Euefques

de France
,
qui les ont pareillement fuifl cejfer en leurs dio-

cefes. Vay pris de- là occafton d expliquer de mot à mot
,

par forme de Commentaire , toute la teneur ^ claufes des

Afonitoires : afin de donner pleine inflruSlion aux Prêtres

fur l éxecution diceux^en ejlans les Commijfaires ordinaires.



tay ejcrit en langue maternelle , à celle fn ^ue tout te mon'^

de peuft entendre les matières que ie traifle , aufi bien les

laïcques que les Preflres , voyant quil importe aux v«y ^
OMx autres de n ignorer pas \n poinfl qui touche de Jî prés

leur confcience,

le vous fupplie très-humblement auoir aggreable ce petit

trauail
,
que ie dédie a Dieujoubs la faueur de )?oflre nom ,

n ayant efié entrepris que pour le Jalut ^ repos des con-

Çciences de tous vos diocejains
, ^ç* luy donner congé de pa*

rmflre en public par vojire benediflion, le fuis ,

MONSEIGNEFR,

yhflre tres-humble feruiteur

h E V E I L L O N.
^

jé Angers te 6. Nouembre
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ADVIS AVX LECTEVRS;

^^ A matière des Excommunications a eflé traidée

^ trcs-amplement par les Théologiens ^ Canoniftes , ôC

Cafuiftes , & plus médiocrement celte des Moni-
toires.-mais les occafîons auecle temps font naiftre

des cas particuliers
,
qui produifent nouuelles difficultez, leil

quelles ils n'ont pas peu refouldre , n'en ayant eu ny la connoif^

iancCj ny la conception : &;en la pratique iournaliere,roit par

la négligence de ceuxaufquels il appartient d'y veiller , ou au-

tremeat ,il fe glifle infenfiblement plufieurs abus Se defordres^

lefquels n'eftans pas apperceus ii toft qu'il feroit befoin ,on ne
peut pas y apporter remède i temps ^ principalement depuis

que par vne longue fuite d'années ils ont vfurpé îe nom ôc le

priuilcge de la couftume. C'effc ce qui oblige fouuent ceux

q Lii ont quelque zèle de s'engager à traiclcr des matières qui ont
elle traidées par ceux qui les ont précédez , leur intention re-

gardant les nouuelles difficultez qui n'ont pas efté preueuës par

les autres. le n'ay iamais eu la prefomption d'entreprendre

d'enfeigner quelque chofe pardefTas les Docteurs qui ont tra-

uaillé lotiablement , ie me reconnois trop ignorant pour y
penler .-mais, quand i'ayapperceu quelques deïaulx en la pra-

tique des choies de l'Eglife , après les auoir long- temps con-

fîderéeSjôc conférées auec leur première inftitution ,auecles

ordonnances des faincts Conciles, auec la doctrine des Pères-,

& ConftitLitions des fouuerains Pontifes ^i'ay pris quelquefois

la liberté de produire en public mes i'entimens , êc dire ce,que

i'^en penfois. Soit à la gloire de Dieu il on ne les a pas con-

damnez, l'vfe de ce mefme droicl^cni'occafion prefente , efr-

pcrant que ceux qui ont du zèle pour le reftabliiTement de la

difcipline eccîefîaflique , ne deiàpprouueront pas TefFort de

ma



[/Idais aux Le^eurs,

ma bonne volonté, attendu que ie me foufrnets entièrement

au iugement des fçauans , 6w à la cenlure de l'Eglife. Il y a long-

temps qu'il m'cifemblë voir quelque default notable en la pra-

tique àcs Excommunications &; Monitoires, qui fe publient
ordinairement dans lesparoiiTes. l'en ayplufieurs fois donne
aduis _, ôc tafché de porter ceux qui y pouuoient quelque chofe

,

à y mettre ordre. Mais ie n'ay pas eu le bon-heur de reuiîîr en
mes aduis. Enfin i'aypenféeftre obligé d'auoir recours au re-

mède d^extremité , qui eft d'expofcr mon fentiment au iuge-

ment public j pour faire voir fî i'ayraifon. C'eftla fin pour la-

quelle i^aycompofé ce Hure
;,
auquel ie traicte toute la matière

des Excommunications & Monitoires : à ce que , ayant pofé
pour fondement les principes généraux de la fcience , on puiÏÏe

plus facilement tirer les confequencesneceflaires pour iuger de
la queflion qui m'a engagé en ce deiTein ^ fçauoir eft de rcfFccl

des Aggraues
,
qui s'adjouftent ordinairement après les Mo-

nitoires &: fentences d'Excommunicatiop,&: de la cérémonie

de la fulmination
,
qui a faict croire aux ignorans que l'Aggraue

i eiloit TExcommunication.

UafFaireeftdetres-grandeconfequence:poiir ce que cette

opinion populaire ayant palTéen couftume éc erreur commun
,

chafcun a pris licence de n'obeïr point dans le temps requis aux
commandemens de l'Eglife portez par les Monitoires : éc par ce

moyen ceux qui ont attendu â reueler ou iàtisfaire après le ter-

me paifé ^ ont encouru TExcommunication , fi la bonne foy ne
les en garantift .- &: de plus le delay qu'on a pris d'attendre la ful-

mination de l'Aggraue^ a efté caufe fouuent qu'on n'a nyre-
tielé, ny fatisEiict aux fins du Monitoire , foit que l'Aggraue
n'euft point efté fulminée ( comme il arriuoit allez fouuent )

foit que ceux que l'affaire touchoit s'en fufTcnt oubliez à la

longue 3 ou par quelque autre occafion : conièquencc quia em-
porté auec foy le mefpris de&cenfures de l'Eglife ^ là continua-

tion des injures dont on pourfuiuoit réparation ^ l'oppreilîon

des innocens , 6c \qs fcandales fans remède. D'où il apparoift

,

quelesEcclefiaftiques qui ont fuggeréau peuple cette faulfe

croyance j ou Tont fomentée par leur confeil 5c approbation



^dm aux Leflenrs,

ne prenaiis pas b peine de confiderer les termes du Monitoirc,

& de l'Aggraue ^ qui les euiïenc inftrui.ct du contraire ^ ne peu-

uent s'exempter de péché, ny volontiers de l'obligation derefti-

cucr Se fatisfaire pour les parties qui y auront manque par leurs

aduis. Car de prononcer témérairement contre la teneur êc

les termes d'vne lêntence de luge , ians la voir ^ &; k eonfiderer ,

ce ne peut élire vn petit péché ^ principalement en matière

d'importance , comme eft celle-cy.

l'ay efcrit en François, à celle fin que les fimples Preftres,

qui n'entendent pas le latin , fe puifTent inftruire auec facilité

es chofes qui leur tombent fi fouuenten pratique : & pour don-

ner auiîi moyen aux laïcques d'y prendre inflruclion , s'ils le

défirent. C'eft la caufe pourquoy au commencement duliure

,

auquel font traictez les principes de cette fcience^Ôc en quel-

ques autres endroicts que i'ay iugé necefTaires , i'ay traduit les

textes latins en François, cherchant à m'accommoder atout le

monde. Quelques-vns m'auoient confeillé d'efcrire en latin .•

mais i'ay iugé plus à propos de parler vn langage quifoit en-

tendu de tous. Si noftre petit trauail a quelque fuccés , ôc

qu'on iuge eftre expédient de le traduire en latin, le le feray

tres-volontiers auec l'aide de Dieu, ne defirant rien defiiier â

fon feruice , 6c au bien des âmes.

I'ay bien regret que ceTraidén'a peu voir le iour pluftofl,

ayant appris qu'il eftoit attendu il y a long-temps : mais les con-

tinuelles occupations que i'ay eues pour le feruice de l'Eglifè,

& mes Fréquentes maladies , m'ont ofté le moyen de l'aduancer,

comme le l'eufie defiré. Q^çy ^^^ ^oit ? ce delay n'a pas laifle

de reiiffir à quelque bon effed, fans y penfer, Monleigneur

d'Angers eftant cependant entré au gouuernement de cet

Euefché , lequel il a commencé par le remède des inconueniens

dont ie donne aduis.

Ma méthode eft , de ne rien dire fans preuue : & à cette fin

i*ay produit les pafiiàges decifiFs, tant du Droid ,
que des Pères

,

5c des Dodeurs, tout au long 3 ayant remarqué
,
que fbuuent

ceux qui ne Font qu'alléguer éc cotter les Auteurs, fans faire

voir à Toeil leurs fentimens en leurs propres termes , lailfent les



'ydâms dux Lefleuri,
chofes en obfcurîté^ & en doute. Fay iagé plus expédient,
n'eftant pas homme digne de crédit, de faire les lecteurs eux-
mefmcs iuges des matières , leur faifànt voir \qs fentences des
Auteurs en leur naïueté. A cette occafion ien'ayrienalleo-ué

ny cotte
,
que ie n'aye veu de mes propres yeux , pour ne trom-

per point les Lecteurs en parlant à hazard fur le crédit d*autruy
^

deux ou trois allégations ieulement exceptées, aufquellesi'ay

r'enuoyé fur la foy de quelques Auteurs. L'ordre que ie tiens

cft Tordre de nature
,
qu'on appelle, commençant par la de-

finition, ôc defcription des elFects du fubjed que ie traide,6c
fuiuant déformais les matières félon le progrés ordinaire des
procédures de TEglifè ^ iufques à la fentence d'Excommunica-
tion , dénonciation , Aggraue , &: abfolution. Apres .quoy
i'adjoulle, pour faire fin, deux Chapitres , l'vn de TExcom-
lîiunication reguUere , l'autre de rExcommunication des ani-

maulx, pour n'omettre rien qui puifle feruir à l'explication de
noilre fubjed en toutes fes eipeces.

le me fuis abftenu des quefbions curieufes &: inutiles', qui
^tiennent fouuent vn grand heu es liures des Cafuiftes ; n'ayant

intention que d'inftruire aux chofès necefïaires , comme ie n'ay

entrepris cétouurage que par necefîité. Toute m.on eftude a
efté de rendre les chofes les plus claires &: intelligibles que i'ay

peu , vfànt dVn ftile didactique , fimple , &: familier : fi ie n'y ay

reiiiîi, cen'apaseftéfaulte de bonne volonté: les lecleurs me
pardonneront, s'il leur plaift ^ mes defaulx.

CIJ
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Comment celuy eft excufé de reueler
,
qui a connoijfancc que le
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coulpable s*efiamendé , ou afatisfalFl, §. VI. 26^.

Comment efi excufé celuy qui ne peut prouuer ce qu ilfixait de

raffaire. %,N\\. 26/.

Art. Iir. Quçtnd commence ^finift Vobliyttïon de fatïsfaire ^

ou reueler ^ en vertu de Monitotre, 26p.

ChA p. XXIV. Be lafentence d*Excommunication ,^ des conditions

quelle doit auoir. 2/2.
Art. I. Des termes efquels doit efîre énoncée lafentence d*Ex^

communication. 2/2.

Art. II. Conditions requifes par le Droici envne fcntence d*£x^

Com.munication. 2//.
Chap. XXV. T)e laforme .^enlaquelle s^expedient ordinairement les

Monitoires ,
é^ Çentences d'Excommunication. 281.

Chap. XXVI. Explication de toutes lesparties du M^onitoire. 2p^.

Chap. XXVU . De lapublication^ exécution de lafentence d^x^
communie. 126.

Chap. XX VIII. DeVAnatheme ^A^raue ^ ^Reaggraue.^^l,

Art. I. Enquoyconfiflel'Aggrauation.^^p.

Art» II. Dnfondementde l'A^rauation. ^fo.

Art. III.
'De l'Anathemeperpétuel. ^60.

Chap. XXIX. De lafulminâtion. ^é^.

Art. \. Enorme defulmination^ extraite du Pontifical Rornaïn,^^/.

Art. TI. Explication des cérémonies de lafulmination,^68.

Art. III. Cérémonies extraordinaires de lafulmination. j//.
Chap. XXX. De la dénonciation des excommunie^ ^80.

Art. I. De la dénonciation des Excommunications à iure. ^81.

Art. II.De la dénonciation des Exc'omunications, ab homine.^(?/.

Art . III. Scauoirfivn Curé peut refufer , ou différer de dénoncer

les excommunie^ ^p2.
Art. IV. Scauoirfitappelpeutempefcherla dénonciation, jj?/.

Chap. XXXI. Comment ,
é" en quels cas on eft obligé £euiterles ex-

communie^és chofesfaincles é^f}irituelles.^pp.

Art. I. Comment on doit euiter les excommuniez^en l^adminifira--

tion(^ réception des Sacremens. ^00.

Art. II. Commenton efi tenu d'euiteî les excormmnïci^yfaincît

Mcffc 5 é^au feruice dîuin. 412,
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Art. ni. Comment on efi tenu d'emter les excommuniei^n la cou-'

uerfation commune^ ciuîle. ^iç.

Art. I

V

. Quelles peines encourent ceux qui communiquent ou par^

ticipent auec les cxcommuniex^ z:i.2i.

Art. V. £n quels cas peuuent efire excufez^ ceux qui communi'

quent auec les excommuniez^ ^2^.
Chap. XXXil. Qui font ceux qui ontpouuoir d'abfouldre de l*Ex^

communication, ^2^.
Art. I. Qui font ceux quipeuuent ahfouldre de tExcommunica-

tion a iure. ^j»/.

Art. II. Qui font ceux quipeuuentabfouldre de l'Excomynunica-

tion ab homine. ^^y-.

Art. m. Scauoirfi les Reltoiei:x ^qu on appelle priuilegiex^sont

pouuoir d'abfouldre des cat referuez^aux Euefques .^ ^ des

Excommunications ab homine. ^^^^
Art. IV. Cof exceptez^jcfquels celuy qui a excommunié nepeut

pas abfouldre. ^//.
Art. V. Refolution de quelques dïffcultex^touchant le pouuoir

d\tbfouldre de l"Excommunication ab homine. ^j8.
Chap. XXXIII. Quelles difpoftions font requifes en celuy qui de-

mande d'efire abfouis de l' Excommunication. ^^^'
Chap. XXXIV. Comment on doit faire .^quand ïlfe prefente quel-

quvn lie de plu^eurs Excommunications. 4//.
Chap. XXXV. Quelle efi la manière^ la forme d'abfouldre de l'Ex-

communication, 47<^.

Art. I. De Vabfolution de VExcommunication au for de con-

fcience. 4//.
Art. II. Del'abfolutionfmple. ^81.
Art. III. Del'abfolution 2idcâ.utehm,^S'j.
Art. IV. E>e l'abfolution cuïnreinddenns.. ^S' S'.

Art. V. De l'abfolution publique (^ folennelle de l'Excom'mu-

nication. ^po\
Chap.XXXVI. De rExcommunication é^ abfolution des morts. ^^8.
Chap. XXXVII. De l'Excommunication mineure, jof.
Chap. XXXVIII. De l'Excommunication régulière, fil,
Chap. XXXIX. De l'Excommunication des animaulx, fjj.
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OMISSIONS.

Quelquefois il el]t amuè ^qu'efiant prejféparTImprimeur , ^
Il ayantpoi loijîr de tranfcrire mes minutes ^tay efié neccjjîté

défaire quelques omijjions ^ lefquelles font fupplèes en cet endroicl.

- A lapage^yo . à lafin de l'Article I. doit efire adjoufiê ce quifuit.

€n cette forme.

COram vobfs Reuerendiflîmo Domino Archiepifcopo Turonenfi,

ego 7<f.propono contra iV. quodtalis ludex ordiyiarius ^vel de-

legattis j ex tali eaufa eum duxit excommunicationis vinculo inno^

dandum : quamquidem fententiam idem JSf, animofuffinuit ^^ ad-

hucfujiinet , indurato. Quarepeto ^per vos declaran ^pronuntiari
,

fententia7n ipfamiufiè latamfuijfe
_, ^ eum ad ipfiics obferuationem

teneri. Peto etiam per vos ipfam fententiam ag^rauari.

A la page ^8i. a lafin de l*Article I.fault adjoufter cesparoles :

Il faille donc qu'il fe procure abfolution au for extérieur.

- A la page ^po. à lafin de l^Article IV. doit efire adjoufiê ce qui

enfuit.

en cette forme.

OFficialis Curia Colonienfis Plebano in Iuliaco y ac vniuerfis

,

Saltttem in Domino, loannem ^ Gretam comuges excom-

fnunicatos authoritate StatutorumfanBa Ecclefia Colonienfis .^pro

^cxeo
.^
qubdmatrimonium clandeÇ-inum adinuicem contraxerunt y

in his fcriptis ahfoluimti'S -^ abfolutos publiée nuntietis ^ teneatis :

volentes nihilominùs , qubd diHi coniuges huiufmodi matrimonium

intra duos menfes a data prafentium proximèfequentes , trihit<s pro-

clamationibiis à fe inuicem diftantibti-s légitime prahabitis .^infacie

Ecclefia yVtmoris efi jfolennixent .^dummodo canonicum impedimcn-

tum non obftiterit .^fuper quo veflram confcientiam oneramus. Alio-

quin ipfos coniuges ^pofi curfum pradiclorum duorum menfium in

1



frifiinam fenicntLtm Excommunicationis reintruâimm
, ^ excom-^

7ïiunicamîis reïntrufos , d" excommunicatos ^vt pms ^fublicè nun- v
ticùs dr teneatis. Datuin.

l'adjoufte encores cette autre fentenee tirée des mefmes
Statuts , mais premièrement voicy la forme de citation pour

eftre reïntrus.

OFficialis Citrix Colonienfis Plehano in Frechem^ac vniuerjis

y

Salutem inDomino. Vobis mandamus
,
quatenus citetis pe-

remptoriè coram nobps Fridericum addiem Keneris , ociauam menfis

lanuarij , hora Primée
_,
ad inftantiam Antonij ^ cum litera alfolu-

tionis à nobi^ contra eumdem Antonium obtenta ^ ad videndum ^
àiudiendum ipÇum in prifiinam Excommunicationis fententiam reïn-

trudi y acalihfaciurum^ rcccpturum defuper quod iufium fuerit^
rationis. Reddite literas ftgillata^. Datum,

Voicy la fentenee rendue en fuite.

OFficiaks Curi^ Colonienfis Plebano in Frechem ^ acvniuerjts ,

Salutem in Domino. Quia JÇriderieus , ciiratus peremptoriè

coram nobis addiem. Venens^oFlauam menfis lanuarij .^
hora Prima^

ad infiantiam Antonij , cum litera abfolutionis a, nobis obtenta , C^
advidendmn ^ audiendum ipfum in priftinam Excommunicationis

fententiam reïntrudi , ac aliàs factuni^s ^ receptunis defuper quod

iufiumfuerit (^ rationis ^ non comparuit , ipfum contumacem reputa-

nimus^ Quare ,.eius contumacia in aliquo non obfiante , ipfum iuxta

priora mandata in priftinam Excommunicationem reintrufimtis ^ ^ ,

vt prias , eXcommunieauimus. Fiinc efi ^ quod vobis mandamus
,

quatentùs ipfum fingulis diebîis'Dominicis (^ fefiiuis , campanis pul-

fatis y candelis accenfis^ extincHs , iuxta priora mandata ^pro con-

tumacia y vel recognito ^ reintrufum , ^ ^ vtprias j excommunicatum

publicè nuntictis dr teneatis, Reddite literasfigillatof. Datum.



Fdultes Jkruemës en fimbrefsionm

Page 12. vohis_,/<?»r, vobis.

page 6;;r, Seneqne^/o»rjSeneque.

Page /6. Romance j^e?»r,Romana.
Page 126. demeurent j/é»»?-, demeurèrent.

Page 1^6. (ryd^€iç ^four^ a-vya^Eiç,

Page x6^. fort ordinairement en iceluy ,/^«r, d'iceluy.

Page ^j^. obigez ypour^ obligez.

Page ^j2. excommunicauimusj/o»r,excommunicamu£»
Page ^60. anatehma,/'^/^r,anathema.

Page fi^. dcpopia-iJistoç j^ouryd<po}f>ia-fj,iyo^.
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APPROBATION DES DOCTEVRS.

NOus foubs-fignez Douleurs en Théologie de

la Faculté de Paris , & Société de Sorbonne

,

certifions auoir leu , & diligemment examiné vn
liure Des Excommunïcmons c3r Monitoires , compofé
par Maiftre lacques Eueillon , Prcftre , & Chanoine

de l'Eglife Cathédrale d'Angers: auquel nous n'a-

uons rien trouué qui foit contraire à la foy de rE*

glife Catholique , Apoftolique , 5c Romaine , ny
aux bonnes moeurs. En foy dequoy nous auons

figné. En Sorbonne ce premier iour de Septembre
mil fix cens quarante-neuf.

H. Bachelier. Mevsnier.



T R A I C T E
DES

EXCOMMVNICATIONS

,

ET
M O N I T O I R E S
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Çl^ CEST QV'EXCOMMVNICATION.

Chapxtr.1 I.

E T T E matière eft ample , & de grande eftendue.'

c'efl pourquoy
,
pour ioulager les e/prits des le-

deurs
, qui fe pourroient ennuier de la prolixité

,

nous partagerons ce Chapitre premier en trois Ar-

ticles : au premier deiquels nous expliquerons en quoy con-

iîftela Commun ion, de laquelle priue l'Excommunication ^au

fécond nous rechercherons l'origine de la pratique de l'Éx-^

communication , 6c l'antiquité d'icelle j au troifieime nous de»,

dareronsde quels biens en efFect priue rExcommunicatioP^
A



Des Excorftmunicanons

En quoy confie la Communion des Chrétiens.

Article I.

LE plus erand Se plus auantageux priuilege du Chriflia-

nifine elt celuy dont parle Saind Paul en PEpiftre aux

Romains , Cnapitre 12. Muln vnum corpic-s fumus in Chnfto ^fin-

quli, autem alter alteriiùs membra : 'Nomfommes -plufeurs Chrefiiens

en nombre ^mais notis nefommes tous qu'vn mefine corps en lefus-

Chriji , (^ chafcun de noris fommes membres les vns des autres.

A l'efFect de cette vnion ,
quand Noftre Seigneur fît cette belle

& longue oraifon pour toute TEglile
,
qui fe lift en' Sainét

lean Chapitre 17, il demanda iur tout à fon Père
,
que fift

cette grâce à (qs difciples qu'ils ne fullènt tous quVn
,

comme luy Se fon Père ne font quVn. Ce qu'il demanda
,

il l'efFectua luy-mclme. Car mourant feul pour tous
,
par ià

charité il leur mérita 6c acquift ce droict d'vnion : & le fai-

fànt leur chef il les vnit à foy, pour ne faire tous quVn corps

&: vne Egliie , ibus vne meime foy , vne mefme eiperance
,

vne m^ime charité , vne mefïne grâce, vne melme vocation
,

vn mefme iacritîce , ôc mefmes Sacremens. Saind Paul ex-

phqae ce myftere plus particulièrement en TEpiftre aux

Ephelîens , Chapitre 4. exhortant les Chreftiens à profiter

de la grâce de cette vnion , en ces termes. Veritatem autem

facientes in chantate
_, crefcamus in illo per omnia

_,
qui efi caput

Chrij'his : ex quo totum corptùs compacium
_, ^ connexum per

omnem iufichiram fubminifîrationis , fecundum operationem in

menfurj/n vmufcuiufque membri ,aug7nentuM corporis facit in adi-

ficationem fui in charitate : c'eft à dire ; Viuans auec vérité ,^ en

charité j croiffons en toutes chofes par la vertu de lefws-Chrift ^ qui

efi no'jtre che^-^ de la dépendance duquel tout le corps efiant compofé

^ loin, i enfe-nble auec deu'ê proportionpartoutes les ioinclures d'vne

mutuelle communiqtiation de bons offices ^ prend fon accroiffement 3 dr'

S'edfiem charité
,fie

Ion la vertu qui opère au dedans à mefiure de la
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capacité é* condition de chafcune -partie. Par ce difcoiirs de
Saind Paul il appert comme lefus-Chrift eft chef de tout le

corps de FEglifè ,& chafcuns des Chreftiens membres de Icius-

Chrift, & membres les vns des autres j eftans animez &: vnis

enfèmble par la vertu de ià grâce qui opère en eux , &; par

elle receuans leur accroiflement fpirituel , chafcun félon la

portée fie exigence de ia condition , ôc par ce moyen s*entr'e-

aiiîans en charité.

lefus-Chrift eft le chef du corps de fon Eglife , félon la do-

drine de Sainct Thomas ,j'. p. q, 8. art. i. é^ 6. premièrement

,

pource que fon humanité eftant vnie à la perfonne du Verbe
diuin , tient vn rang d'eminence ôc de dignité au deffus de
tous les autres hommes , comme la tefte au corps humain eft

iîtuée au deftiis de tous les autres membres : en fécond lieu
,

pource que par cette vnion diuine l'humanité de lefus-Chrift,

eftant remplie de toute forte de grâces pour la fàndification

de fon Eglife, elle influe 6c cominunique ià vertu & les grâ-

ces à tous les membres d'icelle , comme la tefte au corps hu-
main donne le fentiment êc le mouuement aux membres infé-

rieurs: c'eft ce que les Théologiens appellent gr^i^/^;;^ f^//^//^

yrace de chef 5 de plenitudme eitis nos omnes acccpimus ^ Joan. i.

Noiis auons totcs receu de laplénitude qui cfl en luy. Mais , comme
la tefte donne l'influxion de fà vertu aux autres membres du
corps en deux façons j Tvne intérieure , en refpandant par tout
les efprits animaux , par le moyen defquels chafcun defdits

membres eftant meu, &: mis en action, exerce fes fondions,
&: fè conferue

^ l'autre extérieure
,
qui conlîfte en ce que la

tefte eftant le fîege de l'entendement de l'homme , &: le

domicile de la veuë , de l'ouïe , &: des autres fens
j
parle moyen

d'iceux elle gouuerne les membres de deftbus , leur donne la

loy,&: les dirige en leurs adions extérieures , à ce qu'ils nefc
mefprennent , &: ne facent ou fouftrentmal : demefmeNoftre
Seigneur fait l'office de chef fur fon Eglife en deux faconsj
l'vne intérieure , en communiquant à chafcun des Chreftiens
fes mérites , &: leui* influant {<ts grâces , àuec la chanté & \q^

autres yQïtxxs ( Vnicuiqzie noftrkm data cfl(^rati-afecundum mcnfuram

A 2
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donationrsChrifii.Ephef^.Ji'miTQ extérieure, parle gouueme-
menc vifiblc, Tous la conduite de fà prouidence &protedion,
rousl'obi'eruancede ks préceptes ôcdefes loix,&iousla dire-

dion de ceux auiquels il commet l'autorité de la régir en fon

nom, leur donnant à cet efFed 1 ailîftance de fbn SaindEfprit,

& la pui(Tance neceflaire. Et c'eft en confideration de ce

gouuernement que Saind Paulaux Ephefîens, Chapitre 5. die:

Meulières vins fuis fubdit^ fint ^ jîeut Domino : quoniam vir efl

caput mulieris jficut Chrifitis caput efl Ecclefi^ : Le mary efl chefde

fa femme , comme lefits-Chrifl efl chef de fon Eglife : pôurce que,

comme l'Egliie fe gouueme lelon la loy , félon les commande*
mens ôc les ordres que Noftre Seigneur luy donne , auiîî la

femme eft obligée de fuiure en les deportemens , & au gou-

uernement de fa famille , la volonté éc l'ordre de fon mary.

Pour acquérir cette qualité de chef le fils de Dieu s'eft taie

homme , àc par la commimiquation de noflre nature s'eft vny
auec nous , trouuant ce moyen conuenable pour afTembler ,

animer , viuifîer , nourrir , accroiftre ,conferuer , régir, fanctifîer

& perfectionner fon corps myflique
,
qui efl l'Églife. C'efl la

dodrine de Saind Auguftin , TraH. 80. in Joann. Ifle locus

euangclicii-s yfratres ^vbi fe dicit Dominus vitem^^ difcipulos fuos

palmites ^fecundum hoc dicit , qubd efl caputEcclefia , nofque membra,

€iu^s. VniJ^ quippenaturafuntvitis ^palmites. Propter quod ^ cùm

effet Detis ^ cuius nature nonfumu<s ^faShes efl homo : vt in illo effet

vitis humana natura ^ cuius ^^ nos homines palmites ejfe poffemus.

L'Eglife aufîî eft le corps de lefus-Chrift : pource que , luy

eftdnt vnie par le moyen cy-defTus , elle luy eft fujette auec

tous fes membres , dépendant de luy entièrement, &: ne fubfî-

ftant que par la vertu qu'elle reçoit de luy j ne faifànt corps

que pour luy obeïr, luy plaire, ôc le feruir en toutes fes fon-

dions ôc minifteres j & les membres particuliers n'ayans rap-

port, vnion , ny correfpondance entr'eux, que pour feruir à là

gloire , & faire Çqs volontez. Saind Paul en la mefme Epiflre

aux Ephefîens , mefme Chapitre , fonde tout le deuoir de la

yie Chreftienne fur ce rapport du corps au chef , & à(ts mem-
bre^ les vns aux autres. levomfupplie ( dit-il, ) cheminez^digne--
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mnt félon îa vocation k laquelle vous auez^ efiè appeffex^^ auec toute

humilité ^ manfuetude ^ auecpatience ^ vcus entre-fupportans les

vns, les autres en charité-^ ^fur tout voiis rendansfactieux de gar-

der l'vnitè d'e/prit au lien de lapaix:vn mef7ne corps ^ (^- vn mcfme
cfprit y comme vous auez^ eftè appeliez^ en vnc mefme cj^erance de

Voffre vocation. Car vous n'aucz^quvn mefme Seigneur ^ vne mefmc
foy _,

vn mefme baptefme.

Par toutes c^ts^ raifons l'Eglife efl donc vn corps de Com-
mimauté parfaiclc. Or Ciceron dit au premier liure de leq^ihus :

Inter quos efl communia Icgis , inter eos cornmunio iuris efl : la où la loy

cfl commune j les droifls auffî font communs: cela fe voiden toutes

Xds Communautcz. Il s'enfuit donc necefTairement
, qu'en

l'Eglife Catholique , en laquelle tous les Chrefticns font vnis

fpirituellement ibus l'obligation dVne mefine loy , il y a com-
munauté de droicls , 5c de biens fpirituels , à la participation

dclquels chaicun Chreftien eft fondé en qualité de menibre.

De ces biens les vns deriuent immédiatement du chef, qui font

les mérites de Noftrc Seigneur , la rédemption , la grâce , la foy

,

l'efperance , la charité , &: toutes les vertus j les autres font com-
muniquez de la part de l'Eglilè

,
qui font les Sacremens , le fainct

(àcrifice de laMefTe, les oraifons 6c prières communes, les In-

dulgences , &: les aifemblées pour le feruice de Dieu , Ôc exer-

cice de la Religion j les autres procèdent de chafcun des mem-
bres en particuher , lefquels par charité fe communiquent mu-
tuellement le lecours,l'alîiftance,le ioulagement , les bons of.

fices , ôcle fruict de leurs œuures , leurs prières , ôc toute autre

forte de fuffrages 6c œuures fatisfadoires. Et c'eft ce droict

de Communauté dont nous faifonsprofelîion au Cr^^*?^ quand
nous difons : le croy lafaincle Eglife Catholique ^ la communion des

Saincls : comme qui diroit : le croy qu'il y a vn corps d'affemblée

làincbe 6c religieuiè de tous les fîdelles , auquel il y a communia
quation réciproque des bien-faits fpirituels , tant com.muns

,

que particuliers. De la participation des biens du chef Sainct

Ambroife en parle en ces termes en rexpofîtion du huicliefmc

Odonaire du Pfeaume ii8. Hahété' Chrifiusparticipes atqut^

confortesfuo s. Etpuis vn peu au deifous ; hahet confortes haptifmt ,

A 5
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quia haptix^tfispro nohis efii habet confortes iuftiti^y quia ipfe iufiitia

efijô* nobis de fuo deditfui habcre confonium i habet confortes ve^ -

rïtatis ^quia ipfe veritas efl^^ nos tenere voluit veritatem i habet

confortes refurreciionis ^ quia ipfe c(l refurrechio j habet confortes im-

maculat^ vit^ 3 quia ipfe immaculatiis efi ; (^ quicumque in nouitate

vit^ ambulaucrit , quicumque tramitem iufiitia tenuerit
_,
particeps

Chrifli efi. Habet etiam tribulationk fua participes lideôque qui

particeps eius effe cupiebat ^ dixit : Isfunc gaudea in pafiionibus pro

vobis j Q^ adimpleo ea qua defunttribulationum Chrifii in came mea ^

pro corpore eitis , quod efi Ecclefia. Sépulture quoque eiîis participes

fumus'.quifquis enim confepultus eficum ipfoperbaptifmujn in mortem,

particeps eius efi. Jdeoque ipfe Apofiohi^s adfiruens quam nobis qra-

tiam dederitDominas lefus y ait: Participes enim lefu ChrifiifaEH

fumris. Et
,
quant à la participation des biens de ehafcun mem-

bre , le melme Sainct Ambroife adjoufbe : Sicut enim membrum
particeps effe dicimics totius corpons ^fc coniuncium omnibîis timen-

tib^isDeum ^ qui non dicatalteri
_, 27on es de corpore meo : hoc cfi^non

dicat pauperi diues ^non ignobili nobilis ^non ayo ftnus yUon fortis

debili ^non imperitofapiens dicat, Isfon eftis mihi neceffarij. Particeps

corporis Chrifii efi , quod efi Ecclefia. Ainfi l'Eglife entend ce

verfet de Dauid , de l'expofltion duquel traicle Samcl Ambroife
audit texte. Particeps egofum omnium timentium te , ^ cufio-

^dientium mandata tua: Pay participation auec tous ceux qui vous

crai'pient y é^ qui gardent vos commandemens . C'eft vne grande

confolation pour tous les Chreiliens
,
que non feulement ils

reçoiuent fruicl des bonnes œuures qu'ils font en leurs per-

fonnes , mais auiîî qu'ils antpartau bien que font tous les au-

tres , tandis qu'ils demeurent vnis au corps de TEglile ^ car la

charité rend tous les biens communs. Surquoydit fort biea

Saincl Auguftin au Traité 3 2. fur Sainct lean : Si amas vnitatem y

nihil non hab es. JSfam etiam tibi hab et , quifquis in iîla aliquidhab et :

Si tu aymes l'vnitè , il ne fepeut rien dire que tu n'ayes j car toiis ceux

qui ont quelque chofe en l'Eglife , l'ont pour toy C'eft pourquoy ,,

quand nous prions Dieu félon la forme que Noftre Seigneur

nous a enfeigaée,nous ne difons pas : Donnex^moy aujourd'hui

monpain quotidien
-y
pardonnez^moy mes ojfences yComme ie pardonne
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à ceux qui m*ont offertfê , (^ ne m'induifez^point en tentation , maés

deliure-z^moy du mal : mais , comme ayans intention en qualité

de bons Chreftiens, & de vrais frères, de prier Dieu pour les

autres auflî bien que pour nous , ôc leur donner part au fruict de

nos prières , nous difons : Donnez^nous aujourd'huy nofire pain

qu'Jtidicn ; pardonnez^nous nos offenfes , comme nous pardonnons a,

ceux qui nous ont offenfeT:^. ^ ne nous induifez^point en tentation ,

mars deliurcz^nous du, mal. C'eft Sainct Cypnen qui fait cette

obferuation au liure de OrationeDommica : éc adjoufte : /'^^//r^

efi nohis (^ communis oratio : et , quando oramus ^ 7ion pro vno , feâ

pro toto populo oramus ,
quia totuspopnlu: vnumfumus. Dcuspacis ^

^ concordiiC mayfier ^ qui docuit vnitatem ^fic crare vnmnpro om-

nibus voluit ^quo modo in vno o'mnes portauit. Nous prions pour

tous ceux qui font en l'Eglii'e , foient-ils en France , en Italie , aux
Indes, ou en quelque partie du monde que ce foit, proche ou
elloignée

j comme aufli nous participons aux prières qui fe font

par toute la Chreftienté. Il en va de meline de nos autres bon-

n js œuures. Si nous fommes fidelles membres de l'Eglife , nous
deaons les accompagner toutes d'vne intention d'y donner

part à tous nos frères. Vnmembre ( dit fort bien Saind Ambroife
après Sainct Paul ) ne fcut pa^s dire à l'autre ^ Tu n'es pas de mon
corps j te nentenspoint te rendre feruice ,ny te donner part en la fon-

cHon que v exerce au corps. Car tous les membres ne font nez
,

nyjoinds au corps, que pour s'entre-feruir lesvns les autres:

autrement nyle corps, ny les membres, ne pourroientpasfub-

fifter. Les pieds ne cheminent pas feulement pour eux, mais

aulfi pour le feruice des yeux & des autres membres , en les por-

tant par tout où il eft befojn: les yeux ne voyentpas feulement

pour eux, mais pour les pieds, 6c pour toutes les autres parties

du corps , à celle fin de les diriger, &: pouruoir à leur bien 6c

commodité : & ainfi de chafcun autre membre. On doit dire

le meime des Chreftiens. Le riche ne peut pas dire au pauure

,

ny le fain au malade, ny le fort au foible,ny le fageàTidiotou

ignorant, Tu n'es pas de mon corps, ie ne te confidere point

comme ayant aucune alliance auec moy , tu ne m'es point ne^

ceiraire,ieme paileray bien de toy jie n'entens point, fi ie fais
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du bien ,
que tu en profites , ou en résolues aucun foulagemenCr

Car , cftans tous membres du corps de lefus-Chrift , ils ne fe

peuuent defnier la participation du bien les vns des autres : Idi^-

fumpro inuïcem folicitapntmcmbra : ct^fi quid patitur vnum mem-
bmm j compatiuntur omnia membra \(iue gloriatur vnum memhrum,
congitudent omnia membra , dit Sainct Paul , /, Corinth. c. 12. les

membres d'vn ynefme corps doiuent auoir foin les vns des autres -.fivu
membrepatifi3 les autres luy compatiffent^Jïvn membrea de l'honneur^

les autres luy en conjouiffent _,
commey prenans part. Tellement

qu'à bien confiderer les chofès par raifon , ceux qui portent

enuie à leur prochain, ou ont haine contre luy, pèchent contre

nature , 6c le deftruii'ent eux-mefmes. Il eft bien vray
,
que

pour le regard du mérite
,
qu'on appelle efTèntiel , ceft à dire , du

droid que chafcun acquiert à la vie éternelle par les bonnes

oeuures qu'il fait en eftat de grâce , ceft vn bien perfbnnel
,
qui

ne fe communique pas des vns aux autres j car les vns ne feront

pas fauuez pour les autres , ny par les oeuures des autres : il n'y a

que les mérites de lefus-Chrift qui foient communiquables à

toute l'Eglife , &; auxmembres d'icelle , abundantpaffîones Chrifti

in nobis , 2. Corinth. c. i. Mais pour ce qui eft d'impetratoire

ou fàtisfactoire en nos bonnes actions, ceft chofe qui fè com-
munique par le droiél de la charité Clireftienne , comme nous

auons dit. De ce genre font les oraifons, les ieuihes,les au-

mofhes , les aufteritez , les chofes qu'on foufFrc pour Dieu , les

Indulgences : oc c*eft ce qui s'appelle proprement en l'Eglifè

du nom de Suffrages. Il eft encores icy à confiderer
, que ,,

comme l'^glife militante en ce monde , & la triomphante des

Saincts au Ciel , & la foufFrante des âmes qui font détenues au
Purgatoire , n'eft qu'vn mefi-ne corps d'^Eglife , feulement du
ftinguée parla diuerfité des conditions jauflî cette communioa
des iàincts eft , non feulement entre les viuans , mais aufli entre

les bien-heureux ,& ceux qui font au Purgatoire. Car les bien-

heureux prient pour les viuans , & pour ceux du Purgatoire j 6c

aufîi bien les viuans profitent à ceux du Purgatoire par leurs

prières ôc œuures de fâtisfadion.

De tous ces biens ipirituels iouiflènt donc 6c font participans

tous
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tous ceux
,
qui ayans efté receuz & incorporez en ITglife pai-

le Sacrement de Bapteime , y demeurent vnis : & ce droid s'ap.

pelle Communion , es Conciles & Autheurs Grecs pcorycoy/a :

Saind Cyprien, au liure de OrationeBomimca^ l'appelle, ins com»
municationis ,• oc en l'Epiftre 5 o . priuilegiumfocietatis : Sain cl Au^
guftin en l'Epiftre 50. l'appelle focietas Catholica : Saincb Léon
en l'Epiftre 8 9. gratia communionis : Saind Ambroife fur le Chap.
5. delà I. aux Corinth. eœtusfratemitatis: ce qu'il explique en
ces termes lib. i . Offic. c. 2 b'

.

Ecclejîa autem quadamforma luflitiis

eft i commune uis omnium: in commune orat yin commune operatur

^

in commune tentatur. Et c^fi pour cette caufe que l'Eglife ap-
pelle Confrairies ou Confraternitez , les Societez & Commu-
nautez ou Congrégations, qui fè font ordinairement par cer-

taine confédération de charité & de deuotion,ldqueiles font

inftituées pour renouueller , fortifier , &: aiFermir dauantage
entre \qs Chreftiens , fous diuers tiltres , la communiquation des
fuffiages & œuures de pieté ,

par vne liaifon plus particulière

à^s perfonnes en charité. Mais ceux qui ont eftefèparez ou
retranchez de cette communion , n'y ont nulle part , non plus

quVn membre retranché du corps humain ne reçoit aucune
communiquation de la vie , du fentiment & du mouuement

,

qu'il receuoit eftant ioinct auec les autres membres
j& la bran-

che couppée de l'arbre , & le ferment taillé de la vigne , n*a plus

ny vigueur , ny iiccroiflement , 6c ne peut plus porter fruicb,

Quemadmodum membrum
^fi

pracidaturab hominis viui corpore , non

poteft tenere f^iritum vit^ :fic homo _,
qui praciditur de Chrifii iufii

corpore ^ nullo modo poteft tenere Jpiritum iuftitia , etiamfijfiyiram

membn teneat 3 quamfumpfit in corpore 3611 Saind: Auguflin en la

mefme Epiilre 50, C*eft ce retJanchement fpirituel qu^'on ap^
pelle Excommunication

5
qui veult dire , feparation ,'par laquelle

vn homme eft forclos& priué delà communion des Sainds,&
participation des biens îpirituels qui font en l'Eglife, Saind
Paul en PEpiftreaux Galates , Chap. 5 . vfe de ce mot de rctran»

chement , Vtinam ^ abfcindantur qui vos conturbant. Et pour
cette mefme caufe les excommuniez font appeliez parles Théo-
logiens 5 ôc dans les anciens Canons

,
praciji, C'cft fuiuant les

B
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Canons des Apoftrcs ,
qui difenc , Ixxo-nMcrJai tyi< €W4Xvi<r/a^

J

«/tJtoTfleo-^» T'ïfç îtotKCtfv/ctç, Sainct Clément aux Conftitutions

Apoftoliques , liure 2. c, 4/. dit auiîî , rvïs iaïtXwi^s CLTioMvlm
j

&: en fuitte tous les anciens Pères &Autheurs Grecs parlans de

cette matière..

O ririne O" antiquitéde lavratit^ue de tExcommunicAtion.

Article II.

C'Eft vne maxime politique & de bon gouuernement, qui a

toufiours efté pratiquée dans les Eftats , Republiques , ôc

Communautez ,
pour leur conferuation , de retrancher , de

châfTer, bannir ôcelloigner ceux qui commettoient des crimes

préjudiciables au bien commun, Ôc Te rendoient pernicieux au

public j les iugeans indignes de viure auec les autres, & parti-

ciper au bien de la paix , du bon ordre , du commerce , droicts 6c

priuileges communs , oc de toute conuerfation auec leurs con-

citoyens. Platon , vn des plus fâges politiques qui ayent eflé

entre lesPayens,^» p. liure ^é-^g/^^., ordonne, que celuy qui

aura elle conuaincu de parricide , (oit chafle de la ville -& banny

à perpétuité , ôc forclos de tous fàcrifîces : & , s'il fe trouue quel-

qu'vn qui boiue ou mange auec luy , ou luy communique en au-

cune façon , ou mefme aux rencontres luy touche , que celuy-U

lie puifle eftre receu , ny au temple , ny au marché , ny mefmes

en la ville , iufques à ce qu'il ait efté deuëment purifié. Par la

loy de Dracon à Athènes , au récit de Demofthene ,les homi-

cides eftoientpriuezdes iàcrifices , des libations, du commerce

du marché : ce qui eftoit encores obferué es autres villes de

Grèce. En la Repubhque Romaine ce genre de peine s'ap-

pelloit , aqua dr igni interdici : pour ce que le criminel par iuge-

ment pubhc eftoit entièrement priué de Tvfàge de l'eau 6c du

feu, qui font chofesnecelïàires à la vie,& par ce moyen forcé

de .s'en aller en exil. Les Druides ,
qui eftoient les fages Se les

jfàccrificateurs de nos anciens Gaulois , lors que quelqu'vn fe renr
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doit refractaire & dës-obeilTanc aux Ordonnances du Confeil

,

ils le priuoient àcs fàcrifîces , eflimans cette peine la plus grande

de toutes les peines : ôc dc-li en auant perfonne ne Tofoit appro-

cher ,nyluy parler, allant par ville chafcun s'efcartoit Se sqÇ-

loignoit de luy , de peur de receuoir quelque mal ou incom-
modité de fa communiquation j bc au refte il eftoit déclaré in-

^capable d^aucunes charges ou honneurs. C*eft Cefâr qui rap-

porte cela au fixiefine hure de Tes Commentaires. Entre les

luifsce genre de peine s'appeUoit,r/r^ chaffé de la Synagogue^

c'eft à dire ,-forclos des prières 6c afTemblées publiques : pour ce
que les Synagogues eftoient les lieux où fe faifoient les prières,

les prédications , Se inftructions de la loy. Et ceux contre lefl

quels on prono^nçoit telles fentences , font appeliez en SaincT:

lean , Chap. 9.bCi6. dTiocrvyàyujyoï. Parmy les luifs encores
plus particulièrement ceux qui s'appelloient EfTéens , c'eft à dire

lainds , félon l'interprétation de Philon Juif au liure , Qmd om-
nisprobus liber ( (\}xi eftoit certaine Congrégation de gens deuots

& tigQs
,
qui paftbient leur vie en retraicbe , ôc en exercices de

pieté
)
pratiquoient aufli cette loy, de chafTer de leur Congré-

gation , & priuer de toute communiquation , ceux qui s'adon-

noient au vice, ainli que rapporte lofephe au fécond liure delà
guerre des luifs. A quoy il paroift

,
que cette forme de iuftice

,

ayant eftc pratiquée par tous ceux qui ont efté les plus iâges , 2c

les plus politiques , eft vne loy de la fàgeffe naturelle.

Le Fils de Dieu, qui eft la Sapience increée,&: le fouuerain le-

giflateurdunouueauTeftament. donnant les loixàfonEglife,-

.entr*autres luy donna celle-cy en Sainct Mathieu , Çhap. i8. par

laquelle il régla la procédure qui ie doit tenir à Tendroict de
ceux qui ont delinqué. Si ton frère ( dit-il ) t'a offenfè en quelque

(hofe jVa ,^ luy remonftre fafaulte entre toy ^ luy fcnl. S ^il ;prefie

volontiers roreille a ta remonftrance _,
tu auras gaignè ton frère. S*il

ne te veultfas entendre ^frens encores auec toy vn ou deuxperfonnes, à
€eUe fin que tout ce qui fe dira foit affairepar la bouche de deux ou.

trois tefmoins. Que s*d ne veult non plus les entendre _, denonce-le k.

> i'£glife. Si Ecclefam non andierit , fit tibi fieut JEthmcus^ Publia

adrm ; Si /^ dit Noftre Seigneur^ iln&. vmitpas obetrà Vlglife^ tuh
B 2
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iiendntd des-lori pour vn Payen , &vn Publicain. Voila donC>,|

comme par Tordre deNoftre Seigneur , celuy qui, après auoir

cfté deuement aduerty de fa faulce,re rend incorrigible,& ne

veut déférer au commandement de l*Eglilè, eft retranché,&mis

hors de la communion des Chreftiens ,& réduit à la condition

d'vn Payen, 6c d'vn Publicain .-c'eftà dire, qu'il n*a déformais

non plus de droid de participer aux Sacremens , &: biens fpiri-

tuels de rEglife,que les Payens & Infidèles
,
qui n'ont iamais

cftë baptifez j ôcles Publicains ,^quieftoient en extrême horreur

& abomination aux luifs , ôc pour cette câufe eftoient eftimez

indignes de toute communiquation . SainctC lement Romain

,

au 2. liure des Conftitutions Apoftoliques , c. 3 8. rapporte Tor-

dre de Noftre Seigneur prefque en mefines termes. Fac vtDo^
TYiimisfaciendum effedocuit: conueniaccufatumfeorfum, ^aryieeum
nemineprafente i'vt eum pœniteat:Jm autem nonparuerit^adhibito

vno aut altero ^ indica ei erratum^ monens eum adhibitismanfuetudirte

^ difciplina , quoniam in corde bono requtefcet fapientia^in corde

autem infiptentium non diyiofcitur. Si tgitur vohis tribus crediderit^

hene habet : {in aliquis durus obfiinatufque erit <, dicEccleJia. Hanc
ficontempferity nequc audire voluerit ,fit tibi Ethnictis^ Publicanus^

^ ne eumad Ecclejïam , tamquam Chriflianum , admittas , imb tam-

quam Puhlicanum deutta. lui Conftitution des Apoftres efclarcift

Tintention de Noftre Seigneur,par la diftinction des deux efFeds

de TExcommunication : le premier regarde le Payen
,
quand Û

dit, que l'excommunié ne fera pomt admis à TEglife ^ ny tenu

-

pour Chreftien : le fécond regarde le Publicain
,
quand il eft dit ,

que l'excommunié fera fuy & euité comme vn Publicain , à

caufe que les luifs fuyoient l'approche Se la conueriàtion des Pu-

blicains , comme gens abominables , &: indignes de toute com-
muniquation ,combien qu'ils fuftent Iuifs,ôc de mefme Religion

qu'eux. Cela s'entend , après que l'Eglife a interpofé fbn iuge-

ment,& prononcé Excommunication contre le contumax,en
vertu delà puillance & autorité que Noftre Seigneur luy a don-

née par ces paroles qui fuiuent immédiatement après celles cy-

deftas : Qu^cumque alliytueritis fuper terram , erunt ligata & in

'C4I9 i ^ qu,ecu-nque folueritis ^ "^^fterram ^ eruntfàluia ^.in c^lo
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Ce(ï i dire j Tout ce que vous lierez^ fur la terre ^ fera lieau ciel
-y

^ tout ce que vous dejlierez^fur la terre ,fera pareillement deflièau

ciel. Car Saind Auguftin & les autres Pères prennent en ce

fens les paroles de Noflre Seigneur. C'eft pourquoy Tertul-

lien en l'Apologétique , Chap. ^g, appelle l'Excommunication

cenfura diuina ,cenfure diurne ^commQ eflant inftituécparlefus-

Chrift ,& ayant la vertu &: efficace de l'autorité diuine. Cette
^oniîderation rend l'Excommunication grandement redou-

table , veu que à mefme temps qu'elle eft prononcée en terre,

•elle eft fulminée au ciel : Cùm excommunicat Ecclefta ^ in calo

Uyttur excommunicatus '^ cùm réconciliât Ecclejia^ in C/e(o foluitur

reconciliatus : dit Sainct Auguftin Trafl. fo.in loann. èc Saincl

Clément au 2 . liure des Conftitutions Apoftoliques , c. 47. Qui
'enim iuflè àvobis punitus eft^ ^ excommunicatus ^idem à vita im-

^nortali d^gloriareieHus eft , ^ apud iuftos^ pios homims inhono-

iratus y^inglorius ^ (^apud eumdemDeum damnatus. En con-

fequence oequoyTertullienadjoufteaulieu lus-allegué de l'A-

pologetique : Summumque futuriiudicypr^ciudicium eft ^jiquis ita

deliquerit ^vt à communione orationis
_,

^

conuentus ^^ omnisfancii

^ommercij , relegetur. EtC eft vnfouuerainpreiuge du iugementfutur

^

fi quelqu'vn commet crime yfourlequel ilfit relégué de la communi-

quation de l'oraifon , de l'affemblèe de l'Egltfe j d^ de tout faincl corn-

-Tïierce. Efquelles paroles on void que du temps de l'Eglife pri-

mitiue on parloit de l'Excommunication aux meimes termes

que l'Egliie &; tous les Théologiens en parlent aujourd'huy.

jsfemo contemnat vincula Ecclefiaftica ( dit Saincl lean Clirylb-

-ftome en la 4. Homilie fur le 2.Chap.de l'Epiftreaux Hébreux^
J^on enim homo eft qui ligat ^fed Chriftus ^ qui nobis hanc poteftatem

dédit y (^ Dominosfecit homines tanti honoris: qu aucun ne mej^rife

des liens de bEglife : Car ce n'eft point l'homme qui lie y mats Jefus^

Chrift y qui nous a donné cetteputjfancey^afait leshommesfeigneurs

^maiftres d*vnftgrand honneur. C'eft pourquoy Saind Paul r.

aux Corinth. c. >
• excommuniant vn inceftueux , dit

,
qu'il le fait

in nomine Domini noftri Jefu Chrifti : cum virtutc Domini Jefu y id

eft y fententia , cuius legatione fungebatur yipoftolus y abijciendum

itiumde Ecclefaxenfuitydii S^ki€t .Ambzçx^Q expliquant ce pai^
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f^gc, L'Excommunicition ii'eft donc pas vne eenfure iniientée'

ou introduite par l'Eglifë, mais inftituëe par Noftrc Seigneur,

& pratiquée fuiuant la loy qu'il en a donnée : 2\/'c Excommunica-

tioncm arbitreras effe ab Epifcoporum audaciaprofeHam :patenta lex,

efi , antiqua Ecclefi^ régula , qua à, lege traxit oriy,nem ,^in gratia

confirmata efi: dit fort bien Sainct Grégoire deNyfle au liure

aduerfus eos qui cafiigationes ^cgrè fernnt.

Il efi à remarquer au texte de Tertullien
,
qu'il appelle l'Ex-

communication du nom de Relegation , c'eft à dire , bannijjement:

poiir ce que , eftre excommunié , c'eft proprement eftre banny

de l'Eglife , 6c de la communion des Chreftiens. Et à cette fî-

gnifîcationconuientle mot aÇ)opjç/^.oç , duquel vient commu-
nément les Grecs en cette matière

j
qui veult dire feparation ou

eieétion
,
par laquelle quelqu'vn eft chafTé hors les limites de

certain territoire ,
par mefÎTie raifon qu'ils difent i^opla . & e go-

fia-fjLoç ,
pour exil , ôc banniflement. Les deux éditions Latines

du Concile de Sardique aii Canon 17. en expriment naïuemenc

la fignificatiô par le verbe, exterrmnare^quafiextra terminas ei/cere.

Tertullien a emprunté ce mot d'exil de Sainct Clément, difciple

de Sainct Pierre 3 lequel parlant des excommuniez en fon Epil^

tre troifîefme , les appelle , extorres u regno Dei ^^ confortio fide-

lium ,ac à liminibmfanBa Dei Ecclefi^ aliénas. Suiuant quoy /e

Pape Alexandre premier, en fâ première Epiftre, parlant de ceux
qui perfecutent les Euefques , appelle cette eenfure , exilmmfini-

timum ^ perpétua ( dit-il ) notantur infamia , £^ exilio digni iud>-

eanturfinitimo : vn exil voifin ^"^owi: ce que les- excommuniez ne
font pas bannis loing quant au corps 6c àla veuë du monde ,de-

nieurans en leur voifinage après l'Excommunication , comme
ïiuparauantj mais quant a la peine de l'ame , ils font bannis bien

loing
,
pour ce qu'ils font chaflez hors la participation des biens

fpirituels de i'Eglife. Sainct Cyprien , 6c quelques anciens Con-
ciles appellent cette me/me eenfure abfientio , 6c les excom-
muniez, ^4'^^»/^/j d'autant qu'ils font forcez de s'abftenir de la

communiquation à^s Chreftiens , 6c les Chreftiens de s'abftenir

de leshanter , //. q. ^. c. Si quis laicus. 6c pareillement obligez de
s'abftenir àf^^ chofes iâiades. Le Commentateur de la Prag^

i
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mâtique/au tiltre de Excommunie non vitanâis^ expliquant ce mot

j

(Excommunicatoi) dit : Qtii exules dkuntur ^ quia Jieut exul extra

\naturalemterramponitur jfic d^ exco7nmunicatt extra cowniunionem

! Bcclcfi^ y ^fratrum , ac Sacramentorum fonuntur. Dans les Con^
I
elles , & en toute forte d'Autheurs , tant anciens que modernes

,

I

elle s'appelle fouuent Anathema ,
par confîderation de ce que vn

excommunié
, depuis qu'il a eflé publiquement dénoncé , eft en

horreur ôc en detcftation à tout le monde, comme vne chofc
exécrable , ôcpour ce chafcun le fuit. Nous en parlerons plus

amplement au Cliapitre de l'Aggraue.

Df mels Viens mue tExcommunication,

Article III.

IL nous cfchet maintenant, pour bien entendre en quoycon-
fifte l'Excommunication, d'expliquer comment les excom-

muniez font bannis de rEgliie,&. de quels biens èc droids fpi-

rituels , de quelle communiquation , ils font priuez par la loy de
leur banniilement. Nous auons dit cy-defTus, qu'il y a trois

fortes de biens communs en l'Eglife j ceux qui procèdent du
chef, ceux qui procèdent du corps , Ôc ceux qui procèdent des

membres en particulier.

Quant à la première efpece
,
qui font les mérites de lefùs-

Clirill , ôc fa grâce , la foy , l'efperance , la charité , &: les autres

dons fpirituels, efquels confifte fubflantiellcment la vie fpiri-

tuelle de i'ame , l'Excommunication ne les peut ofter
,
pour ce

qu'ils viennent de l'influence naturelle du chef iur les membres

,

kquelle ne fe peut empefcher par qui que ce foit : ils dépendent

purement de la bonté &: mifericorde de Dieu, qui fait bien à qui

il luy plaift, &: appelle qui il luy plaifl : gratiam é^ gloriam dabit

'Dominus ^ Pfal. 8^. àc aurefte ces biens ne fe peuuent perdre que
par la volonté de ceux qui les ont receus. N'eftans donc ces

biens foubs la difpofîtion de l'Eglife , & ne dependans d'elle

,

die n'a nul pouuoix d'en priuer qui que ce foit , ny par Excom-
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municâtiofl, ny autremeii : bien eft-il qu*elle fûppofe lapriuatioa

de la grâce ja arriuéeparle péché mortel, quand elle excom-»

munie quelquVn, C'eft pourquoy
,
quand vn homme eft ex*

communié pour vn crime duquel il n*efl point coulpable, ou
pour vn fait qui ne porte pas crime , TEgliie n'ayant nullement

intention de l'excommunier en ce casJ'Excommunicatiô ne luy

peut nuire -, & , s'il fè trouue en eftat de grâce , comme ilk tient

de Dieu feul ^ le luge excommuniant ne la luy peut faire perdre

en aucime façon , ny 1*vnion qu'il a auec tout le corps de l'Eglife

par la charité commune. Il demeure toufîours en bon eftat,.

nonobftant ladite Excommunication , &: eft capable de mériter

la gloire éternelle par fes actions , comme s'il n'y auoit point

d'Excommunication contre luy: pour ce que par la grâce il eft

vny en charité auec Dieu , ^ui manet in chantateJn Deo manet,

^ Deus in eo _,
loan. 4. C'eft la doctrine de Saind lerofme fur le

Leuitique : Si quis _, non reïio iudicio eorum quiprafunt Ecclejia ^ de^

fellatur^foras nùttatur yfiipfe non antè exijt ^ hoc efi ^fi non ita egit

vtmerereturexire y nihilUditur. C'eft pourquoy celuy qui feroit

menacé d'Excommunication pour eftre obheé de faire vne
chofe qu'd iugeroit eftre péché , doit pluftoft fubir l'Excom.

mvmication , <^\xQÏ^.\xQCOïitXQi3iCon^c\QncQ:Excommunicationem

quis débetfufiinerepotiàs y quant contra confcientiam agere ydit An-
charanus ,/M c. Literas tiias. de rcftit.Jpoliat. & de melme Gabriel

Biel in Canonem Mtjfa y left. 26. & c'eft fuiuant la fentence d'Li-

nocent troifieime , c. Sacris. de iji qua vi metufue : Cùm ^ro nuUo

metu debeatquis mortale peccatumincurrere.

La féconde efpece des biens qui font en la communion de
rEglifeconfifteauxSacremens,au làinct fàcrifice de la Meiîe,
aux prières , oraiions ôcfufFrages communs Ôcpubhcs^aux In-

dulgences , & aux aiTemblées fàinétes qui fe tiennent pour le

ièruice de Dieu 5 lefquelles chofes Noftre Seigneur a miles en la

dïfpofîtion , ordre &: difpenfàtion de l'Eglife , loubs l'autorité de
fes Pafteurs

,
pour en régler IVlàge , ôc les communiquer ainft

qu'elle iugera conuenable pour ^honneur de Dieu ,& falut àQs

âmes. Pour le regard des Sacremens , il faut obferuer
,
qu'il y a

deux fortes d'Excommunication j l'vne qui s'appelle mineure ou
imparfaide.
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imparfaicte , l'autre maieure. La mineure fè contracle en vit

ieul cas, qui eft de communiquer auec ceux qui font excom-
muniez d'excommunication maieure , êc dénoncez pour tels

,

moyennant qu'il n'y ait point de participation au mefine crime'
pourlequelilsauroienteftë excommuniez, que les Theolofriens

appellent ,/« crimine criminofo : car en ce cas ceux qui communi-
quent auec les excommuniez , confilium imfenàendo ^auxilium vd
fauorem , aut alias in oratione^velofculo^ aut orandofccum , autctia7n

\c'omedendo , encourent l'excommunication maieure aulFi bien

1

que ceux qui ont commis le crime, ainfî que décide Innocent
! troifiefÎTie, c. Isfuper. defent. excomm. L'efFecl de cette excommu-
jnication mineure eft, de priuer feulement de la participation

!

qu'on appelle paffiue, c*eft à dire, de la réception des Sacremens,

I

c. Si quem. de font, excom. ^c.A nohis. de exce;pt. De telle façon

Ique, fîvnChreftienen eftant attaint receuoit quelque Sacre-

ment, il commettroit péché mortel , cela luy eftant interdit

iufqu'à ce qu'il fefoit fait abfouldre , c. Si célébrât, de cler. excom.

miniflr. mais tout ConfeiTeur en peut abfouldre, fuiuant le Chap,
Isfuper. defent. excom, ainfi l'enfeigne Saind Thomas fur le 4. des

Sentences, dift. 18. art. 4. &: enfuitte tous les Docteurs. L'Ex-
communication maieure paiTe bien plus auant. Car elle priue vn
homme, non feulement de la réception des Sacremens , mais
aufli du pouuoirdeles adminiflrer , ôc d'exercer aucunes fon-

dions ecclefiaftiques 3 ôc , outre cela , elle le priue oc excluft du
fruict ôc de la participation du fiinct fâcrifice de la Mefle , à^s,

indulgences, des prières &: fufFrages communs qui fe font en
corps ôcaunomderEglife,&mefmes du droict d'y aiî]{ler,6c

de fe trouuer aux afPemblées Chreftiennes & ccclefiaftiques :

excommunicatisfuntabfque dubio interdiiia dmina Officia , ^ eccle-

fiaflica Sacramenta , dit Innocent 3 . en l'Epiftre 74 . du 2 . liure :

de tant que quifienter^ Jponte participauerunt excommunicatis ^

C^ ipfos in Officijs recepemnt , excommunicationis fententia cum ipfis

inuoluuntur^c. Significaicit. de fent. excom. En vn mot , cette Ex-
communication <«gr^;w/<?y^/;2riv£" matiis ^cclefa ^^àconfortio to-^

tius Chriffianitatis éliminât^ comme parle le Canon, Canonica.

//.^ _^. Cette féconde forte eft celle qui s'appelle ordinaire-

C
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ment 5c par propriété Excommunication , êc de laquelle nous en-

tendons traider en tout ce liure , vn feul Chapitre excepté.

La troifiefiTie cfpece des biens fpihtuels qui entrent en la

Communauté de TEglife , font les prières , les fuffrages , ôc bon-

nes œuures de chafcun des Ciireffciens en particulier , le fruict

defquels eft participé par tous les autres , chafcun félon fà dii^

pofition &; capacité, par le moyen de la communion des Sainds

,

ainfi que nous auons expliqué cy-defTus : Stcutin corfore naturali

eperatiovniri^ membri cedit in bonum totiic-s corporis ^ita. in çorpore

(Pmtuali ^fcilicet Ecclefia : é^
,
quia omne$fidèlesfunt vnum corpus

,

bonumvmus alteri communicatur yditS3.inct Thoma^ en i'Expofî-.

tion du Symbole des Apoflres. Cela va naturellement : 6c de-

puis qu'vn Chreftieneft entré par le baptefme au corps de l'E-

calife , tout ce qu il faict de bien va au commun de la famille

,

encores qu'il ne produife aucune particulière intention pour

cela. Mais , outre Teffect qui rend les bonnes œuures vtiles 6c

fruclueufes à ceux qui les font, 6c à tout le corps de l'Eglife en

gênerai , chafcun Chreftien a ce droicl 6c priuilege de les ap-

pliquer en particulier par vne intention expre{re6cfpeciale a

telles perfonnes qu'il veult5 6c les conuertir à leur profit, tout -

ou partie. Pour bien entendre ce poinct , il fault remarquer,

qu'il y a trois chofes qui rendent les bonnes œuures vtiles y le

jiierite , l'impetration , ôc la iatisfadion. Le mérite a cette pro-

priété , d'acquérir à fon autheur certain droid à la vie étemelle

,

à proportion delà bonté 6c perfedion de l'œuure méritoire,

laquelle fe mefure par la charité : caufe pourquoy Nofbre Sei-

o-neur en Saind Mathieu c. 5. appelle la vie éternelle recompenfe
\

ou y^/^/r^, comme chofedeuë par raifon de iuftice à celuy qui a

bien faicl , menés vefira copiofa efiin c/cUs. L*impetration eft vne

faueur fondée fur la mifericorde de Dieu 6c les promefles , de
pouuoir obtenir deluy ce que nous defirons

,
par les bonnes œu-

ures que nous luy offrons à cette fin 3 defquelles les principales

font , l'oraifon , 6c le iàind fàcrilice , ^ en iùitte les œuures de mi-

fericorde , 6c les adions d'humilité 6c de pénitence : à l'eiFed dc-

quoy nous voyons fbuuent en l'Efcriture
,
que Dieu a exaucé les

gemifremeiis ,les afflidions volontaires , 6c humiliations de pe-
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nitence , de ceux qui ont efté en necelTité. Là fatisftiction con-

fîilcence que nous faifons des œuures pénibles , 6c des auftc-

ritez , bc fbufFrons volontairement ,
pour làtisfaire à la indice de

Dieu, &: nous acquitter des peines deuës à nos péchez :pout
raifondequoy Saind Cyprien en rEpiftre55.replaint des Hé-
rétiques, qui empefchent , ??^ fatisfacHonibtùs ^lamcntaiionihus

iufiis àeliHa redimantur ^ ne vulnera lacrymis abluantur Le mérite

à^s actions en ce qui regarde larecompcnfè de la vie éternelle

,

ne peut eftre communiqué , ny appliqué à autruy,ainfi qu'auons

ja dit cy-deuant:mais les Théologiens enfeignent^que Dieu
eftfi bon

,
qu'il a efgard au?c mérites, vertu,ôc fàindeté de jfès

fidèles feruiteurs , 6c volontiers en leur confideration fait grâce à

d'autres. Et
,
pour autant que cet eflPect dépend purement de

ià mifèricorde , entant qu'il luy plaift accepter telles bonnes œu-
Hres à telle intention , n'eftant point deû par aucune raifon ou
compenlàtion de iuflice à ceux qui le demandent , ou en faueur

defquels il eft octroyé , ce n'eft pas , à proprement parler , mé-
rite , ou ( comme difent les Théologiens ) mérite de dignité , mais

:fimplement mérite de conyruité 6c de gratification. Cette forte

de mérite peut profiter , non feulement à ceux qui font \qs bon-
nes actions , mais aufTi à d'autres , félon leur intention. C'eft la

dodrine de Sainct Ambroife , efcriuant fur le einquiefine Cha-
pitre de Sainct Luc, Ma^mis Dominris

_,
qui aliorum merito ignofcit

<ilijs
j ^ _, dum aliosprobat ^ alijs relaxât errata. Curapnd te homo

coUega non valeat y cùm apudl)eumfermes (^ interueniendi meritum ^

^ ius habeatimpetrandï > Nous en auons l'exemple en la Genefe y

I S. là où Dieu promet de ne perdre pas la ville de Sodome,,

comme elle meritoit pour fes horribles péchez, s'il s'y trouue

feulement dix de fes habitans qui ibient iuftes : 6c en Daniel c. 5.,

à où Azarias ,rvn des enfans iettez en la fournaife , demande à

Dieu qu'il ne punifie pas fon peuple félon fes démérites
,
pour

'amour ( dit-il ) de fes feruiteurs , Abraham , Ifaac , 6c Ifracl r

ISTequc anferas mifericordiam tunm a nobis ^ frcftcr Ahrdham di-

^eUum tuîim y & Ifaac fermim tunm ^ S^ IfraclJancUiyn tuurn : Et'

Sainct Cyprien au luire de Oratione Dominica^ipii.rhm deh^nerç
de ces trois enfans, la qualifie çn ces tQitnçs : Orantibus fuit im-

C z
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petrJ-hilis i^ efjîc.ts: ferma 5 quia promerebaturDominumpacifica
,^

fimfjlex ,
é' (yintaUs oratio. Ce qui fe void afTez fouuent pra-

'

tiqué dans la laincte Efcriture. Et à cette imitation l'Eglife en

ies Oraiibns demande ordinairement à Dieu ce quelle deiîre,

par les mérites des Saincts ^
comme au Canon de la MefTe , ^

omnium Sanchrum tuoncm _,
quorum meritisprecibufque conceâiZ^ , vt

in omnibusprotefhonis tu<^ muniamur auxilioiQX\VC)ï2à£on. de Sainct

lofeph, SanchJJimiey!nitricistua (^onjîmeritisaâimiemur-^ en Sainâ:

JLeon au Sermon $. de teiunio feptimi menfis : Sabbato verb apud

beatumPetrum Apoftolum vigilia-f celebremus ^ cums nos meritis ^
orationibus credimus adiuuandos : ôc en Sainct Augufbin , en la 149

.

queftioii fur l'Exode : Stgnijîcat Deus ^plurimùm apud fe prodeffe

i/lipopulo ^
quiafie ab lUo viro ( Moyfe ) diliqebantur ^quem fie Do--

7ninris àiUzebat : vt eo modo admoneremur , cimi mérita nofira nos gra-

fià/fent ne diligamur a, Deo , releuari nos apud eum illorum mentis

pojje ,
quos T>ei!4 diligit. Tout Clireftien peut donc faire de bon-

nes œuures à cette intention d'incliner ôc induire la bonté de

Dieu à faire grâce à ceux pour lefquels il les employé 3 &: , s'il

plaiftà Dieu les accepter, elles tournent au profit d'iceux,en

tant qu'en confideration de telles bonnes œuures Dieu lesjpre-

uient de là bénédiction , leur donne les mouuemens necefïaires

pour fe conuertir ^ s'ils font en péché ^ 6c , s'ils font en bon eftat

,

accroift en eux (à grâce, les fortifiant, &: les protégeant contre

les tentations & afflictions , ou autrement leur donnant ce qui

leur eft necelïaire. De mefiiie eft-il des moyens d'impetration

,

Se des œuures fatisfactoires , lefquelles chafcun peut appliquer à

aucruy , auffî bien que pourfby-melme , faifint des prières , ieuf-

nant, donnant l'aumofiie , ôc offrant à Dieu fes propres fouf-

frances pour eux.

Pour venir donc à noflre propos , la communiquation des

biens fpirituels de cette troifiefme elpece n'eft point empefchée

par l'Excommunication, &: l'Eglife n'a iamais déclaré ou or-

d:t>nné que les excommuniez en fulFent priuez : mais chafcu

Chreftien en particulier peut mériter en la façon que nous auon
dit , 6c prier , 6c fàtisfiire pour les excommuniez , l'amy pour fo

^my , le parentpour fbn parent , le voifin pour fon voifin , 6c auiiî.

ï
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pour toutâutfe. Partant nous concluons
,
que l'Excommunia

cation priue ceux contre Icfquels elle eft prononcée , de la com-

munion ou participation des biens Spirituels de la ièconde, eC
pcce,non de la première, ny de la troifieime: & ceftparlafor-

clufionde ces biens qu'il faut entendre que les excommuniez
font chalFez &: bannis de l'Eglife/pour ce quils n'en peuuent

iouirnon plus que s^ils n'eftoient point en l'Eglife. Pour en-

tendre iniques où va cette perte,, il eft bon de confiderer icy auec

Sainct Thomas , Addit. ad^. -part. q. 21.art. 2. que nousreceuons

des fufFrages de l'Eglile trois grands aduantages. Le premier

eft, que par le moyen d'iceux, ceux qui font en eftat de grâce

peuuent obtenir accroifîement de leur grâce, 6c ceux qui n'y

iont pas, peuuent obtenir les di/pofitions neceiTaires pour l'ac-

quérir : 6c c'eft en cette confideration que le Maiftre des Sen-

tences dit
,
que la grâce de Dieu eft fouftraicte aux hommes par

l'Excommunication. Le fécond eft
,
que par ces fufFrages com-

muns la grâce& la vertu eft maintenue êc conferuëe en nous

parvne fînguliere affifbince de la protection de Dieu ^laquelle

nous eft oftëe par l'Excommunication: non pas ( dit-il
)
que l'ex-

communié foit entièrement forclos de la prouidence de Dieu,
mais bien de cette protection fpeciale, par laquelle Dieu a vn
foin plus particulier de défendre 6c conferuer ceux qui font

vraysenfans de' l'Eglife ,6c bien obeifïans. Le troifieime eft,

quelesiuffragesde l'Eglife feruent pour défendre l'homme^du
malin efprit:& l'Excommunication à cet effcct,de donner au
Diable vne plus grande puiflàncefur les hommes, pour les vexer

fpirituellement 6c corporeîlemenr.

Mais à cette peine ipirituelle l'Eglife enadjoufte encores vne
autre, qui regarde la police extérieure ,en priuant les excom-
muniez de la conueriàtion ciuile 6c humaine, 6c de toute com-
muniquation extérieure auec les Chreftiens : à celle lin de les

forcer par ce moyen de fe remettre en leur deuoir, 6c s'amenderj

ou
,
pour le moins , empefcher qu'ils n'infectent les autres par la

contagion de leurs vices , ou mauuaiiés impreiîions. Et cette

peine eft fondée fur l'ordonnance de Noftre Seigneur en Samct

Mathieu , c. 1 0'
. Sit tibifient EthnicJi^^ d^ PublUamis. Car, comme

C i
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ellre tenu pour PayeiijC'eftn'eftre point en rEglifejSc n'âuoir

aucune part aux biens communs de l'Eglife , non plus que fi l'ex-

communie eftoit Payen j
auffi , eftre tenu pour Publicain , c'eft

,

n'eftre non plus receu à la conuerfàtion & hantife des Chre-
iliens

,
que s'il eftoit Publicain , c'eft à dire , de la condition de^

ces gens que les luifs eftimoicnt indignes de toute communi-
quation,iuiuant l'explication que nous auons cy-deuant tirée

des Conftitutions Apoftoliques de Sainct Clément : 6c par ainfi,

fuiuant les paroles de Tertullien , l'excommunié cfi relégué à com-

municatione orationis ^ (^ conuentus , é^ omntsfancH commercij. Or,-,

que cette peine extérieure foit de l'intention des paroles de No-
itre Seigneur , nous en auons preuue certaine par la pratique

des Apoftres. Car Saincb Paul, en la première aux Corinthiens ,-

c. 5. après auoir excommunié vninceilueux, pour régler la pu-
nition de femblables crimes ,il ordonne .- 5; is yqui frater nomi-

natur y efifomicator ^ autauarus ^aut idolisferuiens ^ aut maiedieus
_,

aut ebnofiis ^aut rapax _, cum huiufmodi nec cihumfumere . En la

féconde aux Thefïaloniciens ,c. 3,5/ quis non obeditverbonoftro

fer epifiolam , hune notate ,^ ne cornmifceamini cum illo ^ vt con-

fundatur. Voilà oùSaind Paul défend toute hantife ôc corru

muniquation auec ceux qui font dejettez de l'Eglife pour leurs

crimes , iufques à ne vouloir pas qu'on mange auec eux. Saincl

lean en la féconde Epiftre , c. 10. Si quis venuad vos y^ hanc do-

ch'inam non ajfert, nolite recipere eum in domum j nec^ue ei dixeritis.

Voilà comme Sainct lean ne permet à aucun de laifTer entrer vu
Hérétique enfàmailon, ny meiîiies luy dire , bon-iour , eftant

excommunié. Cette pratique a efté principalement en vigueur

pendant les premiers fiecles de l'Eglife, que la difciplme & ordre

ecclefiaftique floriiFoit : ce qui ne doit eftre trouué eftrangc.

Car , encores que par le droicl dénature , l'homme eftant focia-

hlo. , la communiquation auec les autres hommes luy foit ac-

quife
5 neantmoms , depuis que parle baptefme il cft entré en la

République de l'Eglife, il demeure fubject aux loix d'icclle en ce
qui regarde fon fàlut , ôc le bien commun du corps m yftique de
lefus-Chrift : de façon que , s'il fe rend dés-obeillant û. con-

tumaxauxconimaademensde l'Eglife 5 a laquelle il s'cft obligé
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d'obeir , elle a droiâ: , fiiiuant la loy que Noftre Seigneur a don-
née , de le bannir auiîi bien quant a la conuerlàtion commune 6c

focietë ciuilc , comme pour la communiquation fpii-ituelle , fi

elle le iugc expédient pourroniâlut,ou pourlefalut & edifîca-

tiondes autres. Ainfi Tont toufiours pratiqué tous les Eftàts&
Rcpubliques,mefiiies des Payens, quoy qu'ils n'euflent fur leurs

fubjecls que l'autorité des loix ciuiles , & non vne loy de droicl

diuin , comme celle des Chreftiens, Nous en parlerons plus,

amplement cy-apres.

Dt^ premier ejfeEi de l'Excommunication,

Chapitre IL

OVS ne pouuons mieux expliquer la naturel Pin%
portance de l'Excommunication

,
que par fes efFeds.

C'eft pourquoy, auant que pafTer outre, nous pro-

pofons d'en traider es Chapitres iuiuans
,
pour ef-

clarcu' dauantage ce que nous auons dit en gros au premier

Chapitre.

Oue^ ^Excommunication efl la mort de l*amç.

Article I.

LE premier 6c principal eiFecl de l'Excommunication
,
qui

luyeft eflentiel, &: dont elle prend fon nom, c'eft celuy

duquel nous auons ja parlé au Chapitre précèdent, de priuer

l'homme de la communion ou participation spirituelle de l'E-

gUfê
,
quiconfifteaux Sacremens , au iacriiice de la MefTe , aux

pncres & ilifFrages communs de l'Eglife : les autres luy font ac-

cidentaires , 6c procedans de la fuitte 6c confequence de ce pre-

mier : ce qui èft bien à remarquer pour l'mtelligence de ce que
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n ous dirons ati Chapitre de TAggraue. Cet efFed' efV dVnx? tfes--

grande importance , s'il eft bien confideré. Car quelle chofe-

importe plus au Chreftien que fon falut / Comment peut-il

£iu-e Ion iàlut fans la grâce de Dieu / Comment peut-il receuoir

la grâce de Dieu 1^ l'ayant perdue par le péché mortel , à caufe

duquel il aefté excommunié ) fuion par le moyen des Sacre-

mens / Comment peut-il obtenir de Dieu toutes les chofes ne-

cellaires pour ion ialut , voire pour ià protection &c confer-

uation,ruionparlavertudu fàincl iàcrifice delaMe{re,& par

les prières ôclufFrages de l'Eglife/ Si toutes ces chofes luyfont

fouftraictes par l'Excommunication , comment peut-il eftre

fauué/mais comment peut-il viure/ Car la vie du Chreftien

confîfte à eftre vni auec Dieu par la grâce. C'eft donc ofter la

vie à vnhomme que de l'excommunier
,
pour ce qu'on luy ofte

tous lesmoyens de la vie. Tel eft le iugement de Saind Cy-
prien en l'Epiftre 62. où il dit, que les fuperbes &; contumax
îbntmis à mort par le glaiue fpirituel

,
quandils font chafTez de

l'Eglife ,hors laquelle il n'y a point de vie ,ny de fàlut. Tiec

futentfibivita autfalutis confiare rationem yfiEpifcopis ^ facer-

dotibus obtemperare noluerint, cùm in Deuteronomio (c.i/J Do-
mimes Tiens dicat : JEt homo quicumque fecerit in fuperbia ^ vt non

exaudiat facerdotem 3 aut iudicem ^ quicumquefuent in diebii^ illis y

moTieturhomo ille
_,^ omnis populus j cùm audierit ^ timchit ^ d^ non

aqetimpie etidm nunc. Interfici Dei^s lujjîtfacerdotibiufuis non ob -

tempérantes 3 iudicibzis à fe ad tempus confiitutis non obedientes : (^

tune quidemgladio occidebantur ^ quando adhuc^ circumcifio car

nalis manebat : nuncautem ^quia circumcifio (^iritalis effe adfidèles

feruos Dei cœpit^J^iritali gladiofuperbi^ coniumaccs nccantur^ dum
de Ecclejia eijciuntur. SfeqUe enim viuereforispojfunt^cùm domus

Dei "unafit y ^ nemini falus ejje nifi in Ecclefia ^po.ffït. En quoy
Sainâ Cyprien femble auoir voulu imiter le texte du Pape An-
terus en l'Epiftre ad Epifcoposprouinciarum B^tic/c^ Tolet^na:

Veteri quidem lege habetur
,
quicumque facerdotibus non obtem-

ferkffet^aut extra cafira pofitits lapidabatur à. populo ^aut ^gladio

ceruice fubiecia , contemptum expiabat cruore : Nuncvero inobediens

j^iritali animaduerfione truncatur , d^ eieïlus ah Ecciefia , rabido.

D^cmonum
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D^monum on difcerpitur. Sainct Auguftin , au ciiiquiefhie liure

desQueftions fur le vieil Teflament , en la queftion 35). furie

Deuceronome ,
parlant du larron

,
qui eft condamné à mort

par la loy de Moyfè , il dit : Mocenim nunc agit in Ecdejîa excom-

municatio y quodâgebattune interfeïho : l*Excommunication fait au-

jourd'huy en l*Eglife la mefme chofe ^ que faifoit en la loy ancienne le

fupplice de la mort. Mais au premier liure contra aduerfarium legis

d^ Prophétie, ij. il enclienft la deflus , & dit : Illud enim quod
ait.. Si nec Ecclefiam audierit^fittibi tanquam Ethnicris

,^ Publi-

cam^ ygrauius efi ^ quàmjïgladioferiretur ^fiflammis abfumeretur

y

fifer/sfubrigeretur. C*eft ce qui a obligé le Pape Innocent troi-

JÊefme , ayant efgard à l'ordonnance de fon predecefleur An-
terus ,de dire au Chap. Per veterabilem. au ùIzïq ^Quifilif fint
legitimi : Cuitis ( Sedis Apojiolica ) fentcmiam qui fuperhiens con-

tempferit obferuare ^ mari pracipitur ^id efi ^per excommunicationis

fententiam yVelut mortuus , à communione fidelium feparari. Sur
. ^interprétation duquel paflage Panorme donne cet aduis

, que
par tout où auDroict Canon la peine de mort eft impofée, il

rault entendre l'Excommunication
,
pour ce que TEglife en

toute l'eftenduë de fa iurifdidion ne condamne iamais àla mort
du corps» Le mefme Pape Innocent tefrnoigna fur ce fon fen-

timent par vne action publique bien notable , lors que au Con-
cile de Latran , félon le rapport de Sainct Antonin en fâ Somme
hiftoriale

,
partie 3. tir. i^. §. 6". excommuniant le Prince Louis^

fils de Philippe Augufte
,
qui auoit pafTé en Angleterre auec

armée , il commença ^ fentence d^Excommunication par ces

paroles d'Ezechiel^ c.2 1 . Mucro^ mucro^ euagina teadoccidendum-y

lima te yVt interfïcias ..^ fulgeas. Samd Pierre Damien en TE-
piftre feptiefme du premier liure , remonftrant au Pape Nicolas-

fécond la mifere des habitans d'Ancone excommimiez par luyj&:

outre cela afïligez de pefte,difbit en mefiiie fens ; Ecce emmper
ymditionem camps eoru7nquotidie corpora moriuntur ^ (^ perfenten-
lam vcftramPetriqladitis in animarum eorum morte grafjatur. Et
los quidem dormimtis : fed cuaginaiîis Scdis Jlpoflolica mucro non

lormit
j qui tôt hominum miUia vna crucnta mortis firage profiemit ^

'on quidemm corporibtts aliquando morituris yfed (heu .^proh dolort)

D
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quodintolcrabîle efi , in animabji^fine fine viUuris. Pierre de Blois

en Ton Epiftre 6g, aJdrefTëe à Raoul de Beaumont Euefque

d'Angers^ dit,.que Richard Archeuefque de Cantorbery n'ex-

eommunia iamais aucun, qui ne mouruft incontinent, ou fur

lequel ne tombaft quelque notable confufion : lUud autem cer-

ti.Ùiinè teneatps , ipfum numquam aliquem excommunicàffe^ qui autnon

morereturtnproximo ,aut citius non operiretfaciem fubita ^ igno-

miniofia confufio. L'Excommunication eft donc à l'ame , ce que

la mort eft au corps ; c'eft à dire
,
que , comme la mort priue le

corps de la vie , du /entiment, ôc de la iouiiïànce de tous les biens

de la vie , aulli l'Excommunication priue le Chreftien de la vie

del'ame,&:delaiouiirancede tous les biens fpirituels , dont il

feroitcapabledeioùir,s'ileffcoitau nombre des viuans , c'eft à

dire , à^s enfans del'Eglife , & en vnion auec elle, Saincl Au-
guftinadonc bien euraifon de dire en l'Epiftre 75, qu'il n'y a

point en l'Eglife vn plus grand ftipplice,que l'Excommunica-

tion. Saind Paul donna preuue de cecy en la première Epi-

ftre aux Corinthiens, Chap. 5. quand, pronon<^ant fentence

d'Excommunication contre vn inceftueux , il le liura entre les

mains de Satan: 6ç en la premi ère a Timothée, Chapitre pre-

rnier , là où
,
puniftànt de mefme peine deux hérétiques , Ale-

xandre 6c Hymenée , il dit femblablement qu'il les auoit liurez

à Satan ,
qiios tradidi Satana, D'où vient que communément

,

tradere Satauc-e ,ç.9i pris pour , excommunier. Quel plus grand

mal'heur peut arriuer à vn Chreftien
,
que d'eftre liuré entre les

mains de l'ennemy- iuré de Ton fàlut , d'eftre abandonné à la

mercy d'vn ennemy furieux , violent , enragé, Se irréconciliable,

qui ne refpire rien que la perte des âmes ?

Explication de ces paroles deSainSl Paid^ tradere Satan»»

A R T I C L E I I. il

R cette peine fè peut entendre en trois façons.

La première
,
que les excommuniez fuifent pofTedezo
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<îu Diable actuellement & en effecl , comme font ceux qu'on
appelle Energumenes : ce que plufieurs Interprètes ont creû

,

dilàns, que, comme les Apoftres auoientpouuoirde chafTerlcb"

Diables à(^s corps humams , auiTi auoient-ils pouuoir de faire

entrer les mefmesefprits aux corps de ceux qui meritoient vne
punition fi notable: c'eft la doctrme de Sainct lean Chryfoflomc
& après luy des autres Interprètes Grecs. Sainct lerolme en
la féconde Homitie fur le liure à^^ luges, dit, que cette puif
fàncea eftë communiquée , non feulement aux Apoftres , mais
auflî aux autres Pafteurs de TEglife. Vides ergo ^ quia nonfolàm
fcrApojiolosfuostradiditDetcs delinqnentes in mamis inimicorum

fed (^pereos qui Ecclejîaprajident ^ ^poteflatem habcnt ^nonfolùm
(oluendi

, fed etiam liyindi , tradunturpeccatores in interitum carnis

cumpro deliEiisfuis à Chrifii corporefeparantur. Et à ce propos les

Interprètes rapportent l'exemple d'vn certain feruiteur du
Comte Stilicon , lequel ayant efté excommunié par Saind Am-
broifè pour crime de falfîté , à l'inftant le Démon fe fàifit de
luy , &; commença à le defchirer. Voicy comme Paulin , dail

ciple de Sainct Ambroife , raconte le faict en ià vie. Quem cùm
întenogaffet , d^ deprehendijjet auHorem tantiflagitij ^ait: Oportet
îUum tradi Satané in interitum carnis , ne talia aliquis in pofiermn
audeatadmittefe . Q^m eodem momento , cùm adhuc fcrmo effet in

ore facerdotis fancii ^tfpiritus immundîis arreptnm difcerpere cœpit.

La féconde façon eft,que l'excommunié eftoit liuré entre'

les mains de Satan , fans poirefïîon neantmoins
,
pour le tour-

menter &: affliger enfon corps , foit par douleurs
,
playes &: ma-

ladies, ou autrement, comme on void icy l'excommunié par
Sainct Ambroife eftre defcliiré par le Démon ^ fuiuant ce que
Anterus en lŒpiftre cy-deffus , Ôc Sainct lerofîne en l'Epiftre i

.

ad Heliodorum , difent de tout excommunié yrahido D^momim
are difcerpitur: ce qui fait croire

,
que la première vexation que le

Diable faifoit ordinairement au temps pafTé à ceux qui luy

eftoient liurez par fentence de l'Eglife , eftoit de Xi^s, defchirer en-

quelque façon
j ce qui tefrnoignoit vne grande rage de ce maliiï

cfprit contre les hommes. Les paroles qu'adjoufte Saindt Paul
en fà fentence d'Excommunication contre le Corinthien ince-

D 2
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{\yiQi\\ ,
prouueiit cette féconde Qxiplication^ iudicauihadere htc-

lufynodi Satitme ininteritum carnis : i'ay iugé qu'il le failloit liurer à

Satan , à la ruine é^ deJhruHion de la chair. Sur quoy Oecumenius

éXt
,
que par ces paroles Sainct Paul vouloit borner ôc reftreindre

la puifliiiice du Diable ,luy permettant feulement d'affliger le

corps , mais non de toucher a l'ame , non plus qu'à celle de lob :

qui eille mefnie fentiment de Sainct Ambroife au premier hure

depœnitentta , c. 12. C'e£b ainfî que Theodoret explique l'inten-

tion de Saind Paul , efcriuant fur le Chapitre i . de la i . Epiftre à

Timothée. Ab ecclefiafiico enim corporejeparati , é^ diuina gratta

nudati^ ab aduerfario crudeliterflagellabantur , incidentes in morhos ,

(^ difficiles corporis affechones , d^ ali^^ calamitates : h^c enim con-

fueuit inferre hominibtis
,
quoniam ejl (^ inimicus

_, ^ vltor
_,
vt dicit

Propheta Pfalmo 8 . Sainct Ambroife en fes Commentaires fur

lemefmelieu de TEpiltre à Timothée , l'interprète auffi des in-

fîrmitez corporelles caufées par le Démon, Oeft à cette oc-

cafion que Sainct Thomas /«^. fent.difl.x8. q.i. dit, que l'ex-

communié 5 eftant deftitué de cette protection fpeciale que

Dieu exerce fingulierement fur les enfans de l'Eglife , le Diable

revoie vn plus grand pouuoir de le mal-traicter , tant ipirituet

lement, que corporellement : Qui eft caufe que du temps de

l'Eglife primitiue, auquel il eftoit neceflàire d'attirer les hom-
mes à la foy par le moyen des miracles , tout ainfi que le don du
Sainct Efprit au Sacrement de Confirmation eftoit manifefté

par vn ligne vifible , aulfi l'Excommunication fe feifoit paroiftre

par quelque vexation corporelle du Diable,qui fe voyoit àrceil.

La troifiefiiie façon eft
,
que par ces mots , tradere Satané , on

entende mettre vnhomme hors rEglifc,&; le chaiîèr du royaume
de lefus-Chnft , auquel eft la ioiiiilance de la paix ^ de la grâce

,

6c de toutes bénédictions
3
quoy faiiant on le rend expoféàla

tyrannie du Démon, qui eft le Prince Ae^ ténèbres , duquel le

règne eft dans le péché &: dans la malédiction , &; qui eft ce lion

rugifïant qui rode continuellement à l'entour du troupeau de

lefus-Chrift, pour deuorerceux qui s'efcartcront tantlbitpeu,

ainfî que dit Sainct Pierre en fà première Epiftre, Chap. 5 . 6c par

^ifi l'excommunié eft indirectement huré à Satan , comme qui
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îetteroit la nuid vne brebis hors de Ton parc , ou de Ton efkble

,

feroit eftimé la ietcer en la gueule des loups. Saind Clément ^ au

2. liure des Conflitutions Apoftoliques , c. 21. en parle ainfî.

Continué vtaliquis ex Ecdéfia eiecius efi y accedunt ad cnm trucuknti

lupi ,
à" ^perinde acfiagnus ejfet ^ita iUumpradam^lJe futantad vo-*

randum yilltm interitum quaflui habentes. Sainct Auguftin Tex-

pofe en cette mefme façon au Sermon 6 S. de verbis T>omini.

Omnis Chrijiianus y dilcEtiJfimi
,
qui afacerdotibus cxcommvnicatur

^

Satané traditur : quomodo ?fctlicet^quia extra Ecdefiam Diabolus
'

efi ^ficut in Ecdefia Chriflus : ac fer hoc quafiDiabolo traditur ^ qui

ab ecdefîaflica co?nmunione remouetur. De mefrne Sainct Hilaire

furie Pieaume 118. à la lettre AmiQui enim ab Ecdefia corpore

rejpuuntur^ qU(C Chrifii efi corpus , tanquamperegrini^ (^alicnikDei

corpore y dominatui Diaboli traduntur. C'eft auffi l'expofîtion de

Sainct lean Chryfoftome fur le premier Chapitre de la première

£piftreàTimothée,làoùparlant de Tinceflueux de Corinthe

excommunié par Sainct Paul , il dit : Eijciebatur à communifide-
lium cœtu , abficindebatur à grcge ^fiebat nudus : atque ita defiitutus

lupispatebat ^ ^prodebatur eorum incurfibus. Ce qu'expliquant

il adjoufte
,
que , comme autrefois , l'armée des Hébreux mar-

chant par pays, il y auoit vne nuée qui la couuroit continuel-

lement , &: l'ombrageoit de toutes parts , ligne euident d'vne

continuelle aflîftance 6c protection de Dieu fur fon peuple ^ àuflî

la grâce du Saind Eiprit couure &; inombre toute l'Eglilè, la

protégeant contre fes ennemis. Duquel paflage Theophylacte

îeferuantfurlameime epiftre, adjoufte: Quicumque crgo ex Ec-

defiafueriteiedus , d^ Spiritufanchpriuatus ^ erit hic mijer^ ^ per-

facilii ad capturant. Tanti efi ab aliorum confortio ^ communione

vicenfîira repelli : ïfiiufi^iodi enim ^ peccatis obnoxios Dcus ^cafii-

t gandi gratia j (^ morbis afficit , é" malis vrgebit. Ce que Sainct

Léon explique encores plus clairement en ion Epiftre 85?. Chap.
6^. fe plaignant d'vne Excommunication fulminée contre quel-

ques-vns pour de fîmples paroles, Cogriouimus enitn ( dit-ily'

pro commijjis ^ leuibus verbis quofdam à gratta communionis ex-

clufos i ^animam ^pro qua Chrifttfanguis effufius efi , irrogatione tam

[icuifupplicijfiauciatam , & inermcm quodammodô , exutamque omni
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munhnine , Diaboli incurjibus , vtfacile caperetur , ohieB^am. Or y

riiomme eftantliuré entre les mains de Satan , Dieu fçait quelle

puilîance il ne prend point fur luy. Panorme,efcriuantfurla

Rubrique du tiltre , de fent. excom. dit, qu'il fait de l'homme
excommunié comme le paylàn de fa iument : c^eft à dire

,
qu'il le

charge, il le bat, il le fait aller félon fà paflîon : te adjoufte Pa-

norme -, que déformais l'Ange Gardien rend moins d*afîiftânce

à ce panure abandonné.

Les Chrefliens ne f^auroient aiTez reconnoiflre quel bon-heur

celeur eft d'eftre oc demeurer dans le giron de l'Eglife. Car,

eftant icelle régie par le Sainct Efprit , 6c protégée de fon al-

fiflance continuelle , ils font en toute fèureté garantis des ail

fàults& machinations du Diable
,
particulièrement par l'efficace

des prières 6c fufFrages communs , des fâcrifîces qui s'offrent par

tout le monde , des Sacremens qu'ils peuuent receuoir à toutes

oecafîons , des bénédictions que Noftre Seigneur relpand fur

tous les enfans de là famille, du gouuernementpaftoral,6ç vi-

gilance de ceux qui y prelident. Au contraire , ceux qui par

Excommunication font mis horsderEglilê,manquans de tous

ces biens, delquels ils ne font point capables tandis qu'ils crou-

pilTent en ce miferable eftat , ils demeurent expofez à la tyrannie

6c cruauté des Diables
^
qui prenans du pouuoir fur eux tant

qu'ils peuuent, leur eftourdiifent l'efprit , aueuglent le ingé-

nient
,
portent la volonté à tout mal, 6c les iettent ordinaire-

ment dans rendurcilfement de cœur
,
qui eft l'extrémité de tous

maux , 6cle dernier ligne dereprobation j tellement qu'ils ne fe

foucient pas de demander leur abfolution, GofFredus lur la

Rubrique du tiltre de fententia excommunicat. dit
,
qu'il fault

prefumer que l'excommunié plus difficilement fereleue de foii

péché, 6c plus difficilement reçoit la grâce de Dieu, 6c eft plus

foible à faire de bonnes œuures , eflant feparé de la communion
des fidèles , 6c des Sacremens. Ancharanus dit le meiiiie in c.

Jta quorumdam. de Induis. l'omets vne infinité de mal'heurs

temporels qui leur font procurez par c^s puilïàns aduerlàires,

immiMones fer An%elos malos. l'en produiray feulement vu
exemple tiré de l'Hiftoire d'Angleterre de Gmlldmus Ncubri-

i



^ Afonuoires, gi

'genjts Jiurej . r. ^. y adjouftant quelques circonflances priiès de
aeux autres Hiftoriens a KngÏQtQnQ^Rogerius^é- Matth^vus Paris,

Il dic,qu enTan 115)5. Leopold, Duc d'Auftriclie , ayant cfté

excommunié par le Pape Celeflin troifiefme, Ôc mcipriiant l'Ex-

commimication , Tes terres furent affligées de toutes fortes de

miferes. Le feu prifl par toutes les villes , fans qu'il en parufl

aucune caufe : le Danube fè desborda , & inonda vne grande

eftenduë de pays , où il fe perdit plus de mil de (qs fubjeds : l'Efté

fut fî fée
,
que toute la terre demeura aride fans aucune verdure :

lesfemences des bleds en terre , au lieu de germer , fe conuer-

tirenten vers : la pelle fe miffc parmy la NoblefTe
,
qui emporta

«ous les plus apparens: en fin le comble des marheurs tomba fur

la perfonne du Prince endurci. Car vn iour de Sainct Eftienne,

ayant afTemblé fa NoblefTe pour pafTer le temps, arriua que le

cheual , fur lequel il efboit monté , tombant à terre , il fe rompit

vne iambe : laquelle eflant dans le lendemain deuenuë toute

noire de gangrené , les Médecins furent d'aduis qu*on la coup-

paft : êc, bien que luy le confentift , il ne fe trouua neantmoins

iiy Chirurgien , ny autre quelconque, qui en ofàfi faire l'ope-

ratioi; , iufques à ce qu'il contraignit vn valet de chambre de ce

faire. Ce remède ne feruit de rien , le mal ayant vne caufe qui

n'efloit point naturelle.-fi bien queja gangrené gaignant la cuifîe

auec des douleurs intolérables , il fut aduerty que fà mort eftoit

proche. Alors il demanda d'eftre abfouls de l'Excommuni-

cation. A quoy les Euefques ayans refpondu
,
qu'il ne pouuoit

eflre abfouls
,
qu'au préalable il ne donnafl caution de reparer

tous les torts &: griefs qu'il auoit faids à Richard Roy d'An-

gleterre
,
pour raifon defquels il auoit efté excommunié^ fà No-

blefTe s'obligea à tout ^ ôc luy , après auoir ordonné que les

oflages du Roy d'Angleterre
,
qu'il retenoit , fuffent mis en li,

berté, &: promis de fàtisfaire au refle,il receut en fin l'abfolution,

ôc incontinent après mourut. Son fils après fa mort refufant

d'exécuter ce qu'il auoit promis , le corps demeura quelques

ioursfànsfepulturej&futconuertyenvne fourmilière de ver^.

Ce poind me femble fuffifamment efclarci : mais ie ne me
fçauroisempefcherd'adjouflericy vnpafTage notable de Saincl
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Brunoii , Inflituteur de l'Ordre des Chartreux , efcriuant fur Iq

Chap. y. de TEpidre r. aux Corinthiens , auquel il comprend k
première & féconde explication tout enfèmble. Tradere Satame

dicit j excommunkare . Quemadmodum cnim Diabolus orme ius habet

in hormnem ^friufquaynferfidem iufiificeturific ^poftquam pro culpa,

à Sacramentis Bcclejia
(
quibus armis contra Satanam munitifumus

)

feparatur ^exindefub iugo Satana religatur '. quia nec perfe refifiere

potefi , necfortaffe vultj^ab auxilio î)eipenitus defiituitur. Tra^

dere , dico _,
Satané in interïtum carnisj ideft^ad hoc vt caro eius ^ qms -

inpeccato iucundata efi ^fenfim intereat afflichone morborum. Dia-

bolus eniyn ^poflquam videthoyninenifine Dca debtlitatum ^libère ag-

qreditur eum^ ^per varios morbos vexât carnem eius. Quod ideo

Deus patitur ^ vt homo videns fe _, pofiquam à Deo recejjït ^per tôt

morbos angufiiatunty confiteaturpeccatum , ^pœnitendo reuertatur

ad Deum , vtj^iritus eius faluusfiat. Le Maiftre àts Sentences a

recueilli toutes les confequences de ce premier efFed en peu de
paroles , au 4, liure des Sentences , dift. 18. M^c efi autem Bc-

clefi^ anathematix^îtio : hancpœnam illis ^qui dignepercelluntur , in-

fiigit 3 quiagratia Dei ^ proteciio illis ampliàs fubtrahitur^acjibi

ipfis relinquuntur^ vtfit eis liberum irruere in interitumpeccati ^ in quos

etiammaiorDiabolo peuiendi datur potefias \orationes quoque Ec-

cle^a , ^ benediciionum ac meritorum fuffragia , eis nequaquam feif-

fragariputantur. Saincb Grégoire de Nyiîe , au liure qu*il a faicb

contra eos qui cafiigationes agrèferunt^ reprefente naïuement Fellat

dVn excommunié en ces termes. Per Petrum Epifcopïs dédit

(Chrifius) clauem c^lefiium bonorum. Agnofce yquodfolutus ^^folutus

es 5 ^ ligatus j vinculis inuifibilibus conftriïlus es. Si oculi tibi effent

^

quibus ipfamanim^fubfia?îtiam cernerepoffes y ofienderem tibi ^ qui à
communione abactus es , fpeciem atque imaginent condemnati

_,
gra-

nifiimis vinculis ceruice deprefsi ^nuUum membrorum liberum autfo-

hitum habentis. Atque vtinam cum vita fupplicium terminaretur:

nunc verdjfiquidtibi humanitàs acciderit^^ de repente ynors ingruerity

feutfur in noBe ^fcito tibi occlufa ejfe qu^ iîlicfunt. Diligentesfunt ,

nequeper ludum agunt illius regni ianitores. Vident animam fepa-
rationis noutsferentem : illam ^ quafi quemdam è carcère aceufatum ^

capillo fqallente acfordibus horridum 3 abigunt ea via qu^c ad bona

ducit 5-

i
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éuciti^non conteàuni vt ordines iuftorum videat ^^angelicamlati-

iiam. jUa autemmifera , tumfefua temeritatis vehementeraccufans^
lugenfque , ac florans ^^ gemens , in locum quemdam triflem , tan-

quam angulum , abieBafermanebit^luïlu nunquamjînit'uro
3^ in-

confolabiU , in sternumpœnO'S hem.

Du fécond cjfeft de lExcommunicatiorh

Chapitre IIL-

E fécond efFed del'Excommunicationeft,que l'ex:-

eommunié , eilant priué de la communion fpirituelle

6c intérieure del'Eglire,eftenconfequencepriuë de

_ la eommuniquation extérieure , & conueriation àts

fidèles jôc pareillement eft défendu à tous fidèles de commu-
niquer ou conuerièr auec luy en quelque façon que ce foit , c.

Pracipuè. ji. q. ^. Excommunicata efl enim ^^ ab omni Chrifiia-

norum contubemio fequeflrata. Voilà l'exclufîon de toute eom-
muniquation en generalo' Voicy les cas particuliers fpecifiez

par le Canon , Excommunicatos , en la meime queftion
3
qui font

,

de ne receuoir point les excommuniez, ne prier, ny boire, ny
manger auec eux ^ de ne leur donner le baifer de ciuilitë&; d'a-

mitié, ôc ne les iàluer point, à peine d'encourrir auifi l'Excom-

munication : Excommunicatos quofcumque afacerdotibus nuUus re-

cipiat^ante vtriu[que partis iuflam examinationem ( cefl à dire,

iufquesàcequ'ilyaitfentence d'abfblution donnée auec con-

noi(lance de caufe ) nec cum eis in oratione _,
aut cibo

_,
autpotu , aut

ofculoj communicet^ nec Aue eis dicat: quia qtcicumque in his^velalijs

prohibitis
^ fciens excommunieatis communicauerit ^ iuxta Apofiolo-

rum iïîflitutionem ^ ^ipfe Jimili excommunicationifubiacebit. Ces

paroles (iuxta Apofioloruminffitutionem ) fe rapportent au Canon
dixiefine à^s Apoftres

,
qui ordonne Excommunication contre

ceux qui font leurs prières auec vn excom.munié , fuft-ce mclme
€n la maiibn , ^ en pnué. Ce qui fait paroiilre que cette peine

E
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contre les excommuniez a efté pratiquée dés le temps des Apo-

iVres , &: par confequent y a grande apparence qu elle foit de

l'iniHtution de Noftre Seigneur. Sainâ Bafile en l'Epiftre 47.

parlant d'vnGouucrneur de prouince excommunié , duquel la

fentenceluy auoit efté notifiée, dit : Auerfandum ^ execrabilem

illumarhitrabunturomnes ^itaut nec ignis ^necaqua ^ nec teHi com-

munionem curn illofnt habituri. Les Capitulaires , liure S • C- 42..

parlans de l'Excommunication contre les inceftueux , outre les

peines cy-deiTus , adjouftent
,
que les excommuniez fontpriuez

de l'entrée del'Eelilè , 6c n'eft permis de receuoir d'eux aucuns

prefens. Voicy le texte : Et , vtfciatis y qualkjitmodm ifiius ex-

communicationis yinEcclepamnondebet intrare ^nec cum vUo Chri-

fttano cibumvelpotum fumere yîiec eirùf mimera quifquam accipère

débet , nec ofculum porrigere , nec in orationefe iungere ^ nec falutare _,

antequam ab Epifcopo fuofit reconciliatus. L'Excommunication

prononcée au fécond Concile de Limoges contre ceux qui trou-

bloientlapaix publique
,
porte encores plus de rigueur. Car

elle adjoufte, que non feulement ils font priucz de la commu-
nion du corps ôciàng de Noftre Seigneur , 6c autres chofes cy-

defTus : mais aufli
,
qu'il ne leur efl permis fe faire coupper la

barbe , ny les cheueux j eftans malades, ils nepeuuent effcre vi-

£tez par les Preftres j s'ils meurent en eftat d'Excommunication,

iln'efb permis de leuer leurs corps du lieu où ils font decedez,ny

les enfeuelir de linceulx , ny les couiirir de pierre , ou autre forte

de couuerture j n'eil: permis de receuoir aumofne ou oblation de
leurs biens pour le repos de leurs âmes. Le texte en eft notable.

Jtii taies ^ priuatim excommunicentur^vtfintfeqrcgatik commu-

nione corporis ^Janguims JDomini : in EcclefiamintrandinuUamha-

beant licentiam-^ cum Chrifiianis non cornedant, neque bibant-^non

tondeantur y neque radanturj adnulla^s orationesproficifciprafumant :

fiinfirmifîierint , non vifitentura Clcrico : morientes in ipja cxcommu-

nicatione
_, nonfint de loco leuati in quo mortuifuerint\ nec cooperiantur

lino , nequepetra _, neque aliqua inunitione
-^ fubftantiam eorum nulltcs

pro animabus eorum in eleemofynam accipiat. Cette peine eft fbu-

iient répétée par tout le Droict Canon , êc aux Conciles, 6c les

çxeiiiples en font communs dans les hiftoires. Nous en rap-
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porterons feulement deux ou trois. Saind Irenée Jiure 3 , ad-

uerfus harefes ^c.^.bc Eufëbe hifl:. ecclef liu. 3 . c. 2. rapportent,

que Saind lean TEuangelifte , eftant vn iour entré en vn bain

,

fl tofl qu'il eut veu l'heretique Cerinthus au dedans, fortitil'in-

ftant j difàntaies difciples : Fuyons d'icy , crainte que la maifou ne
tombe , l'ennemy de la vérité Cennthrcsy eftant : efFect qui arriua au
meime temps ^ainfî que quelques-vns ont efcrit. Theodoret
au liure quatriefme de fon Hiftoire eccleiiaftiquc, Chap. 14.

recite, que les Arriens ayans clialTë de la ville deSamofâtele
fàind Èuerque Eunomius,5c inftallé en fà place vn hérétique de
leur fedenommé Lucius, tout le peuple de la ville l'eut tellemet

en horreur,,que pas vn, de quelque condition qu'il fuil^ ne vou-
lut approcher de luy, ny luy parler , ny mefme le voir

5
pas vn ne

voulut entrer en l'Eglife tandis qu»ily eftoitjluylaiflàns faire

fbn feruice toutfeul ; iufques-là mefines ^ qu'vn iour les enfans

iouans au ballon dans la place pubhque^ comme d'aduenture

cet Euefque vintàpafFer parmy eux ^ il arriua que leur ballon

toucha aux pieds de l'afîie fur lequel il eftoir. Ce qu'ayans ap-

perceu ces enfans^ils s'efcrierent d'horreur, de ne voulurent plus

îè feruir du ballon
,
qu'ils ne TeulTent pafle par le feu pour le

purifier, l'eftimans poilu par cet attouchement :&: à cet efFect

allumèrent à l'inftant du feu far le lieu mefme. Sulpice Seuere
,

en fon trorfiefme Dialogue^ raconte, que, certams Euefques

s'eftans liguez enfemble pour la defenfe de la caufe d'Ithacius

,

qui auoit efté excommunié par Theognoflus ^ & ayans en fuite

déclaré ledit Ithacius innocent en vn Concile tenuàTreucs^
Sainct Ma,rtin refufâ toufiours de communiquer auec eux, les

tenant pour excommuniez, à raifon de la participation qu'ils

auoient auec vn excommunié , quoy que l'Empereur Maximus
l'en prefîâft fort. Or l'Empereur

,
preuenu par ces Euefques

,

auoit delpefché Commiffion à quelques Tribuns auec plein

pouuoir,pour s'en aller en Efpagneperfecutcrceux deiaiècbe

dePrifcilfian. Saincb Martin, defirantempefcher cette perfecu-

tion , offre d'entrer en comniuniquation auec lefdits Euefques

,

moyennant qu'il pleuft à l'Empereur reuoquer fa CommiiîioiL

Ce que l'Empereur avant faicl, il aiiilla auec eux à la confccra-
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tion d'vn. certain Euefque : mais eftant requis de figner l'Ade de

cetrcniîemblée, il ne le voulut iamais faire. Le lendemain,

s'cllaiK mis àchemin pour s'en retourner , comme il vint à fe re-

prcfenter ce qu'il auoitfaid^ il en conceut vn extrême deiplai-

ilr : & depuis , voyant qu'il auoit bien plus de peine qu'aupara-

uant à chalfer les Diables des corps des pofledez, il confefla plu-

fieurs fois à Tes difciples en pleurant , que pour ce peu qu'il auoic

eftë en la compagnie des Euefques excommuniez , il ientoit en

luy beaucoup diminuée la grâce que Dieu luy auoit donnée au-

para uant de cliafTer les Diables.
r , I

-
j^ I

^.1 » fc-- IIP ^mmm^^MMM«OMWM«E taMMWM^-» k^MM^HMi^B^ M«^RWW«1H>«^

Explication de lExtràudgdnte , Ad euitanda fcandala.

Article I.

MAis il eft queftion de fcanoir^fi on eft obligé d'euiter tous

\qs excommuniez indifféremment , &c lans exception.

Selon la difpofitionduDroiclan<:ienonefl:oit obligé d'euiter

roue excommunié au meiîiie temps qu'on auoit connoiiîànce de

ion Excommunication : fçauoir eft^ l'excommunié occulte ^

tandis qu'il efloit occulte, l'euiter fecrettemét de en particulier,

fans en faire rien paroiftreaux autres qui ne fçauoicnt pas qu'il

fufl excommunié; celuy qui eftoitpubliquement excommunié,
l'euiter publiquement, & à la veuë d'vn chafcun : cela efl exprés

au Cbap. Cùm non ab homine. defent. excom. Et les Dodeurs qui

ont efcritdeuant le Concile de Confiance ont tous fuiui cette

dodrinei pour ce que l'Eglife n'en auoit point encores ordonné
autrement : ce qui efl bien à remarquer pour ne fe tromper pas

en cette matière , lifant les efcrits desD odeurs. Mais , pour ce

que de cette pratique naifToient fouuent plufieurs doutes 6c

fcrupules de confciencCj voire des fcandales
_,
pourobuieràtels

inconueniens , & foulager les confciences timorées ^ Saincl An-
tonin en la troifiefme partie de fà Somme hifloriale , tiltre 22.

-Chap.^.§.4. bc en la troifiefîne partie de fa Somme thcologique,

tiltre 25. Chap. 2. ôc 5. rapporte, qu'au Concile de Confiance

{ qui commença en l'an 1414.&: finit en 1418. foubs Martin 5. )

fiitfaidcl'Extrauagance^-c^^ euitanda fcandala , Scapprouuée
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par le mefme Pape pour Conftitution perpétuelle:, dont voicy la

teneur jlblon qu'elle eft rapportée par ledit Antonin en l'vne

ai l'autre Somniej qui eft celuy de tous Iqs Autheurs qui en a peu
parler auec plus de certitude , comme s'eftant inftruict de la vé-

rité par ceux qui auoient affifté audit Concile , àc communiqué
auecle Pape Martin y.lurlefubjectdeladiteConftitution.

AD cuitandafcandaU^ ^multafericula^ qua confcicntijstimo^

ratis contingcrepoffunt^ChrïfiifidelihTis tenore])rafentium mife-

ricorditerinàuly^mtiS) qnùdîwmo deinccps a communionc alicunt^y Sa-

cramcntorum adminifirationc y velreceptione _, aut alijs quibufcumqtie

^âiuïnis , intàs ^ extra, , prêtextu cuiufcumque fententi^ ant cenfur^

tcclefaflica , a iure vel ab homme ^eneraliterpromulytta , teneatur

abftincre jvel aliquem euitare ^aut interdïchim ccclejîaflicîtm obfer-

uare , nijîfcntcntia aut cenfura huiufmodi fuerit illata contra fcr-

fonam ., Collegium , Vniucrjîtatem ^ Ecclcfam , Communitatem _,
vel

locum certum yVel certavi^k ïudUe publicataveldenuntiataJ^ecid'

liter^ exprejfè , Conflitutionibîi^ Apoftoliàs ,^ alijs in contrarium

facientibus ^ nonobffantihis quibufcumque : jaluo ^jîqucm ^fro fa-
crilega manuum inie^lione in Clencum ^fentcntiam lata?n à camne

aàeo notonè confiiterit incidiffe ,
quodfatium non po/Jit vlla tergiuer-

fatione celari ^ nec aliquo Jujfragto excufari. 2<fama cctnmunione

îUitL^s , licèt denuntiatus non fuerit j volumus abftineri wxta cano-

nicas fanUiones.

Le fens de cette Conflitution eft, que nous ne Tommes pas

tenus d'euiter , foit en particulier , foit en public ^ foit es chofes

fpirituelles êc famclies , îbit es profanes &; hors !'£ glife , la com-
muniquation 5c conuerfation àzs excommuniez

,
quels qu'ils

fbient , s'ils n'ont efté excommuniez,, ou déclarez auoir encouru

Excommunication^ par fentence de luge ecclefiaftique , auec

defignation certaine àç.?> perfonnes , ou en telle foime qu'on ne

puine douter que c'eft eux qui font excommuniez jôc^ outre

cela
,
que la fentence n'ait efté dénoncée publiquement auec la

fpecialité & expreffion requife pour les faire reconnoiflre. De
laquelle dodrine Nauarre au 5 . Hure de {^s Confeils , Confeilf6,
de [ent. excom. tire cette induction ^ quvn Prélat ou luge cccle

iiaftique excommunié ^fuipens^ ou interdit, peut valablement

E 3



^8 Des Excommunications

exercer ù. iurifciicbion publique iufques à ce qu'il aie cfté dé-

noncé pour tel -, 6cenconrequencedece,que iamais en la Rote
on ne déclare les actes de tels Prélats ou luges nuls èc inualides

,

qu'après ladite dénonciation deuement faide. Eft excepté feu-

lement en ladite Extrauagante ce cas^ quand quelqu'vn
,
pour

auoir battu de outragé vnEcclefîaflique^feroit tombé notoi-

rement en l'Excommunication ordonnée par les Canons contre

ceux qui iettent les mains violentes fur quelque Clerc , ou Re-
ligieux j c. SI quis fuadcnte. 17. q. 4. car en ce cas l'Extrauagante

veult que tel excommunié loit euité , encores qu'il n'ait pas efté

dénoncé , la connoifîànce publique valant pour dénonciation.

Nousauons produit le texte de l'Extrauagante comme elleefl

recitée par SainctAntonin^ quiviuoit au temps du Concile de
Confbance

,
par l'autheur de la Somme Angélique

,
par Gabriel

Biel j & par Maior
,
qui viuoient ^ fuiuant la Chronologie de Bel-

Jarmin, es années 1480. & 14^0. &: 1500. Maisileftàfçauoir,

qu'elle fut renouuellée auec quelque ampliation ou extenfion

au Concile de Bafle , Seiîîon 20, & en fuitte dés l'an 143 8. ( c'efl

Àdirefept ans après la tenue du Concile de Balle ) inférée en la

Pragmatique Sanction de France : &; encores après renouuellée

auec quelque peu de changement au Concile deLatran foubs

Léon dixiefme , Seffion onzielme , tk: inférée aux Concordats

faicts entre ce Pape & François premier Roy de France. Nous
en reprefenterons icy la teneur , comme elle fe lift audit Con-
cile de Latran ^ 6c aux Concordats ;aduertilïàns les lecteurs etl

palHint
,
que Nauarre

;»
qui blafme les autres , comme ne l'ayans

pas rapportée iidellement ^ cft celuy qui l'a plus altérée au Cha-
pftre 27. de fon Manuel. Au Commentaire depœnitentia. difl. 6.

%.Laboret. il la recite comme elleeftenla Phragmatique San-

cHon
,
qui n'eft pas vne loy générale pour toute l'Eglife. Le plus

feur m'a fèmblé de la prendre dans la vraye fburce
,
qui font \^s

Conciles. Ori'ay pluftoflchoifiletextedu Concile de Latran

,

contre lequel il n'y a rien à dire, di qui eft receu en France par les

Concordats
,
que non pas celuy du Concile de Bafle ^ qui eft re-

prouué pour la partie où cft inférée cette Côftitution,de laquel-

le a efté extraicle celle de la Pragmatique j donc fe fert Nauarre .-
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quoy que en fubllance il n'y a pas de difFerence entre celle de
Bafle & de Latran. Lavoicydonc.

STatuimm infuser , ad vitandumfcandala ,^ multa -pericula
,

fubueniendumque confcientijs timoratis : quod nemo dcinceps k
communieattone alicuitis in Sacramentorum adminiftratione , vel re-

ce^tione , autalijs quibufcumque diuinis ^vel extm ^fratextucuiuf-

cumquefententia aut cmfura ecclejîaftica ^feu fuj^enfionk ^aut pro-

hibitionis ^ab hominevela, iure generaliter;promulgat/e , teneatur ab-

flinere ^ vdaliquemvitare , vcl interdiHwn ecclepaflicum obferuare
j

nififententia ^prohibitio ^fujpenfio ^ vel cenfura huiufmodi ^fuerit in

fvel contra perfonam ^ Collegium , Vniuerftatem ^ Ecclejiam , aut

iocum certum , aut certam _,
à Indicepublicata y^ dcnuntiata (^ecia-

iitcr (^ expreffè -^aut fiita notoriè in excommunicationis fententiam

<onfiiterit incidiffe
_,
qubdnulla-pojjîttergiuerfatione celari , autaliquo

iuns fuffray.0 excufari,cum à communione illius abfiinere volumîis

iuxta canoniciis fancliones. Per hoc tamen huiufmodi excommu-

1 nicatoSyfuJpenfos, interdicios ^feuprohibitos^ non intcndimus in aliqno

releuare
_,
nec eis quomodolibetfuffragari.

il y a difFerence entre ce texte& celuy que nous auons pro-

duit cy-defTus du Concile de Confiance
, principalement en

ideux poincls.

: Le premier efl
, que celuy de Confiance n*excepte de la dé-

nonciation publique fînon celuy qui auroit battu ou ofFenfé no-

toirement vn Eccîefîaflique j difant ,
qu'en ce cas iln'eflpas be-

ibin que l'excommunié ait efté dénoncé
,
pour eflre euité , mais

iufîîflla notoriété
j
pour ce que perfonne ne doute que celuy

-qui a commis vn tel excès , n*ait encouru excommunication , la

.chofe eftant de droict commun : ceux de Bafle &: de Latran , 6c

-en confequence des Concordats, exceptent generallcmenttous

ceux qui ont encouru notoirement Excommunication
,
pour

quelque forte de crime que ce fbit. JSfotoiremcnt , c'efl à dire

,

enpublic , ou en telle forte que la chofe foit venue à la connoiC-

iànce du public, fî manifefle ôc fî euidente
,
qu'elle ne puifïe

cflre celée par quelque tcrgiuerfâtion ou defïaite que ce foit

,

-ce qui s'appelle proprement 7iotorietê de faich Car il yavne
autreforte de notoriété

,
qui s'appelle notoriété dedroul ,

qui eil
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^uand vn homme â eftë conuaincu ou condamné de quelque'

criT.^ , ou iceluy confefle en iugement: car les chofes qui fe

palfenc en face de iuflice , font publiques &: notoires , & onn*en

peut douter. Il fault entendre de cette féconde notoriété le

pallàge d'Iues de Chartres en TEpiflre Si.où il ait: De excom^-

TnuniCiitis communi fententia ^ non tamen nominatis yfiue in Capitula ^

Jiue in ConciUo ^faHafit illa excommunicatio ^fiuefintfimoniaci yfine

presbytcri vxorati^idem conjilium efi quod de alijs criminofis : quia^

non funt a, communione fufpendendi ^ mjt publiée conuiUi ^ vel publiée

confe.ljî : quia^ Dominus ludamfurem fciebat y^ ita excommuni'

catum vt etiam Diabolum nominaret : tamen^quia nonfuitaccufati^^

doneefeipfum , Dominumprodendo , manifeflauerit ^ minime eum ah-

ieeit. DefubiecHs quoque idem fentimîis : quia non debent deferere

Pr^LitosfuoSy nijlpriàieos viderintpubliée damnatos, autnominatim
'

excommunieatos^. Cette dernière période confirme l'Inducbion

deNauarre , 6c pratique de la Rote cy-delTus rapportée
,
quoy

que lues de Chartres ait vefcu long-temps auant que cette Con-
ftitution fuft faicte. Or c*eft cette notoriété de droict qui refulte-

du premier cas de noftre Extrauagante
,
quand quelqu'vn a efté

condamné par fentence de luge d'vn faict portant Excommuni-
cation , & publiquement dénoncé pour excommunié : car la-,

déclaration dVn luge eft vn droict qui autorifeirrefragablement-

la croyance du crime. La difficulté efb donc icy de fçauoir , au»-

quel de ces deux textes il fault s'arrefler,pour déterminer en^

quel cas la notoriété dVn crime fuffift pour obliger les Clire-

fiiens à euiter l'excommunié , fans qu'il foit befoin d'aucune dé-

nonciation : fî au texte de Confiance
,
pour croire que cette ex-

ception a lieu feulement au cas d^auoir battu vn Ecclefîafliquej.

ou fî au texte de Bafle , de LatJan ^ ôc des Concordats ,
qui com-

prennent en cette exception généralement tous les cas efquels

on auroir commis notoirement vn crmie taxé d'Excommunica-
tion par le Droict

, quel qu'il foit.

La vraye & commune doctrine efl, qu'il fault s'arrefler au'.

texte du Concile de Confiance. Et en voicy la raifon : pour ce
|

que ladite Conftitution ayant eité faide , acceptée Se approu- 1

ttée de cous en piain Concile pour Cçnflicution perpétuelle &
;

générale

,
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générale , & confirmée deflors parle Pape Martin cinquielme

,

qui y prefida , ainfî que rapporte Saind Antonin aux lieux cy-

defTus alléguez,& mefme TAutheur de la Somme Angélique
verbo ^Bxcommunicatio ^ 8. num. ^. elle fut deflors receuc dVn.
confèntement commun , & mife en pratique par tout : ôc depuis
de temps en temps a toufiours efté oLferuée ôc pratiquée , &; en.
fèignée par les Docbeurs , en Italie , en France , en Allemagne

\

en Efpagne, en Flandre, nonobftant l'extenfion portée par les

Conciles de Balle ôc de Latran , & par les Concordats depuis
(iiruenus , aufquels en ce cas la couftume contraire a deroo-e , la

Conftitution de Confiance demeurant toufiours en fà vigueur ,.

mefme en France , où on auoit plus d'interefl de fe tenir aux
termes du Concile de Bafle en confideration de la Pragmatique
Sanction qui en efl extraicte, ôc des Concordats

,
qui ont pris

leur autorité du Concile de Latran. Prouuantces deuxpropo-
fitions , il ne refiera aucune difficulté en l'affaire.

Nous prouuons donc la première par le tefmoignage des Au-
theurs qui ont vefcu du temps du Concile de Confiance

_, ou
incontinent après. Saind Antonin

,
qui a veu tenir les deux

Conciles de Confiance& de Bafle ,6c communiqué fiir ce fiib-

jed auec ceux qui auoient aiTiflé à celuy de Confiance , au tiltre

26". de fà Somme Theologique , Chap. 2. tout à la fin,faifànc

mentio de l'Ordonnance de rvn&: de l'autre Concile,pofepour

dodrine certaine, que \ts, Chrefliens ne font point tenus d'e-

uiter les excommuniez , s'ils n'ont eflé publiez & dénoncez pour
tels , excepta ^dit-il ^ caju de inieBione manuum in perfcnas eccle»

fiafticoé notoria. L'Autheur de la Somme Angélique ^ qui viuoit

en 1480. en ûdite Somme ^verbo ^.lExcommunicatio ^8 . num.^,

cncores qu'il face mention defdits deux Conciles , fuit néant-
moins l'exception feule de celuy de Confiance, comme Saind
Antonin. Gabriel Biel

,
qui au mefme temps enfeignoit à Tu-

binge en Allemagne , in ^.fentent, dift. j8 . art. 1. notabili _?. pro*

duifant la Conftitution de Confiance , fe tient à la decjfion

d*icelle. loannes Muior,Dodeur de la Faculté de Paris, i;?^..

fintent. difi. 18 . q. ^. recite la Conftitution aux mefmes termes

que Saind Antonin 3 & , bien qu'il cite aviffi la Pragmatique

F
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Siiiitio:: , demeure dans la inefme exception de Confiance.

Adrian, qui a efté Chancellier de rVniuerfité deLouuain,6c

depuis Pape , cfcriuanc aufli fur le 4. des Sentences , tit. de Sa-

cramento Enchiirijiue ^ qu.'cji. quot hominum fcientia requiritur ^ vt

aliqmà dicatur notorium perfacH cuiàentiam.^ enfeigne le mefmej

&, pour prouuer que c'efl: l'uitention du Concile, allègue Sainct

Antoniii, ^ Summa Pifana^ uingelica , d^ Bapifitana -.^ au

Traidé de claulbus , Tertio principaliter quafito , après auoir rap-

porté le Concile de Confiance, il adjouile : Concilium Bafilienfe

excepitgeneraliàs -, 6c incontinent après dit : Sed^ quia de iîliîis au-

thoritateplures dubitant ,^ communiter eipondiis autoritatis non de.

fertur ypofjumus(iare Concilia Conflantienfi -^ ^ eft pro conjolatjone

timoratoruni. Caietan
,
qui affifta au Concile de Latran ^ in Sum^

mula , verho j Excommunicatio. tit. Excommunieatio minor diuer-

jîmodè conj'ideratur ^m^iportc de mot à mot la Conilitution de

Confiance, ôc demeure en la mefine exception: ce qu'il faicb

encores en fà mefrne Somme , verbo ^ Abfolutio , tit. Abfolutionis

impedimenta , où il dit exprefïement , que l'Extrauagante du
Concile de Confiance confenfu vtentium efi comprobata :& en fès

Commentaires fur la 3 . partie de Saincl Thomas., q. 6^. art. 6.

il enfeigne la mefme chofe. Tout de mefme Armilla j i/^r^<7

,

Excommunicatio ,num.fo. Voilà donc des Docteurs des plus cé-

lèbres
,
qui dans l'eflenduë du mefiiie fiecle de la tenue du Con-

cile de Conftance , c'efl à dire , depuis fan 1418. iufques à 1^00.

ont iusé de cette matière conformément à l'ordonnance d'i-

celuy , fans auoir efgard à celle de Bafle. Il efl donc vray
,
que

deflors la pratique fur commune en l'Eglife d'euiter fans dénon-

ciation publique feulement ceux qui frappent les perfonnes ec-

clefîafliques , &: non autres,

Noflre féconde propofîtion eftoit
,
que , depuis ce mefrne

fiecle lufqu à nous , la mefme doctrine a eflé enfeignée par \Qi.

Dodeurs , ôc communément pratiquée par tout. Ce que nous
prouuons par les tefmoignages qui enfuiuent. Dominicus Soto

,

in ^.fentent.difl. 22. q. i. art. ^. rapporte la Conflitution de Con-
âaace foubs la mefme teneur que d^G^ws , &: après cela dit : lam
ppore^ vfu Ecclejï^ receptijjiïïium efi ^ vtnon euitsimis , nijiduas lUa^



^ hionitoires,
^^

g-fCCommunicatomm/pecies
,
quasfraàiHum Concilmm wJJ^ît. Et fur la

ï . diftindion du mefîne liure
, q.j. art. 6. réfutant Texception du

Concile de Bafle
,
qui s'eftend à tous excommuniez notoires , il

dit : VfMs Ecclefiie tam amplam exceptionem non recipit.^ nifi illam

duntaxat Concilij Conflantienjis. Couarruuias , in c. Aima mater

panel. §. 2. num. p. après auoir traidé cette queftion amplement
& pezë les raifbns contraires, conclud en fin : Magis reccpt-a efi in

Chrifliano orbe Martini quinti d" Confiantienjïs Conftitutio. Tolet

,

Jnfiruïh SacerL lib.j. c.j2. après auou: aulTi rapporté le mefme
texte cy-defTus , s'àrrefte au iugement de la Somme Angélique ,.

& de Dominicus Soto ,& dit : Vifum effmihiftarepradiHù BoBo-
fibîis grauijjïmis y^Jïde digniSmk ,

quibtM adhajît comm^nis vfus.

Fidèles enim , tamRoma^ quàm alibi 3 non vitant conuerfationem cum
excommunicatis 3 etiam notorijs y nifinominatim excommunieati^ de-

nuntiatifintyaut;publicipercîiJfores Clericorum.. Suarez decenfuris

dijffîit. p.feïi. 2.num.j. Contrariafententia vera efi^fcilicetnunclimi-

tandam effe hanc prohibitioncm iuxtaformam attributam Concilia

Confiantienft ^vtfentiuntplures^ grauesDoHores , Et vn peu plus

bas ; Quia vfu totitts Bcdefi^ eaforma iam, efi approbata^ recepta
,

vtpr^dtBiomnes Auiloresreferunt. Kzorparte i.Infiit. moral, lib.

/c. p^. Verior efi fententia eorum ,
qui arbitranturpoft Conflantienfe

Coneilium tantùm effe vitandos excommunicatos , ^ fuf^enfos _,
qui

fitnt vtl nominatim denuntiati ^velnotorij Clerui percujfores. Gre-
gorius deValentia^Yû-^^^i? ^.difp. /. q. j^ . de Excommunications ^,

punUo 2 : Qmd tamenfaÙuw. communiterDoBores refiringunt,vt

folàm intelligatur depercuffore Clerici: qu^e reftriBio faltem vfuiam'

^ confîietudine confirmata effe videtur. Vafquez TraH. de Ex^
eommunicatione ^dubio 2. num. p. ]S/[agis conformis efi fini legis ilia^

Conftitutio Confiantienfs ^falicetadfedandas confcientias ^Q-fcan-

dala vitanda , quàm Çt JSaftleenfs : é^ ^ quia in populo Chrifliano re-

ceptifsima efiilla Conftitutio Conftantienfis yideo lUiftandum efi meo
iudicio

, quaft altéra non habeatvim legis
_,
cùm nonfit recepta. Auila^.

au Traiâë de cenfuris sparte 2.C.6. difput. 2. dubio 2. fuit la meime
doctrine , 6c dit : qu^ opinio abundè comprobaturexvfu receptifsimo

fidelium. De Grafîîjs Decis. aur. lib. ^. c. il. num. i. eft de meirne

fentiment , ôc dit
,
que iVfage n'a point receu l'exception dm

Fa
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Concile de Balle, mais feulement celle de Confiance^ 6c qu'il

s'en fiuk tenir là. ElHus , in 4. Sentent, difi. /<?.§. /^. dit
,
que la

Conflitution du Concile de Confiance vfque in hodiernum diem

in Ecclejia viget ^non obfiante quadam extenfione facia inConcili

B'ifikenfi. Henriquez in Summa ^lib. iS-C.j. Olim iure ipfo te

nchanturChrifiiani o.cculttcm excommunicatum , fifibi nottis effet .^ eui

tare occulte : fedproptervitandafcandala ,
fericula ,^ timoratorum

fcruPuloSipic (^fancièfanxit Concdium Conftantienfe {cuipotiùsfian^

dum efi^quàm Concilio Bajïleenfi) ne quis teneatur ^etiam in admi-

nifirando^ recipiendo Sacramenta , nec in alys offîcijs diuink ^ vitare

alios cenfura ligatos 3 nifihomofit , non folum excommunicattisJpecia^

liter j id efi nominatim , fedpubliée denuntiatus à, indice , aut notoritis

percufforClerici. Et en laCloze : Et efi€ommunior confenfus (^vfus

Bcclefi^ in Italia , Germania j^ Anglia 5 d^ omnes recentiores Tho-

mifi^ inpT^leclionibîis tertiopartis.^qu^fi.6^..drt.6.vbi Cano^Penna^

^ alij. Layman , Theolog. moral, lib. i. tract, j.parte 1. c. 4. fuit

la mefme doctrine , 6c adjoufte cette raifon : quia confuetudo (qu^

cfi optima lezum interpres
_,
imbperfeipfamfuffîciens adlegem nouan-

dam ) iam obtinuit ^prafertim in nofirisJeptentrionalibuspartibus , vt

hieretici 3 alijque excommunicati , haud euitentur , niji vel nominatim

denuntiati 3 vel notorij Clericorumpercufforesfint. Comitolus , Ref-

ponf.7noral.lib.^.q.^f.^2LYhntd\i texte du Concile de Latran^

décide en ces termes, ^c , IkètZeoniffàQcimi , in Concilio La-

teranenlîy' Confiitutio générales ejjet 3 in qua 3pro notoria maniis in-

ieHione 3 efi quolibet publica excommunicatio 3 vfu tamen abrogata

effet 3 recepta verofola Conftantienfis 3cum exceptione tantùmfacri-

lega ^ notoria manuum inieclionis in Clerïcum. Guttierez 3 lib. z.

canonic. qu^ft. c i. num. i^. après auoir bien examiné les deux

textes , conclud en fin en cette forte. Quarto ^ vltimo intrépide

teneo 3 atqué efiobferuandum 3 literampriorem Concilij Confiantienfïs

ejfe receptam Ecclefia vfu 3 atque omnino confuetudine approbatam :

quod etiam Authores contraria opinionisfatenturapertè 3 eamque effe

obferuandam in ludic^ndo ^ confulendo indubiè (^ abfque vlio metu :

Et puis après il adjoufte : idque procedit
_,
quamuis Confiitutio pra-

fdta Bafîleenfis autoritatem haberet^quam non habet: quandoquid, m
ficcfuitacceptata ^necvfurecepta ^fid ea , quampradtximi^s ^ Con-



^ Monitoires, a<

fiantîenjis : quinii^o contraria Bafileenji derogatum. Coninck
_, de

Sacramentii , tomo 2. dijput. x^. duhio 2. Certnm cft iam y Statuturtt

Confiantienfe vimfuam obtinere , quiafraxk iotiîis Ecclcfa hoc ap-

frobat. Piafeciusy Praxis Eptfcopalisparte 2. c. ^. tit. dcpœniSy num,
«P^.apres auoir rapporté le texte de l'Extrauagante félon le Con-
cile de Latran , elcrit ainfî. J^nde patet , folos excommunicatos

declaratos3^ notorios ^cffe cuitandos. Isfomine autem notorij hoc

loco folu7nperçufforem Clerici ^notorium euidentia faHi ^quod tergi-

uerfatione celari non popit,inte/ligendum ejfe , communis DoHorum
interpretandi vfiis cbtinuit -^ita quod altj notorij ^ etiamfi euidenter

<conftet ipfosfuiffe excommunicatos ^fiue k lure ^fue ab homine , vitari

non debentantequamfuerint denuntiati. Hurtado
_,
traH. de excom-

mun, difp. 2. difficult.j. marche fur les mefînes pas , &: dit. Jam
.tamen iure nouiorï Extrauagantis^Ad euitanda ^ édita vel à Con-

jcilio Conftantienfi yvel a Martino quinto viua voce tradita ^^ con-

Jketudine recepta ^tantùmtenemurvitare duo gênera excommunica-

fjorum : nempe eos qui exprefjè (^fpecialiter ^ idcfl^ nominatim denun-

tiatifunt y £^ eos qui notonè inciderunt infententiam excommunica-

tionis latam pro jacrilega manuum iniechone in Clericum , quamuis

.denuntiati non fnt, non obfiante Confiitutione Concilij Ba\decnfis

^

^ Concilij Lateranenfsfub Leone decimo yfejiione //. vbi decernitur,

vitari nonfolùm eos qui denuntiatifunt , f^edetia7n quofcumque notonè

excommunicatos ex quacumque caufa : non quia eorum Confiitutio non

fuerit légitima y fed quia vniuerfali confuetudine Ecclefia abrogata

efi i ^jupradicla j vtpote licentiofa
_,
generali applaufu recepta. £n

ces dernières paroles ^ où l'Autheur rend la raifon pourquoy la

Conftitutionde Conftarice a eflé plufbofl receuë par tout que
celle de Bafle 6c de Latran , il fault remarquer que le mot , //r^«-

^/^y^,aeftévrurpé parvne forme de catachreiè , 6c auec quel-

que impropriété
,
pour dire

,
plus libre ^plus équitable , ^plus fa-

uorable: d'autant que, par les termes de la Conftititution es

trois C onciles dénommez , il apparoift qu'elle fut faide exprés

pour relaicher&: modérer la rigueur du droict ancien en ce qui

eft de l'obligation a euiter les excommuniez , ^ pour mettre les

confciences en vne plus grande liberté 6c tranquillité , rendant

lachofe beaucoup plus facile, 6c moins fubjecte aux Icrupules

F 3
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qu'elle n'eftoit auparauanc : Ad euitanda fcandala ^dit-elle ) ^
multa pericula

,
qu.^ confcientijs timoratis contingerepojfunt , Chrifli

fidelibics ténore pr^fentium mifericorditer indulgemus ^^. c. C*eft

donc vne C onftitution d'indulgence , de doulceur ,& de mode-
ration , faiclc pour le foulagement des âmes , & pour ofter toute

matière de fcrupulc , ôc de fcandale
,
qui pouiioit naiftre à toutes

occafions , fi on fuft demeuré obligé à garder la fèuerité des an-

ciennes Ordonnances de l'Eg/iie portées par le Droid Canon^
Couarruîua^fy'Dommcus Soto, &: les autres Docteurs, fe font feruis

delamcime raifon,pour prouuer que la forme de la Confti-

tunon de Bafle& de Latran n^floit point receuable ,pour ce

qu'elle repugnoit à l'mtention de l'Eglife, &:,au lieu de relafcher,

elle impoîoit vne plus grande rigueur ^& gelnoit dauanta ge les

confciences , obligeant à euiter généralement tous excom-
muniez pour vn faict notoire

_,
encore qu'ils ne fuilentpas dé-

noncez
5
qui efloit expofer à toutes rencontres les Chreftiens à

deuiner quels crimes eftoient notoires ,6c quels nom ^ là où la

Conftitution du Concile de Confiance n'oblige à euirer iàns

dénonciation que ceux qui ont frappé notoirement vn eccle-

Caftique : cette ordonnance eft bien plus doulce , &: plus aifée à-

garder q,ue l'autre.

Pour rcuenir donc à noftre premier ôc principal difcours, voilà

noflre féconde proposition bien 6c deuëment iuftiiîée. Partant

il demeure arrefté ,
qu'il n'y a que deux cas,efquels on puiflè

eftre obligé d'euiter les excommuniez, 6c s'abftenir de leur eom-
muniquation j f(^auoir eft , s'ils ont efté publiquement dénoncez
pour tels , ou fi c'eft chofe notoire qu'ils ayent frappé 6c outragé

vneperfonne ecclefiaflique. Cette docbine en: aujourd'huy

fuiuie par tous les Docteurs , comme Petrus Soto in Inftit. Sacerd.

tit. de clauibus 5 lefL^. d^-f . Alfonftisl Caflro lib. 2. depoteftate le--

ps pœnalis y c. jf. loannes Médina Codice de rébus reftit. q.p. J^i-

ttalÛMS in Candelabro aureo
_,
traïi. de excom. c. de excom. in communiy

%urn. ^7". Sa , verbo , Excommunication num.^^. Mieronymus à Sorba
in Oompendio priuilegiorum Afendicantium yverbo^ Excommunicatio.

Sayrus in Thefauro , lib. 2. c. 12. num. p. Reginaldus in Praxi fort

^cenit.lib.^2,tratl.i, c, jo, nwnjB, Rodriguexj^u^fi. reguLtomo 2,



Cîr Monttoires, ay
^afl. 62, art. 2. Zerola Praxis Epifc. parte î. verho , Excommunia
€dtionis caufa formalis , duhioj. Siluefter auoit eftë d'opinion con^
traire en fà Somme : mais depuis s'eftant mieux inftruicfc en l'af-

faire , il changea , ôc fe reduifit à la Decifîon du C oncile de Con«
itance , comme fit aulTi Nauarre.

SçUHoirfi on efi tenu d'euiter tous les Hérétiques ^ comme

€flans excommunie:^ de Droifi^

ArticleIL

DE cette dodrine nous inferons
,
qu'aux Monitoires qui fe

publient en termes généraux lâns nommer aucun
, quand

Tnefines nous fçaurions pour certain que l'Excommunication
fulminée tomberoit fur certaine peribnne que nous connoif
/ons,neantmoins nous ne ferions pas obligez par l'ordonnance

de l*EgIife defuiriàconuerlàtion, s'il n'auoit eftë nommément
& en publicdenoncé pour excommunie, C'efllameirne raifon

pour laquelle en France , eu efgard à la neceflîté , & aux Edits de
nos Roys faids pour la pacification& police du Royaume , nous

conueribns ciuilement , contractons , & comimuniquons en

toute libertc deconfcience auec les Caluiniftes , Luthériens , &
autres hérétiques , tant foient-ils notoires ( hors le faicl de la Re-
ligiony'pourceque,encoresquerherefie emporte auec foyde
droict Excommunication , c. Bxcommunicamus /. de haret. néant-

moins ils n'ont point efté nommément condamnez d'herefie
^

ny en public denocez par l'Eglife pour excommuniez. Et cela

eft fuiuant la doctrine de JDoyninicus Soto ^ Petrus Soto
_, Suarez^^

Eftius , de Graffîjs , Sayrus ^ Zerola , Layman 3 Coninck, aux lieux

icy-deffus cottez,^^? Beia ^KeJ^onfonum parte 2. caju 7. Rodri^

yie^quaji. regular. tomo 2. qv^fi. 62. art. /. Nauarre au Manuel

€. p.num.8. de la dernière édition, corrigeant l'opinion contraire,

qu'il auoit tenue en la première édition , & des autres Théo-

logiens , bc Cafuiftes. Nous rapporterons icy feulement le

texte de deux. Le premier efl dçHieronymus à Sorbo,ef/
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criuant fur le Compendium prtmlcgiorum Mendicantium ^ verhû ,

.

£xcommunicatio. Scd num Catholici Gallia ^ aut Germania , alio-

rumque regnorum , qui cum hareticis manifeftis j imo ^palamfe taies

ejje ajjercntibus y in eorumprouincijsparticipant in externo conuiBu
,

peccent ^atque in excommunicationcm 7ninorem incunanticàm taies

Zutherani:, aut Caluinifia ^ d^ cateri^fmtmanifefiè^ notoriè excom-

municatipropterh^refim notoriam , ^proptcrbuUam Cœna Domini f

JEtrefpondetur y illos nonpeccare , ^ excufari propter neceffitatem^

^propter confuetudinem ^ qu^ dJcitur optima legum interpres. Qu^
confuetudo cùm fciatur,^ toleretur a,fummis Pontificibus ^ qui pro-

pter illoruM multitudinem non audentprocédure
_, excufat Catholicos

illa vtentes. Le fécond eft de Conink ^ difput. 14. dubio 2 . Cer-

tum efliam ( dit-il ) Statutum Confiantienfe vimfuam obtinere ,^uia

praxis totius Ecclefta hoc approbat, 27am videmus per totam Ger-

maniam _,
GaUiam^ ac Belgium^ Catholicos fine vUo fcrupulo ^ aut

Pralatorum reprehenfione ^ cu7nnatorijs hareticis conuerfari : ^ fané
'vix aliter in inultis locisfieripoteji. Quare vfus hoc Decretum ab-

folutè iayn confirmauit. A propos de rvfàge,les paroles de Na-
uarreau lieu cy-defTus allégué font à remarquer ; Quamuis con-

irarium pafiim feruari audiamus in Germania , Gallia ^ ^ aliquot

éilijs relais j vbi Catholici non vitant eos qui notoriè junt ha^retici
_, ac

(onfequenter excommunicati 3 (^confuetudo dicitur optima legum in-

terpres : qu^ confuetudo quoniamfcitur ^ toleraturàfummis Ponti-

ficibus y qui eam nequeuntdefaBo extirpare
, fatispotejidici excufare

Catholicos ea vtentes.

Or nous entendons icy eftre nommément excommunié , ou
dénoncé, celuy qui l'efl auec exprefîîon de fonnom , ou de fà

qualité , office , ou dignité , ou autre circonftance qui le face

connojftre clairement , comme fi on k nommoit , fniuant la

Gloze àwQhsi^.Confiitutionem.defent.excom.inSexto. Et telles

dénonciations ou publications fe font par la lecture &; fîgni-

ficationdelafentenceàlaMefTeparochiale du lieu & demeure
de l'excommunié , & lieux circonuoifms , où il efl iugé necef^

faire, &: aux alTemblées communes & ordinaires de la paroifle,

par affiches d^celle à la porte de ?Eglife&. autres lieux publics :

qui font les moyens plus certains pour faire venir vne chofeàla

connoilîànce



^ Monitoires, '- ' \ ^^
confioifîànce de tout le monde en quelque Iieu/uiuant ce qu'en-
feignent , Maior in ^. fent. difi. /<?. ^. ^. JDomimcus Soto fur le

mefme Hure des Sentences, difi. 22. art. ^. Couarruuia^s Gut-
tierez^, le Commentateur de la Pragmatique , &: les autres. C'eû
pourquoy ÏQs Conciles de Bade & de Latran expliquent le mot
denuntiata

,
par j/« Ecclejîadublicata.

L'autre poinct , auquel les textes des Conciles fu/mentionnez
fè trouuent diiFerens , eft ,

que ceux de Confiance & de Bafle
vient d'vne dij[îonâ;iue,là où celuy de Latran &; des Concordats
& mefme de la Pragmatique , mettent vne copulatiue

j ce qui
change beaucoup leiens , fi on l'mterpretoit à la rigueur. Celuy
de Confiance ôc de Bafle dit ^fententia a Indice dublicata vel de-

nuntiata : celuy de Latran, des Concordats, & de la Praema-.
tique , dit , ^ ludice fublicata ^ denuntiata. Le premier texte
iaifànt vne alternatiue , donne a entendre , ce femble

, que V-^w

«les deux fuffiroit, ou que la fentence d'Excommunication fufl
publiée par le luge au lieu de fa iurifdidion ,.ou qu'elle fuft dé-
noncée en public exprefTément & fpecialement. Le fécond re-

quiert, pour rendre vn excommunié euitable,non feulement
que la fentence fbit donnée nommément & prononcée parr le

luge ecclefîaftique , mais auiTi qu'elle foit dénoncée publique-
ment en la façon que nous auons expliquée. Le premier par
fon incertitude a donné occafion à beaucoup de queflions

_,
qui

ont bien embroiiilldl'afFaire : le fécond efl net , & ne laifTe lieu

à aucune difficulté. Suarez a apperceu l'ambiguité de cette

difîonctiue , i/^/,& pour l'expliquer a dit : Qua duo verba (publi-
cata vel denuntiata) non ponuntur dijïunchuè tanquam diuerfa ^ feâ
tanquam. ^quipoUentia : c'efl à dire,que,T/r/,cfl mis pour,^ ,côme
il fe void fouuent dans les Autheurs : à quoy reuient l'explication

d*Adrian
,
qui dit

,
fublicatafeu denuntiata. En le prenant ainfî

^

iln'yauroitpointdedifFerence entre les deux cdirions pour le

regard de cette claufe , ny de difficulté au texte. Et fans doute
les deux Conciles de Confiance & de Bafle l'ont entendu en
:ette façon : autrement l'intention d'iceux n'auroit point eu
l'efFecl, la fentence ne pouuant venir à la connoifîànce de tous .

c monde
;, auec quelque fblennité qu'elle foit donnée ou pr©--

G
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noncée, fi cllen'eft dénoncée ruffifammcnt en public, la pluf.

parc du monde, qui n*yapas efté preient,ie pouuant ignorer.

Ccduy-cy eft le vray fens de TExtrauagante ,& fè iuftifie par ce

<3ui eft elcric vn peu plus bas en la Seflion 20. dudit Concile de

Bade au tilcre de Jnterâiïtis non leuiterponendis^ & au Concile de

Latran SeiTion 1 1 . parlant du mefme fubjed, là où il eft dit : Pro-

pterculpamautemfeu caufamaherius cmujcumquepriuata perfon^y

huiufïïioài loc.t interdicinequaquampojjînt authoritate quacumque ,

ordinaria veldelegata ^ nifitaUsperfona priasfuerit excommunUata

dc denuntiata , feu in Eccle(îa publicata. Car la dénonciation eft

auffi bien neceftàire en la fufpenfion , ôc en l'interdit ,
qu'en

l'Excommunication. C'eft pourquoy la commune refolution

des Docteurs eft ,
que , outre lafentence par laquelle quelqu'vn

eft excommunié , ou déclaré auoir encouru Excommunication ,

eft requile la dénonciation publique d'icelle. Nous en par-

lerons plus amplement aux Chapitres de la Dénonciation , ôC de

î'euitation des excommuniez.

ScdHQÏT fi
on doit euiter celuy qui a frappe notoirement V»

EccleRajlime jbien qu'il n ait pas efté dénoncé»

Article II L

ILyaencoresvne chofe d'importance à confîderer au texte

-

de l'Extrauagante dont nous traictons
,
qui eft

,
qu*elle ex-

cepte de la dénonciation publique celuy qui a frappé notoire,

ment vn Ecclefiaftique. Car elle dit : Saluo ^fiquem ,pro facri^

leid mctnuum inieciione in Clericum , fententiam latam à Canone ade»

notorïè conftiterit incidiffe ^ quod facium non pojjît vUa tergiuer-

fatione celari , necaliquo fuffragio excujari : qui eft à dire
,
qu'on ne

doit point attendre qu'vn excommunié foit dénoncé publique*

ment, pour l'euiter
,
quand il a encouru Excommunication de

droict pour auoir frappé notoirement vn Clerc , la notoriété

valant pour dénonciation: ce qui fè doit entendre /^dit l'Extra-

uagante ) au cas que la chofe foie ii notoire ôc manifefte ,
qu'elle
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ne puifïè cftre Couuerte ou celée par aucune ter^iuer/ation

quant au faictj ny excufée par quelque forte de raifon ou defenfe
<que ce ioit

,
quant au droid ^nec aliquo iuris Jnfjrapo excttfari ^

difent les textes des Conciles de Balle, de Latran,ac des Coiv
cordacs j ce qui arriue très-rarement. Car, comme remarquent
Layman , Auila, Suarez , Sayrus , celuy qu'on prétend eflre ex-
communié pour ce cas

,
peut ou nier le faid , ou alléguer qu'il l'a

faid par mefgarde fans y penfer , ou que c'a eflë en le défendant
qu'il a frappé , blefle , ou tué , ou autrement en telle forte

, qu'il

ne fera pas vrayement notoire qu'il ait commis le faid , ou qu'il

l'ait commis en l'efpece pour laquelle le droid ordonne Excom-
municationrd'autant qu'on peut bien frapper,blefler,ou tuer vn
homme innocemmêt & fans péché , ôcTExcommunication nefe
peut encourrir que pour'vn péché mortel. S'il y a donc à douter
de la notoriété, & de la qualité dufaid,,la iuftice veult^auant
qu'eftre obligé d'euiter telle perfonne^que l'autorité du luo-e

ecclefîaftique interuienne
,
pour rendrefur ce faid vne fentence

declaratoire ^ qui ofte tout le monde de doubte
,
par la raifon du

Chap. Confuluit. de appellat. qui dit : Cùm yntilta dicanttcrnotoria
5

qu^non funt iprouidere dches yTie quod dubium pro notorio videans
habere. C'eft pourquoy en ces cas la voye ordinaire de procéder
eft,comme en toute autre caufe d'Excommunication de Droid ,,

que la partie foit citée pour eflre oiiie , ôc alléguer {q^ Atîtni^s
j

& lors , auec connoifïànce de caufe , le luge déclare fî elle a

encouru l'Excommunication , ou non : &: , fi la fentence porte

qu'elle l'ait encourue , il eft encores requis que ladite fentence

foit dénoncée publiquement , à ce que aucun n'en puifle pré-

tendre caufe d'ignorance : & alors on eft obligé d'euiter cette

perfonne , êc s'abftenir de toute communiquation auec elle.

Pour dire vray , cette dénonciation eft de rmtention du Droid
3

long-temps auant l'Extrauagante fufdite , c. Parochianos ^ defcnt.

excom. là où le Pape Alexandre troiiiefme ordonne aux Euefques

& Prélats de France , que dénoncent publiquement , oc facent

euiter exadement ceux y qui in Monachos , vel conuerfos , violentai

mam/s iniecemît ^iui'c\uQs à ce qu'ils ayent fatisfaid à partie , & ob«

tenu abfoiucionduPape. Sur lequel Chapitre Ancharamis ^
G 2
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Hoftieiiiîs diCent^C[\ic in/j'cientes mamis violentai in Cïericos dehent

fjihlicc nuntuiri ^ fïmie:hofitpMica , vel de ipfa, confiare fojjît. Il

entend donc, que, finonpoMt confiare , ils ne foient pas dénoncez,

ny partant euitez. Ainfî , à le bien prendre , la règle de vitandis

excommunie. ttis cH: réduite en efFeck au premier cas de TExtra-

uao-ante ,
qui eft des excommuniez dénoncez nommément.

Car , encores qu'il arriue tres-fouuent qu*on batte & outrage les

Ecclefiaftiques au veu &: au fçeu de tout le monde , neantmoins

^lous ne voyons point nulle part que pour ce ils foient euitez , ou

ackuellement priuez de la communiquation Ipirituelle, ou ciuile:

c'eft à dire
,
que la couflume contraire a dérogé pour le regard

de ce poind à l'Extrauagante , Ad euitanda.

Aàm notable Jkr cette matière.

Article IV.

DOmlnicus Soto^ in 4. fent. difi. 1^. art. p. ^ Auila^de cenfùris^2,

pancy c.6.diip. z. dubio 2. donnent encores icy vnaduisjque,

quand il eft dit qu'on n'eft pas obligé d'euiter les excommuniez
hors \q.s deux cas portez par l'Extrauagante , Ad euitanda , cela

fe doit entendre pour ce qui regarde l'ordonnance de l*Eglife.

Carautrement,ôcnonobftantcela, oneft obligé par précepte

de droixft diuin ôc naturel d'euiter tous excommuniez en quatre

cas. Le premier eft, quand ilyauroit du péril en \qs hantant

d'eftre corrumpu &; peruerti par la contagion de leur vice , mau-
uais exemple,mauuais difcours,&peruerfe dodrine,comme il ar-

riue ordinairemêt de la hantife familière auec les perfonnes fcaii-

daleufes,&:heretiques:ce qui eft bien à confiderer en France.

Laraifon eft
,
pour ce que chaicun eft obligé par droict diuin de

procurerfoniàlut, 6c par confequent obligé d'euiter tous em-
pefchemens 6c périls de fon làlut. Ainfî , hors la neceflîté des af-

faires 5 on s'en doit abftenir tant qu'on peut
,
pour ce que le péril

eft toufîours prefent. Le fécond cas eft, quand la communi-
q.uacion qu'on auroit auec les excommuniez caufèroit fcandale.
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S>c fei'oit mal iuger de celuy qui communiqueroit auec eux :

car alors, pour conferuer Ton honneur, il feroit obligé de les

euiter. Le troifiefme
,
quand par telle communiquationle crime

ou herefie de l'excommunié feroit autorifée,ou appuyée.Le qua-
triefme ,

quand la confufion que receuroit l'excommunié pour
.eilre abandonné par Tes amis , le pourroit obliger à fe conuertir.

'ue lExtrauagante ne[t nullement en faneur des excommunie';^*

A R T I C L E V.

LEs Conciles de Bafle&de Latran adjouftentàla fin de la

Conftitution luïdite cette claufe : Per hoc tamen huiufmodi

txcommunicatos non intendit ( Concilium ) in aliquo releuare ^ nec eis

quomodolihet ftiffragari: (\u\ efl à dire, que l'indulgence 6c rela-

xation portée par icelle , doit eftre interprétée en faueur feule-

ment de ceux qui ne font pas excommuniez , & non en faueur

des excommuniez , lefquels demeurent toufîours obligez de
•s'abftcnir de la communiquation des fidèles , & de l'viage de
toutes les chofes qui iont interdites aux excommuniez , luiuant

îa dilpofîtion du Droict ancien ,encores qu'ils ne foient pas dé-

noncez j par la règle ^ ISFemo ex improbitatefua débet reportare corn-

7nodum:éc faifâns au contraire ils pèchent mortellement : Ex^
•communicato non vitare ^ multo magis , quàm non vïtari ^fericulofum

€xiftit^c. Jllud jde cler. excom. minifir. Ce qui eft beaucoup a
confidererpour le regard de ceux

,
qui ^ ejflans tombez en fèn-

,tence d'Excommunication , ne laifTentpas de célébrer Ja fàinde

Meffe^ adminifbrer les Sacremens,&; faire toutes autres fondions
ccclefiaftiques. C'eflla doctrine commune , à^Siluefier^verbo ,

Bxco?nmunicatio , num. /. Nauarre , in Enchiridio de Eioris canon.

€. 21. num. xy. d^y^ff . Couarruuias ^in c. Aima mater, farte i. §.

2. num. 11. Suarez^de cenfuris ^ dijp. ij.feci. i. num. jo. de Graffijs

,

Deci/.aur. lib. ^. c. //. num. 12. &: des autres : & en ce cas lefdits

Conciles de Balle ^ de Latran font receus par tour.

G 3
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Du troijteÇme ejfe^ de l*Excommunication,

Chapitre IV.

E troinefme efFed de rExcommunicatfoii eft., que
l'excommunié , venant à mourir , eft priuë de fepul-

ture ecclefiaftique , s'il n'a eftë abfouls deuanc Ja

mort. Cela eft porté expreflement au Chapitre^

Sacrls, de fepult.^cLUx Clémentines eodemtit. c. i. Laraifon en eft

tirée del'Epiftre 92. de Saind Léon , c. 6. Isfoi autem ^quibîis vi-

ventibîcs non communicauimus , mortuis communicare non pojfumus :

d'autant que fdit-il) nous ne pouuons pas communiquer après

la mort auec ceux , auec lefquels viuans il ne nous eftoit point

permis d'auoir aucune communiquation : tellement que cet

efFed eft vnefuitte du premier. Car la fepulture auec les cé-

rémonies de i'Eglilè, 6c en lieu fàinct ^que nous appelions fe-

pulture Chreftienne , ou ecclefiaftique^' ne fe donne qu'à ceux

qui en leur vie font demeurez en l'vnion de l'Eglife : deiquels les

corps ayans efté organes du Saind Efprit , & vaifTeaux de fàncti-

fication , confàcrez par l'vfàge des Sacremens ôc exercice àt^

œuuresfainctes^ils ont en confequence droict de receuoir les

honneurs de l'Eglife en leurs funérailles , & d'eftre enfepulturez

aux lieux làincts, qui font deftinez pour la fepulture commune
àts enfans obeiftàns de rEgiife,pour eftreparticipans des prières

com.munes qui s'y font
,
quia infepulturis Chripanorum requies de-

funchrumefi^ ait Sainct Ambroife au fécond liure des Offices,

Chapitre vingt-huict. Car celuy-là eft le principal fruicl que .

peuuent recueillir les âmes dont les corps font enterrez en lieu ,

îàinâ: , d'eftre aidées 6c foulagées par les prières qui s'y font, •

ainfi qu'enfcigne Saind Auguftin au liure de curapro mortuis ge- \

renda ^c.^.^ y. Quifprecantis affechis) càm defunïlis àfideltbics
|

tha.rijlimis exhibetur , eum prodeffe non dubium efl ijs
_,
qui ^cùmïn cor- !

pore viuerent ytalia fibi pofi hanc vitam prodeffe meruerunt, dit ce
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fâinc^ Doctenr.i&ilfonderon dire fur cette raifon
, qu'ils font

décédez in Chrifiiana dr Catholicafocietate. Auffi ne leroit-il pas

raifonnable, que ceux qui ont eiîé en horreur 6c exécration à

toute l'Eglife pendant leur vie ^ ôc iniques à la mort , fuflent ho-

norez par elle en leurs corps après la mort ^ & receus à la parrici-

des priuilegesChreftiens, 6c des fufFrages , defquels ils ont cfté

déclarez mdignes. Car au contraire elle continue d auoir leur

mémoire en telle abomination
,
que , s'il arriuoit par quelque

ibrte de violence ou contrainte ,
par furprife^ ou autrement, que

le corps d'vn excommunié fuft enterré en lieu fàincl:,en ce cas

elle ordonne qu'il foit déterré , 6c ietté hors , jfî le corps ou les

ofTemens peuuent effcre difcernez 6c feparez des autres qui ne

font point attaints d'Excommunication , ainli qu'il eft porté par

lefuidit Chapitre,<S^fm. ôcparl'Epiftre 40. d'Alexandre troi-

iîeime
,
qui dit : Subpœna ordtnis ^ officij fui frohibeatis ^ ne quof-

libet excommunicatos ad diuina Officia _,
velfepulturam , recipere au-

deant: ^ ^(l quos excommunicairionis vinculo innodatos fepelierint

,

ees , appeILttione ^ occafione remota , detumulare^^ de cœmeterio

eijcere non Pofiponant, Il s'en void pluiieurs exemples dans les hi-

ftoires : mais nous nous contenterons d'en rapporter icy deux
tres-notables , au premier defquels cette pratique de l'Eglife a

efté confirmée par miracle. Il fe lift aux Actes du C oncile de

Limoges tenu en l'an 1034. (auquel fut traidé de l'ApoftoIat

de Sainct Martialy qu'vn Seigneur ayant efté excommunié pour
les maux qu'il auoit faicb à l'Eglife , fut tué. Ses parens 6c amis

prièrent l'Euefque de Cahors Deodatus de rabfouldre,à ce qu'il

peufteftre enterré en terre lainde. L'Euefque en ayant faict

refus , les foldats de ce Seigneur ne laifïerent pas de l'enterrer en

vn cimetière proche de certaine Eglife,fàns aucunes cérémonies.

Le matin venu , on trouua le corps tout nud ietté hors le cime-

tière , fans qu'il paruft aucun changement au lieu de fa fepulture.

Les mefiiies foldats qui Tauoient enterré , ouurentla foffe : 6c,

n'y ayans rien trouué que les linceulx efquels ce corps auoit efté

enl'eueli , le remirent dedans , 6c amoncelèrent deffus grande

quantité de terre 6c de pierres. Mais le lendemain ce corps fut

trouué couché loin du cimetière comme auparauant , fans qu'il
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parufl: qu'on euft aucunement touché au fepulclire. On îe re-

met , 6c le couure comme deuant iufques à cinq fois , & touf-

iours il fe trouue hors le cimetière , comme il auoit efté la pre-

mière fois. En fin , ces gens fe trouuans vaincus , ils l'enter-

rèrent en lieu profane , ce qu'on appelle fepulture canine , ôc fe-

pulture afmine. Le fécond exemple eft celuy de lean WiclefF

Ancrlois : lequel ayant efté déclaré hérétique , condamné ôc ana-

thematizé comme tel par le Concile de Conftanqe en la Seffion

huictielme , fût de plus ordonné, attendu qu'il eftoit mort,ôc

auoit efté enterré en terre fàincte^que fon corps &c {es os feroient

déterrez, Se iettez hors l'Eglife : decermtque ^ ordinat^corptis

dus^ offa (fiab alijsfidelihris cvrporibîM difcernifoJJïnt\ exhumari
,

^procul ab Ecclejia fepulturaiaBari ,lecundum canoniccts ^ légi-

timas fanihones , dit le Concile. Nous pourrions adjoufter l'e-

xemple de l'Empereur Henry 4. lequel ayant efté enterré par

l'Euefque de Liège êc autres en terre laincte ,,au preiudice de ion.

Excommunication, lefdits Euefques furent contraincbs par le

Pape Pafchal fécond de le déterrer , Ôc faire tranlporteràSpire

en vne fepulture profane.

Or ce n'eft pas tout que le corps d'vn excommunié foit dé-

terré , ôc ietté hors l'Eglife ou cimetière : car le lieu iàinct de-

meure poilu &: profané par cette fepulture , en telle forte qu'il

n'eft point permis d'y célébrer la iaincte Meftéjd'y faire l'Of-

fice diuin , ny y enterrer aucun Chreftien , iufques à ce qu'il ait

efté purifié par les prières &: cérémonies de l'E glife,,&; deuëmenc

réconcilié par autorité de l'Euefque , c Confuluifli. de confecr. ec-

tlef.vel altar. Cœmeteria, in quibus excommunicatorum corpora fe-

peliri contingit^ reconcilianda erunt afperfwne aqua folcnniter benc-

diclic
3
peut in dedicationibm Eccleparum fieri conjucuit. Mais il eft

icyà remarquer
,
que, fi le corps dVn excommunié a efté en-

terré en vne Eglife , le cimetière
,
qui luy joinct , demeure auflî

poilu , l^accefloire fuiuant le principal , non pas au contraire
j

car, le cimetière eftant poilu, l'Eglife ne foviffre pas pollution

pour cela. Et quant à ceux qui ont cette témérité d'enterrer en

lieu fainct le corps d'vn excommunié,ils iont interdits de l'entrée

de l'Egliié, iufques à ce qu'ils ayent faid iàtisfaclion à eeluy

duquel
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duquel eftoitémanée la fencence d'Excommunication , comme
fè void parla dilpoiition du Chapitre, Epifcopornm. depnuileq. tn

Sexto : èc par le Chapitre , Eos qui. de fepult. aux Clémentines ij

eft dit qu'ils encourent Excommunication ipfofacio ^ de laquelle

ils ne peuuenteftre abfouls iufquesàce qu'ils ayent deuëmenc
iàtisfaict pour cette faulte au iugemcnt de l'Eueiquedioceiàin.

Il fault neantmoins fçauoir
,
que les peines cy-defTus n'ont

lieu , fînon contre les excommuniez qui ont eftë publiquement
dénoncez pour tels par fentence de luge ecclefiaftique 5 non pas
contre ceux qui auroient encouru Excommunication , & n'au-

roientefté dénoncez, fuiuant la difpofîtion de l'Extrauagante,

Adeuitanda. Et de mefme fa(^on fe doit entendte ce qui efV or-

donné par le Chapitre ^Quicumque. de haret. in Sexto, qui porte

,

que ceux qui auroient enlepulturé vn hérétique en terre fainde,

demeurent excommuniez iufques à fàtisfaction competante
j

&nepeuuentpour ce faict receuoir le bénéfice d'ablblution

,

qu'ils n'ayent publiquement déterré le corps de leurs propres
mains , &; iceluy ietté hors du lieu fàind. En cette matière il

fault encores remarquer ce qu'ordonne le Pape Innocent troi-

fiefhie au Chapitre ,A nobis. 2. defent. excomm. fçauoir cfl
,
que

,

quand bien l'excommunié auroit auant là mort fait paroiftre

des fignes de pénitence
,
qu'il fe feroit humdié , & auroit mefme

par fennent promis d^obeïr à l'Eglife,pour tout cela il n'eft point

cenfé abfouls , &; ne doit en conlideration de ce eftre mis en fe-

pulture ecclefiaftique j d'autant qu'vn excommunié ne peult

eftre reftitué ou réintégré en la communion de FEglife que par

vne abfolution réelle , luiuant la diipofition du Chapitre , Cùm
dejîderes. de fent.excom. 2Tec Epifcofîi-s .^ne c alij ^ dehent communicare

tidem , mfi fuent fecundum formam Ecclefi^ ^foff luramentîiyyi fr^e-

ftitum , abfoluttis. Mais ^ eftant bien vérifié que ledit excommunié
ait par fignes euidens donné à connoiflre qu'il efboit repentant

& contrit de fon péché , en ce cas après la mort il le faudra ab-

fbuldre en la forme de l'Eglifcj &: , Tabfolution donnée , il re-

ceura les honneurs Chreftiens , 6c fera enfcpulturé en terre

faincte. Or , à ce queperfonnc ne s'y trompe , telle abfokition

donnée après la mort n'a pas cfFect pour la rcmifiion des péchez

H
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de l'excommunié , mais feulement pourleuerkfentence d'Ex-

communication, qui l'auoit rendu forclos de la communiqua-

tion des honneurs 6c priuileges Chreftiens : à ce que, cet empef
chement eftant ofté , il puirfe eftre capable de receuoir de lE-

glife le droicT; de fepulture comme Chreftien. Innocent donne

encorcs vn autre aduis
,
qui efl

,
que fi l'Excommunication

eftoit referuëe au Pape, comme feroit d'auoir blefle notable-

ment& auec enormité vn Preftre ou Ecclefiaftique , il fauldra

s'addrelfer au Pape pour obtenir de luy abfolution 5 fi elle n'eft

point referuëe, l'Ordmaire en pourra abfouldre:mais,au cas

qu'il efcheull fatisfaction , \qs héritiers du defund feront obligez

de la faire ^ & y repugnans , ils pourront y eftre contraincts par

le luge ecclefiaftique, comme il eil porté audit Chapitre,^

nobis. 2.

Du quatriefme effefi de l'Excommunicatio»^

Chapitre V..

E quatriefme eiFed regarde feulement les perfbnnes

ecclelîaftiques , Se conlîfte en ce que celuy qui eft

excommunié , venant à célébrer la fàincte Mefle,

, adminiftrer les Sacremens , ou exercer quelque acte

'de (es Ordres (^ceft à dire , faire quelque fonction

ecclefiaftique dépendante du Sacrement de l'Ordrey* en cefai-

fmt , outre le péché mortel defacrilege qu'il commet , il tombe
en irrégularité , c'efl à dire

,
qu'au meliTie temps il dénient inha-

bile à tous offices &: fonctions ecclefiaftiques : de laquelle irré-

gularité il ne peut eftre diipenfé que par le Pape. C'eft la de-

cifion des deux Canons commencans , Si quis Epifcoptt4. //. q.^.

f^lon l'expofition d'Archidiacomis ^(^ Pn-epofitus ^^ des autres

Docteurs. Couarmuias ^in c. Aima mater, farte 1.^.6. num. p.

en rend cette raifon: que tout excommunié eft fufpens,tant à

r.efgard de là perfonne
,
que des autres ; c'ell à dire , priaé de la
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puiiïànce d'exercer aucun office ou fonction eccicfiaftiquc , l'E-

glife le luy ayant interdit abfolument par l'Excommunication;
Grladiipofition du Droict eft

,
que tout,Ecclef]ail:ique,qui a

encouru fu/penfîon , s'il eft fî téméraire que d'exercer quelque
acte de (on Ordre , il fe rend au mefrne infiant irregulier. Cela
efl porté exprefTément par le Chapitre , Cà;« ^temi. de [entent,
(^reiudic.in Sexto. Si jfujpenjïone durante ^ damnabiliter in^efferit

fe dîuinis 3 irregulantatis laqueofe inuoluetfecundum canonic^fan-
Biones j à qua nonnifiperfummum Pontificemfoterit liberan. Et de
mefrne c. Cùm medicinalis. defent. excom. eodem libro. Caueantau-
tem Ecclefiarum Pralati _,

^Indices vniuerjï.^ ne pradiElampœnam
fujf^enjionis incurrant : quoniam ^/îeontingeret eosfie fujpenfos diuina

Officia exequijïcutprias ^ irregularitatem non cffugient^ iuxta cano^
nicas fancHoncs ^fuper qua nonnifiper fnmmum Pontificem poterip

dijperifari. Ces deux Conftitutions font d'Innocent 4. & ex-
traites du Concile de Lion. Et la doctrine cy-defTus efl tenue
par Siluefter , Caietan , Nauarre , Couarruuias , Suarez ,Tolet

,

de Graffijs , di. tous les autres Canonifles ôc Théologiens. Il effc

auiTi à remarquer ,
que tout Ecclefîaftique excommunié encoure

cette peine d'irrégularité, foit-il occulte,ou notoire, dénoncé
ou non dénoncé ,par la raifon cy-defKis exphquée, que l'Ex-
tra.uagante , ^d emtanda ,,ne s'entend jamais en faueur à^s ex-

communiez : êc partant n'eft point neceflaire qu'ils foient publia

quement dénoncez pour encournr en leurs perfonnes les peines
de droict. Quant àla referuation de la diipenfe de cette irré-

gularité, qui eft r'enuoyée au Pape, elle fe doit entendre au-
iourd'huy au cas que le faict foit public &; notoire : car , s'il eftoic

occulte , l'Euefque en pourroit dilpenfer
,
par le priuilege du

Chapitre , Z/r^^/- Epifcopis, du Concile de Trente, i'^^ 2^. qui

eft pratiqué en France,

Par cette doctrine tous les Ecclefiafliques
,
principalement

les Prélats , Curez ^ êc autres qui font en charge publique , à rai-

fon de laquelle ils font obligez à toutes heures de faire foncftion

de leurs Ordres , doiuent , luiuant l'aduis du Pape Innocent , re-

garder de prés à eux , &; vferd'vne grande attention d'efprit &
circonfpecl;ion en tous leurs minifleres3à ce qu'ils ne tombenti

H 2
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eu telle irrégularité
,
qui tire après foy de grandes & perilleufes

coulcquences. C'eft vn grand mal aux Preftres d'agir auec té-

mérité en l'exercice de la puiflance ipirituelle que Dieu leur a

conférée , fans confiderer comment ils font , ny ce qui leur peut

arriuer de faire les chofes mal à propos. Car louuent , faulte d'y

prendre garde , ils tombent en des cenfures ôc empefchemens
canoniques,defquels les remèdes font ordinairement 11 difficiles,

6c compliquez auec des circonftances li eftranges, qu'à grande

Eeine peut-on trouuer moyen de les en releuer ; & , eftans tom-

ez en ces empefchemens , il arriue que , n'apperceuans pas leur

mal , ils demeurent toute leur vie en eftat de péché mortel , & de

cenfure ,& continuent iufquesàla mort ^ perpetrans des fàcri-

Icges horribles tout autant de fois qu'ils célèbrent , ou admini-

flrentlesSacremens, Outre la témérité & l'inconfideration ,

qui eft ordinaire au commun des Preftres , tant des villes
, que

des champs , il y a encores l'ignorance
,
qui les précipite à tous

momens en femblables mal'heurs , fans les apperceuoir , ny en

auoir aucun fentiment : pour ce que, s'eftans fait promouuoir
aux Ordres fans acquérir la fcience necefîàire pour dignement

exercer les fonctions du fâcerdoce , ôc pafïans tout le refte de
leur vie en oifîueté , en la conuerfation du monde , en actions vi-

tieufes , 6c au foin des chofes temporelles , fans s'appliquera eftu-

dier , ils demeurent toufîours ignorans , 6c par leur ignorance

choppent à toute heure , 6c en toutes affaires j 6c le plus fouuent

entaflent crimes fur crimes , excommunications fur excommu-
nications , irregularitez fur irregulantez : faultes defquelles ils ne
font volontiers iamais pénitence, 6c nereçoiuent iamais abfb-

lution,nydifpenfe. Combien fe perd-il de Preftres par cette

voye / combien fé perd-il d'ames par l'abus que commettent ces

preftres, donnans des abfolutions nulles, 6c faifàns des fonctions,

de la puiilancj 6c iurifdiction defquelles ils ont efté priuez par

les cenfures de l'Eglifé? La prefomption d'efprit en perd encores

pluiieurs autres
,
qui , ayans quelque peu de fcience en autres

chofes, ou quelque bon efprit naturel, fe font accroire qu'ils

font capables de iuger de toutes choies , fans eftudier ce qui eft

deleurprofefrion.'ôcainfipafTentpar delFus toutes difficultez.
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ou les iugent à l'aduenture ,{âns fe régler aux principes de la

Théologie , ny à la confîderation des loix &: ordonnances de l'E-

glife , ny au iugemcnt des doctes verfez en la Iciencc &: pratique

de l'Eglife : ce qui caufe de grands erreurs , ôc mtroduill parmy
les Chreftiens vne grande confuflon d'afFaures , 6c des lacnlcges

perpétuels &; irrémédiables. Si les Pafteurs fe damnent en leur

miniftere
,
que peut-on iuger des âmes qui doiuent receuoir

-d'eux les moyens de ihlut /

mm'mmmmmmmmmm
Des autres effèfts de tExcommunicmon*

Chapitre VI.

Es effects de l'Excommunication que nous auons ex^

pofez iufques icy , font ceux quiluy font plus naturels,

plus propres , &, plus ordinaires. Il y en a encores plu-

îîeurs autres , mais qui regardent plus communément
la difpofition des bénéfice.^ , ou le for contentieux , &: font moins
frequens en pratique. RebufFe en l'explication des Concordats,

efcriuant fur le Chapitre,^:/^ excommunicatis non vitandps^<^w conte

iufques à foixante ôc deux. Les principaux ôc plus communs
font ceux-cy .- que l'excommunié eft priué de toute iunldiction

,

tantlpirituelle
,
que temporelle , tant intérieure ôc penitentiellc,

qu'extérieure, foit elle volontaire ou contentieufe : il eft priué

de tout droict de pouuoir tenir ou obtenir bénéfices , & par con-

fequent d'en perceuoir les fruicts
^
priué du droict de les con-

férer
,
prefenter, ou nommer, d'ellire , ou eftre efleu, ou poftulé

pour aucune charge ou office ecclefiaftique : &: , s'il crouppift

en cet cftat d'Excommunication vn an entier , fans fe procurer

ou requérir abfolution , en ce cas on peut procéder contre luy

comme contre vn hérétique ^ attendu que, ayant melprifé iuf-

<iuesà tel poind l'autorité de l'Eglife ,il eft prefumé auoir de

Terreur en la foy , oc ne croire pas l'article de lajamcie Eglî/e Ca-

tholique : en dernier lieu il eft infâme ôc intcftabfe.

H 3
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Il y cl encores d'autres efFects , mais qui font extraordinaires

,

Scarriuent feulement quand il plaiftàDieu faire paroiftre par

miracles , 6c accidens inaccouftumez , combien il a en horreur de

deteftation les perfonnes des excommuniez -,
pour donner ter-

reur aux autres, à ce qu'ils ne s'engagent pas témérairement en

aucunes actions
,
pour raifon de/quelles ils puilfent encourrir

Excommunication. Tels font les exemples qui le lifent en l'hi-

ftoire Grecque des Patriarches de Conftantinople compofée

par Malaxus. Le premier eft d'Arfenius ,
qui à la faueur des Ve^

nitiens,&; par voy es illicites, de Diacre s'eftoit fait consacrer.

Euefque par quelques Euefques particuliers , au meipris de l'au-

torité du Patriarche Pachomius ,
qui pour lors tenoit le Siège de

Conftantinople j &: , outre ce , auoit ledit Arfenius vfurpé le

Siège Metropohtain de Monembafia , le propre Metropohte

eftant viuant de refidant. L'autre eft de certaine femme impu-

dique , laquelle auoit malitieufement fufcité vne infîgne ca^

lomnie contre l'honneur du bon Patriarche Gennadius, fem-

blableàcelle dont fut accufé Sainct Athanafe, pour ee qu'il la

blafmoit de fa mauuaife vie , ôc la preffoit de fe corriger. L'vn 6c

l'autre ayans efté excommuniez de l'autorité Patriarchale , 6c

eftans morts en cet eftat, leurs corps long-temps après furent

Kouuez entiers , mais enflez comme vn tambour , 6c tous noirs -,

miracle
,
qui toucha le grand Seigneur Mahomet de telle forte

,,

qu'il fut contrainct de confefter &: reconnoiftre que la Religion

des Chreftiens
,
qui produilbit de telles merueilles , eftoit la

vraye Religion. Saind Pierre Damien , en l'Epiftre i o. du i,

iiure , raconte vn autre exemple de certain noble d'Efclauonie :

lequelayantefpoufé vne fienne proche parente contre les pro-

hibitions de l'Eglife , &c au mefpris des charitables aduerti/^

femens de fon Euefque , melme de l'Excommunication pro-

noncée contre luy ,arriua par quelque occafion que quelques

pains reftez du banquet nuptial furent iettez aux chiens en la

rue : mais ces panures animaulx, comme fentans en ces pains

quelque venin de malédiction , n'y daignèrent iamais toucher :

6c le gentilhommme dormant en Ion lid fut attaint d vn coup

defouldre
,
qui luy ofta la vie au mefme inftant. Sic.ficdimni



^ Momtoires. (Tj

fuYùrîs expeYltis efimorïendofententiam^ qui vulncrifm^ dum viueret^

adhibere contempferat medicinam , s'efcrie bien à propos Sainet

Pierre Damien. Fortunat rapporte vnfemblable exemple en
la vie de Saincl Aubin Euefque d'Angers , lequel auoit aufîî ex-

communié vn certain Gentilhomme pour s'eftre marié en degré
prohibé. Le perfonnage ellrant de condition , les autres EuefZ

ques firent de fi grandes inffcances vers Sainet Aubin, qu'ils l'o-

bligèrent contre ion aduis de luy donner abfolution. Mais le

bon Euefque ayant enuoyé à l'excommunie du pain béni en li-

gne de fa réconciliation , Dieu ,
preuenant le iugement des

hommes, luy enuoya la mort, auant que d'auoir receu fon ab-

folution. Flodoardau4.1iurederhiftoireder£glife de Reims,
CIO. recite, qu'vn certainWinemarus, ayant efté excommunié
pour le meurtre commis en la perfbnnede Foulques Archeuei^

que de Reims, fut diuinement frappé en fon corps d'vnvlcere

incurable , 6c tellement enuenimé
,
que là chair venant à le cor-

rompre d'yne pourriture générale , il fut (^ dit Flodoard ) tout vif

deuoré par les vers fourmiUans de cette p ourriture , auec tel fur-

croift de mal'heur
,
que

,
perlbnne ne pouuant approcher de luy

pour l'extrême puanteur que rendoit fon corps , il finit la vie

miferable par vue mort miferable , abandonné de tout le monde.
Nous produirons cy- après la forme d'Excommunication ful-

minée parles Euefqucs contre luy ôc (qs complices , laquelle eft

pleine de terreur.

Quelle ejitintention de l'Eglife quand elle excommunie quelquvn.

Chapitre VIL

L y a deux caufes efficientes de l'Excommunication :

l'vne eft la volonté èc intention du luge qui excom-

J| munie 3 l'autre fon autorité 6c ià lurifdiction. Nous
^3, traicterons de la première en ce Chapitre , 6c de la

féconde au Chapitre fuiuant.
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De U première intention que doit amir celuy qui

excommunie.

Article I.

LEs anciennes fables portent, que Hercules deuintvn iour

furieux, ôc en cette fureur tua fa femme ôc fcs enfans ^ il euil

volontiers fait d'autres maux en fuitte de cela , fînon que la

DeclFe Minerue print vne pierre en main , ôcla luy lança de telle

roideur contre la tefte
,
qu'en ayant faitfortir quantité de fang,,

il fe trouua à l'inflant guari , 6c remis en fon bon fens. Les Athé-

niens referuerent cette pierre , êc l'appellerent en leur langue

<ro)q)^oviçYt(i ( comme qui diroit , vne pierre qui a vertu de guarir

vnhomme de la fureur , 6c le rendre fage^) ainfi que recire Pau-

fànias en Ces Attiques. La prouidence de Dieu efi: admirable

enuers les pécheurs principalement en cepoinct
,
qu'acné ne les

frappe , elle ne les blefTe , elle ne les afflige iamais
,
que par mi^

fericorde , c'efl: à dire
,
pour leur b ien

,
pour leur falut , &: pour

les réduire à leur deuoir. C'efl vne main qui donne quelquefois

de rudes attaintes,mais ellevife toujours à la tefte j,pour luy

donner fentiment de fon mal , réfueiller fon iugement aiTouppi

,

&: le faire r'entrer en foy-mefme. Le chaftiment en la main de

Dieu,&: la punition des pécheurs, procédant du fonds d'vne

charité infinie^ n'eft pomt , à proprement parler , ny mal , ny af-

fliction , mais vn moyen puifîant de conuerfion
,
quand tous les

.autres nepeuuent auoir d'efïect : Sola vexatio intellechim dabit

auditui^ Ilaïe 28. c'eft vne pierre qui frappe, 6c fouuent auec

bleflure , mais en frappant elle donne laiànté , fi celuy qui en eft

attaint en veult prendre fentiment.

La iàincteEglife imite en cepoinct la h2,e& 6c la bonté de

Dieu. Si elle prend quelquefois les verges en main,{î elle in-

flige quelque punition à fes enfans , ce n'eft point pour les per^

dre , mais pour leur faire lentir leur mal , 6c les obliger à fe con-

uertir : qma ^virga charitatemhabet ^àït Sainct Auguftin lib i.

contra

1
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contra Pairmenianum , c. i. Elle faid comme le Médecin quî
traicte vn léthargique , ou vn apoplectique. Il pince fon malade
il le picque ,il le tourmente ,il luy arrache les cheueux , bref il

luy feid toutes les violences qu'il peut
,
pour le faire reuenir de

Ion afïbuppifïementjôc remettre la nature en fon fentiment &
en fon adion. De mefme l'Eglife, quand elle void quelque
Ghreftien tombé en furie, qui s'aheurte à ofFenfer Dieu & le

prochain , 6c à caufer fcandale , s'il efl en tel eftat qu'il me/prife

toute forte d'aduertiflemens qu'on luy donne, elle le menace
d'Excommunication parlesMonitions qui fepubHent,ou fîgni-

fientàlaperfonneiclle le picque, elle luy donne de la terreur

despeines extrêmes. S'il demeure endurci^êc refifle aux re-

mèdes , après auoir tenté toutes les voyes de. charité , elle prend
lefouldrede iuflice en main, elle le frappe de la pierre d'Ex-
communication , non pour le perdre ou le damner , mais pour
l'eftourdir fi fort

,
qu'il reconnoiiTe fà faulte, 6c vienne àreii-

pifcence. C'eft comme cette grofle pierre , de laquelle parle

l'ancien oracle en Hérodote .•

Av^pcfio-i ij.ovya^ypim , ^incmicni <^£ Ko'pjvGov.

C'eft pourquoy Saind Paul en la première Epiftreaux Corin-
thiens, Chapitre ç. excommuniant , ou ordonnant qu'on ex-

communiaft vn certain inceftueux , il dit bien qu'ilaiugé à pro-

pos qu'il fuft liuré à Satan par la cenfure,non pas pour perdre fon

ame , mais pour la iàuuer en faiiànt affliger le corps ^ ?» tnteritum

carnïs , vt {^iritm faluus fitin die Domint noflriJefu Chrifti. LeC
quelles paroles Saind lean Chryfoftome, expliquant en l'Hoi

mi'Ue 1 5. fur le mefme Ghapitrc,dit, que par l'Excommunication
l'homme n'eft pas abandonné du tout à la puifîance de Satan ^

pour luy faire tout le mal qu'il voudroit bien : mais qu'il eft mis
entre fesmains, comme entre les mains d'vn pédagogue ,pour
l'exercer 6c le chaflier, à ce qu'il fe corrige, luy ouuranr par cette

afflidion les portes de pénitence. La rencontre des termes dont
vfe ce bon Père expliquant le mot, tradere^^^ bien iolie^y^e 6?7rg>,

ix^byoft Tov TCi8rov rw craTocva, dwà , Trapa^yvctt : c'eft à dire

,

2s/'on dixit^ dedere illum Satanée ^fed traders, Saind Thomas a en

I



.^5 D^/ ExcommUnicmons

ce poiiîcl imité Sainet Chryfoftome , Addit. ad ^.part. q. lî. art,

;?. ou il dit : 2\[ec efi mconueniens ^fiille , qui non
efi defperatus , hofii

detur: qmanonduitur quajidamnandas ^fed quafi corrigendiis
-^ càm

in potefiate Ecclefi^fit ex eitis n/ianu ipfum ^ càm voluerit , eripere, A
quoy eft conforme l'expoiition de Sainct Bafile au liure de iudicio

Del : Jpf(^ traditur Satanée ad intentuM carnis
^ quoadufque ^editis

dizmspœnitenthcfmHibris^peccati labem emendet. Sainà Auguftin

au 3 liure contre Parmenian , c. i . Qmd crgo agebatApoftolus ^

nifï vtperintcritum camrs falutiJpiritaU confuleretwt ^fiue aliqua

pœna é" Morte corporali (ficutAnanias^ vxoreiti^ ante pedes Apo^

floli Pétri ccciderunt ) fïueperpœnitentiam^ quoniam Satané traditus

erat interimcret in fefceleratam carnis concupifcentiam>. Etlemefme

-Saind Paul au Chap. i. delà r. àTimothée, déclare aueir eu la

mefme intention en excommuniant les deux hérétiques Hy-
inenée Se Alexandre -.quos tradidi Satané (^dit-il y* vt difcant non

hlafphemare. D'où Saincl Brunon ^ efcriuant fur le premier paf-

fao-e de Saind Paul , a tiré cette confequence : Quod vtique vi-

dendum efi Ecclejî.v Pralati^ , vt ea intentione reos exçommunicent

^

qua Pauliis j fcilicet , vt fpiritus eorum [alueniur.

Pour entendre le fondement de cette doctrine ,il fault con-

fiderer, qu'en Sainct Mathieu c. r 8. quand Noftre Seigneur or-

donna l'Excommunication , ainfî que nous auons expliqué au

premier Chapitre ^ il traictoit des moyens que chafcun doit tenir

pour procurer lefàlut de Ton prochain, &; le ramener à Ton de-

uoir
,
quand il a failli: or voicy la procédure qu il veult y eflre

gardée. Premièrement
,
qu'on s'addrefle à celuy qui a mal faict

,

&; qu'on luyremônftre charitablement fa faulte en fecret^inter

te é^ ipfum folum : s'il n'acquiefce aux remonftrances qu'on luy

aura faictes en particulier
,
qu'on luy face la correction frater-

nelle en prefence d'vn ou de deux tefmoins : que s'il ne faict eftat

de cette féconde remonftrance ,
qu'on en donne aduis à l'Eglife

,

c^eftà dire, aux Supérieurs ecclefiafbiques qui ont puilîanceôc

autorité fur luy : s'il eft en fin fî maladuifé que de mefprifer les

iiduertiiTemens qui luy feront donnez par les Pafteurs ou Supé-

rieurs, 6c ne leur veult obéir, alors qu'il foit excommunié, 6c

tenu pour vn Payen 6c infidèle. Si ( dit Noftre Seigneur^/' ce
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pecheuf défère â la première remonflraiice que tu luy auras
iaide enfecret,tuauras en ce faifànt gaignë ton frère. C'efl

donc à dire , félon l'intention de Noftre Seigneur
,
qu'en tout le

progrez de la correction fraterneile,depuis le premier deo-ré iuf-

ques au quatriefîne , il eft queftion de gaigner le prochain qui
s'eftoit perdu en péchant , éc le conuertir. Car , la première ad-
monition n'ayant pas eu fon efFed, Noflre Seigneur veult qu'on
ait recours à la féconde, puis à la troiiiefiTie,&, celle-cy man-
quant , au quatriefme ôc dernier degré de correction : à celle fin

<jue celuy qui n'a peu eftre gaigné par toutes les voyes de doul-
ceur 6c d'honnefteté,foit en fin gaigné & réduit à fon fàlut par k
rigueur

,
qui tient le dernier lieu en cette procédure. Partant

le Supérieur
,
qui faid en fon rang la corredion fraternelle , ôc

excommunie de l'autorité de l'Eglife, eft obligé, &: plus fans

eomparaifon que tous les autres , de rechercher le bien & le fàr»

lut des âmes: d'autant que par fà qualité il reprefente plus par-

faidement le fouuerain pafteur
,
qui quitteroit volontiers tout

fon troupeau, pour aller chercher vne feule brebis efgarée ,ainfi

que dit Noflre Seigneur en ce meflne Chapitre de Saind
Mathieu.

"*

Seneqne difoitfort grauement au liure premier de ira^ciS.
Omnefœn^ genus remedij loco admotiebo.V^iY l'intention des loix 6c

des legiflateurs,toutepeine,quellequ' elle foit,eftordonnée,non

pas pour tourment ou pour fiipplice des coulpables , mais pour
remède ^ tant à leur efgard ,

qu'à l'efgard du public. Ce qui eft

conforme à la maxime de Saind Thomas ,2. 2. q. 66. art. 6. qui
dit, que toutes les peines de cette vie font plus médicinales

,
que

retributiues , c'eft à dire , inflidiues ou vindicatiucs. Mais bien

à plus forte raifon en la police de TEglifef quia eu pour fon le-

giflateur vil Dieu faid homme pour ,^uuer le monde, &:areceu
de luy pour loy première

,
principale , &: fouueraine , le com-

mandement de charité ) toute peine eft ordonnée , réglée , 6c

exercée par Pordre de la charité. Elle vife toufiours au bien 6c

au fàlut du prochain: 6c, fî elle y apporte quelquefois de la «ri-

gueur, c'eft pour la rendre plus cfKcace,6c plusvtileaubiende

ceux qu'elle touche , leur mauuaife difpofition requérant vn rc-

I 2
'
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mede p/us fort& plus rude. Ita enim, vtfalua pacs ^ corrigitur^

^ non intcrfeitorièpercutitur^ ^meduinalitervritur^ die Sainct Au-
guftin parlant de rExcommiinicacioii

_,
lib. j. contra epifiolam

J^armcniani , c. 2. C'eft pourqiioy Saind Ambroifè , en cette

belle reprimende qu'il fît a l'Empereur Tlieodofe , chez Theo-
doret , liure ^ . de l'hiftoire ecclefîaftique ^c.ij. parlant de l'Ex-

||

communication, il l'appella, S^ea-ixov iotrp»)toy> lien médicinale

S'iX'^ loy ^^o-f^f 5 ^ 9i.oç 3 rwv o/Vwv ^ecu;ôrr^ç ^ aycoÔÊV y/veloce.

a-ûfj.-\^^i]Çpos y 'tcLT^iKoç ^i oùloç , Kcu Tifio^evoç vyiè-iùLÇ : accepte ce

lien y lequelefiautoriz^ du cielparlefuffrage dugrandDieu y Seigneur

de tout le monde , carilefl médicinal ^ ^ala vertu de rendre la janté.

Et le Pape Innocent 4. au /. Chapitre de [entent, excomm. in Sexto
,

réglant les procédures des luges ecclenàftiques en matière d'Ex-

communications , ordonne en ces termes : Càmmedicinalisfit ex^

communicatio , non mortalis i di/ciplmanSy non eradicans (dum tam^n.

is ^in quem lata fuerit ^non contemnat) cautè prouideat ludex ec-

clefiajiiciu ) vtin eaferenda ofiendatfeprofequi quod corrigentis fue-

rityé^ medentÀs. Voilà la leçon que faid Innocent aux Ofîî-

ciaulx , &c autres Supérieurs exerçans Ja iurifdiclion ecclefia-

{tique j de faire paroiftre aux efFects
,
qu'en décernant Excom^.

munication contre quelqu'vn ils n'ont autre intention que de
faire office de bons & fidèles Médecins ^ c'eft à dire , de le guarir

de /on erreur Ôc de fbn vice. C'eft la mefme leçon que leur fai<5t

Sainct Ambroifè au fécond liure des Offices , Chap. 27. Cum do-

lore amputatur etiam qua putruit pars corporis
_, (^ diu traHatur ^jî

potefifanari medicamentis ifinonpotefiitunca, medico bono abfcin-

ditur. Sic Epifcopi affecius boni efi ^ vt optetfanare infirmos ^fer^

pentia auferre vulnera , adurere aliqua , non abfcindere ; pofiremo ,

quodfanari nonpotefi ^ cum dolore abfcmderc. V'nde pulcherrimum

illudpneceptum magis eminet , vt cogitemus , non qua nofirafunt ^fed

qu^ aliorum. L'affection d'vn vray Pafleur 6c bon Euefque /^dit

Sainct Ambroifè ) efl de guarir les malades 3 & à l'extrémité, fi la

partie bleffée fe trouue mcurable,de la retrancher ^ mais auec
regret &; defplaifîr

^ pratiquant cett« excellente maxime , de ne
penfer point à {^s interefts , mais à ceux d'autruy , c'eft à dire

,

2,uxinterefts de ceux contre lefquels il prononce lugement. Or



^ M'onitoires, 6g
cette intention de procurer l'amendement des pécheurs efl

commeefrentielleàrExcommunication,à raifon de la qualité

decenfurequ'elleporte.-pourceque la propre fignification du
mot Latin , cenfura , eft de reprefenter le iugement de l'ancien

Cenfeur Romain pour la correction des mœurs des citoyens
j

iugement qui eftoit feuere j & portoit toujours quelque puni-

tion .-d'où eft venu le-commun vlàge du meime mot parmy les

Latins
,
pour dire , correction. La charité doit donc cftre telle

en vn Supérieur 6c luge eccleriaftique,que de toute Ton afFcction

il délire ôc recherche le falut à^s, pécheurs j &; fi paternelle
,
qu'il

ne retranche iamais aucun de l'Eghfe par l'Excommunication
,

qu'à regret , &; auec douleur fenfible de fà perte. Par la difpo-

fition des Ordonnances de l'Eglifeil yauroitdoncdu péché, fi

les luges ecclefialtiques agiflbient par aucun refpect d'intereft

pécuniaire ou profit temporel en décernant les Alonitoires 6c

Excommunications , ou s'ils efi:oient portez à ce faire par palîion

ou mauuaife volonté , ou pour fauorifer la pafiion d'autruy : 6c

par mefine raifon pèchent grieuement les parties
,
qui deman-

dent lefdits Monitoires^ Excommunications témérairement 6c

fans caufe necefi^ire
,
par appétit de vengeance , ou intention de

nuire à ceux aufquels ils veulent mal , 6c les dés-honorer , 6c iùr

tout ceux
,
qui , ne pouwans par autre voye fe venger d'eux

,
pofl

fedez d'vne fureur diabolique , bfent dire 6c fe vanter qu'ils \q.s

feront damner , abulàns ainfi de l'autorité de l'Eglilèavne fin

contraire à là iâincte intention. Il eft beaucoup à craindre que
telles gens , en payement de leur mahce 6c cruauté ne reçoiuenc

en fin cet efFroyable iugement , dont parle Sainet lacques en fon

Epiftre canonique,Chap. 2. Z;?^âf/'f/«;« ah[que miferïcordia ei qui non

fecitmtfericordiam , celuy qui n'a pas voulu faire mifericorde à fou

prochain , receura à la pareille vn iugement fans mifericorde.

Doiuent efi:re aufiî aduertisles Curez ^ Vicaires , 6c autres Pre-

ftres commis à l'exécution des Monitoires , bc fentences d'Ex-

. communication , d'elpoufer en ce cas la làincte intention de l'E-

glife, 6c procéder auec tel zèle 6c difcretion en toute l'affaire

,

qu'ils tentent par toutes voycs ooffibles de réduire les perfonnes

couIpablesàreconnoifi^nce6clatisfaction de leur faulte,auant

I 3
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que de venir à rexecution : 6c fe prendre bien garde âu refte d'y

apporter de la précipitation , de l'imprudence , ou de l'aigreur

en aucune façon , par quoy ils les puillent ietter au defefpoir , ou

autrement empefcher leur conuerfion : car en ce cas ils refpon-

droient deuantDiôu de la perte de leurs âmes. Ils ne doiuenc

iamais fulminer les Excommunications , lors que les parties ont

fiiict leurs déclarations valablement , ou offert les faire deuanc

luo-e competant,êc fe font mis en leur deuoirde reftituer,oa

làtisfaire:car auffi bien en ce cas elles feroient nulles ôc fans effect.

Des autres particulières intentions de celuy mi excommunie.

AriicleII.

Voilà donc la première intention que doit auoir le luge ec-

clefîaftique , de procurer le falut de ceux , contre lefquels il"

ordonne Excommunication. Les autres fins qu'il fe doitpro-

pofer , outre celle-cy , font déduites par Guillelmiis Panjîenfis au

liure de S^icramenùf^Trâiâié de Sacramcnto Ordinis^Q^ ces termes.

Quatuor debent concurrere in intentione pronuntiantjsfiue ferentis hu-

iufmodifententia7n. Primum efiJDei honor^pro mius contumclia tol-

lenda gladiîts excommunïcationis exercetur. Secundum débet ejfe

honorJanHorum j hoc eft Sacramentorum ,^ aliorum quapropter fe-

renda efi huiu'^modifententia : ne [anUa fcilicet prafanentur^ con-

taminentur. Tertium efi Ecclefia ipjîus[oIimj^irituaUs ^propterquant

conferuandammembrumputridumfeu moribundum gladio excommu-

Tiicationis praÇcinditur. Quartum efi correcHo ipfiris qui excommu-

nicatur ^^ aliorum. La première fin eft pour reparer l'iniure

faicle à Dieu
_,
quand il a efté commis quelque crime fcandaleux

contre fon honneur ^ comme pourroit eflre le blafpheme. La
féconde eft pour reparer Thonneur deu aux Sacremens, & autres

chofes fàincîes , comme quand on p unift les fàcrileges , &: la pro-
^

fanation à^s Eglifes , êc chofes de la Religion. La troifielme eft ,

*

quand, pour conferuer en fon intégrité le corps del'Eglife, dVnc
pareille , ou d'vne Communauté > on e;i retranche par l'Excom-



^ Monnoires. yi
municâtion quelque membre particuliei' qui faid fcaiidale

,

comme membre gafté 6c pourri ,
qui pouroit infecter les autres

par la contagion de fbn vice , ou de ion erreur , tels que pour-
roient eflre ceux qui fement les herefîes ,ou quelque peruerfe

dodrine. La quatrieiîne eft celle que nous auons expliquée
iu/ques icy , la conueriion du pécheur : fur laquelle nous miîftons

principalemenr,eu efgard à la pratique commune d aujourd'liuy,

parlaquelle l'autorité d'excommunier n'eftplus employée que
pour les larrecins , &: autres crimes d'interefb particulier , au con-
traire de l'vfàge ancien de TEglife ^ qui n'auoit accouftumé d'en

exercer la i'euerité que contre les crimes & fcandales publics,

comme font ceux fîgnifîez parles trois premières fins rapportées

par ce bon Euefque de Pans. La troifiei'me efl: la plus naturelle

a l'Excommunication, qui n'efb autre choie, félon le langao;e

des Canons &; des Pères
,
qu'vn retranchement d'vne partie cor-

rompue j d'où nous auons dit cy-defTus que les excommuniez
-s'appellent^?^^^///. Or cette fin , comme elle eft plus naturelle à

l'Excommunication, auiîi eft elle la plus neceffaire pour le bien

de l'Eglife. Voicy comme parle Sainct Profper de la procédure

qu'il fault tenir en l'exécution de cette troifieiîiie fin : c'eft au fé-

cond liure devitdcontcmplatiua y Chap. 7. Ecce autem crimina

quorumlibet
^fi ^ tpfs criminojis confiteri nolentibtcs

_, vndccumque cla-

ruerint ^ quacumque nonfucrint -j^atientia leni medicamento fanata ,

velut igni quodamp^ increpatioms vrendajunt^^ curanda. Quod

(ïnecfic quidem aquanmiïterfuftinentis acfiè increpanùs medelapro-

fecerit in eis
,
qui , diu portati ^ d^ falubriter obmrytti ^ torriy, nolue-

rinti tanquam futres corpom partes debent ferro excommunicationis

abfcidi : ne
^
fient caro morbis emortua ,fi abfcifa non fuerit ,falutem

reliqua; carnisputrcdlnisju^e contagione eorrumpit , ita ifii ,
qui emen-

dari dejpiciunt ^é" in fuo morbo perfifiunt ^fi
moribîM dcprauatis in

fanHorum foeietatepermanferint^eos exemplofuaperditionis inficiant.

Gabriel Biel dit cela en peu de mots , in Can. Mijfic , leH. 26. vt

fie cxconnnunicatio haheatrationcm medicin^ curatiu^ refpcHu eitcs.

cui infliy^tur ^ ^ pr/cfieruatiu^ refpeHu aliormn. Celle-cy eft la

raifon pour laquelle Sainct Paul i. Corinth. 5. dit auoir excom-

munié vninccil:ueux.^^z/^??2<?aVVi^w/^rwr??/»/?? totam maffam cor-
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rumpit. Ce que Saluiaii , liure 6. de gubernatione Dei , interprète

ain fi .• Beati.ffîmm quoque Paultis ctiam vnum de Ecclefia malum ex^

fulit : ne contaciufuoplurimos inquinaret. Ces fortes de punitions

font d'vne prudence commune 6c naturelle, de laquelle fe font

toufiours fermes toutes les Republiques & Eftats politiques
,

mefnes hors le Chrifbianifîne. Seneque au liure i. de clementia ,

Chap . 2 2 . en parle ainfi. Tranfeamiis ad aliénai iniurias ^ in qui-

busvindicandishactria lex fequuta efi^qu^ prmceps qui[que fcqui

débet : aut vt eum , quem punit , emendet j aut vtpœna eius cateroi

7ncliores reddat ,• aut vt ^ fuhlatk 7nalis ^ fecunores catcri viuant.

Voilà les mefmes fins que l'Eglife fe propofe en excommuniant.

Aule Gelle au liure fixiefme de fes Nuids Attiques, Chap. 14.

dit
,
que les anciens Philofophes ont aflîgné trois caulcs ou

moyens de procéder en la correction ou punition des crimes^

L'vn qu'ils appeJloient K89go-/et, ou Trotpatvecrtç , c'eft à dire^r^-

monflrance d^ exhortation 5 cum pœna adhihetur cafiigandi atqus

€/nendandi '^ratia -^vt is ^ qui fortuite deliquit ^ attentiorfiât corre-

t'horque. L'autre
,
qu'ils nommoient T7/^.a>p/ot , ceft à dire

, feina

de réparation é^ amende honorable : cùm digmtas autoritafque eit^

,

in quem cft peccatum ^tuenda efi ^ne prêtermijfia animaduerfio coU"

temptum eiicspariât^ ^honorem leuet : idcircoque ei vocabulum à con-'

feruatione honorisfaciumpiitant. Il faict alluiîon à. l'etymologie

du nom -n^aoup/'ct
,
qui eli compofë de -n//)] , c ed à. ûixe ^honneur

,

èi cJpô», qui fignifie conferuer. Le troifiefiiie efb Tntf^oiS'efyfjLOL ,

c'effc à dire j l'exemple : cùm punitio propter exempluyn necejjaria ^ vt

ceterifimilibîi^s àpeccatis
,
qu^ proh'tberi publicitùs intereft j metu co-

yiitiVpœn.v deterreantur. Nous concluons de tout ce que deflus
^

que c'eft chofe contraire à la fagefTe naturelle &; politique, à l'in-

ftitution de Nollre Seigneur, à l'intention de l'Eglife, aux làincts

Canons , 6c à la doctrine des Pères , de ne fe propofer autre fin

en ordonnant des Monitoires ôc Excommunications
,
que de

rlrer de l'argent de l'expédition d'icelles ,^ qui eft vn vray fàcri-

lege , 6c abus de la puilîance 6c autorité des clefs
,
que Noftre

Seigneur a commife aux Supérieurs 6c luges ecclefiaftiques,pour

la feule confideration du ialut des âmes , 6c bien de tout le corps

ds l'Eglife. Ilferoit bien necçilàire d'infinuerfouuent à telles

gens
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gensk fentence du Canon ,
Qm reBè. u. q.^. Qui feciè iudicat

, é^

pramium inde remunerationis exjpeflat ^fraudemmDeum ferpetrat :

quia iuftitiam^quam gratis impertiri debuit , acceptionc fecunia ven-
dit:d<, incontinent après: Acceptio nummorum ^.fr^uaricatio va-

ritatis efi. Et neantmoms , à dire la vérité
,
ç'à efté cette auarice

,

qui a rendu les Excommunications fi fréquentes en r£glife,6c

tellement multipliées
,
que les Méfies publiques ôêparochiales

ne retenciflènt d'autre chofe -, ce qui force les paroiflîens de s'ab.

flenir le plus fbuuent du feruice diuin
, pour en fuir i'impor-

tunité& l'horreur ;&;, la meilleure partie du temps s'en aflant

en ces publications ,les pauures Pafi:eurs font contrainds de fru-

ftrer leurs troupeaux de l'infirudion necefi&ire de leur fàlut,

pour obeïràces publications
,
qui ne produifentlaplufpart du

temps que dufcandale.

De rintention indicielle de celuy qui excommunie^

Article IHo

Voilà ce que nous auions à dire de Tintention morale du
luge qui excommunie. L'intention indicielle regarde l'ef-

fject propre de l'Excommunication
,
qui va à retrancher de la

communion de l'Eglife j & cft tellement nccefi^àire
,
que , fi le

luge n'a intention d'excommunier , la fentence n'a aucun effeél

,

quelque forme qu'on y ait apportée. Et cette intention doit

eftre réglée félon Tordre du Droict , &;des Conflitutions del'E^

ghfe j à ce que cette peine
,
qui efi: fi grieue , ne s'efi:ende qu'aux

perjfbnnes qui k méritent , & aux cas de Droict , 6c n'ait effect

que félon la fignification des termes aufquels Q{}i conceuë la fen-

tence : laquelle interprétation , en cas de doute^doit toufiours

eftre refliraincle , comme en matière odieufe , à l'équité , 5c d la

modération.
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Qui^font cenx cjià ontpomoir^ autorité d'excommunier*

Chapitre VIII.

Ous traiterons premièrement de ceux qui ont ce pou-
uoirj de droict commun , en fécond lieu de ceux qui
l'ont par priuilege , en troifiefîne lieu de ceux qui l'ont

par délégation.

De ceux c^l ont pomoir d'excommunier de droifi commun^

Article I.

IL fault pofer icy pour fondement
,
qu'il y a en l'Egli/èdeux

puiflances spirituelles : l'vne de l'Ordre
,
qui dépend du cha-

ractere du Sacrement que reçoiuent les Preftres en leur ordi-

nation: l'autre de la mrifdicbion
,
qui ne dépend aucunement de

l'Ordre ny du characlere, mais de la charge & autorité qu'on a
receuë de l'Eglife : èc celle-cy fe peut exercer fans l'Ordre ,

ijioyennant que le luge foit Clerc tonfuré ; fînon que par le

Concile de Tours dernier, parles Ordonnances royaux, &;Ar-
Tefts de la Cour , il eft ordonné que les Grands Vicaires , &; les

Officiaulx feront Preflresj n'ayant pas elle lUgé raifonnable, que
ceux qui ne font pas Preftres , iugealTent ceux qui ont au deiîiis

d'eux le vénérable characteredu ficerdoce. Quant eft de hi

iunfdidion , elle eflabfolumentneceiîairepourpouuoir excom-
munier : par ce que aucun n'a droict de iuger ny prononcer fen-

cencc fur ceux qui ne luy font pas fubjects ; or le droict de iurif-

diction conftituant vn homme luge éc Supérieur , luy rend fub-

jects ceux qui font compris foubs l'eftenduc de la iurild;ction.

Ainlî la iurifdiction Spirituelle eft le fondement de toute la puif-

iànce d'excommunier : de partant les laies ,
quelque autorité
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qu'ils ayeiit dans le monde , n'ont aucun pouuoir d'excom-
munier , ny de commettre aucun pour excommunier , non pin?
que pour abfouldre , d'autant que aucun ne peut donner ce qu'il

n'a pas.

Mais il y a deux fortes de iurifdiction en l'Eglife. L'vne eft

intérieure oc fecrette
,
qui s'exerce entre Dieu & l'homme aa

Sacrement de Pénitence , & regarde le bien intérieur des âmes :

pour caufe dequoyon l'appelle communément le for(c'efl à
dire, le tribunal y* intérieur ôc fàcramentel , le for de confcience
ou de pénitence. Et l'exercice de cette iurifdiction confîfte à
lier oudeflier les pécheurs en la confeflîon , leur donnant abfo-
lution , ou la retenant ^ félon que la iuflice le requiert :^ la len-

tence qui y eft prononcée, eftant fecrette , oblige le pénitent
feulement deuant Dieu , dit Sainct Thomas , Addit. ad

^.fart. q„
22. art. I. C'eft cette iurifdiclion qu'exercent les Curez, &: autres
qui entendent les confeiîions. L'autre s'appelle iurifdiclion

extérieure , ou du for extérieur 6c indiciel : laquelle s'exerce pu-
bliquement à la veuë de tout le monde , &: le iugement d'icelle

lie 6c obhge ceux qui y font iubjeéts à l'efgard des hommes •

comme quand quelqu'vn eft par lentence d'Excommunication
feparé de la communion & hantife à^s fidèles , cette peine eft

extérieure , &: a efFect vers les hommes, &; entre les hommes:
c'eft pourquoy elle s'appelle iurifdiclion extérieure , en com-
paraiibn de l'autre qui eft intérieure. Et celle-cy confifte en
l'autorité & puiflance de régir & gouucrner l'E glife , régler la

difcipline ôc pohce d'icelle, ordonner des cenfures 6c peines ca-

noniques,faire des loix^ ^ des Statuts ou Conftitutions, ^ iuger
les caufes de matière ecelefîaftique 6c fpirituellc, 6c \qs différends

qui naifïenrentre les gens d'Eglife^ à raifon dequoy elle s'ap-

pelle aufîî iurifdiclion contenticufe , ou du for contentieux.

Pour venir donc à noftre queftion , il n'y a en l'Eglife que ceux
qui font luges ecclefîaftiques, c'eft à dire, qui ont iurifdiclion

spirituelle au for extérieur , 6c publique
,
qui puifîcrt cxcom^

munier : Excommunicatio cflfort contentiojï^qualitcrfeiwqneferat'Ur^

dit Panormefurle Chap. Càm continptt. defore compct. ^ c'eft la

doctrine commune. Mais de ccux-cy il y en a deux efpeces;. Les
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•vns ont ccm puiiTance ordinaire , ceà à dire , à raifon de leva

dio-nicé , charge , ou office , auquel de foy
,
par fa nature èc in-

flituDon , appartient d'exercer telle iurifdiction , non point par

emprunt , ou commilBon d'autruy , ny par voye extraordinaire ;

les autres la tiennent feulement par délégation , 6c commifîion

Ipcciale de ceux qui ont la iurifdiction ordinaure. De la pre-

mière efpece font , le Pape , les Euefques , Archeuefques , Pa-

triarches , &c Primats ^ & en confequence les aflemblëes des

Euefques, qiu font les Conciles, tant generaux,que prouinciaux,

êc iiationnaux j les Chapitres des Eglifes Cathédrales , cas ad-

uenant de mort ciuile ou naturelle de leur Euefque , auquel cas

ils fuccedent comme naturellement , &: par la difpofîtion du

droict commun , en la lurifdicbon Epifcopale , 6c gouuernement

du Diocefe, pour tout le temps que le fiege demeure vacant.

Et à ceux-cy rault encores adjoufter les Vicaires généraux des

Euefques , ôc des Chapitres Cathedraux le Siège Epifcopal va-

cant -.pour ce que , reprefentans lefdits Euefques 6c Chapitres,

il s exercent la iurifdiction ecclefiaftique en leurnom , ôcauec la

mefme autorité qu'ils feroient eux-mefmes , 6c pour ce font ap-

peliez Ordinaires , comme leurs auteurs, defquelsjils tiennent

ladite iurifdiction , Innocent , in c. Vt Anhidiaconus. de offic. Ar-

chid. é' c. Tua nobis. de off. Vicar. C'eft pourquoy on dit que l'E-

uefque 6c fon GrandVicaire ne font qu'vn mefine tribunal,ôc vn

mefme auditoire : ce qui fè doit entendre auffi à^^ Officiaux, qui

feneraliter de caufîs ad ipforum (Epïfcoporum )forum pertinentibtes ^

eorumvicesfupplendo ^ coyiofcunt ^ c. Komaua. deappellat. in Sexto :

Se par cette coniîderation on n'appelle point du iugement du

GrandVicaire, ou de l'Officialjà TEuefque (pour ce que ce

feroit appeller de l'Euefque à foy-mefme , comme dit Boniface^^

mais directement on appelle au Métropolitain , ou Supérieur de

l'Euefque , Comme fi c'eftoit l'Euefque mefne en perfonne qui

Guft rendu le iugement, c. Isfonputamus . de confuetud. in Sexto. ^
c. Romana. de appellat. eodem libro. Et toute la mefme chofe le

doit entendre des Grands Vicaires du Chapitre Sede vacante
,

lefquels tiennent lieu de l'Euefque en ce cas , 6c font Ordinaires.

Mais il fault icy remarquer vue chofe ; c'ell
,
que

,
quand on crée
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ouinflimë des Grands Vicaires ou Vicaires généraux pour gou-

uemervn Diocefe,cen'eflpas afïez de leur donner vn pouuoir
gênerai regendi d^ admmifirandi , tam inj^iritualibm

^ quam in tem-

foraltbus (comme font quelquefois les Chapitres , lefqucls au
cas fufdit de la vacance du Siège fe contentent de faire ample-
ment vne Conclufion Capitulaire , comme -de leurs affaires or-

dinaires &: courantes, par laquelle ils énoncent qu'ils ont créé tel

•& tel leurs Vicaires generaux,ou Officiaux, pendant la vacance
)

mais il eft necelîaire d'en faire expédier lettres en forme authen-

tique, qui foient publiées , &: deuëment infinuées, à ce qu'aucun
n'en puifle prétendre caufe d'ignorance ^ efquelles lettres , outre
les claufes générales, foitdifertement exprimée la fpccialité du
pouuoir qu'on entend leur attribuer pour les affaires impor-
tantes, 6c extraordinaires ,^ de maionbus r^«/f/ , lefquellcs par
Ja maxime de droict ne font iamais cenfées auoir eflé concédées

,

fi elles ne font delîgnées fpecialement , & en termes exprés.

Tels font les pouuoirs d'excommunier , de fufpendre , interdire

,

depofer ,
priuer des bénéfices , iuger \q^ caufès criminelles ôc

matrimoniales , abfouldre à^s péchez &: Excommunications re-

feruées , difpenfer des vœux , des empefchemens de mariage , &:

autrescasrequeransdifpenfè,eflire &: confirmer \ç.s, eledions,

vifîter , corriger
,
punir , conférer les bénéfices ^cum cura

, ^ fine
cura , donner des dimifToires pour les Ordres , faire les vnions ôc

diuifions des bénéfices , admettre les refîgnations Se conférer fur

icelles , tenir les Synodes diocefains , decretter les aliénations

,

mitorizer ou homologuer les reducbions des féruices fondez,faii'e •

des Statuts &: des Reglemens , donner permiffion d'entrer en la

Clofture des Religieufes, ou d'en fortir,& autres choies lém-
blables

,
^«/g- mandatumJ^eciale requirunt ^ par la diipofition du

Chapitre jZ/'f^A de offic. Vicar. in Sexto. x. Qui. ad aqcndum. ^ c.

Qui gcneraliter. deprocurât, eodem libro. Le texte du Chap. Licct,

elî : Licèt in Offîcialcm Epifcopi per commijjioncm offîcij gêneraliter

fibifactam caufarum cognitio tranfferatur^potefiatem tamen inqui-

rendi ^ corrigendi , aut puniendi aliquorum excejjus ^ feu aliquos àfuis
beneficijs vel adminiftrationibiM amouendi , tranfferri nolumus in

eumdem , nifi Jibijpectalitcr hoi committatur. C'eft la doélrine
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commune des Canoniftes,particuIierement de Rebuffe/» Praxi

benefic. c. Forma vicariatrts, qui traicle cette matière tout au long.

Petrus Gregoriris in Partitiombm luris canonici ^lib. y. tit. 2. c. /.

k Gloze y eft fort notable fur le fufdit Chap. Lick. Saind An^

toninmefiiies en fa Somme theologique,/^r/^.^. tit. 19. c. jo. §. 2.

Qoaranta , in Summa Buîlar. verbo , Captulum Scds vacante.

V lalècius y Praxis Epifcop.parte 2.c.^.

Pour appliquer donc ce difcours à noflre fubject , nous difons

,

que le pouuoir d'excommunier n'efb pas compris aux termes ge^

iieraux d'vn Vicariat, &: partant qu'il ell: necelFaire de l'exprimer

par claufe fpeciale , comme de faict il a efté exprimé par tous les

Canoniftes qui ont drefle des formes de Vicariats generaux,Re-

buffj au lieu cy-defTus allégué , Sbroz^tis de offic. Vicarij Epifcopiy

lib.i. q. yo.Franfcifcm Léo inThcfauro fori ecclef. c.io. Barbofa.

de offic. é^potefiate Epifcopi.parte^. Allegat.f^. Az^r Infiit. moral,

tomo 2. lib. j». c. ^.6. Car il importe grandement qu'on ne laiilè

aucun fubject à qui que cefoit de douter de la validité des Ex-

communications qui fe prononcent &: fulminent publiquemêt,

eilant chofe qui regarde l'intereft à^s coniciences de tant de

monde. Or le principal fondement de la validité ejft ^ qu'on foit

afleuré que celuy qui excommunie a pouuoir légitime de ce

faire. C'eft pourquoy tres-iuftement , &: auec grande consi-

dération , a efté introduid d'ancienneté au Diocefe d'Angers le

ftile que nous voyons ordinaire aux lettres Monitoriales , ôc fen-

tences d'Excommunication ôcd'Aggraue^au commencement
defquelles, après la qualité d'Official d'Angers, eft toufrours

adjouftée cette autre qualité j etiam Commiffaritis in hacparte 5 dc

de melme aux Monitoires qui font décernez de l'autorité du

Cbapicre , le Siège Epifcopal vacant : pour donner à entendre

,

que les anciens ,
qui eflbient tres-exacts dans les formes , n'ayans

pas creu que la puifîànce d'excommunier fufl attachée à la

charge d'Official , ont iugé necellaire que chafcun des Officiaux

en rcceuft commiifion fpeciale de Meffieurs \q^ Euefques , &; du

Chapitre
,
qui les infbituentrefpecliuent , &: que cette commif^

fion fuft exprimée en tous \qs> Monitoires & fentences d'Excom-

munication ^ d'Aggraue,, à ce qu'aucun n'en peuft douter :
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tellement que , encores que pour le regard de k connoifîance

générale des caufesdelaiurifdiction contentieufe ils loient Or^

dinaires , neantmoins , à l'efgard de la puiflance de décerner les

Monitoires & ièntences d'Excommunication , ils ne font que

déléguez ^ comme defaict Paludanus m 4. Sentent, dift. 18 . q. 2.

le mec au nombre à^s déléguez en matière d'Excommunication,

difânt : Item OfjîciaUs , vt dicium eft , fed mays mre altcrms , quàm

fuo : fî bien qu'il eft au pouuoir des Euefqucs de la retirer par de-

uerseux, &: ne la leur communiquer point, quand ils voudront.

Etie croirois volontiers,que ce pouuoir de décerner Monitoires

& Excommunications aùroit efté extraordinairement attribué

aux Officiaux, pour ce que, félon la mauuaife pratique qui court

aujourd'huy , les luges eccleiiaftiqaesn'vfentplas gueres d'Ex-

coramunication finon aux matières de procez
,
pour auoir reue-

lation des faids contentieux , ou contraindre les coulpables de

faire reftitution des chofesdefrobëesoudiuerties: l'autorité de

l'Eglifes'eftainiiauilieparfuccefTionde temps, pour auoir efté

mal exercée par des gens qui n'ont pasalTez confideré ce qu'ils

eftoient. Car autrement, l'Excommunication cftant vn acte

Tfieri imperij , 6c de la plus haulte autorité , d'vne très-grande im-

portance à toute l'Eglife , 6c d'vn lugement tres-difficile
,
pleine

de péril, 6c qui ne fe doit point décerner que pour chofes grieues

& notables, il feroit très à propos qu'elle demeuraft reicruée aux

Euefques comme fuccelfeurs des Apoftres ^auiqucls feuls No-
ftre Seigneur a confié cette autorité) 6c au deflbus d'eux exercée

feulement par leurs Vicaires généraux
,
qui repreientcnt leiu'

pleine puilfence au gouuernement de tout le Diocefe36c non pas

meiléeparmy l'exercice de la iurifdiction commune & conten-

tieufe , auquel fe rencontrent trop fouuent des occafions d'abus.

AulTi eft-il vray
,
qu'en plufieurs Diocefes , 6c aux mieux réglez

,

l'exercice de cette puiftan ce refîde en la perfonne àQs Euef-

ques , 6c de leurs Grands Vicaires , 6c non pas des Officiaux
5

comme à Sens, a Bordeaux,àTouloufe,à Aix en Prouerxejà

Grenoble , à Arras , à Grafle ^ èc autres. Et cela eft conforme à

la difpofition du Concile de Trente, lequel en la Scffion zj. Chap.

j. de Kcfoïmat. ordonne en ces termes. Quapropter èxco7nmu-
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nicationes illa ,qu^^ Monitionibtis frami.(/zs ,adfinem huelationh'

(vtaiunt) autpro àeperâitisfeufubtraciis rcbîisfien foient^èi nemine

frorfus , praterquam ab Epîfcopo , decetnantur. Par ce texte le

pouuoir de décerner des Monitoires à fin de reuelation , ôc

pour le recouarement des chofes perdues , eft referué aux Euef*

ques , & ofté à tous autres. La mefrne chofe a efté ordonnée au
quatricfme Concile de Milan, Chap. deforo Bpifcopali^ Se receuë

en France par les Conciles prouinciaux tenus depuis le Concile

de Trente j fçauoirparle Concile de Roiien tenu en l'an 1581.-

parceluy de Bordeaux tenu en l'an 1582. par celuy de Rheims
tenu en 15 8 3 . par celuy de Tours tenu en la meime année

3
par

celuy d'Aix e4ai585.parceluydeTouloure en 1590. &. par ce-

luy de Narbonne en 1609, Et ceux de Rouen , de Bordeaux ,.

& de Rheims , déclarent exprelTément , les Vicaires généraux

des Euelques ne pouuoir vfer de cette puiiïance, s'ils n'en ont

commiflîon fpeciale de leurs Euefques. Piafecius in Praxi Epif-

copait 3
parte z.c.^. num. 8^. eft de cet aduis , ôc dit

, que fouuent

la Congrégation des Cardinaux à Rome en a faid des Déclara-

tions. Par ce moyen eft confirmé le ftile du Diocefe d'Angers
5

dont nous auons parlé cy-defîiis. Nous rapporterons icy ce

qu'en a ordonnéparticulierementle Concile de Tours, pour ce
qu'ilfaidloyàtoute noftre prouince, Voicy le texte. Quia //-

teviC quenmoniales feu monitoriales aàfinem reuelationis^ tam a diHis

Offîcialibus Ordinariorumy qukm ab ArchidiacomSyArchipresbyteris^

Decanis ^ alijfque , nïmps facile in multorum fcandalum , ^ diuini

eultîis diminutionem , concedi videmtis 3 hmcque illa magk contemni

,

quàm formidari j ac perniciem parère potiùs , quàm ftlutem : Oecu^

TnemcisConcilijs inh^rendo ^ilLis a nemine prorfus ^quam ab Bfif-
copîs ^feu eorum Vicarijs ^^ Offcialibtis <ieneralibus ^ inpoflerum de-

lernivetamus. Cette ordonnance fut faide pour empefcher le s

abus que commettoient les Archidiacres , Archipreftrcs , 6c

Doyens ruraulx,quiJ'ous prétexte de leur iuriididion ordinaire,

entreprenoient de iuger de toutes caufes , Se meiiiies décerner

des Monitoires 3 comme i'ay veu quelque Doyen rural
,
qui don-

noit des difpences de mariage , &; autres femblables, en matières

qui n'eftoient point de l'on reilbrt. Mais il fault ieyobferuer^

que
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que le Concile de Tours faifant rcfernation des Monitoires
quand il déclare qu'il le faid en adhérant aux Conciles Oecu-
méniques , il entend dire , au Concile de Trente

j & par ce
moyen, venant à communiquer le pouuoir de décerner icfdits

Monitoires aux Grands Vicaires, ôc Officiaux,il entend de le

communiquer félon l'intention dudit Concile, c'eft à dire, par
commifîion , & en dépendance des Euefques ,ainfi qu'ont en-

tendu les autres Conciles prouinciaux
,
qui ne le rendent coni-

muniquable que par commiflîonipeciale
j eét article ayant eflé

conuenu aux termes du Concile de Trente dés Pan 1 575). en l'afl

fèmblée générale du Clergé de France tenue à Melun
,
pour

eftre employée aux Conciles prouinciaux, qui deuoient eftre

tenus par la France. Car ce feroit fe meiprendre , d e croire qu^il

vouluft: mettre lefdits Vicaires &: Officiaux au pair aucr leurs.

Euefques, commeayans ce pouuoir de leur chef, 5c affecté à

leurs charges, fans dépendance defditsEuefque:\

SçdHoirJî [es Archidiacres ontfournir d'excommunier^

Article II.

C'Efl donc vne chofè certaine ^ que les Archidii^'cres ,"& au-^

très Dignitez ou Prélats au defîbus des Euefcues , n'ont

aucun pouuoir de décerner des Monitoires à fin de reaelatien,ou:

reflitution , s'ils n'ont iurifdictionEpifcopale ,oupr]uilege fpe-

cial quant à ce. Mais la queftion efl ,de fçauoir fî lefdits Ar-
chidiacres

, qui ont iurifdiction ordinaire fuiuant le Canon ^ Per-

leBis. difl, 2j. (^Tontau Diocefe d'Angers par Confia tution ex-

Ereffe des Euefques , ôc ancienne coullume , me/me iiuec attri-

ution de certains deflroits &; tribunaulx , & de nombi e d'appa-

riteurs à chafcun deuxy' fçauoir ( dis-ie^^fi lefdits Arciiidiacres-

ont droici: d'excommunier hors ledit cas à^s Monitoires. Ale-

xandre troifiefmc, c. Archidiacono . de offc. Archîdiac. décide ,^

que de droid commun ils n'y font point îo^à^ii^rch^diacono^

(dit-HJnon vid&tur de ecclcfiajlica m/tifutioni; Ucere (nifi^.'Utcriia4.
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EpiCcoporiim accefferit ) ïn aliquos fcntentiam promulgare : là où
loaiines Andréas , Se les autres Canoniffces .conformément à la

Rubrique Sc à la Gloze dudit Chapitre, difentjque ce texte

s'entend de la fentence d'Excommunication. Mais là où il y
auroit conceiïion ou commiffion spéciale des Euefques , ou bien

couftume légitimement prefcripte , qui attribuaft aux Archi-

<liacres cette lurifdiclion^il ne fault point douter qu'ils y feroient

bien fondez : & en ce poind tous les Dodeurs font d'accord.

Pour le regard de la concelîîon ou commiiîîon , il n'y a point

lieu d'en douter : pour autant que le texte mefme de ce Chapitre

excepte , nifiautoriMs Epifcoporum accefferit. Pour la couftume

particulière des lieux , nous en voyons des exemples au Droict

,

c. Veniens. de eo qui furtiue ord. fufcep. c. Romana. ^ c. VenerabU

iihm. defent. excom. in Sexto. Or ce que nous auons dit des Ar-

-chidiacres , fe doit à plus forte raifon entendre des Archipreftres

2c Doyens ruraulx
,
qui leur font inférieurs , Se dépendons d'eux

j

^ partant ontmoins-d'autoritë.

Sçauoirji les Cure:^ ont pouuoir ^excommunier*

ARTICLE III.

ON faict aulîî queftion des Curez, fçauoir s'ils ont pouuoir

d'excommunier. Ce -qui faid difficulté en cet endroicb

eft,queau Q^non^Nemo Eptfcopîis. z.q.i.lQs Curez font mis

au rang de ceux qui excommunient : Nemo Epifcopu^ ( dit le Ca-

non ) nemo Preshyter , excommunicet aliquem , antequam cauft

frobetur^propter quant ecclefiafiici canones hocfieri iubent. Et eia

certain Concile qui fe lift au r. tome des Conciles du Père lac-

ques Sirmond , c. ï 3 . De excommunieatis placuit^fi quis pro cri-

mine fuoah EpiCcopo ^vel Presbytero ^fuerit communione priuatus ,

Epifcopns , velPreshyter^^ fadmis excommunicati^ ^priuationem

communionis ^ vicinis ciuitatlbm velparœcijsfiudeant indicare. Aul-

queis lieux , comme fouuent aux anciens Canons .& liures des

faincts Pères , le mot, Presbyter^ s'entend pour Curé. Et au
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Chap. Cum ah ecclefamm. de offic. iudic. ordin. Je Pape Alexandre
troifîerme mande à l'Euefque de Florence ,/ ^«^«^^ Plebamis
SanEh Pancratij in clericoSy vellaicos^farochianosfuosinterdiHi vel
excommunicationisfententiam rationabilitertulerit ^tpfam facias in~

uiolabiliter obferuari , ^ eam ^Jïne con<^ruaJatisfaHione
_, ^ abfqne

eiufdemPlebani confcientia , non relaxes. Puis que le Pape veulc
qu on garde l'Excommunication prononcée par le Curé, qu'il

appelle Plebamis , 6c défend à l'Euefque fbn Supérieur d'en

donner abfolution iàns le confentement d'iceluy^c'eft donc à

dire
,
que ledit Curé auoit droict d'excommunier. Pour bien

entendre ce texte , il eft à remarquer
,
que Plebanm ne ii'Tnifie

pas vn fimple Curé , mais vn Curé d'vne paroiïïè qui a au dedans
de ^Qs limites vne ou plufîeurs Chapelles cum cura , ou Vicarics

perpétuelles , dépendantes d'icelle
, quafi habens alias plèbes fibi

fubieBas. C'eft la définition du Chapitre , Statutum. ne cler. vel

mon. in Sexto : Plebani^e fub fe Capellas habentes ^zn quibus infti-

tuantur Clericiperpetui. A laquelle deiînition eft conforme celle

que donne Archidiaconus efcriuant furie Canon yPlures. i6, q.

X. lUa ecclefia diciturPlehania , qua habetfub fe diuerfas Capellas ,

in quibmfunt Clerici habentes ius in illfs Capellis
,^ qui non pojfunt

ab illisjine culpa remoueri ^ vt extra
_, Itb. 6. ne clerici vel mon. c. Sta-

tutum. Ces Vicaires perpétuels , defquels il eft icy parlé , s'ap-

pellent proprement CapeUant curati , Scieurs Eglifés Capell^ cU"

rat^. Tels Curez plebains ont auctorité fur les C hapeJlains ou
Vicaires perpétuels inftituez efditcs Chapelles , 6c ordinaire-

ment droicl de prefenter leurs bénéfices ^àraifon de quoy pku
fieurs Canoniftes tiennent qu'ils fontDignitez ^ bien que Phi-

lippm Francus ,
ô' Geminianus j fur ledit Chapitre ^ Statutum , rcT

marquent que quelques-vns ne veulent attribuer ce tiltre de Di-
gnité qu'à ceux qui font Plebani ecclcfiarum collegiatarum.^commc
il s'en void afTez qui font chefs d'vne Eglife , laquelle eft tout en-

femble 6c Collégiale , ^ parochiale. Or en cette qualité vn
Curé ayant iurifdidion au for extérieur , 6c eftant Ordinaire

,

felonladodrinedes Canoniftes, il pourroit bien auoireudroid
fpecialjou priuilegc d'excommunier j comme il y a apparence-

qu'eftoit le C uré plebain de Saind Pancrace , dont eft parlé au.

L 2
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Cliap. Cùm ah <?^fA'y/^rK;w.lequel Alexandre troifielme met entre

les Prclacv ^ ce qui ne peut eftre qu'à raifon de la iurifdidion or-

dinaire &: extérieure qu'il auoit: 6c ainfi fon exemple ne pour-

roit tirer confequence en faueur à^s fîmples Curez, qui n'ont

pomt de iurifdidion in foro exteriori. Pour le regard du Canon ,

Nemo ,
premier allégué , & du Concile y ioind , il les fault en-

tendre d'vn Curé ayant Ipecialpouuoir de rEuerque,ou fondé

en priuilege , ou en vne couftume immémoriale , laquelle on

doit prefumer eftre procedée d'vne légitime conceffion ou in-

ftitution des Eueiques. Car autrement , de droict commun

,

félon la dodrine de Panorme fur le Chap. Si Sacerdos. de offic.

iud. ordinar.^(ur\Q Chap. Si quk contra. ^ c. Ciim continuât, de

foro compet. bc de Nauarre en fà Reledion fur le Chap. Cùm con-

tinuât, de refcript. eaufa 2. nuUit. num. z6.^ 2/. les Curez n*ont

par leur qualité aucun pouuoir d'excommunier , ny en gênerai

,

ny en particulier
,
pour deux raifons. La première eft

,
pour ce

que l'Excommunication dépend de la iurifdidion extérieure 6c

eontentieufe , comme nous auons prouué cy-deiTus , ôc pour ce

ne peut eftre ordonnée que par vn luge qui a droid de procéder

par les formes , &: inftruire vne caufe , auant que prononcer feft.

tence , êc qm au refte peut infliger peine : or les Curez n'ont iu-

rifdidion de droid commun qu'au for penitentiel & de la con-

fcience i hors cela ils ne font point luges , ^ ne peuuent faire

aucunes procédures contre les penitens , ny infliger peine : non

pas mefines ceux qui s'appellent Plebani : Plebanusin illos deple-

banatu nuUam hahet iurifdiftionem rej^eciu fori contentiofi de iure

communi : d^ non dtcitur habere terriiorium^quodfapit iurifdiBionem^

fedparochiam , dit Zabarella efcriuant fur le Chap. Càm ab eccle-

farum, de offic. ordinar. La féconde raifon eft
,
que l'Excommu-

nication eft meriimperij , comme nous auonsja dit , c'eft adiré

,

vn ade d'vne puiUance haulte Se fouueraine ,
qui a droid de con-

damner à la mort fpirituelle , ainfi qu'enlèignent Innocent qua-

triefme furie Q^iSi^ixxQ^Tranfmijjam.de eMt Speculatorin Spécula^

lib. j. parte i. c. de iurifdiHione omnium iudicum^ num. 28 .
Zabarella

in c. Ferpendimus. de fent. excom. num. 16. 6c Panorme in c. Quod

fedem. de offic. Ordmar^. num. /.^\x\^^ncQ<\mnQ conuicnt nulr
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lement aux Curez , lefquels n'ont que l'adminiflration de la pa-

role de Dieu, Se la difpenfàtionSes Sacremensj 6c font beaucoup
au deflbus des Euefques

,
premiers luges ecclciiaftjques, eiquels

refîdc proprement cette haultepuiiîance d'infliger la mort fpi-

rituelle par l'Excommunication, en confîderation dequoy elle

S'appelle mucro Epifcopalis _, 16 q. 2. can. Vifn. èc Epifcopale iudi-

cium 3 c. Corripiantur. 2^. q. ^. & par la railon que \ohis Epifcopus

habet merumimperiuminfua diœceji, ainCi qu'enieignent loanna
ylndreas , Ancharanus ^ ^ Imola ^ fur le C Iiap . Cùm coyitlnqat. de

foro compvtSwv quoy Siliici\:cr y ver^ yExcommunicatio j.num.j.

dit : Et vlteriàs ctiam propi .c faccre excommunicationem maiorcm

fertinetadofficiumEpifcopale. l'adjouftevne troifieime raifon,

qui eft de Samct Thomas ^ Addit. ad^. part. q. 22. art. i. que les

caufês qui portent auec foy vn notable péril, ne doiuentpas efbre

attribuées à toute forte de perfonnes , mais refèruées aux pre-

miers &; principaux Prélats
,
qui procèdent iuridiquernent auec

maturité Se circonfpedion
,
pour euiter les grands inconueniens

<^ui en pourroient arriuer: or, s'il y a choie qui foit pleine de
péril, rant pour les âmes des perfonnes particulières

,
que pour

Tinterell de toute l'Eglife , c'efl l'Excommunication. De-M
SaincT: Thomas conclud qu'il appartient feulement aux Euef^
ques , & plus grands Prélats ^ d'excommunier , non point aux
Curez , ny aux fimples Preftres. Car ce que quelques-vns ob-
ieâ:ent,que les Curez ont pouuoir de droict d'excommunier
pour les larrecins &: caufes lémblables en gênerai

,
par la difi

pofition du Chap. Vtanimarum. de confitt. in Sexto , cela s'entend
dans leurs Profnes , 6c dénonciations publiques,, où ils agiflent

,

non pas de leur propre autorité , mais en vertu des Ordonnances
6c Statuts locaulx des Euefques ^ qui leur ont prefcrit telles for-

mes
, pour tenir les mefchans en crainte, ainfi qu'il eft aifé à iuger

par le texte de ce Chapitre j Statuto Epifcopi
,
quo in omnes quifur-

tum commiferint excommumcationisfcntentia promulgatur. Cette
<iocl;rme eft aujourd'huy commune , 6c fans difficulté.

i-î
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De ceux mi ont vomoir d'excommunier par Priuilege,

Article IV.

Voilà donc pour ce qui regarde les Prélats & Supérieurs de
l'Ordre hiérarchique, qui ont directement , ôc par voye

ordinaire
,
pouuoir d'excommunier. Il y a d'autres Ecclella-

ftiquesquiontcepouuoirparconcefîîon Ipeciale qui leur en a

efté faicte , &: par priuilege , ou par prefcription &: couftume im-
mémoriale .-comme font les Chapitres priuilegiez èc exempts,
& les chefs ou Prélats qui les prefident^les Supérieurs des Or-
dres religieux , ôc de plufieurs Monafteres , 6c autres femblables:

defquels nous n'auons rien à dire en particulier pour le prefent

,

ilnon que de cette dernière efpece les vns font lubjects aux Euef-

ques éc dependans d'eux , les autres font exempts de la lurii-

diction des Euefques j &: entre ceux-cy quelques-vns font fîm-

piement exempts, 6c ont leur iurifdidion limitée fur les per.,

fonnes qui leur font fubjeâ:es,&: es chofes qui regardent leur

condition 6c le gouuernement de leurs Communautez , ou Or-
dres, fans territoire neantmoins ; 6c de ce genre font les Su-

périeurs des Rehgions , 6c des Monafteres des Mendians : les

autres, outre leur exemption , ont iurifdidtion quafî Epifcopale

/^ comme parlent les Canoniftes ) auec certain territoire ou def-

troit , au dedans duquel ils exercent leur iurifdiction en la mefme
façon que l'Euefque en fon Diocefe:6c de ce genre font plu-

fieurs Chapitres des Eglifes Cathédrales, 6c des Collégiales mef-

mes, 6cfemblablement les Abbez d'Abbayes qui fe difènteftre

TiulliJis diœcefis. Touchant les Ordinaires qui font au deiTous des

Euefques , les Canoniftes modernes enfeignent
,
qu'encores que

auantle Concile de Trente aucuns d'eux euffent droict , 6c fufl

fenteupoiTeiFion de décerner des Monitoires généraux à fin de

reuelation , ^ reR-itution,neantmoins le pouuoir de ce faire leur

en a efté ofté parle texte cy-deiTus allégué dudit Concile,^

nemmeprorfus ^fr^tcrquàm ah E^ifco-_po , decernantur. Si bien que y
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tant foient-ils exempts , &: de nul Diocefe , cas aduenant en
leurs deftroits qu'il ibit befoin de donner des Monitoires, il fauit

qu*on s'addrefle tout droidau fàind Siège Apoftolique, auquel
eftdeuolucepouuoir de les décerner

,
pour ce qu'ils luy font

fubjects immédiatement : &: telle expédition deMonitoires de
l'autorité du Pape s'appelle corc\\\'ï\\ném.ç:t^informa , Sfinificanity

laquelle a efté réglée par Pic 5 . par bulle expr^fle dés l'an [570.

&dontl'executions'addreire d'ordinaire auxEuefques voiïîns
,

non aufdits exempts fondez de iurifdiction quafi Epifcopale. La
decifîon de ce poinct eft atteflée par le Compilateur des Décla-

rations de la Congrégation des Cardinaux fur le fufdit Concile

,

Seflîon 25. c. 3. ^^ Reform. par Franci(czLs Léo ^Thcfauri ecclef,

fane^. num. 18.^fcquent. Barbofa de offic.&potefi. Epzfcop^parte

^.alieg, p6. num. 12. Vgolïmi^ de potefiate Bpifcopi ^c. ^j.num. /.

Neantmoins la pratique eft contraire en France : pour ce que le

Concile de Trente n'y efi: pas receu^ &;; quand bien il y feroit

receu,toutes ces decifions ouDecIarations particulières n'y font

point loy, &; encores moins par cette confideration, que le texte

dudit Concile ne dit rien du renuoy au fainct Siège.

De ceux qui ont vouuoir ^excommunier far délégation.

Article V.

POur le regard de ceux qui excommunient comme déléguez

feulement , leur pouuoir eft réglé par leur commiffen , 6c

ne s'eftend point outré les termes d'icelle ,à peine de nullité.

C'eft pourquoy en cas de difficulté il y fault auoir recours
,
pour

en fçauoir bien iuger.
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Pour quelles caufes on peut excommunier»

Chapitre IX.

Vis que rExcommumcarion eft la plus grande & la

plus rigoureufe peine qui foit en rEgliie,puis que
j

c'eft vne peine d'extrémité , èc vn fupplice de mort
fpiricuelle , ^terna ynortis damnatio ^ dit le Canon

,
puis

qu'elle porte vn tel dommage qu'elle met les Chreftiens hors de

l'Eglife^lespriue des Sacremens , & des fufFrages &; prières de

toute la Chreflienté ,les rend indignes de toute conuerfàtion

humaine ^ les abandonne au Diable , &; en ce faifant \ts, expofe à

tous périls de leur fàlut -, il eft bien aifé à conclurre qu'elle ne le

peut infliger que pour quelque grand &: énorme pechéj &. à l'ex- a

tremité quand tous autres remèdes font inutiles. Il ne fault

auoir quVn iugement naturel pour induire cette confequence.

C'eft doncla doctrine de tous les Théologiens ôc Canonifles^

que
,
pour excommunier quelqu'vn , il fault qu'il apparoilTe ma-

nifeftement qu'il a commis vn péché mortel, 6c de granité no-

table : pour commander ou défendre quelque cholë fur peine

d'Excommunication , il fault qu'il y ait quelque matière graue &;

d'importance , &; dépêché mortel qui ait de Tenormité. Voicy
comme Sainct Thomas fonde cette propoiition,^^^/^.^^^.^^r/-.

q. 21. art.^. Par l'Excommunication l'excommunié eft en quel-

que façon forclos du royaume de Dieu ( c'efl à dire, au moins
pour le prerent,&: tandis qu'il crouppift en ce mauuais eftat,&

pour iamais , s'il ne fe conuertift.^ Or l'Eglife ^
qui eft lufte ,&

imite Dieu en fes iugemens , vfant de l'autorité qu'elle a receue

de luy, n'a garde de forci orre aucun du fouuerain bien pour le-

quel il a efté créé j s^iln'en eft tout à fait indigne , &: ne mérite

deuaut Dieu d'en eftre priué. Quand donc elle excommunie
quelqu'vn, il fault necefîaurement qu'elle leiuge auoir commis
quelque crime notable

,
qui le rende indigne du royaume de

Dieu
3
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Dieu 5 c'eft à dire

,
péché mortel

,
qui priue l'homme de la «^race

& de la charité, laquelle feule luy donnoit droictàlavie éter-

nelle. C*eft donc chofê certaine
,
que l'Excommunication pre-

fuppofe en celuy, contre lequel elle eft prononcée, vu peçjbé
mortel.

^uori ne peut excommunier yfnon pour péché mortel ^(^mç F,

Article I.

LEstermes dontvfàNoftre Seigneur en Saind Mathieu i8.

prefcriuant la forme de procéder en la correction frater-

nelle auant que venir à l'Excommunication , font paroiftre que
4bn intention eftoit qu'on n'excommuniaft aucun, fînon pour
l&ulte qui caufaft la perte de fon ame ( c*eft à dire , faulte mor-
telle^ Si te atcdierit Jucratus cm fratrem tuum. Si celuy (àXxr^)
auquel tu aura^ remonfirè fon ^cchc éprend en bonne part ta remon-

flrance , tu auras en cefaifantgaigné ( c'eil à dire , fàuuéy' tonfrère.

SurquoySâ.in<^ Auguftin ait ^^Serm. 16. de verbis DominijQuid

tfl , Lucratus efi te ^ nifi^ quia perieras
_, finon lucraretur te ? Que

veulent dire cesparoles ^ Jl t'aura qaiyfiè jfnon ^ que tu eftois perdu
silnereuft ytiqnèl Le péché qu'on fuppofe auoirefté commis
par cethomme efVoit donc mortel. Nous auons exemple de ce
en la pratique de la première Excommunication qui fè lift en
TEfcriture ; c'eft en la première Epiftre aux Corinthiens , Chap^
ç . là où Saincb Paul,voulant décerner Excommunication contre
vnhomme inceftueux,pofe le faict en ces termes ; Ommno auditur

inter vosfornicatio , (^ talis fomicatio
,
quahs ncc inicr pentes ^ itaut

vxorempatrkfui aliqms habeat: On entendparler publiquement en

'vofire ville de Corinthe ( dit Saincl Paul^ d'vne ejpece de païUardife
telle^fiabominable ,

quil ne s'en void point de jemblable entre les

infidèles ,
que lefils abufe defa belle mère , commefie/le effoitfafemme,

Vnfaid de cette efpece,& iî notablement circonftantié , me-
ritoit bien vne fentence d'excommunié. De melme en la i. Epi-
ilre àTimothée,c. i. Saincl Paul excommunie Hymçnée §c

M
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Alcxmcire,mais c'efl: pour crime d'apoftafie, cî'here/îe , & dé

tlalplieme. Voilà comme \qs Apoftres ont pratiqué l'intention ''\

de Noftre Seigneur en faict d'Excommunications. Suiuant l'or-

dre de cette première difcipline , l'Eglife a ordonné en la forme
que s'enfuit, //. q.^. c. 47. JSfemo Bpifcoporumquemlibet^fine certa.

(3^ manifcfla peccati caufa , communione pritict ecclefiaftica : & peu
tipres : Anathema efi aterna mortis damnatio ^ ^ nonifipro mortalt

dcbct imponi crimine 3^ illi , qui aliter non potuerit corrigi. Et au

Canon fniuant : NuEtis Sacerdotum (id efi Epifcoporum ) quem-

quam re'chcfidei hominempro paruis^ leuihus caufis , à communione

fujpendat. Le premier Canon dit
,
qu'il n'eft point permis aux

Euefques d^excommunier qui que cefbit, finon pour vue caufe

certaine ôc manifefte , 6c pour vu crime mortel j &: encores re-

quiert
,
que celuy qu'on veult excommunier, fe foit rendu in-

corrigible. L'autre dit
,
qu'il n'efl: pas permis aux Euefquesd'ex-

;

communier aucun Chreflien pour petites &: légères caufes. Il

fault donc que ce foit pour de grandes caufes. Voilà qui efi bien

clair. Le fàinct Concile de Trente a fuiuy la diipofîtion àQS an-

ciens Canons , en laSeiîîon 25. c. 3. de Reform. Quamups excom-

"municationps gladine nerutùs fit ecclefiafiica difciplina ^^ ad conti-

nendos in offîcio populos valdèfalutaris 3fobriè tamen mapiaque cir-

CumfpeShone exercendus efi j càm experientia doceat^fitemerè aut le- j
uibtis ex rébus incutiatur ^ magis contemni quàm formidari ^^ per-

niciemparèrepotiàs , quam falutem. Quapropter excommunicationes '

iUa^qu^yTvLonitionibuspramiMs, adfinem reuelationis (vtaiunt) aut

pro deperditpsfeu fubtraïHs rebtis ,ferrifolent , à nemineprorftfs ^pra-

ter qukm ab Epifcopo , decernantur : ^ tune non alias quàm ex re non

vulgari : caufaque diligenter d^ magna maturitate per Epifcopum

examinâta , qu^ eius animum )noueat. C'eftà dire. Encores que le

<^aiue d^excommun icationfoit le nerfde la difcipline ecclefiafiique 3^
grandementfalutairepour contenir les peuples en leur deuoir ^ n^ant^

moins on doitprendre garde de rien vfer quefobrement , ^ auecgrande

circonfi>e[hon
-^
puis que tant efi ^

que l'expérience nous enfeigne , que ^

quand elle efifulminée malà propos y ^pour des chofes de peu de con-

fiequence _, elle efipluftofi me^rifèe que redoutée , ^produifi plufiofi la

perte des âmes
, qu^ leurfalut. C efipourquoy les Excommunications ,
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quife fulminent ordinairement après certaines Monitions afin de reuc-

Idtion {comme on dit) ou;pour le rccouurement des chofes perdues ou

grandi
maturité la caufe qui le meuta cefaire. C'eft dKofe eftrange que
cette ordonnance ayant efl:é receuë en France par tous \qs Con-
ciles prouinciaux y tenus depuis ledit Concile de Trente

, ^^eiT.
;i%es eflant porté par les Ordonnances royaux, ^»^ les P^^L^
gens d'Mglife _,

ou Officiers ^ nepourront décerner Monttoires
_, c;^^!»?

de cenfures ecclefiafiiques 3 finonpour crime d^ fcandalepublic ^^ h
cas , aufquels il eflpermispar les fainUs Conciles^ Décrets , neant-
moins plufîeurs Officiaux donnent auec toute facilite , &: en-

tentes occafîons , des Monitoires &; fentences d'Excommuni-
cation^, ôc le plus fouuent pour des chofes de néant & ridicules

&: plus pour iàtisfaire à la paiTion de ceux qui les requièrent
, que

pour aucune neceffité ; &;,s'il fe trouue à^s Curez capables&
de confcience^ qui facent difficulté de les publier en telle forme
vitieufe , ou en îurfeoient l'exécution

,
pour euiter le fcandale

qui en peut relifTir , on les pourfuit par dés voyes extraordinaires -

on les condamne en amendes, on dccrette prifè de corps contre'
eux, brefon les traicte auec toutes rigueur"Sx& violences, comme
s'ils auoient commis de grands crimes : & ce pendant le glaiue

des cenfures dort , &: eu dcfpourueu de tout fcntiment
,
pour k'

punition à(is crimes horribles ^ des defordres , & des fcandales

defquels les Diocefes font tous remplis.

C'eft vne règle de iuftice , &; meimes de la loy naturelle
,
que

la peine foit proportionnée à la faulte^ grande pour vne grande
faulte, médiocre pour vne médiocre, petite pour vne petite.

Que diroit-on d'vn Iuge,qui condamneroit à la roiie &: à la mort
vn homme, pour auoir donné vn fouffletàquelqu'vn\,oii pour
luy auoir dit quelque légère injure ^ ou pour auoir defrobbc
quelque chofe de peu de valeur? Seroir-ce pas là, non feule-

ment vne iniuftice , mais vne infîgne cruauté /Et peut-il y auoir
de cruauté comparable à celle des luges eccleiîaftiques, qui con-
damnent à la mort fpirituç]le tant de milliers d'ames par leurs

M 2
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Excommunications indifcretes , 6c par les fcandales qui en reiU-

fiirenc l'ur toute l'Eglife / Le éimeux Dodcur Gerfon^en vn

Sermon quilfîft au Concile de Rheims en l*an 1408. fe plai-

o-nant de cet abus , en parloit en cette forte : Nuncapud quofdam

talîs reznatjhliâiétt ^ quaUs apud illum , qui , vt mu[cam abigeret à,

fronteproximi , iciu jecuris excerebrauit eum. Il taxe en ce cas les

Offîciaux , non point feulement d'iniuftice , ou de cruauté , mais

d'vncvraye folie 6c beftile , comme manquans dufentiment hu-

maures comparant auec vn certain fol,qui voyant vne moufche

fur le front de fon voifm ,
pour la cha0er print vne hache , ôc luy

en donna vn {i grand coup ,
qu'il en fit fortir la ceruelle.

Nous confirmons encores noftre propofition par l'autorité

du grand Saind Léon , en TEpiftre 8^. c. 6". 2^nlli Chrifiianorum

facile communia denegetur
_,
nec ad indignantis fiât hoc arbitrium

;

Sitcerdotis 3
quod in magni reatus vltionern inuitus 3^ dolens quo^

'

^ dammodo , débet inferre animtM vindicantis. Cognouimtis enim , pra

commiUis é^ leuibîis verbis j quofdam a gratia communionis exclufos y

(^ animayn , pro qua Chrifii fanguis ejfufiis eft ^ irrogatione tam faui

fiipplicijfiuciatam ^ é^ inermem quodammodo , exutamque omni mu^

nimine , dutbolicis incurfibtcs ^ vtfacile caperetur , obieHam. Sainct

Léon en ces paroles requiert pour matière d'Excommunication,

marni reatus vltionem , la punition d'vn grand crime 3 6c encores

veult j que le luge face cela à regret , 6c auec defplaifir : il con-

damne les Excommunications faites pour légères caufes,comme

emportans auec foy la perte des âmes
,
pour lefquelles le fang du

Fils de Dieu a efté refpandu \ 6c les appelle , irrogationemf^uifup-*

plicij ^infliciiond'vnfupplice cruel. Que diroient maintenant ceux

à qui la perte des âmes eft fi peu chère pour gaigner vne pièce

d'argent , fi les fainds Pères en parlent en ces termes l Vn iour

il y eut quelques-vns ,
qui eurent la hardiefife de prier Saind An-

tonin Archeuefque de Florence de décerner Excommunication

contre ceux qui leur auoient pris quelque chofe
,
qui n'eftoit pas

de grande valeur. Saind Antonin la leur refufà. Eux,ofFenfez

du refus , commencèrent à murmurer. Alors le fàind Arche-

uefque leur voulant faire voir qu'ils auoient tort , fe fift apporter

yn pain J^lanc : fur lequel ayant prononcé quelques paroi
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comme d'Excommunication , à l'inftant ce pain deuinc noir

comme vn charbon. Cette hiftoireeft rapportée par Vincentius

Mainardus , Procureur General de l'Ordre de Samcl Domi-
nique , en la vie de ce bon Saincl qu'il a efcrite. Sur laquelle les

iecieurs prendront garde de ne fe faire pas croire que l'mtention

de Saind Antonin Faft d'excommunier ce pain : pour ce que >

eftantvne créature inanimée,totalement incapable de raifon,ôc

dépêché par conlequent,elle eftoit aulTi incapable d'Excom-

munication. Mais , ayant aiïaire à des gens grofîîers
,
qui ne lu-

geoient des chofes que par les fens , & non par la raifon ^ il voulut

par vn miracle leur faire voir
,
quel pouuoit eftre l'efFecl: de

l'Excommunication prononcée contre les créatures raifon-

nables, puis que vue fimplc parole de la malédiction d'vn Euef-

que changcoitàl'jnjftantlarorme du pain, bon & comeftible,

envne forme fi eflrangeôcHefloignéedefanature, qu'il n'y a

celuy qui n'euft horreur d'en manger. Ces paroles prononcées

fur ce pain ne furent donc pas vne ientence d'Excommunication,

comme fi Saincl Antonin euft dit , le t'excommunie : mais paroles

de malédiction , telles que celles que Nofi:re Seigneurjprononça

contre le figuier fans fruicl; , qui à l'inftant deuint tout lec. Mais

Saincl Antonin les peiit appeller du nom d'Excommunication

,

s'accommodant à lapenfée &c intelligence des auditeurs fur le

fubject de l'Excommunication^ dont eftoit pour lors queftion-:

attendu que cette malédiction eut le meiiiie effect enuers le

pain
,
que pourroit auoir l'Excommunication à l'endroicl: des

âmes de ceux qui feroient excommuniez
,
prenant les chofes par

analogie ôc proportion de ce qui peut cohuenir à chafcune

defd ites créatures. Or , après auoir faict ce miracle , Sain et An-
tonin s'addrefla à ceux qui iuy auoient faid la demande , &; leur

dift: Qmeft celuy d'entre vous, quivouluflàprefent manger
de ce pain, &: qui n'euft horreur de l'approcher lëulement de la

bouche ? Combien penfez-vous que Dieu , 6c les^Anges > de les

hommes j ont plus en horreur ceux qui font frappez d'Excom-
munication ? Allez donc , &: vous prenez garde vne autre fois de

demander qu'on change la beauté &: la candeur des âmes de vos

frères Chrelliens en vne telle noirceur 6c dcformité que celle

M 5
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qui eft caufée par rExcommunication
,
pour l'appétit de chofes

de il peu de valeur commefont celles de la perte defquelles vous

vous plaignez. Voilà les fèntimens des Sainds en matière d'Ex-

communications
,
qui condamnent la témérité 6c mauuaiie con-

fcience de la plufpart des Chreftiens
,
qui demandent impor-

tunement des Monitoires pour le momdre dommage , & la

moindre perte qui leur arriuejOU pour les moindres inj ures qu'on

leur die , comme s'ils ne deuoient rien fbuiFrir , ou perdre , ôc

foLiuent par vne pure palTion contre leur prochain.

Il confie donc, queîes chofes,pour la confideration defquelles

on veult excommunier, doiuent eftre chofes notables ôc impor-

tantes , non vulgaires , dit le Concile de Trente 3 £c le péché

,

contre lequel on fulmine
,
péché mortel 6c énorme. De cette

doctrine il s'enfuit
,
que toute Excommunication impofée pour

vne choie qui n'eft pas péché , ou contre vne faulte fi légère , ôc

de fî peu de confequenee
,
qu'elle ne puifle venir à péché mor-

tel yefl:nulle5<5c de nuleêect j l'Eglile n'ayant point intention

d'attribuer puiflànce à qui que ce foit d'excommunier aucun
fans caufe fuffiiànte , ny contre la difpofition du Oroict, non plus

que les loix ciuiles ne donnent pouuoir à vn luge de condamner
aucun à la mort pour vne faulte légère

,
qui n'eft point crime : 6c

cette forte d'Excommunication eil de celles que les Théologiens

6c Canoniftes difent contenir vn erreur intolérable
,
pour ce

qu'elle répugne à tout dro ici: , diuin , naturel , 6c humain , ainfi

qu'enfeigne fort bien Suarez , de cenfuris , difput. 18 . fect^. num.

6. 6c meiiTie en la diipute ^.fect. 6. nombre p. &fi^q- Partant ^

lors que l'Eglife,par la difpofition du Droict,oude quelque
Statut particulier, par commandement exprés , ou par fentence,

ordonne, enjoinct,ou défend quelque chofe fur peine d'Ex-

communication , mefme à encourrir de faict , ceux qui font au
contraire n'encourent pas Excommunication, il en leur tranf-

greiîion il n'y à pas de péché mortel^ comme il peut arriuer ayant

péché par inaduertence , fans vne pleine délibération
,
par vne

pure ignorance , ou en vne chofè de peu
,
qui ne peut pas caufer

grand dommage, 6c en autres femblables cas , que nous fpeci-

fierons cy-apres.

à
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Mais il faulc fçauoir , félon la doctrine de Sainct Thomas

,

\Addit. ad^. pari. q. 21. art.^. que ce n'eft pas aflez que le peclië

,

pour lequel on excommunie, foit mortel & gricf ^mais outre

cela , il eft neceflàire qu'il y ait de la defobeiHance au comman-
dement ou defences de l'Eglife, &: que telle deiobeilîàncc porte
contumace auec foy. Or

,
pour faire qu'il y ait de la delobeiC

fànce,il fault que la perfonne,fur qui doit tomber l'Excom-
munication, ait connoilîance du commandement ou de la de-

fence faide par l'Eglife ou Supérieur ecclefiailique ,& qu'elle ne
veille pas s'y foubmettre , ny fe corriger : pour faire qu'en la def-

obeiflance il y ait de la contumace en cette matière , il fault que
la perfonne fçache bien qu'il y a commandement ou defence
faite iur peine d'Excommunication

j
pour ce que alors ne vouloir

pas obéir, c'efb refifter à fon luge commandant iuridiquement
(qui ejft ce enquoy confifte la contumace^" ôc cette reiîftance

teimoigne qu'vnhomme eft incorrigible : &:pourcePaludanus
in ^. (entent, difl. 18 . q. i. dit

,
que la contumace eft figne d'ni-

corrigibilité. Ce qui eft conforme à l'interprétation d e Saincb

lean Chryibftome fur ces paroles de Noftre Seigneur , Si Ecde-

fiam non audierit ,fit tibi Jîcut Ethnictis,^ Publicamis , oty/ala

TO'yroç voo-g? j lam enim faits immedicabili morbo laborat. Par
ain/î , celuy qui pèche contre telle connoilîance ^ ne voulant pas

obeïr , faict voir apertement qu'il mefprife l'autorité de l'EgHfe
5

&:par fon mefprisfefouftraiant del'obeiflànce d'icelle, comme
s'il ne luy eftoit point fubiect , mente d'en eftre retranché,

&

tout à faict mis dehors , c'eft à dire , eftre excommunié. Ainfi il

s'enferre luy-mefme^&n'eft excommunié que pour ce qu'il le

veult, faifàntvne chofe par laquelle il eft ajTeuré d'en courir l'Ex-

communication. C'eft la caufe pourquoy l'Eglife ordonne que
la Monition précède l'Excommunication : c'eft à dire, que par

les voyes ordinaires on face entendre à tous ceux que l'affaire

couche qu'il y a Excommunication en tel cas,à ce qu'aucun n'en
'

puilfe prétendre caufe d'ignorance
3 & par ce moyen que d'vn

coll:é nul n'ait lieu de fe plaindre d'auoir efté furpris , ou mal ex-

communié
3 & d'autre cofté qu'il ne puilfe alléguer aucune ex-

cufe pour s'en exempter. Pour cette caufe l'eftimerois
,
que les



ç6 Des Excommunications

Monicoires , ôc fentences d'Excommunication, ou Aggraues ^

deuroient eftre publiées au peuple en langage vulgaire , non
|)oinc en Latin ; à celle fin que chafcun entendift , non feulement
les faids pour lefquels on excommunie,mais auffi tous les termes

du mandement 6c de la fentence qui eft prononcée, efquels con-

Hfle toute l'importance de l'affaire. Telle eft la doctrine &: pra-

tique ancienne de l'Eglifejainfi que tefmoigne Sainct Cyprien

en l'Epiltre 6 2. Spiritali gladio fuperbi^ contumaces necantur , dum
de Ecclejïa eijciuntur. Telle eft la doctrine commune desThéo-
logiens , des Canoniffces ,& des Cafuifbes , comme de Saiad An-
tonin en la troifîefme partie de fà Somme theologique , tit. 2^. c.

^^. Gabriel Biel in Canonem Miff^ , lecL 26. Archidiaconus in c.

i.de fent. excom.in Sexto. Zabarella in c. Perpendimtis. extra ^ de

fent. excom. num. 22. M^ior in ^.fintent. difi. j8. q. 2. Summa An-
gelica , verbo , Excommunicatio j. Siluefter , verbo , Excommunia

catio. I. num Ji. Dominicus Sotus in ^.fintent. dift. 22. q. i. art. 2.

Couarruuias in c. Aima mater. §. p. num. j. Nauarre in Manuali y

c. 27. num. p. Tolet Injlruct. Sacerd. lib. i. c.8 . Gregorius de Va-
lentia di(^. /.q.i/.de excommunie, funiio j. Eftius in ^.fintem.

difi. lE . §. If. Suarez de cenfuris , dij^. 18 .fect.^. num. p. Auila de

cenfur/s _, 2. parte , c.j. difput. i. dub. 6. Sayrus lib. i. Thefauri ^c. p.

num. 28 . é^ deinceps. Tous font fondez fur Tordre que Noflre

Seigneur a donné en Saincl Mathieu c. 18. quand ,après les trois

Monitions faic1:es à celuy qui a péché, la première enfecret,la

féconde en prefence de deux tefrnoins , la troifîefme par hEglife

,

il dit : Si Ecclefïam non audierit^ (ittibificut Ethnicus^^ Publicanus:

S'il-neveult obéir à l^Eglifi , tu le tiendrai dés-làpour vn Payen j C^
'vn Publicain. Noftre Seigneur n'entend pas qu'on tienne vn
Chreflien pour Payen^ou Publicain, c'efl à dire, pnué de la com-
munion del'Eglife, fînonau cas qu'il mefprifè tous les aduer-

tiffemens qu'on luy a faicts ,&defdaigne d'obéir àTE glife. C*efl

'^owro^o^ Dominicus Sotus au lieu alleguédit
,
que Noftre Sei-

gneur n'a donné à fbn Eglife le glaiue d'Excommunication , fl-

non pour contraindre {^s enfans rebelles à luy obéir : &; pour ce

,

•quelque crime quVn homme puiffe auoir commis , tandis qu'il

eft en difpofîtiond'obcïrà l'Eglife , on n'a point pouuoir aucun

de
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de l'excommunier : Se , fi d'auentiire onproiionçoit contre luy
Excommunication , elle ne Tattaindra point du tout. Vne
Î>reuue certame de cette do ctrine c'eft

, que , s*il arriue que ce-

uy qui aura eité excommunié reconnoi{refâfaulte,6c fè foub-
niette aux commandemens derEglife,au mefine temps on le

reçoit à reconciliation , &: luy donne abiblution , moyennant iâ-

dsrâcfcion competante. La pratique en eft ordinaire , &: a touf-

iours elle en l'Eglife ^ èc la loy en eft exprefTe au Chapitre , £x
iitem.deConftitut. en ces termes; Cùm^tam luris canonici ^qukm
nofiri moris exifiat ^vtis ^qui fropter contmnaciam communione pri-

natur , cÙM fatisfachonem congruam exhibuerit
_, refiitutionem ob-

tineat : refiitutionem , c'eft à dire , d'eftre réintégré &: remis en Tes

droicts de la communion Chreftienne , ce qu'on appelle autre-

ment eftre réconcilié. C'eft donc à dire
,
que l'Eglifcne l'auoit

excommunié que pour fà contumace
,
puis que fe defiftant de fâ

contumace , l'Églife oublie fa faulte ,û luy donne abfolution.

SqdHoirji ton peut excommunier pour chofes temporelles.

Article II.

SAinct Thomas au lieu cy-defiTus allégué propofè vne que-
ftion^fçauoirfion peut excommunier pour quelque perte

ou dommage temporel. Ce qui peut faire difficulté en cet en-

droicl eft, que l'Excommunication eftant vne peine Ipirituelle,.

& qui priue l'homme des biens fpirituels , il ne lemble pas qu'il y
ait aucun intereft de profit temporel

,
qui puifife mériter , &; em-

porter à la balance de iuftice la priuation des biens fi importans

comme font les Sacremens , les prières& fufFrages de l'Eglife ,&
le droict de communion Chreftienne. Car en bonne iuftice il

fault qu'il y ait de l'égalité , ou
,
quoy que foit

,
proportion rai-

fonnable entre le crime & la peine. D'autre part , Ja iurif.

diction de l'Eglife eftant purement ipirituelle ,&; pour le bien

fpirituel des âmes , il n'y a pas d'apparence qu'elle fe doiue eften-

dre furies chofes temporelles j qui font du jrcfiTort des luges du
N
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monde. Ces raifons, & autres femblables, ont porté quelques-

vns ,
principalement des hérétiques , à fe fcandalifer de ce que

pour des choies temporelles on décerne des Excommunications,

Mais , comme la pratique en efl commune ôc ordinaire en l'E-

ghfe , auiTi eft elle autorizée par le Droict , aux Chapitres , Ad
nofiram,j.é"2.deIurciur. en l'Extrauagante , /;z;f<j/^/<?j-. de furtis,

ôcau ConciledeTrente,«S^^2/. c. ^. de Reform. cy-deiTus pro-

<iuicT::6c Saind Thomas rapporte à cefubjed l'exemple de Saiiid

Pierre, lequel aux Actei des Apoftres ., c. 5. prift autorité de

condamner Ananias &; Sapphira,pour auoir fraudé l'Eglife d'vne

partie du prix de la vente de leurs biens ^ qui eftoit vne chofe

purement temporelle : &; Dieu confirma foniugement par mi-

racle , enuoyant à l'vn ôc à l'autre la mort au mefme inftant qu'ils

eurent faicT: la faulte ^ 6c menti à leur luge ecclefiaftique. Et

nous voyons aux Epiftres de Sainct Auguftin
,
que de Ton temps

les Euefques excommunioient ceux qui detenoient le bien d'au-

truy
,
pour les contraindre de faire reftitution. Le pafîàge eft

notable en l'Epiftre 54. vers la fin ^ là où nous voyons les aduer-

tifTemens 6c Monitions , tant en fecret
,
qu'en public

,
précéder

l'Excommunication , fuiuant Pordre de Noftre Seigneur. A^i-

Tntùf
,
quantum Epifcopaiisfacilitas datur ^ é^humanum quidem non-

numquam , fed maxime acfemper diuinum ludicium comminantes.

JSfolentes autem reddere ^quos nouimtis ^ malè abfiulijje ^(^ vnde

reddant habere , arguimus y increpamus , ^ deteftamur ^ quofdam

clàm y quofdam.palam yÇicut diuerfitasperfonarum diuerfam videtur

poffe récit)ère medicinam ^ nec in aliorum perniciem admaiorem in-

faniam concitari. Aliquando etiam yfi res magis curanda non im~

pedit ^fancli altaris communione pnuamtis. Or le fondement de

cette pratique eft
,
que l'Eglife

,
quand elle décerne des Excom-

munications pour les chofes temporelles , ne regarde pas pour fà

fin ou objecT: principal la temporalité , nyl'intereft du profit pé-

cuniaire ^ ou autre iémblable
i
mais le bien fpirituel^ 6c le iâlut

des âmes de ceux qui font en péril de fe perdre par les péchez

qu'ils commettent ofFeniâns leur prochain , 6c prenans ou de-

jtenans iniuftement fes biens. Ainfi l'Eglife par le moyen de Tau-

îtoritélpirituellefaifant rendre à vn chaicun ce qui luy appar-
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tient , exerce acte de iuftice , corrferue la cliarité entre les Chre-
ftiens , 6c r'ameine \qs pécheurs en voye de falut. Tout cela efl

fpirituel ,& demeure dans les termes delà iurirdic1:ion /pirituelle

èc ecclefiaftique : 6c la peine d'Excommunication que l'Eglife

inflige aux malfaicteurs , ne procède pas d'vn efprit de veiv-

geance , n'y ayant autre intereft que de faire iuftice j mais d'vn
e/prit de charité maternelle, pour contraindre les mefchans de
fàtisfaire à leur prochain,ain{î qu'ils y font obligez en confcience
par le commandement de Dieu auant toute cenfure , 6c reparer
les torts 6c dommages qu'ils luy ont faixfls,- C'eft pourquoy,
auant que de venir au remède d'extrémité

, qui eft l'Excom-
munication , l'Eglife tente toutes voyes de doulceur ^ de cha-
rité, par corrections fraternelles 6c Monitions ,.pour r*amener à
la raiibn ceux qui font coulpables ^ 6c n'vfe aucunement d'Ex-
communication ,

quand ils veulent par autre voye fàtisfaire à
leur confcience. Ainfî faiiant , la compenfâtion que produifl

en ce cas la bonne iuftice de l'Eglife , ne confîile pas en la peine
ou vengeance de l'Excommunication, laquelle elle euite tant

qu'elle peut , mais en la reflitution de la chofe qui auoic efté

oflée iniuffcement , bien , ou honneur. Que peut-on faire plus

fàinctement que cela ^ Quand il eft dit au Decalogue , Tu ne def-

rohhérospoint , ce commandement efl faid en matière de biens
temporels : 6c ncantmoins , comme la fin d'iceluy eft de con-
feruerla charité entre les hommes (^chofe purement fpirituelle )

'aulîî la tranfgreffion confifte en la volonté déréglée de faire

contre le commandement de Dieu
,
qui efl pareillement vue

chofe toute fpirituelle. Si donc l'Eglife venoit à décerner Ex-
communication contre les tranfgrefleurs de ce commandement,
nevoulans reftituer ce qu'ils auroient defrobbé, ou emporté vio-

lemment , elle ne feroit autre chofe que de les réduire a l'obièr-

uance du commandement de Dieu, en les obligeant de rendre
au prochain ce que Dieu veult luy eftre rendu : 6c en ce cas tout

l'exercice defaiurifdiction fèroit ipirituei. Il n'effc donc point
indigne de l'autorité que l'Eghfe a receuë de Icfus-Chrifl en
édification , d'excommunier en matière de choies temporelles^

puis que la fin qu'elle fe propofe efl fimplement de procurer le

N 2
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fâluc des âmes fur lefquelles elle a direclemcnt iurifdiction, en

procurant la relHcurion du bien d'aucruy , ôc reparatijon des torts

qu'on luy a Eiicts ,
pour réduire le tout au poinct de la charité.

Mais en ce genre d'Excommunications les Supérieurs Se luges

ecclefiaftiques doiuent bien prendre garde,que les chefes
,
pour

lefquelles ils décernent leurs cenfures, foient chofes notables, en

Tvfurpation ou détention defquelles indubitablement il y ait

péché mortel , de préjudice notable aux parties lezées. Non-
obftant quoy:,s'il fe trouue quelques-vns en particuher quiayent

pris de retenu quelques chofes de peu compriiés au Monitoire

,

comme telles choies ne font pas capables de former vn péché
mortel j aulïi ne font elles pas baftantespour faire tomber ceux

qui les ont prifes en Excommunication. La difficulté eft feule-

ment quand la perte ou dommage en gros &; pour le total eil no-

table, de queplufîeurs ont contribué au larrecin, fçauoir fî ceux,

qui ont pris peu de chofe/eront exempts de l'Excommunication
prononcée contre tous ceux qui ont faict le dommage : car

,

s'ils en font exempts, il pourroitarriuer que le dommage ne fe-

î-oitiamais reparé, ce qui feroit contre l'intention de l'Eglife,

laquelle vife toufiours a faire rendre à vn chafciin ce qui luy ap-

partient. C'effcicy vn poinct, auquel les ConfefTeurs doiuent

apporter vne grande circonfpection ,pour empeicher qu'il ne
s'y commette de la fraude. Prenons pour exemple

,
que plu-

(îeurs font allez en vne vigne , de y ont pris des raijQns , chafcun

en vne petite quantité : mais pourtant le total dudommage faicb

par tous ces picoreurs à diuerfes fois vient à vne quantité no-
table , de cauîe grande perte au feigneur de la vigne. Pofé donc
qu'il y ait Excommunication fulminée contre ceux qui ont faict

le dommage , fçauoir fî tous font excommuniez ^ auiîi bien ceux
qui ont defrobbé peu de chofe, comme ceux qui pourroient

auoir defrobbé beaucoup ? Cette quefbion n'efl pas fans dif-

ficulté. La refolution me femble iufte de dire
,
que , fi tous par

complot 6c commune intelligence ontrauagé la vigne, coope-

rans à meiine fin ^ quoy que feparement , ils ont tous péché mor-.

tellement
,
pour ce qu'ils ont tous contribué par volonté ex-

preffe , de en effect , à faire vn dommage notable à leur prochain.
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5c par confequent ont encouru l'Excommunication
; &: , s'ils

veulent en eftre abfouls ,il fault qu'ils facent rcftitutjon, chafcun
pour la quantité qu'il a prifc : que s'ils ne reftituent pas , l'au-

teur & principale caufè du larrecin eft obligé de reftituer pour
le tout. S'ils n'ont point agi par vn commun dciîcin oucon-
rentemeiit,mais ont defrobbé clialcun pour iby feparcmcnt,

ayans neantmoins bonne connoifTance que les autres y alloicnt,

& delrobboient comme eux
;
quoy que la quantité de raifins

que chaicun a prife ne foit pas notable, ils encourent tous ex-

communication : pour ce que Iciemment& délibérément ils ont

coopéré a caufervn dommage notable au feigneur de la vigne,

ne pouuans douter que , chaicun prenant de fon coflé , en fin le-

dit leigneur fe trouueroit defpoiiillé de toute là vendange, ou,

quoy que Ibit, d'vue partie notable d'icelle. Laraiibn de ce eft,

qu4? l'intention de l'Eglife a efté de fulminer Excommunication
âraifon de tout le dommage, qui eft notable; fî bien que tous

ceux qui y ont contribué iciemment y font fubjects. Que fi les

particuliers n'ont eu aucune connoiilance que d'autres y fiiFent

dommage , le péché n'eftant que véniel à caufe de la modicité de
lachofe , ils n'encourrentpas Excommunication , finon que par

après ils iceuiTent le dômage que les autres ont faicl.-car en ce cas

ils feroient tenus de reftituer leur quotité à peine d'Excommuni-
cation 5 d'autant que à faulte de restitution lefeigneur demeu-
reroit priué de fbn bien,ôc notablement incommodé. Cette

tefoluùon qÙ. de Dommzcus Sotus in ^.fentefjt.d/J?. 22. q.i. art. 2.

Couarruuias , T^ariar. refolut. lib. i. c.^. num. 12. J\/fedina , Cod. de

rébus reftit. q. 10. adfinem. Ludouicus Zopez^, Inftruchrij confc. i.

farte , q. p^. Tolet :,Infiruct facerd. lib. i. c. 8 . Petnis à Nauarra
de reftit. lib

.

^. dub.j. not. ^7. Auila
_, de cenfurps

_,
parte 2. c.j. di(p.

2. dubit. ^. Sayrus , in Thefauro , lib, j. c. p. num. p. Voilà le feul

cas que les Docteurs cottent , auquel l'Excommunication puiiîe

€ftreencoLiruë,nonobilant que le péché, lors qu'ilaefté com-
mis , ne fuft que véniel II y a encores quelques autres Càs qui

regardent les cauiès de l'Excommunication , mais nous remet-

tons à en traider aux Chapitres des Monitoires,

N5 *
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Comment on peut reconnoijlre
, fi

Vne Excommunication e^

iufle , ou iniu^e ; valable , ou nulle.

C H A P I T B. E X.

E font deux chofes grandement différentes , de dire

vne Excommunication valable , ou vne Excommuni-
cation iufle j vne Excommunication nulle , ou Ex-
comunication iniufte : Se y a grande différence , en

matière des difficultez qui peuuent furuenir , de refpondre fur

vne Excommunication valable , ou nulle j ou bien fur vne qui

foit iufte, ou iniufte. C'eft pourquoy nous faifbns ce Chapitre à
part j pour en donner efclarcifTement. Car c'eft vn des poincts

qui tombe le plus fouuent en controuerfe
,.
quand il eft queftion

de difcipline ecclefiaftique , ou de procès , fçauoir fi vne Ex-
communication

,
portée par vn luge ou Prélat , a efté nulle , ou

feulement iniufte j & les moyens de fe pouruoir ou défendre
contre l' vne ou l'autre font bien difFerens.

Nous appelions vne Excommunication valable ou valide
,

celle quiaefFecî: infalliblement,pour ce qu'elle eft prononcée
auec toutes les conditions effentielles, 6c necefïàires pour la faire

fubfîfter. Mais l'Excommunication iufte eft celle , en laquelle

on a gardé toutes les formes &: procédures ordonnées de Droid,
quoy que autrement il peuft arriuer qu'elle manquaft de quel-

que cliofe efîentielle
,
qui la rendroit nulle &: inualide. Telle-

ment qu'il peut eftre qu'vne Excommunication feraiufte,neant-

nioins nulle en effecb , comme il peut aufîî arriuer
,
qu'vne Ex-

communication fera nulle , Oc que nonobftant elle ne fera pas-

iniufte. Cela fe doit entendre des Excommunications qui s'ap-

pellent aè homme ^ c'eft à dire
,
qui émanent immédiatement

d'vn Prélat ou luge ecclefîaftique ; car pour le regard de celles

qui font ordonnées de Droict, ou u Canone^ qui font des loix fta-

blés ^permanentes, ôc regardent les adions futures , elles font
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toutes iufles & valables ^fententia canonkfempcr lïgat ^ &efimfia ^

èiit SpecuLitor lib . 2. depoftionibîcs ^^. / . num. ^^. d'où eft venue
la maxime dQT)voic\i^A pœna iuris non aj^^e/Zatur ^ on nQ.ppe\[Q

iamais d'vne peiiie ou cenfure portée par le Droicb , mais feule-

ment de celles ordonnées par vn luge ou Prélat particuliers^

lefquels font lubjecls à erreur, ôc ignorance,à melprile, à paflîon,

& iniuflice.

De l*Excommunication Valide , ou invalide.

- Ar TIC L E I.

IL y a quatre conditions requifes pour rendre vne Excom-
munication valable : la première

,
que celuy qui la prononce

,

ou ordonne,ait vrayementuitention d'excommunier.-la féconde,

qu'il ait pouuoir légitime de Supérieur, ou luge , 6c par con-

fequent que ceux qu'il excommunie foient fes lubjecls 6c iuri-

diciables ; la troiiîefmej que ion pouuoir ne foit point lié ou em-
pefché par default de iugement

,
par intrufion en fà charge

,
par

Excommunication , ou lufpenfion de iurifdiclion ( à raifon de

laquelle il ait efté dénoncé publiquement excommunié , ou Cnf-

pens
)
par appel précèdent, ou recufâtion 5 6c, au cas qu'il fuft

feulement délégué , que fa commifïïon ne foit point finie ^ ou
reuoquée , ou qu'il n'entreprenne point plus que ne porte fa

commiffion ; la quatriefme, que la caufe, pour laquelle il excom-
munie, foit bonne ôc fufïifànte , bien prouuée 6c manifefte j bref

que fadite fentence ne foit tachée d'aucun des defaulx cottez

cy-defFous en ladefcription de l'Excommunication nulle. Nous
appelions Excommunication nulle, celle qui efl prononcée par

vn homme priué de iugement, ou qui n'a pas vrayement in-

tention d'excommunier
^
qui n'a point de iurifdiclion , ou

,
quoy

que foit , n'en a pas au faicl; dont eft queftion , ou n'en a pas fur

ceux qu'il entreprend d'excommunier ^ comme pourroient eftre

ceux qui ne fbntdefbnrefTort, ouïes exempts eflans au dedans

de fon reffort
3
qui , eftant délégué , outrepaffe les termes
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de la commiiTion , ou excommunie après qu'elle efl expirée , ou-

reiioquce, ou bien contre l'mrenrion de celuy qui l'a délégué
j

qui excommunie pour vn faict pafle fans aucune Monition
^
qui

excommunie après vne appellation deuëment interiettée ^ ou

après auoir efbé recufé , ou au cas que fa délégation fuft émanée

d'vn Prélat excommunié , ou obtenue par vn excommunié ^ ou

quand la fentence contient vn erreur intolérable ,x:'efl à dire,

que ledit Prélat excommunie quelqu vn pour auoir bien faict

/ comme Diotrephés,qui excommunioit les Clirefbiens pour

auoir receu par hofpitalité les pèlerins, enTEpiflre troifiéfme de

Sainct leany* ou pour n'auoir pas voulu mal faire,ou pour n'auoir

pas faid vne chofè impoiîible ,
pour vne chofe ridicule , ou aper-

tement faulfe
,
pour vne chofe qui effc expreflement contre la loy

diuine, ou contre la difpofîtion du Droict , fuiuant ce qu'en-

feignela Glozefurle Ch^i^.Pertuas. de fent. excom. Toutes lef-

quelles caufes denullitéprocedentdudefaultdepouuoir,ôc de
'

caufe légitime, defquelles nous auons parlé aux Chapitres %.^9^\

Ces cauTés font rapportées parla Gloze/« c. Prafenti. de fent. ex-
\

com. inSexto^MofitenJtsînSumma ylib.f.tit.de Clerico excom.mi-

nifl. Silueficr , verho , Hxcommunicatio 2. Siumma. ^ngelica eodem

verhoj. Armilla^^lts autres Docteurs enfuitte.

De l'Excommunication iu^e , oh iniu[te.

Article IL

QVant à l'Excommunication iufbe , nous allons la faire voir

.par l'oppofidon defbn contraire
,
qui eft l'Excommuni-

cation iniufte. Il y a trois fortes d'Excommunication iniufte^

félon la Gloze , ôc la doctrine commune des Canoniftes fur le

Chap .5^i^r<?.^^/Ê'«/-.^.vr<?;«.lVne,qui eft telle par default de droicte

intention j l'autre par default d'ordre canonique-, la troifîeiine

par defaultd'vnecaufe légitime. Celle par default de droicT:e

intention eft , quand le Prélat ou luge ecclefîaftique excom-
munie quelqu'vn , non par zèle de iuftice,ou de correction ,

mais
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ttiais'pour fon plaifir , ou par paffion & iTiaiiuaife volonté qu'il a
quoy que la caufe portée par fà fentence foit iufte & vé-

ritable. C'eft de cette forte d^Excommunication que parle

Saind Léon en TEpiitre S^?. c. 6", quand il dit ; nec adindi-
gnantisfiâthoc arbitrium facerdotis. Vne Excommunication eft

iniufte par default d'ordre
,
quand on n'y garde pas les formes

de iuftice ordonnées parle Droict Canon
,
qui font

,
qu'on face

trois Monitions auant qu'excommunier , ou autrement vne pour
trois , auec trois termes aflignez par interualies competans •

& que la fentence foit rédigée par efcrit , ôc contienne ex-

preftément la caufe pour laquelle on excommunie , & qu'on
en deliure coppie â la partie dans le mois ,fi on en eft requis,

iliiuant la difpofîtion du Chapitre ^^'^rr^. de fent. excom.éc du
Chapitre ^ Cùm mcdicinalis» eodem tit. in Sexto. Le default de la

cauferendvneExcommunicationiniufte, quand on n'exprime
point en la fentence la caufe pour laquelle on excommunie

i ou
^uand celle dont on prend prétexte n'eft pas véritable , ou bien

,

fi elle eft véritable , elle n'eft pas fuffilante ny raifonnable,ny

prouuée en iuftice 3 ou en dernier lieu quand la fentence eft

bien prononcée auec toutes les formesrequifcs,mais fur la de-

pofition de faulx tefmoins , Taccufé eftant innocent du faicl -

car deuant Dieu 5c en vérité elle eft iniufte
,
quoy que deuanç

leshommes 5c en apparence elle foit iufte.

Que^e différence ily a entre l'Excommunication nulle
,

C^ celle qui efl iniufle.

Article IIL

IA fentence d'Excommunication qui eft nulle de foy , ou de

^droid , comme difent les Théologiens, c'eft à dire, nulle

par default de quelque condition eftcntielle (^comme pourroit

eftre le default de iugcment, d'intention, de iurifdicîion, de

caufe vraye de fufïîfantey' ou par default de Tordre fubftanticl

de droicl ( comme ferôit fi ladite fentence auoit cfté rendue

O
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après tue appellation légitime , ou fans aucune Monition )
comme elle ne mérite le nom de fentence,auflî n'a-elle aucun
,effccï , ny enuers Dieu ^ ny enuers les hommes : en confèquence
dequoy ellenepriue le fententié^ny des fufFrages de l'Egliie,

ny des Sacremens , ny d'aucuns biens ipirituels j 6c pour cette

«onfideration les Canons difent que tel excommunié n'a befbin

d'abfolution , d'autant que qui n'a point efté lié , n'a point be-

foin d'eflre deflié ; c. Cuiefiillata. ji. q.^. Cui efi illata fententia ^

deponat errorem ^ évacua efl-.fed yfi iniufla efiytanto eam curare

nondebet^quanto apud JDeum ^ Ecclefiam eitis neminempotefl ini-

quaqraïutrefententia. Jtaergo ea fe non abjolui dejîderet ^quafs
niilLitenus pcrfpicit obliyttum. Nous voyons vn exemple de cela

£nrEpiftre2^. du 2.1iure de Saind Grégoire, là où Magnus,
Preftre de l'Eglifè de Milan , ayant efté excommunié fans cauie

par vn Euefque , Sainct Grégoire ne luy donne point abfo-

lution , 6c n'ordonne point qu'il la demandera , mais fimplement
luy mande que continue de faire {qs fonctions , fans autre cé-

rémonie. Sicut exigente culpa quis a, Sacramento communionis

digne fufpenditur y ita infontibus nuUo modo talis débet irrogari vin-

diUa. ComperimiisJî quidem y quod Laurentius y quondam frater

^ Co'êpifcopm nofler y nullps te culpis exigentibus communions pri-

uauerit : ideoque huitis pr^cepti noftri autoritate munitus offîcium

tuîtm fecuru^ perage , ^ communionem fme aliqua fume formidine.

Suiuant quoy Hofiienjïs ^in Summa , lib. j. tit. de fent. excorn. §.

qurs fit effe&rus , dit : Si enimjententta nuUa fit ipfo lure ^nec timenda

efi , nec tenenda. E t plus expreffément Nauarre en là Releclion

fur le Chap. Càm contingat. de Refcript. eaufa nuUit. if. remed. 2.

Sententia nuUanon efi appellanda fententia ^nequeparit effeUm fcn-

tentïa:^ yficut iuris caret effectu^fic ^ autoritate y é" nomine rei.

iuâicat.^ carere débet ^ nec nomenfententia meretur. Cette doctrine

eft commune encre lesDodeurs, lefquels en tirent cette con-

fèquence ^ que celuy , contre lequel auroit efté prononcée vne
fentence d'Excommunication nulle , célébrant après cela la

fàincteMelTe, ou exerçant quelque fonction de fes Ordres, ne
tombe point en l'irrégularité de laquelle nous auons parlé cy-

delluis an Chapitre 5 . pour ce que , n'ayant point encouru l'Ex-
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communication , il ne peut encourrir la peine canonique, à Ja~

quelle ne font fubjects que ceux qui font vrayement ôc en efFecb

excommuniez. Voilà pour ce qui regarde les efFects intérieurs

de l'Excommunication. Mais pour le regard de TefFeâ: extérieur

d'icelle,qui eft de priuer l'excommunié des fondions extérieures

& publiques du fâcerdoce,ou dVn Ordre fâcré,&; de la con-
uerfàtion ou communication auec les Chreftiens,il y a vne chofe
particulièrement à confîderer ,

qui eft de grande confequencc^
C'eft que ,

quand la nullité ou inualidité de la fentence n'cft paf
notoire au public , celuy contre lequel elle a efté donn ée

,
quoy

que,eftantbienafreuredefa part qu'elle eft nulle, il puifle cé-
lébrer la fainde Meftè en fecret , êc en prefence de ceux qui

en ont connoifîànce comme luy, ou en lieu auquel on ne fçaic

du tout rien de TafFaire ,comme feroit en vn autre Diocefe • &
quoy qu'il puifle receuoir &: adminiftrer les Sacremens , &: com-
muniquer auec les Chreftiens en bonne confcienccj ncantmoins
en public , èc en lieu où on a connoiiTance de telle Excom-
munication , ôc où on ignore la nullité , il eft obligé de s'en ab=
ftenir , déférant par reuerence à l'autorité de l'Egtife qui l'a fen-

tentié,depeurde faire fcandale, 6c donner fubject au monde
de s'oftenlèr de ce qu'il ne luy obeïft pas, après vne fentence
iuridique : ce qui fe doit entendre , fi la fentence a efté dé-

noncée publiquement. Mais en ce cas
,
pour fe tirer de peine

,

les Dodeurs font d'aduis ,
que le fèntentié publie les caufes pour

lefquelles la fentence eft nulle ; après quoy ils font tous d'ac-

cord qn'il fe peut comporter publiquement, en tous lieux, ôc

deuant toutes perfonnes ^ comme n'eftant point excommunié

,

conucrfer auec le monde , receuoir les Sacremens , & exercer

les fondions de fes Ordres , s'il eftm facris , fans fcrupnle : Se par
confequent ceux qui le hanteront, &; communiqueront auec
luy,ayans connoilîànce de la nullité de la fentence, n'en cour-

ront aucune Excommunication. Nous produirons en con-
firmation de cet aduis le tefmoignage de Gabriel Biel in ^./en-

tent, difl. iS. q. 2. concluf. 8 . dcnts'eft autrefois ferui Nauarre en

û propre caufe,pour ce qu'il eft tres-exprés ^ & contieiutout

ce que difent \^^ autres Dodeurs ; mais chez Nauarre il eft

G 2
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beaucoup tronqué. Levoicy entier ^ comme nous Pauons tkç

de ion propre Auteur. Sivcro fentcntia exco^nmunicationisfuerit

r^uUa oh defatum iîirifdiciionis fkpcr cxcommunicatum fimpliciter^

velin iilo cafu quo fertur excommunicatio ^vel quia fertur pofi ap*

pcUationern légitime intcrpojitam , vel quia hahet intolerabikm eu

Yorem expreffum ^ autquia nulia praccffît Monitio , vel ob alium dcm

fecium ^propterquem ipfo iure eji irrita j tune non oporteteamtimere

^

nec Ce pro cxcommunicato gerere ^ vitando communionemfacramen*

torum (^ hominum - quontam quodnonefi^non oportettimere. Sed^

dum fententia efi nuUa , iam non cfi excommunicatio j neque quoad

J)cum , neque quoad Ecclefiam. Et ergo non efi timenda quoad

Deum ,
quia nulla culpa j nec quoad Ecclefiam ^ quia ^fecundumve-

ritatem , nuUamfententiam iurps incurrit
,
qui fententiam ,

qua nullu

c(i ^non cuflodit, Timenda tamen efi^nonfententia ^fedfcandalum

populi vulgaris nefcientis fententiam ejfe nullam :^ adiUud fedan^

dum feruanda efi in publico ^quoufque fcandalum rationabiliterfe-

datumfuerit. Vnde ,fi aliquts publiée excommunicatur^ denun-

tiatur nuUiter^ex aduerfo publicetfuffîcienter ipfe caufam propter

quam fententia efi irrita : quo faclo , non pareatfententia. Et , fi
aliquis tune fcandalix^tur ^ non efifcandalumpufiUorum .^fed Phari'*

x^orum , fecundum regulam Chrifii Matthai jj. contemnendum,

Attamen non tenetur eam feruare in occulto ante fcandali fedation

nem :fed neque in occulto , neque inpublico^ ctram fapientibtis^ quibus

nota efi nuUitas fententia ^ tenetur eam obferuare. C*eft auiïi l'ad-

uis de PaludaniM in ^. Cent. dift. jS.q.i. de Saind Antonin , en fâ

Somme theologique, partie troifîerme,ti]tre 24. c. 73. §• i. ds

Siluefier .^verbo .^ Excommunicatio z.num. /. in fine \ de Isfauarre aii

lïeuaEeguè^^ enfon Manuel c. 27. num.^. Guttiere^canonic. quafi.

lib. I. c. 4. num. ^6. Ô'feqq^ Auila de cenfuris sparte 2.C.6. dub. i,

Sayr/i^ in Thejauro .^lib.j.c. 16. num. ^^. de Graffijs , Decis. aur. lib,

4. c. /. num. i^. La mefîne chofe fe doit obferuer en matière de

fufpenlion & d'interdit, félon qu'enfeignent lesDodeurs. C'efi:

pourquoy en l'an 1^24. Monfîeur l'Euefque d'Angers ayant

publié vne fentence de fulpenfîon nulle contre quelques Di-

gnitez êc Chanoines de fon , Eglife , le Chapitre interellé en

cette cauiè, pour oiler le fcandale du public,^ exempter de
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blafme ceux qui eftoient taxez par ladite fenteiice
,
quoy qu'ils

n'y fulTent pas exprimez nommément , publia le liure de fà

Defenfe , auquel il iuftifîa \&s caufès de nullité de ladite fen-

tence .- combien que ce remède ii'eiloit pas abfolument necef^

faire
,
pour ce que , ledit Chapitre auec toute l'Eglife ayant efté

peu auparauant déclaré par fentence 6c par Arreft contradictoire

exempt de la iurildiclion dudit fîeurEuefque,aufccudetoute

la France, attendu la célébrité de la caure,&: maintenu en la

poiTeiFion immémoriale de fâdite exemption , tout le monde
eftoit deucment informé

,
que ledit fleur Euefque n'auoit nul

pouuoir de prononcer fentence contre aucun à^^ Dignitez
,

Chanoines , & habituez de ladite Egliie , &; par confequent la

nullité de la fufpeniion eftoit notoire au public.

L'Excommunication iniufle,de quelque iniuflice ou male^

façon qu'elle fbit affeclée , moyennant qu'il n'y ait point de
nullité niellée, elle a toulîours fon efFcct ,&; lie celuy qui eft

,

(èntentié j auffi bien que fi elle eftoit la plus iufte du monde ^ le

lie , dis-je , tant au for intérieur ^ qu'en rext(h'ieur ^ lâufàluy de
fe pouruoir contre la procédure , s'il fe trouue greué : mais quel-

que appellation qu'il interjette après la fentence rendue, cela

ne fulpend ny empefche en aucune façon l'eiFect de la cenilire

,

&ne donne heuàvne abfblution ad cautclam. La raifon eft,

pour ce que, par la maxime de Droict , excommunicatw trahit

fecum exccutionem , c. Pafioralis _, de affell. c'cfl à dire
,
que au

mefine moment qu vue Excommunication eft prononcée va-

lablement , elle a fon effect, & tire auec foy l'exécution de la

fentence , fans aucun retardement : d'où la Gloze fur ledit Chap.
pafioralis. dit , Scntcntia excommunication/s , vel ftat-im. lizat^ vel

flatim nuUa eft.
C 'eft pourquoy les Docteurs difent

,
que

,
quel-

ques aduis qui foient donnez à vn excommunié par les Ad*
uocats, ou autrement, qu'il auroit cfté excommunié iniufle-

nient , ou qu'il y auroit à douter fi la ca ufe de fon Excommunia
cation a efté iufte , neantm ois ledit excommunié doit déférer

à la fentence , & fe porter comme excommunié , fe prenant bien
garde de la meiprifer , &; au préjudice d'icelle s'immifcer aux
minifteres làcrez ^ ou faire autres chofes quelconques défendues

O 3
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aux excommuniez : pour ce qu'il n'appartient à aucun de fé

Elire luge en fà propre caufe. Il ne luy refte autre voye que d*a-

uoir recours au Supérieur pour en eftre releué par Ton iugement,

ou faire pénitence, s'il effc coulpàble,pour obtenir abiolution

de celuy qui l'a excommunié.
Il y a neantmoins deux exceptions de cet ejfFect de la fentence

d'Excommunication iniufte. L'vne eft du Chap. StatuimtM.de

fent. excom. in Sexto , oii il eft dit
,
que , s'ilarriuoit qu'vn luge ou

Supérieur ecclefiaftique excommuniafi: quelqu'vn d'Excom-

munication maieure
,
pour auoir communiqué ou participé auec

vn qui auroit efté excommunié par luy-mefme,és chofes qui

portent Excommunication mineure , fans luy auoir faict au pre-

allable les trois Monitions canoniques , en ce cas l'Excommuni-

cation feroit nulle , quoy que autrement lefdites trois Monitions.

ne foient pas des conditions de l'ordre fubftantiel&neceflaire

de l'Excommunication, & que l'omiiîion d'icelles de foy n'af-

fecte la fentence fînon du vice d'^iniuftice , & non pas de nullités.

L'autre exception ejft, lors que la caufe, pour laquelle vn homme
a elle fententié , n'eft pas véritable j ou n'eft pas fuffifànte pour

l'Excommunication ^ c'efl à dire , n'eftant pas péché, ou n'eftanc

pas péché mortel , &; que l'accufé efb innocent. Car en ce cas

,

n'y ayant point en effed de caufe d'excommunier, l'Excom-

niunication ell; nulle, 6c ne lie nullement la perfonne ,furuant

ce qu'a eflé dit cy-deiîus
,
quoy que autrement toutes les formes

de mftice ayent eflé gardées , 6i la condemnation paroifTe lu-

ridique. Cette refolution effc tenue communément par \qs

Théologiens contre le fentiment àQs Canoniftes , comme par

Jtlaânantis quodlibet. qu^efi. 6. %.feâdubium efl. JMaior in ^.fent,

àifi. i8.q. 2. §. Secundo arguitur. Dominicus Sotus in 4. fent. diji.

22.q.i. art.^. Bartolo'ûiaiis Médina ^Inflrucl. ConfeJJar. c. ji. §.

2. Suarez^de cenfuris ^difp. ^. fett /. num. 73. de Graffjs Decis.

aur. lib. ^. c. j». nwn. 2^. Tolet InflruH. Sacerd. lib. J. c. 10. num. 6\

^ /. Viuald'is j de excomm. c. /. num. 12. Auila de ccnfuris sparte

2. c. 6. dubit.^. concluf.i. Sayrus lib. x. Thefauri ,f. x6 . num. 8 . ô"

feqq. Kfau.arriis in Manuali ^€.2^. num. ^. in fine, Conink dijput.

de cenficm^ dub. //. Seulement efl-il à remarquer
,
qu'en ce cas
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11 faultvfer de k m efîîie précaution que nous auons dit cy-defl

fus j c'eft à dire, que
,
pour euiter le fcandale , en public ôc àla

veuc du monde , le condamné doit obeïr à la {tntence , iufques

à ce que par les voyes de droict il en ait eflé autrement ordonné.

C*eft proprement le cas du Canon , £_pifcopis. ji. q.^. Epifcopis

,

J?resbyter ^ autDiacomis , à gradufuo iniuftè deieBm ^fi in fccunda.

Synodo innocens repcriatur ^ non foteji cffe quod fucrat ^nifi y^adtis

atnijjos recipiat coram altari de manibus Epifcoporum. Car , fi au

mefpris de ladite fentence le condamné contmuoit de faire

comme n'eftant point excommunié , il leroit au for extérieur

•prefumé auoir violé la cenfure de l'EgUfe , 6c par ce moyen feroit

déclaré auoir encouru les pemes portées contre les excom-
muniez , &; meiiiie eflre tombé en irrégularité , fi en cet eftat il

eftoit prouué contre luy qu'il euft exercé acte de Ces Ordres .*

quoy que au for de confcience il ne fuft point excommunié , ny
par confequentfubject aux peines de l'Excommunication ,ny a

l'irrégularité
,
pofé qu'il fufl bien aiTeuré de fon innocence.

Cette précaution eft de l'aduis de tous lesDodeurs cy-defllis

cottez. Ils femblent s'eftre fondez fur l'autorité de Sainct Gré-

goire le grand en l'Homilie 26. fur les Euangiles,quiditainfi,

parlant de la puillance de lier &; deflier
,
que les Pafteurs de l'E-

glife ont receuë de Noftre Seigneur: Sed vtrùm iuftè an iniuftè

obliget Paftor ^paftom tamen fententia g^egi timenda eft \ ne is qui

fubeft 3 (^ cùm iniuftè forfitan ligatur^ ipfam obligation^ fu^ fen-

tentiam ex alia culpa mercatur. Vaftor ergo vclabfolucre indiftcretè

timeat 3 vel ligare : is autem qui fub manu paftons efl ^ ligari timcat

vel iniuftè , nec paftons fui iudicium temerè reprehendat : ne j etft in^

iuftè ligatiM eft ^ex ipfa tumida reprehenfionis fiperbia ^ culpa ^qua:

non erat ^fiat. Sainct Grégoire a tiré cette fentence de Sainct

Vrbain i . en fon Epiftre decretale , en laquelle il dit : Valde enim

timenda eftfententia Epifcopi _, licèt iniuftè ligetaliquem 3
quodtamen

fiimmoperè pTiCuidere débet.
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Explication de la fentence de Sainfî Grégoire fur U
différence cj'dejjks.

Article IV.

DE ce texte a eftë tirée la fentence qu^on faid pafler comi-

munément pour maxime de Droict , rapportée au Décret

//. f . ^. c. I. Sententia Pajloris ^fiue iufta , fine iniuftafuerit ^ ti-
"

7nenda eji : de laquelle quelques-vns ont voulu fe feruir ^ pour

impugner la doctrine cy-delFus , 6c dire que toute fentence

d'Excommunication
,
quelle qu'elle foitjiniufteauffi bien que

iufte , aefFect d'excommunier celuy qui eft fenrentié. Pour a

quoy reipondre , fuffiroit de dire, que ny cette fentence du Dé-
cret ,ny le texte de Sainct Grégoire , ne difent en aucune façon

que toute fentence iniufte du Pafteur ait efFed pour porter Ex*

communication : mais feulement, que toute fentence du Pa-

fleur , iufte ou iniufte , eft à craindre ( d'autant qu'il eft toujours

âprefumer que le luge a prononcé iuftement, ôc n'appartient

pas à l'excommunié d'en faire l'interprétation à fà mode, comme
dit Sainct Grégoire^ qui eft vn fens bien différent de celuy

qu'on en veult tirer. Mais
,
pour efclarcir dauantage cette

matière, nous difons, fuiuant la docTirine commune
, particu-

lièrement de Maior in ^.fent.difi. i8. q. f. ^.Secundo arguitur.

que toute fentence rendue contre iuftice s'appelle iniufte : mais,

pour ce qu'il y en a de deux efpeces , Tviie qui non feulement eft-

iniufte , mais aufîî nulle j l'autre , qui eft bien iniufte , mais non
pas nulle; les Théologiens, pour euiterla confufion que peut

apporter l'attribution d'vn mefme nom à chofes différentes
,

ontaccouftumé de faire cette diftinclion, que d'appeller la pre-

mière efpece fimplement, fentence nulle, Excommunication
nulle j la féconde efpece , fentence iniufte, Excommuiiication

iniufte , comme nous les auons appellées dés le commencement
de ce Chapitre, donnans à la féconde efpece par appropriation

le nom qui^ autrement eftoit commun cnrr elles , à celle fin de

parler

.ri
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parler plus -clairement. Ncantmoins il fe trouue a fTez d'Au-
teurs, qui tiltrentdu nom d'iniuftc aufîi bien l'Excommunica-
non qui eft nulle , comme celle qui ne l'eft pas , à l'imitation du
Canon, C«/ efi tllata. auquel la fentence d'Excommunication
nulle efl appellée , iniufta ,^ iniqua , félon l'interprétation d'Ar-
chidiaconus &: Pn-epolitus fur ledit Canon , ôc de me/me au
Canon , Irritant : é^ Couarruu/as in c.Alma mater.parte 7. § . 7 .num.

7. Pour refpondre donc à cette fentence du Décret , ou
, pour

mieux dire , a l'interprétation qu'on luy veuit donner contre la

naïueté de i^QS termes , nous dilons
,
qu'il eft vray que toute fen-

tence d'Excommunication iniufte
,
qui n'eft bleffée d'aucune

nullité, eft à craindre auffi bien que fi elle eftoit iufte,pour ee
qu'elle a le melhie efFed qu'vne Excommunication iufte , le de-
fault àQs procédures qui ne font pas eflentielles , ne pouuanç
empefcher qu'elle n'inflige le coup de la mort ipirituelle

, pro-
cédant d'vn luge qui a pouuoir & intention d'excommunier,
Quantumcumque iniufia fît fententia , dum tamen non fit nuUa ^ te-

Tienda efi
é"

, timcnda , dit Mofiienfis in Summa. lib.j. defent. cxcoyn.

§• Q^^fi^ effeHm : èc à femblable Couarruuioi in c. Aima mater

^

farte i. §7. num. 7. qui tire àç.-\2i cette confequence
,
que

celuy qui a efbé excommunié iniufbement , s'il s'ingère d'exercer^

fès fondions d'Ordre, Refaire cliofe quelconque défendue aux
excommuniez , eft irregulier ,& fubject aux peines ordonnées
contre les excommuniez qui n'obeiflent pas à la cenfure ; ce qu'il

prouuepar plufleurs autoritez. L'Excommunication iniufte,,,

qui manque de caulè légitime &:fuffiiànte, ôc par confcqucnt
eft nulle, eft à craindre feulement au for extérieur, auquel le

iugement ayant efté donné auec les formes ordinaires ^feruata

inteqritate iudiciarij ordinis , on croit en public que lefententié

eft deuëment attaint & conuaincu du crime digne d'Excom-
munication , 6c iuftement condamné : c'cft pourquoy nous
auons dit cy-deftlis qu'il eftoit obligé

,
pour euiter fcandalc , de

fe comporter en public comme bien excommunié^ iufqucs à ce
qu'il en euft efté releué par les voyes de Droid: mais en con-
fcience &: deuant Dieu , n'ayant aucunement encouru l'Ex-

communication ,,pour ce qu'en vérité il n'v auoit point de canfc

P
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pourquoyonledeufl: excommunier , cette fentence h*eft point

à craindre , non plus que fi elle n'eftoit point. Quant à la fen-

tence qui ell: tout à faict ôc manifeftement nulle , elle n*eft point

à craindre en aucune façon , ny deuant Dieu , ny deuant les

hommes , fuiuant le Canon d e Gelafe.

Quelles peines font ordonnées contre ceux qui excommunient

iniuflement^ ç^ mal a propos.

Article V.

AVant que finir ce Chapitre , nous fommes obligez défaire

voir combien l'Eglife a en horreur ceux qui fulminent

l'Excommunication iniufbement , &. de quelles peines elle les

Î)unill:. Saind Clément au 2. liure des Conftitutions Apofto-

iques, c. 21. en parle ainlî. Scitote enim,quod qui eum, qui in-

iuriam non fecit ^eijcit ( ex Ecclejia) aut eum qui fe conuertit non

recipit ifratremfuum occiàit ^ ^fanguincm eitisfundtti cuitisfangupf^

qui adDeum clamât , requiretur. lufliis enim 3 à quopiam iniufiè oc-

cift(s , apudDeum erit in requie fempiterna. Similiter ei euenit ^ qui

<tb Epifcopo fine caufa fuerit excommunicatus . Le Canon , T)e iU

licita. 2^. q.^. Is autem qui légitime non excommunicauerit ^in tan-

tum ahftineatafacra communione tempiis
,
quantum niaiorifacerdoti

{id efi 3 Superiori) vifum fuerit : vt ^quod iniufiè fecerit ^iufiè ;pa-

tiatur. Et au mefme Canon ell rapportée cette fentence de

Sainct Grégoire ( qui eft en l'Epiftre 6. du 2. liure y^ Caffatis

prias y atque in nihilum redaïHs pradici^ fententia tu^ decretis
_,
ex:

Beati Pétri Principis Apofiolorum autoritate decernimus ^ triynta

dterum [patio te^facra communione priuatum^ab omnipotenti Deo

noflro tanti exceffiu veniam eum fumma pœnitentia ac lacrymis cx-

piare. Par le Canon ^ Non in perpetuum. eadem. ce crime eil

condamné de facrilege. Par le Chapitre j5^/fr<9. de fent. excom.

pour auoir excommunié fànsMonition competante,l'excom- -,,

Vî\\\x\\c'2XQ.\xx. iriy-effum Bcclefi^ permenfcm vnum fibinouerit inter-

Àicium , alianihilonimu-spœna mulciandus ^fi vifumfuent cxpedire.
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S'il excommunie ah[que manifcfla ^ rationalili eaufa , condem-

neturad mterejfe excommunicato 5 alias nihilominus ^ficulpa qualtta-s

pofiulauerit , Superiom arbitrio -puniendits
j cùm non leups fit culpa

tantaminfligerepœnam infonti. Au Chapitre, Cnm medicinaUs. de

fent. cxcom. in Sexto, contre le Supérieur qui excommunie iàns

mettre fâ fentence par efcrit , fans exprimer la caufe pour la-

quelle il excommunie ^ Se fans delliurer coppie d'icelle à la partie

ce requérant , efb ordonné ainlî que s'enfuit ; Si quk autem lu-

dicum huiufmodi Conftiputionk temerartiis extiterit violator
,
per

menfemvnumab ingreffu Ecclefia yé'^Àimms OfficijS ^^nonerït[efufi

penfum. Superior vero y ad quem recurfitur , jententia'm ipfam fine

difficultate relaxans 3 latorem excommunicato ad -expenfa^
,^ omne

interejfe yCondemnet 3 ^ aliks puniat animaduerfione condiyfia : 'ut^

pœna docente ydifcant ludices ^quàm grauefit excommunicationum

fententias fine maturitate débita fulminare. Ge que le Pape In-

nocent 4. au mefîne Chapitre veulteflre pratiqué auffi bien aux
fentences de fufpenflon &d'interdit , comme de l'Excommuni-

cation.

En combien de façons lEglife ordonne Excommmicatiom.

C'h a p I t r e XI,

Our bien procéder en cette matière, il fault côliderer^-

que l'Egliié ordonne ou prononce Excommunication-

par deux voyes : l'vne eft par la difpofltion du Droict

l'autre par le commandement exprés , ou fentence de
quelque Supérieur ^ ou luge ecclefîaftique. La première s'ap-

pelle Excommunication de Droict , £xcommunicatio à mre , ou ^

à, Canone : la féconde s'appelle Excom-municatio ah homme , c'eft à

dire , Excommunication émanée de la part d'vn homme , luge ^

ou Supérieur, ul y a différence entre l'vne &: l'autre , en ce que
l'Excommimication de Droict eft toujours générale contre-

toutes perfonnes 3 l'Excommunication de l'homme efl quei^

P 2
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nuesfois getiei'ale
,
qiielquesfois particulière contre certaines

peribnnes^: rExcommunication de Droicl efl vne loy qui dure

toulîours viiiiques à ce qu elle Toit reuoquée ou abrogée par au--

torité légitime j celle de l'homme expire, &; cqS^q d'obliger,

quand celuy qui l'auoit prononcée eftmort , oun'eft plus en la

char(ï-e qui luy donnoit le pouuoir d'excommunier
^ cela fe doit

entendre ,
polé qu'elle n'ait pas eu fon efFed auparauant : de

celle qui efl de Droict , tout Ordinaire en peut abfouldre , s'il

n'efl: dit exprefTément que l'abfolution en Ibit referuée 3 mais

rabfolunon de l'Excommunication ordonnée particulièrement

par vn Prélat ou luge par voye de fentence , eft referuée à celuy

qui la ordonée. ^

De l'Excommunication de Droi6l»

Ch Ap I T RE xn.

I

Ous appelions Excommunication de Droict celle qui

a efté ordonnée par forme de loy ou Règlement per-

pétuel , es Conciles , tant généraux
_,
que nacionnaux

,

ouprouinciaux , es Conftitutions àQs Papes, au Droid
Canon , & es Statuts des Euefques , ou autres Supérieurs ayans

pouuoir de ftatuer. Cette forte d'Excommunication regarde

toufiours raduenir,&: tend à régler les actions des Chreftiens

,

§c empefcher par la terreur de la peine qu'aucun ne commette
les crimes , aufquels elle eft ipecialement annexée. Or il y en a

de deux façons.

L'vne j qui s'appelle Excommunkatiofcrend^fententi^ ,
quand

le Canon ou Conllitution de l'Eglife impofe cette cenfure fur .

certain faict en tels termes, qu'il apparoifl que fon intention

n'eft pas qu'au mefîne temps qu'on commettravn tel faict, on
J

encoure l'Excommunication j
mais bien le faicT: eft déclaré di-

gne d'Excommunication , &: partant pouuoir donné au Su-

périeur ou luge eccleiiaftiquc, quiconque foit, d'excommunier,
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Scdeiioncei' pour excommuniez ceux qui en feront coulpables.

Tellement que l'exécution en dépend de la volonté &: du zèle

du Supérieur: Se ceux qui ont commis le crime fubjectàcette

cenfure, quoy qu'ils ayent faicl, n'encourent point l'Excom-

munication iufques à ce que le Supérieur
,
procédant par les

voyes de Droict , ait prononcé contre eux fentence^, par laquelle

il les excommunie acT:uellement. Il y a certaines Règles
,
par

le/quelles on peut reconnoiftre fî l'Excommunication eft de

cette efpece. Car quand les termes ^ efquels elle eft conceuc

,

regardent le futur, c'efb à dire qu'elle n'aura point effed fnon
après que le luge y aura prononcé j comme quand le Droict or-

donne ou défend quelque chofè fub fœna excommunicationis ^fub

interminatione anathcmatis -^ ou bien qu'il dit , excommunicetur ,

communione prïuetur ^ afidelium confortio fe^aretur ^fegregetur , ex-

communicabitur, excotnmunicandti-s erit ^ ou autres paroles de fem-
blable lignification. Et telle forme d'énoncer s'appelle £x-
communication comminatoire

,
pour ce qu'elle porte leulement

menace d'Excommimication , mais elle n'excommunie pas en
efFecl:.

^ L'autre efpece eft celle qu'on appelle T.xcommunicatio lat^

y^«/^^;2/^//i7 , laquelle a telle force, qu'au mefme inftantque quel-

qu'vn tranfgrefle l'ordonnance d'jcelle , il encourt l'Excom-
munication , 6c eft deflors lié intérieurement &; deuant Dieu,
êc en efFcct feparé de la communion intérieure 2c spirituelle de
l'Eglife ,fans qu'il foit befoin d'y apporter aucune forme, ny
prononcer fentence contre luy.Car la fentence a efté prononcée
contre tous ceiix qui contreuiendroient dés-lors que l'Excom-
munication a efté ordonnée j la feule perpétration du faict ou
crime défendu emporte auec foy l'exécution. Les marques

,

aufquellcs on reconnoift cette forte d'Excommunication, font

celles-cy : quand il eft dit par l'ordonnance du Droicl , ipfo iure

,

ipfo faÛo , latafententi^ : ou bien ^^t excommunicattis
_,
excommu-

nicationem incurrat , incidat in excommunicationem ^fubiaceat ex-

communicationi , habeaturpro excommunicato ^jît anathema ^ noue-

ntfe exco7nmunicatu7n,dcclaram7i4 excommunicatum 3 ou bien , cx^

communicamtis ^ communione Ecclejîa prmamm ^ excommmicatur j
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ou autres termes qui portent fembkble figiiifîcation d'effed

prefent. Quand il y a de i'ambiguité aux termes _, 6c qu'on doute

probablement S'ils lignifient Excommunication à encourrir de

faict , ou Excommunication requérant vne fentence de luge

,

les Docteurs font d'aduis qu'on doit interpréter qu'elle eft iQu.^

lemcntferend^ fcntcnti^ ,
par la Règle de Droict , In pœms béni-

piior eji interpretatiofactenda. C^ell la relblution de Nauarre

Confïl. lih.f. Confil. j8 . defent. excom.

Nous donnerons des exemples de Tvne & de l'autre efpece , à

ce qu'on voye qu'elle a efbé de tout temps la forme ôc le ftile de

TEglife à ordonner des Excommunications. Nous en choifirons

entre les autres quelques particulières , qui ont efté mal enten-

dues 6c mal interprétées par plufieucs j ou defquelles les faij^s

arriuent fouuent , bc ^Q. commettent auec liberté , la cenfure

dTxcommunication y joinde eftant ignorée , ou mefprifée ,

auec vn très-grand péril des ames^ 6c, ce faifànt , nous prendrons

occafîon de les expliquer félon leur vray fens , 6c les expofer à la

veuë d'vn chafcun , à ce qu*on s'en prenne garde. Nous com-
mencerons par l'Excommunication comminatoire,

mm-mmmmmmmmmm
Exemple de tExcommunication de Droiél comminatoire ,,

fur le fuhjeél de U Mefje de paroijp,.

Chapitre XII L

Ar le Canon neufiefme des Apoftres , félon la verfion

de Bionyfim exigutis
,
qui eft le dixiefme aux autres

éditions , il eft ordonné en ces termes ; Omnesfidèles y

qui ingrediuntur Ecclefiam, ^ fcriptura^s audiunt ^non

autemperfeuerant in oratione , necfanHam communionem

percipïunt , velut ïnquietudines EcclefiiC commouentes ^ conuenit com-

Tnunione priuari. ïnquietudines ^ il y a au Grec alotg/av c'efl: a

àivQ ^trouble é^ defordre : pour ce que le defordre faid fcandale^

6c eft caufe que ceux qui le voyenE.s'efiiieuucnt 6c s'inquiettent-
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Xes Apoflres ordonnent
,
que ceux qui viennent à iTglife pour

afîîfterau fàind fàcrifîce delà MefTe ,ôc fe contentent d'auoir

oui la prédication, ou lecture des fàindes E fcritures ( c'efl à dire,

l'Epiftrej èc TEuangile ) fortans fans aiîifter aux prières ordi-

naires, & fans communier ^ foient excommuniez ^ dcpof^i^ejoii

•^^-fl , dit le Canon , Ilfault qu ils foient excommuniez^ Il ne les

excommunie donc pas actuellement , mais déclare qu'ils doiuent

eftre excommuniez par rEuefque : cela s'entend , auec con-

noillànce de caufe. Quf^nt au fonds de l'affaire , non feulement

le Canon des Apoftres ordonne aux Chreftiens d'afTifter à la

Meffe publique fur peine d'Excommunication , mais aufTi d'y af^

fîfter ôc perfeuerer iufques àla fin. Voilà l'efprit & l'intention

des Apoftres : c'efl donc la doctrine &: l'efprit de Noftre Sei-

gneur. En l'an 3 05. fut tenu le Concile d'Eliberis , lequel au
Chapitre 2 1 . ordonne en ces termes. Si quis , in ciuitatepojïtus

,

^er très Dominicof ad Ecclejïam non accejferit ^pauco tempore ab-

fiineat , vt correpttcs ejfe videatur : Si quelquvn^ efiant en ui/Ie y man-
que de venir ù l'Eglife par trois Dimanches ^qu il [oit excommunié

pour quelque temps , a ce qu ilapparoijfe defa correction. Voilà l'Ex-

communication ordonnée contre ceux qui auront efté abfens

de la Meiïè de paroiffe par trois Dimanches. Car , comme nous
auons remarqué dés le premier Chapitre de ce liure , en Saincfc

Cyprien , 5c aux anciens Conciles , abflinere , fîgnifie cftre ex-

communié. Le Concile de Sardique
,
qui eft tenu pour Oecu-

ménique , 6c eft de l'an de Noftre Seigneur 347. au Canon on-

ziefme ordonne tout de mefrne. Recordemini autem ^patres no-

firos in temporepr,-cterito iudicauijfe ^vt^fiquis laïcus ^ in aliqua vrbe

agens ^tribus diebiis Dominicis in tribus hebdomadisnon conueniat^

is communione moueatur. Le fens de ce Canon eft
,
que ^fi vn

laïcque , efiant en ville
^ f^ff^ trois iours de Dimanche en troisfe-

maines confecutiues , fans fe trouuer à l'ajfcmblée Chrefiiennc ,quil

foit mis hors la communion de l'Eglife ^fuiuant ce qui auoit dès-ja au-

parauant efié ordonnepar les faincls Pères. Il eft aifé à voir
,
que

cette Excommunication eft comminatoire. En confequence de
ces premiers Conciles le Concile d'Agde, tenu en l'an 5o<D.au

Canon 47,ordonne pareillement:il////^i^/ die DcminUofaculanbtis
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totcis auiire f^ccïdli ordîne pnccipimus ^ ita vt antebenediclioYlcM

SACcrdotis e^redifopnlus nonpn'cfumat. Qupdfifecennt^ ah Epifcopo

publiée confunduntur. Confundantur , c'efl à dire
, foient excom-

muniez^^ félon rmterpretacion commune des Docteurs. Le
Concile appelle in Tmlio , qui fut tenu en l'an 6g2. au Canon
80. dit •• Si quis Epifcopus y vel Prcsbyter^ vel Diaconus , vel eorum

qui in Clero enumerantur ^vel laïcus ^nullam grauiorem habst necef-

Tïtatem , velnezptium difficile 3 vtkfua Ecclejïa àbjit diutijjimè jfedj

in nuitate agens , tribus diebusDominicis in tribusfeptimanis vnk non

conueniat jjïfit quidem Clcricus ^ deponatur-^fiverà laïcuSyfegregetun

Au Grec il y a comme au Concile de Sardique , <£7io)tiyûa-J(a rriç

)ioiy(j)yi<^ç
,
qu'ilfoit feparé de la communion. L'Excommunication

de QQs Canons eft [ententia ferend^ \,
non pas lat^ , comme il eft

aifë à voir par les termes d'iceux. Les autres Conciles fuiuans

prononcent enmefîne forme. Et, pour le regard dufubject donc

ell: queftion^ Théodore Balfàmon en fon Commentaire furie

Canon 2)0.in TruIIo ,
qu'il cotte 8 1 . dit expreifëment ,

que celuy

qui n'affifte pas à la Mefle publique ou parochiale aux Di-

manches , eum vel diuinapr^cepta , diuinafque pfalmodias ^ ora^

tiones non curare , velnon effefidelem : c'eft à dire ^ que c'e/fgne qu'il

mefprife lescommandemens de Dieu ^^ le feruice diuin ^ ou quil nefi
pas fidèle ny Chreftien. "Voilà le fentiment des fix premiers ilecles.

Conformément à ces anciens Canons le Concile fécond de Ra-
iienne , tenu en Tan 1 3 1 1 . Rubrique 9 • dit .- Monemtis infuper om-

nes ^finyilos parochianos cuiufcumque parochialis Ecclefia ,
quod

faitem in diebtis Dominicis audiant Mijjam integram in fua paro-

chiali Ecclejia-jà qua prias non recédant^quam benedichoncm pofi

J\di[fa7n receperint :^ quicumque contra fecerit , tertio admonitus ,,

cxcommunicatioms fententia perceUatur : e'eft à dire: Au furphi-s

nous aduertijfons tous d^ chafcuns les paroi.ffiens de quelqueparoiffe

que cefoit3 qu'ils ayent à entendre la Mcffe entière en leur Eglifc pa-

rochiale ^pour le moins aux iours de Dimanche j de laquelle ils ne par-

tent point
.^
qu'ils n ayent rcceu la benediclion qui fe donne après la

J^effe. Etquiconquefera au contraire , après auoireftè aduertipour

la froifiefme fois
^
qu'ilfoit excommunie. Guillelmus Parilienlls

^

qui viuoit en l'an 1240. en fes Conftitutions ^qui fe voycnc au

fixielîne
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^iefme tome de la Bibliothèque des Pères : Pr/ecîpitur^ quod
Presbyteri farochianosfuos , quitrihis Dominicis continuisfe ab Ec-

clefia fua abfentauerintfine caufa iufla ^ necejfaria ^ interdtcant
^^ adEfifcopum mittant interdiËhs . Interdicant ^ eft icy rnis pour,

excommunicent ^Q^\(^^ la peine deDroid: & ce qu'il adjoufte^

qu'après auoir efté excommuniez ils foient r'enuoyez à l'E-

uefque i c'eft pour receuoir de luy abfolution
,
polé qu*ils foient

penitens. Au mefme temp s viuoit le grand Cardinal Petrus de
CoUe-medio , Archeuefque de Rouen ^ Légat Apoftolique

,

lequel en l'onzieline de {^s Statuts ordonna en ces termes. Item ,

qubd quilibet (KeBor) in farochia fuafcripta nomina hab^at parom

chianorumfuorum ^vt cognofcat extraneos ab ipfis. Item quolibet die

Dominico quadrantfifiniparochiani extraitei interfuos^^ ante Mijfie

ingrejfum eyétant extraneos diebus pradiiiis , nifi fint aliqua nota

perfona tranfeuntes. Item qui nuUos habentparochianos ^ nuUoi reci"

piant diebusfolennibuspr^dieiis. Item parochianus exiftens in pa-
rochia

^fi
tribtis diebus Dominicis continuis ad Miffam nonvenerit,

excommunicetur: ^ hocfréquenter in Ecelefijspublicetur.l^ç Concile

de Sens _,
tenu en l'an 1 5 2 8 . i» Decretis morum , c. 12. Admoneant

fréquenter Curati fuos parochianos yVt interfint Miffa parochtali

diebus Dominicis j^ Feftis per hebdomadam occurrentibus : ^ vt
ad omnia iila

,
qua per fingulos dies Dominicos in Pronis praci-

fiuntur^ diligenter attendant. Quodfi :,
légitima cejfante impedi-

mento , abfque licentia fui Curati , pertrès Dominicos neglexerint inr-

terejfe Miffa parochiali y denuntientftatim Promotoribus : vt^pro

menfura contemftus vel offenf/e ^ puniantur : C'efl à dire .Que les

Curez^aduertiffentfouuent leurs parotjjîens d'ajjifterk leur Méfiepa-

rochiale aux iours de Dimanche ,^ Feflesquife rencontrent fur la

femaine : d^ deprendre bien garde a toutes les chofes quifont ordonnées

ou commandées dans les Profines. Que fi yCcfiant cmpcfchement lé-

gitime j ils négligent d'afiîfier à leur Meffe parochtale par trois Di-

manches yfans lapermifiîon de leur Curé , que lefdits Curcz^ le dcnon-^

centincontinent aux Promoteurs ^àce qu'ails foient punis a proportion-

du mcfiris ou del'offence. Le Concile de Bordeaux , approuuë par

le làin et Siège Apoflolique , tenu en l'an 1 5 S 2 , Scd vêtus etiam

illud Decretum idemtidcm denuntient , quo jpropofita excomT^um-
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^Atiojiispœna :,J)riCCipitur ^ne quis tribus continuis'Dominick kpayo^

i:huil!S Afiff^c cclebratione abjît : c'eft à dire ; Que les Curez^denoncent

aupeuple cetancien Décret
,
parlequel il efl commande[urpeine â"Ex-

communication ,
qu aucun ne s abfentepar trois Dimanches confecutifs

de la célébration defa Mejfe parochiale. De mefme le Concile de

Tours , dont nous rapporterons le texte cy-apres. Mais en at-

tendant nous adjoufterons les anciens Statuts de TArcheueiché

de Tours ,
qui difent au Chapitre de Fefiorum obferuatione. Jtem

ad Concilia Agathenfe ^ Aurelianenfe conformiterpracipimus nobis

jubditls , vt die Dominica
_, ^ diebusfcflis mtegraliterMijjam fuam

farochialem audiant : neque antè difcedant^quam Sacerdotis bene-

dichonem acceperint. Moneantque Presbyteri parochiales para-*

chianosfuos, in Concilio Ecclefi^ aliàsfuiffe definitum^ eos^ quipertrei

aies Dominicos Mifpefu^parochiali non interfuiffent , ranquam ana-

thema vitandos : vtper hoc cognofcant criminis grauitatem^cuitanta.

pœna olim infiiHa efi.

Par tous ces textes on void
,
que TEglife dés le temps des

Apoftres , ôc depuis , a toufîours ordonné Excommunication
contreceux qui pafTent trois Dimanches confecutifs làns aififter

à l'aiTemblée Chreftienne , 6c au facriiîce public qui fe célèbre

à ces iours-là pour reiinir les fidèles en corps foubs mefmes exer-

cices de Rehgion,c'eftàdire,àla MefiTe parochiale ; ou qui y
affiftans , en fortent auant qu'elle foit finie. Si l'Eglife a ordomié
^n ce cas Excommunication , elle a donc iugé qu'il y auoit caufe

fufE{ànte d'excommunier , ceft à dire, péché mortel, ôc notable.

Si elle a iugé y auoir péché mortel , elle a donc iugé qu'il y auoit

tranfgreiïïon dVn précepte notable ôc d'importance
,
qui obli-

g2oit les Chreftiens à affifler à la MelTe de paroifle. Si cela eil

,

ceux qui enfeignent le contraire, enfeignent vnechofe contraire

à la vérité , contraire aux fentimens de l'Eglife, contraire aux
fiincts Canons , 6c par confequent contraire à l'ordre 6c aux loix

du Sainct Efprit. Cette induction efl: bien claire , êc n'y a per-

sonne capable de raifon qui n'en iuge ainfi. C'eft ce qui m'a
faid eftonner beaucoup de fois , comment il s'eft trouué en ces

derniers temps des hommes
,
qui ayent ofé fouftenir , voire pref-

cher ^ voire femer par diuerfes fuggeftious parmy le peuple
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'Chreftien i que les paroiffiens ne font point obligez d'aÏÏîilerà

eur MeiTede paroifle.- mais bien plus ,que les Euefques n'ont
pas pouuoir d^y obliger les Chreftiens de leurs Diocefes fur peine
d'Excommunication. Cela eft donner ledelhientiraux Apoftrcs
qui l'ont ordonné fur cette mefme peine: c'efl donner le def^

mentir à vn très-grand nombre de faincts Euefques qui Pont or-

donné par tant de Conciles
5
particulièrement c'eft deiînentir

tout d'vn fouffl'et trois cens foixante& feize Euefques aiTcmblez

au nom &; foubs l'adueu du Sainct Elprit
,
par l'autorité du Pape

Iule premier, au Concile de Sardique, Concile reueré de toute
l'Eglifè , & canonizé c. Prima annotatio. dift. 16. C'eft defînentir

la pratique commime , ancienne , ôc immémoriale de l'Eglifè

dans \qs paroilTes , efquelles toulîours on a accouftumé de dé-

noncer aux Profnes ce precepte,6cl'Excommunication y ioincle,

Envn mot,c'eftdonnerledefrnentiràl'Eglife,qui efl columna

^firmamentuM veritatis , ôc luy reprocher qu'elle a failli en tous

temps , 6c ordonné vne chofe qu'elle n'auoit pas puiflànce d'or^

donner. Il fault confeifer que ceft vn grand excès d'en venir la.

lenepuisconceuoirquelintereftàpeu emporter tant de gens,
mefhies de profeffion religieufe , à fe bander contre vne vérité fî

claire , fi manifefte , & fi publique , contre vn précepte fi exprés

,

& fi important. le ne puis conceuoir quel iufi-e motif on peut
auoir , d'eflre plus coniurez 6c plus animez contre la Méfiée pa-

rochialej qui efi: vne chofe faincle, 6c de -faincte inftitution
^

voire neceflàire en l'Eglifè^ que contre tous les vices 6c fcandales

qu'on void régner fi haultement partout, plus que contre toutes

les herefies 6c les hérétiques. Car iamais la caufe de la foy n'a/

efté traiclée auec tant de chaleur 6c de tranfport , auec tant de
trouble à^^ anciennes loix de l'Eglifè, que la Melfe parochiale

depuis quelque temps. Mais au refle
,
quand les Conciles n'au-

roient iamais ordonné Excommunication en ce casjes Euefques
de leur autorité ordinaire ont pouuoir de Pordonner , fuiuant la

doctrine mefme de Siluefler verbo ^ Excommunicatio.2. num. 20.

ôcauroientraifon de ce faire bienpluftofl,qu'en tantd'occafions

efquelles tous les iours ils fulminent Excommunication, mefmes
pour cliofès purement temporelles^ fans y eftre conteflez d'au.-
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Clin. Et c'efl vue des chofes
,
pour lefquelles le faiiicl: Concile

de Trente , SefT 22. à la fin du Décret , De ohferuandis ^ eui-

tandis in celebrationc Mijpe ^ commande auxEuefques de con-

traindre le peuple Chreftien par ceniUres ecclefiaftiques , & ao.

très peines qu'Us iugeront à propos. Voicy le texte. Moneant

etiam eumdem populum , vt fréquenter ad faas parochia^s ^faltem

dicbus Domimcts ,^ maiorihus Feflis , accédant. M/ec iy,turomnia,

auiCfummatimenumeratafuntycmnibus locorum Ordinarijs ita pro-

fonunttir^ vt non jolùm eaipfa^fed quacumque alia hue pertïnere

vifa fuerint jipfi3pro data Jîbi à facrojanHa Synodo potefiate ^fia^

tuant.^atque ad eainuiolatèferuanda cenfuris ecclejiafiicis ^alijfque

pœnis j
quiC illorum arbitrio confiituentur^fidelempopulum cempeliant

-^

non obftantibm priuilegys ^exemptionibus ^appellationibus y ac con~

fuetudmibtis quibufcumque . Entre les chofes comprifes en ce

Décret eftfpecialementexprimé, que les Euefques auront foin

d'aduertir le peuple de fe ranger fouuent àfà paroifTe, à tout le

moins aux iours de Dimanches & grandes Feftes. -Quand donc

il eft dit ,
que les Euefques , au moyen de la puiiïànce & autorité

que le Concile leur donne^ 6c mefmes comme déléguez dulàinct

Siège Apoftolique quant à ce , défendront ^ commanderont

,

Corrigeront ., Se ftatueront toutes les chofes comprifes audit

Décret , &: contraindront à cette fin le peuple CnreiHen par

cenfures ecclefiafbiques ^ 6c autres peines qu'ils iugeront eftreà

propos d'infliger , il eft bien aifé de conclurre ^ que le Concile

entend que les Euefques ont pouuoir de contraindre les Chré-

tiens à l'affiftance de leur Meffe de paroiife par ceniure d'Ex-

communication
,
puis qu'ils ont le pouuoir ordinaire que leur

en attribue le Concile , 6c , outre cela , vn pouuoir ipecial de
çommilîîon du fàinct Siège Apoftolique. Et, à celle fin qu'il

apparoifTe que ce pouuoir eft grand ^ 6c l'exécution d'iceluy im-

portante à l'Egîife , le Concile ordonne qu'ils envferont abfb-

•lument , nonobûant tous priuileges , exemptions , appellations

,

-ou couftumes.

Henricus Spondanus en^ Continuation des Annales de Ba-

ronius , an 1445 . rapporte des Acles du Concile de Bafle efcrits

yar Auguftinus Pacricius Euefque dePience, qu'audit Concile
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furentcondamnées Comme erronées certaines fropofitions ad-

uancées par les Religieux Mendians,entre lefquclles efloit celle-

cy -^Parochtanos non teneri de iure T>omnicis & folennibus diebiu

Mijjlt^f in propres Ecclefijs parochialihis audire. le m'eftonne

comme après cela il s'en efttrouué aucuns qui ayent prefché2c

enreignélespropofitions condamnées en telle qualité.

Explication de l'Extrauagante , Vices illius.

Article I.

DV temps du Pape Sixte quatriefme , en Tan 1478* il y eût

pour ceilibject vne grande guerre en Allemaigne , entre

les Religieux Mendians des Ordres de Saincl Dommique , de

Sainct François , 6c des Carmes , dVne part ; &: les Curez des

paroifTes , ôc autres Prélats desEglifes , d'autre: en laquelle on
vint à telle extrémité d'inuectiues & de reproches

, que les Re-

ligieux publioient ,
que les peuples n'eftoient point obligez d'af^

lifter à leur MefTe de paroifle aux Dimanches, les Curez difoienc

^ue les Religieux auoient efté auteurs des herefîes. Sur quoy

le Pape commift quatre Cardinaux (^dunombre defquels eftoit

le grand Cardinal d'Eftouteuille Archeuefque de Roiien ,
jadis

Archidiacre& Chanoine en l'Egli/é d'Angers, qualifié en ladite

Extrauaganre , GmllelmtesHofitenfis ,
pour ce qu'il eftoit Doyen

du iàcré College^^pour oiiir les parties fur leurs demandes 6c;

prétentions , inftruire l'afFaire , &: , fi poflîble eftoit , les réduire à

•quelque bon accord. Ces bons Cardinaux trauaillerent fi bien

,

qu'ils les mirent tous d'accord , à telle condition ,
que les C urez

ne pourroient dire àl'aduenir que les herefies fufTent procedées

des Religieux Mendians j &; pour le regard de la MefTe pa-

rochiale, Quod Fratres Mendicantes non pradicent^populos paro-

thianos non tenert audire Miffam in eorumparochijs diebusfefiiuis^
Dominicis 3 cùm iurefit cautum , illis diebusparochianos teneri audire

Miffam ineorumparochialiEcclefia ,nififorfanexhonefla caufa ab

ipfa Ecclefiafeabfentarent: c'eft à dire: Que les Relipeux Mendiani
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neprefcherontpoint , que lespeuples desparotjjes nefoient pas olligez^

à'entendre la Meffe en leurs paroiffes aux tours de Fefies ^ Diman-

ches j attendu qutl efi ordonne de T>roiïi
,
que les paroiflîens font

chlizez^àces iours-la, d'entendre la Meffe en leur Eglife parochiale -^

finon d'aduenture qu'ils s'abfentaffent de ladite Eglife pour quelque

caufe honnefie d^ raifonnable. Éc fut encores adjoufté pour ce

regard
,
que lefdits Relipeux ne detracleroientpoint des Prélats ^

Curezjiesparoijfes ,^ ne diuertiroientpoint lespeuples de lafréquence

^ aMjiance qWils doiuent à leurs Eglifes parochiales
_,
en quelque

fti^on que ce fufl. Voilà dequoy tous les Religieux au nom de

leurs Ordres demeurent d'accord. Et le Pape , defirant que ce

traictë fîft loy en toute l'Eglife, homologua la traniadion , &;

confirma les conuentions par l'Extrauagante , Vices illius. de

treuyx &pace
,
qui eft inférée au corps du Droid Canon : par la

teneur de laquelle Extrauagante , d'autorité Apoftolique il en^

joignit aux Archeuefques , Euefques ^ Piebains y ReFhurs , Curex^y

Prieurs , Gardiens ,^ à chafcun des Religieux des Ordres Mendians
,

d'obferuer^faire obferuerinuiolablementà leur pouuoirle contenu en

tceUcyfur peine d'Excommunication defentence prononcée ^ laquelle

il ordonnoit que tom ceux quiy contreuiendroient, ^ chafcun d'eux ,

encourroient en ce faifant ^ ^ dont ils ne pourroient eftre abfouis que

du confentement exprès de la partie lez^e ^ é^ après deue fatisfaUion.

En ce texte il eft ordonné que les Religieux Mendians ne
pourront prefcher que les peuples des paroiiTes ne foientpas

obligez d^entendrelaMefTe en leur Eglife parochiale aux iours

des Feftes & Dimanches: &; ce ordonné fur peine d'Excom-

munication , laquelle ils encourront de faict au mefme inftant

qu'ils prefcheront cela :1a raifonen efb^pour ce que telle pro-

portion eft contraire à la vérité , ôc au Droict , & de pernicieuié

confequence en l'Eglife. Il y a donc péché mortel à prefcher

telle dodrine.

Maiscequieftplusàconfiderer en ce texte pour conuaincre

touscontredifans,c*eftlaraifon de Droid fur laquelle le Pape
fonde fon ordonnance .* càm lure fît cautum , illis diebus para-

$hianos teneri audire Miffam in eorum parochiali Ecelefa : attendu

/^dit-il ) qu'il efi ordonna de Droicl, que lesparoiJIîens font tentis d'en-
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fendre la Meffe à ces iours-là en leur Eglife pdrochiale. Le Pape
déclare , 6c les Religieux Mendiansau nom de leurs Ordres re~

connoifïent &: confeflent eux-mefmes, qu'il eft ainfi ordonné
parladi{poridonduDroict,c'eftàdire,parles loix deTEglife,

& par l'ancienne& primitiue inftitution d'icelle. Que refte-il

donc plus à concerter
,
puis que par leur propre confcflion , &;

par la déclaration exprefTe du fouuerain Pontife, la chofe efl

d'obligation , & d'ancienne obligation de Droict / C'eft donc â

dire, que, quand le Droict l'a ainli ordonné,il a poié pour fonde-

ment vn précepte exprès qui portoit telle obligation. Car les

Théologiens enfeignent, qu'en matière de loix ecclefiaftiques

lemot ( teneantur) obtinet vim fraccpti , c'efl à dire, quand vue
loy dit (ils [oient tenus ) ce mot a force de précepte ^ êc oblige en

confcience , fur peine de péché, comme eflant exprefTémenc

commandé par la loy. Les Religieux de SaincT: François fça-

«ent
,
que parla Clémentine , Exiui. de verb. Çgnif. tirée du Con-

cile de Vienne, il eft ordonné qu'il le fault ainfi entendre par

tout où le mot (tencri) le trouue en leur Règle 5 ôc les Docteurs

dirent,que cette explication conuient généralement à toute

forte de loix
,
quelles qu'elles loient. Et ainfî Fa entendu le

Concile de Trente , SeiT. 24. c. 4. de reform. en ces paroles :

M^oneatque Epifcoptispopulum diligenter ^ tencn vnumqucmque pa-

rachi^efu^ interejfe ^vbi commode ta fieri potcfl^ad audiendumvcr-

bum Dei. L'Eue(que aduertira [onpeuple aucc toute diligence
,
qua

chafcun Chreftien eft tenu ^oblige d'afsifieràfaparoijfe , quand ilfe

pourrafaire commodément^poury entendre la parole de Dieu. A
quoy fe rapportent les termes du Concile de Bordeaux que
nous auons produits cy-defTus

,
qui appellent la loy de la Mefïe

parochiale , vêtus illud Decretum , quo propojîta excommunicationii

poena pracipitur : Ck ancien T)ecret ^par lequel il eft commande fur
peine d'Excommunication. Il n'y a rien à dire contre ce C oncile

,

pour ce qu'il a efté approuué par Bref exprés par le Pape Gré-

goire treziefme. Aulfi , feant en la mefiTre chaire que Ion pre-

decefîéur Sixte 4. il ne pouuoitauoir autre fentiment que luy en

matière de loix Chreftiennes ,puis que la chofe eft de Droici; 5

6c non pas de moderne introduction.
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Il y a icy vne chofe qu'il fera bon d'obferuer : c*eft
, que TEx-

trauagaiite , P^ices illais , excepte de l'obligation de la Melle pa-

rochiale le cas d'abfènce fondée fur vne caufe honnefte Se rai-

fonnable , fuiuant en cela l'ancienne dodrine de Saincl C^iarius

( dont nous produirons incontinent le texte^ &; du Canon 80.

du Concile /« T^r/^Zf^ , cy-delTiis produit , comme le Concile de

Trente , SeiT! 24. c. 4. ^f reform. quand il dit ^ que chafcun eft tenu

defe rendre prcfenten fa paroiffepour entendre laparole de Dieu , s'il

fe peut faire fans incommodité , dit-il: les autres Conciles difent,

nif légitima impedimenta retineantur : ce qui fe doit interpréter

equitablement,ôcnoii auec rigueur: 6c en ce cas d'excufe lé-

gitime 3 le paroiiïïen fera quitte de l'obligation du précepte de
TEglife , entendant la Mefle en quelque lieu que ce/bit,auflî

bien aux autres paroifTes , Seaux Eglifes des Religieux ouMen-
dians , comme en fa paroifle. Et c'eft en ce fens que fè doiuent

interpréter certaines Déclarations des Papes ,rendues en quel-

ques cas particuliers ^ defquelles on iè veult feruir contre le pré-

cepte de la Mefle parochiale , quoy qu'elles n'y répugnent ny
dérogent en aucune façon , comme a doctement prouué vn Au-

teur de l'Ordre des Capucins , au liure intitulé , Parochianus

obediens. Et cette refblution efl: conforme à ce qu'enfeigne

Siluefter, Religieux de l'Ordre de Sainct Dominique ^x/ér^^,,

jExcommunicatio ^ 2. num. 20.

Déclaration de la première intention du C<i«ow , MifTaSv.

Article IL

LEs Théologiens, les Canoniftes, &; les Cafuiftes, fè ier-

uent ordinairement du Canon, Miffas. de confccr. difi. i.

pour fondement du précepte d'oiiir la Mefle aux iours de Di.
manches & Fefles , & le reçoiuent tous fans aucune contra-

diction pour loy canonique: ôc neantmoins il eft vray qu'il a

efté fiict expreflement pour les MelTes parochiales. L'hiftoire

en efl
, que Sainct C^arius Euefque d'Arles en Prouence , Pre-<

lat
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iàt d^vn tres-fingulier zèle & faincteté , 6c Primat de iàprouincc
célébrant vn iour la Mefle/^car en l'Eglifè primitiue c'eftoien t lc$

Euefques qui difoient les MeiTes parochiales dans les villes ôc
faifoient le Profne , benifToient le pain de fandification , auce
toutes les autres cérémonies) il s'apperceut que quelque partie
du peuple fortoit de l'Eglifè après l'Euangile , ayant à defgoufl
d'entendre fes prédications. Il quitte l'Autel , éc va après eux

,

leur-faict vne longue remonftrance flir la faulte qu'ils faifoient

de fé fouftraire des occafions d'apprendre les chofes de leur
falut : &: voyant, que, nonobftant tous fcs difcours, ils con-
tinuoient tous les Dimanches de faire le mefrne,parpluiieursfoiS'

.il fît fermer les portes de l'Eglifè à la fin de l'Euangile, pour les

empefcher de fortir ; dont à la fin ils le remercièrent , & luy tef
moignerent que la feuerité dont il auoit vfé enuers eux , les auoit
remis en leur deuoir. Cecy eft rapporté par trois de fes Dif-
ciples, Cyprianus, Mefrianus,&; Stephanus, qui ont efcrit /à

vie , laquelle fe void en Surius , 6c en la Bibliothèque de Lerins.

Voyant ce bon Prélat que cet abus fe rendoit commun, aufil

bien aux autres lieux qu'en fon Diocefe , il conuoqua le Con-
cile d'Agde , auquel il prefida , 6c fift entre-autres chofes or-

donner ce qui eft porté par le Chapitre 47. dudit Concile ^ dont
voicy la teneur. Mijjas die Domlnico pecularibus touu audire

J^eciali ordine^racipimus , itavtante benediUionem Sacerdotis eçredi-

populus non prafumât : quod fi fecerint ^ ab Epifcopo publiée con-

fundantur : c'eft à dire : I/oris com7nando?is exprejjcmcnt aux fc-
culiers d^entendre les Meffes entières au iour de Dimanche : de telle

façon que lepeuple neprefume point de fortir auant la benedicHon du

Preflrei s'ils le font ^ qu ils foient publiquement confondus par l'E-

Tiefque. En ce Canon le Concile vfe du motfpr^cipimtis) qui

eft vne ordonnance de précepte obligeant a péché mortel. C'cft

pourquoyla Gloze l'ur ce Canon dit : Hox dicopra^ceptum cffc,

Etpour cette mefine caufc par ledit Canon eft prononcée Ex-
communication comminatoire contre ceux qui violeront ce

précepte : ce qui eft dans les termes du neufiefnie Canon àQ$

Apoftres. Car les Docteurs çy.'^oiQ.wx.Q.n Qé.x.Q.x\àio\Qi( confun-^

dantur)excommunicenti{r:'OoniccQ que la plus grande confufion
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que fçiuroit receuoir vn Chreftien , eft d'eftre excommunié,

Archidiaconiis entre-autres l'explique ain/î, ôcproLiue cette in-

terprétation par l'exemple des Canons , Omnes fidèles. Sacerdote,

^ , Qui diefolcnni. de confecr. difi. i. aufquels la mefme chofe qu'en

ce Canon eft ordonnée fur peine exprefle d'Excommunication,

Tous lefquels Canons iuftifient encores contre les impugnateurs

delaMeircparochiale, que les Euefques ont par la dilpofition

du-droict commun pouuoir d'excommunier ceux qui n*affiftent

pas à la MelFe ,
puis que les Canons leur ordonnent d'ainfî faire.

Or que le Canon ^ tV///^^ , dont nous traiclons à prefent , ait

efté faict , non poiu: les Mefles priuées 6c fîmples ^ mais pour les

Mefles parochiales , le fubject pour lequel il fut faid le iuftifîe

clairement : d'autant que ce fut à Toccafion des Mefles publi-

ques 6c folennelles qui fe celebroient par l'Euefque 6c Pafteur

en l'afTemblëe ordinaire 6c parochiale du peuple Chreftien ,

que la chofe fut ordonnée, pour r'appelleràleur deuoir les pa-

roiiîîens qui s'en abfentoient ^ Mefles efquelles fe faifbit la

prédication 6c inftrudion paftorale au peuple 5 fîir lequelmefme
fubject Sainct Casfàrius fift fon Homilie douziefme , en laquelle

il redouble auecvne grande ferueur de zèle cette exhortation

à fon peuple : Iterum atque itemm rogo ypariter ^ contefior^vt

omni die Dominico , ^ pracipuè in maioribus fefliuitatibus ^ donec

dmina myfieria compleantur^nuUm de Ecclefia abfcedat : nififorte

{ de qnibm fuprk diximits ) quos aut grauis infirmitof ^aut publica

necefsita^ ,
jiare diutius non permittit. Ce bon Père a vefcu au

quatriefîne flecle. Et incontinent après ce Concile d'Agde,
le Concile premier d'Orléans ( auquel afîîfla noflre Euefque
d'Angers Euftochius^ fît vn Canon tout en femblables termes

,

qui eft le 28. ôc eft rapporté au Décret , de confecrat. difi, i,c,

Cum ad ceUbrandas,
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Déclaration du Vrayfens dufrecette de la Mejje tarochiale,

^ Articli II L

POur fàtisfaire à iioflre promefTe pleinement^ il refle que
nous expolions icy le vray & naïf fèns de ce précepte de

TEglife touchant la Mefle parochiale
,
pour ofter Aqs efprits

vne mauuaife interprétation qui s'eft introduite parmy le peuple,

par l'ignorance de ceux qui fe font voulu mefler de Tinterpretef

a leur pofte. C'eft donc l'intention de l'Eglife que tous \qs pa-
roiflîens affiftent tous les Dimanches à leur MefTe parochiale^

& entièrement, s'ils n'ont excufè légitime j & elle l'a ainfî or-

donné nettement 6c fîmplement , /ans ambages, fans reftriclions

ou exceptions aucunes. Mais , d'à utant qu'elle a ordonné peine

d'Excommunication à ceux qui manqueront à ce deuoir par

trois Dimanches confecutifs , on a voulu fe faire croire
,
que les

paroiflîens font quittes du commandement de l'Eglife afîiflans

de trois Dimanches i'vn à ladite MefTe, ce qui n'cft pas,&: n'a

iamais eflé déclaré , ny cnfeigné par l'Eglife : car ils font obligez

également à tous les Dimanches, & y manquans fans caufe lé-

gitime, ils pèchent aufTi bien aux vns qu'aux autres
, plus ou

moins félon que les caufes de leur abfence font plus ou moins

raifonnables. Le Canon , Miffas , dit exprefTcment , Mijf^ts die

Dominico facularibus totas audire J^eciali ordine fracipimîis : & la

Gloze fur ledit Canon , vnde contra pr^cepttim facïunt qui dichis

Dominicis non audiunt Mijfam : ils difent y^ux ioun de Dimanche

abfolument, 6c ne difent pas^ de trois Dimanches I'vn : 6c C a^fàrius

auteur de ce Canon , qui en f(^auoit mieux Tefprit 6c l'intention

qu'aucun autre, dit exprefTément , omni die Dominico ^ tcsis les

tours de Dimanche. Aufîi n'y a-il point de raifon pourquoy le

peuple Chreftien foit obligé à vn iour de Dimanche, 6c non à

l'autre, ou à I'vn pluflofl qu'à l'autre :6c les Conciles, qui re-

quièrent l'abfence de trois Dimanches confecutifs pour fonder

la peine d'Excommunication , tefmoignent bien qu'ils ençcH-^

R 2
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dent que les Chrefliens font obligez aulTi bien à iVn defclits trois

Dini.iiiches ,
qu'aux deux autres j car impofàns la peine pour la

ronlîderation des trois abfences , comme portans preuue de

contumace , ils font voir qu'il y a de la tranfgreffion du précepte

de l'Ef^life en toutes les trois abfences. le voudrois bien de-

man dcr à ceux qui ont forgé cette belle mterpretation , lequel

c'eftdeces trois Dimanches iqui porte l'obligation de précepte,

6c fur quoy ils appuyent leur fubtilitë , en quels Canons ou Con*

4litutions Apoitoliques ^ en quels Conciles ils l'ont trouuëe.

Voilà ce que c'eft que de conteller &: combattre à clos yeux les

ûinctes Ordonnances del'Eglife de Dieu : on dit toutes cliofes

à. l'aduenture , fans confiderer il on dit bien ou mal. Voilà donc

ce qui eft à tenir pour la tranfgreffion du précepte. Mais quant

à la peine d'Excommunication adjouftée par les Conciles ôc

Conllitutions del'Eglife, elle n*a lieu que contre ceux qui s'ab-

fentent fans caufe par trois Dimanches confecutifs. La raifon

eft, pour ce que, pour fonder vue Excommunication , il fault

qu'il y ait péché de granité notable , ce qui ne pourroit pas eftre

au iugement de l'Eglife en vue abfence caufée légitimement , ou

en vue abfence volontaire d'vn feul Dimanche , ou de deux.

Mais l'Eglife a iugé
,
qu'vne continuelle abfence de trois Di-

manches ne pouuoit eftre fans vne defobeifTance formelle , 6c

fans vn mefpris du commandement ôc des ordres qu'elle a donné
à i^QS enfans. C'eft pourquoy , à ce qu'aucun ne peuft prétendre

ignorance de l'obligation de ce commandement , elle a touf-

iours eu foin qu'à toutes les MefTes parochiales on denonçafl au

peuple dans le Profile qu'il y effcobligé^&qu'ilyapeine d'Ex-

communication contre ceux qui y manquent, après trois ab-

fences confecutiues : laquelle publication les Curez , 6c autres

faifàns fonction curiale doiuent bien prendre garde de n'omettre

iamais en leurs Profiles ^ car l'omiffion tireroit grande confe-

quence contre l'Eglife. Mais ie trouue eftrange que quelques-

vns , trop fcrupuleux , ont referré 6c interprété a leur mode cette

dénonciation en telle forte qu'elle déroge beaucoup à l'inten-

tion de l'Eghfe , ^ femblent n'ofer dire que ce fbit vn précepte,

l'ay remarqué ce default en quelques formulaires de Profne
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imprimez :& en autres aufîi
,
qui en parlent en tels termes

,
qu'ils

fèmblent croire que l'obligation de la Mefle parochiale n'ait

• autre fondement que les Décrets des derniers &: modernes Con-
ciles prouinciaux, pour ce qu'ils n'ont leu que ceux-là , &: ceJa

eft vn grand erreur: car ce précepte a efté dés le commence-
ment de l'Eglife, comme il apparoift parles Canons &; Conciles

que nousauons produits. Or, pour connoiftre ces ablences^

& en iuger,en l'Eglife primitiue dés le commencement de la

Mefle on appelloit par nom cliafcun dts paroilFiens , ainfî qu'il

le void dans les Epiilres de Sain et Ignace Martyr ad PoUcarpum^
^ ad Meronem: ôC au Chap. Vt Dominicis. de paroch. ^ alien.

paroch. il fut ordonné
,
qu'auantde commencer la Mefle de pa-

roifl^e , le Curé prendroit garde s'ilyauroit point en lonEglife

quelques paroilîîens des autres paroifles ,à celle fin de les r'en-

uoyer à leurs Pafl:eurs , comme brebis efgarées. E t cette police

aefté autrefois ordonnée en France par nos Roys , comme il fe

void au premier liure des Capitulaires c. 1 5 3 . Vtnullu^ Presbyter

altéraisfarûchianum , nifiin itinerefuerit, velflacitum tbi habuerity

ad Mijfam recipat. C es publications ou dénonciations faides

au Profile font des Monitions canoniques à tous Chrefl:iens

,

pour les aduertir qu'ils prennent garde de n'obliger pas l'Eglife

a les excommunier en punition de leur contumace j qui efl: ma-
nifeflrementconuaincuëparl'abfence de trois Dimanches con-

fecutifs fins caufe légitime , après lefdites Monitions : &. l'efpace

des trois femaines va pour les trois termes competans de l'Ex-

communication : quoy que en matière d'Excommunications de
Droidiln'efl: pas requis d'vfer d'aucunes Monitions, attendu

que la loy efcrite parle à tout le monde, &: dénonce en tout

temps &; continuellanent l'obligation qu'elle porte. Par cette

procédure fi iuridique 6c équitable aucun n'a lubjeck de fe plain-

dre , s'il eft en fin excommunié. Voilà pour le premier erreur

que nous auions à corriger.

D'autres ont creû
,
que , manquant de fàtisfaire à ce précepte,

onencouroitdefaict, ôcfansdelay,rExcommmunication portée

par les Canons : ce qui a fouuent ietté du trouble dans les ef-

prits des Clirefl;iens. Mais par la production des ordonnances
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de l'EgUre cy-defTus rapportées ,
qui font toutes celles qui fe

peuuent trouuer aujourd'liuy, nous auons faict voir à l'œil qu au-

cune d'icelles ne porte Excommunication de faid,mais feule-

ment Excommunication à prononcer 6c fulminer par les Euef-

ques , s'ils le iugent neceffaire. Ain{î , pour quelques abfences

que ce foit, aucun ne tombera en eftat d'Excommunication,

iufques à ce que l'Euefque ait prononcé contre luy expreflement

fentence,foit en forme générale , foit particulière 6c nommé-
ment: ce qui n'empefche pas pourtant qu'il n'y ait péché, 6C

péché grief, puis qu'il eft déclaré digne d'Excommunication.

Contre cette refolution , quiefb tres-veritable , 6c paroifl claire-

ment par les termes des Conciles , on peut obieder le Concile

de Tours dernier , tenu en l'an 1 5 8 ^ . 6c approuué du faind Siège

Apoftolique
,
par Brefexprés de Grégoire treziefme , ainfi qu'il

fevoid au commencement dudit Concile, contre l'impofture

de certain Auteur de ce temps, quia eu le front de dire en vn

liuret qu'il a efcrit contre la MeHe parochiale foubs le nom Curé

dejïntereffè , qu'il n'auoit iamais efté confimié. C e Concile dit

au Chapitre, de Chriftifidelibtcslaïcis : SanitorumPatrum antiqua.

Décrétai renouantes , omnibi^ ^fingulis Chriftifidelihis ^fuis Mtfjh

farœcialihtis , ^ alijs fuarum parœciarum diuinis Offices , jîn^Ais

diehti^ T>ominïcis^ Fejiiuis intereffe difiriBèpr^cipimtM : à quibus fi

fer très aies Dominicos continue fequentes illos abeffe contingat ( nifi

leoinmo impeaiment retineanturj pœn^s à fatris canonihîcs indiHas

incurrere declaramr^ : quod illisfui Reciores^ Çonfejfarij fopitcs in-

ctdcare non omittant : c^eft à dire : Renouueilans les anciens Décrets

des piinchPères ^nous comynandons eftroîBement a tous ^ chafcuns

les fiieles Chrefliens , d'a.f/zfter chafcuns tours de Dimanches é^ Fefles

à leurs Meffes parochiales ,& autres Offices diuins quife célèbrent ets

leurs paroiffes: defquelles s'il arriue quils s'ab[ententfar trois Di-

rmnches fuiuans l*vn l'autre (finon d'auenture qu'ils fuffent retenus

far quelque empefchementlégitime) nous déclarons quils encourront

les peines ordonnéesparles fainïis Canons : ce que leurs Curez^^ Con-

feffeurs ne manqueront de leurinculquerfouuent. On pourroit don c

dire icy
,
que,par la difpofition de ce Concile, manquant par

trois Dimanches d'afliller à fa MelTe de paroifle > on encourt ea
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ce faifant, 8c /ans delay^ la peine des fâjncts Canons, c*eft à dire

,

rExcommunication i^car iln'y en a point d'autre ordonnée que
celle-là ) ce qui feroit contre tous les Canons, Conciles, &: Con-
ftitutions de Droict par nous alléguez. Mais nous rcfpondons

,

qu'il fault interpréter les termes du Concile de Tours par l'in,

tention du Concile melîiie. Le Concile dit, qu'on encourra

les peines portées par les fàincls Canons jlefquels il renouuellc

à cet efFect.fàns yadjoufter de ià part aucune chofe ^ ny intro-

duire nouuelle peine , ou nouuelle forme pour l'exécution .- il

fault donc entendre qu'on encourra l'Excommunication félon

&; en la façon que l'ont ordonné les faincls Canons, Or les

fàinds Canons n'ont ordonné en ce cas que l'Excommunication

à encourir par fentence de luge après connoiiîance de caulè.

Ce n'a donc point efté l'intention du Concile de Tours, que
par Tabfence de trois Dimanches on encourufl de faict , êc au

mefÎTie temps , l'Excommunication -, mais feulement qu'ily aura
lieu de fulminer l'Excommunication ordonnée par les fainds

Canons , après le terme de trois Dimanches paiïe , il l'Euefque

ouleSupejieur ordinaire iuge qu'il foit à faire : tellement que,

incurrere declaramus j lé doit entendre , incidere in cafum incurrenda:

excommunicatioms 3 comme on ditautrcment ^fœnis Canonum ob-

noxios effe. Voilà levrayfens des paroles du Concile de Tours.

Au refte il fault bien remarquer en ce texte les termes efquels eft

conceuë l'ordonnance du C oncile. Premièrement il dit
,
que

les Ordonnances que l'Eglifeafaicles fur le fubjectdelaMefle

parochiale font anciennes , ^«^i^«^ Décréta : ôc le Concile de

Bordeaux cy-deflus allégué parle en mefîiies termes. C ette an-

tiquité a fes racines dans les premiers temps de l'Egliiè primitiue.

Carnous auons monftré cy-defTus que l'ordonnance en efl dés

le temps des Apoftres : & a efté continuée en l'an 5 o ;. au C on-

cile d'Elibem^^ peu d'années après le Concile de Sardique
,

qui fut tenu en l'an 3 47. onze ans après la mort deConftantin

le grand , dit
,
que ce qu'il ordonne pour ce regard auoit efté

ordonné au temps paffé par les Pères de l'Eglue. Ce terme

(au tempspaffè ^ à le prendre au moins , approche bien prés du

temps des Apoftres : c'eft à dire , que cet ordre eft de tradition
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Apoftolique. Or que les aduerfaires de la Mefle parochiale

nous produifent des Décrets des Conciles aulTi anciens , & aulîi

authentiques que ceux-là , par lefquels il foit dit , qu'on n'eft pas

obligé d'affifter à la Mefle parochiale ^ 6c nous leur céderons.

Car il fault prouuer cette negatiue en termes exprés , fî on veulc

la fouftenir : autrement tout ce qu'on dit contre la MefTe pa-

rochiale ne font que chanfons. Mais ils n'en f^auroient pro-

duire vn feul. Pour dire vray , c'efl eftre trop hardi , de vou-

loir heurter vue fi forte antiquité , &: fi /àincte , fans appuy d'au»

,cuns Conciles. Le Concile de Tours dit en fécond lieu : <^/-

firicièpr^cipimîis , nous commandons efiroichment. Quodpracipitur^

imperatur f dit Saind lerofme lik i. contra Jouinianum) quod ïm-

peratur^ neceffe efi fieri. Ce commandement efi: eftroit : c'efi:

donc à dire
,
qu'il obhge fur peine de péché mortel. Il importe

beaucoup de faire bien entendre ce poind de confcience au

peuple : à ce qu'il ne penfe pas que ce foit peu de chofe de man-
quer à l'obferuance d'iceluy , fans excufe légitime. Ce feroit

faire iniure à l'Eglife , 6c taxer d'erreur le Sainct Eiprit, qui la

^ouuerne , de croire qu'elle n'euft pas eu de grandes <5c puil^

fautes raifons d'ordonner ce qu'elle a ordonné : mais ce n'eft pas

icy le lieu de les déduire. Seulement diray-ie en paflànt
,
que le

fondement du précepte de la Méfiée parochiale efi de l'ellence

du deuoir paftoral inflitué par Noftre Seigneiu*. C ar , comme
il y a vne relation naturelle écinfeparable entre le Pafi:eur&les

brebis , auflî y a-il vne obligation eiTentielle au Pafteur d'ad^

miniftrer la pafl:ure , c'efi: à dire les moyens de làlut , à fes brebis •

êc réciproquement obhgation aux brebis de receuoir les moyens
de falut de leur propre Pafi:eur. Les moyens font les infirudions

de la doctrine Chrefiiienne , le fainct fàcrifice , &: les Sacremens.

Or les inftruclions de falut ne fe peuuent receuoir du Pafteur

finonlors qu'il les adminiftre aux afiTemblées Chreftiennes , or-

données à cette fin à certains iours, qui font les Dimanches &
Peftes 5 fuiuant l'ordre pratiqué fàindement depuis les Apoftres

iufques à nous : d'où les Méfies parochiales font appellées par

les anciens o-vaÇetç , c'eft à dire conuenttt^ : quia fiunt in conucntit

folenni Ecclefia ^ ainfi que l'appelle le Concile 4. de Carrage ^
" C.S8.
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c. 8 8 . vn autre Canon l'appelle légitima ordînamfque conuentus.

Toutes ces raifons m'ont faid eltonner beaucoup de fois
, que

quelques-vns ayent voulu fe trauailler l'efprit à fubtilizer des
raifonspour oblcurcir l'euidence de ce précepte, &: faire croire

au peuple Chreftien qu'il ne doit pas rendre obeiflànceàl'E-

gliiè en ce poind;ce qui efl,à proprement parler (^fi Noflre
Seigneur dit vrayy' luy confeiUer de fe ranger au nombre àts
Payens& des Publicains. On me permettra de dire , que cefl
vne grande prefomption à des particuliers

, quels qu'ils foient

de vouloir que les enfans de l'Edife obeiflent à leurs opinions 6c
conteftations ,& qu'ils ivobeiiïent pas aux commandemens ex-
prés de leur Mère ^

attendu qu'elle a tout pouuoir ,par l'ordre

6c inftitution de lefus-Chrift ,de les obliger en confcience à
tout ce qu'elle iuge eftre conuenable pour leur falut , ôc efl: gou-
uernëe ôc dirigée par le Saind Efprit en tout ce qu'elle ordonne:
ôc eux n'ont nul pouuoir , ny de donner loy aux Ghrefliens , ny
de déroger aux loix & Gonftitutions de l'Eglife. Ils veulent

que leurs fentimens pafîent pour loix , & que les loix de l'Eglife

foient tenues pour fariboles. C'eft , à vray dire , afleoir fon
throfne audelTus de Dieu ^ ôcmettre l'Eglife loubs fes pieds»

Ordonmnce de Sainfl Charles Borromèe touchant la

Mejje ^arochiale.

Art I c l e I V.

CEtte matière efl plus que fufïïfàmment traidée: neantmoins

ie croirois faire tort à la pieté des enfans de l'Eglife , fî ie ne
leur reprefentois icypour conclufîon le fentiment de ce grand

Pafteur Saind Charles Borromèe, Archeuefque deMikn,en
fon fixiefÎTie Concile de Milan , Chapitre de Parocko

,
é^ fa-

rachijs , dont voicy la teneur.

ET Canonum ratio ,^ âifçiplinaeccUfiaflica idmaximepojlnlat^
vt ad Ecclejïam farochialem fidèles qaàm freqventiffimè con-

ueniantùd quod ab Bpifcopis accuratè «os rnoneri Oecumenica Sy-

S
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moâtis Triâcntind pièfalutariterque decreult, Eius âecreti auRo^

ritati vt ,pro eo quod debemiis ^ plané obtemperemtcs ^ in vfumque

prouincuc noflra inducamus , quod benè agendi rationibus vfuiquz

eonfuhum c(fe animaduertimus , literas Monitionis eo de génère ,

znfm explicatas y hoc prouinciali Conciliafexto edimios , quas inomni

parochiali totim promnci^ nofircC Ecclefia certisfefiis diebus ,
quospro

fiia Dtœcefs ratione Epifcopus pr^eflituerit ^ de more promulgari de-

cernimm : quo diligentiùs parochiales admoniti , càm offîcy religioji

partes facile intellexerint^quas fu^ quique Ecclefia parochiali de-

hent ^incitata quadam voluntatis propenfione exequantur
-^

quod de

facrofantU illius Concilij fentehtia eos falutariter^é^ qukm fapif-

fimè , monitos cjfe volumus. Id vero ^ non hac nofira folùm pro»

uinciali cohortatione monitioneque contenti
,
prouincia nofira Epif-

copi prafiandum curent -j fed omni alia pracipua pafioralk cura ra-

tione 3 quant eiiis rei vfiii accommodatiorem pQtioremque efie cen-

fucrint. Porro Monitionis huius nofira literas
,
quo faciliùs pla-

niufque populus inteUigat ^indequepartes offcijfui non folùm cognof

catifedreciè exequatur ^ eas invulgarem etiam fermonem totas de

verbo ad verbum conuerti ^ velfummatim vulgariterexplicari
_,^ ita.

fidelibus enuntiari ijdem curent yprmtt Diœcefis fua rationibus mays
expedire viderint.

F Vit olim tantt apud antiquospatres iUefrequens ad Ecclefiam

propnamparochialemfidelium conuentus , vt ad hanc difcipli-

nam
, populi Chrifiiani inftitutioni valdè accommodatam , retineu"

dam y certis decretis cautio aliqua adhibita fit.

Primo enim hoc iujfum efi , vtDominicisfefiifque diebus Parochi^

^ntequam ]S/[i(fam célèbrent ^plebem interrogent ^ an alterius paro-

chiafidelis adfît^ qui ^proprio contempto Presbytero , ibi 2\/fifflim aU"

dire velit-^ quemfiinuenerint ^fiatim inde eijciant ,^ in parochialem

fuam Ecclefiam ad M^tffam audiendam redir-e compeîlant.

Deinde illud plané vetttum fuit , aliénaparochiafidelem à Para-
£ho ad Mtftm recipi , niftin itinerefuerit ^ ^placitumibi habuerit.

Cuius veteris difciplina refiituenda _,
in vfumque reuocanda , de*

fiderio flayrans olim fummus Pontifex Vrbanus quartus , eo de génère

Apofiolica fanciione diligenti.flzmè cauitî ^nuper facra Tridentina

Mynodus Oecumcnica ab Epifcopkfidèles nonfolùm hoc moneri voluit^
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Hftfréquenter adproprias parochiales Bcclefias 3 falteni T>ominicîs

diebuSy Fefiifque maioribus yaccedant-^fed illud etiam diliaentcr often-

dit , vnumquemque teneri , vbi commodeJîeripoteft ^parochi^e jî{a in-

tereffe ad audiendum verbumDei , ac proinde idpr^terea jîatuit ^ à
J?arochis animarumue curatoribus inter Mtjfarnm folennia aliquid

ex ijs qua in Mijfa leguntur exponi j ^fanHiJïimi illius facnficif

myfterium aliquod explanari ^plèbesfibi commiffasfalutaribus verbis-

fajci j eafdemque doceri quafcire omnibus neceffarium efi adfalutem i

inlege JDomini erudiri , ^facra eloquia lUis explanari
j tum in vna-

quaque Ecclejîaparochialipuerosfidei rudïmenns infirui.

' Mis igitur eiufdem Tridentina Synodi decretis
,^ veterifalutan

exemplo adduBi ^lum populum vrbis ^Diœcefis , prouinciaque Me-
diolanenps noftr^ , rébus adfalutem necejfarijs inftruciîim ^per bona
opéra adpramium fempiternumperduecre fummoperè in Tiomino cu-

piamus : hac nofira Monitione eos vniuerjos ^Jingulos cohortamur

,

acpervifcera mifericordia lefu-Chrifti obfecramus atque obteflamur^

vt^quamuis infuis vicinijs y oppïdis^ ^fuburbijs^ oratoria yCafellas ,.

aliafue ecclejîas habeant ^ vbi fancltffimo MiJfa facrificio tntereffe

pofsint yfréquentertamcn , Domimcis faitcm alijj quefolennibus fcftis

diebus ^adfuam quiqueparochialem Eccejîam conucniant ^vbi à Pa-
rocho j cui corum cura commijfa efi , verbo Deipafcantur ^fidei Chri-

fliana: rudimentis 3 alijfque animaru7n faluti necejfarijs pr^ceptis cru-

diantur , ad fanHijsima Sacramenta religiofùs percipienda infiru-

amur _,
ad eorumdemque frequentem vfum ^ vt illa facra Synodus

optât ^-paternis dus cohortationibus in dies maqjs inflammentur : tu?ri

ab eodem item audiant qui diesfefli
_, fîqui in hebdomadam inciderint^

Cûlendi
j
qua^ vigilia ieiuniaue feruandafnt 3 difcant ab ipfo item ^

qua: Chrifliana pietatis officia in iliis religiofè colendis pr^ffari opor-

teat j ac qua; pr^terea fupplicationes j procefsionefue , mit fationes ^

crationes iindulgentiiC yiubilaa indicantnr-^ quar matrimoniorum de-

nuntiationesfiant yqu^ itempro rationc tanporum admonitu iuffûne

Bpifcopali ad diligentiorem eorum injtitutionemprowulgcntur.

Jtiis atque adeo alijs frucHbus , qui ex paternis Parochi , vcl in

cohortando , velin monendo , offcifs cxijlunt ^eds carcre contingct^ qui

ad Miffamijs diebus infuamparochialem JEcclcfam non conucniunt.

.

Imb verb
,
qubdhocaudiend^ ilUi dicbus Mi(f^parochialis munUS

S 2
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(

àjidfhbus minus diligenter pnûfiatur^^ à quibufdam plané ne^l

^itur^ muha incommoda inde cxifiunt.

J-Imc inplenfquefcpefidcl articulorum ^ (^ DeifanB^queMatris
EcclcJiiV pf'tcceptorum

, qu/e ad falutem conjequendam Chnfiiamim

hominem nojfe oportet ^tmperitia ^fefiorum dierum cultus negleEius

^

débita ChrijHana pictatis opération exculta ^non cognita Chrifliana

familiarum inflitutio ^ langue[cens Sacerdorum Parochorum omne of-

ficium j eorum aliquis contcmpms
^
fanciifjîmorum inftitutomm ^ ^

facrorum Canonum vïolatus vfus -. hinc denique in Ecclefijs faro-

chialibus y qu^ a, maionbus tanto pietatis ftudio exadificat^ funt ,

inftaurandps , ornandis ^fartis teEiifque habendis , cura multis expar^

tibus ncglechi^ in illtfque nu/lapent\aut exigea^ecclefiaflica ad diuina

officia obcunda neceffltriafkpellex,

JHCis tôt tantifque malis atque incommodis vnufquifque occurere

fiudeat , id diligentcr exequendo
,
quoà Sanciorum Patrum fuadet

auHoritas
^
quod Tridentina Synodus moneri iubet

^
quod ex illiui

iuffu nos 3 de vniufcuiufque vefiràm falute foUiciti ^ patemis vocibus

cohortamur (^ monemus in T)omino.

JSfecverb quemquam aliquod ,quod vel ex parochialis Ecclefî^

aliquct diftantia ^ vel ex pluuia,^ frigore , aftu , temporumue vici.di-

tudine y exifiit incommodum^ ab hoc officia deterreat : imo vero ad
illud diligentiàs exequendum ^ prout in Domino confidimus ^fe quif»

que eorum accendat neceffe efl ,
qui falutis Çua memores , huius rei

grauitatem^ eorum qu^commemoratafuntratione^perpendentiqui^

que aliquando fecum animo reputabunt ,non folùm parochialemEc-

clefiamfibi datam effe , in quaprimùm baptifmo fufcepto Chrifio Do-
mino renati 3 aUjs Sacramentis aluntur ad perpetuam falutem -^fed

Parochum etiam Sacerdotemfibi loco parentis effe debere , qucm di-

ligant^ colanty atque obferuent-^ hoc fibi proponentes ^illum pro fi~

dclibus [ïbi commifsts apudDeum internuntium ac deprecatorem effe ,

diuina legis interpretem ^ difpenfatorem myfteriorum Dei , Chriftiana

vit^ (^morum difciplinoi magifirum _,
à quo omne pétantpiè recteque

agendi conitlium , ac denique minifirum omniumferè qu^ ad falutem
£is necejfaria funt.

Mmeautem noflr^ 2^onitioni etfi omnes pro pracipua fu^falutis

çpra audientes ejfc debent ^ in primis tamm patres familiàs , tutores ,
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mratoves 3 ludimagîfiros ^ caterofque aliorum moderationï curationïue

fr/efeHos , cohortamur ^ dtuinaque conteftatione admonemus 3 vt de

fua ,^ aliorum , quorum curani gerunt ^falute foUiciti ^primum ipjï

h^c paterna monita amplechmtur , tum iUos etiam crebris cohorta-^

tionibus ad illa exequcnda inflamment j ïdque curent ^ vt, non Jolùm

J\€ijf/e (^ dimnorum Officiorum tempore illi in parochialem Ecclefiam

xonueniant , verànt etiam vt inftitutas in ca dolhïna Chrifiian^

fcholas fiatis illis diebus fréquentent.

Second exemple de l'Excommunication comminatoire
,

touchant le Chariuary.
j

Article V.

ILfauItaufTi conter au nombre des Excommunications com-
minatoires celle qui a efté autrefois ordonnée au C oncile

prouincial d'Angers , tenu en l'an 1448 . contre ceux qui font le

<Dliariuary , en ces termes •• Injultationes , clamores ^fonos , ^alios

tumultus ^iieri folitos in fecundis veltcrtijS quorumdam nuptys\quo$

Chariuarmm- vulgo appcllant ^proptcr multa 1^ grauia inconuenicn-

.tia 3 qu^ indefequuntur .^ficri omnino prohibemus .^fub excommunica-

tionis fcntentia , (^ alia pœna arbitraria. Nous voyons néant-

moins au liuremtitulé^^rr^/^^ Ecclc(îa Ga//ican/e ^^luCieurs an-

ciens Statuts de diuers Diocefes
,
par lefquels le Chariuary eft

défendu fur peine d'Excommunication ipfo fach : pour faire en-

tendre au peuple, combien l'Eglifea iugé énorme ôc grief le

péché de telles infolences. Il me femble bon d'adjoufter icy en

pallant l'origine de ce nom de Chariuar^iL, à celle fin qu'on en

conçoiue plus d'horreur. Il a efté tiré du mot GrQCKJOi^yjfèapeTv
,

quieftàdire, auoir la tefte chargée •, d'où }io(py]fèa^lTy\^oi)>oç ,du

vin qui charge latefte.pour ce que faire le Chariuary eft vne

action d'yurognes
,
qui ont la tefte pleine de vin : tellement que

l'Eglife a peu bien iuflement les appeller K^p^i/^ap^^ç, par la

meline raiion que chez Homere les hommes impudens font ap-

peliez d*<yoj8ap8r?, chargez de vin.

s j

TV

I
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Nous auons penfé deuoir adjoufter cette forte d'Excommunr-

catioii,pour ce qu'elle eft ignorée communément j à celle fin

de réprimer la licence qui eft très grande prefque par tout, de

faire le Chariuary ,
qui caufe beaucoup de fcandale,6c_fouuent

de grolfes querelles entre les familles ,Ôc des diuifîons dans les

villes.

De lExcommmicdtion de Droiftj qui s*encourt ipfo faifto.

Chapitre XIV.

Ette Excommunication eft bien la plus maligne , 6c

la plus dangereufe de toutes les Excommimications,

Car elle blefte infeniîblement , 6c fans bruit donne le

coup de la mort. C'eft pourquoy nous l'appelions

effectiue
,
pour ce qu'elle porte fon efFect auec elle , incunUanter^

^comme parle le Chap. Càm quis. de fent. excom.in Sexto Juins

requérir aucune procédure , dénonciation , ou iugement d'vn

Supérieur
,
pour eftre encourue. C'eft comme ces chaulFe-

trappes , defquelles C^efar munilToit Tabbord de fon camp : il n^

fàult que mettre le pied defTus , on eft enferré au nlefme inftant,

C'eft comme la fentence que Dieu prononça contre Adam en

la Genefe,c, 2. in quacumque hora cornedcris ^ ynorte morierif,.

Alexandre ?. la defînift en ces termes ^ qut ipfofuo génère cxcom-

municationis fententiaminducit ^c. Reprehenfbilis. deappeli. Quand
vne loy de cette efpece eft faicle , elle propofela peine qui tom-

bera fur les contreuenans , comme vn fouidre tombant du Ciel

à rimprouifte,à ce ique perfonne n'en puilTe prétendre caufè

d'ignorance. C*eftdoncla faulte de ceux qui volontairement

&: délibérément font la chofe défendue , fi en la faiiânt ils jfe-

trouuent enferrez , Se fouffrent la peine de leur defobeifîànce

par eux-mefmes. Et de cela il n'y a point d'appel , comme nous

auons dit cy-delTus : pour autant que la loy eft toujours iufte,

bc ne faicl grief à perfonne ^ regardant le bien commun , fans
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veuë ny acception des perfonnes. C'eft pourquoy il efl: du de-

uoir de chafcun C hreftien , de s'inflruire des loix &; ordonnances

del'EgliièjChafcun félon la condition, pour ne tomber aux in-

conucniens &: périls de falut ^ dciquels on nefe releue pas le plus

!( muent qu'auec grande difficulté. Et celle- cy efl la cauic ,pour

laquelle l'Eglife public tous les Dimanches au Prolne des Mclfes

parochiales les Excommunications de Droictplus importantes

,

ëcquifepeuuent encourrir plus ordinairement ;, à ce qu'aucun

ne les ignore : c'eft la faulte de ceux qui n'afTiflent pas à leur

MelEedc pareifTe ;,
s'ils les ignorent , eflans dénoncées publique-

ment , & fi fbuuent. Mais fur tous , les Ecclellaftiqucs , qui ont

plus particulièrement leur vie réglée dans les Canons &; Con-
ftitunons de l'Eglife, 5c doiuent ou inftrucbion ou exemple au

peuple, font obligez d'efludier ce quiefldeleurmeflier , ôclire

les Hures aufquels ils peuuent prendre inflruction de ce qu'ils

doiuent faire , ou euiter. Car , s'ils négligent ou mefprilent de

ce faire , ils demeureront ignorans des choies qu'ils font tenus de

fçauoir par leur profefîîon ,& feront beaucoup de faultes, &:

tomberont en beaucoup de malheurs , fans les apperceuoir,ôc

volontiers fans en chercher iamais le remède ^nypenfer à s'en

libérer, pour ne les fçauoir pas. Et leur ignorance ne lesex-

cufera iamais, ny de faulte^ ny de peine 5
pour ce qu'elle procède

d'vne négligence alFeclée , ne voulans pas s'inftruire , comme ils

lepeuuent faire facilement. Par cette voye vn très-grand nom^
bre d'Ecclefiafliques , Curez , &: autres , fe damnent de gayeté

de cœur
,
paflans toute leur vie en oifiueté , ou en desbauiches

,

-ou
,
quoy que foit , au foin des chofes terriennes ôc corporelles

,

ians vouloir efludier pour apprendre ce qui efl neceflaire pour

leur falut, ôc pour l'exercice de leurs fondions , félon les de-

grez des vocations aufquelles Dieu les a appeliez. En quoy ils

fe rendent coulpables deuant Dieu , non feulement de leur pro-

.pre ignorance, mais aulîi de l'ignorance de tous ceux quide-

uroient receuoir infbruâ:ion d'eux ,6c de tous les maux qui en

«nfuiuent. Or vne des plus importantes ignorances qui puil-

fentarriueràvn homme d'Eglife,efl: l'ignorance descenfures,

'dquelles il efl fort aifé de tomber , fi on n'y prend garde ,
prin-
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cipalement de refpece dont nous traidons à prefent, c'eflà dire^

.

des Excommunications de Droict effediues. C'eft pourquoy

nousauons propolé d'en mettre icy en veuë quelques-vnes par

forme d'exemple, ainfî que nous auons faict au Chapitre pre^

cédant des Excommunications de Droid comminatoires.

Exemples de VExcommunicdtion. de Droifl- ,,

qui s'encourt ipfo faélo.

Chapitre XV».

Ous diuiferons ce Chapitre en cinq Articles, afin de:

procéder aucc plus de clarté ôc de facilité, en diflin-

guant les matières..

De l'Excommunication contre ceux qui frdùùent ç^

.^ o^fw/^«r les Ecclejîojliques*

A R T I C L E I.

AV Canon , 5'i ^uîs fuadente. i/:q. 4. il efl ordonné en ces =

termes. Si quis ^fuadente Diabolo ^huitis facrilezif reatum

incurrerit ^quod in Clericum^ vel JS/[onachum^ violentais mamis irh

iecerit y anathematis vinculo fubiaceat : ^ nuUus Epifcoporum illum

fr^fumât abfoluere (nifi mortis vrgente periculo) dônec Apoftolico

coyifpeBui pr,vfentetur , d^ eiits mandatum fufcipiat. C'eft à dire :

Si'^uelqu^vn yà la fuafon dir Diable ^ tombe au fechè d'vntelfa-

crileze , quHliette les mains violentes furvn Clerc
^^
ou vu Religieux y

qu*il demeure Couhmis au lien de bExcommunication : (^ que nul des

Euefquesprefume de luy donner abfolution (finon qu'ily eufi péril de

mort qui preffafi) iufques à ce qu'il fe foit prefente au Pape ^ é^ait

fur ce receufes commandemens. Par ces termes du Canon

( ana-
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'[anathematis vînculo fuhiaceatJ \\ paroift que c'eftvne Excom-
nmnication latafententia , &; efFectiue , comme ToDr interprétée

tous les Dodeurs, particulièrement la Gloze in c. Clenas, JV^j-

Cler. vel Mon. Panorme fur le mefme Chapitre , ôc Félin r.

Rodulfhus. de refcrip. pour ce qu'il dit par paroles de prefent &;

imperatiuement ,
qutldemeure foubmis au lien d'Excommunication

c'eil à dire , foit 6c demeure dës-lors lié d'Excommunication
^

cela vaultce que la Clémentine de confang. ^ affn. dit,7//^i

excommunicationis fententia ipfo faHo decemimtis fubiacere 3^., c.

Tsfon minus, de immunit, ccclef. excommunicationi fe nouerintfub-
iacere. Mais il fault remarquer

,
pour l'intelligence de ce Canon,

ce qu'à déclaré Innocent troifiefme au Chapitre , Contingit. i.

defeut. excom. qu'il aefté faid,««?« tam in fauorem Clerici ^quàm
infauorem ordinis clericalis ^ non pas tant en faueiu* des perlbnnes

Ecclefiaftiques ^ comme en faueur de l'ordre clérical j lequel

l'Eglife a voulu ioiiir d'vne pleine immunité &: inuiolable , à
Caufe de la fàindeté de fà vocation & de fon miniftcre

,
par le-

quel il eft entièrement confàcré au feruice de Dieu , comme
Officier de fà Maifon.'&àce qu'aucune iniure ne le diuertilîe

de l'application qu'il doit auoir continuellement aux chofes

iàindes , ou trouble la tranquillité de fon eftat. Par cette con-

fîderation, non feulement ceux-là encoiurent Excommunication
qui frappent ou battent auec violence 6c leiion corporelle vn
Ecclefiaftique 3 mais auffi ceuxqui le frappent , ou attentent à fà

perfonne , auec telle action
,
qu'elle foit iniurieufe6c dés-hono--

rable à l'ordre ecclefîaftique
,
quand bien ce feroit du confen-

tement de la perfonne quifoufFre Piniure : car telle action toiu-ne

au mefpris de l'Eglife, 6c du priuilege de l'ordre ecclefîaftique,

quoy qu'elle ne foit pas violente , eu efgard au confentement de

la perfonne
,
qui n'a point droicb de déroger ou rencr.ccr au pri-

uilege commun de fon Ordre ^ fuiuant la decifîon dudit Cha-^

pitre , Contingit. 1. Par cette mefme confîderation l'Euefque

,

Se tout autre Supérieur ecclefîaftique , ou régulier, qui empri-

fonne iniuftement 6c iniurieufementvnPreftre^ Clerc, ou Re-
ligieux , demeure excommunié. Ce cas arriue louuent , ^ n'eft

pas afTez confideré. Au refte l'iniuftice de Temprifonnemei}*

t
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ne confifte pas feulement au defaulc dVne iufte caufe , mais au/ïi

en la forme de procéder , fi elleeft: iniurieufe à l'Eglife ,& pré-

judiciable au priuilege clérical.

Or il y a en cette Excommunication deux cliofes principale-

ment à confiderer j les perfonnes aufquelles s'addrefTe Tiniure

qui porte Excommunication, &: la qualité de l'iniure. (^mnt
aux perfonnes , elle comprend toute forte d'Ecclefiaftiques

,

tant leculiers que reguliers,non ieulement ceux qui font Preftres

ou initiez aux Ordres , mais auffi les fimples Clercs , moyennant

qu'ils portent la couronne, marque de Clericature, &: foienc

habillez clericalement , 6c qu'ils ne foientpas bigames. Soubs

le nom de Religieux font compris auffi bien les Religieufes , de

quelque Ordre qu'elles foient , 6c en IVn & l'autre fexe auffi bien

les Nouices ,
que les Profez &: Profeiîes , 6c pareillement les

Frères 6c Sœurs Conuerfes ou laïcques , fuiuant le Cliap. 2^on

dubium. de Cent, excom. QiKint à l'iniure , elle confiile en vne

action faicie auec violence , iniurieule à "la perfonne ecclefia-

ftique , 6c auec intention de luy nuire ou Pincommodeç
,
quoy

qu'il n'y ait ny bleflure^ny enufion de fàng,ainfi que déclare

Innocent j. c. 2sFuper. de fent. excom. 7>Ton credimus laïcos pœnam
excommunicatioms euadere , quamuis per eorum faBum corporalis

Itfio nonfuerïtfubfecuta , citra quam violentia f(£pitts circa Clericos-

nequiter perpetratur. Ilefllâ queftion de l'emprifonnement des

Ecclefiaftique s , où il n'y a ny lefion ^ ny efFufion de fâng. Et

tout cela s'entend , foit que telle adion fe face auec la main ,ou

âutrem^ent : pour ce que en ce cas on confidere pluftoft 1 eiFcct

de la violence , que la manière auec laquelle elle fe faict , dit

Panorme fur ledit Chap. Nuper, Car ce qui effcdit au Canon
(ietterles mains violentes J c'cik pour ce que la main eft l'inftru-

ment ordinaire des violences qu'on faict à autruy , mais il com-
prend en ce cas toute forte de violence. Etvnecclefiaftique,

qui par rage
,
paffiion , ou defèfpoir fe frapperoit ^ blefferoit , ou

tuëroitluy-meime,tomberoit en cette Excommunication auffi

bien que celuy qui feroit la mefiiie iniure à vn autre. Il n'eft pas

pourtant toufiours necefïaire que telle acftion touche le corps de

b perfonne ecclefiaftique ^ mais fuffift qu'elle s'addrclle à elle,
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Se que PefFecl:, TaifFront ^ ôc riiicommodité de la violence re-

donde fur elle : comme, par exemple, fî on prenoitaucc violence

la bride diicheual d'vn Ecclefîaftique,ou fî on le tiroit paria
robbe , ou fî on tuoit Ton cheual foubs luy

, pour Tarrefter ou le

prendre, ou fî on fermoit la porte pour empefcher qu'il ne peuft
forcir, ou qu'il ne peuftfortir fans receuoir affront

3 ou quipour-
fuiuroit vn Ecclefîaftique iufqu a telle extrémité

,
qu'il fufl forcé

pour fe fauuer de fe précipiter en la riuiere ^ ou qui tireroitfur

luy vn coup d'arquebuze , de l'apprehenfionduquel il naouruft

,

quoyquelabaiene luy eufl aucunement touché. Ces exemples
font propofez communément par les Docteurs, tant anciens,

que modernes. Il efl encores à remarquer en cet endroicl-,

que ceux qui commandent, donnent charge ou aduis à queL
quVn de faire telle violence à vue perfonne eccleflaflique, quoy
qu'ils n'y touchent point , ou ne foient point prefens , encourent
l'Excommunication aufïï bien que ceux qui font actuellement la

violence : pour ce que,eftans auteurs &; inftigateurs du faict,

ils font, les vrayes caufes du mal ôc de l'iniure'faicte. Cela efl

porté expreffémentpar le Câpitre^ Mulieres.de fent.excom. Illi

ifero faix. Alexandre troifîefrney^ qui nonprfeipfos
, fed^eorum au^

torïtate velmandato al^ , violentas ini/ciunt mamis. in Clericos ^ ad
fedem Apoflolicam funt mittendi : càm is committat verè

., cuites au-
tomate velmandato dcMium committi probatur. Gn doit iuger le

mefmedeceluyquiratifîeroit ou declareroit approuuer la vio-

lence faiéte en fon nom , Se comme de fà part, à vn Ecclefîa-

ftique, quoy qu'il n'en euft pas donné charge, &; n'en eufl pas
eu connoiflàncelors du faict. Cela eft exprés au Chapitre , Cûm
quis. defent. excom. in Sexto. Càm quis abfque tuo mandatomanus
inijcit in Clericum tuo nomine violentas

.^ fihoc ratum hahueris^ excom^

municationem latam â canone incunclanter incurris : càm ratihahitio

retrotrahatur ( ad tempus inieciionisfaH^ ) ^ mandato debeat corn-

parari. Si la violence n'a pas elle faide au nom de celuy qui
i'approuue ôc ratifie, il n'encourt pas pour cela l'Excommuni-
cation. La raifon en efl adjouHée au mefme Chapitre , cmt
quis ratum habere nequeat ^ qucd dus nomine non eft geflîim. Le
Chapitre , Quanta, de fent. exiom. comprend foubs la mefine Ex^^

T 2
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commuiiicacioa ceux qui confencent à la violence : T/û auterfi

fol)s violentU humfmoài auîiores aliquomm pr^efumptio exifiimet

puniendos ^facientes é^ confentkntespari pœnapleHendos ^ CathoLica

conâemnat auBontas.

Il efl: de plus à confiderer
_,
pour le regard de l'abfolution de ce

crime ,
que

,
quand on frappe iniurieukment vn Eccleiîafkique ,

ou Religieux , la perculTion en Ton efFect peut eftre,ou grieue

& énorme ,ou légère ^ ou médiocre. Elle eil lugëe grieue &
énorme ,

quand le coup & la bleflure caufe la mort , ou muti-

lation d'vn membre, grande efFuiîon de fang d*autre partie que

du nez , deformité ou incommodité notable au corps de la per-

fonne frappée , comme d'eftre rendu boiteux , ou manquet , iàns

fe pouuoir plus feruir d'vn membre notable ^ contuiïon qui fe-

roit perdre refprit^ ou cauferoit vne grieue & longue ou per-

pétuelle maladie : ou bien quand on auroitfrappé vne perfonne

conftituée en dignité , comme vn Euefque ,Abbé , Supérieur 5

ou que l'action feferoit faide auec grand fcandale , comme en

TEglife , en prefence du Saind Sacrement , à la porte de l'Egliie

,

en proceiIîon,en afTemblée publique , à vn Preftre faifant fon-

ction fàcerdotale ou curiale ^ & autres cas femblables , quoy que
autrement la blelfure ou le coup ne fuft pas de fby énorme : pour

ce que la circonftance du fcandale rend Tadion notable 6c

énorme, 6c d'autant plus redondeàl'iniureôcopprefïîon deTe-

ftat eccleiîaftique. Tout cecy s'induift du Chapitre , Càm illo-

rum.de Cent. exe. où Innocent troifiefmç dit: Isfifi excejjusipforum

extiterit diffîcilis ^ enormis -^ vtpotefiadmutïlationemmembri ^vel

ejfufîonem fanguinis efi proceffum • aut in Epifcopum , aut Abbatem
V19lenta maniis inieUa 5 càm excefjus taies

, ^ fîmiles , nequeantfine
fcandalopr£teriri. On appelle percuffion légère , en comparaifon

de celle qui eft énorme ou médiocre (^ non pas qu'elle ne foit

mortelle^ comme pourroit eilre quand on frappe vn Clerc ou
Ecclefîaftique amplement de quelque coup de poing ou de

pied, ou d'vne pierre, ou d'vn bafton, ou lepouflant violem-

ment ,luy arrachant des mains quelque chofe par force, & au-

tres femblables cas , efquels il y a de. l'iniure , mais non pas telle

qu'elle vienne à lefion ou imure notable. La pçrcuiCon qua-
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Mée médiocre efl celle

,
qui fe iuge moyenne entre l'énorme &:

la légère , comme quand delà violence du coup on faict tomber
^QS dents _,

on arrache \qs clieueux , ou la barbe ^ on faict quelque
petite blelFure ou contufion , mclme qui faict reipandre dufàng,

<n: autres cas , lefquels eftans le plus fouuent douteux, fe doiuent
luger communément par l'Euefque. Pour faciliter le ingé-

nient en ce cas , nous produirons icy l'Extrauagante attribuée

communément à lean 22. alléguée par Hoftienfis , in c. Pcruenit.

r/^/^«^.^x^.&: rapportée tout au long par Stephanus Quaranta,
2)1 Summa Bullarij , verbo ^ Excommunicatorum abfokitio , & par
Piafecius Praxis Epifcopalisparte 2. c. i. dont voicy la teneur.

PErleHîS literis vefiris cirea abjolutionem excommunicatorum ^ vos

m eis dubitare perjj>exim:is
_,
qu/e effet rnodica ^ aut leuis miuria

,

circa quam
,
jîcut talis loquitur j abfoluendi vobis coyitulimm pote-

fiatem. Ad quod^ cùm jîtfaUi potiùs quàm iuris qu<ffiio ^vobis
^

\ proutpojjumtis
_,
rejpondeîmt^ : illam videlicet7nodicam percu.ffionem\

, aut impulfionem spugni y palm/c , manus , pedis j digiti , aut baculi y

\
*vel lapidis , qua ad liuorem , mutilationem membri^fraUionem den tis^

I

depilationem capillorum non modicam^vel effufionem fanyiinis non

excedity necjïtam leuiMmi icùis^autpugnipcrcufsione^ Janguis exiret^

tranGre in atrocem iniuriam profitemur , vtpropter hocfit abfolutione

talium abflinendum
'-i

vttamen^^non folàmipfumfaUum^imo etiam

facii qualitas ^percutiendi modus , autiniuriandi^ circa hoc diligentiùs

attendatur y^ ipfiùsfacH circurnflantia , loci vidélicet , ^ etiamper-

fona , qu£fit leuis vel rnodica ^grauis aut enormis iniuria , manifefiiùs

cognofcatur: loci quidem , vt in theatro j velinforo , coram Rege
_,

Pr^lato , velludice , in Ecclefia , coram multis , in alio loco publico ,

alicui iniuria conferatur '.perfon<e , velutifiAiagifier ^ vel ludex , aut

etiam ]S/[agifiratus , aut Pntlatus épater , aut patruus _, vel aliquis

in dignitate velperfonatu confiitutus , ab infenori , vel humili , centra

naturam iuris patiatur jperhdtc quidem graues videantur iniuri*
,^ ,

qusfint taies , aut modic</i^ tanquam ex oppofito^ cognofcantur. Sanè ,

quia negotij nat-ura nonpatitur vt ad plénum omnia dijferantur ^ iu-

Aicium autem talis enormis iniuria veflro duximus arbitrio commit-

tendum , vtpotefiatem vefiram 3 cum ad h^c procejferitis 3 temperctis y

vt citra metas huiufmodipotins
5
quavn vitra ca^ , circa abfolutionem
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t.tlium proceâatur : ne iniuriantes de vicina abfolutione Confifi ^ dk-

facdi in atroces prommpantperçufjïo7ies , vel iniurias , ^ ^fententias

cunonis iampenculojim contemnentes^ in excommunicationisfententias

procliuiùs prolabantur. Tolerabilitis efi enim , aliquos ^ qui ;per vos

etictm pofjunt ahfolui y nobis ^velSuperiori ^abfoluendos relinquere
^

aulm contra Statuta Canonum , imapne quadam abfolutionis (quod

non fit fine arandi periculo) quemquam relinquere innodatum y cum

vmbra quidam videaturin opère j veritas autcm nonfubeatin effeftu.

L'abfolutioii dek percuflîan énorme, ôc de la médiocre , eil

rcferuée au Pape, parla dilpoUcion du fufdit Chapitre, 5"/ quis^

fuadente. & du Chap. Cum lUorum. de fent.excom-.m^is pour le

reo-ard de la percuffion légère ^rEuelque de Droid commun
en peut abfouldre , c. Peruenit. défient, excom. dc par confequenc

auffi Ton grand Vicaire , la chofe eftant de puiflànce ordinaire,,

comme nous auons dit cy-defTus. Il y a certains cas , efquéls

rEuefque peut abfouldre de la percuffion énorme , 6c médiocre ,

,

pour lefquels on peut auoir recours aux Auteurs qui ont efcrit

de ces matières. Seulement nous remarquerons ce qui eft porté

par le Chapitre , Liceat Bpificopis. au Concile de Trente , Seffion

24. de Reformât, que TEuefque peut aufli abfouldre de la percuf

iion énorme ^ & de la médiocre
,
quand le faict efb occulte , 6c ce

ou par luy eniàperfomie^ ou par ion grand Vicaire.

Second exemple , de ÏExcommumicdtion contre ceux qui con^

traignent quelques perfonnes de Je marier contre leurgré*

Article IL

LA féconde Excommunication de faicl
,
que nous propofons

d'expliquer , eft celle qui eft portée parle Chap. 9. de la

Seffion 24. du Concile de Trente, au Décret, de yyiatrimonio

^

contre ceux qui, en quelque façon que ce foit , contraignent

leurs fubjects,ou autre5,de le mariera certaines personnes contre

leur volonté, Voicy comme le Concile ordonne. Ita fie- .

mnque temporalinm tiominorum ^^ac Ma<^^fir^tuum ^mentis oculos
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1

iurrenî affeBu-s atque cupiditatcs exerçant y vt viros^ muliercs ^fub

corum iunfdïïHone dcgentes , maxime diuites
, vcl Jpcm maqna hâ-

veditatis habentes , mmis ^pœnis adigant cum ijs inatrimomum in-

nitos contrahere^quos ipfiDomini^velMapfirairi^^illispr^fcripfcrint,
Quare , càm maxime nefanmn fit matrimonij lihertatcm violare ^^
ab cisiniuria^f nafci ^aquibus iîira expechintur ^ fracipitf^mUa Sy-

nodus omnibus y cuiufaonque gradr^ ^ dignitatis ^ (^ conditionis exi-

fiant^fub anathematis pœna y quam ipfo faHo incurrant^ne quouis

modo j direcil' , vclindireHt ^fubditos fiios ^ vel quofcumque alios , co-

gant y quo minus libère matrimonia contrahant. c'efl à diic: Zes af-

filions des chofes dela terre^^ les connaîtifes aucuglcnt quelquefois

tellement lesyeux de l""entendement des Seigneurs temporels , ^ des

J\/fagiftrats3 quils contraignëtàforce de menaces^^ depeines les hom-

Tnes ^ lesfemmes y qui leur fontfubjecls ,principalement les riches ^

^autres quifont en efperance defuccedera de grands biens 3 àfe ma-
rier malgré eux aucc telles perfonnes que lefdits Seigneurs ouMa-
^ifrats leur preferiuent, C'cft pourquoy ^ confiderans que c'efi vne

•chofo tres-mauuaife de violer la liberté des mariages
, d^ que les iniures

viennent de la part de ceux jdefquels on deuroit attendre iufiice ^le

fainEl Concile défend^ fur peine d'Excommunication a enccurrir de

faiB^ a toutesperfonnes^ de quelque degré , dignité^ condition qu'ils

foient , de contraindre en quelque fa^on que cefait ^ direclemetit ou in-

direcicment , leursfubiefls ,^ autres quelconques , de contracler ma-
riage contre leur gré ^ volonté. Cette Excommunication porte

.oupaumefineinftant qu'on faict contre le Décret cy-defllis:

car la defence Q^fub anathematispœna^quam ipfo ficlo incurrant
5

c'eft à dire , fur peine d'Excommunication
,
quils encourent en ce

faifant. Ce Décret
,
quoy qu'il foit émane du Concile de

Trente , neantmoins il oblige en tous les Euefcliez de la pro-

uince de Tours ^ pour ce qu'il a eflë receu exprelTément aux
,meirncs termes de précepte, &: fur la mefme peine d'Excom-
munication

,
parle Concile de Tours tenu en l'an mil cinq cens

<juatre vingt trois , au Chapitre de matrimonio j comme pareille-

ment aux Conciles de Bordeaux , Se de Roiien. Il importe gran-

dement que les Pafteurs publient fouuent ce Décret, &: expli-

quentau peuple la coufequence derExcommûnicarion:pource
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queles Seigneurs 6c perfonnes puifTantes pratiquent telles vio-

lences aucctrop de liberté , eftendans leur autorité au de-là de

in portée : Se volontiers pafTent-ils toute leur vie fans fe faire ab-

fouldre de cette Excommunication ,
qui eft vn grand mal. Au

refte il eft à confiderer en ce cas que les mariages font nuls , s'ils

ne font contractez du pur àc libre confentement des parties 5 ce

quifaict qu ils font ordinairement malheureux.

I
Troijîefme exemple , de ÏExcommunicdtion contre ceux quîl

contraignent les filles d*entrer en Religion» m

Article II L |

TA troiiîefme Excommunication de faid, que nous donnons.

_^pour exemple , eft celle qui eft portée au mefme C oncile de -

Trente , Seflion 25. Chapitre iS.de Regularikis^ en ces termes.

AïiMhemati fanïia Synodm fuhijcit omnes d^ fingulas ferfonas ,

atiufcumque qualitatis vel conditionis fuerïnt ^ utm Clericos ^\quàm

laïcos ^feculares yVel regulares ^atque etiam qualibet di^itate ful-

gentes ^fiquomodocumque coegerint aliquam virginem yVel viduam ,,

aut aliam quamcumque mulierem ^ inuitam , prêter qukm in cafibus

in iure exf-reffis , ad ingrediendum Monafierium , vel adfufcipiendum

hahitmn cuiufcumque Rcligionis y vel ad C7nittcndam profcffionem ;

quique
^ fcientes eam nonj^onte inq^'edi Monafierium ^aut hahitum-

fufcipere ^ aut profejjtonem emittere
,
quoquo modo eidem aïiui vel

frafcntiam , vel confenfum ^vcl autoritatem intcrpofuerint: Simili

quoque anathemati Jubijcit eos ^ qui faniiam virginum , velaliaruni

mulieriim , voluntatem veli accipiendi ^ vel voti emittendi , quoquo

modofine iujia caufa impediennt : c'eft à dire : Ze fainci Concile met

foubs Excommunication toutes^ chafcunes les perfonnes , de quelque

qualité ou condkion quHls foient ytant Ecclefiafiiques que laïcqucs
^

feculiers ou réguliers , mefme en quelque dignité quilsfoient^fien quel-

que façon que cefoit ils contraignent quelque fille , ou veufue , ou au-

trefemme quelconque , contrefa volonté (fors feulement es cas portez^

$ar le Droicl) d'entrer en vji Monafiere ^ ou de prendre l'habit de

quelque-
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quelque Religion que cefoit, ou defaire-profejjion , é^femhlahlement

ceux qui auront donne confeiloufaueur à ce faire :^ ceux qni fça^

chans bien que ce n'efipas defa bonne volonté qu'elle entre audft

Monaftere ^ou quelleprend l^habit ^ ou quelle faiU profejjion ^ au-

ront interpofè au mefme aBe leurprefence _, confentement , ou autorité

r

Ze Concile metpareillementfoubs la mefms Excommunication ceux y
qui en quelque faç^on que ce foit auront

^
fans iufte caufe y empefché

la fainiie volonté quauroient eu les filles , ou autresfemmes ^ de

prendre le voile ^ ou faire profeffîon. Ce Décret eft inféré de mot
âmotjôc receu au Concile deTours fufî-nentionnc , 6c partant

oblige en toute la prouince deTouraine. Il y a en iceluy troi^

diuers cas de contrainte &: de violence, à chafcun defquels effe

impofée l'Excommunication : le premier eft , de faire entrer vnç
fille ou femme en vn Monaftere

,
pour l'obliger d'eftre Re-

ligieufe : le fécond , delà contraindre de prendre l'habit de Re-
ligion : le troifiefÎTie , de la contraindre de faire profeïïion. La
contraincte fe faict par deux voyes,par force ^ ou par crainte,

La force ouuerte
,
qui violente le corps , ne paroift pas tant fbu-

uent : mais le bafton de la crainte,.qui faict violence à la volonté^,

eft fort fouuent employé parles pères, mères, 6c autres parens

ayans autorité fur les filles , ou pretendans intereft au droicl de
leurfuccefiion ;6cla tyrannie s'en exerce dans les familles par

mauuais traictemens , mauuais vifàge, menaces , indignations

perpétuelles , haines , iniiu-es , reproches , faulfes perfuafîons 6c

fi-auduleufes .- les parens pretendans que leurs enfans ne doiuent.

pomtauoir d'autre volonté que la leur. Telle violence eftvn

attentat contre la liberté naturelle de l'homme
,
qui n'cft poinr

fubjecteàla puiflance paternelle j 6c contre l'autorité qui ap-

partient à Dieu feul , de difpofèr de fès créatures en la déter-

mination de leur vie , s'eftant referué le droict 6c rautorite

d'appeller les âmes à fon feruicc. Or Dieu appelle les

filles à la Rehgion par la volonté, leur en infpirant les deiîrs,,

leur en donnant l'affection ,ies^ y attirant par diuers moyens de

laprouidence, 6c les touchant viuement d'vne grâce efficace^

pour s'y refouldre , s'y donner , ^ s'y obliger : Fcrfonne ne peui:

veniràmoy ^fîmonPcre ^q^ui m'a cnuoyé , ne l'a attiré , ditjMoftrs;
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Sei<^neiir en Sainct lean Chap. 6. Forcer don c& conwaindre lesi

filles d'entrer en Religion, de prendre l'habit , 6c faire pro-

feilion, c'eft vn péché contre le Droid de nature, contre le

Droict diuin , contre la fidehté de l'amour paternel & maternel

,

contre les loix de l'Eghfe , contre toute honneiletë ôc ciuilitë:

c'eft vn iàcrilege, par lequel on viole la faindeté de la R ehgion

,

par lequel on attente de faire violence aux deiTeins que Dieu a

fur Cqs créatures, ôc à l'exécution des décrets éternels de fa fainde

volonté : c'eft vne barbarie Se vne cruauté horrible, par laquelle

les pères &: les mères , defpouillans tout amour naturel , ie font

bourreaux fur les corps &: fur les âmes de leurs enfans j ôc , pour

Satisfaire à leur paflion, les forcent fouuent parvn extrême de-

fêfpoir de fe précipiter en la damnation ; d^autant que les filles

ont ordinairement à contrecœur toutes les obferuances & au-

fteritez d'vne vie , à laquelle elles n'ont iamais eu de volonté

,

& par ainfi demeurent en vn perpétuel defdain ôc haine de leur

profeiîîon. Il n'y a point de crime, qui deuft eftre puni fi feue-

rement en vn royauLue Chreftien
,
que celuy-lâ. l'eftime que

c*eft chofe bien rare
,
que les pères 6c les mères , ôc ceux qui

coopèrent auec eux en ce crime en quelque façon quecefoit,

fe facent abfouldre de cette Excommunication : Dieu permet-

tant qu'ils demeurent expofez àla rage du Diable, 6c en cette

vie , éc en l'autre , en punition de leur cruauté. Il ne fault donc
pas s'eflonner , fi l'Eglife , fçachant ces malheurs, 6c apprehen-

cant la perte des âmes , a défendu telles barbaries fur peine d'Ex-

communication , 6c ordonné que les profeiTions faides en con-

fequence d'icelles feroient iugées nulles 6c de nul efiFed, comme
deuant Dieu èc en vérité elles font nulles par default de libre

confentement
,
qui eft vne condition efi^entiellement necefi^àire

pour la validité d'vne profeiîîon religieufe , auffi bien que du
mariage. Outre la contrainte de la violence , 6c de la crainte

raanifeffce , il y a encores la crainte reuerentiale
, q ui ne lailTe pas

bien fouuent de faire entrer les filles en Religion , 6c les obliger

a s'engager en vne profefîîon folennelle contre leur volonté,

îors que les pères 6c mères, faifans defiïeiii dés le commencement
4e reléguer leurs filles en Religion

,
pour faire le parti de leurs
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anitres enfàns plus aduantageux , ou pôui* quelque auerfion 5c

haine particulière qu'ils ont contr'elles , tiennent vn iîliault&

abfolu empire fur elles, que les pauures filles n'ozeroient pas

leur auoir teirnoigné Tauerfion qu'elles ont à la Religion , ou ,,

quoy que foit , n'y auoir pas inclination. Ainfi , de peur de meil

contenter leurs pères oc mères , elles entrent en Religion , fie

'difent , Ouy , là où leur cœur dit , l<[on j 6c s'obligent à vne pro-

feiîîon d'obligation perpétuelle Se indifpenfàble , n'ayans point

du tout de volonté de s'y obliger , ôc ne s'y plaifàns nuUemery?.

Il en entre dans les Religions communément le tiers par cette

fauliè porte : dont bien fouuent il ne s'enfuit pas moins de mal-

heurs que de la première forte de crainte, & de la manifeflc

violence j auquel cas la profeffion eft aufïï tout à faîd nulle , ainfî

qu'enfeigne Nauarre au fécond Commentaire ^^i^^-g^^^r^W,.

num. 31. C'eil pourquoy TEglife, voulant empefcher telles

fùrprifes , êc les mauuaifes confequences qui en viennent , a or-

donné par le mefme Concile de Trente, Seffion 25. Chapitre 17.

de Reqularibm ,
que aucune fille ne pourroit eftre receuë àl'ha^

bit de Religion , ny à la profeffion
,
qu'au préalable l'Euefque,

oufon grand Vicaire, ou autre député de fa part, ne l'euft in-

terrogée, ôc examinée auec toute diligence poffible , fur la dif-

pofitiondefà volonté ,fçauoir Çi elle eft point contrainte, ou
induite à ce faire par quelques voyes indirectes, fi elle a con-

noifi[ànce de ce qu'elle faid: 6c, au cas qu'il fe trouue par l'e-

xamen qu'elle ait la volonté portée de deuotion
,
qu'elle foit en

pleine liberté , 6c ait les conditions requifes par la Règle du
Monaftere 6c de l'Ordre , auquel elle veut entrer, ^ que Je

Monaftere foit en bon eftat , il luy foit pcimis de faire libre-

ment fà profeffion. Et, à ce qu'il n'y ait point de furprife, &
quel'Euefque f^ache le temps de ladite profeffion _,Ie Concile

oblige la Supérieure du Monaftere de luy en donner aduis vn
mois auparauant : {i elle y manque , l'Eueique la doit fufpendre^

de l'exercice de fà charge pour tant de temps qu'il verra bon
cftre. En quoy il fault remarquer

,
que cepouuoir d'examiner

les filles pour la Religion eft attribué à l'Euefque fcul , 6c à ceux,

qui ont pouuoir de fa part ; non point aucunement aux Su-

V 2
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pcricLirs réguliers a refgard des Monafteres qui font foubs leur

uirifciidioii ordinaire , ou autres Supérieurs des Monafteres

exempts. Et l'intention du Concile efl:,que les filles foienc

interrogées , non feulement à la prife d'habit , mais auiîî encores

auant la profefiîon,y ayant pareille neceffité, & pareille im-

portance: Si pueIIa ^
qu^ habitum regularem fufcipere voluçrit

,

?naior duodccim anmsjtt , non antè eiimfufcipiat 5 necpofiea ipfa , veî

^lia , -profcffionem emittat ^ quàm explorauerit Bpifcepus
_,
^c. Ce

font les propres termes du Concile : 6c les Déclarations à^s Car-

dinaux ibnt à ce conformes. Ainfî l'ordonne expreifëment le

Concile de Tours fufdit au Chapitre, de Monialibm^ rapportant

le texte du Concile de Trente. Ceux qui feront employez en

cet examen me permettront de les aduertir
,
que fe prennent

garde d'y eftre trompez. Car l'expérience de longues années

,

pendait lefquelles i'ay exercé le Vicariat gênerai foubs Mef.
4îeurs les Euefques , m'a appris j que fouuent les filles , ou em-
bouchées par les Religieufes , ou preuenuës par leurs parens

,

aufquels elles n'ofent defplaire , difent auoir la volonté qu'elles

n'ont pas. Cela vient de foiblefle de iugement, ou d'ignorance,

cftans fi ieunes quand on les met foubs le ioug delà profeffion

,

qu'elles ne fçauent ce qu'elles difent,ny ce qu'elles font,croyans

faire beaucoup de prefter leur langue aux intentions de celles

qui les ont in{]:ruites,ou induites à la Religion,par complaiiânce,

reipect , ou autrement j mais fans délibération ou confideration

ferieufe , comme il feroit requis en vne affaire de cette impor-

tance. Et c'eft bien ce default qui caufe plus ordinairement les

defordres & defreglemens qui le voyent dans les Monafteres

,

eftans remplis de perfonnes qui n'ont ny volonté, ny affection

â l'obferuance régulière , ains vne très-grande répugnance ôc

auerfion. En ce faifant , fi les filles trompent l'Eglife , & la Re-
ligion , elles fe trompent aufïï elles mefmes , ôc portent la peine

d'auoir menti au Sainet Efprit ^ non feulement en cette vie , mais

fouuent auffi en l'autre. De laquelle punition ne font pas exem-

ptez les Religieufes , &; autres
,
qui les ont artificieufemenc

preuemiës ôc induites à ce faire.
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Qudtriefme exemple , de ÏExcommunicmon contre ceux &
celles qui entrent dans la Clojlure des Rehgieufest

Article IV.

NO us produirons pour quatrieiîne exemple des Excom-
munications defaict , celle qui c(\: portée par lemefiiie

Concile de Trente^ Sefiion z^x.^.de Regulanùus^ en ces termes.

l^TeyniniautemSancinnonialium liccat pofi profeffionemexire à 2v[o-

n^tfterïo , etiam adbreue tempts ,
quocumquepratextu , nifi ex aliqua

légitima caufa _,
ah Epijcopo approbanda : indult/s quibufcumque ^

priuilepjs non obfiantibus. Ingredi autem intra fepta Monafierij

neyniniliceat ^ cuiufcumquc gcnerisaut conditioms
^fexus , vel atatis

fuerint jfme Efijcopi , vel Stiperioris _,
licentia infcriptis obtenta ^fuh,

cxcommunicatiomspœna ipfofaRo incurrcnda. Dare autem tantùm

jEpifcopîis , vel Superior ^licentiam débet in cajîhtis neceff^arijs : neque

ali^i^ vllo modo pofjît _,
etiam vigore cuiufcumquefacultatis , vel tn-

dulti haiiemis concefjî^ vel in pofterum concedendï : c'eft à dire : Qu'il

nefoitpermis a. aucune Religicufe , depuis qu'elle aurafaiciprofefjïon^

foubs quelqueprétexte que cefoit ^ defortir de fon Ivfonaflere _, mefme
pourpeu de temps ^fce ri efipour quelque eaufe légitime

^
qui foit ap-

prouuèeparl'Euefque 3 nonobfiant quelconques induits ou priuileges.

Qu^il ne foit aufji permis à aucun , de quelque qualité ou condition.^

fexe , ou aagc qu'ilfoit , d'entrerau dedans de l'enclos du JVfonafiere ^

fans permijjion par efcrit de l'Euefque ^ou du Supérieur ^ fur peine

d'Excommunication qu ils encourrant en ce faifant. Or l'Euefque ,

ou Supérieur , ne doit donner tellepermiffwn ,finon es Ctts neceffaires :

^ que aucun autre n'ait cepouuoir ^mefme en vertu de quelque fa^
culte ou induit qui luy euff cfic oilroyé auant ce lour^ ou qui Ijiy pour-

voit efire oclroyépar cy-après. Par ce Décret le fàinct Concile

règle la Clofture des Religieufes en telle forte
,
qu'il défend ab-

fblument à toutes Religieufes profefïes de fortir de leur Mo-
naftere, foubs quelque prétexte que ce foit,mefmes pour peu
de temps , iinon pour yne caufe légitime , approuuée par Î'E-

V3
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uefqkte: 3c d'autre cofté il défend à toutes perfonnes d'entrer atc

dedans de l'enclos régulier du Monaftere , finon es cas de necef^

fité ^qu'on appelle les cas de Droidy* &; auec permiiîîon par ef-

critdel'EuelquejOU autre Supérieur ordinaire, fur peine d'Ex-

communication qu'ils encourront en ce failânt. Nous parlerons-

premièrement du fécond chef
,
qui regarde l'entrée des Mo-

nafteres
,
pour ce que l'Excommunication y annexée eft du Dé-

cret fufdit du Concile de Trente ^ôç la tranfgreffion de la loy

de la Clofture plus fréquente en ce cas
,
qu'au premier.

Il eft donc premièrement à fçauoir
,
que ce qui eft ordonné

parle Concile deTrente ^ auoit cfté ordonné dés l'an 12 5>4. tant

pourlafortie,que pour l'entrée
,
par Boniface huidiefrae ^ ea

ù Decretale qui fe commence , Perïculofo , 6c eft inférée au.

Scxte des Decretales, tiltre de flatu regularium : laquelle De-
cretale ledit Concile renouuelle , 6c remet en vigueur , ad-

jouftant de nouueau , outre la defence portée par icelle, la peine

d'Excommunication contre ceux qui entrent dans les Mona-
fteres des Religieufes fans çaufe necefraire^,6c fanspermiffion*

du Supérieur.

Pour entendre bien toute cette matière, il eft a propos de
confîdererlafînpour laquelle ces defences de fortir ou entrer-

ont efté faictes par l'Eglife en ladite Decretale ; d'autant que

c'eft fur l'intention d'icelle qne ledit Concile fonde fon Décret,

Voicy les prop res termes de laD ecretale, NuUique aliquatenus

inhonefla perfona , nec etiarn honefia ( niji rationahilis ^ manifefia:

çaufa exifiat^ac de iîlius ad qtiem pertinuent (}>ccuili licentia) tn^

p'efpts vel acceff:is pateat ad eafdem (Moniales ) vt(îc apublias ^
mundanis conf^eciibtisfeparat^^ omnino feruire Deo valeantliberiùs-j,

^ , lafciuiendi opportunitatefublata , eidem corda fua _, (^ corpora ,

in omni fanïihnonia diligentiàs cujiodire : c'eft à dire : Qi^il ne [oit

•permk à aucune perfonne quiporte auec foy en quelque façon que ce.

foit reproche oufoubçon de déshonnefietè ^ny mefme à aucuneperfonne-

bonnefie ^ fans reproche (finonquily aitcaufe raifonnable d^ ma-

nifefie y auec permiffîon fpeciale de celuy auquel il appartient de la

donner) d' entrerpar deuers les Religieufes ^ou.auoir accès à elles : à :

€jllejin que 5 eft^ins jar es moyenfepmes isjii^ venè du public , c^ d^
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inonde , elles puîffent -pUis UbrementferuirDieu de tout leur cœur
j ^

,

^oute occafion de lafciueté leur efiant ofiée y luy garder auec plus de

fiin leurs cœurs ,^ leurs corps , en toutepureté d^ fâinfleté- L'Eglife

donc j voulant ordonner Clofture perpétuelle aux Religieufes

,

aconfiderëdeuxchofes ,efquelies confîfte leur deuoir Ôc obli-

gation principale ; l'vne
,
qu'elles fe ioncconlàcrées pour toute

!
leur vie au feruice de Dieu 3 l'autre ,

qu'elles fe font confâcrëes

i

à Dieu par vn vœu folennelde cliafteté^qui les oblige de s'ef-

i loigner de toutes occaiîons ôc conuerlations qui puiflent fouiller

ou altérer en aucune façon la pureté de leurs cœurs , Se de leurs

corps. Sur ces confîderations l'Eglifeadonc eu deux fins en

faiiant la loy de la Cloflure : iVne , à ce que les Religieuses
^

1 €ftans entièrement feparées du monde &; des chofes mondâmes

,

peufTent fans aucun diuertifTement,& auec pleine liberté, féniir

Dieu de tout leur cœur , comme elles s'y font obligées : l'autre
>

pour mettre à couuert leur vœu de chafteté , qui court grand

hazard par la veuë ^ communiquation ^ & conuerfation des per-

I ibnnes du monde, de quelque féxe que ce foit. C'eft pourquoy
' laDecretale défend à toutes perfonnes de dehors, non feule-

ment l'entrée du Monaftere , laquelle peut caufer des occafîons

du mal plus prochaines &: plus perilleufés , mais auffi l'accès ôc

l'approche des Rehgieufés ,qui fé pourroient faire par la com-

muniquation 6c entretien trop fréquent , &: trop libre ^ dans les

parloirs 1^ le fécond Concile de Seuille dit , ita vt rara ft accejjïo
,

I

^breuis omnino locutio ) l'entrée ôc l'accès , dis-ie , des perfonnes

• dés-honneftes ou de mauuaife réputation, abfolument , 6c fans

aucune exception j 6c des perfonnes honneftes mefmes, finon

<|u'il y eufl caufe raifonnable , autonzée delà permiffion du Su-

,

perieur. Ce qui efl grandement à remarquer, non feulement

• par les ReligieufeSj mais auffi par les Supérieurs , aufquels ap-

partient de donner la permiffion de telles entrées, accès, 6c com-

muniquations. Car lesvns 6c les autres ont à rendre grand

conte à Dieu , fi par cette voye la fîdeUté que les Religieufes

doiuent à fon feruice, ou l'intégrité de leur vœu de chafleté,

foufFrent aucun defchet.

Par cette confideration il y a auffî bien du péril d'introduire
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les petits enfatis dans la Cloftiire des Religieufes , de quelque

fexe qu'ils foient
,
que des perfonnes qui foient en aage de dif^

crction. Car premièrement c'eftvn diuertilTement
,
qui peut

i

produire aux Religieufes de grandes attaches d'afFedion na- 1

turelle Se tendre vers ces petites créatures. En fécond lieu
,,

cela fe failànt par vne curiofité fenfuelle , èc fans aucune necef-
,

Jîté , l'action ne peut qu'elle ne foitblafÎTiable en des perfonnes

Religieufes : d'autre part , les embraffemens des enfans délicats

,

les attouchemens &: cherifTemens , les baifers qui enfuiuent

infiilliblement , l'entretien des fâchons de faire enfantines

,

ne peuuent eftœ des objects de vertu ôc de perfection 3
mais

trop aifément foUiciter les cœurs à des fentimens qui ne feront

pas loiiables. le dis cecy à confîderer les chofes purement

félon l'infirmité de la nature : mais le Diable, qui fuggere ces

introductions à deffein , ne manque iamais de ietter parmy tout

cela des femences de mal , 6c des fouuenirs des chofes dumonde^
&: autres attraicts de mondanité y ou de concupifcence. Quoy
que foit> quelque innocence que les Religieufes puiffent pré-

tendre de leur part j elles ne peuuent s'engager en telles actions

làns beaucoup d'imperfection &: de péril j la chair elt toufîours

la chair
,
quelque couuerture qu'on luy donne. Il y a encores

vne confequence qui peut caufer beaucoup de mal : c'efl
,
que à

l'exemple d'vne Religieufe quife fera fàtisfaicte pour le regard

d'vn enfant qui luy elt proche , les autres prétendront le mefîne

droict j Se lamefme liberté , à l'efgard de ceux qui leur font pro-

ches. j Se ainfi, foubs prétexte d'innocence , s^expoferont à de

grands périls , &c feront vne couftume perilleufe
,
qui fera vn

piège aux âmes infirmes, l'adjoufte volontiers
,
que cette

couftume pourra auec le temps donner occafion ou tentation à.

quelques efprits foibles de fortir au dehors par le Tour, ou à

ceux de dehors d'entrer dans leMonaflere par la mefme voye

que les enfans 3 ce qui feroit fubjectàde grands inconueniens^,

donti'ay veu des exemples. Pour cette caufe les Supérieures

doiuentprendre garde, que leurs Tours ne foient pas trop lar-

ges, ôc qu'ils foient munis d'vne feneftre fermante à clef, tant

parU dedans
, que par le dehors j ^ , ouçre cela , la feneftre diL

dedans
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dedans barrée cl»vne barre de fer lorsque les Relieufes&Tour-
rieres n*ont pas affaire au Tour. Quelques-vns ont voulu eii»

cufer ces mcrodu<5lions des enfans,par cette raifon
,
que , n'ç-

ftans pas en aage de pouuoirformer vn péché , ou encourrir Ex*
communication ^ par confèquent la defence de TEglife ne ks
•regarde point. Refponfe. le demeure bien d*accord que \ts

enfans , eftans au defloubs de Faage de difcretion , n'offenfent

pas , ôc n^encourent pas Excommunication par qqs entrées ; mais

cela n'empefche pas que les Religieufès ne facent vne ehofè il-

licite ,& vne action qui déroge à la perfection & konnefteté de
kur condition , fe mettans de gayeté de cœur au péril de ce qui
peut arriuer dVne telle liberté , ôc volontiers donnans fubjed d«
Icandale , ou aux (èculiers , ou aux autres Religieufès qui voyent
cela. Mais

,
qui phis eft , elles font diredement contre la de-

fence du fàind Concile de Trente, qui dit en termes exprés,

qu ilnefait loifiblek aucun , de quelque qualité ou condition ^fexe, ou

aage , qu'il puijje efire y d' entrer dans la Clofture des Religieufès:

& POrdonnance de Blois faict la mefine cxcluilon en ces termesr

2^e fera lotfible àperfonne , de quelque qualité ^fcxe , ou aage
, quHl

fait y d'entrerdans la Clofture des Monafteres yfans licencepar efcrit

de l*Euefque , ou Supérieur , es cas neceffaires feulement ^fur lespeineg

de Droicl. Par l'intention du Concile ôcdel'Eglife, & par la

loy du Royaume , il n'efl donc point permis de faire entrer des

enfans dans la Clofture des Religieufès , de quelque bas^aage

qu'ils foient. Car ^ fî le Concile, &; l'Ordonnance du Roy

,

n'euflent eu intention d'excliu-re les enfans aulTi bien que les au-

tres , ilsn^euflent pas adjoufté ce mot (de quelque aage que cefoit)

pour ce que toutes les perfonnes capables de pécher font afièz

bien fîgnifiées par ces autres termes ,«^y2'r<^ permis à aucun , de

quelque qualité^ condition^ oufexe qu ilfait : tellement qu'il n'eftoit

point necefïaire pour leur regard déparier de raage,pour ce

que, de quelque aage qu'ils foient, c'eft aflez qu'ils puifTent

pécher, l'aage n'y faict point de différence. Ce font donc les

Religieufès qui pèchent, faifans contre la defence de l'Egiife,

&dela loy du Royaume, &; donnans caufeàvne introduction

prohibée fur peine d'Excommunication ,laprocurans j ^ Texe-

X
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(Gitans elles-mefmes. Car, s'il eft défendu aux perfoliiies de

dehors d'entrer , il eft défendu à celles du dedans de les faire

encrer, &: les receuoir,- 6c ce d'autant plus, que c'eft pour leur

regard que la defence eft faicte, c'eft adiré, pour empefcher

qu'elles ne rec^ouient aucun fubjed de diftraclion , 6c ne tom-

bent en péril de leur pureté. Quoy que foit , Tintenti on de

l'E^-life ell
,
qu'aucunes perfonnes de dehors n'entrent au de-

dans fans necefïïtë , 6c fans permilTion du Supérieur. Ny l'vne

ny l'autre condition ne Ce rencontre en l'introduction des en-

fans j il ne peut donc qu'il n'y ait du mal. Et les termes de la

Decretale , Periculofo^ diÛLns,nu//i ingrejjiis vel accejpis pateat^

que l'entrée ou baccès ne foit ouuertk aucun , prouuent clairement

qu'il n'eft permis aux ReUgieufes de donner l'entrée à aucune

perfonne, non plus qu'à ceux de dehors d'entrer. Pour confir-

mation de quoy Paulus Comitolus , Rejfonf. Moral, lib. 6. quafi.

22. rapporte ,
que de fon temps le Cardinal de Saincte Seuerine

,

grand Pénitencier du Pape , 6c Inquifiteur de la foy , eftant con-

ililté fur cette queftion par l'Euefque de Peroufe, frère dudic

Comitolus j refpondit ,
que les Religieufes introduiians les en-

fans dans leur C lofture encouroient Excommunication i 6c que

le Pape Clément huidiefÎTieauoitfaict pareille reiponfè. C'eft

aulîî l'aduis de Suarez, tome 4. de Religione^lib. i.c. /0.6c de

Florent Boulenger au Traidé 2. de la Clofl:ure,c. 2. Et An-
conius Refta au Directoire des Vifiteurs , en {qs Conftitutions

des Moniales , ordonne
,
qu'il ne fera permis à aucune Religieufe

d'introduire dans la Clofture , ny par la porte , ny par le Tour

,

aucuns enfans, malles ny femelles, de quelque bas aage qu'ils

foient. l'eftime encores bien plus mauuaife , 6c de plus per-

nicieufe confequence , la couftume qui s'eft introduite en quel-

ques lieux, que les Religieufes iicQi\t ouurirla porte duMo-
naftere , ^ à trauers icelle baifent 6c embraflenc leurs mères

6c parentes , 6c reçoiuent leurs baifers 6c embraflemens réci-

proques
,
pour teimoigner le regret qu'elles ont de s'en fèparer.

Cette action ell tres-irrehgieufe , outre qu'elle eft fenfuelle, àc

peut produire beaucoup defcandale : car elle ne fe peut faire,

que la Keligieufe ne forte de la Clofture de tout fon corps fors

II
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les pieds , & que les parentes n'entrent de tout le corps dans la

Clofture , fors les pieds. Les Religieufes font ainfi fubtiles à

inuenter des prétextes pour fe tromper, 6c fe damner de gayeté

de cœur, fe faifàns croire que l'obferuance de la Clofture ne
confîfte qu'àauoir les pieds dans le Monaftere.

Pofé ce fondement des fins de l'ordonnance du Concile, il y a

quatre conditions à confiderer en la teneur d'icelle : la première

,

que la defence d'entrer en la Clofture des Religieufes eft gé-

nérale à toute forte de perfonnes .- la féconde
,
qu'il n'y a exce-

ption de cette defence qu'vne feule , fçauoir eft quand il y a ne-

cefîîté qui oblige de faire entrer quelqu'vn au dedans : la troi-

fîefrne
,
que telle necefîitë ne fuffift pas pour faire entrer en ladite

Clofture ,,fî on n'a fur ce obtenu du Supérieur permifîion ex-

prefTe , & par efcrit ; la quatriefme
,
que la tranfgreffion de cette

defence emporte Excommunication à encourrir de faicb.

Quant à la première condition,elle eft fî generale^qu'elle com-
prend hommes & femmes, pères,mères,, 6c autres parens, en
quelques degrez qu'ils foient,les Tourrieres , les ConfefFeurs,

les R eceueurs , & Procureurs gerans les affaires de la maifon , les

feruiteurs , 6c tous autres de quelque dignité ou condition qu'ils

foient, tant Eccleiiaftiques 6c Religieux
,
que feculiers , éc Ics^

Supérieurs mefÎTies. l'excepte
,
pour le regard des R eligieufes-

de l'Ordre de Sain^teVrfule, qui milite foubslaRegle de Saincfc

Auguftin,les penfîonnaires,6c les Efcholieres externes : d'autant

que, cette Congrégation ayant efté inftituée pourvacquer à

l'inftruclion des filles
,
par la Bulle de Paul cinquiefine , en datte

du cinquiefme Feuricr mil fix cens dixiiuietjlefàinct Siège ap-

prouuant leur Ordre 6clnftitut,a permis aufdites Religieufes-

d'admettre en leur Monaftere les filles feculieres en qualité de
penfionnairesjpoureftre par elles inftruites domeftiquemcnt,
mais en vn logis feparé de l'habitation defdites Rehgicufcs,en
telle forte qu'elles ne puifTent entrer aux lieux réguliers , ny fè

mefler 6c conuerfèr parmy les Rehgieufes: précaution qui fe

deuroit garder à plus forte raifon aux Monaftcrcs des autres

Ordres, qui reçoiuent des penfionnaires fans fpeciale permifîion

du fâind Siège Apoftolique, pourofter cet abus plein de periii
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de les noufrifâuRefedoir commun ,6cles loger & tenir tovtC-

iours panny les Religieufes, comme on void fouuent. Et , quant

aux Ércholieres externes ,Ia mefme Bulle de Paul cinquiefme

permettant que les filles de la ville entrent dans Tenclos du Mo-.
naftere

,
pour eftre inftruites parles clafles en vne court feparée

de l'habitation religieufe , ordonne que les Religieufes deftinëes

pour Mâirtrefles ou Régentes n'entreront point dans lefdites

clafTes que deux à deux, en prefence de la Mère Afliftante, ôc

les deux portes de ladite court, c'eftà dire, tant celle qui entre

dans la Clofture religieul'e
,
que celle qui refpond au dehors eiî

iaruë,eftans fermées, à celle fin qu'en ce faifànt lefdites Ré-
gentes ne puifTent fortir de leur Monaftere , ny aucune autre

perfonne de dehors venir à elles , ou entrer dans la Clofture : 6c

,

ïe temps des leçons eftant fini , la mefme Bulle ordonne que les

Régentes foient r'entrées dans leur Clofture , ôcla porte d'icelle

fermée , auant que la porte du dehors puifTe eftre ouuerte pour

faire (brtir les Efcholieres. Et par les Conftitu tions de lamefme
Congrégation, il eft défendu à toutes Religieufes d'entrer au

logement des penfionnaires , ou dans les clafles, fans permiiïîon

^xprefTe de la Supérieure, fi ce ne font les Maiflreifes & Ré-
gentes

,
qui vacquent à leur inflrucbion. Mais d'autres femmes

ou filles, qui ne font ny d'aage,ny de condition d'efb-e inflruites,

ij n'eft point permis de les y receuoir en aucune façon.

Pour entendre la féconde condition, il eft à fçauoir, que,

fbubs le nom de Clofture régulière ou reUgieufe , on entend

l'enclos du-Monaflere , &: des lieux efquels demeurent les Re*
iigieufes , & par lefquels elles peuuent aller , dont les bornes font

les murs qui entourent ledit Monaftere , & la porte par laquelle

on entre& fort ordinairement en iceluy , laquelle doit touliours

demeurer fermée , hors les cas de neceflité. La defcription s'en

void en la Règle des Sœurs de l'Ordre de ï^onteurauld en ces

termes. Stetrs igitur in eodem Monafierio , circumdato claufura

murorum fuffîcientis altitudinis ^ circumeuntium fartem JEcclejta in

qua habitatis , Clauftrum , RefeHorium , Dormitormm , Capitulum ,

^ Officinal , c<eterâque iedificia , i^ hortos -^fic quod in eadcm Claiu

fura nuMaJït a^ertio , nulla'fcala , vel de^ccnfus ^ vel a[cenftié _,
rmU
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laque via fer quam quis poj/it intrarc ,vcl exire\ excepta portât
c'eft à dire: Vous demcurerezjdonc dans le mefme Monafiere^enuironé

d'vne cloflure de murs de haulteurfuffifante^ qui comprennentlapartie
de bEglife en laquelle votes habitez^^ le Clotfire ^ le RefcHoir , le T>or~

toirJe Chapitre^^ lieux des Offices^^ totis les autres logemens y

(^ iardins : de telle forte que dans la mefme Clofîure il n'y ait nulle

ouuerture , nulle efchelle
_,
ou defcente , ou montée

,^ nulle voye par
laquelle quelquvnpuijfe entrer oufortir ^fors la forte. La loy de la

Cloflure oblige donc les Religieufes à ne poiuioir fortir aux
lieux aufquels viennent ceux de dehors ^ôc ceux de dehors à ne
pouuoir entrer aux lieux ou font les Religieufes. Par ce moyen

,

toute occafion eflant oflëe aux vns & aux autres d'eftre en-
femble & en mefme lieu , on fàtisfaict aux fins de l'iriftitution de
k Cloflure portées par la DecretaledeBoniface. Pofantdonc
qu'il y a vn précepte de l'Eglifè fur peine de péché mortel, qui
oblige à n'outrepafTer point les termes de cette Cloflure, ny
pour l'entrée , ny pour la fortie, on ne peut en bonne confcience
palTer d'vn cofle ny d'autre , s'il n'y a quelque caufe de necef^

fîté ,pour laquelle il foit befbin d'en difpenfer, C'eflceque
dit le Concilede Trente, que l'Euefque ou autre Supérieur or-

dmaire,ne peuuent donner permiiîîon d'entrer chez les Reli-

gieufes , finon es cas necefÏÏiires. En quoy le Concile femble
auoirreflraint les termes de la Cloflure , dans laquelle on pou-
iioit auparauant entrer fuiuant la Decretalej/'mra^y^^pour
vne caufe iugée raifonnable. Le temps apporte des expériences

de beaucoup de malheurs &: mconueniens ^ pour lefquels euiter

on efl obhgé d'vfer de plus grandes précautions , &; de plus

grande feuerité
,
qu'au pafTécquoy que^à le bien prendre^k

caufe raifonnable efl la caufe necelîàire, n'y ayant point de rai-

fon d'entrer en vn Monaflere de Religieufes , s'il n'y a neceffité.

Or on appelle icy caufe neceflàire , ou cas necefïàire
,
quand il

efl befoin de faire quelque chofe dans le Monaflere pour le bien

fpirituel ou temporel des Rchgieufes, dont elles ne fe peuuent
pafrerdutout,oupourlemoms fans grande 6c notable incom-
modité , ôc qui ne fe peut pas faire par elles , ny au dehors. Tels
font les cas fuiuans .- aller adminiurer les Sacremens à quelque
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Relio-ieufe malade , qui ne peut venir au Confeflîonnal , ou à la

grille ^allifter les mourantes
,
porter les corps à la fepulture ;

faire la viiîtc dans le Monaflere fcar en ces cas le Confefleur , 6c

le Supérieur ,
peuuent entrer auec les perfonnes neceflaires pour

faire leur fonction, Se non plus y* Item pour les neceflîtez des.

malades on peut faire entrer les Médecins , Chirurgiens , 6c

Apothicaires
3
pour laneceflité des bafbimens ,6c accommode-

^

mensdelamailon, on peut faire entrer les MafTons, Charpen-

tiers , Couureurs , Vitriers , Serruriers , Menuiiîers , Tonneliers ^,

Terraifeurs, 6c autres artizans ou manœuures ; pour porter 6c.

mener au dedaais le bois 6c autres prouiiîons , on peut faire en-

trer les Charettiers 6c Portefaix, fi ce fôntchofes que les Reli-

gieufes ne puifTent pas porter, les ayant receuësàlaporte,ou

au Tour
j
pour fairele iardin ^ on peut faire entrer les lardiniers

j

Item lesvoifins en cas d*incendie,pour efteindre le fcu^pour

repoufler les voUeurs entrez dans le Monaftere , ou pour em^
pefcher quelque autre violence, de laquelle les Religieufes ne

fe pourroient pas défendre d'elles-mefmes , ^ autres cas fem-

blables. Ces cas font exprimez par la Bulle d'Vrban quatriefme^.

en la Règle du fécond Ordre de Saincte Claire. Excipiuntun-

autem ( dit-ily^ a dicia îngredéendi lege ^Medicns caufa multàyn gra^

nis infirmitatis yi(i^ Minutor yCiim necefsitas exegerit •j.quinon abfquer

duobîis focijs de familia 2\/ionafierij introdtuantur ^ nec ab inuicem:

intra MonaBeriumfeparentur : nscnon (^illi , quos occafioneinccndijy

vel ruint
, feti alteritcs periculi , vel dijpendij ^feu pro tuendis à vio-

lentia quorumlibet Monafterium velperfonas : (^ quos pro aliqu»

opère exercenda
_,
quod commode extra Monafiertumfieri nonpotefi,

neceffit^ exegerit introire. Qui omnes ^expedito fuo minifierio yVel

imminenti rece.fjîtati per ipfos fatisfacio ^ exeantjïne mora. 2<fulli

autemperfona extrane^ intra Jifonafier/J claufuramliceat cornedere ,.

vel dormire. Et les Docteurs iiiiuent tous cette doctrine. Mais^

il fault bien remarquer , félon ce que nous auons dit
,
que les cas.

neceflaires fe doiuent icy entendre pour la neceiTité du Mona-
flere 6c des Rehgieulès , non point pour la neceflîtë 6c com-

modité des fecuhers, ou perfonnes de dehors , à laquelle le Con-

cile n'a point eu efgard,6w n'encendpas qu'on, y ait efgard eii;
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aucune façon. Car qui l'interpreteroit en faucur des fèculiers

&: perfonnes du dehors ,on auroit bientoft rempli les maifons

religieufes de femmes de toutes conditions
,
qui cauferoicnt vne

extrême confufîon dans la Religion , &: en peu de temps y m-
troduiroient les mœurs feculieres ,&: le renueriement de toute

difcipline monaflique, comme l'expérience l'a faict afTez voir

parle palfë , au grand fcandale des Communautez , ôc affliction

ài^s bonnes Keligieufes.

On faict icy queftion , fçauoir fî les Supérieurs peuuent entrer

dans la Clofture quand il leur plaift , & hors \qs cas de neceffîté.

lerefpons, luiuant l'aduis de Nauarre Confilio p. defiatu Motiach.

de Franciicus Léo , Thcfaun ecclef. parte 2. c. j6. num. fo. de
Bonacina tmct de Claufura^qu^fi. ^.punUo 2. & Riccius in Praxi
fori ecclcf.dccif 6^8 . qu'ils ne le peuuent non plus que \ç.s autres :

pour ce que, tant laDecretale de Boniface, que le Décret du
Concile de Trente, portent defencesà toutes perfonnes d'en-

trer , &; le Concile adjoufte ( de quelque qualité^ condition qu'ils

/ô/>;z/^) qui font auffi les propres termes de l'Ordonnance de Blois.

Ces paroles générales ne donnent lieu à aucune exception de
perfonnes , ou de qualitez : &: de faict , les mefînes raifons qui

excluent les autres, militent contre les Supérieurs
^ 6c, à bien

confiderer les chofes , la confequence eft bien plus dangereufe

,

& le fcandale plus grand pour leur regard, que pour les autres,

s'ils entrent es Monafteres , ou en font couftume fans neceffité

,

ayans le pouuoir &: l'autorité qu'ils ont fur les Religieufes. Mais
il n'y a plus lieu de douter de cela depuis le temps de Grégoire
treziefme , kquel par là Bulle de l'an 1575. commençant par ces

Tîiozs^Dubqs ^qu^ emergunt ^ ordonna en la forme que s'enfuit.

yiuBoritate Apoflolica declaramus ^JPr^clatos omres , tamf^culares^

qukm regularcs 3 quihus cura ^ regimen Monafleriorum 2^onialium

quouismodo incumbit ^facultatefibi ex offjcio attrihuta ingrediendi

^onaftenapnediHa ita demt<m vtipoffe ^fiidfaciant in cafibzis nc-

cejfarijs 3^ apaucis ijfque fenioribus ac rcligiojîs perfonis comitati»

Quocirca vniuerfos ^jingnlos , Epifcopali ^feu maiori , ac etiam Car-
dinalatùs dignitate pr^d.ïtos , ac quorumuis Ordinuyn jlbbates 3

Priores ^Minifiros ^^ alios quofcumque Superiores regulara ^fcrià



i58 Des Excommunicmons

ntoneyntis yVtfacukate huiufmodi qui eam habent^prater quant in

c.t[ihus y vtprafcrtur y necejfarqs y neutiquam vtantur. Qupdfic&ntrà

fecerint , eadem autoritate Apoflolica flatuimtis atque decernimus
,

qui ponttficalis dignitatis fuerint^ eospro prima vice , qua contrafe-

cerint , ingrejjk Ecclejï^ interdictos
j
profecunda a, munere pontificali

^ k diuinisfufpenfesy ac demceps ipfofaîh^ ah[que alia declaratione

y

^xcommunieutos cxifiere : Regulares verè , omni offîcio ac minifieriê

priuatos , excommunicationi Çmiliterfubiacere y nonobflantibus , <^c^

Voila comme le Pape prononce fentence de peines tres-feueres,.

à encourrir ipfofaÛo , contre les Prélats &; Supérieurs , meihies

Cardinaux, qui entrent aux Monafteres des Religieufes hors les

cas de necefîîté. Et eft bien à remarquer , comme le Pape en cet

endroict difbingue la peine qu'il prononce contre les Euefques ^

d'auec celle qui efl contre les Supérieurs réguliers. Car
, quant

aux Euefques, pour la première fois ils font interdits de l'entrée

de l'Eglife
j
pour la féconde, ils font fufpendus de l'exercice de

leur charge Epifcopale , & de toutes fondions fpirituelles ; pour

la troifîefme y ils encourent actuellement l'Excommunication

,

fans qu'il foit befoin d^aucune fentence ou déclaration parti-

culière. Quant aux Supérieurs réguliers , ils font au mefîiie in-

ilant de telle entrée illicite priuez de toute forte d'Office& mi-

niftere en leur Oidre. L'eledion des Supérieures des Mona-
fteres efl bien vne affaire de grande importance , & à laquelle il

fault regarder 'de prés j &: cependant le Concile de Trente dé-

fend abfolument à l'Euefque , ôc à tout autre Supérieur qui y
doit prefîder, d'entrer pour cette occailon dans la Clofture

j

ordonnant qu'il fe tiendra par dehors à la grille, ôc là receura

les fufFrages des Religieufes. Neantmoins les Docteurs font

d'accord ^ qu'en cas qu'ily euft quelque trouble au dedans ,,di-

uidon , ou autre femblable difficulté
,
pour raifon de laquelle

l'élection ne fe peuft faire canoniquement ou paiiiblement,en ce

cas le Supérieur peut entrer au Monaftere auec affiftance re-

quifè
,
pour y mettre ordre par fà prefence &: autorité : car il y

auroit en cette occafion vne iufte neceffîté d'^entrer. C'eft le

iugement de Nauarre en fon Manuel , c. //. num, iz^. Cafà-

rubios in Qom^endio ^rimleg, mendie, verbo ^ Inyredi Monafieriay ^

Notabili I-
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Kotahili I. Soârex tomo ^. de Religionee.io. mm. 2^. Bonacina

tra[h de Claufura y q. ^.funfto ^. num. /. Barbofà de offic. é^poteft.

JBpfcopi yAlieg. 102. 7mm. j^j./. & autres. Mais en ce cas le Su-

périeur, ou prefidant àrele<5kion,nedoit pas manquer de faire

procès verbal de ladite necefîîré,Ôc prendre garde de n'intro-

dxiire auec luy que àts perfonnes fàges & modefles ^ Ôc fans r«-

proche ^Sc feulement en nombre neceflaire.

Nous venons à la troifiefîne condition du Décret du Concile,

quieftla permifîîon -, laquelle fe doit obtenir du Supérieur ma-
jeur ^fbubs la iurifdidion Se gouuernement duquel eft le Mo-
naftere , Se qui a pouuoir d^impofèr la Cloffcure aux Religieufes y
fuiuant k doctrine de Philippus Francus , & Geminianus , fur le

Chap. Penculofo: f^auoir eft de FEuefque, pour le regard à^s
Monafteres qui luy (ont fubjects , comme eftans demeurez foubs

la difpodtion du Droicl commun j des autres Supérieurs , à Tef^

gard des Monafteres exempts de la iurifdiclion des Euefques,

qui ont efté fbubmis aufdits Supérieurs en quelque façon que ce

ïo\z par priuilege Apoftolique , comme font les Monafteres im=

mediatement fubjeclisaux Abbez ou Chapitres ayans iurifdiclion

quaft Epifcopale , aux Ordres de Cifteaux , &: de Cluny , aux

! Eteligieuxdes Ordres Mendians y &: autres fèmblables. Aueuns-

I aaitres n'ont pouuoir de donner leidites permifrions,ainfi que
' déclare le Concile de Trente bien exprcffément. Partant ny
Abbeftes^ny Prieures^ ny autres Supérieures clauftrales , ne peu-

uent prétendre ce droict en aucune façon j fuiuanr la doélrme

defdits Francus &; Geminianus ^ Se ,ii elles en vfent, &: permet-^

rent les entrées de leur chef, c'eftàdire,iànspermiiriondeleurs'

Supérieurs , elles pechenr mortellement , & encourent Excom-
munication. Pexccpte feulement l'Ordre de Fonteurauld , du -

quel
,
par la difpofîtion de la Règle des Sœuts , Chapitre 7. les

Prieures des Monafteres en dependans ont pouuoir d'ordonner

de l'entrée des perfonnes du dehors en cas de ncceflîté. le croy

quelaraifoneneft,pour ce qu'elles n'ont point de Supérieurs

defquels elles dépendent , fors l'AbbefTe Générale de TOrdre ,,

laquelle eft efloignée de laplufpart des Prieurez,- car les Reli^

gicux en chafque Monaftere font fubjects aux Prieures , comme.
Y
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il fe voici auffi en quelques autres Ordres : 6c mefmes quand les

Vicaires ou CommliFaires deTAbbefle doiuent faire leurs vifites

aux Monafteres , la Prieure délibère auec fon Chapitre préal-

lablement du choix des deux Religieux qui doiuent entrer auec

eux. Le grand Vicaire de l'Euefque ,comme eftant Ordinaire

,

ainfi que nous auons ja dit cy-defTus , a auffi le mefme pouuoir

de donner ladite permifiîon , comme reprefentant l'Euefque :

mais les Docleurs , fuiuàns les Déclarations <!e la C ongregation

du Concile ^requièrent qu'il en ait mandement fpecial^ou par

la teneur des lettres de fon Vicariat, ou par autre acte feparé :

pour ce que , tel pouuoir eftant d'vne chofe de grande impor-

tance , 6c extraordinaire , bc attribué fingulierement à l'Euef-

que , il n'eft pas eftimë compris aux termes d'vne commiffion

générale 6c ordinaire dVn Vicariat commun, s'il n'y eft exprimé,

ielon Suarez tomo ^. de Relig. c. lo. num. ii. Et ainfi l'a ordonné

le iîxiefme Concile de Milan , au Chapitre penultiefme. I,pif-

coptis autem folummodo , at nuUo modo Vicarius generalis ^ hanc

potefiatemfaciat, nifi(^eciatim et Epifcopus auHoritatemdelegàrit y

qua alijs ingrediendifacultatem dare pojjît : atque Epfcofm quidem

eam auïhritatem min'ûnè alij demandet ^nifiVicarïo tant^m gène-

tali'^ acnéque ei item , càm ipfe pr^fens efi. Le Siège Epifcopal

eftant vaquant, le Chapitre de l'Eglife Cathédralea le mefme
pouuoir , 6c en fuite ion grand Vicaire , s'il a fpeciale commilîîon

quant à ce , comme nous venons de dire. Outre la permiffioii

du Supérieur majeur, Suarez dit qu'il fault aufli auoir le coii-

fentement 6c aduis de la Supérieure clauftrale^ à laquelle ap-

partient le gouuernement ordinaire des Religieufes , 6c laquelle

fçait mieux ce qui eft neceflàire en ià maifon qu'aucun autre ;

iînon qu'il efcheuft quelque cas , auquel le Supérieur fe trouuaft

obligé en confcience de faire commandement à ladite Supé-

rieure 6c aux Religieufes de foufFrir l'entrée des perfonnes qu'il

iugeroitnecelïàires,làoùellesy apporteroient de la refiftance

ou contradidion mal à propos. Voila pour ce qui regarde les

perfonnes qui peuuent permettre l'entrée. Quant à l'vfâge de

cette permiffion,le mefme Suarez obfèrue fort bien
,
que les

Euefques 6c autres Supérieurs ont en cet endroid vn pouuoir
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limité félonies termes du Concile
,
qui ne s'ellend point hors

les cas de neceflitë ; d'autant qu'il n'y a que le Pape qui puifTe

difpenfer de l'entrée de la Clofture régulière fans necefTitë • 6c
adjoufte Suarez, que, fi quelques-vns auoient obtenu du Su^
perieiu-permiffion fans vne vraye & réelle neceffité , ils ne pour-
roientpass'enferuiren bonne confcience^n'eftant pas foubs Içs

conditions du Concile , ny félon fbn intention. C*eilpour cette
caufe quelaDecretale Periculofo , requiert non feulement que
la caufe d'entrer foit raifbnnable , mais auffi manifefte j c'eft à
dire

,
que le Supérieur en foit bien Oc deuëment informé. La

Decretale fufdite requiert encores vne autre condition : c'eft

que lapermiffion du Supérieur foit ipeciale , c'eft à dire, que
expreflement elle porte licence d'entrer dans le Monaftere , 6c
pour telle caufe en particulier. Car vne permiffion ou com-
mifiîon générale de faire toutes chofës neceilàires audit Mo«
naftere , fans expreffion de l'entrée de la Clofture, n'y pourroit
feruir de rien. Or il y a deux fortes de licencesoupermifîîons

d'entrer es Monafteres des Religieufes : les vnes font générale-

ment pour tous les cas ordinaires de neceffité , c'eft à dire
, qui

arriuent fbuuent & ordinairement ; comme de faire entrer le

Confefïeur pouradminiftrer les Sacremens aux malades , & af-

iîfter les mourantes ^ les Médecins ,.Chirurgiens , Apothicaires

es cas de maladie j les Charrettiers , Portefaix 6c artizans
^ pour

les baffcimens & autres femblables neceffitez : les autres permifl

lions font extraordinaires ,& qui n'arriuent pas fouuent. Pour la

première efpeee, la pratique plus commune es Religions bien-

réglées eft, que le Supérieur donne tous les ans à la Supérieure*

clauftrale vne permiffion de faire entrer les perfonnes necefîaires

en tous les cas y exprimez , laquelle n'a cours que pour vn an 5-

&,,iceluy expiré, la Supérieure eft obligée d'en demander vne-

nouuelle. En quelques Ordres , aufquels les Supérieures fonr-

elediues, la couftume eft de donner ladite licence pour les trois-

années de leur geftion : mais cette pratique eft plus fubjede aux
abus, 6c aux mauuaifes confèquences

,
que l'autre. Pour le re-

gard delafeconde efpeee, elle fe concède félon les occafions,,

aueclaparcicularitédekcaufe qui le requiert 3 6c n'eft quepour
Y 2.
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vne fois , s'il n*eft dit autrement par les termes d'icelle. L'vne SC

l'autre forte ne Te doit octroyer que par efcrit : ainfi l'ordonne le

Concile de Trente,& en fuite d'iceluy tous les Conciles pro-

uinciaux tenus en France depuis ledit Concile, & l'Ordonnance

de Blois raefïnes : ÔC tous les Docteurs vnanimément tiennent

41u elle ne fe doit donner autrement j ôc plulîeurs font d'aduis,

qu'à faulte de l'auoirpas efcrit, on encourt Excommunication

entrant en la Cloflure j fînon qu'il efcheuft en la féconde efpecc

quelque neceflîté foudaine & prefîante
,
qui ne donncroit pas

loilîr de la faire expédier en forme , ce qui ne peut gueres arriuer.

Il y a icy deux chofes à noter ,
qui font bien importantes pour

la pratique. La première eft ,
que le Pape Paul cinquième , par

Bulle expreCe de Tan 1612. qui commence par ces mots^Mom
nialiumfiatuiy confiderant que les permiiîîons données aux fem-

mesfeculieres d'entrer dans les Monafleres des Religieufes cau-

sent de grands troubles , inquiétudes, & incommoditez aufdites

Religieufes j pour y remédier tout en vn coup , reuoqua , caflà

,

& annulla toutes lefdites permifîîons d'entrer , conuerfer , ^
manger dans lefdits Monafleres , 6c auec les Religieufes , en

quelques lieux
,
pais ,& régions qu'elles demeurent , de quelque

eflat, grade, éc condition ,
quefoient les femmes auxquelles

elles ont elle concédées : défendant aufdites femmes d'en vfèr,

fur peine d'Excommunication de fentence donnée , de laquelle

elles ne pourront receuoir abfolution que du Pape , fînon àl'ar»

ticle de la mort : comme aufîî il défend aux AbbefTes , Prieures ,

& Supérieures , fur lamefîne peine /^& encores fur peine depri-

uation de leurs charges & offices , ôc d'inhabilité pour l'aduenir^

d'introduire ou admettre lefdites femmes, ou , les ayant admifès,

de les retenir au dedans en quelque façon que ce foit. Cette

B ulle fé void au troifiefîne tome du B ullaire, La féconde chofe

à noter eft, que le Pape Vrbain huidiefme
,
par Bulle de l'an

161^. voyant que plufieurs femmes abufbient des permifîîons

qui leur auoient efté accordées parle faincl: Siège d'entrer aux

Monafteres des Religieufes , en ce qu*elles vfoient de furprife

pour obtenir le confentemenr defdites Religieufes ( fans lequel

ies Papes n'eutendentpomt quelles puifTent entrery/ déclara que
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ledit confentement ne pourroic valoir ny auoir effect , s»il n'e-

ftoic donné par lefdites Religieufes capitulairementaflemblées

,

6c par fufFrages fecrets : autrement, là où quelques-vnes d'icelle^

prefumeroient d'entrer efditsMonafteres en vertu de telles per-

miffions , fans le confentement donné capitulairement en la

manière iufdite ( c'eft à dire , confentement pleinement libre^

qu'elles encourroient en ce faifant les cenfures &; peines de-

crettées contre ceux &: celles qui* violent la Clofture des Reli-

gieufes , fçauoir l'Excommunication portée par le Concile de

Trente 5 laquelle nous refte à expliquer pour quatriefme con-

, dition du Décret d'iceluy.

Il fault donc remarquer
,
que le Concile requiert abfolument

deux conditions
,
pour pouuoir entrer en bonne confcience

dans la Clofture des Religieufes :1a première eft vne caufe ne-

cefîàire 3 la féconde , vne permiffion du Supérieur légitime.

' Quiconque entre dans ladite Clofture fans ces deux conditions

liées enfemble
,
pèche mortellement , & encourt fans delay en

, ce faifânt Excommunication. le dis ^ fans ces deux conditions

i enfemble: car qui entreroitauec vne permifTion en bonne forme,
\
&neferoitpoint obligé par aucune neceffité de la Religion d'y

j

entrer , encourroitauffibien l'Excommunication, comme s'il

n'auoit obtenu aucune permiffion.La raifon eft
,
que le Concile

i ne donne point pouuoir aux Euefques^ou Supérieurs , de per-

i

mettre l'entrée, finonés cas necef&ires: la particule taxatiue,

!
tantùm ^ feulement y dont vfe ce Concile,excluft tous autres cas.

La permiffion hors ces cas eft donc nulle , tamquam a non habente

/<?/^r/$W/^^;»: ôcparconfequentles parties ne s'en peuuent feruir

fans commettre péché mortel ,êcencourrir Excommunication.

Le mefÎTie fe doit iuger de ceux &: celles qui ont vne caufe ne-

cefïâire. Se n'ont pas permiffion du légitime Supérieur : &: en-

cores de ceux qui ont obtenu vne permiffion fur caufe légitime

,

mais foubs prétexte d'icelle prennent liberté d'entrer en la Clo-

fture en des occafîons efquelles il n'y a point de neceffité , &; qui

ne font pas comprifcs en leur permiffion. A iuger donc fîn-

cerement des chofcs , il y a aujourd'huy beaucoup de perfonnes

,

principalement des femmes, qui font 6c demeurent volontiers

Y j

\
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toute leur vie en elliat d'Excommunication , ne s'en faifàns point
abfoulcire ,

pour ce qu'elles ne s'en confeflent pas , fe perfuadans

qu'il n'y a point de mal ^pourueu qu'elles ayentvne permiffion

du Supérieur^ en quelque fac^on que ce foit
,
qui eft vn grand

erreur. Ceux qui entreprennent les affaires des Religieufes s'en

font auffi bien accroire fouuenten cette matière, fe donnans
licence d'entrer à toutes heures &; occafîons dans, les Mona-
fteres , fans necefiité , 6c quelquefois foubs faulx prétexte^ & pac

ce moyen s'enferrans de gayeté de cœur , 6c volontiers auec va-

nité , comme i'en ay veu , en l'Excommunication : le prétexte

des gens de cette condition eft bien le plus périlleux de tous lesi

prétextes
^
pour ce qu'il peut donner entrée à toutes heures , 6c

ibuuent,6cen tous les lieux du Monaftere. Ce fera au ingé-

nient de Dieu qu'on verra au vray iî les permiiîions ont efté lé-

gitimes , 6c (î ceux qui en auront vfé , en auront vfé légitime-

ment. C'eft vn des grands abus que ie voye aujourd'huy régner

dans le monde. Chafcunala curiofité de voidoirvoircomme
tout fepafle chez les Religieufes ,6c par toute forte d'artifices

ôcd'importunitez extorque des pemiiiîîons fur faux donnez à
entendre , 6c faid vn ordinaire de fè précipiter tous \qs iours es

mains de Satan en violant témérairement la faincteté delà Clo-

fture religieufe. Mais la principale caufe du mal vient de la trop

grande facihté des Supérieurs
,
qui défèrent trop auxrefpeds du

monde j ou de leur négligence , ne regardans pas d'aifez prés â;

s'informer de la vérité des prétextes , 6cdes périls , ou de Teftat

des maifons religieufes
,
qui fouuent reçoiuent vn très-grand'

préjudice de telles entrées. C'eft chofe honteufe de voir les-

excès quife font commis de nos iours en cette matière Et le

mal eftj que de cette licence, 6c vitieufè pratique , on nous veulc

faire vne couftume ,qui donne loy à rEglife,6c déroge à (qs

fàincles Ordonnances ; qui eft ouurir la porte au relafche^ à la,

liberté de toutes chofes dans les Religions. Si ceux qui font

caufès 6c fauteurs des crimes pour lefquels l'Eglifé prononce.

Excommunication
_, 6c qui y coopèrent auec effcct , font excom^

muniez , comme ils font en vérité parla diipofition duDroicT:
j,

€. Quanta:, defent,eKGom% cùmU commitHt vcrèycum auchmatc:
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veî mandata âcUcium committi probatur-^^ c. Mnlîeres. eodem tit,

que doit-on penfer de tels Supérieurs/ Les Supérieures encores
,

éc les Religieufès
,
qui procurent ou folicitent par quelque voye

quecefoit telles entrées ,qui en donnent \qs aduis & les con-

seils, qui y confentent, les fauorizent Se autorizent , tombent
en la mefÎTie fèntence d'Excommunication.

Mais on nous peut icy objeder , ce que nous auons quelque-
fois veu aduancer par des gens qui fe mefloient de donner des

refblutions de confcience à tort &: à trauers , que le Concile de
Trente n'eft pas rcceu en France , &: par coniequent que le Dé-
cret qu'il a faid de la Clofture n'y oblige pas. Nous allons faire

voir ce qui en eft
,
pour apprendre à ces gens à fe taire.

Il eft vray que le Concile de Trente n'eft pas receu en France
pour le total, 6c en corps, par Edit, Déclaration ou Ordon-
nance expreflci mais il y eft receu pour le regard de plufîeurs

parties notables d'iceluy. Premièrement pour ce qui concerne

la doctrine de la foy , tout y eft receu , tenu ôc enfeigné vnani-

mement,fàns exception ou referue aucune. Tout ce qui re-

garde l'adminiftrationdes Sacremens y eft receu. Et quant a

ce qui eft de la difcipline& police eccleliaftique, plufîeurs ar-

ticles y font receus , tant pour auoir efté inferez aux Ordon-
nances royaux, que pour auoirefté acceptez & ordonnez dans

les Conciles prouinciaux tenus en France depuis le Concile de
Trente , 6c la pratique d'iceux introduite auec autorité publique

des Euefques par lesDiocefes, ^ approbation d'vn chafcun .•

comme particulièrement ce qui y a efté ordonné des mariages

clandeftins , des empefchemens de mariage , des Séminaires , de
la collation ou recep tion des Ordres , de l'approbation des C on-

fe|Feiu:s, de l'abfolution des péchez referuez au Pape es cas oc-

çdltes , 6c de la difpenfe à^s irregularitez 6: fufpenflons pro-

iienans d'vn delicb occulte , redu<5tion des Meftes fondées , des

Monitoires , de la profcfllon des Religieux 6c R eligieufes , de

l'interrogatoire 6c examen des filles entrans en Religion , de l'é-

lection des Supérieurs 6c Supérieures des Monafteres, qui ne

font pas de la nomination du R oy , 6c autres femblables. Car
ceux qui ont eftudié fçauent bien

,
qu vne Ipy peut eftre receuc -
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pourvue partie, quoy qu'elle ne foit pas receifë pour îe toutr
,

ce qui arriue à la pluipart des loix , l'expérience en eft trop corn»

mune. D'autre part il efk à confiderer
,
qu'il y a au Concile de

Trente beaucoup de chofes
,
qui auoient eftë long-temps au-

parauant ordonnées parles precedens Conciles ,.ôc par les an-

ciens Canons , 6c Conftitutions de l'Eglife , 6c partant faifoienc

loy en France auant ledit Concile. Rien ne peut donc empef^

cher qu'elles ne foient receuës 6c obligatoires.

Et, pour venir au fubject denoftre queflion , la Clofture des

Religieufes fuiuant le Décret du Concile de Trente, eftreceue

en France bien vniuerfeilement. Premièrement par les Eftats

de Blois en l'an 157^. qui fut feize ans feulement après la tenue

dudit Concile (^car il finit en Décembre 15 63J aufquels Eftats ,,

Article 51. fut ordonné en ces termes. Admonejions les Ar-

cbeuefques , Euefques , ^ autres Supérieurs des Monafteres de Re^

ligieufes ^ devacquer foigneufemeMa remettre ^ entretenir la Clo-

fture des Religieufes : à quoyfaire ils contraindront les defobeiffantes

far cenfures ecclejîajiiques ,^ autres peines de Droiïl
_,
nonobjtant

appellations ou oppofitions quelconques. Enjoignons à nos Officiers

leurprefleraide ^ confort. Et ne pourra aucune Religicufe , aprei

aUoirfaici profejjion .^ fortir de[on Idonaflere ypour quelque temps

(^ fouhs quelque couleurque cefoit yfi ce n' efipour caufe légitime ^ qui-

foit approuuée de l'Euefque ^ ou Supérieur -^ (^ ce ynonobfiaitt toutes'

difpenfes^ priuilegesau contraire : comme aufji ne fera loifible àper-i

fonne , de quelque qualité , fexe j ou aage yquilfoit ^ d'entrer dans Ut

Clofiure des 2^onafieres ^ fans la licence par efcrtt de l'Eusfque ^oter

Supérieur , es cas neceffairesfeulement y furlespeines de Droift. Voilà;

la Clofturedecrettée publiquement enFraneedel^autoritéda-

Roy y 6c çonfentement de tous les trois Eftats y aux mefinesv

termes, 6c en la mefme forme qu'eau Concile de Trente, fort'

pour l'injonction de la garder, foit pour les conditions y ap-^

pofées , foit pour la peine d'Excommunication : car y quancî;

l'Ordonnance dit
^ fur lespeines de Droill .,c'eQi à dire,fur peine:

d'Excommunication, pour ce qu'il n'y a point d'autre peine dev

Droict en ce cas
,
que l'Excommunication. Pouuoit-elle eftre

receuëplusauthentiquement 6c plusfolenndlement que celaè-

Qui



&MonitoireSo ijy
Qui a-il plus à dire au contraire

,
quand nous n^aurions autre

preuue que celle-là ? En la mefÎTie année i S 75». fut tenue vne Af-
iemblëe générale de tout le Clergé de France en la ville de
Melun, pour délibérer des chofes qui ferorent à ordonner aux
Conciles prouinciaux ^ qu'on propofoit tenir en bref par tout

le royaume pour le reftablifTement de la difcipline ecclefîa-

flique , en confequence de ce qui auoit efté ordonné au Concile
de Trente. Là, entr'autres articles qui furent dreiTez à cette

fin , fut arreftée Tobferuance de la Clofture régulière aux pro-
pres termes dumefrne Concile , ainlî qu il fe void -.ni liure qu*ils

en firent imprimer foubs ce tiltre ^ Ptolegomena ad Synodipouin-
àalis celebrationem , au Chapitre , de reformatione Regularium.

La voilà donc ,
pour vne féconde preuue , receuë par tout le

Clergé en corps. Voyons comme elle fut receuë particulière-

ment parles prouinces. En Tan 1581. fut tenu le Concile de
Roiien j en 1 5 8 3 . furent tenus ceux de Reims , de Bordeaux, &:

de Tours 3 en 15 84. celuy de Bourges j en 1 5 85. celuy d'Aix en
Prouence jcn 1590. celuy de Tolole^en i^oc),.celuy de Nar-
bonne j ôc en 16^24. le fécond de Bordeaux. En tous ces Con-
ciles fut receuc vnanimement la loy de la Clofture félon le Con-
cile de Trente 5 fbit en l'exprimant nommément 3 foit en l'or-

donnantaux mefiTies termes qu'elle eft ordonnée en ieeluy , fans

le nommer 3 foit en l'ordonnant conformément à la Conilitu-

tion de Pie cinquiefine
,
qui commence par ces mots , C/>r^

faftoralisofficij ,
qui eft l'ordonner en fubftance &; en eflTecb

fuiuantle Concile de Trente, ôcparconfèquent fuiuantlaDe-
cretale , Periculofo : pour cç que ladite Conftitution de Pie cin-

quiefine ordonne exprefTément
,
que la Clofture fera gardée

tout ainfi qu'il eft porté par la Decretale , Periculofo , 6c par les

Décrets du Concile de Trente. Les Conciles , de Reims
,
pre-

mier de Bordeaux , Aix jTolofe, & Narbonnc, expriment nom-
mément le Décret du Concile de Trente. Celuy de Tours or*

donne que la Conftitution, Circa paftoralk ^^qxz. entièrement
- exécutée , v/ànt

,
pour l'injondion , d^s termes de la Decretale

,

.Periculofo -^ç^in eft l'ordonner fuiuant le Concile de Trente ^&
fuiuant ladite Decretale ; êccecy eft à remarquer pour toutela-

Z
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proviince de Tours. En dernier lieu la loy de la Cloflure â efté

reccuë par toute laFrance communi confuetudine é" moribus vten-

tïum
,
par l'vfage commun , ôc coufbume générale de tous les

Diocefes , de tous les Ordres religieux , &c de toutes les Règles

& Conftitutions des Moniales faickes depuis la promulgation de

la Decretale de Boniface. Et après tout cela , dire que la loy

de la Clofture n'eft pas receuë en France , ceft efbre aueugle ou

efbranger en Ton pais ,& parler contre le fens commun.

Mais , à propos des Règles particulières , ôc C onftitutions des

Moniales , il eft à remarquer ,
qu'il y en a quelques-vnes ^ faicbes

auant le Concile de Trente , lefquelles permettent aux Foii.

dateurs d'entrer dans leMonaftere , comme pourroit eftre la

Règle de l'Abbaye de Saincte Croix de Poicbiers, Chapitre S.

Mais par l'Ordonnance de Blois cy-defTus rapportée , aufîî bien

que par le Concile de Trente , il a efté dérogé à tous ces pri-

uileges , les termes fde quelque qualité ou condition qu'ils [oient)

& (feulement es cas necejjaires ) & ( nonohfiant toutes difpenfes^

priuileges au contraire) ne donnans lieu à aucune exception. Les

Religieufes des Monafteres tenans les meihies Règles , y doiuent

bien prendre garde.

Detout cequedeiTus il fault donc conclurre deux chofès?

l'vne, que par toute la France la loy de la Clofture, à l'efgard

de l'entrée, oblige toutes perfonnes , de quelque qualité , fexe,

ou aage qu'ils foient , fur peine d'Excommunication à encourrir

ipfo faHo : l'autre
,
que les Supérieurs qui donnent des licences

d'entrer dans la Clofture hors les vrays cas deneceffité des Mai-

ions religieufes , ou de la Rehgion , &; {2ir\s les précautions or-

données par le Concile deTrente
,
pèchent contre l'honnefteté

publique , contre les loix de la police du Royaume , & contre les

îâincts Décrets ôc Conftitutions del Eglife.

La quatriefîiie condition du Décret de la Clofture eftoit, que

la tranfgreffion d^iceluy emporte auec foy Excommunication

,

6c Excommunication de faid. L'Eglife a eftimé ce péché fi

-grief, ôc la confequence d'iceluyfîpernicieufe, qu'elle a penfé

neceflaire d'y apporter la plus forte bride qui Toit en tout Ton

pQuuoir^Ôcpriuerdela communion Chreftienne ceux qui ont
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la hârdiefTe de le commettre. Cette conjfîderation bien pefée
par tous ceux qui y ont intereft,ef1: capable de toucher à leur

confcience. Lefurplus qui regarde cette condition a eflé exs

pliqué cy-deflus.

Il s'eft neantmoins introduit en quelques Monafteres
vne certaine couftume pour faire fraude à la loy& intention de
TEglife, qui eft, que les Religieufes

,
pour confîderation de

quelque fomme d'argent notable que leur donnera vne femme
foubs couleur de deuotion , ou pour accroiiîèment de dot de fâ

fille outre la condition du dot ordinaire , attribuent à cette
femme la qualité de Fondatrice, ou bien-fadrice , àc par ce
moyen priuilege d'entrer dans laClofture quand iiluy plaira,

ou
,
quoy que loit, nombre de fois par chafcun an , ^ns autorité

ny du Pape , ny de l'Euefque , ou Supérieur. le ne fçay point fur

quoy eft fondée cette pratique , fînon que la Règle ou les Con-
ftitutions le permettent, ou s'il n'y a priuilege fpecial du fàincl

Siège Apoftolique pour ce regard. Car de droid commun nous
ne voyons pas que l'Egliiè ait donné aux R eligieufes vn pouuoir
qu'elle n'a pas donné aux Euefquesj c'eftàdire, de faire des

Fondatrices ôc des bien-factrices en tiltre toutes les fois qu'elles

voudront,& pour de l'argent , &: en confèquence leur attribuer

droict de faire vne chofe que les Conciles défendent fur peine
d'Excommunication , &: qui peut tirer après foy tant demau-
uaifes confequences. Nous auons veu cy-deiTuSj comme les

Papes ont reuoqué toutes les permiiîions accordées à quelques
perfonnes que ce fuft d'entrer dans les Monafteres des Reli^

gieufes , & défendu abfolument d'en vfer, mefmcs fur peine

d'Excommunication Papale. Qui a perfuadé aux Religieufes

d'auoir puifTance de faire vne chofe que les Papes défendent fur

de fi grandes peines , Se de s'attribuer vne autorité que les Con-
ciles ne donnent pas mefmes aux Euefques ? C'cftvnmal trop

commun aujourd'huy, que les particuliers fe forgent des pré-

textes de violer les commandemens &; defences de l'Eglife , &
foubs la couuerture de ces prétextes fe faifans croire que les

chofes font bonnes , continuent défaire le mefme en toutes oc-

cafîons j 6c , s'autorizans de leur prefomption , irtroduifent dçs

Z 2
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couflunies, qu'elles font paiTer pour loix^'à celle fin de Cfeuer

les yeux à tout le monde , ôc faire croire qu'il n'y a point de mal.

Il n'y a pas d'apparence que cette finelTe puifle tromper le luge

fouuerain 3 auquel les Religieufes doiuent rendre conte aufîî

bien que les autres. le ne voy pas que cela foit vne pratique de
grande perfedion : & m'eftonne comment Meilleurs lesEuet

ques foufFrent vn tel abus.

Voilà ce que nous auions à dire touchant le fécond chef

du Décret du Concile de Trente
,
qui concerne l'entrée

des Monafteres : refte que nous traidions du premier chef, qui

regarde la fortie des Religieufes , puis que nous l'auons referué

au dernier lieu.

CinquieCme exemple , de l'Excommunication contre les Re^

ligieujes qui fonent de leur Clojlure,

Article V.

PAr laDecretaledeBonifacehuidiefme il efl ordonne en

ces termes. J^uHi earum , religionem tacite vel expreffè fro^

fe(fa ^fit ^vel ejfe valeat
^
quacumque ratione vel caufa (nijïforte

tanto vel tali morbo euidenter earum aliquam laborare confiaret ,

quod nonpojjet cum alijs ah[que graui periculo ^feufcandalo , corn-

morari) Monafleria ipfa deinceps egrediendi facultas : c'eft à dire *

Qu^ilne foitoupui(fe eftre permis a aucune d'icelles{ Religieufes) qui

aitfaiFiprofe.dion de Religion , tacite^ ou exprejfe^ defortirà l*aduenir

hors leurs Monafteres ypourquelque raifon ou caufe que cefoitifinon

que quelquvne d'entr'elles fe trouuaft manifeftement trauaillèe de

quelque maladie
,
telle ^ft grande

_,
quelle nepeuft demeurerauec les

autres fans grand péril ou fcandale. Par la difpofition de cette *

Decretaleiln'yaquVne feule caufè, pour laquelle les Euefquesj

ou Supérieurs ordinaires puifTent permettre aux Religieufes de
.]

fortir de leurs Monafteres , fçauoir eft quand elles font malades

de quelque maladie, à raifon de laquelle elles ne peuuent de-

rjeurer dans le Monaftere qu'auecperjl des autres Religieufes

,

'*
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ou âuec fcândale : qui eft vne neceffité vrgente , au cas de k^
quelle lafortie du Monaftere eftpermife en faueur de la Com-
munauté , ôc pour la conferuation de tout le corps d'icelle , non
paspourlaconfiderationde l'incommodité ou péril d'vne Re-
ligieufe particulière ; ce qui eft bien à noter.

Le Concile de Trente, en la SefTion 2^.Qh3i'^.'^.de RcguLt^
yi^/^,renouuelle &; confirme ladite Decretale , & ordonne en
ces termes . ISfemini autem Sanctimontalmm liceatpoftprofe.fjïonem

exire à Monafterio , etiam ad hreue tempus
_,
quocumque pr^etextu

,

nifiex aliqua leptima caufa ab Epifcopo approbanda : c'cft à dire :

Qt^tlnefoit permis à aucune Religieufe aprèsfaprofcf/ion deJortirde

fon Monaflere , mefmepourpeu de temps ,foubs quelque prétexte que

ce[oit^ fiee nefipourquelque caufe légitime^ approuuéepartEuefque.
Cette caufe légitime eft expliquée par le premier Concile de
Milan, tenu par Sainct Charles, qui fçauoit parfaictement les

intentions du Concile de Trente
,
pour auoir eu continuelle

communiquation de tout ce qui s'y paftbit , tant par lettres àQs

Légats qui y prefidoient, que pour auoir afîîftéàtoas lesCon-
feils que le Pape Pie 4. fon oncle tenoit furies matières qui s'y

propolbientû decidoient. Voicy comme il en parle au Cha-
pitre de Claufura. Quemadmodum àfacro Tridentino Concilia fan-

citumefi ^ Moniali profeffa nulla ratione è Monaflerij jeptis egredi

lïceat ., nifîex caufa légitima
,
qua ab Epifcopo probâtafit. Muiuf-

modiverolicentia egrediendi yiuRopacio permittatur ^ nifitdgrautf-

fima res , d^ fumma necefsitas pofiulàrit. Ces termes font bien à

remarquer, gr^»i/î/>«^ resy^fumma necefsiuu^ qui lont adjouftez

pour exphquer quelle eft caufa légitima. Cette neceffité fe doit

donc entendre conformément à l'intention de la Decretale de

Boniface^ laquelle ledit Concile pofe pour fondement de fon

Décret : & le Pape Pie cinquiefÎTie, en là Bulle qui commence
par ces mots, Circa pafloralis , l'a renouuellée & confirmée en

tout 6c par tout , 6c ordonné qu elle feroit obferuée eftroicte-

ment. Ceft donc à dire, que la caufe de la fbrtie des Reli-

gieufes ne fera pas eftimée légitime &; iufte ^ fi elle ne fe trouue

neceflaire fumma necefsitate , éc pour le bien & conferuation du
coipsdela Communauté. Suiuant quoyLayman^auquatriefme

Z.3
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liure de fâ Théologie morale ,^r^r/. /. c. 12. dit : Caufa légitima, .

ob qu.tm egrefffis ÎS/Lonuilibîis concedt potefl _,
débet effe periculum

impendens , ob quod communes cohabitatio impofsibilis reddatur^

Qo^iiiilî ne foit, le mefme Pape Pie cinquiefhie en ià Bulle com-
mençanc , Decori^honefiati , laquelle il a faide exprés pour ex-

pliquer quelle eft la caufe légitime requife par le Concile de
Trente ,6c y adhérant ordonne, qu'^aucune Supérieure ouRe-
ligieufe, mefme de (ang royal, ne pourra fortir de fon Monaftere,.

iînon pourTvne de ces trois cauîcs ^ fçauoir, ou pour vn grand

embrafement furuenu audit Monaftere , ou pour maladie de

Icpre , ou pour maladie peftilente ôc contagieufe ; ne pourra

auiîi^en cas de légitime permiiTion , demeurer hors duditMo-
naflere plus de temps que la neceffité le requerra 5 le tout fur

peine d'Excommunication de fentence prononcée , de laquelle

elle ne pourra receuoir abfolutionque du Pape , hors harticle de
la mort. Nous produirons icy le texte tout au long , à ce qu'on
voye clairement rintention delà Bulle

,
pour ce que cepoinct eft

de très-grande importance. Inhérentes Decreto facri Concilif

Tridentini de Clanfura Monialium difponenti ^ac alijs noflris literis

fuper huïufmodi daufura editis adijcientes ^volumus ^fancimus ,^
ordinamus , nuUi Abbatiffarum ^ Prloriffarum, ^ aliarumue Monia-
lium , etiam Cartufienfium , Cifiercienfium , SanFh Benediiii ^ ^
^endicantium ^ ^ quorumcumque aliorum Ordinum ^ etiam mili-

tarium , ac fiatuum , yraduum , conditionum , dignitatum
_, ac fr^^

eminentiarum ^ exifientium ^ etiam k regia vel ittuflri profapia orta^

rum^ de cetera^ etiam infirmitatis ^feu aliorum Monafteriorum^ etiam

€fs (ubieciorum^aut domorumparentum, aliorumne confangumeorum
vifîtandorum , aliaue occafione ^pr^textu j nifi ex caufa magni in-

cendif y velinfirmitatis lepr/e 3 aut epidemia (
qua tamen infirmitas ^

prêteralios Ordinum Superiores
,
quibtcs cura Monafleriorum incum»

béret:, etiamper Epifcopum
_, feu alium loci Ordinarium , etiamfïpra-

dicta Monafteria ab Epifcoporum ^ Ordinariorum iurifdiclione

exempta ejfe reperiantur, cognita^é^ exprefst in fcriptis approbata

fit ) a Monaflerijs pr^fatis exire xfed nec in pra;dicHs cafibus extra

illa y nifi ai neceffarium temptis ^fiare licere. Aliter antem
,
quam ,

vtpnefirtîtr^ egredientes ^feti liçsntiam ^^€undi quomodocumque con^
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eedentes , necnon comitantes , ac illarum receptatrkei ferfonas ^fiue

laïca^f autf^culares yVel ecdefiafiicas ^ confanguineas vel non ^ ex-

^ommunicationis maioris latd*fententia vinculofiatim eo ipfo _, abfque
alia declarationejfubiacerâi à quo^-praterquam à Romano Pontifice

nifi in mortis articulo ^ abfolui nequeant. Et infuper , tam egreffas ,

-quàm Fr^fidentes i é^ alias Superiores pradiHos ^cis licentiam hu-

iufmodi concedentes , dignitatihtis
_, Officys , ^ adminîftrationibîis ^

fereas ^ cos tune ohtentis ^priuamti^s
,
pillas ^ i/Ios ad ohtenta ,

^alia inpofierum obtinenda ^inhabiles deeemimris. Par cette Con-
ftitution le Pape reduift toutes les permiiîions de fortir hors le

Monaftere à trois caufes : la première, lors qu'il arriueroit que le

feu prifl: en la maifon , de telle forte qu'il ne fuft pas pofTible aux
Religieuiès d'y demeurer fans périr : la féconde

,
quand quel-

-quVne des Religieufes feroit attainte de la maladie de lèpre,

-pour le péril qu'il y auroit que cette maladie n'infectaft \qs au-

tres, fî elle demeuroitau dedans :1a troifîefîne eft la pefte ,ou
^utre maladie contagieufè^qui communique fon venin par la

proximité , & conuerfàtion. Toutes lefquelles caufes font fon-

dées fur la neceffité de conferuer toute vne Communauté de
Religieufes , fuiuant la difpoiition de la Decretale de Boniface

,

non point fur l'interefl de conferuerk vie ou la fànté dVne Re-
ligieufè particulière. Mais

,
pour prendre droiâ: de la fortie en

ces trois cas , il fault qu'il ne refbe point d'autre moyen de con-

ieruer les Religieufes qu'en fortant : car, fî demeurans au dedans

elles fe pouuoien t garantir par autre voye , la iortie ne feroit pas

licite
,
pour ce qu'elle ne feroit pas necefïàire. Et au refle,

pofée la necefîîté, il fault toufîours qu'on obtienne du Supérieur

la licence de fortir , laquelle aux Monafleres fubjects à des Su-

périeurs réguliers nefuffiftpas eftant obtenue feulement defdits

.Supérieurs , mais il efl necefîàire que l'infirmité , fur laquelle

«lie eft cauféC:,foit approuuée par l'Euefque , ou autre Ordi-

naire du lieu , & par efcrit , fuiuant ladite C. onflitution , Deeori,

Qi25^u^^-v^s neantmoins font d'aduis que
,
pour le regard de

cette circonftance , on fe règle à la couftume des lieux. Quant
aux Monafleres qui font immédiatement fubjeds au fàind

Siège , le droicl de permettre les ibrcies aux Religieufes en ap-
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parcient à rEuefque diocefain , comme délègue Apoilolique

,

fujuantle pouuoir à luy attribué parle Concile de Trente , S^IT

2). c. 5>. de Regularibm ^bc par le Chap. Attendentes . de flatu

Monach. aux Clémentines. Si on confîdere bien toutes ces

précautions , 6c que l'Excommunication de cette Bulle eft vne

Excommunication de faicl , dont l'abfolution eft referuëe au

Pape , Excommunication non feulement contre les Religieufes

qui fortent fans caufe légitime , mais aufïî contre les Supérieurs

qui permettent la fortie, 6c contre toutes perfonnes qui les ac-

compagnent , 6c qui les reçoiuent, on verra que l'Eglifeaiugé

qu'il y auoit beaucoup de mal en telle fortie, 6c beaucoup de

péril , 6c vne pernicieufe conlequence pour les Religions : mais

encores plus en ce que, outre l'Excommunication , elle priue

de tous offices , charges, 6c dignitez^tant lefdites Religieufes

que les Supérieurs , auec inhabilité de les tenir ôc exercer pour

l'aduenir. Cette Bulle excluft toute forte de prétextes aux Re-

ligieufes, 6c à leurs Supérieurs: comme pourroit eftre le prétexte

d'aller foliciter leurs affaires 3 le prétexte de s'afTembler en quel-

que lieu
,
par forme de Chapitre ou Congrégation

,
pour ad-

uifer à la reformation de leur Ordre, pour faire des Conftitu-

tions , ou changer les anciennes , 6c autres femblabtes j le pré-

texte auflî de faire reparer les lieux dependans de leurs Mona-
ileres ^le prétexte d'aller par honneur affilier à la profeffion

,

inflallation , ou benedidion d'vne AbbelTe de leur Ordre ^ le

prétexte de vilîter leurs pères ^ mères malades à rextremité j le

prétexte d^aller tenir des enfans au baptefÎTie
5 k prétexte d'aller

parer l'autel en leur Eglife j le prétexte d'aller en voyage à quel-

que lieu fàind , ^ y faire des neufuaines j le prétexte de viliter

les Pneurez 6c maifons dépendantes de leur Monaftere, 6c au-

tres femblables.

Mais la grande difficulté eft icy entre les Docteurs ,f^auoir Ç\

les S 'iperieurs peuuent permettre la fortie aux Religieufes en

d'autres cas qui ayent quelque conformité de raifon auec ceux

portez par ladite Bulle. La commune opinion eft, qu'ils le

peuuent , moyennant qu'il y ait au vray du rapport 6c de larcf-

femblance en la caufe ^ c'eft à dire
^
qu'il y ait neceffité vrgente 6c

inéuitable,
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înéuicable,'qui regarde le bien commun des Religieufes de la

maifon , ou de lOrdre , comme font celles qui enfuiuent
3
quel-

que foudain desbordement ou inondation d*eaux dans le Mo-
nafl:ere3ltemfi la maifon fe vayoic en eftat de tomber incon-

tinent en ruine, & accabler les Religieufes en tombant 5(1 en
ternps de guerre on voyoit vn péril eminent que \qs ennemis en-

trafient dans le Monaftere , ôc filTent violence aux Religieufes

^ à propos de quoyNauarre rapporte vn exemple de certaines

Religieufes prés de Narbonne pendant les guerres de hereti»

quesy* Item s'ilefloitiugé necelîaire detraniporter tout le Con«.

uent en vn autre lieu , comme le Concile de Trente ordonne
quelesMonafleresfituezàla campagne foient transferez dans
les villes j Item fi vne Religieufe auoit eftë efleuë Supérieure

dVn autre Monaftere,cas qui eft fondé fur ledit Concile de
Trente, Chap. 7, de Regularibus ySt{£, 25. & fur la Gloze du
Chap. Periculofo. verbo , Perpétua. Item quand vne Religieufe

voudroit paffer à vne Religion plus eftroide ^ humilitatk ^ pu-
ritatis caufa , fuiuant ladite Gloze , fur le fondement du Chap.
Zicet. de Regular. Item quand il eft érigé quelque nouueauMo»
naftere , ou qu'vne Religieufe eft enuoyée par ks Supérieurs

pour en reformer quelquVn j ôc autres cas femblables. Les
Auteurs de cet aduis font , Nauarre , Azor , Guttierez , Suarez ,.

de Graffijs , Rodriguez ^ Bonacina , Barbofà , Layman , Florent
Boullenger : lefquels ont emprunté tous ces cas de ia Con-
ftitution d'Vrbain 4. fur la féconde Règle de Sainde Claire

j,

qui ordonne en la forme que s*enfuit. Omninamque tempore vit/e

fua , hancvitamprofitentes , claufa manere firmiter teneantur infra

murorum ambitum , ad intrinfecam claufuram M^onaflerij depu-

fatum -, nififorfan (quod abfit)fuperuenerttineuitabiUs ^periculofa*

necefjîtas
.^
fient exuflionis ignis ^vel incurfit^ hoftilis^feu alicuius hu-

iufmodi , qua dilationcm nulio caperet modo ad egrediendi licentiam

pofiulandum. In quibus cafibus transférantfeforores adlocum alium

competentem 3 in quo [quantum commodefieri poterit ) claufa mo-
rentur

, quoufquc eis de Monafteno fit prouifum. Et ,
pratsr huiuf

Tnodineccffitatis euidentiam , nuUa eis conceditur licentia velfacultof

extrapr^diciam, Claufuram. vlteriàs exeundi ,nififorte de wandapè
Aa
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aut atùcioritate Carâinalis Romane Ecclejîa , cuiaSede ApofloliCit

iTcner.iliterfucrït ijle Ordo commifjus ^ad aliquem locum aliqu^e mit-

tcrentur 3 eaufa plantandi vel adificandi eamdem Religionem^vel

reformandi aliquod Monaflenum eiufdem Ordinis , feu caufa regi-

minis , aut correihonis ^ aut alicuius valdè euidenùs ^ grauis dif-

fendij euitandi j velnïfi ^ de eiufdem Cardinalis mandata aut auBo^

ritate , Monajîerio -primo rationabili caufa relicto ^ totus Qonuentus

ad Monafierium aliudfe transferret.

MaiSjpoféqu'vne Religieufe foie malade dVne maladie non
concâgieufe , de laquelle neantmoins \qs Médecins atceftent

qu elle mourra , fî elle ne change d'air , fçauoir fî en ce cas on luy

pourra permettre de fortir
,
pour chercher guarifbn , & euiter la

mort ? Relponfe. Il n*y a pas d'apparence que cela fe doiue faire :

pour ce que telle caufe ne regardant que Tintereft d'vne per-

sonne particulière , ne peut auoir aucun rapport aux cas permis

parla Bulle de Pie cihquieiÎTie. Ainfî l'enfeignent Guttierezj,

canonic, qu^eft. lib. j. c. J^. Rodriguez qu/efi. regul. tomo /. quaft.

4^. art. 1. Barboià de offîc. ^ poteft. Epifc.parte /. Aiieg. 102. Mi-
randa trafé^. de facris Monialibus ^quaji.ii.art. ^. Cafirubios in.

Compendio priuileg. verbo
_, Claufura Monialium j Flauius Cheru-

binus en fes fcholies fur la Bulle , Circapaftoralis , au Compendium
du BuUaire ,• Bonacina traïL de Claufura ^quaft:. i.punïlo p,

Layman Theolog. moral, lib. ^. traB.f. c. 12. Portelius in Dubi/i

regular. verbo ^Claufura-., Florent BouUenger auTraicbé de la

Clofture
,
partie 2. Chap. i . &; 5-. Et ,

pour monftrer que telle

eftoit l'intention de Pie cinquiefme , le Compilateur des Bulles

depuis Grégoire neuliefÏTie rapporte , que ledit Pie eftant re-

quis auec beaucoup d'inflance par perfonnes de grande qualité

de permettre à vne Religieufe de Naples malade de fortir de fon

Monaflere pour aller aux bains , l'en refufà tout à plat. Et Gut-
tierez, qui a efté longues années grand Vicaire d'vn Euefché
d'Efpagne , dit n'auoir iamais voulu donner permiffion audit cas

d'infirmité particulière
,
quoy qu'il en ait efté fouuent requis

auec importunité : & rapporte
,
que le Père François de Gon-

zague, General de l'Ordre Saincb François , ayant efté fupphé
4*a.ccorder telle licence à vne Religieufe de grande maiion

,
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umais ne le voulut faire , croyant n'en auoir pas le pouuoir. V»
grand Religieux m'a raconté vn exemple femblable d'vne Re-
îigieufe de l'Annonciation d'Agen : fur la maladie de laquelle les

Médecins ayans prononcé ,
que , fi elle ne fbrtoit du Monaftere ,

infailliblement elle mourroitj fiellealloit prendre l'air, ou le

bain , infailliblement elle guariroit j le General de l'Ordre eftant

requis de donner à cette Religieufe difpenfe de fortir , refpondic

en vn mot fur l'alternatiue des Médecins ^ Aforiatur. Et con-
formément à ces exemples , Cafàrubios , au lieu cy-defîus al-

légué, rapporte vne Déclaration des Docteurs de la fameufe
Vniuerfité de Salamanque en E(pagne, qui refblurent vnani-

mement qu'aucune Religieufe ne pouuoit fortir de fon Mona-
ftere pour maladie quelconque , mefme auec péril de mort
lînon que telle maladie peuft eftre nuifîble à la Communauté-
ny les Supérieurs en donner permiiîîon

,
quand mefmes k fi^

tuâtion de di/pofîtion du lieu feroit contraire à telle maladie
comme par exemple que le lieu fèroit marefèageux &: humide
les eaux mal-fàines 3 Tair trop fort, trop froid, & autres cas fèm-
blables. Les permiiîîons qui fe donnent aujourd'huyfî facile-

ment, ôcfî fouuent aux Religieufes malades ou incommodées
de quelque infirmité, d'aller chez leurs parenSjOu en d'autres

Monafteres , ou maifons d'amis
,
pour changer d'air, ou aux

(bains, ou aux eaux, ou en quelque voyage de deuotion, foubs

i

prétexte des atteflations des Médecins qui en font d'aduis,ne

j

femblent donc pas pouuoir s'accorder auec les mtentions de l'E-

jgli{e,ôcdes Contentions des Papes. Car rEglife,qui tient

'; en cette matière de fî grandes rigueurs auxEueiques, & autres

ji

Supérieurs eccleliaftiques ,.n*a point remis aux aduis des Mé-
decins la difpofition de la Cloilure régulière

,
pour donner loy

laufdits Eueiques &: Supérieurs de permettre ce qu'elle défend fî

jlieftroidement ,& fur de fi grandes peines. Les Médecins iugent
|de la difpofîtion du corps félon leur art : mais les E uefques & Su-
jpcrieurs regardent le bien fpirituel & le falut des âmes , félon les; ^

piuerfes conditions 6c vocations desperfonnes : ils fe règlent en
leurs charges j non pas aux aduis des Médecins , mais aux Con-
ftitutions de TEglifé , 6c aux Règles &: Statuts des Religions î.

Aa2
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aufquels Ci les aduis des Médecins dérogent ou cohtmrienten
quelque fac^on que ce foie , ils ne font point coniiderables, Auiîî

vAl-]l vray que le plus fouuent,ou par refped des parens des

filles , ou par compaflion , ou autrement , ils ie rendent trop fa-

ciles en ces matières , l'expérience ordinaire en rend trop de
preuues ^ àc cette facilité donne quelquefois caufe à des relat

chemens
,
qui viennent à grande confequence. Mais (^dit-on J

la R eligieuiè mourra , fi elle ne fort. Voilà vne raifon bien ri-

dicule pour des Religieufes
,
qui fe font volontairement con-

fàcrées à Dieu foubs l'obferuance dVne perpétuelle Clofture

,

foit par vœu exprés ^ foit en vertu du commandement de TE-

glife ,& obligation de leur Règle. Ces Religieufes ont bien

peu de confcience, de pafTer par deflus toutes les loix del'Eglife,

èc obligation de leur vœu, pour efpargner leur vie d'vn mois,

de trois mois , ou autre efpace de temps ,
qui eft bien court au

Î)rix de l'éternité des peines , efquelles elles fe précipitent vo-

ontiers pour l'amour de leurs corps. Les Religieufes
,
qui ont

vn vray zèle de la Religion , ne font iamais de telles fbrties. En
quoy a efté vtile la Religion, ôc tous les fainds exercices d'icelle

,

àvne Religieufe , (î elle n'a point acquis en tout foiTtemps vne
refolution de porter la croix des infirmitez corporelles , de vou-
loir mourir pour Dieu , & eflre prefte d'exécuter fa volonté à

toutes heures qu'il luy plaira ? Et quelle mort pour vne Reli-

gieufe , s'il luy fault mourir aux champs en vne maifbn feculiere

,

hors les afîîftances de la Religion ? en vn heu volontiers ^ où il

n'y aura pas vn feul Preftre qui fçache quelles font les obligations
^

de l'eftat rehgieux , nv qui luy puifTe dire-vn mot de confolation, '

voire qui foit capable d'entendre Ùl confeffion ? La Religion

qu'eft-ce autre chofe fînon vne continuelle méditation de la

mort? qu'eft ce autre chofe iînon vne parfaicte renonciation ?

Or la parfa'tïle renonciation confifie à re(^ler tellement fa vie quart

foit exempt de paj/zon , d^ qWon riait point d*attache à fa vie , non

pltis que (ion anoit commandement exprès de mourir j dit Saind Ba-
file en (es grandes Règles , Interrogation huidiefrne. Et ce-

pendant vne Religieufe fuira de tous codez, pour fuir la mort 5-

Cûrame fi la fuite& les faulx prétextes la rendoien t immortelle

,

i^
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comme Ci on ne mouroic pas auiTibien aux champs qu'au Mo-
naftere. Adjouitez à cecy tous les périls qu'il peut y auoir à vne
Religieufe d'eflre parmy tant d'occafions des maulx^dont les

expériences font trop communes, &; pour raifon defquels TE-
glife a ordonné la Cloftureroubs vne lî grande leuerité.

l'en ay veu de fî peu raifonnables^qu'elles difoientjpour eflouf-

fer tout fentiment de confcience^queles Euelques 6c Supérieurs

lont au deflus de la Règle , êc ontpouuoir abiblu d'ordonner de
toutes chofes dans les Monafteres qui leur font fubjecls , fans dé-

pendre de la Règle
j
qui eftàdire en conrequence,que toutes

les permiiîîons qu'ils donnent font bonnes ôc valables
,
quoy

qu'elles foient contraires aux ordonnances del'EglilCj ôcdela

Règle. Mais toutes perfonnes
,
qui auront le fentiment Chre-

flien , confefTeront auec moy, que tels Supérieurs , eftans enfans

de l'Eglife, font obligez de luy obéir fur peine de damnation,

félon la dodrine de Sainct Paul. D'autre part la puiflànce qu'ils

ont fur les Religieufes ils l'ont receuë de TEglife, 6c partant ils

n'en peuuent vlèr que foubs les conditions& aux circonftances

que l'Eglife leur a prefcrites , ôc félon fbn intention. Leur pou-

uoir eft donc limité au dedans des termes ordonnez par l'Eglife

,

dans les Règles 6c Conftitutions de chafcune Religion, ou Mo-
naflere , dans les Conciles , 6c Conftitutions des Papes : & non
pas abfolu , infini, fouuerain 6c indépendant, ny audefTus des

Règles : pour ce qu'il faudroit qu'ils fulTent au defïus de l'au-

torité fbuueraine de l'E glife
,
qui les a inflituées U approuuées

,

& en fuite les a obligez de tenir la main à l'obferuance d'icelles

,

6c tempérer leur gouuernement 6c exercice de leur fuperiorité

conformément à ce qu'elles ordonnent. Ils font Supérieurs des

Religieufes pour leur faire garder leur Règle , mais non pas Su-

périeurs de la Règle : car cette qualité n'appartient qu'au Pape.

Il faultoiiir parler fur cefubject le miroir des Religieux , 6c des

Supérieurs
_, S. Bernard , au liure de voto^ dijpenfatione Chap. 8.

Vralati iujjîo^ vel-prohibition nonprietereatterminosfrofefsionis : nec

vltrà extendifoteft , nec contrahi citrà. Les Prélats ou Supérieurs

de Religion n'ont pouuoir fur les Religieux 6c Religieufes
,
que

ceiuy qu'ils ont acquis en vertu de leur profefTion ^ pour ce que
Aa 5
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par icelle ils fe font volontairement foubfiTiis à eux. Or les Ke-
ligicux^cReligieufes en leur profeflion promettent obeiiîànce

à leurs Supérieurs , non pas abfoluc en toutes cliofes , mais obeiC

fànce félon la Règle ; c'ell: à dire
,
qu'ils s'obligent d*executer les

commandemens qui leur feront faicts de leur part es chofes con-

tenues en la Règle , ôc conformément à la Règle j mais non ia-

mais au delTus de la Règle , ny contre la Règle. Voicy comment
en parle encores Sainct Bernard au meliiie liure , Chapitre

feptieime. De hocitem non parum Pnelatiprafcribiturvoluntati ,

quodps qui profitetur^/pondet quidem obcdientiam^ non tamen omni-

modam y fed determinatèfecundum Revularn : vtoporteat eum qui

^raefl , non franaÇuJi laxare voluntati fuper fubditos ^fedprafixam

ex Régula*Jîbifcire menfuram yép' fie demum fua imperia moderari

circa idfolàm quod reiium ejfe confiiterit. L es Supérieurs ^ dit Sainâ:

Bernard ) ne doiuent pas lafcherla bride k leurvolonté à l'endroit des

Religieux qui leurfontfubjects , mais confidererque la mefure de leurs

Commandemens efi limitéepar la Règle. Si donc vne Règle porte y

que les Religieufès viuront en Clofture perpétuelle félon le

Décret du Concile de Trente, ou félon les Conflitutions de
l'Eglife, le Prélat ou Supérieur n'a pas pouuoir de permettre la

fortie des Religieufès hors les cas prefcrits &. fpecifiez par l'Eglife,

& par la Règle: pour ce (ju'il n'a en ce cas pouuoir que celuy

que l'Eglife 6c la Règle luya donné: & les Religieufès ne peu-
uent pas en bonne confcience demander ou fe procurer telle

permiffion , ny l'exécuter quand elles l'auroient obtenue : moins
encores peut le Supérieur commander aux Religieufès de fortir ,

pour ce que cela efl contre leur Règle& profeflion. Partant

,

fi vne Religieufè malade , ou autrement ^acceptoit vne telle per-

million de fortir,^ que le Supérieur commandaft à vne autre

Religieufè de fortir auec elle , &; Taccompagner en fon voyage

,

cette Religieufè ne fbroit pas obligée d'obeïr, attendu que tel

commandement feroit contre fà Regle,&; contre fà profefîîon..

Par mefme raifon Paulus Fufchus lib z.de P^ifit.c.iS'. ait ^
que

l'A-bbefTe ou autre Supérieure en tel cas ne feroit obligée d'o-

beïr , 6c laiffer fortir fà Religieufè : &; encores moins , fî , outre le

précepte de l'Eglife impofé à toutes Religieufès, il y auoic va

i
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vœu particulier de Cloflure en l'Ordre , ou Monaflere : & par
confequent le commandement du Supérieur feroit illicite. C'eft

ladodrine de S. Thomas en la Seconde Seconde,^»/??/?. 10^. art.

f^ReligioJï obedientiamprofitentur quantum ad rcyilarem conuerfa-<

tionem ,fecundum quantfuis Pralatis fubduntur. Et ideo quantum
adilla fola obedire tenenturquapoffunt adregularcm conuerfationem

pertinere. Eth^c efl obedientiafuffîcicnsadfalutem. Si autem etiam
in alijs obedire voluerint ^ hocpertinebitad cumulumperfecHonis : dum
tamen illa nonfint contra Deum , aut contra profefsionem Régula?^

quia talis obedientia effet illicita : c'eft à dire : Zes Religieux font

profefsion d'obeiffance en tant quelle regarde la vie régulière
, fuiuant

laquelle ilsfontfubje[h à leurs Supérieurs. Oefi pourquoy ils font
tenus de leur obeïrfeulement es chofes quipeuuent appartenir à la vie

régulière. Et cette efpece d'obeiffancefufffipourfaire leurfalut. S*ils

veulent obeïren d'autres chofes , cefera pour tendre au comble de la

I perfection j moyennant toutefois que les chofes ^ efquelles ils veulent

I obéir ^ ne foientpas contre le commandement de Dieu , ou contre la pro^

\fefsion de leur Règle :^pour autant que telle oheiffance feroit illicite,

! Il l'appelle vn peu au deflbubs obeiffance indifcrette : pour ce

que , encores que le Religieux euft volonté de bien faire en
obeiilant , neantmoins il feroit mal obeifTant fans iugement ôc

i
fans difcretion envne chofe en laquelle il ne deuroit pas obéir,

j eftant contre fa Règle. Il enfeigne toute la mefme chofe aux
I Queftions quodlibetiques , i^o^//^^/-o 10. art. 10. lequel il finift

j

par ces termes : Obedientia nonfe extendit vitrapotefiatcm vel ius

I pr^Utionis , qua quidenifecundum regulam limitatur.

On peut icy faire vne queftion , fçauoir files Abbefles, qui ont

des Prieurez conuentuels dependans de leurs Abbayes , peuuent

fortir pour aller vifiter lefdits Prieurez. Nauarre au Corn-

I
mentaire quatriefme de Regularibtis.^ num.^/.exipliqiunt la Bulle

I

fufdite Decori , de Pie cinquiefme , dit abfolument que non
,

quand mefmes elles ièroient de quelque Ordre militaire , ou
yfTuës de fang royal. Et cela eft conforme à la Bulle de Clément

feptielrne
,
qui fert de Conftitution à l'Ordre de Fonteurauld;

par laquelle il eft dit
,
que l'Abbefte , ny aucune Religieufe , ne

pourra fortir de la C lofture pour aller vifiter les Conuents ^ quoy

/
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que auparaudiit cela fuft permis par la Règle : êcen cepoindie
pape a dérogé à la R egle. Et cette dérogation fe doit eftendre

aux Règles particulières de certaines Abbayes de France , faictes

par des Commiflàires Apostoliques lur le modèle de celle de

Fonteurauld.

Ilfaulticyadjoufter, que la Clofture régulière eftantvne loy

générale à toutes Religieufes, ainfî que portent expreflement

les termes de la Decretale de Boniface ^ du Concile de Trente

,

& des Bulles de Pie cinquiefme, Grégoire treziefme,6c Paul

cinquiefme >& en noftre France les Conciles prouinciaux , êc les

Ordonnances royaux ; quoy que les Règles des Ordres , comme
celles de Saincb Benoifl, &: de Saind Auguftin

, qui font plus an-

ciennes, ne portent ny ordonnance , ny mention deClofture,

etiamjï ex inflitutis velfundationibus earum Régula ad claujuram

non teneantur^ nec vnquam in earum T^/fonaflerijsfeudomibus , etiam

ab immemorabili tempore , ea feruata non fmrit ( dit la Bulle , Circa

pafioralis
,
qui eft de Pie 5. y* neantmoins aujourdliuy toutes Re-

ligieufes , de quelque Ordre ouinftitut qu'elles puillent eftre,.

font obligées par leur profeflîon de la garder aux termes que
nous auons expliquez, 6c fur les mefhies peines .-pour ce que
leur profeflîon \es obligeant efTentiellement d*obeïr aux Sou-
uerains Pontifes , comme à leurs premiers 6c principaux Su-

périeurs , 6c à l'Eglife , tout ce que l'Eglife 6c les Papes ordon-

nent foubs précepte , comme necefïàire pour Tobferuance de
leurs vœux U. de leur R egle , eft cenfé compris en leur R egle , 6c

en leur profeiîîon ; comme particulièrement la Clofture ,. la-

quelle l'Eglife ayant après les expériences de plufieurs fieclcs

iugé eftre neceflairepourla garde duvœu de chafteté , 6c inté-

grité de la difcipline régulière , elle enafùidvn précepte spé-

cial
,
qui oblige fur peine de péché mortel toutes fortes de R e-

Jigieufes ^ comme s'il eftoit nommément exprimé par la forme
de leur profeffion , 6c par leur R egle : mais tres-particulierement

celles qui par leur Règle fontvœu de ftabilité .-d'autant que la

Clofture n*eft autre choie qu'vn moyen inftitué par l'Eglife

pour obferuer ledit vœu de ftabilité 5 fuiuant quoy quclques-

vnes des R egles modernes^en la forme de profeifion promettent. I

j^;
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de garder ftabilitê foubs Clofiure ^ comme la Reele de Fonte-
urauld,les Règles des Abbayes de Saintes

_,
de la Trinité, &

Saincte-croix de Poicciers, de Montmartre^ 6c des Monafteres
qui ont efté érigez en diuers diocefes par les Religieufes en.-

uoyëes defdites Abbayes. C*eft poiirquoy toutes lefdites R e^

gles modernes , c*eft à dire , faictes depuis le temps de Boniface
huictiefîiie, contiennent vn précepte exprès de Clofiure, oa
bien

(
qui plus cikj adjouftentaux trois vœux eifentiels vn qua-

triefme vœu de Clofture , fondé fur l.e précepte de PEglife. Et
par ainfîles Religieufes des Ordres de cette féconde efpecefont

doublement obligées à la garde de la Clofbure
,
par précepte de

TEglife y Se par vœu; ce qui eft beaucoup à confïderer pour les

confequences de la tranfgreflîon de l'vn èc de l'autre.

le me fuis eftendu fur ce fubject , pour efclarcir vn poind que
i'eftime de très-grande confequence : d'autant que ie voy que la

plufpart des Religieufes , &; perfonnes de toutes qualitez
, y

commettent de grandes faultes , qui tirent en couftume de telle

forte
,
que les frequens relafchemens,&: tranfgreflions foubs pré-

texte
,
pourront auec le temps anéantir du tout Fobfèruance de

la Clofture régulière , èc en fuite perdre les R eligions. Car le

malheur eft qu*on ne peut entrer en fentiment& confîderation

des inconueniens & fcandales qui en peuuent arriuer, que quand
ils font arriuez : & alors il eft trop tard d'y vouloir apporter
remède.

De l'Excommunication ab homine.

Chapitre XV L

Es Ordinaires ont droict d'excommunier par deux
voyes 5 Tvne ^que lesD odeurs appellent ^er viam
flatuti : l'autre

, fer viam fententia.

Parvoye de Statut, c'eft quand ils fontdes Statuts,

Conftitutions&; Ordonnances pour la police & difciplme ec
B b
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clefiaftique ôc Chrétienne i foit générales^ comme pour tout

vnDiocefe( &;ceux-cy s'appellent Statuts fynodaux
,
pour ce

qu'ils fe font en l'aflemblée lynodale , 6c fe promulguent& re-

coiuent fynodalementy' foit particulières pour certaines Eglifes,

Collégiales , ou autres. Nous auons dit cy-defTus
,
que ces Ex-

communications qui fe décernent par manière de Conftitution

,

font cenfëes ôc appellées Excommunications de Droict,aufiï

bien que celles des Conciles ^ 6c des Conflitutioas des Papes
,

ou qui font inférées au Corps duDroict Canon : pour ce que,

eftans ftables 6c permanentes^ comme cqWqs-I^.^ elles font droict_,

6c donnent loy à tous ceux qui font fubjecès aux Supérieurs fta-

tuans : mais elles n'obligent point hors l'eilenduë de leur dio-

cefe , ou de leur territoire. Et Iqs Excommunications de cette

forte peuuent eftre, ou comminatoires, ou lat^ fententia3 comme
nous auons dit ^Q^ Excommunications de Droict.

Par voyedefentence s'appellent les Excommunications que
prononcent les Supérieurs eccle/îaftiques par quelque mande-
ment, ou commandement exprés ^ ou defence faide hors iu-

gement , comme il arriue plus communément dans le cours des

Vifites (^6c celles-cy peuuent eftre aufïï , ou comminatoires , ou
ipfo facio ) ou bien quand ih procèdent iuridiquement par les

formes , 6c rendent iugement qui porte Excommunication : car

Tvne 6c l'autre forte eftvne fentence de luge, exerçant îurif-

diction coerciue ( c'eft à dire , de , correction ou chaftiment^' fur

ceux qui luy font iuridiciables. Mais il y a cette différence en-

tr'elles
,
que celle qui eft faicte fimplement en forme de com-

mandement ou de defence fur peine d'Excommunication , efl

de fîiturk culpis ^2ihi manière des Conflitutions, fondée fur l'e-

xemple des faultes pafTées , lefquelles on veut empefcher àl'ad.

uenir
,
pour ce que tout commandement ou précepte tient lieu

de loy à ceux qui y font fubjects , tandis qu'il dure ; c'eft pour-
quoy il imite la loy

,
qui pouruoit aux choies de l'aduenir /^ cette

doctrine ^Otà-O. Couarruuias in c. Aima matersparte i . §. /o. num.

I. & 2. de Suarez auTraidé de Cenfum , dijp.^. feïl. 4. num. ^. é*

fiq. é^fect 8. num. ^. 6c de Grafïîjs Decis. aur. lib. ^. c, 2. num.io.}

.celle qui eft faide par voye de fentence iudicielle , ne fe pratique
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fînon furies faultes ja cômiies & pafTées. Or, comme les Excom-
munications de Statut regardent le diocefe ou,territoire de celuy
qui ftatuë , obligeant tous ceux qui y font compris , mais non
ceux qui enfonthors jde mefme celles defentence,reo-ardans

diredementlesperfonnes de ceux contre lefquels elles font pro-
noncées, fuiuent & attaignent lefdites perfonnes en quelque
lieu qu'elles foient , auffi bien hors le diocefe , ou territoire

qu'au dedans d'iceluy,iilors que les procédures ont eftë com-
mencées contr'eux ils eftoient vrayement iuridiciables du Su-
périeur qui excommunie.

Ce font ces Excommunications portées par voye deièntence
qu'on appelle proprement Excommunications a6 homme , foienr
ç:ViQs émanées d'vn lugefeul^oudu Corps de quelque Com-
munauté ayant droiâ: d'excommunier collegialement. Et c'eft

de celles-cy que nous propofons traicter au refte de ce liure.

Quelle ejl la procédure de l'Eglife en matière d'Ex-

communications ab homine.

Chapitre XVII.

uj Ette procédure eft réglée par les qualitez que porte

^ le Supérieur qui a droicl d'excommunier ; comme

Il
pafteur , il procède auec charité ^ &: zèle du lalut des
âmes : comme iuge , il procède auec iuflice=

De la procédure de charité».

Article î.

POur le regard de la première procédure, les anciens Pères
l'ont toufîoursreprefentée par la comparaifon d'vn bon &

fageMediecinjainUque nous auons fsàct voirau Chapitre fe£-
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tiefme. Nous la reprefenterons icy plus au long foubs la mefîfne

comparailon par les paroles de Saind Clément , au fécond liure

des ConiHtutions Apoftoliques , Chapitre 41. pour ce qu'elle

peut beaucoup feruir à faire entendre la procédure de iuftice,

de laquelle nous auons à traider icy principalement. Voicy
comme parle Saincl Clément. Ergo ^tu ^vt medicm condolens

,

cura omncs qui deliquerint
_, viens falutaribtis ad opitulandum adiu-

menti^ : (f^ non folàm fecans ^ autvrens j aut arida medicamenta ad-

hibens , fed etiam vulntis alligans j é" Imtea concerpta apponens ,^
lenLt medicamenta ,

quavimhabeant obducendi cicatricem ^ immit-

tcns , ac verbis confolatorijs velutperfundens. Si vuIwm cauûm fue-

rit3 nutri acfoue illudfuaui emplafiro : vt, carne fuboie[cente repletum,

/equale effîciaturpartifana. Si autem vulmisfordefcit , tune repurga,

nouacula , idefl ^fermone increpatorio : fi turgefcit ^ complana ^^ dé-

prime acri coUyno yid efl ^minis iudicy :fiferpit depafcendo carnem ^

cauterio adhibito vre ,^ excide faniem ^ comprimens ieiunijs. Quod

fihacfeceris ^ ac demum intellexeris quodapedibtcs vfque ad caput

non efi malagma imponere , neque oleum ^ neque alligationem j imo

maysferpit cancer ^ ^omnem curationem anticipât^vniuerfaspar-

tes corporls tanquam gangrena tabefaciens i hïctu cum multa confi-

deratione^ confilio ^ alijs item Medicis peritis^ exercitatts in con^

filium adhibitis , abfcinde membrum tabidum j ne vnmerfum corpus

Bcclefia eadem tabe corruptum intereat. Kfe igtturfacilkfis , ^pra-»
properiis adfecandum ^ neque celeriteradferram dentatamprofilias :

quinpotiàs vtere prius fcalpello ad diuidenda apoflemata : vt ^ causa

morbi , qu£ intus refidet ^ excréta , corpus feruetur à dolore incolume.

Atverb quemaPœmtentia alienum videris^ ^ obduruiffe ,hunc ta

cum mœrore ^ luHu , vt infanabilem , abfcinde ab Ecclefia. Voilà
comme les Apoftres eftoient d'aduis qu'on procedaft auant que
de venir i l'Excommunication, d'eflayer toute forte de remèdes
doulx 6c lenitifs

, par degrez les vns après les autres ^& ne re-

trancher iamaisvn pécheur du corps myftique de l'Eglife
,
qu'il

|
ne fuft venu à cette extrémité de le rendre incurable ôc incor- }

rigible
^ Se au refte n'vfer de cette feuerité

,
qu'à regret , & auec

grande compaflîon. Cette procédure de charité ,qui eft pleine

deprudence , ne doit iamais eflre feparée d'au ec la procediure de
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iiiflice, mais toufioiirs l'accompagner, voire la conduire, la di-

riger , & la régler en toutes occaïions ; c'efl pourquoy nous ex-

pliquerons louuen t i'vne par l'autre.

De la procédure de mjlice.

Article II.

POur bien entendre la féconde procédure
,
qui efl celle de

iuj[lice,il fault confîderer que l'Excommunication efl vne
fèntence de luge , 6c vne fentence de mort. Comme lentence

de luge , elle ne fè doit prononcer qu'auec connoifïance de
caufe ; comme fentence de mort , elle ne fe doit prononcer qu'a-

uec vne parfaicle de certaine connoifïance : vhi cnnn ^peccattim

non eft euidcns , eijcere de Ecclefa neminem fojjumm. jj. q.^, c. Kfo-

lite recedere : (^ c. Nemo Epifcoporum. eadem : ISfemo Ipïfcoponim

quemlibct fine certa ^ manifefia peccati caufa communione priuet

ecclefîaflica. Car il y va de faire perdre la vie à vne ame , ou vo-

lontiers à plufieurs enfemble. Le Concile de Trente Sejf.zj. c.

j, de Reform. dit j Excommunieationis gladizis fobriè may^àque cir-

cumfpechone exercendus efi-.bcvn peu au dejGToubs

,

caufa diligenter

ac magna maturitatt perEpifcopum examinâta
,
qu^ eius animum

moueat-.^ après auoir la caufe efié examinéepar l'Euefque auec V7ie

exacie recherche , é" grande maturité : ce qui eft aulTi ordonné aux

mefmes ternies par noftre Concile prouincial de Tours c. de lu-*

rifdiciione. C'eft pourquoy Yues Euefque de Chartres , eftant

preiTé par quelques Seigneurs d'excommunier le Comte Ro-
trocus , foubs prétexte que le Pape luy auoit donné commiifion

auec quelques autres Euefques de luy faire iuftice, il tint ferme

de ne le vouloir point iuger, qu'il nel'euft oui en fes defen/es,

Epift. 19 5 . Ego itaque ( àit-A ) feruato legum tramite , nolo quem'

quam more ffcariorumfine audientia punircnolo Satané iradere

y

donec vclaudientiamfubterfugiat^ veliudicium contumacitcr rejpuat.

Ces termes , moreficariorum , font notables : qui veulent dire
,

que les Supérieurs qui excommunient fans connoifFance de
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caufe, Se fans oûir les parties, voire fans contumace, fontcomme
les meurtriers ,

qui tuent les hommes fans raifon. A cet aduis

fe rapporte la forme des Monitoires qu'on appelle , Nijïcaufam ,

que Nauarre appelle, claufulam iuflificatiuam ^ dont on vfe en

quelques diocefes
^
par laquelle claufe on aduertift publique-

ment ceux que l'affaire regarde , de fatisfaire réellement ôc en

effeâ: à la partie complaignantej^//«7^^/« ipfos excommunicahimus y

nijï caufam allezare voluerint quarc aâ idnon teneantur-j quamfi
fnttenderint , citetis ipfosperemptoriè coram nobisaâ diem

caufam fu.v oppojîtionis allegaturos , iurtque defuper parituros. La
pratique du diocefed'Arrasefl excellente en cet endroict. Car

la partie complaignante ayant prefenté requefte à l'Euefque-

pour obtenir Monitoire , l'Euefque donne commiflîon au

D oyen rural d'informer de la vérité des faicts de ladite requefle z-

en vertu de laquelle commiffion le Doyen faict enquefte , & oit

des teliTioins fur les faicls de queftion .- &; , icelle rapportée , fi

l'Euefque void que la chofe le mérite , après qu'il luya deuë-

ment apparu que les parties ont faid tout ce qu'elles ont peu par

les voyes ordinaires pour defcouurir la vérité ,.& n'ont point eu>

de preuues,le tout bien &: meurement examiné, en- fin il de-

cerne Monitoire. A S enlisl'Officiai fouuent ordonne que la

requefte pour obtenir Monitoire fera communiquée au Pro-

moteur. La Conflitution Apoftolique cy-defTus rapportée ex-

plique ce poinct bien clairement. Quanddéfi queflian (^dit-elle )

de retranchervn membrepourri ^gangrené de bEglife _, ilfaulty ap-

porter beaucoup de confideration ,&prendrefur ce bon confeil^yap-

Reliant des Médecins f(^auans é^ experts. C'eft à dire,,que l'E-

uefque, ou autre Supérieur, ne doit pas en cela fe croire luy-

mefme ^ crainte de faire plus de mal que de bien , s'il s'y portoit

auec precipitation^ou inconfideration: mais il doit prendre con-

fèil de gens pieux , docfces èc verfez en ces matières. C 'efl pour-

quoyles bons Euefques, qui ont amour vers leur troupeau,&
appréhendent de perdre la moindre de leurs brebis, ont vne
Congrégation de l'examen , ou vn Confeil ordinaire , afTemblé

de Théologiens & autres perfonnages de dodrine & de pru-

dence , auec lefquels ils examinent tous les mémoires des faids
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qui Te prefentent pour obtenir Monitoire j&' n'en âccordenc
iamais l'expédition, que lefdits faids n'ayent efté iugez en ladite

aflemblée competans,&: dignes fubjecls d'Excommunication
félon l'ordre ôc Conflitutions de l'Eglife. Cet ordre auroic

bienbefoin d'ellre introduit en plufieurs dioceles, principale-

ment en ceux aufqucls tout le pouuoir d'admettre les faicls ^ &:

donner des Momtoires , ou fentences d'Excommunication , eft

laifTé au Greffier de rOiiîcialité, qui en expédie autant qu'il en
peut venir, làns aucun examen ou confeil

j
pour ce qu'on ne con-

sidère nullement l'intereft de Dieu, ou de l'Eglife , ny la iuflice,

ny le bien des âmes ^ mais feulement l'occafion de receuoir de
l'argent. Et en cette pratique il peut arriuer fouuent

,
que \ts

fentences d'Excommunication feront nulles , non feulement
par default de matière ^eftans rendues fur des fubjects de néant

& ridicules i
mais auffi par default de iurifdiction , eflans don-

nées feulement par des Greffiers
,
gens laïcs & mariez

,
qui n'ont

point la puillànce des clefs , neceflairc pour excommunier
,

comme di/court fort bien Nauarre,//^./. ConlîL tit. de[entent,

excom. confit.p : d'autant qu'en ces lieux les Officiaux pour l'or-

dinaire n*y prononcent ny ordonnent en aucune façon , mais

laifTent tout faire aux Greffiers.

Voilà pour ce qui regarde le confeil des hommes. Mais le

premier confeil que deuroient prendre les luges eccleiîaftiques

auant que décerner Monitoires ou Excommunications , eft

celuy de Dieu, lequel ils deuroicntconfulter par prière _,auec

grande humilité, à l'imitation de Moyfe^ duquel le Canon
,

Summoperè. ii. q. /. dit,à propos des Excommunications : Moyfei
querelas populi femper aâDominum ^ tabernaculum ingrcjfus , refe^

rebat : nimirumnos infiruens , vtnon ex corde nofiro .^fed ex fracepto

diuini .^condemnationrs veliuflificationisfententutmproferamns . Ces
paroles font notables

,
que le luge ecclefaftique ne doit pas

prononcer fentence de fà telle , ou de fon propre elprit , mais fe

régler au commandement de Dieu
^ ce qui ne fe peut bien faire

qu'en prenant confeil de luy^veu qu'il y a de la difficulté en

toutes matières de cette nature , ôc beaucoup de confequences à

prcuoir. Emmanuel Malaxus , en l'hilloire des Patriarches de
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Conltantinople, remarque vne cérémonie notable ,obreruée^

par les Euefques Grecs en TExcommunication du Patriarche^

loafaph
i
qui Fut de reprefenter au milieu de l'afTemblëe le liurç

de l'Euano^ile , comme on auoit couftume de faire ancienne-

mentaux Conciles ;
pour les obliger de confiderer en iugeant la

prefence deNoftre Seigneur fouuerain luge^fignifiée par TE-

uaneile , 6c fe conformer en tous leurs aduis à fa laincte loy. C^eft*^

en confideration de ce poind
,
que le ftile des Cours ecclefia-

,

ftiques obferue de mettre toufiours au commancement des fen-
'

tences ces mots ^ Dei nomme friùs inuocato , Deum pra ocults-

hah entes.

Pofant donc pour fondement dVne bonne iuflice la difcuflîoti

êc examen des chefs ou faicls de Monitoires , 6c l'admiffion d'î-

ceux fciide comme il appartient , l'ordre de procéder confifte

pour le refte à garder les formes ordonnées de Droict
^
qui font

,

de faire premièrement les Monitions : lî les Monitions n'ont

point d*eiFec\, de prononcer fur le rapport dlcelles fentence
j

d'Excommunication , 6c la publier ou dénoncer jfi la denon- 'i

ciation ne rameine les coulpables à leur deuoir , le luge pro-

nonce fentence d'Aggraue : fi TAggraue ne produift eneores

efFect , on y adjoufte la Reaggraue , ou K'engraue , ou (^comme

on parle au diocefe de Perigueux^ Rengrege j 6c en fin on de-

nonce publiquement excommuniez
,
par tout ou il efl; iugé ne-

cefTaire , ceux qui fe font ainfi rendus contumax j à ce que tout

le monde les euite comme objeds de maledic1:ion , ^ gens in-

dio-nes du nom Chreftien. Si les excommuniez viennent à re-

fîpifcence , 6c fe mettent en deuoir d*obeïrà l'Eglife, alors on

les abfoult en forme canonique. Nous traiterons de. toutes

ces procédures les vw^s après les autres :6c premièrement des

Monitoires.

Des Monitoires:]
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Des Monitoires oh Momions^

Chapitre XVIII.

N peut diftinguer ces deux noms en telle forte
,
que

Monitoire fîgnifîe \t^ lettres monitoriales ^ efquelles

font contenus les faids pour raifon defquels on de-

mande Excommunication , auec le commandement
©u injondiondu Supérieur ecclefiaftique portant obligation en
confcience de reftituer, fatisfaire^ reueler , ou autrement d'obeïr

à l'Eglife^fur peine d'Excommunication j & Monition fî^niiîe

Tadion de celuy qui publie ou fîgnifie lefdites lettres , ôc faid le

commandement porté par icellcs. Neantmoins le terme de
Monition va louuent pour dire le Monitoire

,
principalement

entre ceux qui parlent ou efcriuent en latin
j éc fouuent aufli

pour (îgnifierrvnôcl*aucre. Nousvferons icy indifFeremmenc

ae Tvn & de Tautre ,,nousaccommodans au commun vfàge.

Or il y a deux fortes de Monitions, Les vnes font de cha-

rité ,qui font celles de la correction fraternelle ,inftituées par

Noflre Seigneur en Sainct Matthieu c. 1 8. la première , Corripe

euminterte^zpfum folum : la féconde yAdhibe tecum aâhuc vnum
velduos : la troifiefrne , D/V Bcclefi^e. hois autres font de iuflice ^

qui doiuent précéder la fentence d'Excommunication : &
celles-cy ont eflé inflituéesparTEglife , fur le fondement &: à

' Hmitation des premières
,
pour ce qu*elles rendent à mefme fin ^

I

qui efl la correction &: amendement des pécheurs , c. 2)r Pref-

\hyterorKm,i/.q. ^.é^c.T>e illîcita. 2^. q.^. C*efb de cette fé-

conde efpece de Monitions
, que nous auons à traider en ce

[lieu.

! Pour les bien entendre, & en bien vfer aux occafîons ,il faulc

lie refTouuènirdecequenous auons dit cy- de/Tus, qu'aucun ne
peutefbre excommunié fînon pour crime de deiobeiffar ce &: de
contumace , ou pour crime âu quel il y ait de la defobeifTance 5c

C c
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de la contumace joincbe. Or vn homme ne peut élire , ny dcC-

ohcifCdnt , ny contumax , s'il n'a connoiilànce de ce qui luy efl

commandé ou défendu par fon Supérieur , & le fçachant qu*il

nielpriie de s'y roubfmettre , &; d'y obéir. C*eft pourquoy ,à

ce que cjux qui doiuenc eftre excommuniez ne pui lient ignorer,
ou prendre prétexte d'ignorer ce qui leur eft commande ou dé-

fendu par l'Eglife, l'ordre canonique porte qu'ils en Ibient ad-

uertis par certaines Monitions, qui leur font lignifiées , ou dé-

noncées publiquement : Monitions^qui doiuent eftre décernées

de l'autorité du mefme luge qui doit décerner l'Excommunica-

tion , &: contenir aduertilTement ou commandement de faire

certaine cho/e fur peine d'Excommunication, Innocent 4.

efcriuant fur le Ch3,p. Sacro. de fent. excom. ôcen fuite les autres

Docteurs enfeignent ,
que lefdites Monitions font necelïàires

melÎTies encores que le faicb, dont eft queltion , foit notoire:

qui elt aufîî la doctrine de Couarruuias in c. Aima mater.-panel,

§.p.num. ^. pour ce que en ce cas on eft obligé de donner aux

coulpal>les,&: autres que le Monitoire regarde, moyen de fe

corriger , aulîî bien comme en tous autres : à quoy i'adjoulte la

xaifon de Dominicus Soto in ^.fent, dtfi, 22. q. ï. art. 2. concl. /.

Quando autem fit à Indice , tune propter maturitatem iudicij
,
qua;

étnte excommunicationem efi necejfaria , opvrtetper trinam Monitio-

nemexplorarean tanta fit fuhditi contumacia ^vt digna fitqua iSa

mucrone confodiatur. Ces Monitions deuëment faiàes , lî les

coulpables j ou ceux qu*elles regardent , n'obeilTent , la fentence

qui elt rendue ne peut qu'elle ne foie iulte^eltant d'autre parc

fondée fur vne caufe légitime.

Or, pour les faire bien 6c deuëment, il elt requis parla diU

polîcion duDroict qu'il y en ait trois , lignifiées ou dénoncées
ruGcelîîuement \qs> vues après les autres , auec interualles com-
petans: ôc lors elles s'appellent Monitions canoniques , c'eft à

aire , faictes félon l'ordre des làincts Canons Ôc règles de l'Egli/e,

r. Reprehenfihilis. de appell. &; la Gloze fur ledit Chapitre, c. Sta~

tuim^is. ^ c. Decernimus. de fent. excom, in Sexto. Sc Ancharanus
in t. Confiitutionem. de fent. excom. in Sexto, num. 2. Par le Chap.
Xomana. ibidem ^é* c. Sacra. eodait. aux Decretales ,%c c. Cùm
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1

Cédait, de appelt. elles font appellëes Monitions competances,
e'eft à dire , fuffifàntes pour TefFecl de l'Excommunication^
Celles qui Te dénoncent publiquement dans les paroilTes ont or-

dinairement trois femaines de terme , vne femaine pour chaique
terme,la publication s'en faiiànt aux iours de Dimancbe,comme'
iours des afTemblées publiques ôc ordinaires de l'Eglife , auil

quelles chafcun Chreuien eft obligé de iè trouuer : &: encores
après ces trois termes on en adjoufte fouuent vn quatrie/rne

Î)0ur dernier& peremptoire , auant que prononcer ou fulminer
'Excommunication. \.qs Monitoires de Rome , après les trois

Monitions canoniques publiées ^ donnent encores neuf iours

francs , dont les trois premiers vont pour premier terme , les

trois enfuiuans pour fécond, &: les autres trois pour dernier &
peremptoire terme : procédures dignes de la charité & doul-

ceur de l'Eglife, ,
qui attend toutes extremitez auant que de

venir aux peines de rigueur. Ces longs délais ibnt ordonnez
de l'Eglife pour donner loifîràceux que l'affaire touche de fè

mettre en leur deuoir ,
pour empefcher les furprifès des parties^

aduerfes ^& pour brider la précipitation des luges
,
qui pourroic

produire de grands inconueniens, . Et cela efl fondé fur la raifon^

de Sainâ: Gregoire,JÇ^^. /, du z. liure-yquia nemofraproperè^.

velprapofterè ,
fcilicet non commonitus ^ neque conuenttis ^ eft iudi^-

candus. Par ce moyen ceux que l'Excommunication regarde

ont loifir de fe reconnoiflre toutà leur aife , & fe difpofer à faire

ee que l'Eglife leur commande , ians fe fcandalizer. Sainct lean

Chryfoftome ,.en l'Homilie 61. fur Sainet Matthieu , explique.

ainfî \qs paroles de Noflre Seigneur du Chapitre 1 8. fur lefquel-

les eflfondée la procédure de l'Excommunication. Mac mi-

I
natus eft (Ecclefia Prafeiljnehac accidantxfed tum ne ab Ecclcpa^

eijciatur metuens ^.tum vt vincula, tam terrefiria ^ quàm calcfiia ,.

reformidans , mitiorfiat ( qui reus cfi. ) J^am , cûm hacfciaty quam-
iiis primo inyrejju minusfecerit , multitudine tamen iudiciorum(idcfi ^.

^onitionum) conuiciîM^iramfortaffedcponet: hacenim de caufa non-

fiatim ahfcindit (Praful)fedfrimum .^ fccundum ,^ tertium iit-

dicium conftituit-^ vt ^ft primo non p^ruerit ^ fccundo obtcmperet
-^fi;

feçundum stiamj^reuent ^ tertio jaitcm exterreatur ^ at ^fi hoc etiam:

Ce 2
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nihdi ditxerit
,
futtirum fuppliciîim tandem , ^ Deï fententiam at

îudtcium perhorrejcat. L'obligation de faire czs Monitions auant

qu'excommunier,eft portée c. Reprehenfibilis de appell. ^ c.Sacro,

de fent. excom. Le texte de ce fécond Chapitre
,
qui eft du Con*

cile de Latran foubs Innocent 3 . dit aind : Sacro appwbante Con*

cilioprohibemris yTie quis in aliquem excommunicationis fententiam ^

nifi competenti admonitione pramijfa , ^ perfonis prafentibue ^ pet

qtias (
(îneceffefuerit) pojjîtprobari Monitio ^promul^areprafumât^

Ce qui s'entend feulement àts Excommunications ab homine
,

^de celles deDroidquifont comminatoires, lefquelles n'ont

effed finon qu'elles foient promulguées ab homine j mais non pas

des Excommunications de Droid efFediues
,
qui s'encourent

ip\o faïio , ainfî que déclare expreflement ledit Chap. Reprehen^

jïbtlis. Les interualles competans entre les Monitoires font

ordonnez par le Chap, Confiitutionem. de fent, excom. in Sexto i

mais il n'eft point ipeciiîé par le Droid de combien de iours ils

doiuent eftre , la chofe eftant laiflee à la prudence de ceux qui

les décernent. Et tous ces Canons ôc Conftitutions font fondez

furie Canon 3 o. des Apoflres ,
qui dit: ot S'è \ùLi>tot dçpo^iCj.ff"

GxixroLy, Tavrct ^e ^-rot |uuolv , tcou <^guTf pav , v.w rfiiTltu Trotpa-

x\vî<riv T8 imcrKOTtH yiVÉO-ôw. ide^: Zaici vero excommunicentury

atque hac quidem fiant pofi vnam , alteram , ac tertiam admo*
nitionem Epifcopi. Pour le regard du nombre des trois Monitions!
il ell: réglé par les Canons , De Presbyterorum. ôc , De illicita. cy-

defllis cottez ^ & par le Canon ^ Omnes décima. j6. f . 7. ôc aux
Decretales, cConttngit. 2. defent. excom. êcau Sexte,r. Confit^

tutionem. eod. tit. ainfl que remarque la Gloze i'ur ledit Chapitre,

Çonftitutionem. Suarez difp.^. de cenfuris ^feH. lo.num.zo. dit,

qu elles font neceflàires mefines auant que fulminer les Excom-
munications de Droid comminatoires :qui eft vne chofe digne
d^eftre obferuée. Car autrement vn luge fe pourroit bien mef^
prendre , exécutant telles Excommunications fans aucunefor-

inahté , foubs prétexte qu'elles font de Droid. Nous en
traiderons de propos délibéré au Chapitre de la Dénonciation.

Quelquefois neantmoins , s'il y a caufe raifonnable , le Su-

périeur peut donner vne feule Monition pour trois, alignant
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par la teneur d'icelle trois diuers termes, Tvn pour premier,
Pautre pour fécond , l'autre pour troifiefme , auec interualles

competans 5 lefquels termes paiTez , fi les coulpables , ou autres

contre \Q{(\\xéis eftle Monitoure jn'obeifTent , ils fbntiugez con-
tumax ,& en conlequence peuuent eftie excommuniez. Et telle

forte de Monition lera canonique , luiuant ce que ditAncha-
ranus fur le Chap. Conftitutionem. de fent. excom. m Sexto , dont
voicy le texte. Statuimus quoque , vt interMonitiones

,
qu^u ^ vt

canontcè promulgetur excommuntcationk fententia
, fiatuunt iura

fr^mitti y Indices ^fiueMonitionibué tribus vtamur
^ jïue vnafro

omnibîis , obferuent aliquorum dierum competentia interualla : nifi

facii neceflîtas alitereaj uaferit moderanda. Zabarclla fur le Chap.
Difpendiofam. de Judic. in Sexto

,
produift vne formiC de cette

forte de Monition; ôclesMonitoiresqui fe publient ordinaire-

mentà Rome de l'autorité du Vicaire gênerai du Pape, font en
cette forme, & la pratique en eft aujourd'huy fort commune.
Ancharanus fur ledit Chap. ConftituUonem. appelle cela , raw»-

lare excommunicationes , cum terminorum pr^fixione. Ce qui le faicb

mefmes en plufîeurs diocefes pour euiter aux frais des parties,

quiferoient trop greuées , s'il failloitleuer feparëment \qs Edits

ou Actes de Monition à chafque terme. Par les dernières pa-

roles du Chapitre fuldit ilapparoiffc que, s'il efcheoit quelque

neceflité
,
pour laquelle le Supérieur iugeaft eftre à propos de

r'accourcir le temps , 6c réduire les termes à vn moindre elpace ,

voire à vne feule Monition , il le peut faire , fumant les exemples

qu'en propofe laGloze fur ledit Chapitre en deux endroids:

ce qui le doit entendre , moyennant qu'il y ait quelque efpace de

temps entre la Monition & la fentence
,
qui puilfe donner lieu à

former vne contumace , ainfi que remarque fort bien ladite

Gloze.-carleDroict ait ^competentia interualla moderand.a ^non
pas

_,
toUenda ^ ou, oynittenda : par ce que f comme a ( bferué

Suarezàlafin delà fedion fufditeyl l'Excommunication eftanc

eflenttellement médicinale , 6c par cette confideration re-

quérant que la partie foit aduertie pour auoir moyen de ie cor-

riger, ou obeïr au commandement qui luy eftfaictparl'Eglife,

elle feroit tout àfaicl nulle, fi elle lefaifbitians aucune Monition.
Ce 3



2o6 Des ExcommunîcMÎons

Et c eft âuiîî la doctrine de Dominicus Soto in ^,fent. dtfi. 22. q,

j. art. 2, concl. ^. d'Auila , de cenfum ^
parte 2. difp. j.dub.io.

Valentia , de exco7nmumcatione ^.punEto ^. Conink yde cenfuris^ dub.

p. concl. ^. ^onSicini y de cenfurk y difp. /. q. i.funHo p. num. j,

Layman , traU. de cenfuri'S , c. /. num. 4. Nauarre , 6c autres eom-

munément. Nousauons vn exemple notable de cette pratique

en l'hiftoire de Remond fécond Euefque de Cahors , lequel te-

nantes Ordres en fon EgUfe Cathédrale , 6c fe voyant troublé

par les infoleneesôc bruits importuns de Bertrand du Chaftai-

gner 6c des g.ens de fà fuite , ^. long-temps empeiché de faire fà

fonction , après leur auoir faid charitables remonftrances ,.aueG

trois diuerfes Monitions fur le champ ,6c ne les pouuant Êiire

deiifter
,
prononça contr'eux fentence d'Excommunication./

Cela eil rapporté par Guillaume de la Croix en Thiftoire des

Euefques de Cahors ,.en l*ân 1305. Au refte au cas cy-deifua

i'eftime qu'il feroit à propos que le Supérieur ou luge exprimaft

parfà Monition,ouparionprocez verbal, ou par Ta fentence,,

la caufe qui Tauroit obligé au retranchement ou modération des

termes, pour feruir d'appuy à ladite ièntence , 6c empefcheu

qu'on n'en prinft fcandale ,.ou fubje6t d'appel.

Il eft encores à remarquer ,
que , j(i l'intention du luge eft do

porter Excommunication particulieremenr contre vue certaine

perfonne , ^ nommément , il eft requis que la Monition fe face

parlant à là perfonne ,.nommément , 6c en prefence de tefînoins:

carautrement
5
quoy qu'elle fuftfaiâ:e au domicile, ou en lieu-

public , ou en termes généraux , la partie pourroit l'ignorer , ou.

prétendre caufe d'ignorance3& l'ignorant, ou n'y ayant point de.

preuue qu'il en euft eflé deuëment aduerti ^on ne pourroit en
aucune façon le condamner de contumace, ny par coiifequent

l'excommunier, C'eft la doctrine commune j comme d'In-^

nocent 4 Jn c. Si aduerfarius. de eo qui mittitur in pojfejf, ôc après-

luy Hoitienfis, loannes Andréas,Panorme,.6c les modernes :

6c ,
pour ce qui regarde les tefhioins ,,c'eft la difpofitiGn du Gha«,_

pitre , Sacro. defent.£xcom. duquel nous auons rapporté le texte

cj-defllis ; 6c la raifon y eft exprimée , à ce qu'il y ait preuue que
fi MonitioQ a elté faicte. Poiu: leregard des Excommunications.
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^uifèdoiuent fulminer en gênerai , à câufe qu'on ne connoifl

pas les perfbnnes coulpables , ou contre lefquelles on veult pro-

noncer , les Monitions s'qïï doiuenc faire en public , au lieu êc en

la manière accouftumée
,
qui efl d'ordinaire en l'Egliic paro-

chial ,au Profne de la grande Mefle.

Il fault encores icy obferuer
,
que, quand l'Excommunication

regarde rmtereft de quelque particulier , en ce cas le luge n^
doit décerner Monition finon à la requefle 6c inftance de la

partieinterefrëe,pource que laMonitionva pour citation, «^

inaudittts damnetur^'^ & la citation ne leroit pas valable faicte au-

trement , n'eftant pas de iuftice qu'vn luge ordonne d'office en

vne caufe d'interelî particulier , mais feulement quand il y va de

Pintereft public , ôc du bien commun , ou de l'Eglife , iuiuant ce

qu'enièignePanorme furie Chap./. deiudicys. num. ^. c. Prouu

de dolo (^ contum. num. jp ^ c. Veritatis. eod. tit. num,j. laquelle

doctrine eft fuiuie par Suarez^ dij^.^.fect. ii. num. j. & appliquée

au fubject prefent des Monitions d'Excommunication.

Il m'a femblé à propo5 de rapporter icy le texte de Henricus

Bohic furie Chapitre, Sacro, de ferit. excom. touchant la pro-

cédure que doiuent tenir ceux qui ont autorité d'excommunier
j

me perfuadant qu'il pourra eftre beaucoup vtile pour la pratique

en cette matière. Aut quarts. ( dit-il ^^ de primo
, fcilicet in quibiis

criminibus veldeltcHs necefjaria efi (Monitio) ^ tune , autSuperior

fert excommunicationem in modumjeu vim Statuti
, C^ tune non efi

neceffaria Monitio ,ficut nec in fententia auBoritate canonis feripti

^ in Jure redaBi lata 5 vnde eo ipfo quod aliquis in facium dam-

natumper canonem , velperStatutum j intidit^ tnfententiam excom-

municationis incurrit ^vt patet de fententia iuris j8 .q. 4. Si quis

fitadente. ^ ifto titulo per totum
3
Q^ de fententia Statuti fuprk eo-

dem. c. A nobis fuit, é' ^nfra de conflit. Vt animarum. libro fexto.

Et, après auoir allégué en confirmation plufieurs Canoniftes,

il continue, Aut Superiorfen excommunicationem inmodum fetc

vimfententice , ^ tune , aut Superiorprocedit vtpars ,
qua lura fua

défenditmucroneJpirituali , infra eodem ^JDilecio ^lib . 6. vtquianon

admittituradvijitationem ,qua fibi debetur de lure ^fed vifitandus

dicitquodipfum nullo modo recipiet: tune non efineceffaria Monitio j
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quïn immb rebelles excommunicare potefi fine Monitïone alia , vtex--^

prefjèprobaturfupm j de pr^fcnptionibîis , c. Cùm ex officij. de cen-

Jibus. c. Cùmnuper. in fine , ^ c, vltimo j cùm ex hoc probetur ipfius

contumacia mantfefia. Et puis après. Si proceditvtIndex ^ tune

aut quar/s vtrhm eftnecejfaria in criminibus vel deliïips prateritis ^

vel pr^fentibtis : (^ die quod fie ^ tam in notorijs
,
qukm in alijs om-

nibîis
,
fecundum Innocentium , (^ Mofiienfem , ^ loannem An-

dream
(
quod tamen inteUige ^vt dixi fupm y de iureiurando y c.Ad

no/lram. in di. i.) aut in criminibus vel deliïHs futuris y ^ tune in

illi^ noneflneceffaria Monitio , quia tempus monet yf, q.j. Quidam:

fiuprj, dé appell. c. T'n-eterea. 2, ^ c. Reprehenfïbilis. ^ loca cfinali ,

in fine , fecundum Innocentium
, ^ Mofiienfem, ^ loannem An-

dream hic : quod intellige vtlegitur^ notaturinfrk eodem , Romana»

§. Caueant. lib. 6. vbihabes , quod Superiores fententiod excommunia'

cationu-n
, fiue fpecialiter , fiue generaliter ^profuturis culpïs proferre

non debent y nifimora , vel culpa y fiue offenfa pracefferit , vel alia ra-*

tionabilis caufa fubfity vtibi. Eteft ratio
,
quiafententiapermodum

fententi^v fuperfaflisprateritis , velprafentibus benè rimatis^ tarttùrA

eflferenda , ^0. q. /. ludicantem :fed Statutum fuper futuris , ^ fie

incertis
y fupra, de confiit. Cognofcentes. ^ capite finali ^eod. tit.V^

animarum. lib. 6.

mmmmmmm
Des Monitoires afin, de reueïatian^

Chapitre XIX.

*Efl:vnemeruèille, voire pluftoft vn prodige, que lâÈ:

pratique d'Excommunication la plus commune au«
jourd*liuy ejQ; celle que le Concile de Trente , Sejf^2f;

• c. ^. de Reform. appelle, adfinem reuelationisyautpra
deperditisfeu fu^traflis rébus y -pour auoir reuehtion de quelques
fàids, ou crimes

_,
dont on ne peut auoir preuue par autre voye ,

ou pour le recouurement ou reftitution de quelques biens qu»on
a perdus, ou qui ont efté foubftrai^s ^ diuertis ou defrobbez:

pour
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pour à quoy pâruenir , on a accouflumc d'obtenir de PEuefque ,,

ou luge eccleftaftique^ certaines lettres deMonition en gênerai,

qui fè publient en la manière portée par le Chapitre précèdent.

Et ces lettres s'appellent quelquefois, /«/^r?»^ malefachmm
,

pour ce qu'elles font données contre certains malfaicteurs : queL-

quefois , informa ^ Conquefius ,
pour #e qu'elles commencent or-

dinairement par la complainte que lesimpetrans fontàTEglifè

du tort qu'on leur afaict , en ces termes yConqueflus eft nobis 2^

.

quod nonnuUi iniquitatisfily ^^c. d*où nous appelions commu-
nément les Monitoires , Queremonies ,^ demander Monitoire,

querimonier. E t ce nom a efté pris fur le modèle du Chapitre

,

Conquefius. àeforocomp, auquel, fur la plainte de l'Euefque de
Boulogne , le Pape Grégoire neufiefme ordonne que le Ma-
tiftraty&autresduCorpsde ville, feront contraints par cen-

tre ecclefiaftique de reftituer audit Euefque certaine iurifdi-

ûion temporelle qu'ils auoient vfurpée fur luy , après que les

Munitions leur auront efté faides.

Canditions requifes aux Monitoircsi

A R T I c L I I.

IA première condition requijfe en ces Monitoires eftj qu'ils

^ne foient donnez fînon infubfidium ,.par manière de fecours,

&â default de tous autres moyens de preuue. Car
,
quand on

peutauoir connoifîànce de la vérité ,.ou recouurer ce qn'on a

perdu, ou autrement auoir fâtisfadion du tort qu'on prétend

auoir receu, par autre voye,& par les procédures ordinaires de
kiftice , il n*eK pas permis d'employer l'Excommunication

,
qui

eft vn remède extraordinaire ,& referué à l'extrémité : autre-

ment ce feroit abufer des chofes fâindes , & profaner l'autorité

fouueraine de l'Eglife , s'en feruant contre fon intention pour àt^
chofes de néant , & fans aucune neceflîté. Cela eft de l'or^

donnance du Concile de Trente au lieu cy-defTus allégué. Et

,

auant ledit Concile,Dominicus Soio in ^, Sent, difi.zz.qa, art, 2,

Dd
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en a parlé en ces termes : Enimuerà Excommunicatlo nonhahetîo^

cum nifivhi alia non efi via foMbilk ^ptitk quando furtum ab oc^

cultofurefaUîim efi,
Quando vero vclmforo ciuili , velaliafeculari

via y res potefttranfigi , certè fas non efi per potefiatem fpiritualem ,

qua homo priu aturfujfrayjs fpiritualibtis .procedere. E t telle eft

la dodrinc commune. C*eft icy vn poincl que les luges laïc-

ques doiuent bien conflderer, de ne point permettre aux par-

ties d'obtenir Monitoire lors qu'il y a des preuues Tuffilàntes en la

caufe j ou qu'il y a moyen d'en trouuer procédant par les voyes

ordinaires de iuftice : car ilyauroit ofFenfe mortelle de donner

telle permiflion fans neceflîtë ; & la mefme chofe fe doit iuger

des parties qui la demandent , & à^s Aduocats 6c Procureurs

qui la confeillent ôc la follicitent fans telle neceflîté.

La féconde condition efi:
,
que ces Monitoires ne doiuent

eft:re octroyez qu'aux perfonnes interefTëes en l'affaire dont eft

quefi;ion j fi ce n'efi: le Promoteur , ou le Procureur du Roy
j
qui

portent l'interefi: public , ou que TEuefque procède d'office pour

la confideration de la neceflîté qui preiTe ,& pour le bien com-

mun de TEglife^ou du public. Voicy comme en ordonne le

quatriefme Concile de Milan tenu par Saincl Charles , au Cha-

pitre de foro Epifcopali, Bxcommunicationum ^ qua , certis Moni-

tionibtis primàm adhibitis _,
adfinem reuelationis

_, vt aiunt ^pro de-

perditisjubtraîhfque rebti^fierifolent ^litera ne cuiquam , nifiijs con-

cedantur ,
qui ob eam caufam fupplicationis libellum Epifcopo obtu-

lerint^ eorumque ipforum tantàm rogatu , quorum ciuiliter interefi.

Ce qui eft pris en partie de la Bulle de Pie cinquiefme faide fur

le règlement des Monitoires in forma ySignificauit. D'où Na-
uarreC^«/f/. lib .y . confit. ^^. de fent. excom. bc Francifcus Léo in

Thefauro fori ecclefiafiici sparte ^. c. $8. num. 28 . tirent cette con-

séquence, que eeluy qui fçait que l'impétrant n'a point devray

intereft en l'afïàire , n'eft point obligé dereueler
,
quoy qu'il ait

£onnoifiànce du contenu au Monitoire j &, l'Excommunication
ayant efté fulminée, il ne l'encourt point pour n'auoirpas reuelé.

La raifbn eft
,
pour ce que l'Eglife n'a point intention d'excom-

munier en matière d'afïàires temporelles, finon pour faire ren-

.dre à vn chafcun ce qui luy appartient. Or eft-il que celuy qui
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n'a point interefl: en vne caufe , ne peut pas prétendre que rien
luy appartienne au faict d'icelle : ù. partant fà demande en cas

de Monitoire eft hors l'intention de l'Eglife , & luy non rece-

uableàfe faire partie. Nauarre donne cette decifion fur l'e-

xemple d'vn
,
qui

,
prétendant droicb fur vn bénéfice , obtient

Monitoire pour auoir reuelation contre ceux qui ont enleuë les

fruids j& dit ,.que celuy quia bonne connoiilànce que toi pré-
tendant droid au bénéfice n'a point de tiltre canonique , & par
confequent n'a nul droict aux fruich d'iceluy , n'eft oblieé de
reueler ce qu'il ferait de l'enleuement defdits fruicts. Et de faid
S'il declaroitce qu'il en fçaitjil pourroit eftre eaufe qu'ils fe-

roient oftez au légitime titulaire
,
qui /eroit vne iniuflice. C'efl

pourquoyauxMonitoires qui le publient àRome de l'autorité

du Vicaire gênerai du Pape, il eft dit dés le commencement :

Q^apropter yfro offîcij nofiri debito , in primis de intereffeprafatorum
iV". 2<f. inftantiumfuimus informati 5 deinde mature ipfa eiufquegra"

nitate confiderata , ^c. Barbofà au liure de offc. é'poteft. Epifiopi ,.

parte^.Alleg. ^6.num.^o. donne cet aduis_, que le luge eccle-

iîallique
,
pour procéder plus fèurement^auant que décerner

Monitoire
,
prenne la partie impétrante à ferment , fçauoir quel

eftfbnintereftj &: quelle eft lavaleurdelachofèdont eft que-
ilion , s'il a point des tefmoins , des tiltres, actes , ou autres preu-

lies, qui puiflent fuffirepour prouuer Ton intention : à celle fin.

de iuger de-là s'il y a necefiîté de luy accorder ce qu'il demande.
Riccius decifion 272. dit^ qu'on ne procède non plus à l'Aggra-

uation
_,
quand il confte que l'impétrant n'a point d'intereft,- 6c

que au cas qu'on aggraue, on adjoufte cette chufe^dummodo
petentis intérêt in dmatis quinquaginta 5 que , fi d'aduenture on
auoit oâïoyé Monitoire, oc qu'il fe trouuaft que la partie fuft

fans intereft , on le doit reuoquer. Il y a vne exception icy à re-

marquer rc'eft, que l'Eglife n'entend point accorder deMoni^
toires à ceux; qui font excommuniez, quoy qu'ils foient inte-

refîez : 6c cette exception eftauffi portée au quatriefme Concile
de Milan. Laraifon eft, pour ce qu'ils font hors la communion
de l'Eglife , & par confequent indignes & incapables de receuoit
d'elle aucunes faneurs ou biçn-faiâs

,
qui font des eiFe^ts de la
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communion de l'Eglife : & de plus , ce feroit tomber en rincoB*

uenieiicde la participation auec les excommuniez , (î on decer-

noit &: agilToit pour eux 6c pour leurs interefts en l'Eglife.

La troifielme condition eft celle
,
qui efl ordonnée par le

mefme Concile de Trente au lieuallegué,wo;2 altàs qukmex re

non vulyin ,
que les Monitoires ne puiUent eftre odroyez pour

vnfubjed vulgaire, c'eft à dire, qui ne foit notable &; d'impor-

tance , fuiuant les anciens Canons , &c raifons que nous auons

déduites au Chapitre neufiefme. Car , fi on venoit à prononcer

Excommunication pour chofes légères , de peu d'importance

,

2c de peu de valeur., la fentence feroit nulle , n'y ayant pas lieu de

pèche mortel , ainfî qu'à remarqué Riccius Praxisfort ecclejiafiici

decis. 2;76. d'autant qu'vne caufe légère eft vne caufe nulle en

matière d'Excommunications : ôc , outre cela , elk cauferoit du

fcandale parmy le peuple , de voir qu'on retrancheroic les Chre-

iliens de la communion de rEelifèpour deschofes ne néant : qui

feroit lenr faire vn tort notable ^ attendu qu'ils y ont droidpar

leur quaUté , ôc à tous les biens d'icclle. La pratique de Rome
eft

,
que le Vicaire gênerai du Pape ne décerne point de Moni-

toires pour perte ou dommage de moindre valeur que de la

fomme de cinquante efcuz j en voicy les termes : diuerfafque res ,

^ bona ad diEios (conquerentes) légitimé fpeBantia ^fertinentia ,

valoris admîmesfcutorum quinquay,nta. Pour cette caufe le Pape

Pie cinquiefme, en la Bulle cy-deffus cottée , ordonna , qu'aux

Monitoires en forme de Significauit feroit nommément 6c fpeci-

fîquement exprimée la valeur des choies ^ pour raifon defquelles

ils feroient demandez ; iînonquecefuftpour quelques Eglifes,

lieux pieux , Communautez ^ Vniueriitez , 6c Collèges , ou pour
des héritiers vniuerlels de quelque fucceiîion , leiquâs il y auroit

apparence n'auoir certaine connoiftance defditeschofes 5 auquel

cas fuffiroit d'exprimer la qualité des impetrans., 6c defîgner en

gênerai, à peu prés, en tant qu'on pourr<nt,les chofes de que-

ttion
j
quoy que foit ^ en telle forte

,
que la deflgnation n'en fuft

pas trop vague, incertaine , 6c improbable , 6c qu'elle fîft con-

noiftre a vn chafcun qu'elles ne fero ient pas vulgaires^ à celle fin

.4e fe-çonformer au Concile de Trente. La Bulle eft rapportée
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pAr Quarântâ en kSomme du Bullaire

,

verho ^ E>cc"ommunicatio
_,

par Piafecius in Praxi Epifcopali
^
farte 2.c.^.^ par Barbofa au

lieu cy-deflus allégué ,& fe void au Bullaire en l'Apfendix -^^
Saincl Charles en a inféré le texte au quatriefîne Concile de
Milan,pour feruir de Règlement en toutes fortes de Monitoires
décernez par les Ordinaires de fâ prouince. LesDodeurs fon t

bien d'aduis qu'on fe règle à la taxe de Rome là ouilfe peut
faire : mais difent

,
qu'on n'en peut pas faire vne R egle générale

,

& qu'il faultauojxefgard à la condition 5 pouuoir ôcfacultez des

perfonnes , en conlideration defquellcs vne fomme
,
qui feroit

modique à vn homme riche ,puiflànt,& aifé,fèra grande &
d'importance à vn homme de médiocre conditionnée plus en-

cores à vn pauure , & à vne perfonne grandement incommodée
en {(^s affaires : tellement que le iugement de la valeur fuffifànte

pourl'Excommunication en ces cas doit demeurer à la prudence
de l'Euefque,ou luge ecclefiaftique : mais il eft de leur con-
fciencede prendre garde à ne s'efloigner pas de l'intention de
i'Eglife en ce faifànt ,& ne relafcher pas trop aifement. Pia-

fecius iuge que lafbmme de vingt ou trente efcuzpourroit eftre

eftimée mffifànte pour le regard d'vne perfonne pauure, quoy
qu'elle fuft modique à Tefgard d'vn riche. Le Concile de Sens

,

par femblable raifon , défend de donner des Monitoires pour
injures verbales, fî elles ne font bien atroces : i'adjouflerois vo-

lontiers , eu efgardà la qualité des perfonnes. Le texte en eil:

notable in Deeretis morum, c.^i. Sacro approbante Concilio ^prohi-

hermi^
,
quatenus de catero nulla excommunicationes concedantur ,

nifipro graui caufa ^ ^ ea cognita fecundttmformam iuris '.gênera-

lefque Monitiones in forma malefaciorum non decemantnr pro in-

iurijs verbalibus ^ niftforte atrocioribîts. Il fault adjoufler à cette

condition ce qu'ordonne le Concile de Trente au mefme lieu^

taufkque diligenterac magna maturitateper Epifcopum examinata ,

qua eiusanimum moueat : c'efl à dire
,
que TEuefque , ou luge ec-

clefiaftique, doit examinerauec diligence & grande maturitéh
caufe fur laquelle on luy demande Monitoire, voir fîelle eft de
telle importance qu'elle le doiue obliger à l'accorder : cettema-
turité requiert vne exacte délibération.

Dd i
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La quatriefme condition des Monitoires généraux à fin de

reuelation eft du quatriefme Concile de Milan, &. de l'àduis

commun desDodeurs , fi^auoir ,
qu'ils ne foient point difïàma-

toires , c'eft: à dire
,
qu'ils ne tendent point à Tinfamie d'autniy

,

& ne contiennent aucuns faids ou paroles qui puilTent blefler

l'honneur de qui que ce foit. Car ceferoit d'vn ade de iuftice

faire vn ade d'mjuftice : de ce n'eft point l'intention de l'Eglife

,

qu'en procurant le bien des vns , on face injureauxautres. C'eft

pourquoy, comme il n'eft pas permis de nommer les perfonnes

contre lefquelles eft obtenu le Monitoire f car telle forme feroit

abufiue ) auffi n'eft-il pas permis de defcrire ou exprimer les faids

en tels termes qu*on donne à connoiftre clairement les perfonnes

comme fi on les nommoit : d'autant que la loy dït\, Demonflratio

vice nominis fungitur. Par mefme raifon il n'eft pas permis d'y

employer des paroles injurieufes , ny des faids crimineux ou re-

prochables qui foient hors de lacaufe , moins encores des faids

calomnieux. C'eft icy que les Aduocats font fouuent bien du

mal , en ce que ,
pour obeïrila pafiion des impetrans ,. ils rem-

plifiTent les Monitoires d'injures, de reprochesj& de difcours.

totalement diffamatoires &: fcandaleux , voire calomnieux : ce

qui eft fubjed à réparation d'honneur en bonne confcience.

Mais la faulte en doiteftre imputée principalement aux luges

ecclefiaftiques^ qui n'ont pas le foin de purger lefdits Moni^

toires de tout ce qui eft contre la charité , contre la iufticeChre-

flienne, contre la modeftie, & contre l'honneftetés êc^en ce

faifant , outre l'obligation de reparer l'honneur des perfonnes

ofFenfées , de laquelle ils ne fe peuuent exempter , ils fe rendent,

refponlàbles deuant Dieudu (candale qui en peut arriuer. Pour,

mefme confideration, RicciusZ)^^/^'. 280. Antonius Gcnuenfi&

Praxis Archiepifc, c. j. & Piafecius au lieu allégué , difent ,
que ^

quand les déclarations rendues en vertu de Monitoire contien-

nent quelque faid d'infamie , on n'en doit pas deliurer coppies.

( i'âdjoufterois qu»at>folument lefdites déclarations ne deuroient

point eftre communiquées ) mais que fuffift de mettre par de-

uerslelugefeculier les noms&furnoms des tefmoins qui peu-

vent depoferj pour ce que aufii bien les luges n'ont pas efgard

t
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aufHitfs déclarations , mais feulement aux depofîtions defdits

tefmoins faides en iuflice j les déclarations en vertu de Moni-
toire neferuans que pour indiquer les tefmoins qui peuuentde-
poferdufaicT:. Il fault encores icy adjoufter, qu'on doit bien

prendre garde j que parmy les faiâs de queftion , foubs prétexte

de les fpecifîer d'auantage , on ne méfie point de difcours de
choies qui ne foient pas honneftes. Car c'eft vne chofe indigne

de la fâinctetë de l'Eglife^ôc des facrezmyfleresdelaMcfle,
dans lefquels fe publient & exécutent ordinairementlesMo-
nitoires , Tcire indigne de la pureté des oreilles Chreftiennes,

& du rcfpecl dVne fî vénérable aflemblëe que celle de toute

vne paroifle
,
qui eft là pour adorer Dieu , ôc luy rendre les fou-

uerains honneurs de Religion , d'entendre prononcer par vn
Preilre en la chaire de vérité , êc en prefence du Saind Sacre-

ment , des injures de lauandieres , êc des paroles inciuilcs , hon-

teufes ôc deshonneftes , telles qu'on en oit trop fouuent en la pu-

olication desMonitoires. Les Supérieurs ccclelîaftiques
_,
qui

ie laifTent furprendre en ces cccafîons, ont grand conte à rendre

à Dieu du fcandale que foufFre toute l'Eglife par leur négli-

gence, permettans des chofes, quine leroient jîiy permifes,ny

îouiFertes ^ en la moindre famille du monde , ny en la moindre
compagnie de perfonnes honneftes.

La cinquiefme condition eft
,
qu'on n'y nielle point defaicls

impertinens , c'eft à dire
,
qui ne peuuent feruir â preuue du fub-

ject dont eft queftion. Ce poind eft de très-grande importance

pour reprimer la licence de ceux
,
qui , foubs prétexte d'vnfaict

auquel ils font intereffez
, y adjouftent plufîeurs faids hors la,

caufe
,
qui ne tendent qu'à deshonorer les perfonnes contre leC

.quelles ils ont quelque mauuaife volonté. l'ay veu quelquefois

des Monitoires très-longs
,
qui ne contenoient pour la plufpart

que des faicts diffamatoires , defquels ne pouuoit refulter au-

cune preuue au faicl principal de lacaufe:quieftvn abus infup-

portable.

Le Concile de Milan flifdit ne permet point encores
,
qu'on

expédie de Monitoires pour des chofes qui ayent efté perdues ou
deftobbées deii long-temps

,
qu'il n'y ait pas apparence qu'on
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en air plus de mémoire , ou qu'il fe puifTe trouuei* tefmoins qui

en depofenttpy pareillement contre des perfonnes qu'on fçait

bien n'auoir aucun moyen de reftituer , ou fatisfaire pour les

cliofes dont on fe plaint au Monitoire. Car en Tvn ôc l'autre cas

c'eft fe mocquer de l'Eglife , d'employer fon autorité fouueraine

fans necelTité :,
& inutilement. C ar , fî tant efl que d'vn cofté il

n'y a point d'efperance d*auoir aucunes reuelations , d'autre

cofté il n'y a lieu defperer aucune fatisfaction , ou reftitution ,à

quoy peuuent feruir ces Monitoires , finon à faire du bruit , ôc

abufer de la puiffance de l'Eglife auec fcandale ? Fadjoufte j pour

le regard du fécond cas ,
que le coulpable ne pèche point mor-

tellement de ne reftituer pas ,
puis qu'il ne le peut : il n'y a donc

point lieu d'Excommunication , ny par confequent de Moni-

toire. C^eft Taduis de SiluefterjV^r^^ Excommunicatio i.cafn

12. Nauarre, Commentar. cap. Interverba. concluf.6. num. ^pç,-

Auila , de cenfuris. 2, farte, c.f. di^.f. dub. i. Cela eft fondé fur

la Règle de Droict y Nemofotefl adtmpoj/ibile obligari. Les luges-

ecclefiaftiques doiuent apporter en ces occurrences beaucoup

de confîderation Se de circonfpection
,
pour empefcher que l'au-

torité de l'Eglife, qui eft diuine ôc fâinde , ne s'auilifle 6c tourne

en mefpris par leur mauuais viàge.

Nous adjouftons qu^on n^accorde point de Monitoires aux

Hérétiques & Schifmatiques , qui ne reconnoiiFent pas l'au-

torité de l'Eglife , &: ne luy obeiiTent pas.

Le Concile de Milan adjouftc encores deux chofes, La pre-

mière, que, quand mefme il n'y auroit rien qui empefchaft qu'on

ne peuft donner Monitoire , neantmoins l'Eueique doit touf-

iours prendre garde de ne le faire pas , s'il ne iuge qu'il foit ex-

pédient, fuiuant l'intention du Concile de Trente. L'autre,,

que
,
pofànt mefmes toutes les conditions cy-deiTus , il n'eft pas

permis de publier, ny par confequent d'exécuter les Monitoires,

auxiours iaindsdela Natiuité de Noftre Seigneur, Pafques,.

Afcenfîon, Pentecofte, fefte du Saind Sacrement, ny autres

iours de Feftes folennelles , & annuelles. A cet exemple \qs

Curez fe pourront régler pour le regard des autres iours de

hikQ$ y aufquels ils ne iugeront pas conuenable de publier ou

fulminer
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lieux.

Barbofà au lieu cy-deiTus allègue donne encores icy vn aduis

d'importance : c'eil^ qu'en matière dereuelation des faiâ:s cou»
tenus au Monitoire,fuffift que celuy qui a quelque chofe à dé-
clarer, dénonce au luge, ou à la partie ^i*adjoufterois , ou au
Curé qui eft exécuteur du Monitoire^l qu'il a quelque connoif^

Émce defdits faids ,& eft preft d'en rendre fâ depofition par de-

uanr luge competant,quandilyrera appelle: &au moyen de
cette déclaration il fatisfaid à Tobligation dudit Monitoire

,

pourueu que ,
quand il fera appelle deuant le luge delacaufe^

û. rende fidellement tefmoignage de vérité. Et i'eftimerois cett«

pratique meilleure ôc plus feure que de donner des déclarations

par efcrit entre les mains du Guré, Notaire, ou autre qui ne
feroit pas luge : pour ce qu*il en peut arriuer beaucoup d'incon-

ueniens , comme de diuulgation des faids difFamatoires , du
tiertiflementdestefmoins, altération ou fuppreffion des dépo-
rtions

,
péril dks depofàns ,& autres femblables : auffi eft-il vray

que telles déclarations ne feruenc de rien en l'affaire, iufques â

ce qu'elles ioïtni rendues deuant le luge, comme nous auons
ait cy-defTus.

QuejUon notable yfçamirp on peut décerner Monitoire en

matière criminelle y oùJl va de là V/V»

Article IL

LEs Docteurs adjouftent encores icy vne condition notable ^

,

que les Monitoires ne fe donnent point en matières cri-

minelles : ôc la Bulle de Pie cinquiefmc cy-delTus rapportée , 6c

kmefrne Concile de Milan, l'ordonnent ainfi^ne le permet-
tans que pour intereft ciuil : & la forme dts Monitoires deRome
porte expreflement cette claufe : Becernentes tamen ^ ^ exfrejsè

déclarantes
^
qubà diUi ivfiantes nuUo vnquam temfore ex reutla-

tmibus huiufenodi ^fiillas fieri continuât ^vaUant agere^ ant iHM
Ee
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'vti^ ni^pro intereffe ciuili ^ ^ cmïliter tantum ^ ^ quhâaliXi ïunihiî

reucLitiones pr^fat^ eifdcm fftffragentur ^ in iudicio , velextrk _, nul-'

Ltm prorfiisfidemfaciam y quem quamue afficiant. Et à fèmblable

les Monitoires en. forme de SignificauU^ fînifTent par cette claufè:

Vdlumiis autem^quodex nuelatione huiufmodi^jîeamfieri continytt^

non poMt , ni(ipro ciuili interejfe
_, ^ ciuiliter tantum agi

j (^ aliter

rmelatio ipfa , neque in iudicio
_,
neque extra iudicium ^fidem faciat.

Cette claufe a efté introduite modernement , &: volontiers en
confequence de la fufdite Bulle de Pie cinquiefrne : car es Mo-
nitoires de .S/gwf/fr^»//-anciens, elle ne le void point, ny chofe

en approchante. Riccius Decifîon z/8. dit mefmes
,
qu'en quel-

ques Euefchez d'Italie la couftume eft
,
qu'encores que les dé-

clarations faites en vertu de Monitoire ne portent nulle mention,

de crime, neantmoins les Supérieurs défendent aux parties par

la teneur des Monitoires , Se fur peine d'Excommunication , de
feferuir defdites déclarations êc les tirer à confequence en ma*
tiere de crime : ôc dauantagé

, qu'en la Cour ecclefiaftique de
Naples ,1e grand Vicaire ou Officiai , deliurant côppies des dé-
clarations , faict defences , tant au luge qui en doit connoiilre,

qu'à la partie , fur peine d'Excommunication lata fenteruia ,

d'vfer defdites reuelations en caufe de crime. Ce qui eft auiîi

rapporté par Antonitts Genuenfis ^in Praxi Anhiepifcopali ^ c. i.

En la forme des Monitoires du diocefe de Toul eft auiîi em-
ployée cette claufe : Jsf'entendons pourtant

^
qu'a. Voccafionde la

reuelation qui fepourrafaire de ce que dejjtis , ilfe puijfe agir contre

perfonne ^finon ctuilement : autrement que foy nefoit adjoufiée a telle

reuelation , en iugement ,^ dehors. En ceux de Vienne en Daul-
phiné eft auiîi adjouftée cette claufe , D»ww<7^o ciuiliterproce-

datur.^ non criminaliter : ôC en ceux ai Kxyi^Publicetur^intimetur,

ad id quod efi tantum ciuiliter. Eti'ay veufeuMoniîeurMyron
Euefque^i'Angers (^que Dieu abiblue )

qui taicha d'introduire

cette fo/me en ion diacele : mais cela n'a pas tenu. En tous \qs

Auteurs -que i'ay leuz fur cette matière ie ne trouue que deux
raiibns pouri^juftenir cette pratique : la première, que ce feroit

caufer infamie à ceux contre lefquels ièroir publié le Monitoire

,

obligeant les teiîïioiiis à reueler leur crime; la féconde, que cC;'
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femcietterie luge ecclefiaftique

,
qui auroit décerné leditMo-

witoire , en péril d'irrégularité , cas aduenant qu'en vertu des de-

pofîtions qui feroient rendues la partie fuft condamnée â mort,

ou à quelque peine portant mutilation de membre.

Au contraire on allègue le Concile de Trente 6"^2/. c.^. de
^

Reform. lequel permet d'vfer d'Excommunieation contre les

parties criminelles , au cas qu'il n'y ait lieu par voye d'exécution:

réelle ou perfonnclle , d'auoir fàtisfaction d'eux ,& fi la qualité

du delict le requiert. Voicy le texte : In catffis quoque criminalibus
,

vbi executio reaUs velpcrfonalis _, vtfuprk ^fieripatent , erità cenfurk

ahfiînândum. Scd Jï dici^e executioni facile locns cjjh non poffet j

licehit lîidiàhoo fpiritualigladio in delinquentes vti
3fi tamen delicli

qualitas ypr^ccdente bina faltcm Monitione , etiam pergdicéum,^ id

pofiulet. En fécond lieu la raifon lemble y eftre afTez claire : pour

ce que j s'il n'eftoit point permis de décerner Monitoires pour
faict de crime , il n'y auroit pointmoyen d'auoir preuue des plus

grands crimes ,.ny deleze-majefté, ny de rébellion ou foulleue-

ment,nyde iedition,. ny de fâcrilege , ny. de meurtre, ou vol-

lerie, ny d'autres , attendu la malice des homm.es, 6c les diueries

inuentions de Fraudes , defquelles on fe fert pour en empefcher
la punition; ce qui tourneroit au grand préjudice de laRepu-
blique j voire principalement de l'Egliie , contre, laquelle on
pourroit impunément attenter toute forte de violences ,fuiuanc

ce qui efl porté à la fin du Chap. PrMatis. de homicidio. in Sexto
_,

£ les mefchans eftoient afTeurez qu'on ne pourroit contraindre

aucun par voye d'Excommunication de déclarer la venté. Mo-
fiienfis in Summa Jib. 2. c. de teftibtts cogendis j.argum-ente ainfî .- Si

en matière ciuile A eft permis de contraindre les tefmoins de dire

vérité , à plus forte raiibn en matière criminelle , en laquelle il y
a plus grand péril de la perte des âmes ,& dont il fe peut eniuiur©-

de plus grands inconueniens. Jsfam in cmilihus ( dit-il y* ojfen-

diturprincipaliter priuata vtilitas taiitùm :fedin criminalibus Deus
offenditur 3 Ke(publiea laditur ^proximus corrumpitur ^ obedientes op^

primuntur
, ^propterbonum obedientiiepuniuntur ^^

inobcdientespr^^

mijsafjiciuntur y t^ de fuis malitijs gloriantur ^ nocens abfoluitur-^
mnocem condemnatur^mjïteftes compellantur^ d" crrrina puniantur.i-

Ee 2
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Or la voye de centmite en cç cas (^dit-il conformëmettt à tout

le tiltre de tefttbti^ cogendis) eil par cenfure ecclefîaftique j 6c par

«onrequent on peut contraindre les termoins , non feulement

par Excommiinication , mais auffi par rufpeniîon ôc interdit

,

framiffct Monitione. Il enfeigne le mefine efcriuant fur le Chap.

Dilechrtcm. detefiihm cogendts. ôc dit
,
que la cliofe a efté décidée

carVrbain quatrielme envne cau{ê d'eleclion pour TEgliie de

Tolède, De faid audit tiltre de teft. cog, par la difpoûtion des

deux Chapitres y VeruenityX.& z- nous voyons que les tefmoins

font contraints de depofer en caufe criminelle , 6c par cenfure

4udit Chapitre 2. Nauarre fuit cette mefme doctrine au Com-
mentaire fur le Qhâlp.Inter verba. concluf. 6. coroUar. éé.nunu

^82. Et la pratique en eft aujourd'huy commune en France.

Monfîeur le Cardinal de Sourdis defund^Prelat d'vn grand zèle,

6c fîngulier imitateur de Saind Charles , voulut du commence-

ment qu'il fut Archeueique de Bordeaux introduire en fon dio-

cefe la pratique de Rome , 6c appofa en fes Monitoires la claufe

de Pie cinquiefme : mais voyant que par ce moyen toute forte de

prennes eftoient empefchées , ilchangea , 6c fe remift en Tordre

commun, declarantqu^ilentendoit qu*on dift la vérité fans re-

ferue : i*ay receu cet aduis de fon propre Secrétaire.

Quant aux deux raifons alléguées cy-delTus , il femble bien

aifé d'y refpondre. Car
,
pour le regard de la première , fi

,
pour

crainte de l'infamie qui peut tomber fur les coulpables par les

reuclations ou depofitions qui font rendues , il eûoit défendu de

décerner Monitoire, auffi bien deuroit-il eftre défendu en la

plufpartdes caufes ciuiles ^ efquelles il fe traide de reparer l'in^

jure ou dommage qui a efté faid à quelqu'vn par vne adion de

crime , comme vollcries y libelles diffamatoires , fuppofition ,

diuertiiTement , fuppreflîon , ou falfification de tiltres , 6c autres

Semblables. Car en tels cas le faid eftant vérifié, le coulpable

enreçoitderinfamie:6cneantmoinsen telles caufes on donne

librement des Monitoires ^ 6c fans fcrupule. D'autre part, fi

des reuelations il reûffift de Tinfamie aux coulpables , ils s'^w

doiuent imputer la caufe, non pas â l'Eglifê , s'eftans expofez à

telle infamie par leur propre faid ,
qui de foy eft iniame 6c re-
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prochabk : & d^ plus
, quand l'Eglifc enjoint aux tefinoins de

dire vérité , elle ne leur enjoincb que ce qu'ils font tenus de faire

en confcience , &: par raifon de iuftice, quand il ne leurferoit

pas commandé fur peine d'Excommunication. Dauantage le

-déshonneur d'vn mefchant homme, qui aura commis vn meur-
tre, vn iâcrilege,vn viol , vn incendie , ou excité ("édition en
vne ville , ou rébellion 6c loufleuement en vn Eftat , n'cft pas vne
confideration de fi grande importance, que pour (on regard on
doiue laiiTer opprimer à faulte de preuue les innocens

,
qui font

volontiers totalement ruinez par ion crime , comme pourroient
cftre les pauures veufues , 6c les orphelins 3 ou lailler prendre
cours à vne rébellion contre le Prince , ou autres cas femblables.

1 A quoy fault adjoufter la confequence qui regarde le public,

que toute vne prouince fera remplie de crimes , & la paix ôc

/euretc pubhque troublée ^ par l'impunité que produira en tou-

tes caufes criminelles le fîlence des teimoins. Et ain(i,foubs

prétexte d'vne vaine apprehenfîon d'honneur lezé en vneper-
îbnne particulière , qui n'a point d'honneur , on fauorifera l'op-

preflion de tout le monde,& perpétuera les excez , ôc les fcan-

dales. A la féconde raifon,qui eft du péril d'encourrir l'irre^

gularité , nous refpondons
,
qu'il n'y a pas de péril pour celuy

qui décerne Monitoire à fin de reuelation en accufàtion de
crime : pour autant que ^ comme il n*a point d'intention de pro-
curer ou caufer la mort ou mutilation aux accufez , auffi fon

adion d'enjoindre à ceux qui ont connoiflanee du fai<5t d'eil

venir a reuelation , n'eft nullement caufe de la mort ou mutila-

tion qui s'en enfuit, & n'y opère en rien j cela dépend entier©,

ment du luge laïcque
,
qui condamne le criminel à telle peine

,

auec lequel le luge ecclefiaftiqueneconcourt en aucune façon.

Le fondement de cette raifon eft, que, pour encourrir irrégu-

larité à caufe d'homicide , iufte ou injufte,il eft ncceflàire dy
agir , non feulement comme caufe efloignée, mais comme caufe

prochaine& tendant directementà la mort ou mutilation delà

perfonne , ainiî qu'enfeigne Nauarre auManuel , r. 27. rium, 21/.

dr 21p. Suarez, de cen/um, dijp. ^^.feU. j. Auila ^de cenfuris ^farte

7. (^i^f'fsB, /, & les autres. Or en ce cas , dont nous traidons,

Ee 5
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lelugeecclefiaftiquenepeuc eftre cenfé caufe prochaîne de la

more du condamné
,
pour ce qu'il n'en a aucune intention , mais^

feulement intention d'obliger les Chreftiens à rendre tefmoi-

«•nage de vérité en tant qu'ils y font obligez en leur coi:rfcience
,

pour ce que rcfufer tefmoignage de vérité en caufe d'importance

cfl péché mortel. Et cela eft tres-iufte . pour ce qu'on ne peut

pas raifonnablement imputer la mort ou mutilation d'vn hom-

me à celuy q ni n'en auroit pas eflé vrayement la caufe. Auffi le

Concile de Trente Sejf.i^. c. /.de Reformat, definiiîànt l'irré-

gularité qui prouient d'homicide volontaire , l'exprime en ces

termes
^
qui fua voluntate homicidiumferpetrauerït . C'efl pour-'

^uoy au Chapitre , Epifcopris. ne cler. vel mon. in 6"^^^^ ,.Boniface

dit
,
qu'vn Euefque ou Prélat

,
qui a iurifHiclion temporelle, fi ,,

eftant aduerti de quelque homicide ou autre crime commis au'

dedans de fon territoire , il donne commllTion à vn luge d'in-

former ÔC faire iw^iZQ yirreyilam ccnferi non débet ^quamuis. ipfe

J3aillimis yVelalius ^contra malefaciores ad ^anam fanyiinis pro-

eefferit, La raifon
,
pourquoy l'Euefque

,
quia donné commit

Ç\on de faire le procez aux. accufez , n'encourt point irrégularité,

,

quoy que c'ait efté en vertu du pouuoir receu de luy que le luge

a prononcé fentence de mort ^c'eft, pour ce qu'il n'a point en

aucune façon agi ny coopéré, ny eu intention de coopérer à-

ladite fentence de mort , ayant fimplement ordonné de faire

iuftice j lans parler ny de punition ,_ny de mort. Or le luge ec-

clefiaftique, qui décerne Monitoire à fin de reuelation en ma-
tière criminelle , contribue beaucoup moins au iugement de

mort qui eft rendu par le luge Iaïcque,que non pas l'Euefque qui

commet 6c donne ordre pour faite le procez criminel: car il ne
donne aucunement, ny charge, ny ordre , ou commandement
de iuger le procez, ny de condamner à la mort, exprefiement,,'

ny interpretatiuement. Il n'y a donc pas apparence que cettuy-

cy encoure irrégularité
,
puis que par la difpoiition du droicffc

l'autre ne l'encourt pas. De mefme, quand les Inquifîteurs de

lafoy^ou autres luges ecclefiaftiques , ont faictic procez cri-

minel à vn Preftfe félon les formes de i'Églife , &: l'ont dégradé
_,

lors qu'ils viennent à le hurerau bras fecuUcrjils n'encourent
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iucunement irrégularité, quoy que en fuite le Tuge' royal con^
damne le Preftre accufëàla mort,ôc que la fentencefoic exé-

cutée en efFect. La raifon eft
,
pour ce que en ce cas le luge d'E-

glife dégradant le Prefbre , ne faict autre chofè que de lepriuer

du priuilege que fà qualité d'Ecclefiaftique luydonnoit, qu'on
^ppQÏlQj^nm/egium fori ^ s*en eftant rendu indigne par fon crime

,

û. en confèquence de ce le met hors l'eftat ecclcfiafliquc : quoy
faiiànt le Preftre dcuient purement peribnne laicquc , 6c par
cette qualité demeure deflors iuridiciable des luges royaux ou
fcculiers ,

qui le trouuans preuenu de crime , ont droid de luv

faire fon procez fuiuant les loix , ôc le condamner au fupplice

deu à l'on mesfaict. Le luge ecclefiaflique a efpuifé Ion pou-
uoir , &: terminé fà iurifdiction

,
par la dégradation • après cela il

ne lé méfie plus de rien ^ & n'agill en aucune façon
3 âc partant

,

ne concourant point efFediuement à la mort, il ne peut tomber
par ce faicl en irrégularité. Voicy \qs termes du Chapitre

,

Nouimîis. de vcrbor. fignif. Degradatus , tamqtiam cxurnspriuilciio

clericali ^feculariforoper confequentiam appltcetur : &: de melme au
Chap.AdaboledamAehitret.Totiîis ecclejiaftici ordinispr^vroz^tiua

nudetur , ^fic omni offcio ^beneficio (^oliattt^ ecclejiafiico ^fccularis

relinqttaturarb itriopotefiatk , animaduerjtone débitapumendtis. La
caule de l'Euefque ou Officiai ordonnant Monitoire en matière
criminelle , eft bien plus fauorable que celle-là , c'eft à dire

,
plus

efloignée decauferlamortàvn crimmel. Il n'y a donc point

apparence de craindre irrégularité. Nous auons encorés vn
autre exemple au Chap. PrAatis. dehomicidio, au Sexte : là où il

eft permis aux Eccleliaftiques de faire leur plainte ou accufàtion

deuant les luges laïcs contre les malfaideurs qui leur auront

faid tort, demandant fàtisfadion ou réparation , fans que pour
ce ils tombent en irrégularité

,
quoy que le faid de la plainte ou

acculâuon foit vn crime de mort j moyennant qu'ils facent leur

proteftation deuant le luge, que pour leur regard ils n'entendent

point faire aucune pourfuite contre les accufez pour peine de
. mort , ou autre quelconque , mais feulement pour leur intereft

eiuil. Si l'Eccleliaftique
,
qui fe faid partie contre vn criminel

,

au moyen de là proteftation eft exempté de l'irrégularité
,
quoy

\
1.
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que de Ton accusation enfuiue fentence de mort ou mutilation t

à. plus forte raifon l'Euefque ou Officiai , qui ne font autre choie
que décerner Monitoire , iâns rien requérir , fans agir , ny feire

aucune procédure ou pourfuite contre les accufez^en doiuent
eftre exemptez, l'adjoufte de plus ^ que la raifon fur laquelle fe

fonde le Chapitre, T'r^/^z/ifjfai^kvne plus forte confequence
pour le luge ecclefiafkique décernant Monitoire : d'autant que
Boniface en ce Chapitre dit

, que , fî pour crainte d'irrégularité

les Eccleiîâftiques n'ofoient fomier plainte deuant les luges
contre les malfaiteurs , les mefchans prendroient de-là liberté

de les tuer Se outrager,ôc les voler impunémenr,s*âfreurans quoiîi
n'ozeroit les accufer^nyfe faire partie contr'eux

,
par faulte de

preuue , ne pouuans obtenir Monitoire à fin de reuelation. L*in*

tereft efl bien plus notable en la caufe des Monitoires : pour ce
que , fî on ne pouuoit décerner Monitoire pour auoir reuelation

des crimes, les mefchans prêdroient de-là afleurance d'impunité
pour toutes fortes d*excez,de cruautez ^ & de violences , non ^

leulement contre les Ecclefîafliques , mais contre toute con-.

dition de perfonnes

,

quia perimpunitatis andaciam-fîunt
^
qui ne^

quamfuerant ^nequiores i c. Vtfama. defent. excom. qui feroit vne
bien plus dangereufe confequence

,
que celle qui ne regarde

que l'intereft dVne perfonne ecclefîaflique. le ne puis pas
neantmoins di/îîmuler^ que quelques Docteurs répliquent

,
que.

le Chapitre , Pr^elaùs , s'entend feulement de ceux qui en leur
propre caufè font la proteflacion y mentionnée, non pas en la

caufe d'autruy :ie m*en rapporte au iugemenc de ceux qui en
font luges competans. A ce qui efl allègue de la Bulle de Pie
cinquiefme , nous pouuons refpondre

,
que c'eft vn Règlement

i^iiSt feulement pour les Refcrits du Pape in forma , Signtficauity^

comme il fe peut voirpar tout le texte d'icelle , & non point vne^
loy pour toutes fortes de Monitoij-^s , ny pour ceux qui font dé-
cernez parles Ordinaires, defquels il ne parle en aucune façon.-

tellement que cette Bulle ne faicl rien pour prouuer qu*il ne foit

pas permis aux Ordinaires de décerner Monitoires a fin de re-

uelation es matières criminelles ; à quoy on pourroit adjoufler ,.

«lue cette Bulle n'êftpas receuë en France,

Des Refcrin
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Dci Refcrits JfofloUques in forma, Significauit.

Chapitre XX.

Vfques icynous auons parlé des Moniroires qui s'ob-

tiennent des Euefques , ou autres Ordinaires. Il s'eft

introduit en TEglife vne pratique afTez commune

,

que les parties ^ après auoir fait fulminer les Excom-
munications de Tautorité de l'Ordinaire > en fuite defdits Mo-
nitoires , contre Us malfaiteurs ôc non reuelans , fans receuoir

aucune fatisfaction , ou déclaration de la vérité , fe pouruoyent à
Rome , & obtiennent nouueau Monitoire de l'autorité du Pape;
efperan^que la terreur& le relped de la puiflànce fouueraine de
rEglife,quirefideeniàSainâ:eté,aura la vertu de forcer ceux
qui n*ont pas voulu déférer aux commandemens & injonctions

des Pxelats ordinaires , de reueler ce qu'ils fçauent , ou de faire

fàtisfacbion competante , félon qu'ils font obligez. Et telles

fortes de Monitoires s'appellent Referits en forme de Si^ifi*

cauitifouT ce qu'ils commencent toufiours par ces mots , Signio

ficauitnohis dileBusfilim iV. & fuiuant la Bulle de Pie cinquiefme^

ràddreffe s'en faid à l'Euefque diocefain , à fon grand Vicaire
^

ou Officiai 5 ou ^ quand les parties ou les chofes controuerfées

font en diuers diocefes , aux Euefques
,
grands Vicaires , ou Of-

fîciaux defdits diocefes refpediuement 3 aufquels efl mandé pu-
blier ou faire publier lefdits Monitoires, & aduertir tous ceux
qu'il appartiendra d'autorité Apoflolique , de reueler , reflituer^

ou fàtisfaire , fuiuant les fins deidits Monitoires , dans certain 6c

competant terme
,
qu'ils leur prefcriront j &, à faulte qu'ils

feront d'obeïr, leur eft donné pouuoir de prononcer contr'eux

fentence d'Excommunication en gênerai , c'eft à dire , ^ns
nommer \ts parties , ôc icelle faire publier &: dénoncer , là , où

,

quand, & en la forme qu'ils iugeront eftre conuenable:auec

cette claufe de referue neantmoins (fi^atns auoir diligemment
'

E£
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^ auee grdnde maturité examiné la 'caufe , eu efgard à ce dont efi

muejlion^ au lieu ^ au temps ^ é^ aux quahtex^des perfonnes , voies

iurez^en voflre confcience efire expédient d'ainfïfaire. ) Tellement

qu'il dépend des Prélats, aufquels lefdits Refcrits font addreflez,

de les exécuter , ou non , ou en telle forme qu'ils iugeront eftre

à faire. Cette claufe efl pour obuier aux fraudes & furprifes

qu'on pourroit faire au Pape , luy expofant les chofes autrement

qu'elles ne feroient , ou en cas que le faict ,pour lequel feroit

obtenu le Refcrit , ne fuft iugé par les Prekts ou Ordinaires

eftre d'aflez grande importance pour y prononcer Excommuni-
cation. C'eft pour le règlement de cette forte de Refcrits que

le Pape Pie cinquiefme nft la Conftitution qui commence
,

Sanchifîmus ^ dont nous auons parlé cy-deuant ; par laquelle eft

ordonné exprelTément que la claufe du Concile.de Trente
,
que

nous venons de rapporter , y fera employée.

Or il faultremarquer jfuiuant ce qu'efcrit Barbofà , dy>ffic. dr

pot. Epifc.parte ^. AUegat. p6. numéro ^fi . ^ Antonius Genuenfis in

Praxi Archiepifcopali , c. i. num, J2. qu'en ces Monitoires de

Significauit ^ les Euefques ou Ordinaires agiiîàns feulement en

qualité de déléguez du Pape, ils n'ont pas pouuoir d'admettre

de nouueaux faids
,
pour^ftre publiez auec ceux contenus en la

fupplique^u Refcrit , aufquels le Pape a limité leur commifîîon.

fînon qu'en ladite commiffion fuft adjouftée cette claufe latins

arbitrio tuo , vel fignificantis. Encores moins eft-il permis aux

parties de prefenter de nouueaux faids àl'Euefque ou Officiai

,

pour les adjoufter au Monitoire. Car l'Excommunication pro-

noncée fur iceux feroit nulle, eftanc hors le pouuoir 6c commif-

fion du délégué , fans ladite claufe. C'eft pourquoy ceux qui

ont la charge d'en faire la publication doiuent bien prendre

garde d'y rien adjoufter , changer ou altérer. Eft encores à re-

marquer , félon que rapportent lefdits Barbofa &; Genuenfis ,
que

la Congrégation des Cardinaux a déclaré eftre permis de pu-

blieriefdits Refcritsen langue maternelle, les traduifânt fidèle-

ment de l'original latin fans y rien changer; 6c que^apres auoir ob^

tenu en vne caufe vn tel Refcrit , il n'eft pas permis d'en obtenir

vn autre, ny du Pape , ny d'aucun Ordinaire , en la meiine cauiè.

I
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Le merme Bârbofa au mefrne lieu , num, ^2. propofe vne

queftion d'importance fiu- le fubjed de ces RefcntSjlçauoirii

le Prélat ou Ordinaire , auquel s'en faict TaddreiTe
,
peut ab-

fouldre ceux qui auront encouru TExcommunication portée

par iceux, pour n y auoir pas obey dans le temps : & refoult ^ que
Jafentence eftant aè homine^^ générale , il en peut abfouldre

comme on pourroit abfouldre d'vne fentence générale àiure qui

ne feroit point referuée. Dauantage
,
pour ce que ledit délégué

ti*Q{k,^^smertisexecutor^ comme pourroit eftre celuy qui feroit

commis feulement pour exécuter vne fentenceja rendue par le

Pape,& fur certain poinct particulier , mais , fliiuant le Règle-
ment de la Bulle de Pie cinquiefme^a pouuoir de prononcer
iêntence d*Excommunication en la caufe /^comme de faidt c'efl

luy qui excommunie en ce cas ,non pas le Papey* ôc de régler

toute la procédure félon fa confcience , iuger ou ne iuger pas ^ ôc

en ordonner (elon qu'il trouuera expédient , s'eftant bien in-

formé de la vérité des faicts portez par la fuppliquej partant que,
agiflàntàla façon d'vn Ordinaire , il peut abfouldre de la fen-

tence qu'il a prononcée luy-mefÎTiej quoy que ce foit d'autorité

Apoflollquejcarlbn pouuoir en ce cas eft plein, &; non limité

ou reftrainct à aucune referuation , mais s'eftend, fuiuant les

termes ordinaires du Refcrit 5 ly^a^" ad fatisfaHtonem condignam,

Auffi dit-on communément, que celuy qui a excommunié,

a

pouuoir d'abfouldre en cas de contrauention de fâ fentence.

Pour plus grand efclarcifTement nous produirons icy ladecifîon

de Henricus Bohic fur leChap.Caw tnferior.de maior.^obed.
qui efl conforme à laGloze du mefrne Chap.^S/ quam ^vtrum
Ole oui Papa mandat quod excomtmicet aliquem ^-po/fîtiffum fie ex-

communicatum abfoluere _, difiingue. Aut mandat^ committitJtbi

vt iudici
, futa quia committitfibi decifionem ^ cognitionem caupc

alicuius^ ^ virtute huitcs mandati alteramfartium excommjinicat :

d^ tune poterit^quandiu durabitfua iunfdiïHo ^ eum abfoluere ^vt

fupm deRefcript. c. Olim ex litsm. ^ de offc. deleg. cQ^eerentL

Aut mandatfîbi vtnudo executori , vel vt ad illum folum aniculum
deputato : ^ tunc non poterit eum abfoluere ,

quia funElus efl officia

(uo. Il excepte
,
quand le Pape fe referueroit exprcffément i'âb-»^

Ff2
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folution. Et telle efl: la commune decifion des Docteufs. Or
en noftre cas du Significauit ^\q Pape commet à l'Euefque de-

Je<^aé pouuoir de connoiftre de la caufe , & iuger ^ ôc excom-

munier : il ne peut donc y auoir de difficulté que ledit délégué

n'ait pouuoir d'abfouldre celuy qu'il a excommunié. Au refte

il fault remarquer ^ fuiuant la dodrine de Nauarre lib.j. ConfiL

tit. âefunis. ConfiL f. que cette Excommunication eftant Papale,

l'Euelque délégué pour l'exécution du Refcrit , n'en peut ab-

ibuldre que d'autorité Apoftolique,ôc comme de cenfure re-

feruéeauPape.

le diray librement en paflant ,
que cette forte de Monitoires

fert fort peu de chofe : pour ce que celuy qui a premièrement

cfté excommunié d'autorité ordinaire , eft dés-ja entièrement

hors l'Eglife, quant àTeiFect intérieur & eflentielde l'Excom-

munication : ceft pourquoy la féconde Excommunication y
adjoufte fort peu : auflî ne void-on pas ordinairement

,
qu'elle

produife plus d'efFeâ: que la première. Ce n'eft que de l'argent

perdu pour les parties.

Quelquefois les parties
,
pour auoir Excommunication , s'ad-

dreflent dés le commencement au Pape , & obtiennent de luy

vn 6'?gzz//fr^«/> , immédiatement , fans auoir imploré l'autorité

de l'Ordinaire. L'exécution s'en faict comme deflus,& pro-

cède en la meiÎTie forme .-mais, comme c'eft vne pratique qui

eft: hors le cours ordinaire des iurifdictions ecclenalliques , aulîî

procède elle plus de la précipitation à^s parties qui font paf-

fîonnéeSj que d'aucune inftitution ou ordre de TEglife^ & me
femble que les Ordinaires feroient bien fondez d'en empefchcr
la publication, iufques à ce qu'il y euftMonitoire publié de leur

autorité (ans efFect. Car il n'y a pas d'apparence
,
que le Pape ait

intention de décerner èiQ.s Monitoires dans les diocefes , au pré-

judice de l'autorité ordinaire, ôc contre Tordre canonique des

iurifdictions. Nous produirons cy-apres en fon lieu la forme
dudit Signijïcauit.
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Comment on eft obligé de refimer^ou reueler^

en vertu de Monitoire.

Chapitre XXI.

Es Monitoires généraux , defquels nous traicbons â

pre/ènt, ont accouftumë d'eftre décernez pour obli-

ger les Chreftiens à reftituer aux parties complai-

gnantes ôc incercfTëes ce qui leur appartient , & leur

rcnare la latisfaction requife par iuftice 5 ou pour obliger de
reueler ce qu^on fçait des faicts mentionnez auldirs Monitoires.

Pour quoy entendre , il faultle rcfîouuenir de ce que nous
auons dit au Chapitre neufiefme ,que l'intention de TEglife

,

quand elle décerne des Monitoires pour les chofes temporelles ,.

eft de procurer que iuflice foit faiâ:e,rendant à vn chafcun ce qui

luy appartient 5 & conferuer la charité entre les Chreftiens ,

empefchant que les vns ne facent tort aux autres. Confîderant

bien ce poind, il fera plus aifé de iuger des difficultez de con-

fcience qui fe prefenteront.

En fécond lieu il fault confiderer, que, comme celuy qui a

pris ou détient le bien d*autruy, eft obligé par la loydeDieu,
voire par la loy de nature

,
qui dit , 2^e fais point à aîttmy , ce que

tu ne voudraispas qu'on tefifi , &; par les loix humaines , c'en faire

reftitution à celuy à qui il appartient 3 auffi celuy à qui le bien

appartient i a droid de fepouruoir par toutes voyes iuftes & rai-

fonnables contre ceux qui l'ont pris, ou le détiennent; & par

confèquent, les moyens ordinaires de iuftice luy manquans pouf

recouurer ce qu*il a perdu , comme Chreftien ayant affaire a des

Chreftiens , il a droicl d'en faire fa plainte à l»Eglife , & implorer

fon autorité. Si donc en ce cas l'Êglife faict commandement à

ceux qui ont faict ou font le tort , de reftituer , ne commandant
^ue ce que Dieu & la iuftice commande^s'ils ne reftituent pas, ils

pèchent mortellement^non feulement contre le commandement
de Dieu j mais auifi contre le commandement de l'Eglife, à la-

Ff 3
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quelle ils defclaignent d'obeïr en vne chofe d'importance , &
iufle i ôc , n rEgliie faict ce commandement fur peine d'Excom-

munication , n'obeiilans pas , outre le péché mortel ,ils encou^

rent Excommunication. De mefme , fi à default de preuues

,

l'Eglife commande à ceux qui ont connoifïànce du faid d'en

venir àreuelation , nereuelans pas , ils pèchent mortellement:

pour ce que,refu{àns de rendre tefmoignage de vérité là ou ils

y font obligez, ils empefchent que la reftitution du bien d'au--

truy ne fe face , 6c ainfi ils defobeiflent à l'Eglife , & font vn pré-

judice notable à leur prochain. Que fî l'Eglife faict ce meCme
commandement fur peine d^Excommunication , tels raanquans

de déclarer , ils font excommuniez a raifon de leur defobeiffance

& contumace. Et
,
quand il n'y auroit point de commandement

de Dieu ^ qui obligeaft les vns de reftituer , les autres de reueler

,

dellors que l'Egliie a commandé fur peine d'Excommunication

de ce faire , ils y font obligez , de , s'ils n'obeiffent ,,lls encourent

Excommunication : pource que l'Eglife de fon ehefapouuoir

& autorité de leur commander, 8c les obliger à faire ce qu'elle,

commande , en vertu de l'ordonnance de Noftre Seigneur.

En troifiefmelieuilfault eonfiderer en faict de Monitoires,

que c'cft l'Eglife qui par l'organe du luge ou Supérieur ccclefiar

ftique commande de reftituer , ou reueler , non pas fimplement

les Curez qui en font la publication , ddquels l'autorité ne s'e/-

tend que fur leurs paroiiTiens : ôc partant ,
que tous ceux qui ont

connoifïànc:? des faicts contenus aufdits Monitoires , bien qu'ils

ne foient pas de cette mefme paroilTe en laquelle eft faicte la pu-

bhcation,ou que ladite publication n'ait pas eftéfaide en leur

prefence , ou le Monitoire fignifié àleur perfonne , fî tofl qu'ils

fçauent que l'Eglife commande de reueler^^^ils font obligez en.

confcience de luy obeïr , ôc déclarer ce qu'ils en f^auent ,.à peine

de tomber en fentence d'Excommunication , de quelque lieu ou
paroifle qu'ils foient, moyennant qu'ils fe trouuent eftre fub-

jectsàlaiurifdiction du Supérieur qui a décerné le Monitoire,

comme eftans du mefme diocefe, ou du territoire de fa iurif»

diction. C'eft pourquoy les Monitoires parlent en termes gé-

néraux ^ fi^^^ré* toiis ceux é* celles qui ont faict tel mal3 ou qui ont
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einnoîjfance de teîsfaiEh j &: ne difent pas fîmplcment , contre tcm
lesfaroijjims à'vne telle paroijfe j ou , contre ceux qui auront oui la

publication i ou , aufquels le Monitoire aura ejtè fignijic. La raifon
de ce eft , que les Monitoires ne fe publient finon pour donner
connoiflànce â vn chaicun que TÉglife commande fur peine

d'Excommunication de reftituer,oureueler ce qu'on f(^ait du
contenu en iceux: tellement que tous ceux qui lont deuëment
informezde telle publication j par quelque voye que cefoitjôc

informez du commandement que l'Eglife faict fur peine d'Ex-

communication^ font obligez de fatistaire, ou reueler , auflî bien

que ceux en la paroifTe delquels la publication a cilë faide , ou
qui ont entendu ladite publication, ou aufquels auroit eflé fi-

gnifîë le Monitoire , ôc ne reuelans pas , ils encourent Excom-
munication ^ d'autant que, fçaclians la volonté ôc commande-
ment de l'Eglife, ils n'ont pas voulu luy oh^iï -^ Ille feruus

^
qui

coqnouit voluntatem Domini fui j ^ nonfecit , vaj^ulabit multis

,

enSaindLucc. 12.

En quatriefme lieu, poui* ne fe mefprendre pas en rendant fà

déclaration , il fault bien remarquer l'mtention particulière de

chafque Monitoire , Se les faids ou chefs y contenus, lelon qu'ils

font énoncez. Car , fi l'Eglife commande de reueler ce tains

faids qu'elle fpecifie , elle n'oblige pas d'en reueler d'autres qui

foient hors la caufe , bien qu'ils ioient de chofes femblables , ou
regardans les mefmes perfonnes j finon que ce fuflent quelques

circonfbances ou dépendances defdits faids principaux , ou qui

regardaffent ceux qui auroient participé aux mefmes faids, fi

tant eft que l'Egli/è commande de les reueler au ffi bien que les

principaux auteurs. Si l'Eglife prononce Excommunication

contre les non reuelans, ce n'eft pas à dire qu'elle entende ex-

communier ceux qui ont faid le mal dont eft queftion,s'il n'eft

dit expreiGTément par la fentence ou Monitoire ,ny les obliger

de fe defcouurir eux-mefines. Il fault donc toufiours bien con-

fiderer aux termes du Monitoire qu'elle eft l'intention du Su-

périeur qui l'a décerné, tant pour le regard des faidsy pokz,

que pour le regard des perlonnes qu'il entend obliger areue-

lation,oukfquels il entend en excepter, s'il en excepte quel-
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ques-vns , comme il arriue quelquefois. Car l'Excommunia

canon eftantvne matière odieufe, elle ne s'eftend point outre

les termes de la prop re flgnification de la fèntence.

En cinquielme lieu il fault confîderer, que le commandement
que rEglile faict de reueler en vertu de Monitoire^eftpourauoir

des preuues contre les larrons ou détenteurs injuftes , ou autre-

ment contre les coulpables , félon l'intention du Monitoire
j
par

le moyen defquelles pieuues eftans conuaincus , ils puiflTent eftre

contrainds de rendre le bien d'autruy , &: reparer l'injure qu'ils

ont fciicle , s'ils ne le veulent faire d'eux-mefmes. Tellement que,

y ayant Monitoire, fi la connoiilance que quelques-vns ont de

cequis^eftpafTépeut feruir à preuue,pour obtenir iuftice,oa

fatisfaire à la plainte des impetrans , ils font tenus de reueler fur

Î>eine d'Excommunication. Si la connoiiîànce qu'ils ont eft fi

egere^ fi obfcure, 6c fi incertaine
,
qu'elle ne puifie donner

moyen de preuue^ils ne font pas tenus de déclarer j 6c ne de-

clarans pas,ils ne peuuent pour ce regard encourrir Excommuni-
cation. Exemple. Pierre a oiii dire quelque chofe des faicts de

certain Monitoire à vne perfonne légère , inconfiderée ,incon-

ftante , ôc volontiers fubjede à mentir , 6c par confequent non
croyable ny digne de foy j ou à des perfonnes inconnues , ou paf^

fântes j qu'on ne peut iamais reuoir^ ou defquelles il ne fe fou»

uientpas^ou qui n'en fçauent rien de certain, 6c n'en parloient

que par oui dire : en ce cas Pierre n'efi: point obligé de faire au-

cune déclaration
,
pour ce que, à vray dire , il n'en fça.it rien.

Car j pour rendre déclaration à fin de preuue , il fault fçauoir ré-

ellement 6c véritablement ce qu'on rapporte^commepourauoir
efté prefent , 6c veu la chofe, entendu les paroles ^ le bruit ,.

entendu dire à gens dignes de foy qui eftoient prefens , ou pour
auoir oiii confefTerle faict â celuy mcfme contre lequel il y a
plainte, 6c autres femblables circonfi:ances,aueclefquelleson

peut bien dire fçauoir la chofe. Tel efi: Taduis commun des

Dodeurs. En ces cas, de autres femblables , efquels il peut y
auoir de la difficulté, on doit auoir foin de confulter les Do-
deurs , 6c gens de capacité qui font verfèz en telles matières

,

auant que deprendre refolution de déclarer , ou ne déclarer pas.

En ce
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En ce faifant , fi le terme du Monitoire vient à expirer auiint

qu*on ait fàid fàdeclaracion
, procédant de banne foy , 6c failànc

toute la diligence qu'on peut pour prendre confeii , on n'en-

courra point I Excommunication ^fuiuant ce qu'enièigneAuila
auliure de cenfur. parte 2. c.f. dijput.j. dubit. 2. Si neantmoins
quelqu'vn auoitoiii direlefaid; à vne perfbnne digne de foy
qui auroit dés ja rendu fà declaration,ou eftë oiii deuant le luge
tel ne feroit point obligé de rien déclarer : pour ce que cela ne
feruiroit de rien , n*ayant appuy que (ûr le dire de l'autre & ainfî

les depoiîtions des deux ne feroient qu'vn teimoignage.

Pour obuier aux fraudes qui fe commettent en cette matière
nousadjouftons icy vu aduis d'importance

,
qui tft , que quand

il feroit arriuéâ quelqu'vn de promettre par ferment de ne re-
ueler point ce qu'il fçait du contenu en vn Monitoire , ou de ne
peueler aucun fecret , il ne feroit pas moins obligé d'en rendre fa

déclaration , à peine d'eftre excommunié : pour ce qu'vne pro-
mefTe ou iurement faiâ: témérairement par vn particulier ne
derogeenrienauxloix&; Gommandemens de rEglifc,aufquels
ileflfubjeâ; dés le baptefine :& de plus^vn ferment faid d'vne
chofè illicite & mauuaife^ comme feroit Geluy-lâ,,n'oblige point,

,

oc partant ne doit iamais efirre gardé,«^ efi obligatonum contra

honos mares frxftitum mramentum , de reg. Jurk. in Sexto : au con-
traire , il y a péché mortel de le faire , & de le garder. CM
pourquoy Siluefter , verbo ^ Denumiatw ^vum. /. dit

, que tel fer-

ment fê doit raifonnablement interpréter , de n'eflrre pas obligé
de reueler au cas que la denontiation ne fuft point de précepte ,.

©u deconfeil: que fî celuy
,
qui auroit iuré , auroit eu autre in-

tention, il auroit ofFenfé Dieu. Innocent4.furle CLap. Qua-
Uter.i^de accus, dit, qu'il fkult interpréter que fon intention a

efté de iurer qu'il ne reueleroit point, fans iufle caufe qui l'y

©bligeaft. Cecy efl conforme au Décret du Pape Soter c.Si

aliquid. 22. f . ^. Si aliquidfortè incautiàs nos iuraffe contaient ^ quod
ûbferuatum feiorem vergat in exitrnn

_, illud conjilio fahbriore mu-
tandum nonerimiis : ^ magk yinfia7ite necefjîtate ,peierandum nobps

(\à. Q^
^
faciendum contra iuramentum) quàm pre faUo inrawwi^»-

m aliud crimm maitts effe dmertmdtm^
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De la rejlimtion ^ reuelation des tiltres ^.efcntures
,

(jr enfeignemens»

Chapitre XXII.

Velquefois par les Monitoires il eft commandé à

ceux qui ont par deuers eux certains papiers , actes

,

cfcritures , tiltres , ou enfeignemens ^ de les reflituer
5

& à ceux qui en ont connoiflance , de les déclarer.

En cette matière il fe commet de grands péchez , &; plufieurs fe

damnent à plaifir pour ne voulou: pas en defcharger leur con-

fcience. Cela arriue bien ordinairement à la mort des Eccle-

ilaftiques , defquels les héritiers retiennent malitieufement les

papiers & tiltres concernans les bénéfices 6c droiccs de l'Eglife

,

comme fi c'eft:oient biens de leur fucceflion j ne confiderans pas

que ces tiltres n'appartenoient point en propre à leurs parens

décédez , mais à TEglife , &: aux bénéfices qu'ils tenoient : ôc fiir

ce mauuais fondement ils prennent la liberté d'en difpofer

comme de leurs propres biens , les diuertiflàns , les cachans , les

donnans^les vendans à qui il leur plaifl, voire les brullans, ou
defchirans, ou autrement les fupprimans en quelque façon que

ce foit. Ce qui peutarriuer aulîî aux Officiers des Seigneuries

&; lurifdidions temporelles
,
quand ils appofent le feellé, ou

font inuentaire des meubles des Ecclefiafliques. En quoy ils

commettent , non vn fimple larrecin , mais vn (àcrilege : pour ce

que , faifàns par ce moyen difparoiftre & efuanoiiir ces tiltres

,

ils font perdre à l'Eglife les legs pieux , les domaines ^ les droicts

,

rentes 6c reuenus dédiez au i'eruice de Dieu
,
qui font chofès

facrées ^ 6c par ce moyen ils font caules qu'on ne peut plus con-

tinuer les MeiTes , 6c autres diuins Ofiices fondez fur ces re-

uenuz,nyles Anniuerfaires , ou autres prières ordonnées pour

le foulagement des âmes des Trelpaflez : quoy faifàns ils font de

la qualité de ceux que l'aiicien Concile d'Agde appelle ?neur'
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triers des âmesfouffrantes ,
qui eft vn genre de cruauté qui iur-

pafTe toutes les cruautez du monde. Or, à ce que chafcun en-
tende la confequence de ce crime, auant quepaiTer outre , nous
produirons icy les Canons de deux anciens Conciles , eftimez
fort vénérables en TEglife. Le premier eft dudit Concile
d'Agde , c. 16. Si quk de Clericis documenta

,
quibtis JEccleff^ pof^

feJJio firmatur ^ autfupprimere , aut negare , aut aduerfarijs fortaffe

tradere , damnabili ^punienda obfHnationepr^fnmpferit ^ quicqmd
^er abfentiam documentorum damni Ecclefia lUatum eft ^ deproprz/'s

facultatibîts reddat > ^ communione fnuetur. JKi etiam
_,
qui in

damno Bcclejîa ^impiè folicitati k tradïtohbus ^aliquid acceperint

pari fententia teneantur. Le fécond eft du troifiefîne Concile
d*Orleans , c. 22. Si quk res Ecclefi^ debiut^

_,
velpropriof Sacer-

dotfs
_,
horrenda cupditate occupanerit , retinuerit ^ aut à poteflate

ex- competitione perceperit y vteas non reftituat ^ nuUis relus excu-

fetur-.fed^ (ï^agnito iure ecclejîaftico ^ non ftatim Ecclejïa ^vel Sa-
cerdoti ^ reformauerit , aut , vt ipfum itis agîiofcere pojjït , in iudicium

eleHorum venire diftulerit , tamdiu à communione ecclejîaftica fuj^en-

datur^ quamdiu , reflitutis rebtis , tam Ecclejîam ^ quàm Sacerdotem

reddat indemnem. Par le premier Canon
_,
ceux qui iuppriment

,

deihient,ou baillent aux parties aduerlès , les tiltres 6c eniei-

gnemens de l'Eglife , font condamnez dereftituer , & reparer à^

TEglife tous les dômages qu'elle louftre à faulte de s'en pouuoir
aider , & eft ordonné qu'ils foient excommuniez : 6c meirne fen-

tence eft prononcée contre ceux qui prennent de l'argenrpour:

rendre leidits tiltres. Par le fécond Canon, ceux qui prennent les

biens de l'Eglife j 6c les retiennent jauec intention de ne \qs re-

ftituerpaSjfcaclians qu'ils luy appartiennent, font condamnez
à eftre excommuniez iufques à ce qu'ils les ayent reftirucz, 6c

indemnizé l'Eglife de la perte qu'elle en aurcit foufFerte. Le
<iernier Concile de Tours eft conforme auidits Conciles anciens

au Chapitre defepulturps^ ou il dit : Eos
,
qui oblationes ^feu legata

^ pia reliiia defunchrum ^aut negant ^ autfchere recuftint ^lUo-

rûmue teftamenta feu codiciUos celant^ ^ dolusè retinent^tanquam
tnimarum egentiumnecatores , ex Concilia yigathcvfi excommunica—

tiom fubiacere decernnmis. 6c au Chapitre de rébus Ecclefta coUr-
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feru.ind/f , il fpecifîe plus particulièrement les chofes dePEglife,

6c impofe Excommunication de faicl , non point fimplement

4romminatoire. En voicy le texte. Cùm verè intellexerit ( Sy-

nodiisj nonnuHos plures chanas , infimmenta , literas , monimenta ,

documenta , necriQU Reliquiof , iocalia , vaÇa , libros y d^ alla Eccle-

Earmn ornamenta é^ mobiUa ,
pênes fe retinere : ea vt reftituant ^fuh

pœna excommumcatimif ipfi fafto incurrenda _, monetacpracipit.

Pour rmtelligence de cette matière il fault confiderer
, que

parle commandement de Dieu ,
qui dit , Tu ne defrobheraspoint y

tout Clireilieneft obligé de reftitueràfon prochain ce qu'il a

ouretientàluyappartenant,quQy qu'il ne Tait pas pris, ou pris

"de mauuaife foy. Car le retenir fciemmentians le gré &; con-

fentement de celuy à qui il appartient, c'eft le luy faireperdre
,

aufli bien que il on Tauoit deirobbë', ou pris malitieuîement;

c^eft donc en vérité deirobber le bien d'autruy. Par ce prin-

cipe ,tous ceux qui ont à^^ papiers^ tiltres,ou enfeignemens

âppartenans à autruy ^ font obligez en conicience , &: par raifon

de iuftice , de les reftituer à ceux aufquels ils appartiennent : ne

le faiians pas ils pèchent mortellement, &ne peuuent eftre ab-

fouls s'ils ne les reftituent , ou donnent afleurance de reftituer,

encores bien qu'il n'y euft aucun luge ou Supérieur qui en or-

donnaft la reftitution : mais de plus , s*il y a Monitoire com-
mandant de les reftituer , ils encourent Excommunication. C'eft

la refolution commune des Dodeurs
,
particulièrement de

Suarez auliure de cenfuris. dif^. 20,fecî: ^. haA^ de cetifuris sparte

z. Cf. dijjtut. ^. dubit. i. Lopez InfiruUor. confc, parte 2. c. p. Gut-
tierez lib . /. canonic. quaft, c, 11. num. ^8, le dis dauantage , qu'ils"

font tenus de rembourfer tous les fraiz qui fefont pour le recou-

urement defdits tiltres , depuis qu'ils ont refufé ou mefprifé de

les rendre ;& encores tenus de reparer tous les dommages que
foufFrent les propriétaires, ou autres y ayans droicb, à faulte de

s'en pouuoir feruir 6c défendre en leurs affaires 6c neceffitez

,

-pour ce qu'ils font caufes de tous lefdits dommages : cela va bien

îoing,ôc eft vne chofe que les Curez doiuent bien faire entendre

au peuple
,
quand ils publient des Monitoires. ^Awt^tx ^verbo ^

Saifamts^ Tenlèigne ainfi -^ teneitmur ad refiitutionem totius in-
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tereffe • & de mefine Auila. La confequence de ce crime eft

grande, quand les tiltres concernent des droids perpétuels , ôc

généraux , c'eft à dire , qui s'eftendent à beaucoup de lieux , ôc

à beaucoup de perfonnes, comme font les tiltres des Eglifcs,

des Hofpitaux , des Fabriques , des Chapitres , des Monaiteres

,

des Seigneurs de fief^ &: des grandes Communautez. Car la fup-

preiTion ôc diuertiiïement de tels tiltres faict perdre les droiâ:s^

biens , &. domaines , non point à vne peribnne , mais à plufieurs

,

iufquesàtel nombre qu'il ne fe peut comprendre -, non point

pour vne fois, mais pour toufiours ,àtoutelapofl:eritë,&;àtous

les fuccefleurs. Quel fardeau chargent fur leurs confcierces

ceux, quij pour Tappetit de quelque profit prefcnt, ou pour
làtisfaire à leur paffion , ou à la mahce d'autruy , retiennent 6c

recèlent les tiltres ? Or , fi ceux qui retiennent ces tiltres font

obhgez de les reftituer , ceux qui en ont comioiflànce iont aiiiîî

obligez d'en faire déclaration en vertu de Monitoire , fur la

mefme peine d'Excommunication , voire fur la meime peine de
reftitution &: defdommagement , fi leur filcnce eft cauiè qu'à

faulte de preuue les parties perdent leur bien 6c leurs droids.

Mais , attendu qu'il fe'rencontre plufieurs difficultez en cette

matiere,poury procéder clairement Se auec ordre, il fault di-

ftinguer , fi les elcriturcs , dont eft queftion , iont publiques , ou
particulières : 6c entre les particulières , fi elles appartiennent au

demandeur , ou au défendeur , ou fi elles font communes à l'vn

6c à l'autre.

Nous appelions publiques^ celles qui contiennent les ades

paflez en iugement : ôc ceux qui ont telles efcritures par deuers

eux, font obligez de les communiquer quand l'Eglife le com-

mande fur peine d'Excommunication : d'autant quelles regar-

dent l'adminiftration de la iuftice publique, laquelle aucun ne
fe peut vendiquer en particulier , 6c par confequent ne les peut

retenir iuftement comme fiennes. ^cia -publica vtrique -parti

tntegraliter eduntar^dit loannes Andréas furleChap. i. de pro~

hationihis. 6c par confequent rvne6c l'autre partie ont égale-

ment droid de s'en aider : 6c par mefme railon ceux qui ont con-

noiflànce qu'elles font entre les mains eu 4a la difpofition de
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q LiclquVn , font obligez de les reueler. Cette decirion eft deh
Glozc iur le Chapitre, G. ferpetmis. defide inftrument. & d'In-

nocent 6c Ancharanus fur le meiine Chapitre , de Sayrus
_, Clams

rcgi^lib. 12. c. 20. num.^i. &: autres.

Si les efcritures font particuUeres , & appartiennent à celuy

qui a obtenu le Monitoire , celuy entre les mains duquel elles

font eft tenu fur peine d'Excommunication de les rendre jpour

ce que , mefmes auparauant qu'il y en euft aucun commande-
ment déluge ou de Supérieur, il y eftoit tenu, ne pouuant en

bonne conicience retenir le bien d'autruy contre là volonté :

& , à faulte de les rendre en temps &; lieu , il eft tenu de tous les

defpens oc dommages de la partie. Lopez adjoufte, qu'il efb

obligé de les rendre, mefmes quand elles feroient contre luy
;

pour ce qu'il les retient contre iuflice,pour ofter le moyen à

l'autre de recouurer ce qui luy efb deû. Ledit Lopez , Guttierez ,

Auikj Bonacina , & Barboià
,
propofent vne exception, qui eft,

quand celuy quia les efcritures les tient de bonne foy , &: làns

fraude: car, fi en baillant lefdites efcritures il foulFroit quelque
notable perte ou dommage ^ il ne feroit pas obligé de les bailler;

comme par exemple ^ s'il preuoyoit que fa partie aduerfe ayant

ces tiltresenladiipoiîtions'en pourroitferuir pour luy nuire, ôc

le vexer beaucoup. Mais AuiJa adjoufte
,
que , fî retenant ces

papiers , celuy auquel ils appartiennent encouroit pareil dom-
mage, celuy qui lésa feroit obligé de les rendre : pour ce que
l'autre y a droict comme à vne chofe fîenne,6c celuv-cv n'v a

point de droict, & par confequentne les peut retenir auec dé-

triment notable de l'autre, s'il ne refcituë ou repare le dommage
duquel il auroit eflé caufe , empefchant par telle rétention qu'il,

ne recouurafl: ce qui luy îippartient , & n'obtinft iuflice. Car ce
que dit Auila

,
que le détenteur au cas fufdit ne feroit pas obligé

de rendre les papiers, eft feulement fondé fur la confîderation

de la perte qui luy viendroi.t en les rendant, laquelle le proprié-

taire n'eft point tenu de garantir à fes deipens. Mais,fî celuy

qui a en fa poifeilion lefdites efcritures s'en eftoit rendu maiftre

par force
,
par fraude , & de mauuaife foy , en ce cas Auila dit

^

que les rétenant pour la coniideration de la perte qu'il pourroïc

I
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encoumr,iI feroit obligé après le péril pafTé de rendre fie re-

parer au propriétaire la valeur de ce qu'il euftdeu obtenir en iu-

îlice j s'il euft eufestiltres. lime femble plus railonnable dédire
abfolument, que ledit détenteur efl: obligé en tout cas de rendre
ôcreftituer, ou recompenfer à l'autre tout ce qui luy appartcnoit

parlefdits tiltrcs , 6c le dcfdommager entièrement, y apportant

telle précaution qu'il n'y perde point de Ton honneur. Car cela

fe peut faire facilement par des voyes fecrettes , interpofànt des

perfonncs (âges de de charité pour faire la reftitution , ou bien

vn Confefléur. Maraiibn eft,que le bien d'autruy eft touf-

iourslebien d'autruy, ioubs quelque prétexte qu'il ioit retenu j

& partant doit eftrereilitué par raifon de iuftice, laquelle rend

à vn chafcun ce qui luy appartient 5 ëc principalement quand la

_ chofe a efté prife auec injure , le principe de la détention eftant

injufte. Si celuyquiapar deuers fby les tiltrès eft partie au pro-

cez , ou s'y trouue interefTé , fie lefdits tiltres font à luy en pro-

priété, quoy qu'ils contiennent quelque chofe du droict de fà

partie aduerfe , il n'efl point obligé de les reprefentcr, quelque
Monitoire qu'il y ait : pour ce que aucun n'efl obligé de donner
des armes contre foy-mefme , c. i. de probationibm : NuUi àicen-

dumefi : Ea qu^ contra te funt^ apud temetipjum debes documenti^

requirere ^ in mediumque proferre. Pour mefme caufe ceux qui ont

çonnoiilance de l'afFaire, ne font point tenus d'en venir à reue-

lation. Mais, fi les tiltres ne regardent que le droicb de partie

aduerfe, celuy qui les a, quoy qu'ils fuffent à luy , n'y ayant point

d'intereft , fie n'y pouuant rien perdre, feroit obligé de les four-

nir à la partie qui en auroit beioin% au cas que le Supérieur le

commandaft fur peine d'Excommunication ,• pour ce que tel

commandement feroit iufte , eflant faict pour en :pcfcher que le

prochain ne perde fon bien , fie partant celuy que le commande-
ment regarde feroit tenu d'obeïr : autrement , s'il n'y auoit com-
mandement du Supérieur, il n'y.feroit obligé que parcbaritéj

pour ce que les tiltres luy appartiendroient, fie non à l'autre qui

en demande communiquation.

Si les tiltres font communs entre les parties,le Chapitre G.per-

f£twis. de £de infirum. décide qu'ils doiuent cflre communiquez.
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Neantmoins Auila diftingue en cette matière
, que les tiltres

peuueiit élire coaimuns en plufieurs façons. Premièrement

pour le regard de la propriété ,
qui en appartient aulTi bien aux

vns qu'aux autres , Toit qu'ils loienteicheuz par vne mefiiie fuc^

ceflîon , ou qu'ils leurayentefté donnez en commun,pu qu'ils,

ayent eftë faicts à frais communs : ôc en ce cas , fi aucun de ceux:

qui y ont droict en demande communiquation, ou reuektioii

parMonitoire,la iuftiçe requiert qu'ils leur foient communi-

quez ôc manifcflez , d'autant que c'efl: leur propre bien. En
fécond lieu ils font communs ^ quand ils contiennent vne ma-

tière 6c des droicfcs communs entre les parties, bien que le papier

ou le parchemin aufquels ils font elcritsne foit pas commun ,.

mais propre a quelqu'vnd'entr'eux; &; en ce cas, s'ils font ori-

ginaux, celuy qui les a entre mains eft obligé de les manifeiter

& communiquer j fi ce font eoppies faictes aux defpens d'vne deS:

parties , Se que le défendeur en requière communiquation , le

demandeur les doit communiquer j fî c'eft le demandeur qui

requière la communiquation,le défendeur pareillement eu tenu

de les luy communiquer ,
pofé qu'il ait intention de s'en feruir en.

fà caufe
y
que s'il ne s'en veut point feruir ,& n'en a point de. be-

foin , il les doit tout à faid rendre audit demandeur pour fortifier

fondroiâ;,au cas qu'il foit ja entré en preuues.-mais fi dés le

commencement de la caufe , n'ayant point de preuues de fà part,

,

ildemandoit qu'on les luycommuniquaft, le défendeur ne fe-

roitpas obligé de les manifefi:er,ou en donner communiquation,,

quoy qu'il y euft Monitoire : pour ce que vn demandeur ne doit

iamais intenter vne action , s'il n'a des preuues par deuers luy ^ 6c

fà partie aduerfe n'eft point obligée de les luy fournir. C'ell:

l'aduis de la Gloze fur ledit Cliap. G. perpétuas, laquelle excepte

au cas que la partie fevouluft infcrire en faulx contre la pièce :

car alors elle tient qu'on feroit tenu de reprefenter le tiltre en
l'eftat qu'il feroit. Or aux cas efquels les parties font obligées

de communiquer les tiltres, ceux qui en ont connoiffance font

obligez de les reueler j autrement non.

Enqutls
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En quels c4i on peut ejlre excufé de reflituer ,

ou reueler^ en Vertu de Monitoire.

Chapitre XXIII.

Our plus grande facilité nous diuiferons ce Chapitre
en trois Articles.

Des C4S qui excufent de la reflitution.

Article L

NOusauons expliqué aux deux Chapitres precedens com-
ment , oc par quelle railbn , on eft obligé fur peine d'Ex-

communication de reftituer le bien d*autruy , ou en faire décla-

ration
,
quand TEglife le commande par Monitoire

j 6c auons
dit

,
que Hntention de l'Eglife en le commandant eft que chaf*

eun aitle fîen
,
pour maintenir la iuftice & la paix entre les Chre-

ftiens. Ce fondement bien entendu, il eft aiféàiuger que,fî

quelqu'vnadu bien qui eftoit à autruy, lequel ilpuifle retenir

auec raifon, comme à foy appartenant iuftçment, en ce cas il

n'eft pas obligé de le rendre
,
quoy qunl y ait Monitoire ^ny

celuy qui en a connoiflànce , de le reueler. Par exemple , Jean

doit à Pierre lafommededix liures,ou luy retient injuftement

quelque meuble de pareille valeur. Si Pierre ne peut fe faire

payer par lean ,ou retirer fon meuble par les voyes ordinaires

de iuftice , ou autrement , il luy prend , ou trouue quelque chofe

à luy appartenant
,

qu'il retient en compenfation de ce que
i'autr-e luy doit ou retient du fien. S'il interuient Monitoire

contre tous ceux qui retiennent du bien de lean , Pierre n*eft

Hh
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point obligé de rendre ce qu'il a à luy , ny pareillement ceux qui

en ont conDoiilànce , de le déclarer : d'autant que ce que retient

Pierre, il ne le retient pas injuflement,mai'sàiufte tiltre de re-

«ompenfejpource qu'il luyeftdeu,ou luy appartient, & par

ainfi vfant de Ton droid il ne retient que le £en. Or l'Eglife par

le Monitoire n'entend obliger à reftitution que ceux qui dé-

tiennent le bien d'autmy injuftement , ny àreuelation que ceux

qui ont connoiflànce d'vne détention injufte. Le commande-

ment de TEgliiê , ny l'Excommunication , ne regardent donc

en ce cas ny le détenteur , ny ceux qui en ont connoiflànce.

Cette refolution eft commune entre les Docteurs ^ comme An-
gélus , verbo, Furtum ,

num. ^i, Armilla eodem verbo^ num. i6. Do-
|

minicus Soto in ^.fent. dtfl, 22. art. 2. cafu^. èc de luftitia é^Iure
,

Ub.f. qn/eft. j. an. j. Nauarre in Mannali , c. i/,num. ji^.^confil.

j/. de fent. excom, Couarruuias Relent ReguU ^Poffejfor mala^fi-

dei sparte ^. §. 2. num. ^. Médina Codice de rébus refiit. quafl. 11.

Tolet jSumm^elib.f. c. 2/. Petrus àNauarra,^^ refiit. lib.j, c. /. 1

num. ^02. Ludouicus Lopez , Infiruffor. confi.parte2. c. p. quafi. 2.

Suarez de cenfuris. di/p. 20. fefl. 2. num i. ^ feB. /. num. 12. de

Graffijs deds. aur,parte i.lib, ^,c. 8. num, 22. Qom\x.o\\xs^Keffons

.

moraL lib. /. quafi. jp. Guttierez , canonic. quaft. lib. i. c, il. num,

^7. Auila , de cenfur. parte 2. difp. /. dubit, x. Bonacina TraB, de

onere ^ ohlig. denuntiandi ,
punch i. §. 6. Sayrus in Thefauro , lib,

j, c, p, num, 12, Barbolà , de offic. d^ pot. Bpifc. parte /. alleg. p6.

num. ^p. Et difènt ces Auteurs ,
que

,
quand mefoes PEuefque

ou Supérieur auroit prononcé Excommunication en termes ex-

prés contre ceux qui auroient pris de l'autruy pour fè recom-

penfer de leur deu,& contre ceux qui le fcachans ne le reuele-

roient pas , ils n*encourroient pour cela , ny les vns, ny les autres,

aucune ccnfure : d'autant que telle fentence contiendroit vn
erreur intolérable , d'excommunier ceux qui n'auroient faict

aucun mal; carceluy qui retient vne chofe qui luy appartient

iuftement , ne faid tort à perfonne , & partant ne péchant point,

il n'ya point d'Excommunication à craindre pour luy^ fuiuant ce

«qu'âuons^nfèigné cy-defTus. S'il n'y a point de péché en luy

pour ce regard, ceux qui fçauent le faid,ôc ont connoiflànce
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de la iufte cau/è de telle détention , ne font point par confequen t

obligez de le defcouurir. radjouile
,
que le Supérieur qui de-

cerneroit Excommunication en ce cas,abuferoit de Ton autorité
ordonnant con tre l'intention de TEgliie

,
qui entend par ks cen-

fures pouruourâ ce quechafcun ait ce qui luy appartient : or en
ce cas l'Excommunication tendroit à ofteràrvn ce qui luy ap^

. partient , ôc donner à l'autre ce quine luy appartiendroit pas.

Mais ,
pour eftre vrayement exempts de reftitution &: d'Ex-

communication en ce cas de compenfation,certaines conditions
font neceflàires. La première

,
que ceiuy qui prend ou retient

telle chofe , loit afTeuré qu'elle luy appartient , ou qu'elle luy eft

légitimement deuë 5 car , s'il y auoit du doute en quelque façon
iJ ne pourroit pas ce faire , liquidi ad non liquidum non eftcompen^

fam icompenfatio admittituTyjt caufa ^ ex quapofiulatur^(itliquida
dit la Dccretale ^ Bonafides. de depofito. La féconde

, qu'il ne
puifle eflre payé , ou recouurer ce qui luy appartient

^ par autre
voye ^ fînon auec grande incommodité , ou perte. La troifie(rne

qu'il ne prenne ou retienne pas plus qu'il ne luy eft deu. La qua-
triefhie , que la choie qu'il prend ou retientne foit pas vn depoft
coniiéenrreiesmainsdeceluyàquiille prend ou retient : pour
ce que, le depoft n'eftantpas chofe qui appartienne audepo-
iltaire ^ ce fèroit prendre tout à faid le bien d'autruy , &; def.
robber , non pas vendiquer le fien ,fi on fçauoit qu'il ne fuft pas
audit depofitaire ^ aux debtes duquel celuy qui a confié le dépoli:

n'eft pas obhgé : & ,
quand il l'ignoreroit lors qu'il le prend ^

venant après à fà connoiflànce que c'eft vn depoft,iI fèroit obligé

de le reftituer ^ & le reftablir. Il fâult faire femblable iugement ,,

il la chofè qu'il a priie , ou qu'il retient , n'eftoit pas à celuy fur

lequel il a droid de fe recompenlèr^mais à quelque autre, au-
quel elle auroit efté deirobbée ou voilée: car en ce cas il n'ypeur
pas toucher

j &, fi la prenant ou retenant il auoit ignoré qu'elle

tuft à vn autre, il eft obligé de la rendre au vray feigneur auffi tof^

qu'il a connoiflànce qu'elle eft furtiue. Quelques-vns des Do-
â:eursadjouftent

,
que celuy qui paye ou fe reccmpenfè au defi

ceu de la partie^doit prendre garde, qu'en vfantainfi il n'en
puifle arriuer fcandale ,ny à luy déshonneur

,
péril, eu ineoa-

Hh 2.
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ueiiientiiGtvible, cftantpris pourvu larron par ceux qui ign©-

reroienclaiuftice de fon action. Cétaduis ellfort bon pour la

prudence ^ non pas que fans iceluy vn homme ne puiiTe vfer de

fbndroict, fans eitre obligé à reftituer ce qu'il auroic pris auec

les conditions cy-defTus. Les Docteurs adjouftent encores vn

autre aduis ,
qui eft, qa'il pourroit bien arriuer que celuy qui

prend ainfi fur autruy pour repayer ou recompenler, euft tort

de ce faire, ayant moyen d'en tirer fatisfadion par voye de iu-

ftice 6c ciuilement ^ neantmoins ,
que pour ce il ne feroit pas

tenu de reftituer , n'ayant pris que ce qui luy eft deu y àc par con-

iequent il ne pourroit en cas de Monitoire encourrirExcom- '

niunication , ny ceux qui le fçauroient , ne le reuelans pas.

En confequence de cette doctrine Nauarre au lieu allégué ^
7îum. ij^. de Graffijs, Guttierez , ôc Auila , difent , que la femme
& les enfansd'vn homme qui a commis deli6t,6c eft fubject à

confîication , peuuent diuertir defhs biens iufques à la valeur du
dot, oc autres debtes iuftes qui leur font deu es : &c pareillement

au cas qu'il y euft Monitoire à la requefte des créanciers, pour
defcouurir les biens de quelqu'vn leur débiteur , la femme peut

en bonne confcience fe fàilir de partie des biens d'iceluy à la

valeur de fon dot , fî elle preuoit nepouuoir eftre payée autre-

ment , mettant ordre par elle
,
que lajnefme debte ne puifle pas

eftre exigée ou payée vne autre fois : cela s'entend au cas qu'il

n'y euft point d'hypothèque précédente, 6c que la femme ne
fuft point obligée pour les debtes de fon mary. Ils difent en-

cores après Corduba
,
que , fi vne femme auoit efté déflorée par

vn homme foubspromefle de la doter, 6c que l'homme vin It à

mourir fans auoir làtisfaid à fa promelTe , cette femme retenant

des biens dudit defunct pour recompenfedelbndot,nefèroic
pas tenue de reftituer , fi d'autre part on ne luy payoit fon dot .

• èc iémblablement,que fi le defuncliauant fa mort auoit depoië

entre les mains d'vn amy quelques biens pour recompenfer la-

dite femme , cet amy ne feroit point obligé de le reueler en vertu

de Monitoire , û. on ne fatisfaiibit autrement la femme. Item y ;

qu'vnc femme peut payer les debtes de fon mary a fon deiceu
,

^ contre fa volonté , en cas que le mary ne les vouluft pas payer;

i
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d*âutânt que , Juy eftant aflbciëc par le mariage en l'admiflration

& difpenfation des biens de la famille , elle ne faicl quVne action

de mftice, & acquitte la confcience de Ton mary
j & ce qu'elle

faicT: , elle le faicl en cas de necelîitë , la debte ne pouuant cftre

payéeautrement par la mauuaiie volonté de fon mary : mais en
ce cas elle doit pouruoir prudemment à ce que la debte ne ioit

pas payée deux fois. Par mefine raifon que dcfTus , Nauarre

confil. jf. de fent. excom. num. 8 . & Auila , cnfeignent
, que celuy

qui a légitimement prefcrit la pofleffion de quelque chofe , n'til:

point obligé de la reftituer â celuy à qui elle appartenoit au-

parauant, quoy qu'il y ait Monitoire à cette fin, mefiTie fpe-

cifiantla prefcnption ; d'autant que
,
par droict de prescription

,

la choie ell delo rmais à luy en propriété , & n'eft plus à l'autre.

L'mipuiiîànce de reilituer exempte aufli de l'Excommuni-
cation , comme elle exempte de la reftitution. Car ne pouuoir
pas reftituer n'eftpas péché , mais ne le vouloir pas : c'eft pour-

quoy l'Excommunication, qui n'eft infligée que pour le péché
mortel , ne peut porter fur l'impuifl'ance

,
qui n'a pas de mau-

uaifê volonté, & par conlequent ne rend point de defobeiflance

à l'Egli/e 3 rem _,
qu^ euha caret

^^ in damnum vocari non cortuenit. c.

Cognofcentes. de conflit. Par m.efme raifon ceux qui fcauent l'im-

puiflance de la partie, ne font point obligez de reueler ionlar-

recin ou détention injufl:e,pour ce que telle reuelation feroit

inutile ;, ne pouuantaucunement feruir pour rendre fxtisfaclion

aux perionnes interefïees, & au refbe deshonoreroit la partie,

qui ieroitvn péché d'injuftice. Ainfi le refoluent Dcir.inicus

Soto , & Auiiaaux lieux alléguez , 6c Nauarre iur le Chap. Jnter

verba. concUùs. é, num. ^^8. &^ç^. Mais cela s'entend , fi , lors

que l'Excommunication a efté prononcée , l'homme eftoit

vrayement impuiiïant de reftituer. Car , fi lors il en auoit le

moyeiij &; ne l'a pas voulu, il n'y a point de doute qu'il a encouru
l'Excommunication , quoy que par après il deuienne infoluable.

Ledit Soto au mefine lieu, in fecundo cafu , &: Ludouicus Lopez

,

Infiruchrif confcient.parte z.c. 12. diiént encores, que, fi l'homm e

qui eftoit infoluable lors de la fulmination, renient par après à

auoir du bien ^ 6c ne ûtisfaid pas ^ il encourt ladite Excomniuni-

Hh i
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cation , laquelle dure toujours à cet efFed : & Auila fe conforme

au meiiTie aduis. Or cela s'entend , fî le iuge qui a prononcé la

fencence^ n*eftoit mort auparauant, ou forti de fà charge par

dcftitution y ou autrement : car en ce cas , fi la fentence n'auoit

fortifonefFect, eftanti^^ i^owm^, elle expireroit^&n'auroit plus

lieu ,{înon qu'elle fuft confirmée ou renouuellée par par le fuc-

cefTeur. C'eft: ce qu'enfeigne la Gloze fur le Chap.^ nohis.a
defent. excom. verbo , 'N'onnifi[ubditi. ôc en fuite Siluefter verbo ,

Excomnunicatio 2. num. i. cafu //. & Angélus eodem verbo ,^. num.

j8. Mais, pour ne fe tromper point en cette matière, il fault

prendre garde ,
que , fi celuy qui a pris le bien d'autruy a le

moyen de fatisfaire pour vne partie , il y eft obligé , à peine d'en-

courrir l'Excommunication. Nauarre adjoufte, que,.ne pou-

uant pas payer , il eft obligé de donner caution ou alîeurance de

la debte , à ce qu'elle ne puifle périr j &: celuy qui en a con-

noillànce , obligé de procurer qu'il donne telle afleurance , (àuf

en ce faifànt de conieruer l'honneur dudit débiteur. Nauarre

au mefiTie lieu propofe des moyens de procéder en cette affaire

difcretement ,lefquels on peut voir pour la pratique , num. ^^^.
Les Dodeurs propofent vn cas qui arriue affez fouuent^

Titius a vendu à Caius vn héritage par vne vendition feinte ^

pour empefcher que \qs créanciers ne s'y puifTent prendre. Il fe

publie Monitoire contre tous ceux qui ont diuerti , recèlent

ou retiennent les biens de Titius, & qui en ont connoiflànce^

Sçauoir fî CJaiuseft obhgé de reueler ce faux contract , qui s'eft

pafle entr'eux ? Ils refpondent ,
que Caius y eft obligé fur peine

d'Excommunication , au cas que Titius ne vueille pas reftituer ,.

après en auoir efté deuëment aduerti par luy ^ prenant garde que
par telle reuelation il ne demeure pas deshonoré. Car il eft

tenu en confcience d'empefclier à fbn poiTible l'efFect de la

fraude à laquelle il a coopéré. le dirois dauantage, que , fi Ti-

tius eftoit deuenuinfoluable ^ou ne fatisfaifbit pas , en ayant le

moyen, Caius feroit obligé de fatisfaire aux créanciers comme
de fbn propre faid , fi lors du contradilauoit fceu la mauuaifè

intention de Titius: d'autant qu'en ce cas ilauroitparfoncon-

fentement & conuention actuelle donné caufeàla perte & aa



dommage que foufFriroient les créancier», La mefi-ne chofe

{è doit entendre des faillies obligations& antidatrées, qui fe font

ordinairement pour faire perdre aux créanciers le bien de leurs

débiteurs qui leur eft obligé. Si Caius eft obligé à lareuelation

en ce cas , à plus forte raifon ceux qui en auroient eu la connoid
£ànce,pour lefquels il n'y auroit point de péril , n'ayans point

trempé en la fraude. Par meiîiic confîderation font obligez de
reueler ceux qui ont connoiilance du diuertiflcmen t 6c recel-

lement des meubles dVn débiteur faict au préjudice de its cré-

anciers. Il fe commet fouuent à^s fraudes lèmblables aux con^

trads d'acqueft , tant pour faire perdre les droiéts de ventes aux
Seigneurs de fief

_,
qu'en preflant fon nom ,

pour retirer les chofès

acquifès des acquéreurs légitimes foubs le nom des Seigneurs de
fîcf, ou des lignagers : fraudes qui requièrent reftitution & dei^

dommagement
,
quelque fînefle qu on y apporte.

Des CM mi excuÇmt de la reueUnon%

Article IL

Comment hhligdtion du fecret excuje,

§. I.

CEluy quin'aconnoifîànce d'vn faid que par la voye de fe-

cret, n'efl point obligé de rendre aucune déclaration en
vertu de Monitoire. le dis bien dauantage

,
que , s'il dcclaroic

ce qu'il lçait;,il pecheroit mortellement, &.leroit tenuàrefti-

tution vers la partie , fi elle encouroit aucune perte oudommage
à caufe de ladite déclaration. De ce genre iont les Docteurs,

& autres qui font confultez pour faids de confcience: Item les

Aduocats, Procureurs, Soliciteurs,&: Notaires,aufquels ch.ifcun

communique les fecrets de fes affaires
,
pour la conferuation de

ià vie , de iès droids & interefts , & de Ion honneur j &c mcfmes
/"félon Nauarre fur IcChap. Interverba, concluf. 6. num, ^oj.)

\q^ amis , aufquels chafcun fe defcouure en i^s affaires aucc
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pleine confiance , comme à d'autres foy-mefmes r Item les Mé-
decins , Chirurgiens , Apothicaires , & Sage-femmes, qui font

appeliez aux cas de neceirité pour remède desi infirmitez cor-

porelles (^ Se ordinairement preftent ferment de iècret quand ils

font receus en leurs charges J à tous lefquek on ne fe confie , ny

les affiires
,
que foubs condition de fecret , là ou la chofe le re-

quiert 3
condition qui leur impofe à tous loy de iilence , fi celuy

qui y eft interefle , ôc a commis le fecret, ne permet lareuelation,

La raifon de cecy eft
,
que le fecret eftant du droict de nature

,

impofé à tous les hommes comme moyen neceffàire pour con-

feruer ôc maintenir la focieté ciuile,iln'yapoint de Supérieur

quiait pouuoir d'obligeraucun à violer la fidélité d'iceluy. G'eil

la doctrine de Sainct Thomas 2. 2. quafl. /o, art. x. ad2.Potefi

quis obligarlex hoc quodfibi fub fecreto committantur : d^ tune nuUo

modo tenetur eaproderc , etiam ex pr^cepto Superiom
,
quia feruare

Jidemeflrdeiure naturali : nihil autem poteftpracipi homini contra id

quod efi de iure naturali^ Suiuant quoy Siluefter ^ verbo , Teflis ,

qu^ft. 8 . ait '^Jnhis^ in quibus quis perfummum Pralatum ^id eft^

T>eum , efi liber ab inferioris imperlo , non fubinteUigitur excepta Su^

perioris aucîoritas
,
quia eo cafti nuUa efi. Azor

,

parte^. Infiit. mo'
rai. lib. i^. c. 28 . èc Sayrus Clauis regi.-e lib. 12. c. 20. num. i^. rai-

fonnent ainfi: que, quand il fe rencontre deux préceptes con-

traires furvne meime chofe^ il fault obéir à celuy qui eft le plus

grand ^ &. laiiFer le moindre. Or le précepte du droicb naturel

,

qui obhge de garder le fecret, eft plus grande plus ancien ^ &
dVnepuiiïance plus haute payant Dieu ieulpour auteur &: pour

iugey* que le commandement d'aucun luge ou Supérieur hu-

main. Vn Supérieur
,
quel qu'il foit , ne peut donc pas faire

commandement fur peine d'Excommunication de reueler ce

quia efté dit & confié en lécret , ou foubs condition de fecret ^

foit elle exprefi^e, foit tacite, &: partant le fubject n'eft point

obhgédelereuelerj d'autant qu il efi bien fondé de croire que
le Supérieur

,
qui a decernéle Monitoire , n'a point eu intention

d'obliger à reueler ce qu'il n'eft iamais permis de reueler, ainfi

que raifonne fort bien Nauarre fur le Chap. Intcr verba. concluf

4. mm. ^0/.

Il y a



^ Monîtoires, 24^
Il y a feulement deux cas exceptez , erquels le fecret fe doit

reueler^ainfi que remarque Nauarre au liure que nous venons
d'alléguer , mirn. 221. L'vn eft , quand il eft queftion d'vn crime
defleigné j non encores exécuté, qui va à la ruine ou preiudice

notable du commun &: du public , foit ipirituel , foit temporel,
ou mefme de quelque particulier. Car qui fçauroit tel deflein

,

bien que receu foubs le fecret ,feroit obligé en confcience de
le defcouurir , melîne iàns en receuoir aucun commandement
( à plus forte rajfon quand il y auroit Monitoire ) pour em-
pefcherlemal qui en pourroit reiiiîir, ainii qu'enfeigne Sainâ;

Thomas au lieu cy-deflus alleguéj&: en fuite les autres Docteurs.

Et ne font point exempts de cette obligation les Eccleiîaftiques,

pour ce que en dénonçant telles fortes de crimes, comme fe-

roient des trahifons , rebellions ,feditions , homicides , 6c autres,,

pourla punition defquels les coulpables lèroient condamnez à
îamort j il n'y auroit point de péril d encourrir irrégularité ^ fai-

sant leur proteftation
,
qu'en reuelant Jefdits crimes, ils n'au-

roient aucune volonté de eau fer la mort, mais feulement de /à-

tisfaire à leur confcience , en cmpefchant le mal qui en pourroit

enfuiure. Ainfî le décident , Nauarre cy-deflus nnm. 222, Gre-
gorius deValentia tomo j. in Summam S. Thowa , dij^ut.^. qu^fl,

lo.-punBo j. Enquoy neantmoins il fauldroit apporter les pré-

cautions d'vue prudence Chreflienne, pour ne nuire point aux
vns en voulant conferucr les autres ,.s'il eftoit poiTible^fuinant

l'aduis que donne Lopez in InftruH. confcicnt.-parte 2. c. p. Tel
eft celuy de Nauarre fur ledit Chap. Interverba. concluf 6. nmn\

^oj7. qui dit., qu'il ne fault pas reueler le dcflein cy-deifus pro-

pofe , s'il y a autre moyen d'empeicher l'exécution d'iceluy
, que

parlareuelation. Laraifoneft
,
pour ce que, fi on reueloit en

ce cas , on expoferoit^n homme au pcril de /a vie & de fon hon-
neur fans neceffité. Il adjoufte encores cet autre aduis^que Jà

oùonferoitobligédereueler_, il fault prendre garde de ne re-

ueler que ce qui eft necefîaire pour cmpeicher le mal, comme
de reueler le crime ,iàns reueler la perfonne , fi celaiuffift. Entre
ces moyens de prudence en faict de reuelation , le principal c ft la

corrcdion fraternelle , lors qu'on peut eiperer qu'elle aura efFecl

li
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pour cmpefcher le mal. Neantmoins Lopez au lieu allégué dit,

que , il le deirein pernicieux eft contre la République, ou contre

laperionneduRoyjOnn'ell: point obligé dVfcr de cet aduer-

tiilement fraternel ,veu le péril qu'il y auroit d'attendre l'amen-

dement ou correction de la perfonne, le mal fe pouuant exécuter

en vn moment qui ne receuroit plus de remède ; 6c
,
pour fonder

fon dire , il adjoufte
,
que le coulpable en tel cas a perdu le droict

qu'il pouuoitauoiràla protection du fecret jC'eît pour ce que

par telle entreprife il viole lemefine droict de nature , duquel il

pourroit fe couurir. C'eft auflî l'aduis de Siluefter ,^'^r^<? ,X)f-

mmtiatio. num, ^. Le diicours de Saind Thomas eft fort bon fur

cette matière z.z.q. ^^. art. '/. Qu^edam peccata occultafunt y qua

funt in nocumentumproximorum , vet corporale , vel (pirituaie-yfutà
_,

fiquis occulte tracietquomodo ciuitas tradaturhoflibtis y velfi hare-

ticfis pr'mMim homines a, fide auertat. Et ,
quia lUe

,
qui fie acculte

peccat , nonfolàm in tepeccat^fed ettam in alios , oportet ftatim pro-

cedere ad denuntiationem , vt huiufimôdi nocumentum impediatur
j

nififorte aliquisfirmiter exijtimaret , qubdfiatim pcr fecretam admo-

nitionem pojfiet huiufmodi mala impedirc, Sainct Thomas n'eft

point d'aciuis qu'on fe lerue en ce cas delà correction fraternelle,

fînon qu'on foit du tout aiTeuré que par ce moyen on empef-

chera le mal. Il eft vray
,
que communément ceux qui con-

çoiuent de fi pernicieux 6c deteftables delFeins , font gens fans

confcience , de cœur endurci , 6c defefperez
,
qui ne fe peuuent

pas arrefter par vne fîmple remonftrance d'amy , ny par des rai-

fons de confcience ou d'honneur: 6c depuis que le Diable a vne
fois gaigné fur eux de leur faire prendre de fi mefchantes refo-

lucioQS, il adjoufte de fi puillantes tentations les vues fur les au-

tres, 6c précipite fi violemment leurs efprits ja aueuglez
,
qu'ils

ne peuuent pas communément fé laiifer perluaderaux confide-

rations propofées par leurs amis. C'eft pourquoy Nauarre fiir

le Chap. Inter verha , concluf. 6. num. zz^. dit, que rarement

peut-il arriuer qu'en ces cas la corredion fraternelle foit necef-

faire, pour ce que difficilement fe peut-il faire qu'on fe.puifîè

afleurer, fuiuant la doctrine de S .Thomas,d'empefcher par vn ad-

MertifFement fecret que tels mauuais deireins ne foient cxecucez.

- (
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Uautre cas eft de celuy qui f(^auroit quelque empefcliemenc
légitime d'vn mariage : car alors il feroit obligé de le mamfefler

,

tant fuft-il {ecret,ou appris Ibubs condition de fecret , mdine
quand il n'y auroit que luy qui en euft connoiiîànce

j
pour ce que

en cette matière vntelmoin fuffift, ielon la Gloze iur le Chap,
preeterea.i.dejponfal. vlàntneantmoins de cette précaution , Il

poflîble eftoit , d'aduertir les parties de fe defiiler de la pourluite
àVn tel mariage , attendu rempefchement , auant que de Je dc-
îioncer au Supérieur ecclefîaftique. C'eft Taduis de Guttierez
canonic. qu^fi. lib. i. c. 11. num. 27. Sur cette dodrine eft fondée
^ordonnance du Rituel d'Angers, qui porte, que quand il efl

<5ueftion de fiancer des parties,ou de publier les bans de maria o-e,

le Curé commandera à tous ceux qui ont connoiiîance de quel-
' que empefchement , de le déclarer iur peine d'Excommuni-
cation, laquelle encourent en efFectceux qui ne le déclarent pas.

La raifondetout cecy eft, que la loy du fecret,quia efté or-

<ionnéedeDieu pour le bien de toute la fccieté humaine, n'a

iamais eftéfaide pour fauo;"iier le mal , ny pour donner aiîeu-

rance ou impunité aux crimes
,
qui tendent à la deftruire -, com-

me Tcroit par exemple , de celer vneconfpiration faide contre la

perfonne du Prince j contre le bien de rEftat,d'vne prouince^
a'vne ville j ou Communauté , ou contre la vie 6c innocence de
quelque particulier : Item de celer vn empeicliement de ma-

- riage , iur l'ignorance duquel les parties venans à contracter auce

nullité j la làincbeté du Sacrement leroit violée , aucc confe-

quence d'vn perpétuel concubinage ^ êc de la produclion des

enfans illégitimes
,
qui partageroient le bien d'autruy comme

légitimas , 6c autres lemblables inconueniens ^ qui enfuiucnt'

ordinairement des mariages nuls & illicites. Le fondement de-

l'exception de ces deux cas eft, qu'alors l'obligation du droicl

naturel qui regarde le fecret , cède à vne autre obligation du
mefme droiâ:,qui eft plus grande, plus forte , &: plus vniuer-

fclle : d'autant qu'vn chalcun {?ft obligé naturellement à la con^
feruation 6c defenfe du bien commun ^preferablcment aux in-

terefts des particuliers 3 ^ pareillement obligé de défendre 6c

protéger la vie 6c l'innocence de fon prochain
,
quand il eft en;

1 1 2
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péril , 5i nullement obligé de fauorifer ou couurir k mauuaifè

volonté de ceux qui veulent nuire ; pour ce que ( dit Saincb

Thomas ) ce feroit rompre la foy que chafcun doit à fon pro-

<:hain & au commun de la focieté humaine par le droicl de na-

ture , eftans tous membres d'vn mefme corps.

Le feul fecret de la confefîion fàcramentelle a ce priuilege,^

qu'il n'eft iamais permis de le reueler pour conlideration quel-

conque: depœnit.dift.6.c. 2. Sacerdos ante omnia caueat ^ ne de

his qui ei confitentur peccata alicui recitet ^non propinquis ^non ex-

trancis ^ neque (qmd abjît) pro aliquofcandalo. 2<fam ,Ji hocfi-

cerlt ^deponatur ^ S" omnibus diebtis vit^ fu^ ignomtniofus peregri-

nando pergat : auquel Canon la Gloze pofe le faict d'vne Excom-
munication décernée par l'Euefque contre tous ceux qui nere-

uelentpas certain crime. Caueat autenfi omnino Sacerdos ( dit la

Decretale , Omnis vtnufque fextis. depœnitent.^ remif[.} ne verbo^

autfïzno , aut alio quouis modo , aliquatemt^ prodat peccatorem : ôc

vnpeuaudefîbubs ; Qui peccatum in pœnitentiali iudiciojïbi de-

tecium pncfumpfent reuelare ^ non folùm à facerdotali offîcio depo-

nendu n decernlmrts , verum etiam ad agendam perpetuam pœniten^

tiam in arcium Monaflerium detrudendum. La raifon de Sainct

Thomas eft , 2. 2. qu^fi, /o. art. j.adz. que le ConfeiTeur ne fçait

point \qs chofes déclarées en confeffion commehomme fubjed â

la iurifdiction à^s hommes, mais comme miniftre de Dieu,ôc
agiiîantau nom &;de l'autorité de Dieu, & partant n'eft tenu

d'en rendre conte à aucune créature ( la Decretale , Si Sacerdos.

de off. ordin. dit
,
quia , non vt ludex fcit^fed vt Deus ) 6c , outre

cela
,
que le lien ôc l'obUgation du Sacrement eftant de droict

diuin
,
palle par defTus l'obligation de tout précepte 6c com-

mandement àç.s hommes
,
quels qu'ils foient. Pour cette raifon

«n la forme des Monitoires de l'Euefché deToul il efb dit
,
qu'ils

ayent à déclarer la vérité de ce quils en f^auent hors de confefsion.

Ainfi le fecretde la confeffion ne peut eftre reuelé , fi ce n'eft

de l'aduis &; confentement du pénitent , luy feul y ayant intercfi:,

d'autant que ledit fecret n'a eiléinftitué de Dieu que pour fon

bien & fâlut.



^ Afonitoires, 2j^

Comment celuy qui ne petit reueler Jans notable

breiudice , efl excup.

CEluy qui a connoiflànce des faicts d'vn Monitoire , n'eft

point obligé d'en donner fà de claration , s'il ne le peut faire

fans péril de fa vie , ou de fon honneur , ou fans perte de fes biens,

ou autre incommodité notable , foit Ipu'ituelle , foit temporelle.

Ce casarriue fouuent, quand il y a Monitoire contre les Sei-

gneurs , Gentilshommes ;,
luges , Vautres perfonnes puifTantes

,

qui fe font redouter, &: fouuent menacent de tuer,roûer de
coups de bafton, &: autrement vexer, voire ruiner, ceux qui

rendront tefmoignage de leurs violences, oppreflions, tyran-

nies , vfur^^ation des biens &; droids d'autruy , ôc autres cas fem-

blables. La raifon de cette doctrine eft, quejchafcun eftant

obligé , non feulement par droict de nature , mais auflî par prin-

cipe de charité^ de s'aimer oc conferuer foy-mefhie^^comme dit

SainctThomas2.2. qu^fi. 6^. art. /. )nui n'eft tenu de foufFrir

vil mal notable, ou s'y expoferfciemment, pour procurer le bien

temporel 6c aduantage de fon prochain ^ ainfi qu'obferue Sil-

uefter , verbo , Familia ^ num. 8 . l'ordre de la charité eftant
,
que

nous aimions premièrement Dieu
,
puis nous mefhies , & en troi-

fiefme lieu le prochain. Et l'Eglife
,
qui eft vne mère bénigne

,

n'entend iamais obliger aucun par i^s loix ou commandemens
auec de fî grandes incommoditez, mais raifonnabiement, equi-

tablement, tentant que faire fe peut. C'eft l'aduis commun
ôiQs Docteurs, comme de Nauarre in Mamiali^ c. 2j. num. jo.

Auila de cenuris , parte 2.c. y. dubit. 2. Guttierez , canonic. qu^fi.

lib. I. c. II. num. 2j. de Graffijs , Decis. aur. lib. ^. c. S . num.^^r

SuareZj ^^ cenfur. difp. 2o.feH. ^. num, 5?. Bonacina , traU. de obli-

yttione denuntiandi ^puncio /.§./. Barbofà , de offic. ^ fot. EpiÇc.

farte^. alleg. p6. num. ^0. leiquels neantmoins exceptent j quapd
il y va de i'intereft public en chofe notable , auquel doit céder

li 3
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tout refpecb de l'intereft des particuliers. Suarez rapporte à ce

llibjccl l'exemple de quelqu vn qui auroit en fa propriété vu
tilcre j lequel TEglife luy commanderoit iur peine d'Excom-

niunic-ition de reprefenter pour la commodité d'autruy j & dit

,

que céc homme ne feroit nullement obligé de faire voir fon

tiltre, s'il preuoyoit qu'en le produifant il luy peuft arriuer mal

notable , en fa perfonne , en Ion honneur , ou en fes biens.

Celuy qui eft coulpable dufaictpourlequelyaMonitoire ^

n'eH: pas obligé de fe defcouurir luy-mefme, &: manifefter fon

crime : mais bien eft-il tenu de faire refticution , ou réparation
^

&: defdommager les parties oiFenfées , s'il y efchet. Nauarre

inM inuali ^c.i/. num. loo. dit : Aucior verô incendij ^aut alteritis

âelichi mxnifefli ^ occulttis ^non potefl pœna excommunicationts cotH'

felli adfe manifefiandum ^fed ad reftitutioncm dehitam factendam y

fie : de mefme Tolet In^it. lib.'). c. 2/. mfine, Antonius Genuenfis

Prax's Archiep. f. ^. Auila adjoufte,^«r<?r^j bien que le bruit com-

tkunfufl que ce fuftluy qui auroit commis ledit crime. C'eft pour

cette confîderation que fouuenr eft adjouTfcé aux Monitoires

c 2tte claufe , excepta parte ,^ dus confilio

.

Comment la parenté excuCe de reneler,

5. 5.

LEs DoLteurs enfeignent aufîî, que les proches parens 6c

alhez ne font point tenus de reueler, comme les pères &;

mères, grands-peres, grandes-meres , Vautres afccndans 3 les

enfans , meime illégitimes , les frères & fœurs, coufins-germains,.

oncles&tantes,& autres defcendans iufquesauquatnefme de-

gré incluliuement ; Item le mary &: la femme , le beau-pere , la.

belle-mere , le gendre , la brus , le beau-fîls. Ainf l'enlcigncnt

,

Angélus verbo, Denuntiatio. Nauarre furie Chu^itïe^Interverba.

concluf. 6. num. ^12. ^ feqq. & au Manuel ^ f. 2/. num. ^6. Suarez

de cenfurls , difp. 20. fefl. 3 . num. /o. Auila , Guttierez , Barbofà

,

& les autres. Ils le fondent fur le droid de nature, par lequel
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toutes ces perfonnes eftans conjoindes par le lien de la naifîànce

& du fàng , font tous en meirncb interefls, 6c les vns à l'eigard ^qs

autres font tenus pour mefnies perfonnes 5 de telle fa^on que le

dommage, la perte &: le déshonneur des vns redonde au dom-
mage , à la perte , &: au deshonneur des autres. Et de vérité , fî

ces perfonnes eftoicnt obligées de porter tcfhi 01 crnae;e 6c de-

polerles vns contre les autres, les familles s'entre deiïruiroienc

£lles-mefmes,lepere rendant tefmoignage contre le fils, le fils

contre le père , le frère contre le frère , le mary contre la femme,
jSc ainfî des autres

3 ce qui feroit fiire vne guerre contre nature ^

& fèdeftruirefoy-meiî-ne: & cette deilruclion des familles n'a-

yant point de bornes , elle tourneroit toutà faictà la deftrudion

des Republiques , ôc en fin de la focieté humaine. C'eft pour-
quoy , l'intention du luge qui excomrnunie n'agifîant que félon

l'intention de la partie requérante, &: pour fonintercfl:^ les Do-
cteurs difent qu'on doit toufîours prefumer que fon intention

n'eft point de comprendre en l'Excomm.unication les perfonnes

qui luyfont fi proches, fi par la teneur du Monitoire il n'eftoit

dit jncminc dempto ^o\x autre claufe femblable. Les feruiteurs

ne font point compris au priuilege Se exemption des parens , s'il

n'y a parenté au dedans du quatriefiiie degré : ôc partant ils font

obligez de reueler en vertu de Monitoire coirnne les autres , s'il

n'y a raifon particulière qui les en exempte par autre voye.

Comment l'ignorance excufe de reueler.

§• 4.

L'IgnoranceaufTi excufe delà reuelation des Monitoires , 6c

cmpefche qu'on n'encoure l'Excommunication 3 mais non
pas toute forte d'ignorance. L'ignorance quiempefche qu'vne

action ne fbit volontaire , empefche par mefiiîe moyen qu'il n'y

ait péché en la faifânt, pour ce que tout péché eft volontaire

( Errantis antem nulla cji voluvtas , dit la ioy^ 6c par confequent

die empefche.que celuy qui faid telle adion ne puifTe encourrir
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la peine à laquelle font fubjecbs ceux qui pèchent en la fai/ànt

,

comme pourroit eftre la peine d'Excommunication , d'autant

qu'on n'efl puni que pour auoir mal faidl. Or
,
pour fçauoir

quelle ignorance empefche qu'vne action ne Toit volontaire, il

fault entendre, que la volonté fe porte à faire ou ne faire pas

quelque chofe,en tant qu elle connoift que telle chofe eft bonne

ou mauuiife , honnefte ou non , vtile ou non ; & , fuiuant cette

connoiflance , elle faid élection de ce qu'elle iuge luy eftre con-

uenable , fuit &; rebutte le contraire. Pour vouloir donc queL
que choie, il fault la connoiftre , comme vn archer qui veult

frapper au but, il fault qu'il voye Ton but deuant luy. Or l'i-

gnorance ofte à l'homme la connoifïance des chofes , & en ce fai-

làntempefche qu'il ne lespuifle vouloir 6c s'y affedionner. Si

donc il faict quelque chofe , fans fçauoir qu'elle fbit mauuaife ou
prohibée, il ne pèche pas^ôc par confequent il n'encourt pas

l'Excommunication qui y eft annexée. Mais il fault faire icy di-

ftinction d'ignorance. On peut fans péché ignorer les chofes

aufquelles on n'efl pas obhgé , èc lefquelles ne font pas necefl

faites àfàlut ,ou ne font pas necefïaires pour exercer les fon-

ctions de fa charge ou office, ôc de fà condition ou vocation;

comme vnfeculiern'eft pas obligé de f^auoir ce gui concerne

les fonctions ecclefiaftiques , ou reUgieufes 3 vn Preftre 6c vn Re-
ligieux ne font pas obligez de fçauoir les Reglemens èc maximes:

du Palais , ou du commerce des marchands , ou de la pratique

des artizans. Les chofes necefïaires a. faliit tout Chreftien eft

obligé de les fçauoir 5 Se chafcun en particulier obligé defçauoir

les chofes qui font necefïaires pour s'acqi i:ter du deuoir de fà

condition i &c par confequent, s'il les ignore , il eft obligé de faire

ce qu'il pourra raifonnablemêt pour les apprendre.-ne les voulant

pas apprendre j ou ne faifànt pas ce qui eft de fbn pofîible pour

les apprendre , il demeure en ignorance de ce qu'il doit faire j de

par ainfî , cette ignorance eftant volontaire , elle luy eft imputée

àpeché,&ne peutlerendre excufàble quand il faid quelque

mauuaife action, ou omet de faire ce qu'il doit, non plus deuant

Dieu
, que deuant Its hommes. 2^on tibi âeputatur ad cuîpam ,

qubà inuitiis ignoras ^ fed quod mgligis quiçrae^ quod ignora-s ^ dit

Saiiid
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Sain£t Auguftin, lib.^. de libero arbitrio^c. ip. Car vouloir icrnorer
ce qu'on doit faire, c'eftvouloirfairecequ'onne doit pasjcftanc
impolîîblequ'vnhommefepmfrcempekhcr de tomber louuent
en fauJte

,
quand il ignore ce qu'il doit faire , ou ne faire pas.

Lqs Théologiens enfeignent en cette matière
, qu'il y a deux

fortes d'ignorance. Uvne
,
qu'ils appellent ignorance du droicl

,

quand on ne fçait point ce quiaefté ordonné ou défendu, foit
par l'Eglifc , foit par vn Prélat ou Supérieur particulier t, comme
celuy qui ignoreroit qu'il y euft Excommunication de droicl:
contre ceux qui frapperit.outragent, ou tuent vn EcclefiaftiquCi
qui ignoreroit que certaine choie fuft défendue fur peine d'Ex-
communication par les Statuts Synodaux de fondiocefe. L'au-
tre eft l'ignorance du faicT:

,
quand on fçait bien ce que conv

mande ou deL-nd l'Eglife & le Supérieur, mais on ne fçait pas
que l'action qu'on a faicte foit de la qualité de celles qui font
commandées ou défendues parla loy^ comme fivnfoldatauoit
battuoutuévnEcclefiaftique,nefçachant point qu'il fuft Ec-
cIefiaftique,pource qu'il portoit les cheueux longs à la mon-
daine, ce feroit ignorance du faicl. Le Pape Alexandre troi-
fie/iiiepropofecemefi-nc exemple, f.^/^'^rè.2.û'^/^»2^. exco7n. Si
veroaliquisin Clericumnuiricntem comammar.us imeceritviolentas .

fropterhocnon débet^poflohco fr^fentan co7i^eElui ,nec etiam ex-
tommunicatione notari , dummodo ipfn'm effe Clericum Kinorauerit.

Lemefmefepourroit dire, & volontiers à meilleure raiion ,dcs
Ecclefiaftiques qui vont en habit court, en habit de couleur,
(ans couronne , les cheueux frifez & pouldrcz , auec le manteau
doublé de panne, qui vont au bal & aux baftelcurs , &: autres
circonfl:ances,parlefquellesils tafchent de fe defguiier,ac pa-
roiftre gens du monde .pour ce qu'ils ont honte qu'en les rc-
connoifle pour Ecclefiaftiques , comme fi cette qualité leur
fembloit honteuie 6c reprccbablc. Ces gens, qui ne veulent
oasparoiftre eftre gens d'Eglife, méritent aufii de n'nuoir point
la protection du priuilege à^s gens à'I^zXik , irais d'cllre traic1:ez

comme fecuhers,&: non priuikgiez. 'Or
,
qu'on ignore, ou ce

quieftduDrcic1:,ou ce qui eftdu faic1:,ccla peut venir d'vne
Ignorance vitieu/c & reprochable , ou bien d'vne ignorance de

Ki
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bonne foy Sc excufable. L'ignorance eft vitieule, quand otl

io-norevnechore qu'on eftoit obligé de rçauoir,ôc qu'on pou-

uoïc bien /çauoir, fi on euffc eu foin d'e/ludier , ou chercher les

moyens de l'apprendre : comme ceux qui fe font Preftres ,ou fe

font pouruoir de bénéfices porcans charge d'ames ,
fans auoir

ciludié iliffifamment pour fe rendre capables d'exercer digne-

ment les fondions de la Preftrife, ôc de la charge paftorale. Telle

ignorance eft péché mortel, & eft fouuent caufe que les Preftres

demeurent toute leur vie en eftat de péché mortel, ne cherchans

jamais à s'inftruire ,^& en fuite commettans à toutes rencontres

des faultes notables en leur miniftere^pour ne fçauoir pas ce

qu'ils font , ny ce qu'ils doiuent faire. Leur ignorance donc

,

au lieu de les rendre excufables en leurs faultes , les rend plus

coulpables &: punilTables. Ce qui rend cette ignorance vitieufe

eft, qu'elle procède d'vne (ource vitieufe , fçauoir eft , ou de né-

gligence , ou d'vne volonté délibérée de ne vouloir pas appren-

dre ce qu'on doit, pour auoir vn prétexte d'excufe quand on

aura mal faid , ou à celle fin de pouuoir faire le mal en toute li-

berté fans remords de confcience , comme font les mefchans,

quand ils difent à ceux qui leur veulent donner des inftrudions

ôcaduis (àlutaires , iV^ me mettezj)oint de fcrupules en l^efprit: ôc

cette féconde ignorance s'appelle afFedée. L'ignorance ex-

cufable ,
qu'on appelle autrement probable ou iufte , eft ,

quand

on ignore les choies qu'on n'eft pas tenu def(^auoir, ou quand on

ignore innocemment celles qu'on eft tenu de fçauoir ^pour ce

qu'on n'en a eu aucune penfée ,ny entré en doubte qui oblige

de s'en efclarcir,oupour ce qu'on n'en a iamais oui parler,ou

pour ce que ayant faid tout ce qu'on a peu pour s'en inftruire ^

on n'a peu en receuoir fuffifante inftrudion j & pour cette caufe

elle s'appelle communément ignorance inuincible ^ pour ce

qu'elle n'a peu eftre vaincue par aucune bonne volonté ,
dili-

gence , ou eftude ^ comme au contraire l'ignorance vitieufe s'ap-

pelle vincible, pour ce qu'elle pouuoit eftre vaincue& oftée , fi

on euft voulu y apporter vn foin & diligence raifonnable j ôc

quand ellevientiufquesà ce point d'ignorer mefmes les chofes

ÏQs plus communes ôc les plus palpables ,
que perfonne de fa con-
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dirion ne peut ignorer, les Théologiens l'appellent ignorantia

craffa , ignorance groiTiere 6i lourde , totalement inexcufablc
pour ce qu'elle ne le peut couurir d'aucune raifon. Et c'efl de
celle- cy dont parle la Decretale, Vt animarum. de confiitut. in

Sexto. Vtanimarum fericulis ahuietur ^fententijs fer Statuta auo-
rumcumque Ordinariorum prolatis ^ligari nolumtis ignorantes \ dum
tameneorum ignorantia craffa nonfuerit autfupina. Cette ieno-
rance crafTe & fupine fuppofè vne négligence & lafcheré ex-
trême , comme d'vn homme qui ne voudroit pas fê remuer ny
prendre la moindre peine pour s'inflruire de quelque chofe

. ainfî que les parefTeux qui lont couchez à dos contre terre qui
n'ont pas le courage de fe leuer pour rien faire ^ lîtuation du
corps qui s'appelle en hxvafufine. De toute cette doctrine
Saind Thomas conclud , /. 2. quaft, /6. art. 2. que aucune igno-
rance inuincible n'eft péché, mais toute ignorance vincible eft

pcché , n elle eft des chofes qu'on efl obligé de /çauoir.

Pour venir donc à noftre propos, l'ignorance du droid, quand
elle eft excufâbleôc inuincible, elle excufe &: exempte de 1 Ex-
communication i pour ce qu'elle exem.pte de péché ^ & de defl

obeiflànce mortelle, pour laquelle feule on peut eftre excom-
munié : carvn homme ne peut pas eftre eftimé delobeïrà vne
ordonnarce laquelle il ignore. Par ainfi ceux qui font excu-
fables d'ignorer les Excommunications de Droid , foit commun,
fbit particulier , ne peuuent pas les encourrir , fî q[\q^ ne leur ont
efté dénoncées , ou s'ils n'en ont efté aduertis & inftruits : & par
melme raifon celuy qui ignore de bonne foy qu'il y aitMoni-
toire publié pour vn faid dont il a connoiflance, ne pèche point,

& n'encourt point l'Excommunication portée par iceluy , ne
reuelantpas ce qu'il en fçait. l'ay dit,^»/ ignore de bonne foy :

d'autant que ien'eftime pas que ceux-là puiflent dire ignorer en
bonne confcience \qs Monitoires qui fe publient en leur pa-
roiiïè , lefquels prennent liberté de n'affifter point à leur grande
MefTe deparoifle aux iours de Dimanche. Car y eftans obligez

parle précepte de l'Eglife, ainfi que nousauons prouué cy-def^

lus au Chapitre trezieime , s'ils n'ont caufe légitime de s'en

abfenter^ils les ignorent pour ce qu'ils \t^ veulent ignorer.jne

Kk 2
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faiiaiis pas ce qu'ils doiuent ôc peuuentpour entendre les chofes

qui Ce publient à raflemblée ordinaire de leur paroifle: telle-

menc que leur ignorance procédant d'vne pure négligence ^ ou

de melpris, tant s'en fault qu'elle les rende excuiàbles, qu'au

contraire elle les rend plus coulpables , &; plus blafmables. Ceux

qui ont expérience du gouuernement des âmes fçauent trop

bien
,
que les Chreftiens manquent en beaucou p de poincts im-

portansà leur fàlut , faultc d'alîifberàleurs Mefles parochiales.

Car ne receiians point les inftructionsôcaduis de leurs Pafteurs

es chofes necefHiires à falut , ils les ignorent toute leur vie j ôc

par ce moyen toute leur vie ils manquent à faire ce qu'ils doi-

uent j &; tombent en toutes fortes de péchez fans s'en releuer.

C'eft vne chofe bien déplorable , ôc qui touche bien le cœur de

ceux qui en ont connoiiîance. Si ceux qui diuertifTent par leurs

perfuafions les paroiïïîens de leurs paroifîes,regardoient bien à

leur confcience , ils trouueroient qu'ils font caufes de la dam-

nation de plufieurs rnilliers d'ames
,
quelque prétexte qu'ils

puifTent prendre. Aux Profnes des Mefles parochiales non feu-

lement on y lift& explique les Articles de la foy , les comman-
demens de Dieu , les Sacremens , Se autres femblables poincks de

la dodrine Chreftienne^ mais au/îi on y prononce les Excom-
munications de Droid, efquelles plus communément peuuent

tomber les Chreftiens , à celle fin qu'ils s'en prennent garde 5 on

y publie les Conftitutions fynodales du diocefe, qui ont leurs

Excommunications particulières , &; autres Ordonnances des

Euefques ; on y pubhe les Monitoires ^ on y fulmine les Excom-
munications j aufquelles les abfens ne peuuent pas fatisfaire,

pour ce qu'ils les ignorent : &: par ce moyen beaucoup de refti-

tutions ne fe font point , les fcandales ne fe reparent point. Cela

peut-il eftre , fans que ceux qui les deftoument de leurs paroifles

y participent ? Cecy foit dit en paflànt.

Nauarre, Eftius Bonacina, de les autres Docteurs infèrent

delarefolutioncy-deflus,que celuy qui a bonne connoiflànce

que certaine chofe eft défendue par k droict de nature , ou par

ledroictdiuin,maisil ignore qu'elle ait efté défendue exprefl

{ement pax l'Eglife, que tel /^dis-je^ commettant vn delid de
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cette efpece;, n*eiicourt point l'Excommunication que TEglife

a ordonnée contre ceux qui le commett roient. Leur raiion eft

,

que telle perfbnne pèche bien contre le droict de nature , ou
contre le droict diuin^ duquel il a connoiflance j mais il ne pè-
che point contre le commandement de l'Eglife , 6c ne fe rend au-

cunement contumax ou deiobeiflant à l'cigard d'iceluy
,
pour ce

qu'il en eft totalement ignorant. Ils adjouftent encores par
meirne raiion

,
que celuy quilçauroit qu'vne chofè eft défendue

par l'Eglife, mais ne f^aiiroit pas qu'elle foit défendue fur peine
d'Excommunication , faifant l'adion défendue pccheroit bien

,

pour ce qu'il feroit iciemment contre la defencc ,mais il n'en-

courroit pas l'Excommunication^ pour ce que l'ignorant, il n'au-

Toit point eu volonté de rien faire au mefpris d'icelle. Nous
auons des ja expliqué cepoincl cy-deflus.

L'ignorarce du faid , à: de la qualité du faid , excufe aufli de
l'Excommunication, fuppofé qu'elle foit inuincible & excuiâble.

Exemple de l'ignorance du faict. Quelqu'vn , eftant à la chafTe,

tue vn Preftre caché dans vn buiflbn
,
peniant que ce fuft vne

beftelàuuage: encores que par les Canons il y ait Excommuni-
cation contre ceux qui frappent ou tuent vn Ecclefiaftique

,

neantmoins ce chafleur n'aura pas encouru l'Excommunication

,

pour ce qu'il ne fçauoit pas que ce fuft vn homme,ou vn Preftre^,

qui eftoit dans le buiflbn ; cela n'empefche pas neantmoins qu'il

n'ait péché en tirant témérairement Ion coup d'harqucbuze
,

/ans apporter le loin qu'il deuoit pour dilcerner fi c'cftoit vn
homme , ou vne befte. Exemple de la qualité du faid. Vn
homme danslaruë,pen{ànt voir fon ennemy

,
qui eft vn mar-

chand, tuëvn Preftre habillé en feculier :ila bien péché mor-
tellement tuant vn homme de guetàpens ^mais il n'a pas en-

couru l'Excommunication
,
pour ce qu'il ignoroit que ce fuft vn

Ecclefiaftique, &; ainfi il n'a point eu volonté de tuer vn Ec-

cleflaftique. En ce cas l'ignorance de la qualité de la perfonne

tuée exempte le meurtrier d'Excommunication ,. poiir ce que
cefte ignorance eftoit probable & inuincible, ne pouuant de-'

uiner que ce fuft vn Ecclefiaftique, pourautant qu'il eftoit ha-

billé conune vn marchand., de gns , ou autrement.
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le viens à l'ignorance vincible &: coulpable. Si elle pro-
cède dVne négligence notable ôc morcelle, iî c*eft vne igno-
rance crafTe, loit elle ignorance du droict , oudufaid, elle ne
peut exempter de l'Excommunication, pour ce que ignorer en
ce cas , eft vouloir ne fçauoir pas ce qu'on eft tenu de fçauoir

^

&par coniequent c'eft vouloir faire le mal qui enfuit infallible-

ment d'vne telle ignorance. Cefte decifîon eft conforme au
Qh^^iZTQ ^ Vt animarum. cy-deiTus produit. Mais Hgnorance
caufée feulement par vne négligence légère ^ qui n'eil point
capable de former vn péché mortel , excufe tout à faict de
l'Excommunication , laquelle n'eft iamais infligée que pour \q

péché mortel.

L'ignorance affectée n'excufe iamais : pour ce que d*vne
pleine délibération elle fe détermine à ignorer ce qu'elle doit

içauoir , afin de commettre toute forte de mal auec liberté:, or
la mauuaife volonté n'eft iamais fauorable , ny priuilegiée pour
excufer aucun, nemini dolus fuus débet fatrocinari.

L'oubliance, & l'inconfîderation ou inaduertanee naturelle,

excufe auflî de l'Excommunication j d'autant que c'eft vne ef-

pece d'ignorance inuincible , auec laquelle faifànt vne chofe on

,

ne peut pas eflre accufé de defobeiilànce ou de contumace ;

pour ce que on ne penfoit pas mal faire , n'apperceuant pas
qu'il y eufl du mal. Tout cecy efl de la dodrine de Suarez »

Bonacina j Auila ,& des autres.

Comment rappel excufe de reuekn

S. y

L*Appel interjette d'vne Sentence d'Excommunication em-
pefche auffi en certain cas que i'appellant ne puifTe encour-

rir telle Excommunication j en autres ca^ il n'empefche point.

Pour quoy entendre, il fault remarquer
,
que la fentence d'Ex-

communication peut eflre prononcée, ou fîmplement & ab-

fôlument fans aucune condition , ou bien foubs certaine con-
dition. Abfolument, comme quand le luge ou Supérieur ce-
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cle/îaftique diroit : T^ous excommunions ceux qui ont Commisvn tel

crime^^ n ontvoulufatisfaire àpartie : ou hicn^TVozis excommunions

ceux qui n ont pas voulu rendre leur declàYation fur les faiHs de tel

J^onitoire , dont ils auoient connoijfance . Aiiec condition , comme
quand le luge ou Supérieur àvcoviyNous fatfons commandement

à tels de fe reprefenter deuant nous dans la quinz^iine , à, peine d\n-
courrir Excommunication. 11 ne dit pas abiolument qu'il \qs ex-

communie , mais qu'il les excommunie fî dans quinzaine ils ne
comparent: tellement que iàtisfaifant à cette condition ^l'Ex-

communication n'aura point d'efFect. Nous difons donc
,
que

,

fî la fentence excommunie purement & amplement ^ l'appel in-

terjette après la prononciation d'icelle n'exempte nullement

d'Excommunication
,
par la raifon du Chapitre , /'^/e?;-^///. de

appellat. Executionem excommunicatio fccum trahit , La fentence

d'Excommunication porte fan exécution auec elle : êc par la difpo-

iîtion du Chapitre , Is cm eft. deCent, excom. in Sexto : mais , fî l'ap-

pel précède la fentence , il empcfche TefFed de l'Excommuni-
cation qui pourroit eftre fulminée

,
pour ce que alors le luge qui

la prononceroitne leroit plus luge, la cauie eftant deuoluë au
Supérieur. Si la fentence excommunie feulement foubs con-

dition, en ce cas la partie venantàappellei auant que le temps
de la condition foit expiré , l'efFed de l'Excommunication efl

iiifpendu&arreftéiufques à ce que le luge fuperieur l'ait con-

firmée ^fuiuant la difpofîtion du Chap. Pr^terea. 2. deappeU. 6c

par la melme raifon que nous venons de dire. Mais , fi la partie

attend à appeller après que le temps de la condition léra pafiTé,

ion appel n'empefche point qu'elle ne demeure excommuniée

,

par la raifon dudit Chapitre, /^^cr<^//>: pour ce que, le temps
delaconditionefbant expiré, la fentence demeure pure &: fim-

pie , comme s'il n'y auoit point eu de condition appofée , &; par

ainfi elle opère fôn efFecl infailliblement. Mais il efl icy à con-

fîdercr ,fuiuant l'aduis de Suarez,^^ cenfuris ^ difp. ^. feci 6. &
Bonacina de cenfur. difp. i, qua^fi. i. puncio 2. que

,
pour tftre

exempté d'Excommunication en vertu de l'appel, il fault que
l'appel foit légitime , non pas friuol & fruftratoire. Pour le

rendre légitime deux conditions font necelTaires : la première

,
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qu'il foie fondé fur vne caufe vraye ^ iufte 6c raifonnable , & que
rappellanteiiraconfciencele croye ainiî: la féconde ^ qu*il foir

interjette dans le temps requis, c'eftàdire, auant que la con^

dition foit expirée, l'entends cecy en matière de fentences d'Ex-

communications prononcées foubs condition .- car aux autres

cas le Droict Canon veut qu'on appelle dans dix iours après la

fentence^r. Qu^d ad confultationem. de [entent, ^re iudic. Au
furplus il fault remarquer, qu'il y a bien de la différence entre

vne f^ntence d'Excommunication , c'efl à dire
,
par laquelle

quelqu'vn eft excommunié , 6c vne fentence declaratoire , c'eft à

dire, par laquelle le luge déclare que quelquVn parvn tel faid

a encouru vne Excommunication portée par le Droiâ: , ou ab

homine. Car l'appel d'vne fentence declaratoire fufpend T^ffect

d'icelle , ôc empefche qu*on ne puilTe pafler outre à la dénon-

ciation dd l'excommunié , pour le faire euiter ; ce qui eft am-

plement prouué par Nauarre , Relent in caf. Cum contino^at. caufa

nullit. if. mais la fentence d'Excommunication, fi elle n'eft point

conditionnée , ne laiffe aucun lieu à l'appel , comme nous auons

dit.

Co/nment celuy efi excufê de reueler yqui a connoiffance aue Is

coiilpaUe s'e^l amendé y oh a Catisfaift»

§. 6.

IL a efté dit au Chapitre feptiefme, que l'intention de l'E-

glife en matière d'Excommunications eft d'obliger ceux con-

tre lefquels elle procède à fe corriger , 6c fe remettre en leur

deuoir. La queftion eft maintenant ^ fçauoir fi , ayant bonne
connoiftince qu'vn homme s'eft amendé , &c a fatisfaict à partie

,

ou eft en difpofition de s'amender, 6c fàtisfaire quand il pourra,

il f dis je J ceux qui fçauent les faids du Monitoire font par

cette condderation exeufez de rendre leur déclaration contre

C'eft chofe certaine
,
qu'en faicl de Monitoirçs généraux dé-

cernez
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cernez pour chofè cKculce & fecrette, /î le coulpable s'eft a-

mendé , & defifté tout à faid du mal dont il eftoit accufé , s'il a
reftitué , ôciàtisfaid deuëment àla partie intereflee fclon \qs fins

du Monitoire , il n'y a point lieu d'Excommunication contre
luy, pour ce qu'il obeift a l'intention de l'Eglife^ & eft iàns péché
en ce cas : & partant ceux qui ont connoiiîànce du faid , & font
bien informez qu'il s'eft mis en fon deuoir^ne font en aucune
façon obligez de rendre leur déclaration contre luy. Ainfî le

reloultNauarre au Manuel r. //. num. i^^. é-c.zj. num. ^6. &
furie Chap. Jnterverba, concluf. 6 . num.^^^ . & après luy Tolet

,

InftrttH.facerd.ltb.f,c,f;r.VQlT\xsk'H^U2iTrzlib. z.derefiit, c, a..

num. 2^6, Sayrus inThefauro ^lib. i. c. p. Guttierez canon, qnafi,

lib. I. c. Il, num. 21, le à^s bien plus
^ qu'ils pecheroient, s'ils

declaroient ce qu'ils en fçauent , & feroient obligez de reparer

l'honneurde la partie, s'il eftoit lezé parla déclaration , ou le

deidommager , fî par l'efFed d'icelle il encouroit aucun dom-
mage : pour ce qu'ils l'auroient deshonoré injuftement , fans

neceirité,& contre l'intention de l'Eglifè^reuelans vne chofè
qu'il ne leur eftoit permis en aucune façon de reueler , & par ce
moyen donnans caufèaux pourfuites & frais qu'on feroit con-
tre luy. Par cette docbrine il appert

,
que les Curez pechenc

mortellement
,
quand ils pafTent outre , & fulminent \ts Ex-

communications , nonobflant qu'on leur ait faid fçauoir que
ceux contre lefquels eft obtenu le Monitoire ^ ont deucment
iâtisfaid , ou rendu leur déclaration , ou font en bonne volonté

de fàtisfaire quand ils pourront. Cela s'entend , s'il n'y auoit

rien à craindre pour l'aduenir de leur crime, ou du deffein formé
d'iceluy. Car , fi ledit deffein auoit fon efFed pendant à futur

,

comme difèntles Docteurs ^c'eft à dire
,
qu'il fuft d'vne chofe

qui fe pourroit encores exécuter au préjudice notable dupubhc ,.

oumefme de quelque perfonne particulière , & n'y auroit pas^

d'affeurance que faifànt lacorreclion fraternelle aux parti es on
Çeuft totalementles diuertir,& empefcher que le mal n'arriuaft

5

•en ce cas il faudroit fe tenir à Taduis de Saind Thomas 2. 2. qvafl,

.

j^.^rf./.dontnousauofis parlé cy-deffusjde Silueftcr^T»/'?-^^^

-Cornnio. num. 8. & Auila dç cmfuT. farts 2, c. r. diff^ut. r. dvb.4.

Li

-
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c'efl k dire, qu'il faudroit reueler la chore au Supérieur, n*y ayant

point d'autre moyen d'empefcher le mal. Hors le cas de cette

neceffitë , vn crime ou faulte fecrette ne fe doit point reueler

,

fînon après auoir faid la corredion fraternelle au délinquant,

qui n'auroit pas voulu fe defîfter du mal j autrement il y auroit du
péché mortel , félon P etrus à Nauarra au lieu allégué , num. 2^/.

Cela efl fondé fur l'ordonnance de Noftre Seigneur en Saincl

Matthieu , c. 18. qui ne veult point qu'on dénonce à TEglife la

faulte fecrette du prochain , fînon après luy auoir remonftré cha-

ritablement
,
parlant à luy feul , &. après cela (^ii la remontrance

fecrette ne profîtoit de rien ) en prefence de deux ou trois tef-

moins. Sur ce fondement les Dodeurs ont formé cette Règle
générale

,
que

,
quand le Supérieur commande fur peine d'Ex-

communication de reueler vn crime, pour obliger le coulpable

de s'amender , ou pour faire rendre iatisfadion à la partie of-

fenfée^oupour empefcher quelque mal à faire, auaut que de
venir à reuelation, on eft obligé de faire la corredion fraternelle,

s'il ya apparence que le coulpable la prenne en bonne part ^& fe

corrige. Car en ce cas on doit croire que le Supérieur n'entend

rien commander au préjudice de l'ordonnance de Nofbre Sei-

gneur ^ à laquelle il n'a aucun pouuoir de déroger
_, eftant de

droid diuin. Suiuant quoy le grand Dodeur Claude de Saindes
Euefque d'Eureux , en fes Statuts, au Chapitre de fententia ex^

communieationis ferenda , ordonne vne forme de procéder que
i'effcime excellente. Antequam autem vUi a noflris Offîciarijs con-

cedatur(Monitorium) fi nominatim aduerfus aliquem petitur ^vo-

luMîisprias de monitionibus (fratemis)^ charitatis correciione con-

fiare : fin de occultis ^qua prohart nequeant ^poftuletur ^fiatuimus à
petentihtis inquiri ^fialiquosfuJpeHos habeant , ^ nomina excipi , de

hifque adCuratumfeu Vicarium fcribi ^vt ^antequam excommuni-

cationem publicet^illos accerfat ^ac priuatim moneat charitatis car-

refhone. Js^ifi prafata omnia fuerint obferuata ^ interdicimus CU'

ratis Çeu Vicarijs ad publicationem procedere.

Mais , fllecrime eft pubhc , & que le Supérieur ou luge
,
qui

faij^b le commandement , ait intention , non feulement de cor-

riger le délinquant , mais aufli de procéder à fâ.punition , çxk çc
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cas on eft obligé de faire fa déclaration fur peine d*encourrir

rExcommunication.

Bonacina^ au Trai(5të de onere ^ obliyttione denumiandi^fnncio

7. §. 8. faidà cepropos vne demande , fçauoir
, quand celuy qui

doit reueler a faict vne fois la corredion fraternelle , &; n'a peu
rien gaigner fur l'efprit du coulpable , s'il eft obligé incontinent

de faire fa déclaration , & /ans delay , ou s'il" doit de nouiaeau
tenter la mefme voye de l'admonition charitable. Cet auteur

,

auec Tappuy de Nauarre & autres Dodeurs , reipond
,
qu'il

doit réitérer la corredion vne ôc deux fois , s'il y a apparence de
pouuoir en fin gaigner quelque chofe fur luy j& que , fi en cher-

chant raifonnablementàfàuuer cet homme, le terme du Mo-
nitoire venoit à expirer , en ce cas il n'eneourroitpoint l'Excom-
munication

j
pour ce que , l'Eglife ne vifànt à autre fin qu'à fâu-

uer les âmes, le terme afïigné n'efteftimé commencer qu'après

la corredion faide ^ ou ,
quoy que foit , après auoir employé la

diligence requife pour la faire , d'autant qu'en ce faifant il efl en
bonne foy , ôc agift félon l'intention de l'Eglife : cela s'entend,

moyennant qu'il n'y euft point de péril au retardement.

<-Comment efi excufê celuy qui ne peut ùrouuer

ce quil f^ait de tajfdre.

§' 7.

LA dodrine commune eft encores
, que celuy qui a con^-

noifïànce d'vn faid fecret
,
que luy îeul a veu , ou duquel ii

ne fçauroit fournir aucune preuue , n'eft point obligé de reueler,

.

Ainfi T'enfeigne particulièrement Nauarre au Manuel c. jy.vitm.

x^^. & fur le Chap. Jnterverha. concluf.6. num^/p. De Beia^ Ref-
^onfionumparte 2. cafu 2. Armilla verbo ^ Excommunicatio. nnm. ^1.

Antonius Genuenfis in Praxi Archiep. c. 2. num. 2. La raifon efl

,

^uc telle reuelation ne feruiroit de rien pour faire preuue , vritts

tefiis ^nttUm tefiis : ^CQ^Qnà2.nt on rendroit vn homme infsme

& deshonoré, publiant fa faulte fans necelîîté , ôc ians qu'il en
peuft reulTiraucun bien, qui feroit vne adion injufle. Cetre

Ll 2
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doctrine eft fonder fur le Chapitre , Qualiter é* quando, 2. de ac^

cuftt. auquel le Pape Innocent 5, parlant du ferment que font

les tefmoins de dire vérité, adjoufte ( exceptis occultis criminibus
.

)

Dequoy la Gloze , Innocent 4. Panorme^ & les autres Cano-

niftes rendent CQttQt^À^on^ quiaJuperhisinquifitiojïeri non débet ^

fcdfuperiilis tantum , de quibjis infamiapracefsit : fondée encores

fur le Cliap. Inquifitioms. eodem tit. là où le meime Pape dit , ntil-

lumelfe fro cnmtne yfuper quo aliqua non laborat infamia ^ feu cla-

mofii infinuatio non pracefferit^propter di^ta ^huiufmodi (id efi^ te^

fiïmonia eorum , quibus videntibus commtffum efi crimen)puniendum :

quinimb (uperhoc depofitiones tontra eum recipi non debere^càm in-

quijîtio fieri debeat folummodo fuper illis
_, de quibtis clamores aliqui

pracefferunt. Le Canon , Plerumque. 2. q. /. y eft exprès : Pic
rumque boni viriproptereafufferunt aliorumpeccata ,^ tacent , quia,

fape deferuntur publicis àûcumentis^ quibtcs ea ^qua ipfifciunt ^iU'

dicibus probare non pojfunt. Sur lequel texte la Gloze dit^ Taci-

turnitas non obfiat ei^ qui nonpoteftprobare. A femblable le Canon,

Si tantum. 6. qu^Jt. 2. Sitantum Epifcopus alieni fceleris fe confcium

nouit^ quamdiu probare non potefi^nihil proférât : fed cum ipfo ad
compuniiionem eimfecretis correptionibus elaboret. Saincl Auguftin

applique à ce fubject l'exemple de Iofeph,au Sermon 16. de

verbfs Domini. Si f dit-il )folud' nofii ^quia peccauit in te ^ (^ eum
Tjis coram omnibus arguere , non es correptor .^fedproditor. jittende

,

quemadmodum vir iujhis lofeph ^ tantoflagitio _,
quod de vxorefuerat

fufpicattis j tanta benignitate pepercit ^ antequam fciret vnde illa

conceperat
,
quam grauidam fenferat ^^ feadillam non acceUtfje no-

uerai, Refiabatitaque certa adulterqJufpicio :^ tamen ,
quia ipfe

folm fenferat ^ ipfefoltisfciebat ^ quid de illo ait Euangelium / lofeph

autem
_, cum effet viriufius ,^ ruilleteam diuulgare. Ilne refte donc

autre chofe a faire en ce cas
,
que d'aduertir charitablement

fecretis correptionibm celuy qui a faict la faulte , à ce qu'il fè cor-

rige ,ôc remédie au mal de luy-mefme : finon que celuy qui efl

en peine dejeueler fçeuft, ou creuft probablement
,
que d'au*

tresâuroient la mefme connoiflànce que luy , & en pourroienc

depoier, ou volontiers en auroient ja. depofé ; car en ce cas il

ièroit obligé de rendre fa depoficion.
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Quand commence cjT* finift l'obligation de fatisfaire ,

ou rcueler , en vertu de Monitoire.

Article III.

IL ne nous reflie plus icy quVne quellion à vuider , fçauoir

,

quand commence robligacion de reueler , ou fàcisfaire , en

vertu de Monitoire j & quand elle fînifl.

A quoy ie refpons,pour le regard du premier poinct
,
que

cette obligation commence dés la, première publication du Mo-
nitoire. Car deflors eft faid de l'autorité de l'Eglife comman-
dement à toutes perfonnes de reueler ou làtisfaire fur peine

d'Excommunication , d'autant que c'eft le commandement qui

hiù, l'obligation. C'eft pourquoy l'erreur de ceux-là eft infup-

portable au Diocefe d'Angers
,
qui me/priiâns toutes les Mo-

nitions ôc commandemens qui leur font faicls par lefdites publi-

cations, s'opiniaftrent à ne vouloir point reueler luiques à ce

que TAggraue loit fulminée Se exécutée : quoy faifans , outre

qu'ils pèchent ne voulans obeïr à l'Eglife quand ils y font obli-

gez , àc le peuuent faire , ils encourent l'Excommunication
,
qui

eft prononcée efFediuement par la teneur du Monitoire , & em-
porte auec foy exécution , les fîx iours expirez après la troificfrne

Monition ou publication
,
qui font pour dernier terme ^ lequel

paiTé il n'y a plus de delay. Cela eft tout clair par les termes ef-

quels eft énoncée la fentence d'Excommunication à la fin d^s

Monitoires dudit diocefe, qui ditiMinc efi^quodvobis mandamus ,

quatenùs auBoritate nofira publiée in ecdejtjs vefiris fingulis diehus

D ormnicis ^feffis moneatis omnes ^flnyilos Jmiufmodi malefaHores^

confcios ifctentes , agentes (^farticipantes , vtipfi infra fex diespoji

prafentium executionem quicquiddepramijjîs fciuerint ^fecerint ^au~

diuerint^vel viderint ^dich conquerenti ^aut prafentium executori

^

probabiliter dicant ac reuelent : yîlias eofdem malefachres in his

fcnptis excommimicamus , excommunicatofque à nobis ^ ^ auchritate

^ortra.palkm^ publicè denuntietis. Le Supérieur qui parle dit

Ll i
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cxprcflement par cette forme de Monkoire ,Excommunîcamus ^

èc lie diffère pointa vn autre temps à excommunier. Ily avne
coniideration àadjoufter icy : c'eft quefouuent l'affaire prefle

,

d'autant que les complaignans ou intereffez fouffrenc notable

perte ou dommage par le retardement , duquel font caufes ceux

qui ne reuelent pas quand ils le peuuent faire. Cette confîdera-

tionellàremonftrerpar les Curez en publiant les Monitoires ,

pour obliger vn chaicun à faire iuftice à fon prochain
,
quoy que

pour le regard de l'Excommunication,, elle ne s'encourt qu'a-

près le dernier terme du Monitoire. Sont à excepterfeulement

ceux, qui pour caufe iufte àc raifonnable n'ont peu obeïr dans le

terme porté par le Monitoire ^ comme pourroit eftre , de n'a-

uoir encorespeutrouueroccafîonde faire la corredion frater-

nelle au délinquant yû elle efliugée neceffaire auant que pafler

outre -, ou que le reuelant fuft tombé en quelque accident de

maladie
,
qui luy auroit ofté le moyen de faire fa déclaration , ou

qu'il y euft eu quelque violence, ou iuffce crainte^ou péril pour

fà perfonne , fî dans le temps prefcrit il fuftallé fur les lieux pour,

rendre fà déclaration , ou autres caufès fêmblables ,.qui pour-,

roient faire lachofe impoflîble moralement. Il fault auftî ex-

cepter ceux qui n'ont pas eu connoiflance du Monitoire dans le

temps prefix,pourauoirefléabfens du pays lors de la publica-

tion , ou autrement : car , s'ils font en bonne foy , & n'y a point

deleurfaulte^le terme ne doit courrir pour leur regard que du
temps qu'ils ont fceu le commandement de rEglife,ainii que

iugentSuarez decenfur. diffut.20, fect. ^. flir lafîn,ôc Bonacina

Tract de onere ^ obligatione denuntiandi ^funBo j. §./. & ne fe

peut entendre autrement.

Q^iantau fécond poinét denoflre quefHon , fçauoir
,
quand

fînift: l'obligation de reueler , ou fatisfaire , félon les fins du Mo-
nitoire j ie refpons ,

que cette obligation dure toufiours, iufques

à ce que ceux que le Monitoire regarde, ayent obeïrpour ce

que iufques là dure l'obligation de fatisfaire au prochain, félon

la règle de iuflice , & du commandement de Dieu. Or le pro^

chain ne peut eftre fàtisfaid iufques à ce que ce qui luy a efté

ofté luy ait eflé rendu, ôc le tort ^ qui luy a eflé faicl; , reparc ;
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tellement quependant tout ce temps-là ^ comme les coulpables

font toufiours obligez de fàtisfaire , auffi ceux qui ont connoiC
fànce du fâid ^ demeurent toufîours obligez de dcpofèr. Car,
quand l'Eglife limite par lesMonitoires vn certain terme, dans
lequel on fera tenu de reueler ou fàtisfaire

;, c'cfl à celle fin que
chafcun ait du temps raifonnablcment pour prendre Tes mefures,

fe confeiller fur l'aftaire , fi befoin efl , de alléguer Tes faids iufli-

ficatifs jen vn mot, pour euiter la précipitation
,
qui pourroit

furprendre les vns &: les autres , & leur donner fubjed de plainte,

fî on excommunioit pluftoft .- mais non pas que , ledit terme
pafTé , l'obligation ceife ou expire : fî bien que , s'il arriuoit que
quelquVn laifTaft pafTer le terme fans reueler, ou fàtisfaire , félon

qu'il efl: obligé , outre qu'il encourroit en efFecl l'Excommuni-
cation , il demeureroit toujours lié en confcience , &; ne pour-
roit eflreabfbuls de ladite Excommunication

,
qu'il n'euft fâiék

ce que l'Eglife luy auroit commandé parle Monitoire. C'efl

pourquoy en l'ancienne pratique de Chancellerie , où il efl parlé
delaformedeslugemensdu fàincl Siège confirmatifs desfen-
tences d'Excommunication^ il efl dit, que cette claufe y doit

eflre employée : Sententias huiufmodifaàatis automate nofira vf-
que ad fatisfacHonem condïgnam inuiolabiliter obCeruari : 6c aux
Monitoircs de ^S/g^z/ff^^^/i!-^ qui émanent de lamefme autorité,

il efl pareillement toufîours ordonné en ces termes : Tune in eos

generalem excomynunicationisfententiamproferatis , eamquefaciatis ^

vbi
,
quomodo ^ ^ quoties vidcritis expedirc , vfque adfatisfaHionem

condiyiam ^^ rmelationcm debitam ^folenniterpublicari. Quand
l'Eglife limite vn certain temps par la teneur des Monitoires,
elle n'entend pas dire que ledit terme paffé l'obligation de re-

ueler ou fàtisfaire cefTe : mais que, ledit terme expirant, ceux qui
n'auront pas obei , encourront TExcommunication. Ce qui
efl bien à remarquer , pour ce que plufîeurs fe font mefpris l'en-

tendant autrement. Il fèroit à fouhaitter que cette claufe fufl

inférée en tous les Monitoires ; à ce qu'en les oyant lire , chafcun
entendifl dans quel temps il efl obligé de reueler ou fàtisfaire,

&n'eufl lieu de forger de faulfes interprétations pouxfe tromper
luy-mefme.
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De la (entence d'Excommunication , ^ des

conditions qu'elle doit amir.

Chapitre XXIV.

Ous auons à traiéter deux chofes de la fentence d*Ex«

communication^^ homme , les conditions neceflaires

pour la rendre valable de iuridique , Ôc la forme en k-

_ _ _ quelle elle doit eftre expédiée. Nous traiterons du

premier poind en ce Chapitre ,&. remettrons à parler du fécond

au Chapitre enfuiuant.

Quant aux conditions , il y en a de deux fortes : les vnes font

efTentielles , & abfolument neceflaires , fans lefquelles la fen-

tence ne peut aucunement fubfîfler, nyauoir efFed^les autres

font neceiTaires en tant qu'elles font ordonnées de Droid..

Pour le regard des premières , il y en a quatre en nombre , qui

font ^ la puiffance d*excommunier , l'intention d'excommunier ,

.

vne caufe raifonnable 6c manifefte, &: la forme des paroles e^-

quelles eft exprimée ou énoncée l'intention du luge ou Supé-

rieur excommuniant» Nous auons traicbé amplement des deux

premières aux Chapitres fèpt& huictiefme , de la troiflefhie aa-

Chapitre neufiefme , & en fuite des conditions requifès pour*

rendre vne Exconununication valide& iufle au Chapitre dix-

iefhie : Il ne nous refle plus à parler icy que de la quatriefiiie

conditioiî , laquelle nous traiterons en l'Article fuiuant.

Des termes , efquels doit ejlre énoncée /<l

fentence d^Excommunication^

Article I.

IL efl donc necefïàire que le luge ou Supérieur par fa fentence

exprime nettement 6c clairement , par paroles de prefent

propres-
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propres & %nifîcatiues , & fans ambiguïté , Ton intention en
teJle forte qu'àlafeule Jedure d'icelle on entende que c'cA Ja
peine d'Excommunication qu'il ordonne , & contre quelles per
fonnes il l'ordonne, ôc pour quel fubjed il l'ordonne. Voilâ eiî
quoy confifle le fubfkntiel de la fentence

, pour le regard de l'e.
^

nonciation : Credo ejfe de (ubftantia ^ qued dicatur in fentemia , Jn
hisfcriptis excommunico , dit Speculator , lib. 2, Spectili. farte ^%it,
defententïa , %.vtautem. num.^o. Il n'y a point à la venté aucune
forme de paroles déterminée par le Droict , laquelle on fbit
obligé de garder en ce cas ; mais les termes les plus propres ac
vfitez font , Excommunico, ou, Excommunicamus , talem^ ou, taies •

nommant les perfonnes auec leur qualité, fi l'Excommunication
fe fâicfc nominatim

j ou |^fi elle fe faid en termes généraux , contre
perfonnes non defignées ; defcriuant lefdites perfbnnes auec
telles circonftances du faid dont eft queftion

, qu'on fçache que
ce font ceux qui ontcommis vn telfaiâ:,ou qui ont rendu vne
telledefobeiflànceàl'Eglife^lefquelsle luge ecclefiaftique en.
tend eftre excommuniez. Et par le terme , Excommunico , ou
Excommunicamns^ç\w2indi\t{i mis fîmplement fans aucune ad!
jonction , il fault toufiours entendre l'Excommunication ma-
jeure, fuiuant ce qu'à déclaré Grégoire nQuMmt.cpenult, de
fent. excorn. St quem juh hacforma verborum ^lUum excommunico
velfimili , à Indice fuo excommunicari continuât ydicendum efi, eum
non tantùm minori

( qua à perceptione facramentorum ) fed etia7n
maiori excommunicatione [qua à communionefidelmm feparat) ejje

Itgatum. On peut bien vfer d'autres termes que ceux cy-defTus

,

ôc parler par periphrafes; mais il fault toufiours que les termes
ouperiphrafes,defquelles on vfe,.expriment fans ambiguïté la
mefme fignifîcation du vtrhe ^Excommunico j comme qui diroit

,

,
Anathematiz^mu4 , Anathematis fententiam ferimus ,. excommunia
\cationis vinculo innodamus ,k communione Ecclejt^ ^ vel^fideUurn^
feparamtis ^communione Ecclejt^e priuamus , & autres fcmblablcs,
Iqui expriment clairement la vertu & l'efFea de la cenfure d'Ex-,
1
communication , comme il s'en void fouuent des exemples dans
\\qs Conciles , dans le Droid Canon , dans les Conflitutions dçs
Papes , Se Statuts des Eucfques. C'eft pourquoy ie n'eflime

Mm
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poikc canonique ny valable la forme quei'ay veuB auxMoni-

îoires de quelque àiocefe ,
qui dit fimplement, Nom interàtfons^ ;

Dource que l'Interdit eftantvne efpece de cenfure diftmguee

e{rentiellement,ac toutàfaict difFerente d'auec l'Excommuni.

cation , dire , Nov^s interàifons , n eft nullement dire ny rignifier^

Notis excommunions, 6c perfonne ne peut eûre oblige de 1 en-

tendre ainfi : mais bien s'ils difoient , Motis interàifons de la corn-

mmion de l'Ezltfe , cette forme feroit pertmente 6c n'y man-

queroitrien. le n'eftime point auffi légitime cette forme qm le

void en quelques Momtoiresi i^'/7 ayent à en donner reuelation ,

fur peine d'encourrir les cenfures ecclefiafiiques , fi par après on ne

prononce& publie vne fentence qui porte expreilement ,
Noiis

e ^communions,oyx autre forme en termes
equipollens,&: de melme

fio-nification. Fay deux raifons de mon dire : la première ,
pour

ce que le mot gênerai de cenfure, qui comprend également &:

foubs vn mefme concept toutes les efpeces de cenfure, ne li-

unifie nullement par elpece 6c en particulier TExcommunica-

tion : la féconde , pour ce que ces mots , (ur peine d'encoumr, fi-

gnifient feulement vne cenfure comminatoire , c'eft àdire ,
vne

menace d'excommunier ou cenfurer ,
qui aie porte point coup

,

fi par après la cenfure n'eft acT:uellement prononcée par paroles

deprefent. Ufault dire le mefme de cette autre forme. Nom
commandons d'en venir a, reuelation , ou à fatisfaction competante ,fur 1

peine d'Excommunication. Et c'eft la decifion de Nauarre confil. \

2. 6- i8. defent. excom. Non plus ne femblent à approuuer pour \

aÏTez exactes ôc exprefles fentences d'Excommunications ces
J

autres formes, qui font -afTez communes j iV^/^ les déclarons ex^^

communiez^, ou , Pro excommuntcatis hahendos ,& vt taies ab om-

nihru vitltndos denuntietis j ou bien , excommunicatos autoritate,

nofira publiée nuntietis. La raifon eft , qu'il y a bien grande dif-

férence, entre vne fentence d'Excommunication , 6c vne fen-

tence declaratoire ou denonciatoire d'Excommunication en-

courue. Car la fentence d'Excommunication excommunie ré-

ellement 6c de faict ceux aufquds elle s'addreilermais la faitence

-declaratoire ou denonciatoire a fimplement efFed pour déclarer

^ faire f^auoir au public que tels font excommuniez, ou ont
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encouru Excommunication , afin qu'on les euite : pour qnoy
faire auec vérité &; raifon il fault qu'vne fentencc ait précédé
par laquelle ils ayent eflé exprefîcment excommuniez. Q'^Çt
l'aduis de Sain et Raimond en fà Somme , liure troifiefme , Ch:i^

l^itvQ defentent^sfracepti^definitioniSj é' excommunicationis
. §. 26.

Non approbo confuetudinem quorumdamjtmpliciumfaccrdotum di-

centium ^JDemmtiamîis talcm excommunicatum ytamen non excorn-

municaueruntcumvnquamprias : necilla verba funtapta ad excorn-
municationem. A quoy eft conforme la Gloze de loannes de
Friburgo fur ce mefme texte: iJ^ vera non funt apta huiufmodi
verba adexcommunicandum , quandoproferuntur de tertia terfona
àicendo , Talem denuntianms excommunicatum. Et , licèttalis eui-

tandusfitab lUis qnibusfit denuntiatio^ quia non efiipforum iudicare

vtràmfit excommunicatm _,
necne 3 tamen ^fide hocagatur informa

iudicij y non reputabitur excommunicatus per huiufmodi verba
, ni^

aliter probetur excommunicatus. Ces formes donc , à les bien
prendre, ne peuuent valoir pour fentences d'Excommunication,
Ainiî l'enfeigne Hoftienfîs ,/« Summa ^ tit. defent. excom. ^.Qua-
liter : qui condamne ces formes femblables aux précédentes
Sdits te excommunicatum ejfe\vel^ habeas te pro cxcommunicato
vel, reputes te excommunicatum : quoniam /^ dit- il ) hac verba maqis
uidentur habcre vim ^ naturam denuntiandi

^ quàm ligandi , hue
pronuntiandi 5 & s'appuye fur la raifon du Chapitre ^ Fafloralù. de
appellat. ^\finali , Excommunicatus per denuntiationem ampliùsnon
ligatur. Si la fentence de dénonciation ne lie point ,c'eft à dire

n'excommunie point , elle ne peut donc eflre prife pour Excom-
munication. SilvLQÏiQv ^verbo .^Excommunicatio .^i. num. ly. Sum-
ma Angelica,?^^^?» verbo .^2. num. ^. ôc Annilh num. /p^. eodcm
verbo , difent le mefme , 6c après eux Nauarre au Manuel , Cbap.
27. num. 12. auquel lieu neantmoins il impute à Hoflieniis d a-

uoir tenu le contraire, n'ayant pas bien confderé fon texte.

Silueiler pourtant y apporte cette diflindion
,
que par telles

' formes de fentéce celuy contre lequel eft prononcée la cenfure

,

neferapastenuauforcontentieuxpour excommunié, s'il n'ap-

paroift autrement de l'intention du luge ,con"mef ( dit-il) il

auoit accouflumé de prononcer ainiî ordinairement: pour ce
Mm 2
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qae verha bitenHonl defemiunt , é^ferma rei , non res fermoni efi fuh-

iect.t : mais que au for intérieur àc de pénitence le cenfuré doit

prendre la voye la plus feure pour fà confcience ^ 6c fe tenir pour

excommunié,s'il eft en doubte de l'intention du Iuge:& Armilla

entre en ce medue fentiment. Le plus fcur , en matières de cette

importance, félon Taduis d'Hoftienfîs, eft, de rechercher Tab-

folution , crainte qu'en efFect on fuft excommunié , &: qu'en cet

eftat venant à mourir , on rifquaft témérairement fon falut. le

dis auffi ,
que les Supérieurs & luges ecclefiaftiques doiuent

prendre garde de prononcer (î exactement &; fîgnilicatiuement

les fentences de leurs cenfurcs
_,
que perfonne n'en puilïe douter.

Car où il va de la perte des âmes , ie ne crois pas quVn Supérieur

ou luge ecclefîafliquepuifTe (anspéché parler auec ambiguité,

par laquelle il laifTe ceux qu'il iuge en incertitude , & en péril de

fe damner j comme il arriue quand les Supérieurs ou luges, ou

leursSecretaires,afFedans de parler auec quelque forte d'ele-

gance fmgulière& extraordinaire, vfent de termes que tout le

monde ne peut pas entendre , & fur la Signification defquels il

fault deuiner , comme i'en ay veu quelquefois. Il ne coufte

pas plus à parler clairement 6c decifiuement
,
qu'à parler am-

biguëment. C'efl pourquoy ie confeillerois volontiers à ceux

qui ont accouflumé d'vfer de telles formes d'excommunier
,
qui

à tout le moins font ambiguës bc obfcures , fî elles ne font tout à

faict nulles , de les changer , ^ les réduire aux termes les plus

communs , les plus naïfs , 6c les plus clairs, qu'il leur fera poflible,

prenans confeil de Docteurs, 6c gens verfèz en cette fcience:

car ceux qui n'ont que la pratique commune des Officialitez

fans fcience, s'y mefprennent trop fouuent,6c font ceux plus

ordinairement qui font les faultes , 6c introduifent les mauuaifes

coudâmes dans la iu,rifdi(ftion ecclefiaftique , fe meflans,foubs

prétexte de quelque expérience ou routine, de parler ou re-

fouldre des chofes qu'ils n'entendent pas. Les exemples en

font trop frequens.
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Conditions requifes par le DroiSÎ en \ne

fentence d'Excommunication,

Article IL

IL nous fault maintenant venir aux conditions requifès par la

difpofîtion du Droict. Il y en a deux : la première ^ que la

fentence foit rédigée par efcrit; la féconde, qu'elle porte ex-

preiîion delà caufe pour laquelle on excommunie. Cela eft or-

donné par le Qhz^itvQ^Cùm médicinale, de fent. excom. in Sexto,

Quifqufs igitur excommunicat , excomyyiunicationem in fcriptis pro-

férât ,^ caufam exCommunicationis expreffè confcrtbat, propterquam

excommunicatio proferatur.

I

Pour le regard de la première condition ,elle eft tres-raifbn-

; nable : premièrement pour ce que c'eftvn ade iudiciaire 6c pu-

blic j qui doit eflre en forme authentique pour faire foy &: por-

ter exécution : en fécond lieu à ce qu'on n'y puifTe rien changer

ouadjoufter outre l'intention du luge: en troiiîefme lieu ^ à ce

que , en cas d'appel , on puifTe produire la fentence par deuant le

luge Supérieur
,
qui en doit connoiftre. Cela eft exprés au

Canon,, Lequm. 2, qu^fl. j. fententia
,
qua fine fcripto profertur^

nec nomen fententia hahere merctur: èc particulièrement parlant

de l'Excommunication j
Qui etiam ab ecclefaflicafocietate quolibet

exceffu difcinditur ^ libellt infcriptione aut recipitur^ aut eyciiur C'eft

pourquoy la forme eft ordinaire aux lurifdidions ecclefiaftiques,

In his fcriptis excommunicam.tis. Antonius Genuenfis , Praxis

ArchiepijC. c. p. excepte, quand l'affaire prefre,& n'y a pas temps
d'efcrire , & que volontiers il n'y a pas de Greffier ou Notaire

prefentj ou quand l'Euefque procède, non comme luge, mais

comme partie pour la defenfe de fes droids & de fon autorité ;

de laquelle procédure parle Innocent fur le Chap. Venerabili. de

cenfîbîis. Or en ce texte du Chapitre , Cùm medicinalis , les Do-
cteurs entendent par le mot ^/'rfp/^r^/-^ que le luge eft obligé de

prononcer luy-melme , ôc de bouche ^ fà fentence , eftant efcnte

Mm 3
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èc mife en forme. C'eft l'aduis de Philippus FfâttCus, d*Ar-

chidiaconus , Geminiaiius , efcriuans fur ce Chapitre , &: d*An-

charanus fur le Cliap. Pneterea. 2, de appell. Les termes font

exprés f./. de treuyi ^pace : Epifcoptis fententiam excommunica-

tionis dicht in eum^^ fcriptam vicinis Epifcopis annuntiet^ Les

Docteurs adjouftent dauantage à cette interprétation
,
que le

luge doit prononcer fur l'efcrit , à celle fin qu'il ne puifle varier

,

ny rien altérer de la fentence en prononçant.Ainfi au Pontifical

,

au tiltre , Ordo excommunicandi , il eft dit : 2\/faiorvero excommuni-

cation quant Pontifex pcr fentennam.fcriptam leqendo promulytt

^

hoc modo profertur.

La féconde condition ordonée par le Droict cft, que la caufè

,

pour laquelle on excommunie, foitfpecialement exprimée par

la fentence. Cette condition eft propre 6^ particulière aux itvk-

tences d'Excommunication. Le fondement en eft
,
qu'eftanc

ainfî que l'Excomnlunication fans vne caufe raifonnable &: ma-
nifefte eft nulle , &ayant icelle àeftre dénoncée publiquement^

pour obliger les Chreftiens à euiter ceux quifont excommuniez,

il eft neceifeire que chafcun fçache le fubject êcla caufe de l'Ex-

communication j à ce que ceux qu'elle regarde ne puilTent eftre

en doubte s'ils y font obligez : autrement, eftant ladite, caufe

omife . il demeureroit à la liberté d'vn chafcun de iuo;er de l'Ex-

communication félon fon fentiment,&; ainfî ceux qui ignore-

roient la vraye caufe en pourroient prendre fcandale , n'efbmans

pas fuffifànte celle qu'ils s'imagineroient , 6c la mefprifàns. Vne
féconde raifon eft

,
qu'en cas d'appel le Supérieur ne pourroit

pas bien iuger de la validité ou inualidité , iuftice ou iniuftice de

l'Excommunication , fila caufe , fur laquelle elle a efté donnée,

n'cftoit exprimée. l'adjoufte encores vne troifiefîne raifon
,

qu'il fault que la fentence refponde au Monitoire , lequel porte

toufiours en termes exprés les faicls 6c caufes pour lefquelles on
propofe d'excommunier , à ce que chafcun entende de quoy , 6i

en quels termes^il eft obligé de faire déclaration, ou reftitution :

fuiuant quoy
,
par l'ordre de la iuftice ecclcfiaftique , la fentence

donne fouuent vn terme dernier &: percmptoire , outre

ceux des Monitions , dans lequel les coulpables , ou obligez à

I

^
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reuektion ,
pourront obeïr au commandement de TEgii/è fans

encourrir l'Excommunication. Il fault donc qu'elle contienne

l'expreifion desfaictsôc caufes defquellesondoit reueler ou ia-

tisfaire , à ce que ceux qui y ont intereft ou obligation , les en-

tcndansypuiirentfatisfaire,&: en defcliarger leur confcicncei

fînon quela fentence fuft joincte auec le Monitoire, comme elle

eft au Diocefe d'Angers : car en ce cas il n'efl: point befoin d'au-

tre expreffion. Pour cette melme caufe l'eflimerois tres-apropos

que toute la teneur des Momtoires , auec la fentence yjoinâe,

fuft en langue vulgaire , à ce que chafcun les entendifl: ^ pour y
bien fatisfaire , tant les Preftres

,
que le peuple.

Les Docteurs obferuent icy
,
que le default de ces deux condi-

tions deDroictrend baenla fentence d'Excômunication injufte,

mais ne l'aiFecte point de nullité, le Droict n'en difànt rien.
^
Au

refte ceux qui ont autorité d'excômunier, doiuent noter,que ces

deux conditions deDroid font ordonnées fur peine de fulpêfioii'

à encourrir ij?fo faBo , fuiuant le texte de la Decretale , Cùm me-

dicmalis
_,
lequel nous auons produit tout au long à la fin du Cha-

pitre dixiefme : & que la mefme peine eft ordonnée contr'eux

,

au cas qu'ils refufent aux parties de leur donner coppie de la fen-

tence qu'ils auront rendue. Neantmoins il fault icauoir, que
les Eueîques & Archeuefques font exceptez de ces peines , fî en
la fentence il n'eft faict d'eux mention exprefre,par la règle du
Chap. Qmapericulofum. de fent. excom. in Sexto, ou il eft dit: Du-
ximiis fiatuendum , ut Epifcopi , ^ alij fuperiores fralaii , nuUius

Conftitutionis occafione^ (ententia
, fine inandati^fradiFiam incurrant

fenientiam vllatemis ipfo ïure , niji in ipfs de Epifcops exprejfa mentio

habeatur.

Nauarre au Manuel r. 27.num.1j. & auxConfeils 4.&35. de

fent. excom. ôc encores en la Relection du Chapitre ^ Cum con-

tinuât, de Refcript. eaufa nullttatis 8 . enfeigne, qu'vne fentence

d'Excommunication eft nulle, quand elle eft donnée pour vne
faulte paffée fans connoiffance de caufCj& fans JVlcnitions ,fî

par ladite fentence le luge ne donne terme competant à la partie

pour alléguer fes faicts iuftificatifs , & excufes pour lefquelles il

ne peut pas fatisfaire au commandement qui luy eft faict par
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TEglife -y ce qu'il appelle claufi luftificatiue : OC cette dodrine eft.

commune. Or ce cas arriue
,
quand il y auroit péril d'attendre

à faire les trois Monitions feparément & par interualles auant

que prononcer fentence fur vnfaict qui prelfe, &; ne reçoit point

de delay. Car alors le luge feroit force de retrancher du temps
des Monitions félon qu'il iugeroit necefTaire raifonnablement

5

mais touflours feroit-il obligé, ou de faire citer la partie pour
eftre oiiie en fes raifons , ou inférer en fa fentence ladite claufe

luftificatiue, qui alors paJÛTeroit pour iimple citation ou Moni-
tion , eftant deuëment (îgnifiée : lans quoy il ne pourroit y auojr

de contumace en ceiuyqui eft pourfuiuy,&:parconfequent il

ne pourroit eftre excommunié : luflè non -potefifieri^vt friùs quis

k quoquam Pr^lato excommunicetur
,
quàm , miffa fymdica , cano-

nicè aàre(pondendumvocetur ^ài\t Alexandre fécond, Epijl. adGer-

uafium Remenfem Archiepifcopum. Au Diocefe de Cambray
cette claufe eft ordinaire auxMonitoires qu'ils appellent , iV/^

caufam ,
pour ce que ladite claufe. commence par ces mefmes

termes. En voicy la teneur : Altoquin ipfos fie monitos y é^non
comparentes ^ termina diEta Monitionis elapfo , Presbyteros fcilicet â
diuinis Ojfici/'sfu^endemus ,^ alios excommunicabimm : nifi tamen

ipffi/ic moniti caufamfeu cauÇas allegare voluerint^ quare ad hac mU
nimè teneantur

j quam^feu quas
^fi

pratenderint ^ citetis eofdem pe*

remptoriè CaméraCitm coramnobis ^ad certum ^ competentem diem

iuridicum , contra dîEhimfupplicantem caufam feu caufas huiufmodi

oppofitionis alleyituros , ^ oftenfuros ^ iuriqueparituros defuper y cmn
inttmatione débita^ confueta. Nous en verrons d'autres exemples

es Monitoires de Cologne au Chapitre fuiuant. Cette pro»

cedure eft fondée fur le Canon p. des Apoftres,T^ àiTtonv

ù-mTfif y caufam dicat.

Delà forme i
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De Id forme , en luquelle s'expédient ordinairement Us

Monitoires , ç^ fentences d^Excommunication*

Chapitre XXV.

E trouue en pratique deux formes difFerentes, Plu-

fleurs diocefes feparenc la fentence d'Excommuni-
cation d'auec le Monitoire

,
par cette raifon à mon

aduis 3 que, eflans chofes différentes
_, &. dont Tvne

n'eft que préparatoire à l'autre , il ne femble pas à propos qu'elles

I

foient comprifes &: conjoindes en vn melme Acte. Suiuant

cette pratique le Monitoire porte feulement le narré des faicls

!(ur lefquels il eft obtenu, auec commandement de reueler,oU

fatisfaire , félon l'intention de la partie impétrante
3 oc outre ai^

liignation de certain terme , dans lequel ceux qui ont connoil-

ifance des faicts y mentionnez , ou qui en font coulpables, feront

tenus de reueler , ou fatisfaire : autrement , êc à faulte de ce faire

deuëment ^ le luge ,
qui décerne le Monitoire , adjoufle la claufe

comminatoire,par laquelle il déclare qu'il prononcera contr'eux

[fentence d'Excommunication. Ce Monitoire fè publie par trois

[diuers iours félon Tordre y prefcrit : & après les trois publica-

tions , fi le Curé , ou autre à ce commis , certifie n'auoir rcceu^

aucunes déclarations dans le terme limité ^ ou n'en auoir pas

Ireceu de fuffifântesàpreuue , ou que la partie n'a pas efté fàtis-

'faictefurlefubject de fà complainte 3 alors le luge par vn Acte
feparé prononce fentence d'Excommunication contre ceux qui

n ont pas obeïau mandement du Monitoire , & en exécution de

ce ordonne qu'ils feront dénoncez publiquement pour excom-
muniez.- cequife faicl par la publication de la fentence. Cette

tonne de procéder, quoy qu'elle foit bonne, 6i fondée dans

i ordre iuridique, neantmoins elle eft moderne ,.6c introduite en
ince depuis peu d'années par ceux qui ont voulu reformer

rdre & pratique ancienne, laquelle volontiers plufieurs n'ont

Na.
•
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pas alfez bien eiicenduë. Pour la fatisfadion des lecteurs , Se à

tîa de donner moyen à vil chafcim de luger des deux formes icy

nropofées par la conférence de l'vne auec l'autre , nous repre-

fenceronsvn exemple de cette première, qui fera la forme dont

on vfe au Diocefe deToul en Lorraine : laquelle i'ay choifie,

pour ce que toutes les procédures de ce diocelë en matière d'Ex-

communications mefemblentfort canoniques , ôc plus exactes

qu'elles ne font communément en France.

Monitoire à effefl de reueUnon^

NQîis , Officiai^ &c. à tom^ vn chafcun les Curez^ou Vicaires

des Eglifes farochiales de ce Diocefe^fur ce requis
^ falut -en

2>foflre SeigneuK

De lapan de N". noris a efiéexpofê^ que depuis quelque temps en

ça certains m.tlfaiiieurs ^ de[quels les noms ^furnomsfont inconnus

audit expofantynayans Dieu deuant lesyeux , ains du tout oubliezjle

leurfalut ,au péril euident^ damnation de leurame ,^ intereft très-

qrand dudit expofant ^ auroient pris ^ emporté quantité d^or^ ar^

gent , linges y papiers , ^ plusieurs autres meubles , frouenans de la

fuccejjîm de defunclN. lefquels meubles iceux malfaiteurs détiennent

^ s\tpprjprient contre toute équité ^ iuflice : croyant neantmoins

iceluy expofant pouuoir recouurer le[dits 7neubles par le moyen d*vn

J^onitoireàeff'eEl de reuelation^ quil nous a requis inftamment luy

vouloir oilroyer. Alaprière duquelinclinans notes luy auons oEîroyé

^ choyons ledit Monitoire : ^ vous mandons d^ expreffément or"

donnons parlesprefentes ,
que lors que defapart requisferez^, ayez^^

admonefier de noftre autorité
, foubx^peine d^Excommunication , en

face de voflre Eglife ,
par trois diucrs iours de Dimanche , ou de Méfies

fubfecutiues , lors que le peupley fera affemblé pourajjîfler au faincl

feruice _,
haultement^ intelligiblement^ tous ceux^ celles qui ontpris

(jr détiennent lefdits meubles , ou partie d'iceux : â ce que dans quinze

iours après la trsijïefme publication du prefent Moriitoire ils ayent k

les rendre ^ refiituer audit expofant^ ou en accorder amiablement

auec luy j defquels quinze iours voîis leura£ignerez^les cinq premiers

pourlapremière Monition canonique ^ ks autres çmqpour laféconde ,
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^ Us cinq derniers pour la dernière é^ peremj^toire.. rarciîlemcnt

toîis ceux^ celles quifç^auent ou connoijfent quelquvn des détenteurs

de[dits meubles , ou en ontfrts ^ reconnu quelque chofe : a ce que dans-

lesfufdits quinze tours ils ayenta déclarer la vérité de ee quils en fca-
uent hors de confe.fjîon yfardeuant le fieur Curé ou Vicaire du lieu 0%

le frefent Monitoire fera publie , d^ en forte que ledit expofant en

puijfe auoir connoijfance. Autrement ^ O' à faulte de venir à rcfii^

tution ^ reuelation ylefdits quinze iours cfcoulex^^feraprocédé ^ tant

contre lefdits détenteurs
,
que receHeurs , à la déclaration de ladite

peine d Excommunication , ainfi quà droiH ^ iufiice appartiendra.

2^*entendons pourtant^qu à l'occafion de la reuelation qui fe pourra

faire de ce que defftis , ilfepuijfe agir contreperfonne ,finon ciuilement r

autrement quefoy ne foitadjoufiée à telle reuelation , en tugement^^
dehors. Et de ce quaurex^faittnousferexjtdel rapport. Donné

, ^r.

Execution de Monîtoire -you jentence d'Excommunication.

L 'Officiai 3 é'C. à nofire , d^c. 2f. Curé de Isf.falut en Nofire Sei-

gneur.

T^eu le JSdonitoire cyjoincl , ^parnous décerné a la requefte de 2<f

.

qui a requis d'eflrepaffé outre à la fulmination d'Excommunicationy
portée^ comminée y lafgnification dudzt JtvîonitoirefaiBe par ledits

Curé par trois diuers iours de Dimanche en fon Eglife parochiale y

ainfiqu ilattefle parfon rapport au dos dudit Monitoire ^ fans que-

•pour ce aucun foit venu a la reuelation du furte co?nmis
, ^ porté en

iceluy Monitoire. Pour ce efi-if que ^procedans ^ paffans outre à
Vexécution d'Excommunicationy comminée .^

nous vous inandons .^^
parcesprefentes commettons.^qit a la requefte dudit2<f. vous declariez^y

Imbliez^^ Q- denonciez^publiquementyhaultement.,^ intelligiblement^

à vofire Profne.^ pour excommuniez^^ comme nous mefmes déclarons
,

ublions ,^ dénonçons les malfaiteurs ^^ recelleurs
,
qui ri ont obeï a

^ofredit Ivîonitoire .^pour excommuniez^.i'abfolution de laquelle Ex-
:o7nmunication nous entendons nou4 efire referuée ^cu a 2\d'onfcigncur

^'Euefque de Touf oufon J^icaire gênerai. Donné , ^c.

Les autres diocefcs ne font qu'vn Acte
,
qui contient tout enu

£mble,6c ie Monitoire, Se la fentcnce d'Excommunication ::
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laquelle, eiicores qu'elle prononce par paroles de prefent,ne

doit nçancmoinsauoir efFecb iinon après que tous les ternies,

alïïc^nez pour obeïr, feront palfez. Et les Dodeurs appellent

cette forte d'Ackc Edifhm peremjjtorium ^pour ce que tout en-

femble il commande la reuelation , reftitution , ou fàtisfadion

,

il alîigne les termes ou délais , de iuge la cliofe péremptoirement

& en efFed y
prononçant la cenfure , dont il menace par la Mo-

nition. La pratique en eftfort commune en toutes autres oc-

cafions qu'en la fin de reuelation ^ principalement quand on a '

affaire cà des particuliers , aufquels fuffifl: de fignifier vne fois le

Momtoire,auec le commandement ou defences y contenues
^

les diuers termes aflîgnez pariceluyportans chafcun leur Mo-
nition canonique , 6c temps fuffiiant pour former vne contu-

mace y en punition de laquelle ils puilfent encourrir l'Excom-

munication , comme fî ceiloit vne cenfure ordonnée de Droict.

De cette forme ie ne voy point que les Dodeurs ayent rendu

aucune raifon , mais i'en trouue deux
,
qui me femblent bien ap-

parentes : la première , à ce que au mefîiie temps qu'on publie les

Mollirions jpropoiànt la fentence d'Excommunication
,
qui eft

pleine de terreur à des âmes Chreftiennes , le peuple foit plus f

facilement efmeu , Se porté à fàtisfaire 6c obeïr au commande-

ment de l'Eglife dénoncé par le Monitoire: la féconde, pour

foulager les parties de la peine de des frais qu'il conuiendroic

faire , Il les Actes eftoient expédiez à diuerfes fois ôc feparémenr.

Car ce feroit vne grande incommodité , 6c vne grande delpenfe

à des parties, qui font le plus fouuent panures ,6c efloignez de

la ville 6c Siège Epifcopal , s'il failloit reuenirà diuerfes fois fo^

iiciter l'expédition de lafentence d'Excommunication après le

Monitoire publié. Pour cette caufe le ftile de Grenoble dit îj

Jlfûneat/s primo , fecundoy^ tertio y canonicè y publiée y ^ peremA

ptoriè y vno cdtcîopro omnibus y vt partium parcatur lahortbus ô" ^x-

pends. Nous auons vn exemple de cette féconde forme bien

ancien au Commentaire de Zabarella fur la Clémentine;,!)//^

penAiofam.deindicijs y laquelle il rapporte d'vn autre plus anciefll

ïurifconfulte. Envoicy la teneur. f
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MOnemuS vos ^vt infra tôt dicsfpone tngînta pro frimo ^fe~
cundo j ^ tertioperemptorio

_,
quorum decem proprimo ^ deccm

profecundo , decempro tertio aj/ignamus ) décimas dcfrucHbus talium
poifejjîonum ,fitarumin tali parochia ^foluatis eidem , 'veLrcflituatk

j4lioquin ex nunc ^prout ex tune ^ in his fcriptis vos excommunica-
tionis fententia innodamus. Zabarella mourut en l'an 141 7. qui
faictvoir que cette forme de Monitoire efl: fort ancienne ^^
approuuéepar les lurifconfultes.

l'en adjoufte encores deux autres ^ tirées des anciens Statuts

des Archeuefques de Cologne
^
qui font au de-là de cent ans

c'eft à dire ^ de l'an 1 5 29 . La première eft.

Forma Monitor'ij generalis^

OFficiaîis Curia Colonienfs , Vlebanisper ciuitatem^ dtœcejïm

Colonicnfem vbilib-^t confiitutis j nohis fubieBis ^falutem in

Domino.

Vohism virtute ohcdïcnti^ difiriciè pracipiendo manâamus
, qua-

tcnus 3 ad inftantiam vcnerabilis viri Domini loannis iV. aHoris

,

moneatis é" reqmraiis omnes (^ fingulos vtriufqu^ fexus homines y

ecclefiafticos ^facuLires j quorum nomina fciueritis ^ aut lator pra-

fentium vobis duxerit in fpecie nominandos ^ reliquos vero in génère
_,

foluere debentes^ tenentes rcdditus ^ cenfus ^fruUus ^ penfîones ^pro-

uentus y décimas , frumenta y blada , puUos _,
agneUos ^ carmedas y ce-

rocenfualia y pecuniaruyn furmyias y legata y accommodata y crédita y

faldria y deferuita y ^ expojïta ypro ipjis yfeu aliquo ipforum y ac alia

iura^ debita^qu^cwmque adpr^fatum Dominum loannemfpeUan-
tta ^pertinentidy vt intra oHo diespofl veftram admonitionem y cidem

Domino loanni y aut eiusprocuraton légitimay de huiufmodiprataHis

redditihus y cenfibus , fruHibus ypenfiombus y décima ^ alijfque iuribus

^ debitis quibujlihet yfub qnacumque verborum fpecie nominandis ,

ipfi dudam cejjîsfeu debitis y deteniis ^non folutis yfatisfaciantyaut

fatisfieri procurent realtter^ cum effeciu : alioqui ipfos yperfona ec-

clefiaftiaeffuerint y ab officio diuincrumy^ ingreffu Ecclefafufpen-

dimus -, laïcales vero excommunicamus in his fcnptis : quam jufpen-

fionem fi ipfia ecclefiafiU^perfon^perfequcns triduum animis (quod
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abfit) fu[tinuennt induratis j eofdem ex tune proptcr hoc excommuni-

camxs feriptis in ijfdem fufpenfos ^ d^ cum dichs laîealibus perfonis y

parère negliz^mibus ^excommunicatos publiée nuntietis ^ teneatis -^

nifimedio tempare coram nobis caufas alîegauerintrationabiles ^ quare

adpr.-emifja minime teneatur sparte altéra ad hoc légitime vocata-,

volentes etiamprafentes pofi annum a data prafentium minime vali-

turas. Reddite literof Jîqillatas ^ ac diem , modum , é^ formam exe-

cutionispr^fentium j vnà, cum nommibus^ cognominibus monitorum ^

pr-tfentibus nobis liquide refcribentes. I>atum j ((^c.

La féconde eft telle.

A/(9«ma/«/orwrf, Conqueflus.

OFficialts Curia Colonienjîs , Plebano S. Colujnba ,acvniuerJiS3

falutem in Domino.

Conquefius efl nobis N. qubd nonnuUi vtriufque fexus homines ,

iniquitatisfilij , quorum nomma adprafens infpeciefe ignorare ajjerity

timoré Deipofipojïto , aufu temerario _,
ex domo habitationis eiufdem

conquerentis ^fita inlata platea
_,
intra ciuitatem Colonienfem, clam

abfportarunt , Jeu abftulerunt , certa clenodia aurea ^ argentea
_,

domàs vtenfilia fiannea ^ cuprea ^ aliafque res non modica^s cillas

fuis vfîbus , autalienis , inuito Domino ^ damnabiliterapplicantes , in

animarum fuarum graue periculum
_, ^ ipfius conquerentis damnum

permaximum :fuper quibus dicius conquercns ad nos re€urfumhabenSy

petiit (îbi opportuno iuris remedio fubueniri. Mine: efl ^ qubd vobis

mandamus
,
quatenus publiée de ambonibus Ecclejïarum vcflrarum

,

dumpopuli multitudo ibidem ad diuina audicndum congregata fuertt

,

moncatis ^ requiratis onines ^ fingulos vtriufquefexus homines ,

huiufmodi rerum prafcriptarum fubreptores , abfportatores y deten-

tores j iUofque hofpitantes , é"fcientes j aut ipfis confîlium ^auxilium

adfacinuspnvdiclum pr^flantes j ac in pr^mijjîs reos é^ culpabiles ,

quorum nomina fciueritis in fpecie y reliquos vero in génère y vty intra

quinque dies poflveftram monitionem ypntnominato conquerenti hu~

iufmodi ablata , S^ clam abfportata y abfquevUo illius incommoda

reflitiutnt d^ rcddantyac emendam condignam defuperpra^fientyvel

fefe fuper damnis humfnwdi abfportatioms curfi codern. çonquercnta
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amïccthilitev concordent : forefaHores vero huïùfmodi [cientes , illos

intra eumdem praexprejfum terminum reuelent ,feu mamfeftent ^ ^
nomment : alioqui ipfos omnes ^ fin'^ulos , tam forefaHores , quàm
afferuatores , hofpitantes , fcientes ^non reuelantes , aut in pramifsis

culpabiles , monitioni noflra non parentes , in his fcriptis excommunia

camus , excomnmnicatospubliée nuntietis& teneatis , nifTmedio zem-

pore caufas coram nobis
_, ôc le refte comme en la formule pré-

cédente.

L'ancienne forme de rArcheuefché de Tours eftoic fèm-

blable. En voicy la teneur.

Monitoire de Tours,

OFfcialis Turonen(îs, vniuerfis é^fingulis PresbyteriSj Isfotarijs^

Apparitoribus j (^ Clericis nobis fubditis ^falutem in Domino.

De lapartie de N. nousaeflé expofé ^ que certains quidams j & le

refbe ^ contenant les faicbs de la plainte. Et puis à la fin il eft dit.

Quare vobis mandamus , quatenuspubliée aucloritate noflra moneatis

canonicè in Ecclefijs vefiris y populo conyeyzto ^per très diesDomi-

nicos j autalios feftiuos ^folennes ^ omnes 5^ finyilos huiufmodi ma-
lefaHores 3 dv pramifsis culpantes , a^entes .^confentientes ^-^ parti-

cipantes ^ auxilijue y conflij ^ vel fauoris pr^ftitores ,ac fcientes yVt

quicquid ex eifdem fciuerint yViderint ^vel audiuerint ^ipfiad reue-

lationem probabiliter erga dicium exponentem deueniant infra och

diespofi trinam monitionem depr/emifsis publiée faclam. Alioquin
_,

diclo termino elapfo ^ipfos ^ é^ eorum quemlibet , tn hts fcriptis ex

nnnCjproutex tune ,^ contra^ excommunicamus 5 excommunicatofqus

à nobis , (^ auchritate noflra ^publiée denuntictis. Quo faUo j hu-

iufmodi literas reddite débite exécutas. Datum , (^c.

Mais le meilleur exemple que nous fi^aurions produire efl la

forme des Monitoires quife décernent & publientàRome de

l'autorité ordinaire du Vicaire gênerai du Pape
3
qui eft vn par-

faid modèle des expéditions de cette matière. En voicy vn qui

efl: de l'an i <3 45 . pour faire voir que c'eft encores aujourd'huy k
pratique ordinaire , & autorizée du faincl Siège. Le voicy lelon

toute fa teneur.
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Monitoïre de P^ome.

M Arttus , mïferatione diuîna tituli Sancla MariaAngelorum
Sancia Romane Eccleji^ Vresbyter Cardinalis Ginettus y

S.D.JS/'. Pap^ Vicarius generalis ^ Roman^que Curia ^ eius di- !

ftriciks ludex ordinarius ,é*c. T^niuerfs ^ faigulis PatriarchiU^

lium ,^ Canonïcis , earumdemque CoUegiatarum Archipreshyteris y

ac quarumcumque j tam Patriarchalium , quam CoUegiatarum ^ S^-

Parochialium 3 aliarumque Ecclejïarum Vicarijs perpetuis
^^ Reiio-

'tibus 3 Curatis y ^ Capellanis y nemon T). D. Abbatïbus ^Prapo-

fitis 3 Prioribus i Guardianis ^ Miniflris ^ ^ Monachis ^Fratribus y

atque Clericis rcgularibus quorumcumque Monafteriorum
_, ^ Con-

uentuum cuiufcumque Ordinis ^in almaVrbe ^ eius fuburbio quo^

modolibet confiitutis , d^ eorum cuilibet ^falutem in Domino
_,^ noftrii-

huiufmodi , imo vertus Apojiolicis ^firmiter obedire mandatis. Isfo-^

neritis y quod nuper^pro parte ^ad inflantiam T),T>.l<f. N.prin-^

cipalis 3 nobisfuit expojïtmn , qubdnonnuUi iniquitatisjîlij vtriufqué-

fexus y quos prorfus ignorant y indebitè dctinent^ occupant y alij ver^

fciunt detinentes y d^ indebitè occupantes y nonnulla bma
_,
tam fta^

bilia y quam mobilia y d^fe mouentia yficuti domos y ternis y hortos^
campos y Vmeas yprata ypafcua y arbores y & arborum fruclus _,

olea^
hordea y auenam y granum y legumina y vinum _,

(^"^ alios diuerjîgeneri^:

frucius y cenfus , redditus y introitus y crédita y mutua y legata y depo-^-

ptayiuray turifdiHiones y d^ pecuniarum fummas y libres y literas ^,

apoch^ts y cediiLis y inflrumenta y teflamenta , codicittos y donationes _^.

obligationes y
quietantuts , contraUus y tranfaihones y computa _,

libros.

computorura y ^ alibisfcripturas ypublicas y d^priuatas y aurum y ar-

gentum y monctatum _,
non monetatum , anulos y lapides pretiofos y io-

calia y domoruM vtenfilia y fupellefhlia y maffaritias ypannos laneos

d^ fericos y vefies y d^ corporis ind.umenta ynecnon equos y boucs y dl*

alia animalta ydiuerfafque res y d^ bona ad diHos DD. infiantes

légitimefpcUantia d^ pertinentia yvaloris ad minus fcutorum quin-

quaginta
j
Qui pramiffa habentes y ea ipfîs inftantibus reftituere yin

animarum fuannn periculum yfcientes veritatem fuper pricmi.fjis re-

uelare non curant y in ipforum D. D» infiantium maximum detri-

mentum u
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mentmn: ^ infianterpetitumfuîtjVt fuperhfs de opportuno rcnicdio

à nobis prouideatur. Quapropter , pro officij noflri debito ^ inprimis

de intereffe pr^cfatorum D.D. infiantium fuimm informâti : dcinde

mature ipfa eiufque grauitate confiderata , difcretioni vefira ,5-^ eu-

iuflibet veftriim y committendum duximti^s ^prout tenore prwfentium
committimtis ^fub excommunicationispœna ^ nijifeceritk qtue m pra-
fentibus hteris diftriciè pr<£cipiendo mandamus

, quatemis , rcceptis

his ^ vos , d^ quilibet veftrum ,
qui pro -parte diRorum D. JD.in/an-

tiumfuerit requifitus , in vefiris Ecclefjs , dum ynanè Mijfarumfolem-
nïa celebrabuntur y^fideliumpopulîn ibidem ad diuma audiendum
conuenerit ^ac etiampcr affxionem pr^fentium noflrarum Itterarum

ad valuas earumdem Ecclejïarum , moneatis^ requiratis ^prout nos

monemus ^ requirimus 3 omnes é^ fingulos vtriufque fexiis ^ cuiuf-

cumque fiatàs ^
gradus 3 ordmis ^ ^ conditionis ^feu dignitatis , Ec-

defajiica ^ feu temporalis , exiflant ^ eifque fub excommunicationis

pœna diflrtcièpracipiendo mandetis ^prout nos mandamus
, quatenus ,

fi quis clam , latenter , occulté , indebitè
_, ^ iniufiè habuent , occupa-

uent^ é^ fibi indebitè appropriauerit yhabeatque , detineat ^ occupet
,

^ fibi indebitè appropriet ^velfciat habentes 3 detinentes 3 ^ occu-

I

pantes 3 ^fîbi indebitè appropriantes aliqua de bonis mobilibus 3 ^
immobilibus 3 acfe mnuentibuspr<&dichs , ac alias res 3 bona quaciim^

\

que , cuiufcumque genens 3 qualitatis 3 quantitatis
, ^ valons 3 ac

I

vbilibet exiftentia ^ confijientia ^ ad diiios Dcminos infantes quo-

\
modolibet fpeBantia ^ pertinentia -^ipfe perfona 3 dicta bona ^aut

\
ex eis aliqua 3 habentes , vel fcientes pramiffa 3 aut ex eis aliquam.

notitiam habentes
^ fgnifieent à^ reuelent dtchs Dominis inflantibus

^

velParocho Ecclefia ^fub qua degunt^feuCuria noflri Notariottir

frafcripto _,
aut alicui alteri perfon^e, idonea 3 ^ fideli 3p er quam ^feu

qua mediante , eifdeniD.D. infiantibus intégra de pra^mifsis fïat re-

ftitutio ^ C^ reuelatio ^^ hoc infra nouem dierum fpatium ffeu ter-

7ninum à die publicationis monttionis huiufnodi computandum 3 ouo-

\ rum nouem dierum trèsproprimo 3 trèsprofecundo y (^ reltquos très dies

pro tertio ^ peremptorio termino afsignetis 3 prout nos afsigna7tius

eifdem , canonica monitione pra^miffa. Alioquin 3elapfo dicl^ mo-

I

nitionis termmo , oynnes ^fingulas pcrfonasinpramifsis contumaces y

I diclaque bona^aut ex eis aliqua3 habentes
^ ^non reftituentes,fcientes,

, Oo
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vero & non rcuelantes ^ excommmUetis ,é^ excommunicationis [en-

tentiam incidtlje& tncurijfe declaretis , ipfafque perfinaa fie excom-

mtmicauts in Ecclefïay populo ad diuina audiendum fiante ^ publiée

denuntietis ^prout nos eafdem perfionas ex nune.prout ex tune y é- è

contra in his fcriptis cxeommunicamus ,^ excommunicationis fen^

tentiam incidifje é^ incurrifie declaramus jficque excommunicat^tspu-

bliée^ folcnniter denuntiari ^ puhlican mandamus . Abfiolutionem

vero omnium j ô^ finyilorum j qui pr^fatam excommunicationis fen^

tentiam quoquo modo ineurrerint ^fieu aliquis eorum ineurrerit^nobis

teferuamus :T>ecémentes tamen^é^ exprefise déclarantes ^quèddiBi

infiantes nuUo vnquam tempore ex reuelationibus huiufimodt ^fi illas

fieri continuât ^ valeant agere j aut illis vti ^ nifipro interefiie eiuili ,

^ ciuiliter tantàm j d^ qubd aliàs in nihil reuelationes pr/efata eifi-

dem fuffraqentur , in iudicio , vel extra j nuUampr^rfiusfidcmfaeiant

y

quem quamue afificiant. In quorumfidemprafientes noftras literas

fieri y
é^ fiubficribi yfigiHique nofitri , quo in talibus vtimur , iujjîmus é^

fecimus impreffione muniri, Datum Roma y ex ésdibus nofitris ydie

20. Oclobris iS^f.

Les Monitoires de Significauity qui s'expédient auflî àRome
foubs le nom &; de l'autorité du Pape y iuiuentja mefnje forme.

En voiey la teneur.

Monitoire in forma , Significauit.

VRhanus Epifcopus yfieruus fieruorum Deiy venerabilibus fira-

tribus y Archiepifcopo Zugdunenfiyé^ Epificopo Jpporregienfi

y

fiue eorum Officiali ^ Vicario in fipiritualibus generali ^refipeciiuè

y

fialutem é^ Apofitolicam henedichonem. Significarunt nobis dilech

Jîlij Belfie Clencque yé^ Carolus Bottigliè y laïci yfiocij mercatores Ip-

porregienfîs fcualtcrius ciuitatis vel diœccfis y Quod nonnuUt tniqui-

tatisfili/ y quos prorfus ignorant, cenfus y terras y domos ypofiejjiones

,

hona mobilia (^ immobilia y ficnpturas publicas ^ priuatas yfidem

tamen facientes y libros rationum ^ computorum yat iura yé^ pecu-

niarum fummas , auri^ argenti yferri y lignorum, vini y olei y hordei ,

fru?nenti y aliarumque frugum quantitatem yiocalia y gcmrmis y pa-

uices ypannoslaneos yfieriçoSy doriiufiquefiupeMlilia magm momcnti

^
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dàfocietatem aliàs interdichsfignificantes initam légitime fpeBantia

fubtraxerunt ) O* terrien occuparunt ^ eaque malitwsè occultare ac
occulté ^ indebitè detinere frafumpferunt ^ prcvfumtint , ex quo
diBiCfocietatigrauia damna ^ valorem quadringentorum ducatoruni

cxcedentia , nequiter iniulerunt ^ in animarum fiiarnm perioikm ^ ^
diciafocietatis non modicum detrimentum. Sii;perquo ipjïjîonificantcs

Apojiolica Sedis remedium imflorarunt. Quocircafratcrnitati ve/ir^e,

fratres Archiepifcope é^ Epfcope ^fue dijcretionivefira Officialis^
Vicarie ^ re/pefliuè ^fer Apoflolicafcripta mandamîts ^ qnatemts vos

^ quilibet vefirum^finguli videlicettn veflris cmitate é'diœceji^Jty
causa diligenter ^ magna maturitate per vos examinâtà ^pro rei\

loci j temporis 3 ^perfonarum qualitatibus j vobispro vefira confcicn-

tia videbitur expedire y omnes huiufmodi bonorum detentores ^ac il-

lorum calatores ^ aut aliàsfcientiam habentes ^ ac damnorum illatores

occultas j ex parte nojirapubliée in Ecclefijs ^ coram populo ^per vos ^

vel alium
_, feu alios^ moneatis j vt infra competentem terminum^ qnem

eispr^efixeritis , ea diciisjîgriificantibusà fe débita ^ detentores quidem

^ occupatores reflituant ^ occultatores vero j ac illa[dentés ^ rcuelcnt i.

Et ,fiid non adtmpleuerint , infra alium competentem tenninnm^ quem
\ m ad hoc duxeritiiperemptorièprafigendum j ex tune in eos generalcm-

excommunicationis fententiamproferatis ^ eamque faciatis vbi ^ quo-

modo j d^ quoties videritis expcdire^v[que adfatisfaclionem condi-

^nam ,^ reuelationem debitam^folemntterpublicari. J^olmmis au-

tem
_,
quod ex reuelatione huiufmodi ,fieamfieri contingat ^nonpcjjit

nijîpro ciuili intereffe é" ciuiliter tantùm agi
j^ aliter reuelatio ipfa _,

neque in iudicio
_,
neque extra iudicium- ^fidemfaciat. JDatum R c?r?.-a

apudSanHum Petrum , anno incarnationis JDominica millefinio fex-

centefimo quadragefimo tertio ^ Calendis Decembris ^ Fontificatiis

noftri anno vigefimoprimo. Sigfiatum , Godefndus 3 2s/'. ZaguclSca-

niotus. SigiUatum cumplumbo.

Le Diocefè d'Angers^fuluant l'exemple du fiege métropolitain

delaprouince^ retient encores aujourd'huy l'ancienne forme ,

dont i'infèreray icy la teneur ^ à celle iîn de l'expliquer article

par article
;,
en faueur des Preftres qui en font ordmanement l'e-

xécution j lefquels y commettent fouuent de grandes faultes^

pourne les pas bienentendre ^ &: par leur pratique abuilue infi-

Oo 2
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nueiit dans les efprits du peuple de faulfes opinions , qui Câufent

beiucoup d'erreur par tout ,frenans droid par lacouftume. Le

defir que l'ay eu d'arracher ces mauuaifes herbes du champ de

Noftre Seigneur, a efté la principale caufe qui m'a obligé d'en-

treprendre^céc ouurage, comme ie l'ay déclaré en ma Préface.

le prie les lecteurs de m'exculer , fi le m'arrefte quelque peu

pourlaconfideration particulière de ce diocefe, auquel ie dois

tout feruice. Ce que nous y remarquerons , pourra bien feruir

pour les autres diocefesi d'autant que la dodrine.fur laquelle

nous nous fondons , eft commune. Voicy donc la forme or-

xiinairedes Monitoires d'Angers, félon qu'elle a efté reformée

nagueres fur l'ancienne.

Monitoire à'Angers.

HEnrkus , Bel mifericordia^ é^fanSl^ Sedis Apoftoliœ gratia

,

Epifcopus Andegauenfis :,Vniuerfis é' finyilis ReHoribus Ec-

.cle[i.tmm parochialium noflra diœcefis , commue Vicarijs , aâ quoi

hamm nofirarum literamm executiopertinebit ^falutem in Domino.

Nous auons receu la complainte de N. contre tous ceux é* ceUes\

^ui f(^auem& ont connoi(fance , que : Icyfont exprimez les faids de

la plainte des parties.

Et généralement contre tous ceux& celles , qui des faiBs cy-dejjus ,

ou partie d'iceux , circonftances & dépendances ,f(^auent& ont con-

noifjlmce certaine& véritable en quelquefai^on que cefoit,& quim
font agens , caufes , confentans & participans ,ou qui à ce faire oritr

donne ou faici donner confeil , faueur ,fupport é" aide 5
requérant^ ledit

N:qùilsfoiem contrainch par autorité de l'Eglife d'en venirareue-

lation fuffifante dr probable , ou autrement kfatisfaihon ,
réparationy

é- reftitutionjclon qu ilpeut touchervn çhafcun d'eux reJ}e^umenP.^
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I^înC efl 3 quod vobis mandamus , quatenus autoritate noflra pu-

hlicè mEcclcJtjs vefiris ^per très dies Dominicos fe immédiateJubfe

-

quentes ^priCfentes noflncs literas interMiffeparochialisfolcnnia , vt
moris efl ^populo rite congreytto , diltinctè ^ ad uerbum ^ clara voce

le^atis jpronuntietis 3 ac declaretis jjïmulque moneatis omnes rcrum

anteditiarum mulcfachres , confcios ^ agentes ,^ participantes j ea-

rumque rwtitiam vcram habentes y atque eis in virtutefancl^ obedien-

tia eadem auctoritate iniungatis acpr^cipiatis , vt ipfiquamprimùm
poterunt ^faltem infrafex dies poft tcrtiam earumdem literarumpu-
hlicationem

,
quidquid depramijjîsfciuerint j audiuerint, velviderinty

diHo conquerenti , aut Keciori
,
[eu Vicario parochiali , exprefsè , ac

fufficienterad effeciumprobationis , denuntient acreuelent , aut com^

fetenterfatisfaciant^feu refiituant^proutvnumquemque eorum tangit.

u^liàs , nifiintra diHum terminumparuerintmonitionibîis acpraceptis

nofiris huiufmodi _, eofdem malefaciores , confcios ^ participantes j

fcientefque non débite reuelantes ^ in hk fcriptis ^ex nunc ^prout ck
tune ^ in virtute Dominmoflri lefu Chrifti excommunieamtis

^ ^de-
cernimusfententiam excommumcationis eo ipfo iyicurrere : iubemufque

rvteofdemfie anobis excommunicatospalàm ^publiée Dominicapro-

ximè fequenti pofl tertiam Monitionem populo denuntietis , ne quis

ignorationem eius reiprMexerepojjit '- déclarantes^prout declaramuSy

diEia excommunicationis abfolutionem nobis ejfe referuatam. Quo
faBo y noftras reddite literas débite exécutas ^ac de earumdem exe-

cutione quamprimnmnos certioresfcriptisfubfigrioveftro facite. Da-
tmn Andegaui , die menfis ,

anno T)omini

fub figno ^ figillo noftro ^ ac figno Magiffri lacobi 2{aïl ad hoc

commiffî.
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Explication de toutes les parties du Monitoire,

Chapitre XXVI.

Ous diuifons tout cet Ade en deux parties: la première

eft le Monitoire, la féconde eft la lentence d'Excom-

munication. Le Monitoire occupe tout le corps de

l'Acte j èc contient trois parties : defquelles la pre-

mière eft l'addrefte que faict l'Eueique aux exécuteurs j la fé-

conde confîfte en l'expoiition des faids j la troifiefme eft le Man-
dement. La fentence commence par ces mots

_,
Aliàs eofdem.

Menricus , Epifcopns Anâeq:auenfîs

.

La première condition d'vn Monitoire eft
,
que le nom 6c la

qualité du Prélat , ou luge
,
qui le décerne ^ paroifte au front :

à ce qu'on nepuiftè douter de fon pouuoir ^ ôc lurifdidion qu'il

a en cette matière j ôc qu'on entende s'il eft Ordinaire ^ ou dé-

légué. Nous auons expliqué cy-deflus au Chapitre liuicbiefme

5

Article r . comment la puiftànce d'ordonner des Monitoires à fin

de reuelation & recouurement des chofes perdues , appartient

aux Euefques ^ chafcun en fon diocefe^ priuatiuement à tous

autres : on y aura recours. Neantmoins
,
pour ce que commu-

nément les Euefques commettent l'exercice de cette iurifdiclioiî,

à leurs Officiaulx , comme il fe pratiquoit meiÎTie au diocefe

d'Angers auant ce iour ^ nous expliquerons cette qualité comme
ordinaire.

Offîcialis u4ndegauc7ifis.

Nous appelions Officiai , celuy qui exerce la iurifdiclion con-

tentieufe de l'Euefque. Or il y en a de deux fortes. L'vn^qui,,

comme Vicaire gênerai de l'Euefque j exerce la lurifdiction fur

tout le diocefe
j ôc cettuy-cy ,

parla Clémentine, Etfiprincipalis.

de Refcript.çk^iÇf^QWé Officialis -principalisi^ eft tenu pour Or-
dinaire ^ d'autant qu'il exerce la îurifdiction ordinaire &: genc

raie de l'Euefque ^ pour ^ au nom de l'Euefque ^ fur tout le dio-
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j

cefe. Pour cette caufe on void qu'aux Monito ires de Rome,
dont coppie eft cy-delfus^ le Vicaire gênerai du Pape ^ qui eft

aiiiïi fon Officiai ^ fe qualifie , Romava Curia ^ citts diftruius Ju-

dex ordinariîu. De-là vient qu'on n'appelle point des iugemens

del'Official àrEue(que,pourccqueion tribunal eft le mefine

tribunal & auditoire de rÈuefque, ainfi que nous auons expliqué

aufuTdit Chapitre 8. Artticle i . Poiu: cette mefme caufe li tient

le ficge de là iurildiclion en la mefine ville où eft le Siège Epif-

copal,&: le qualifie du nom d'icelle, Officialis u4ndcgauenfis y

rOfficial d'Angers : car on ne dit pas l'Ofticial d'Anjou , comme
on ne dit pas l'Euefque d'Anjou , ny rEucfché ou diocefe

d'Anjou y mais l'Euefque d'Angers ^ l'Euefchë d'Angers , le dio-

cefe d'Angers : pour ce que les Sièges Epifcopaux font afifectez

& attachez ciuitatibtis ,^\xx villes principales ^ defquelles les dio-

cefes dépendent , ainfi qu'ordonna Sainct Pierre dés le com-
mencement de l'Eglilè , &; fe void en la première Epiftre de
Sainct Clément fon difciple ; ordonnance depuis renouuellée

par Anaclet en l'Epiftrej . Saincl Léon Epift. 87. c. 2. au Con-
cile de Sardique c. 7. &; autres. L'autre elpece eft de ceux qui

s*appellent Officialesforanei ^ pour ce que foris , id cfi^ extra ciui-

tatem , conjiituuntur iuris dicnndi caufa : de de ceux-cy il eft parlé

au Chap. Romana. de offc. ordin, in Sexto , èc en la Clémentine

fufdite, Et(îprmcipalis. de Refcript, Les Eueiques créent cette

forte d'Officiaux ordinairement quand leur diocefe eft de fî

grande eftenduc , que les parties ne pourroient pas venir à l'Of-

ficial ordinaire ou principal fans grande incommodité, à caufè

de la diftance des lieux .-auquel cas ils leur affignent certain ter-

ritoire dans vne partie de leur diocefe ^ &: vn lieu commode , au-

quel ils doiuent tenir laiurifdiction. Ortels Officiaux^quiont

leur iurifdiclion reftraincte 6c limitée à certain deftroit parti-

culier,quoy qu'ils l'exercent au nom de l'Euefque, &: qu'ils ayent

vniuer(ïtate?n caufarum , font neantmoins fimples Déléguez , non

pas Ordinaires , ainfi qu'enféignent ^ la Gloze , Ancharanus , êc

PanormCj fur ladite Clémentine
;, 6c Gcminianus fur ledit Qh^-

^\XXQ ^ Romana y kriri-iWà, verh , Vicariiis. num. 6. & en fuite les

Docteurs modernes. C'eft pourquoy on appelle de leurs iu-
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tTcmensàl'Euefque qui les a delcguez: & les Dodeurs ài(Qnt

qu'ils ne font pas Dignitez^ comme font les Officiaux princi-

paux j 6c pour cette raifon qu'ils ne peuuent eftre déléguez du
Pape es câufes d'appel qui font commifes in panibus ^{uiu^int le

Chap. Statutum. de Refcript. in Sexto. Iln'yaaurefte que les

Euefques
,
qui puilTent commettre des Officiaux extra ciuitatem :

les A^rchidiacres ^ &c autres ayans iurifdiction au defToubs des

Euefques ^ n'en ont point le pouuoir ordinairement , & celaleur

aefté défendu en la prouince de Tours par plufieurs Conciles

prouinciaux , nommément par celuy de Tours de l'an 11^9.

celuy de Chafbeaugontier,&: c^luy de Langeais j 6c tous leurs

iugemens déclarez nuls ^ comme n'ayans point de iurifdiction en

ce cas. Autre chofe font ceux qu'on appelle Vicaires forains,

qui fontauffi particulièrement commis par l'Euefque en certains

lieux du diocefe, pour veiller furies paroiiTes de leur deftroict,

à ce que tout y aille félon l'ordre de l'Eglife , 6c Statuts des Euef-

ques j mais ils n'ont pas de iurifdiclion : on void kdefcription de

leurs charges au premier Concile de Milan,6c en celuy d'Aquilée.

Kniuerfis ^finyilis ReHortbtcs Ecclefiarum parochialium nofira

diœcefis y eorumu£ V'icar^s ^ad quos harum nofirarum literarum exe^

cutio pertinebit.

Voicy la première partie du Monitoire
,
qui efl l'addrefle, le

ne puis bien entendre ces paroles ^ qui fe lifent en la forme an-

cienne, 6c en celle de plufieurs diocefes , Vniuerfis é^fingulisPref-

byterts , Clericis ^ ac 2<fotarijs
_,^ Apparitoribus nobis fubditis ^ ad-

dreflànt l'exécution du Monitoire ^ 6c de la fentence d'Excom-

munication , indifFeremment à tous Preflres , Clercs , Notaires

ou Appariteurs du diocefe. Car, félon l'ordre de l'Eglife, 6C

couftume générale, ancienne ^ 6c immémoriale de tous les dio-

cefes j cette exécution ne fe faid ordinairement qu'au Profile de

laM .'fTe de paroifTe , laquelle aucun n'a droid de célébrer , fînon ,

le Curé , qui efl: le propre pafVeur , 6c ceux aufquels il en veulc

donner la commifîion 3 d'aduertir 6c exhorter publiquement ei|

l'Eglife le peuple , il n'appartient qu'au Curé ^ de fulminer 6c dé-

noncer des Excommunications en vne paroifïe,il n'appartienc

^u'auCuréjde chalEer de l'Eglife pubhquement 6cauec céré-

monie

i
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monie folennelle les pécheurs rebelles, comme brebis conta-
gieufes , il n'appartient qu*au pafteur du troupeau

,
qui eft le

Curé, A quelle fin donc addrefTer l'exécution des Monitoires
& fentences d'Excommunication à tous Preftres , Clercs , No-
taires , ou Appariteurs ? Tous les Preflres font-ils pafteurs ? tous

ÏQs fimjfles Clercs , tous les Notaires & Appariteurs
, qui font

peribnnes laïcques , font-ils pafteurs ? Ont-ils tous également
efté inftituez par l'Eglife exécuteurs ordinaires de fes cenfures ?:

le demande cela ^ pour ce que cette addrefle , en la forme que
nous difons , eft ordinaire , & fe pratique tous les iours ^ & à tou-

tes oecafîons , comme vn ftile légitime , fans y rien changer , fans

faire aucune diftinction entre ceux qui y font nommez ^ ny pour
Tordre, ny pour la puifîance ou autorité. Et, ce qui eft le plus ef-

trange,c*eft qu*en quelques-vnes il n'eft fiid aucune mentiô des
Curez, comme s'ils eftoient exclus de ce mmiftere,& n'y auoient
aucune part ^ eux qui feuls y font fondez de droiét commun. le

ncfçaurois m*imaginer aucune raifon de cette omifîion,ny de
Tegalité qu'on met entre les Preftrcs , Clercs , Notaires ^ êc Ap,
pariteurs : & ne croy point que l'Eglife ait aucunement inten-

tion de donner pouuoir à vn fimple Clerc _, ou Notaire, ou Ap-
pariteur, ou Preftre fans iurifdidion , d'excommunier, ou ful-

miner vne Excommunication j r^w/^é'w/'/^^ Rechre. Si l'addrefîe

eftoit faicfce directement aux Curez, comme il fe pratique corn-

munémentaux autres diocefes, &, en leur default, à d'autres Prc-

ftres , Clercs , ou Notaires , comme i*en ay veu vn de Paris
,
qur

portoit, omnibtcs Recloribtis^ Vicarijs^ aut^in eorum remfationefn^

omnibus Fresbyteris
,^ Isfotarijs nobisfubditis , cela pourroit eftre

iugé tolerable:neantmoins ce féroit toufîours vn grand defordre^

cemefemble,delaifreràladifcretion des parties, qui font touf-

iours pafîîonnées , de choifîr tel Preftre , tel Clerc , tel Notaire
^

qu'ils voudroient, ignorant ,indifcret ,fcandaleux , inconnu , de

Êinsadueu, comme il fe faict ordinairement j & qu'il fuft en la

difpofîtion des parties d'attribuer à telles gens le pouuoir de faire

vne fonction delà plus haulte auclorité qui f®it en l'Eglife, &.

en vne affaire de fi grande imporrarce comme eft celle-là,

Feroit-ilpas beau voir vn fimple Clerc , ou vn fimple Notaire ^
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homme laïc^ monter en la chaire du Curé , à l'heure du Profhe

en prefènce de toute . Taflèmblée Chreftienne , Ôc là fulmine^

vue Excommunication auec toutes Tes folennitez ? le ne puis

croire qu aucun Euefque ait intention d'atmbuer auxOfficiaux

lepouuoir d'introduire vne telle confufion des minifleres eccle-

Haftiques en fbn diocefè. L'ordre légitime eft
,
que l'addrefle fe

face aux Curez j comme exécuteurs ordinaires de l'autorité pa-

jftorale des Euelques, chafcun en fa paroiiTe; & que, les Curez ne

Je pouuans faire eux-mefÎTies , ils y commettent leurs Vicaires,

ou quelques autres Preftres de leur paroifle, félon qu'ils iugeront

à propos. Le ftile de l'Euefché de Léon en Bretagne ell: fort

bon en cet endroict : Kecioribu^ ^ Vicarijs ^ feu eorum Subcuratis 3

vel Presbyteris ab illis deputatis. Si le Curé refufe de le faire , ou

le faire faire par vn autre PreUrCj ou s'il y afubject de recufer

ledit Curé Se fts Preftres ^ en ce cas il fe fault pourUoir par voye

de droict vers le luge qui a décerné , & luy demander commif-

iion fpeciale addrellante à quelque autre Preftre ^ remonftrant

\q.s raifons pourquoy on eft obligé de prendre cette voye : ce que

le luge ne doit iamais faire qu'auec connoiflànoe de caufè ^ &:

après auoir oiii le Curé en fes raifons. Car commettre vn autre

pour faire fà charge , &: le condamner fans l'ouir ^ il ne feroit pas

iufte, ôcy auroitabus. Il eft bon de voir ce qu'en ordonne le

Concile de Narbonne, au Chapitre 44. Ipfi Offciales foranei

Mionitorla videbunt , ^ diliqenter examinabunt. Quodjiin illis mi-

nima y ^partit momenti ^narrari viderint ^autkmulto tempore de-

perdita j ^ iamfopita , aut pro detegendis peccatis omnino occultis y\[

•vel pro criminibus qu^ alias nequaquam probari pojjïnt ^ reijciant. \

jlt vcro j ftpro rebm grambu<s deperditis j adplenioremprobationem ,

£^ quafaltem adfumma quindecim libramm valoremafcendant^pu-

blicdri iuhebunt
^
primo ^fecundb ^ tertio _, ^ peremptortè ^ per Paro-

cJjum , auteiiis deputatum ^ d^ non alium : exceptis cafibus , in quibus

/Icfpicio effet contra eumdem Parochum : quo cafu non , nifi tali fu(^i-

cione nota ^ aliûm Presbyterum ad, hoc deputabunt. Voilà comme
le Concile dit

,
que les Monitoires feront publiez par le Curé,',

pu fon Député, ik.nonparautre:d>ca\xc3.sdefoufpqon probable

coiurele Curé, que l' Officiai lae pourra y commettre vn autre
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Preftre,finon après qu'il luy aura apparu des caufes légitimes
de foufpçon. lay veu fouuent les Officiaulx

, pour obeïr à la
paffion des parties , ouautrement par mauuaife humeur , traider
auec beaucoup d'indignité les Curez qui agifToient en bonne
confcicnce,& félon Tmtention de rEglife,fairans difficulté
ou difFerans d'exécuter les Monitoires. Cela efl abufer de la
puiiîànceque Noftre Seigneur a commife à Ton Eglife,&: d'vne
autorité faincTie en faire vne tyrannie. Les Curez

, qui' connoi^
fent leurs paroiffiens , & leurs affaires , &: l'eftat des chofes pour
lefquelles on obtient Monitoire , ont fouuent de grandes rai^
fons d'y apporter de la difficulté, ou dudelay, êcleurconfciencê
les y oblige fuiuant Tintention de Noftre Seigneur, t/^^/f^rrrr»/»^

fratremfuum : au préjudice de laquelle connoiffance paffanc
outre, fouuent il en arriuede grands inconueniens ,& qui plus
eft nullité des cenfures , & perte des âmes. C'eft pourquoy
MeffieurslesEuefquesôcOfficiaulxdoiuentauoir grand efgard
à leurs aduis ôc remontrances ,& ne précipiter pas mal à propos
l'oclroyou l'exécution des Monitoires ou Excommunications
îoubs prétexte de fe faire obeïr fouuerainement,fans regarder
s'il ya delaiuftice, ou non. Et au refte, quand il ^fcherra ne-
ceiîicé d'y commettre d'autres Preftres que les Curez, il efl de
leur confcience de n'en commettre point qui ne foient fap;es^
de bonnerenommée,& capables de faire cette adion auec edii
Hcation du peuple^ & de n'en donner pas le choix àla paffion des
parties & perfonnes intereffées

,
qui fouuent cherchent en ces

occafions moyen de faire affront à leurs Curez
, pour \qs auoir

Ciiaritablement blafmez, ou de leurs vices, ou de leurs mau-
uaifes procédures : îefçay celapar beaucoup d'expériences. l'ad-'
joufterois volontiers, que c'efl l'interefl de Meilleurs les Euef-
ques,&: ily va de leur confcience 6c de leur honneur, que \ç:%

Curez ne foient pas gourmandez ny opprimez , eftans les feui^
efquelsrefide l'exécution de leur autorité paflorale, & ceux qui
leur obeiffcnt plus abfblument,&: qui rendent le plus de fruict
en leurs diocefes. Si on les traitte indignement, on les rend
contemptibles au peuple , & par confequent inutiles en leurs,
charges

: enquoy l'Eglife eft grandement mtereifée.

Pp2.
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On peut icy objeder ,
qu^aux Monitoires de Rome raddrefle

^ft , non feulement aux Curez ôc Vicaires des paroifles , mais

auffi aux Chanoines , Archipreftres , Abbez , Prieurs , Gardiens,

Supérieurs 6c Religieux Aqs Monafteres. Mais il fault entendre

cela relpediuementj chafcun en Ton endroid j aux Chanoines

pour le regard de la publication à faire en leurs Eglifes Col-

légiales ou Chapitres i aux Curez pour le regard des parochialesj

aux Supérieurs réguliers ôc Religieux pour le regard de leurs

Monarteres , 6c ainfî des autres. Mais en la forme que nous exa-

minons icy , 6c qui a efté iufques à prefent pratiquée au diocefe

d'Angers j il n'eft nullement parlé des CurezàTefgard de leurs

Eglifes , mais tout abandonné à Taduenture à tous Preftres

,

Clercs , 6c Notaires .* ce quiferoit bon , s'il n'eftoit quefbion que

de faire fignifîer le Monitoire à quelques particuliers, addreflànt

au premier Preftre , Clerc , ou Notaire fur ce requis ^ mais non
pas quand il eft queftion d'exécuter publiquement en face de

l'Eglife au Profile de la Mefle parochiale vnMonitoire,ou ful-

ininer 6c dénoncer vne Excommunication , efquelles occafîons

il fault agir auec autorité paftorale. Toutes ces raifons ont oc-

caflonné Monfeigneurl'Euefque d*Angers de faire l'addreffe de

{qs lettres Monitoriales , aux Curez ou Vicaires de chafcune

paroifle ^ aufquels appartient de droid ordinaire l'exécution

d'icelles.

Aurefte ce que le Concile deNarbomieditdelafbmmede
quinze liures , cela fe doit entendre au moins , àc comme la fbm-
me la plus bafTc pour laquelle on puiffc donner Monitoire, bc

feulement pour ceux qui font extrêmement pauures. Encores

yauroit-il bien à regarder. Car on n'a point accouffcumé d'en

décerner pour fî peu. Il fault qu'il y ait eu quelque confîderation

particulière au Languedoc quinefe trouuepas autrepart
,
pour

donner lieu à cette modération.

Jsfohis fubâitis.

Cette claufes'adjoufle ordinairement en plufîeurs diocefes:

pourautantqueles Supérieurs 6c luges ecclefiafliques ne peu-

uent décerner Monitoire , ny Excommunication , fînon fur ceux

qui leur font fubjects 6c iuridiciables j ny commander la publi*

il
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cation ou exécution , finon à leurs fubjeds Se iuridiciables. C'eft

pourquoy
,
quandily aMonitoire qu'on defire eftre publié ou

exécuté hors le diocefeou reflbrt de celuy qui la décerné, ou
dans le territoire des exempts qui ont iuriidiclion Epifcopale , il

faultdeuant toutes chofes obtenir du luge ecclefiaftique du lieu

des lettres d'attache, ou ordonnance Ipeciale,, par laquelle il

permette telle publication ou exécution eftre faictc es Eglifes

qui luy font fubjecles , dc commande à Tes fubjects d'y obeïr , ou
fatisfaire^ fur peine d'Excommunication : autrement, ôc fans

cette attache tous actes feroientnuls,ôc de nul efFect^ comme
eftansfaiclsfanspouuoirnyiurirdidion. Mais, pour bien pro-

céder , il lèroit plus expédient que l'Euefque ou luge du lieu de-

cernaft de Ton autorité vn Monitoire en la forme ordinaire de

fondiocefe ou deftroickfur les faids de quelHon. Pratiquant

autrement , il y aura toufiours de la brouillerie
,
péril d'viur-

pation fur la iurifdiction d'autruy, Se iubject de beaucoup de

fcrupules fie doutes de la validité de ce qui aura efté faict.-pour

ce que en vérité les cenfures d'vn Euefque ou Officiai d'vn autre

diocefe n'ont nul pouuoir fur ceux qui ne leur font pas fubjects.

Il n'eft donc pas à propos d'y faire des commandemens ou fui-

minations d'vne autorité qui n'y eft point reconnue : on aura

auffi-tofl: expédié vn Monitoire de l'autorité de l'Ordinaire du

lieUjqu'vne lettre d'attache.

T^otis auons receu la complainte de 2/,

C'eft donc icy vn Monitoire in forma , Conquefhcs ,
qui fîip-

pofe que l'impétrant a quelque griefnotable, pour raifon duquel

il fe plaint^ &: demande à l'Eglile Excommunication contre ceux

-qui luy ont faicl tort. C 'eft pourquoy aux diocefes bien réglez

on ivordonne point Monitoire fur la fimple demande d'vne

partie complaignante , ou fur le fimple mémoire de {es faids

^lefquels les Aduocats poféntàleur mode , employans fouuent

des faids ou des circonftances qui ne font point, ou les exag-

gerans pour faire paroiftre notable vne chofe qui eft de petit

prix , oc de peu de confequence, ou autrement les deduifàns auec

artifice pour (urprcndre la religion du luge) mais fur la rcquefte

fIgnée de la partie, ou de fbn procureur, on donne préalable-
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mène commiffion à quelque Ecclefîaftique de probité & fuf-

iîfànce requife , pour informer fur les lieux de la vérité ôc qualité

des faids narrez par la requefte , Se de l'intereft qu'y a le com-
plaignant. Aux Monitoires de Rome le grand Vicaire du Pape ,

qui les décerne , dit exprelTément j Pro offîcij yiofiri débita y in

primis de intereffe prafatorumDominorum inflantiuMj oWyDomini
mfiant/s ^fuimtis informati : Il dit eftre de Ton deuoir de s'informer

auvraydel'intereftdesrequerans. Au dioceiè d'Arras l'Euef-

que décerne commiflion au Doyen rural , ou de Chreftienté ^

pour informer de la vérité des faicts contenus en la requefte j &

,

l'information rapportée , lî par les depofîtions des tefînoins il

apparoift que lefdits faictsfoient véritables, &c que l'intereft de
la partie foit notable , le tout meurement examiné , il donne Mo-
nitoire. Cela efl conforme à la pratique ordonnée par le Con-
cile de Narbonne cy-deflus

,
qui commet les Officiaux forains,

pour examiner les Monitoires en leurs deftroicts , ôc voir fur les

lieux Cl les faids font fuffifàns pour excommunier , auant que de^

les deliurer aux Curez pour les publier : tellement que les Curez,

ne reçoiuent pas les Monitoires immédiatement de TOfficial

ordinaire , mais de l'Official forain ^ commiiîàire à cet efFed.

JSfoîùs auons receu la complainte.

Ces paroles ^ ou autres fembkbles , fîgnifîans la demande &
requifltion des parties , fontneceflàires en tous Monitoires où il

va de l'intereft des particuliers 'pour ce que en ces cas \^% Euef-

ques & Supérieurs eccleiîaftiques n*agifïent point d'office ^ mais

feulement à krequifition&inftance desperfonnes intereflees
^._

à l'intention defquelles ils iugentraifonnable defatisfaire en ac-

cordant l'Excommunication, &; defquels dépend d^en exemptei^

ceux qu'ils veulent n*y eftre pas compris, Au reflc , s'ils de

-

cernoient Monitoire fans la requiiîtion desparties en forme va-

lable , on pourroit fouuent les accufer de calomnie ^ comme po-

fàns &: publians des faids contre vérité, &: préjudiciables à l'hon-

neur d'autruy ; auquel casilyauroit adion d'injure contr'eux",

de laquelle ils n'auroient moyen de fe iufuifier. Or, outre la.

confideration defdites parties, les Supérieurs qui veulent bien,

procéder, ordonnent communément que la requefte ôc les faids:
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feront communiquez au Promoteur, pour y requérir ce qu'il

verra bon eftre,auant que décerner le Monicoire. C*eft-Ià le

moyen de ne iè tromper point, ôc ne faire préjudice àperfonne.
Contre ceux S^ celles ^ S^c.

C'eft icy l'expofîcion des fiicts ou chefs de Monitoire,
Ceux (^ celles qui ont connoifjlincc

,
que.

Cela fe doit entendre, qui ont connoiffance probable ^c'efl

à dire , connoillance véritable , certaine^ hors de doubte
,
qui

!
puiife feruiràpreuueaux parties : & pour cette raifon , vn peu

I
plus bas au Mandement il eft àk.exprefsè^acfuffïcienterad effeitum
frobatïonis.^denuntientac reuelent : pour ce que les déclarations de
ceux qui ne feroient pas aiïeurez de leur dire, ne pourroient
feruirde rien, ôc les luges n'y auroient aucun efgard ,ne pou-
uans pas y afleoiriugement certain , pour ordonner iuftement.

Des faicb cy-dejfiis , circonfiances^ dépendances.

Nousauonsaduerty cy-deuantau Chapitre 21. que ceux qui
ont à rcueler en vertu de Monitoire , doiuent bien conlîderer en
quels termes font exprimez les faids de queftion ,pour s'y ré-

gler , &: ne déclarer pas des chofes dont il ne s'agifl point , ôc àcÇ^
quelles le Monitoire ne parle point , ou lefquelles eftans de- >

clarées
, pourroient plus nuire au prochain

,
que feruir à la caufe.

Car \qs termes efquels ibnt énoncez lefdits faicls , fîgnifient l'in-

tention du luge qui a décerné le Monitoire, & par confequent
l'intention de la partie qui l'a impetré , dans les bornes de la-

queUeilfault fe tenir ^l'entends, intention raifonnable, êc con-
forme à l'ordre de l'Eglife) &: ce fai/ant on eft quitte en con-
fcience , d'autant que l'Excommunication ne regarde que cette
intention. Pour le regard des circonftances , il y faultauffî con-
fîdererla mefîne intention du Supérieur, 6c ne rapporter en iâ

depofition d'autres circonftances que celles qui peuuent feruir

à la connoilfance 6c preuue defdits faicts , félon qu'ils font fpe*

cifîez au Monitoire. Car d'y mefler àQs particuliaritez hors la

caufe, & qui porteroient reuelation &:preuue d'autres crimes
ou mesfajcls que ceux du Monitoire , ou qui en donneroient
foufpc^on

, ce lèroir mal faict. Semblablement fe doiuent \qs

depofans prendre garde de charger leurs déclarations de cir-
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conftaaces inutiles 5c fuperfluës ,
qui ne font rien à l'affaire. Le

mot d^ dépendances ,qui eft icyadjouft:é,faidvoir que l'inten-

tion du Supérieur n'eil pas d'obliger aucun â déclarer autres cir-

confiances que celles qui dépendent des faicTis pris en la fîgni-

iication en laquelle ils font exprimez par la teneur du Monitoire.

Enfontagens , caufes , conUntans , ou partietpans ^ouk cefaire onf

donne , ou faicè donner confeil , faneur , fupport d^ aide.

Cet article comprend trois fortes deperlbnnes coulpables,

ou ayans connoifïance des faicfcs dont y a plainte au Monitoire

,

fcauoir les agens , les caufes , &: les participans. Les agens font

les malfaicteurs , qui ont commis le delict , ou faict le tort dont

efb queftion. Mais il y a de deux fortes d'agens : les vns , qu'on

appelle agens principaux
,
qui ont foid le mal par eux mefmes

,

qui ont agi principalement ^ ôcde leur chef, & font auteurs du
tout : les autres, qui ont coopéré à faction du principal agent

, y
contribuans leur aiîîftance , leur main , leur pouuoir , leur aide ^
leur faueur , leur confeil , leur fupport

,
foci/ ^ confortes [céleris.

'Lqs premiers font ceux que noftre Monitoire appelle fîmple-

ment ^e^«;:les féconds y font exprimez par le nom ào. participans.

Mais , d'autant qu'on peut participer à vn mal-faid en diuerfes.

façons,comme nous venons d'expliquer,il eft adjoufbé auditMo-
nitoire pour plus grand efclarcifïement

j f»/ k ce faire ont donne^ oit

faifïr donner confeil^faueur ^ fupport é^ aide : &: vn peu au deflbubs.

enlcitin .^ confcios ^ agentes ^é" participantes. Lq mot de confentans

fe rapporte à la mefiiie explication
_,
en tant que confentir ait

mal , c'eft en effed participer au mal. Pour le regard des caufes y

ce font les auteurs principaux du mal, qui en ont donné l'ou-

uerture ôc l'occafion, qui l^ont commandée, qui y ont porté ,.

infl:i2;ué,prié&:perfuadé les autres, donné charge, pouuoir,

& autorité de ce faire. Tous ces agens , caufes ^ & participans>

fontdefcritsenla Clémentine première depœnisyà p/opos mef-

mes de TExcommunication , en ces termes; M^c mandauent

fieri , autfacia ab atijs rata habuerit , velfociu^s in hisfuf^ritfacientiSy,

aut confïlium in his dederit^aut fauorem ^ feu fcienter defenfauerit^

A l'occafion defquelles paroles lesDodeurs enfeignent
,
qu'en

vne Excoiiimumcation prononcée contre ceux qui ontfaid le

maLj

1
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mal/qui font icy appeliez agens) ne font pomt compris cenx oui
ront commandé, &; en ont donné charge, ou donné conlè 1
faueur, & aide, ou en vn mot participé, s^il n'y eftfaiclemen'
tion d'eux

,
ou en termes exprés & fpeciaulx , ou par quelques

façons de parler qui \ts comprennent clairement : comme nar
exemple

,
s'il eftoit dit

, contre tous ceux qui ont cfié caufes ont
coopère ouparticipé en quelquefa^on que cefoit à vn telmeurtre \u àvne telle voUerie Que Ci , après auoir bien exammé les paroles
il refte encores du doute fçauoir s'ils y font compris , ou non il

faulnnterpreterfauorablementqu'ilsn'yfontpascompris
Cela

elt fonde furie pnncipe que noHs auons cy-dcfTus poTé au'en
matière d'Excommunication il fault s'arrefteràla propre Lni
fication des termes efquels dÏQ eft conceuë, fans 1 ellendfe

^~

autres chofes qu'à celles qu'ils fîgnifient naïuement,& en QÇr^ere
fumant la Règle de Droid , Odiafunt reftrtngenda . Et c'ell: l'aduis

^

de Caietain in Summula ^verbo .Bxcommunicatio ^tout au commencement
,
de Nauarre au Manuel ,r. 2^. num.y,, & au Con;

1eiii8.^^/^«f.^.vr^;;^,deSuarezenrœuure de cenfuris
, parte 2 c

f
.

di(]yut. ^. Bonacina de cenfuris in communi ,dij}>ut i qua^fl j
puntloé. Et aurefte, encores bien que ceux qui commandent'
confeillent

,
aident

, & fauonzent le mesfai6b , ou y participent
tufTent exprimez par la fentence

, nonobilant cela l'Excom
mumcanonnepourroit pas tomberfureux,fileur commande"

'"^^l
'Ta ' f"'

' ^^T/ ^^^ ^" participation
, n'auoit eiï

^tteet, & influe f comme difcnt \qs Doc'lcurs) en l'adion ducrime note de ceniure: d'autant que l'Excommunication n'cfV.
;amais infligée que pour vne action parfaicte 6c confommée'-'
œllement que la volonté

, le delTem , & efl^ort de faire mal n'vont point fubjecls. Cette doctrine efl appuyée fur la maxime
portée au Ch^^^ltxe

,
ReUtum.de clencnon refîd. en matière de

^^i^^verbaacciptenda funtcum cffcHu. La Gloze,Zabarella &Panormefur a Clémentine fufdite l'entendent ain/î. Nous ràp,
porterons icy le texte de Caictam ,pourcequ'ila cfté fuiuy par
les Dodeurs modernes: Quantuyncumque aliqurs mandet , confulat
<iu^tetur, faueat.finonfequitur effecius .faiteet violenta LnZ^imcum ,non incurriturexcommumcatio^ : quia aïhones ifia^ftcnon.
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exco^nmuniccintîtr , nijî quatemi^ coo^cratori^funt. Nonfmtautmi ,

qtLi.tenus coopenitori^^confummat^^ nifi terminenturad opus prin-

cipale excommunicatum , fcilicet inieHioncm manm in Clericum. Et

fie de fîmilibîùs intellige. Pour le regard de ceux qui donnent con.

feil.il fault remarquer ,
que , fi le.confeil qu'Us ont donné en

vne affaire portant Excommunination,eftoit bon, 6c donné à

bonne fin , ils ne l'encourent point : pour autant que cette cen-

fure ne s'encourt finon pourauoir faid vne adion mauuaiiè,ôc

défendue fur peine d'Excommunication. Cela eft<;onforme à

la Règle de Droict^ ISfuilus exconfilio , dummodofraudulentum non

fuerit ^obligatur ^ de reg. luris ^ in Sexto. Semblablernent,fi le

confeil qu'on a donné aux mal-faicteurs n'a rien opéré, ou pour

ce qu'ils ne l'ont pas pris, ou pour ce qu'il n'a rien adjoufté à leur

mauuaife volonté , 6c n'en ont faict ny plus ny moms , les con-

feillans
,
quoy qu'ils ayent péché donnans vn mauuais confeil

,

n'encourent point l'Excommunication ; d'autant qu'il n'a point

eu efFect. Mais , fî ledit confeil a augmenté la mauuaife volonté

des mal-faicteurs,&:eftécaufe qu'ils y ayent procédé auec plus
^

de paifion
,
plus de malice , ou plus de violence , ou faict plus de

tort 6c de dommage qu'ils n'euflent faid autrement ,
quoy que

fans ce confeil ils eufTent dés-ja refolution de faire le mal , tels

confeillans tombent en l'Excommunication. S'il arriuoit ,
que

çeluy qui auroit commandé ou donné charge à quelqu'vn de

faire le mal , euft reuoqué fans feintife 6c en vérité fon comman-

dement, 6c déclaré ne vouloir pas qu'on le fîft, quoy que non-

obftant cela on paiTafl: outre, tel n'encourroit point l'Excom-

munication , moyennant qu'il euft déclaré ou faid déclarer ^
reuoquation en temps 6c heu , c'eft à dire^ auant qu'on fuft venu

à l'exécution : car en ce cas fa volonté ou fon commandement

n'auroit point influé en cette mauuaife adion. Mais^ fi la chofe

eftoit exécutée auant (à reuoquation deuëment fignifiée , alors

il feroit excommunié j 6c en confequence obligé a reftituer Se

reparer aux parties le dommage 6c la perte qu'ils auroient fouf-

ferte. C'eft i'aduis de Siluefter , verbo , Excommunicatio , 6. num,

j. é' verbo , Homicidium , /. num. xi. Auila , ^ Bonacina. Pour le

regard de celuyqui a donné confeil défaire le mal, Siluefter,
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verho ^Homicidiumj. num. Ji. & Atiila en la difpute^. cy-delTus

eottée , difent, que celuy quiauroit confeilJé de faire le inal , &:

depuis reuoquédeuëment ce confeil,s'il voyoit que celuy au-

quel il auroit donné ce mauuais confeil perfiflaft en la volonté

de l'exécuter , il feroit obligé en conlcience d'en donner aduis,

par fby , ou par autruy , à celuy à qui on voudroit faire le mal , à

ce qu'il s'en prift garde , le tout auec prudence ^ & en ce fai~

fànt, quoy qu'il arriuaft, il n'encourroit point l'Excommuni-
cation.

Jtlinc eft qtdd vobis mandamus.

C'eft icy le Mandement du Monitoire^ par lequel l'Egli/è

commande à ceux qu'il appartient , d'aduertir ou admonefter

deux fortes de perfonnesj ceux qui font coulpables à^^ faidsy

mentionnez ^ pour fatisfaire aux parties j & ceux qui en ont con-

noifïànce^ pour en venir àreuelationj lesvns ôc les autres fur

peine d'Excommunication.

.

Mandamus,
Mandare , en matière d^autorité & de iuridickion , fignifîe

donner pouuoir &: commiiîion de faire quelque chofe , auec
commandement de le faire; comme en ce lieu, auquel eft mandé
aux Curez 6c Vicaires de faire les Monitions ^ injonctions , ôC dé-

nonciations requifes
_,
ce mandement eft commiiîion &; com-

mandement tout enfemble. C'eft pourquoy en quelques lieux

les Euefques ou Officiaulx diCent^mandamus in virtuteobedienti^^

ou ^-pracipiendo mandamm : en vertu dequoy les Gurez ^& autres

aufquels s'addrefte le Monitoire j fon obligez en confcience de
i'-executer félon fa forme èc teneur : fînon qu'ils euftent quelque
chofe à remonftrer auant que venir à Texecution. En quelques
lieux j ayant efgard à la première partie de la lignification du
verbcj Mandamus^ÏQs Supérieurs vfei^tde cemot^ Committimus.

Moneatis.

Cette admonition ou aduertiiTèment eft , à fin que tous ceux
quel'afFaire touche, fachans que l'intention del'Eglife eft d'ex-

communier pour \qs fajcls dont eft queftion ^
pouiuoient à leur

confcience jfecorrigeans ,ou defîftans du crime jiatisfaiiâns à

qui il appartient 5 ou autrement tieclarans ce qu'ils enfçauenc.



-5 5 Des Excommunications -i

C'efl pourquoyles Curez, 6c autres commis pour l'exécution

des Moiiicoires , conlideraas qu'en ce cas ils font pères èc pa-

yeurs , obligez de procurer le iklut des âmes fuiuant Tmiention

de Noftre Seigneur &; de l'Eglife^ils ne fe doiuent pas con-

tenter de faire en public vne fimple lecture de la teneur d'iceux

,

mais encores ils font obligez d'y ioindre leur exhortation 6c re-

montrance charitable, pour induire par raifons Chreftiennes

vn chafcun à y faire fon deuoir. Voilà ce que porte la iîgnifîca-

tion de , Moneatis. Et neantmoins ces admonitions lont des

commandemens exprès , faicls de l'autorité de TEglife à toutes

perfonnes en vertu de fainde obédience , c'efl à dire , iur peine

de péché mortel , 6c fur peine d'Excommunication : les termes

y font exprés, 'Moneatis omnes ^atque eis in virtute fanHa obe-

àïenti^ eadem auctoritate iniungatis acpracipiatis : comme au Mo-
iiitoire de Rome , eifque fuh excommunicationispœna difiriBè pr^^^-

cipiendo manâctis : aufquels commandemens ceux qui n'obeif-

fent pas , tombent en contumace , 6c par ce moyen fe rendent

dignes d'eftre excommuniez , ou encourent de faicc l'Excom-

munication 5 félon qu'eft la forme du Monitoire : ce qu'em-

porte le feul verbe ^ Moneatis ^o^^iwd mefme le refte ne feroic

point adjoufté. Ainfila Gloze,fur le Chap. Quorumdam, de tefiam.

explique le verbe , hortamur ^^2,1 le verbe ypr^cipimus. Couar-

ruuias fur ledit tiltre de teflamentis _, c. i. num. jj. en rend cette

xûÇon.: Si verba exhortationis jînt adieBa rei aut dijpofitioni ,qu^

ex propria natura neceffîtatem obtemperandi pr^ fe fert^pro pr/e-

ceptis alJkmuntur'.CQ qui fe rencontre en cette matière, en la-

quelle, Moneatis , effc ioind auec la peine d'Excommunication :

il n'y a point de cas plus obligatoire que cettuy-là.

Auchritate noftra.

Encores que ce foient de fîmples Curez , ou flmples Preflres

,

qui font les Monitions , 6c fulminent ou dénoncent l'Excom-

munication dans les paroiffes , neantmoins les Chrefliens doi-

uent penfer qu'ils parlent de l'autorité de l'Eglife , 6c en la per-

fonne de Noftre Seigneur (comme SainctPaul,quand il excom-

munioit vn inceflueux , 7^2 nomine Domininofiri leju Chrifii ^ cu7n

vixtute Bomini Ie[u y z.Corimh . c.j.^\ font les mefmes termes
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de ûoftre Monitoire d'Angers)ôc en considération de ce doiuent
obeïr promptemcnt ôc reipectueufement aux commandemens
de leurs Supérieurs , comme à lefus Chrift parlant par la bouche
de (qs LegatSj Pro Chnfto legaùonefun^tmur ^ tanquam Deo exhor-

tante fer nos , 2. Connth.f. le diray en pafîànt
,
que i'ay veu vn

Monitoire de certain diocefe,qui excommunioit de l'autorité

de Noftre Dame , de Sainct Michel Archange , & de tous les.

Saincls &; Saindes. le n'ay iamais peu comprendre ^ comment
on peut excommunier de l'autorité de la fàinde Vierge, qui ne
l'aïamais eue ( licèt bcatifsima Virgo Maria dignior^ exceilentior

fuerit Apoftolis vnmerjis , non tamcn illi^fed ifiis , Dominm claues re^

gni cAorum commijït^c. Noua, de pœnit. ^remijf. )non plus des
Anges , de toutes les Saindcs , &: vn grand nombre de Sainds

,

qui n'ont iamais receu de Noftre Seigneur, ny de l'Eglife, la

puiilànce des clefs. Nous lifons bien en l'hifloire de la depo-
fition d'Arnoul Archeuefque de Reims , qui fe void au 4. tome
de la compilation des Auteurs de FHiftoire de France , deux
fentences d'Excommunication , efquelles eft employée l'in-

terceffion de Noftre Dame,&: des Sainds, mais non pas leur

autorité. En voicy les termes. AuHontate omnipotentïs T>ei^

Patris , d^ Fili^^ é^ SpintusfancH^ interueniente & admuante beata.

Maria femper Virgine ^ auctoritate quoque ac fotefiate Afoflolis
tradita , nobifque relicia , excomwunicamtcs ^^c. En la féconde
fentence eft adjouftée auffi l'interceffion de tous les Sainds

,

mais rien plus. Nous produirons cy-deflbubs lefdites fentences

tout au long. Ilfe trouueencores d'autres exemples de la forme
cy-dclTus en diuers lieux , mais ils ne me femblent pas deuoir
eftre imitez en ce fîecle , qui eft bien efloigné de la fimplicité du
temps pafTé.

Publiée , in Ecclefijs veflris , intcrMijf^ parochialisfokmia ,fo-
fulo rite congregato.

Les Monitoires , & fentences d'Excommunication , fe lifcnt,

lignifient
, àc dénoncent publiquement , à ce qu'aucuns n'en

I

puiflent ignorer 3 ny prétendre caufe d'ignorance. C'eft pour-
quoy la pubhcation s'en fiid aux Eglifes parochiales , aux iours

des afTemblées publiques Se ordinaires du peuple Chreftien , au
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Profile delagratideMeiredeparoifre:& pour cette raifon or-

dinairement font adjouffcées ces paroles dans la teneur des Mo-
nitoires , infcr Miffarum folennia , in Pronao Mijpe parochialis

,

populo ad diuina auâienâjt congregato , ôc autres femblables : le

ftile de Tours dit ^ Moneatts canonicè in Ecclejijs vefiris ^populo con-

gregato : ce q^ui excluft la fraude qui fe faid ibuuent , de publier

les Monitoires à des MefTes bafTes , èc lors que le peuple n'eft pas.

deuëment afremblé,ou auxVefpres. Il y a encores vne con-

iîderation particulière
,
pour laquelle il efb neceflaire que cela

fe face publiquement, 6c en raflemblëe ordinaire des paroifles ^

G'eft
,
qu eftant queftion de chafler hors de l'Eglife ceux qui

feront excommuniez , &c les exclurre de la participation des Sa>

cremens , du fàcriiîce de la fàincte MeiTe , des prières de l'Eglife

,

des Offices diuins,&.de la communiquation de tous les Chre-

fliens, la nature de la choie requiert ,que la fentence de cette

priuation Ôc bannifTement foit dénoncée ôc exécutée à la veuc

de toute 1 afïèmblée Chrefliennc
,
qui efl le vray & plus mani-

fefte fymbole de rvnidn & communion qu'ont entr'eux tous les

membres de l'Eglife. l'adjoufte vne troifiefiTie raifon , à ce que
la punition de ceux qui fe rendent rebelles. & contumax aux

commandemens de la fàincce Eglifè , ôc fcandaleux au public , .1

férue d'exemple a tous les autres^ &; les empefche de fè précipiter

en femblables malheurs. Au refbe fur ces raifons les Curez , ôc

autres Preftres, executans les Monitoires &: fentences d'Excom-
munication, confîdereront, qu'ils doiuentauoir foin de les pu-

blier d'v.ne voix haulte ^ diffcmâiement &; intelligiblement ,

comme dit noftre fonnulaire , diJiinRè ^ ^ ad vcrbum _,
legatis ^

pronuntietis yac declaretis : ace que chafcun puifîe entendre à fon

aifè ce dequoy il efl queftion , les commandemens 6c defences

^ui font faiébes ^ \es faicbs du Monitoire ,& les circonflances d'i-

ceux. En quoy les Curez & Preflres font fouuent de grandes

faultes, lifànsles Monitoires trop bas , ou auec précipitation 6c

confufîon,ou durât qu'on chante au Chœur,en telle forte qu'on

ne fçait ce qu'ils difènt j ou ^ fi on entend quelques mots à la deù
robbée, le refle s'en*'va fans qu'on y puifTe rien comprendre.

Cdaellfemocquerde TEglife^Sc ftuftrer les Chreiliens de la
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contioifTatice qu'ils doiuentreceuoir de ces afFaires par le mini-

|ftere des Preftres. Il y pourra auoir pluiîeurs des alTiftans quiau-

iront l'oreille dure j autres qui auront l'eipritpeiant & tardif. îl

fault s'accommoder à tous charitablement ^ & exécuter fîdelle-

ment les ordres & commilTions de l'Eglife ielon fon intention 3 à

ce qu'elles tournent à édification , èc des grands , &c des peti ts.

Et il peut arriuer aifément ^ qu'à faulte d'auoir bien intelligible-

ment publié les Monitoires^ ceux que l'affaire touche en de-

meureront ignorans, ou pour le moins à Teigard de quelques

poinds &; chefs d'importance^ qu'jls n'auront pas entendus -, ce

qui feracaufe qu'ils n'en viendront ponitàreuelation^ny àià-'

tisfaclion ^ Ôcainfi toute la peine qu'on aura prife fera perdue^ &
l'Excommunication contr'eux nulle

3
pour ce qu'ils ne peuuent

eftre taxez de defobeillànce ou contumace en des choies qu'ils

auront ignorées. Or cet abus , dont nous parlons ^ arriue bien

ordinairement quand on entioye des Preftres de dehors dans les

paroiffes pour y faire ces publications. Car , ne pouuans pas

îaire le Proihe j ils fe mettent communément à hre les Moni-
toires pendant qu'on chante la grande Meffe^qui eil caufe qu'on

n'en peut rien entendre ; auflî que le peuple preflant fon atten-

tion aux fàinds myfleres
j
prières 6c cérémonies de l'Eglife, il

defdaigne de prefter l'oreille à ces importuns publicateurs.

"D'autre part ces Preftres mercenaires, que les parties employent

en telle fonction pourvue pièce d'argent, font ordinairement

gens ignorans, yurongnes, èc mal-faicl:s
,
qui ont grande peine

a lire, ôC' ne peuuent bien prononcer. le fçay que les Curez

peuuent alléguer ., qu'ils font ordinairement chargez d'vn fî

grand nombre de Monitoires , qu'ils font obligez de les lire haf^

tiuement ,
pour iatisfaire à tous : mais il eft de la conlcience des

Officiaulx de n'en décerner que pour des cauiés d'importance :

quoy faiiànt , il n'y en aura iamais fi grand nombre que les Curez

s'en puiffent plaindre , ny le peuple s'en Icandalizer. Mais au

refte , quelque nombre qu'il y en ait j il les fault tous lire fi diftin-

étement que chaicun les puijfTe entendre. S'il y en a trop , le re-

mède eft de Ce pouruoir vers le Supérieur ^ & obtenir de luy per-

miiTionde les lire, ou partie d'iceux à la fin de la MefiTe. En
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paflant on remarquera , que ces mots,/» Ecclejïjs vefiris^ fup-

pofent que naturellement , &; félon l'mtention de l'Eglife , Tad-

drelFe de ces commiffions fe doit faire aux pafteurs ôc Curez ,.

qui font chefs 6c gouuerneurs des paroillès par leur qualité : car

on ne peut pas dire à vn (impie Preftre de paroiiTe ^ ou eftranger ,,

moins encores à vn (Impie Clerc ^ ou à vn Notaire homme laïc-

que 3 vous publierez en vofire Eglife,

Pertres dies Domimcosfe immédiate fubfequentes.

Ces paroles doiuent bien eftre remarquées par les Preftres ^ à.

ce qu'ils ne facent pas les publications des Monitoires à aucres.

iours qu'à ceux que l'Eglife limite ôc prefcrit ^ à ce que la pro-

cédure foit iuridique de terme en terme, pour conuaincre les

defobeidàns de contumace^, £c fonder bien l'Excommunication,

Cette condderation condamne les Preftres ^ qui publient les

Monitoires deux fois en vn iour , c'eft i dire , à la grande Me(re ,

,

& à Ve(pres ^& qui les publient aux Feftes fur femaine hors \qs.

Dimanches. Car c'eft faire fraude à l'intention de l'Eglife ^ qui ,,

pour faire bonne iufticCj donne à^s termes competans 6c efgaulx

entre chafcunes des publications ^ à ce que perlbnne ne puifle

eftre furpris. Vn€ autre railbn efl:
,
qu'aux lours de Feues fur

femaine j (î elles ne font folennelles^iln'yapas alfemblée ordi-

naire 6c (uffi(ànte du peuple Chreftien^ pour rendre la Monition

iuridique 6c valable , la plus part des paroifîiens n'allans pas d'or-

dinaire à la Me(re de leur paroi(re à cç.s iours-là ^ mais chafeun ià

où (es affaires le portent
,
qui c'a ,

qui là : ou ^ ceux qui y vont , y
allans feparément , les vns à vne Melfe , les autres à l'autre

,
pour

ce qu'il n'y a pas de feruice ordinaire, ny de Profne^àraifon

duquel lo peuple s'afTubjecliifre d'aller en fâ paroiiTe, ou croye

qu'on face de telles publications; tellement que la plufpart peu-

uent ignorer les publications faides à ces iours-là , 6c par ce

moyen eftre excufèz de ne reueler , ou ne (atisfaire pas ^ 6c par ce

moyen les impetrans fruftrez de la reuelation 6c fatisfacbioii

requife. Par cette me(ÎTie raifon doit eftre retranchée la cou-

ftume que quelques-vns font de publier les Monitoires aux

Abfolutions de Careime
,
qui font iours de fene.

Ileftdit^/'^r/r<?; diesDomnicos fe immédiatefubfcqncntes ,
far

trois-
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trois iours de Dimanche fuiuam l'vn l'autre immédiatement r d'au-

tant que Tordre de iufiice requiert que ces procédures foient
réglées à certains iours d'vne fuite arreftée 6c inuariable: àce
que tous les Chreftiens fâchent dans quel temps ils feront obieez
d'obeïr aux comandemens de l'Eglife ^ &: , qu'ils fe tiennent
prefls de faire ce qu'ils doiuent à poinct nommé

^ pour n'eii-

courrir pas les cenfures : aduançant \qs publications hors ces
termes , c'efl tromper l'Eglife , & les parties intereffécs

_, 6c ceux
qui pourroient reueler. Au diocefe de Senlis ^ en la forme des
Monitoires , après ces mots , tribiis diebus Dominicis

, ^ Fefiis
efladjouflée cette claufe ^feruatifque debitis interuallps ^affuetis
laquelle me femble très-bonne.

Omnes ^ fingulos huiufmodi malefaH^ores ^ confcios j fcientcs

agentes , d^ participantes.

Les Monitoires généraux requièrent
,
qu'on aduertiffe 6c ad-

monefteenpubUc généralement , 6c en termes généraux^ tous
ceux que le faict regarde , foit pour lareflitution ou fâtisfadion

foit pour la reuelation , (ans nommer aucun,, ou ledefcrire par
telles circonfVances

,
qu*on le puiffe reconnoiftrerpour ce eue

telle façon d'agir tourneroit à la diffamation àQs perfonnes •

iniure
, que l'EgHfe n'entend point permettre , ou autorizer

ains elle la défend abfolument. Pour cette caufe la forme des
Monitoires de Rouen,6c d'Amiens, dit: publiée^ nemincm no-

minando ^aut dejignando ^moneatis. Que s'il y a quelques par-

ticuliers qu'on fâche eflre coulpables du faici:,6c qui ne femblcnt
pas fe vouloir mettre en deuoir de reueler , ou fàtisfaire aux fns
du Monitoire,en ce cas le Pafleur doit prendre la voye de la

correction fraternelle, 6c les aduertir charitablement en fccret,.

6c félon l'ordre qu'en a donné Noflre Seigneur. Il fault en-
tendre félon cette didincftion les termes , moneatis omnes é^ fin-
gulos

,
qui fe voyent ordinairement es Monitoires , les inter-

prétant refpectiuemen t. Car tous en gênerai doiuent eflre ad-
uertis publiquement en l'Eglife : chafcun particuher doit cflre

aduerty en particulier. Suiuant cette doctrine , les Monitoires
de Vienne portent ces termes : Admonefier , tant généralement
Hux Profnes de vos Mcffes paroçhaks

,
que particulièrement C€U.^

Rr
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qui vous feront nommez^^ indiquez^ C'efl le deuoir à^s parties

d'en donner difcrecement aduis aux Curez, à ce qu'ils y procè-

dent félon leur prudence,fàns préjudice ou diffamation d'aucun.

2\/£:xlefaciûres , confcios ^fdentes , agentes , ^^ participantes.

Ces paroles ont elle expliquées cy-defTus au texte François du
Monitoire.

J/'t ipfiquamprimàm poterunt yfaltem infra fex aies pofi tertiam

earumâern literarum publicationem , denuntient ac reuelent
_, aut com-

petenter fatisfaciant ^feu reftituant.

C'eft à dire
,
qùils ayent k reueler, rejiituer ^ ou fatisfaire ain(i

qti il appartiendra _,
leplufiofi qu' ils pourront , à tout le ynoins dansjix

iours après la troiftefinepublication de ces prefentes.

Il fault en cet endroict remarquer la charité iînguliere de TE-

glife^ôc la doulceur delà procédure dont elle vfeàl'endroict

des delinquans. Elle les menace d'Excommunication, s'ils ne

iè remettent en leur deuoir : mais ^ à celle fin de leur donner

moyen de ce faire tout à leur ailé , ôc fins précipitation
_,
elle

leur donne trois délais , fçauoir les trois interualles fuiuans après

chafcune des Monitions ^ qui font de fix iours francs chafcun ^ ôc

ceft ce qu'on appelle les trois termes canoniques ou compe-

tans , defquels le dernier eft peremptoire au diocele d'Angers,

ainfî.qu'ilparoift par la forme du Monitoire cy-deflus ,mouflée

fur l'ancienne forme de Tours jêc s'appelle peremptoire,^»/^

perimit caufam _,^ toUit omnem fpem dilationis j duquel terme il

^ffc parlé c. Confuluit. de offic. ^ pot. lud. deleg. 6c auant lequel

expiré on ne peuteftre excommunié : ce qui eft bien à confi-

derer par les Ordinaires , &; Curez. La raifon eft
,
pour ce que

la contumace qui donne lieu à l'Excommunication , n'eft point

confommée qu'après le terme peremptoire.

Il fault cependant icy obferuer, que ceux qui ont connoif-

iance , ou font coulpables desfaicts d'vn Monitoire , ne doiuent

pas attendre que les termes àzs trois Monitions foient pafïez

,

pour y obeïr ; mais dés qu'ils fcauent que l'EgLife le commande

,

ils font obligez de defcharger leur confcience de ce qui les re-

garde, reuelation, ou reftitution^ ou latisfadion ^ eu efgard à

ces termes du Mandement
,
quamprimàm poterunt. Mais ^ quant
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à l'Excommunication, il eftvray qu'ils nek pourront encourrir

fînon après les trois termes paiTez
,
qui portentpreuue delà con-

tumace. Ce poind efl: de grande confideration , non feulement
pour ce qu'il geutfuruenir beaucoup d'accidens qui les cmpeil
cheront de iàtisfaire à leur confcience , s'ils en perdent l'oc^

cafion
i
mais aufïi pour ce que fouuent les parties intcreflees

fbufFrent notable perte ou dommage , faulte dercueler ou iàtis-

faire à temps 3 les preuues perifTent^les moyens de reflituer fc

perdent
,
par mort , infoluabilité furuenante , ou autrement : de

tous lefquels inconueniens ceux qui retardent trop eftans caufès ,

ils font tenus en tous defpens , dommages bc interefts ,& en de-

meurent refponfàbles au iugement de Dieu^s'il y a de leur faulte,

C'efticy qu'il apparoift clairement que c'eftvn pur erreur ce
qu'on s'eft faict croire iufqu'à ce iour au diocefe d'Angers

^ que
l'Excommunication n'eft point encourue en matière de Mo-
nitoires , finon après que l'Aggraue a efté fulminée. Car

,
puif-

que les fix iours de delay donnez après la troifîefmeMonitionj

font le terme dernier 6c peremptoire de la procédure de l'Ex-

communication, pafle ce terme il n'y a plus de delay en aucune
façon : mais ^ incontinent après iceluy paiTé , le Monitoire porte.

l'Excommunication, laquelle s'encourt dés le mefrne inftant.

hQs termes de la fentence,qui fuiuoit en l'ancienne forme immé-
diatement après les ^^xo\QSydicamacrciielent^\Qiw{k.\ÛQ\-\t clai-

rement. Alias ( dit-elle^^ eofdem malefaiiores in his feriptis cx-

communicamîts ^ excommunicatofque a nobis , ^ auBoritate nofira ^

falkm ^piblicè denuntietis : c'eft à dire ; Autrement ^ é^àfaukc de

reueler dans ledit terme defx iours après la dernière JSdonition , nous-

excommunionsfar cesprefentes lefdits mal-faiHeurs . ^ vous mandons>
quayezjL les dénoncercomme excommuniez^parnoùs ^^ de ncjîre au-
torité ^publiquement^^ a la veue de tout le monde. L'Eglife ne
dit pas y Autrement , & à faulte de ce faire j nous les excommu-
|nierons quand l'Aggraue fera fulminée ou prononcée ; mais qWq.

dit en termes précis & exprès , A faulte de reueler dans ledit

terme dernier, ôc auant qu'il foit.expiré, cous les cxccn mu-
nions dés à preièn t.-c'eft à dire, que, la condition du terme ail

jfigné eftant expirée, au meirneinftant ils iont Se demeurent ex--

Kr a
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communiez. Et à cette caufe
,
pour ce qui regarde l'aduenir

,

elle ordonne que tels , comme eftans réellement &: de faict ex-

communiez par le luge^ êc de Ton autorité , feront dénoncez

publiquement pour excommuniez. Or on ne dénonce iamais

aucuns excommuniez , s'ils ne le font en efFed, c'eft à dire^ finon

après que la fentence a efté prononcée , par laquelle ils font ex-

communiez ; c tr la dénonciation n'eft rien autre chofe que la iî-

o-nification de ladite fentence faide en public, à ce que perfonne

n'en ignore. Cela eft nettement confirmé par les termes de

rA<^o-raue ,
qui fe decernoit en fuite de l'Excommunication , la-

quelle les ignorans ont voulu faire pafTer pour fentence d'Ex-

communicafion. Car elle ne dit pas , excomynunicamus ^ nous ex-

communions : mais elle dit , Nos eofdemmalefaBores ^fîc ,vt dicitur

y

excommunïcatos y in hisfcriptis dggrauamii<s , a^rauatofque à nobis
,

{^automate nofira , palam é'p'^^olicè denuntietts : c'eft à dire : Far
la teneur de ces frefentes nous aggrauons lefdtts mal-fatHeurs ja ex-

communie^, comme il eft dit(^^ la teneur du Monitoire , fault-il

entendre^ ^vous ordonnons de les dénoncerpubliquement pour ag-

qrauei^ Cette fentence d'Aggraue fuppofe donc que les parties

,

qui p-erfiftent en leur contumace 6c impenitence , ont efté dés-ja

auparauant excommuniez: en punition de laquelle contumace

continuée animo indurato ^ adjouftant à la première fentence,

elle les aggraue, &; ordonne qu'ils feront dénoncez publique-

ment pour aggrauez, comme par la première fentence qui les

excommunioit,ilauoit efté ordonné qu'ils feroient dénoncez

pour excommuniez. Par les termes de la fentence d'Aggraue

il apparoift donc qu'elle n'eftpas 6c ne peut eftre vne fentence

d'Excommunication : ^ par confequent que tous ceux-là ont

mal-faict
,
qui ont difFere à reueler ^ ou fatisfaire , iufques après

rAggraue fulminée \bL^ ayans manqué d'obeïr auxMonitions

dans le terme dernier 6c peremptoire j ils ont encouru l'Excom-

munication prononcée contr'eux deflors par paroles deprefenr.

Defçauoirceque c'eft qu'Aggraue^ 6c te qu'elle adjoufteàla

fentence d'Excommunication , c'eft chofe que nous refèruons à

expliquer , Dieu aidant , au Chapitre vingt èc huiclicfme.

le croy que cette matière eft aflez eiclarcie, pour obliger
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toutes perfoniics raifonnablesàcroJre que lufques icyon s'eft

meipris en Anjou de prendre l'Aggraue pour l'Excommunica-
tion. Mais on peut dire

,
que la commune croyance de tout le

monde du diocefe , Preftres au/Ti bien que laïcs, ayant efté telle,

elle excufe tous ceux qui ont eftë compris aux fentenccs d'Ex-

communication iufques à ce iour,&; \qs exempte d'auoir en-

couru l'Excommunication , s'ils ont attendu de reueler ou Satis-

faire iufques à la fulmination de l'Aggraue. A cela ie re/pons

,

quel'efFecl: d'vnefentence d'Excommunication ne dépend pas

de l'opinion du monde, ny de l'interprétation qu'en veulent

faire ceux qui y font excommuniez ,ou autres perfbnnes quel-

conques 3 mais elle dépend de la vérité ,& de la vertu, efficace,

& validité d'icelle,{îgnifiée par les propres termes aufquels elle

ell énoncée. Si celuy qui a excommunié a eu vn légitime pou-
uoir d'excommunier y non empefché d'aucun empeichement
canonique 3 s'il a eu caufe iufte éc fuffifânte d'excommunier j s'il

a prononcé en forme deuë l'Excommunication par paroles de
prefent j

il n'y a point de doute que l'Excommunication a eu
effect quant à foy , excommunicatio trahit fectim execntionem ^

comme nous auons dit plufieurs fois , c'ell: à dire
,
qu*au mefme

moment qu'elle eft prononcée elle a fon effect , ér non potefifiare

inpendent! : la faulfe interprétation des ignorans n'y peut en rien

déroger ,ny cmpefcher le coup de la cenfure. Mais^fi ceux,

qui ont creu par vn commun erreur que l'Excommunication

cftoit portée par la fentence d'Aggraue , & non auparauant , ont

ignoré la vérité inuinciblement, & font demeurez en cette faulfe

opinion de bonne foy, n'en ayant peu receuoir véritable inftru-

ction,pour ce que les Preftres & les Curez,aufîi ignorans qu'eux,

viuoient en la mefîne croyance,ôc le leur faifoient ainfi entendre^

on pourroit dire à mon aduis probablement qu'ils n'auroient en-

couru l'Excommunication que lors de la fulmination de ladite

Aggraue , (i auant icelle ils n'auoient obeï , leur bonne foy em-
pefchant en ce cas qu'il n'y ait eu en eux de la contumace : pour
ce qu'on peut dire, que s'ils euffent fçcu que l'Excommunica-
tion fe full pluftoft encourue jpluftoft ils euïïcnt cbcï:mais,
hors le cas de cette bonne foy, il n'y a nul doute qu'ils n'aycnt

Rr 3
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encouru rExcommunication. La faulce de tout cecy doit eflre

attribuée aux Curez , Se Vicaires
,
qui , eftans en charge publi-

que , n'ont pas eu le foin de regarder de prés aux vrais termes

des deux fentences
,
pour les exécuter commeilappartenoit, Se

en inffcruire leur peuple. Car s'ils y euflent regardé 3 la chofe eft

trop claire pour n'auoir pas apperceu Terreur, la fentence portée

par le Monitoire difant exprefTément , 2^oris excommunions , ôc

non pas celle de TAggraue, L'aiFaire eftant d'vne fi grande im-

portance _,
àc à eux ,& à leurs paroiiîîens, la négligence n'en peut

eflre excufable. Il ne peut auiîî qu'il n'y ait eu de la faulte des

Supérieurs, qui,, depuis vn fl long-temps que dure Tabus^ex-

pedians fouuent des Monitoires & des Aggraues , s*ils euflent

regardé à ce qu'ils faifoient , &; a s'informer de la pratique cou-

rante , ils euflent peu bien facilement , 6c fans peine, y remédier ^

& ofber cet erreur des elprits ,parvne Ample Déclaration pu-

bliée dans les paroifl^es. C'efl chofe à quoy ils eftoient obhgez

en confcience.

Infra fex dks.

C'eft vne pratique de plufleurs diocefes, de donner à ceux qui

ibnt defignez par le Monitoire vn quaxriefme ^ abondant, & der~

nier terme , outre ceux des trois Montrions ordinaires de droict^

dans lequel dernier 6c quatrieflne terme, pour tout delay, ils

feront obligez de reueler , ou farisfaire aux fins de l'impétrant,.

à peine d*encourrir Excommunication. Les Monitoires de

Rome donnent pour ce quatriefme terme neuf iours, dont ils

aflîgnent les trois premiers pour premier terme, les trois fuiuans

pour fécond terme ^& les trois derniers pour dernier 6c perem-

ptoire terme , fans préjudice des troi^ Monitions canoniques qui

ont précédé : tellement que
,
par abondance de charité , ils don-

nent trois termes pour vn terme peremptoire. Cela efl vn bel

exemple de modération à tous \qs Ordinaires d^s diocefes. , En
quelques diocefes on donne quinze iours pour ce terme fur-

abondant, en autres neuf, en autres huict , en autres fept , en

autres cinq ; les moins que i'aye obferué font trois , 6c deux^

Les Monitoires de Lion , de Bourges , de Bordeaux, d'Auignon,^

d'Orléans , d'Auxerre , 6c de Grenoble , donnent fix iours poui:
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ce quatriefme terme j lefquels fix iours aucuns diuifent en trois

diuers termes à l'imitation des Romains , afîîgnant deux iours

pour chafcun terme. L'vfàge du diocefe d'Angers fe contente

des trois termes des trois Monitions canoniques , donnant le

troifiefine pour peremptoire , comme nous auons die. En quel-

ques diocefes on donne, ou quinze iours, ou autre femblable

terme a die notiti^ : ce que ie trouue bien incertain , ôc Tubjeét à

beaucoup de fraudes
_,
eftant donné en gênerai à tous : bien qu'il

peutarriuer fouuent
,
que par équité on fera obligé de iuger ce

terme i dtenotiti^ , en faueurde quelques particuliers , félon \q^

conditions particulières qui fe trouueront en l'afFaire : comme
il peutarriuerpour le regard de ceux qui ont efté abfens,&: en
lieux elloigneZj lors que les Monitions canoniques fe faifoient.

Car , n'ayans peu entendre les Monitions qui ont efté faictes en
public j pour ce qu'ils n'eftoient pas pour lors fur les lieux , il eft

raifonnable que le temps des Monitions ^ne commence à courrir

pour leur regard, que du iourque l'affaire eft venue à leur con-

noifîance:&: de ce iour on leur doit laifîer^ce me femble,le iriefîiie

terme pourfàtisfaireau Monitoire, qu'ont eu les autres par la

voye ordinaire ,• fînon qu'on le leur fignifiaft parlant à leurs per-

fonnes : auquel cas neantmoins i'eftime que le plus feur feroit de
prefenter reqtiefteaulugequi auroit décerné le Monitoire, 6c

luy remonftrer le faid , fur lequel il ordonneroit ce qu'il ingeroit

eftre de iuftice , 6c regleroic les termes des Monitions , 6c de l'Ex-

communication , s'ilnetrouuoit meilleur de leur laifTer tout le

temps porté parle Monitoire , comme aux autres.

u4liàs eofdem j é^c.

C'eft icy la troifiefhie partie du Monitoire
,
qui eft la fentence

d'Excommunication.

^liàs.

Autrement , c'eft a dire , fî les coulpables , 6c ceux qui ont con-
noifTance des faids du Monitoire ^ n'obeifTent à noftre comman-
dement dans le terme preiîx.

Eofdem malefactores
^ ^c. in his fcriftis cxcommunicamtis.

C'eft icy la première partie delà fentence, par laquelle l'E-

uefque prononce Excommunication contre les malfaiteurs 6c
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defobciiTLins. On me permettra de dire, qu'aux anciens Mo- -t

nitoircs du diocefe d'Angers il manquoit icy vn mot neceiîaire à .

exprimer ,
qui eil , (^ fcientes non reuclantes , ou ^ nolentes reuelare

,

ou^non débite reueUntes ^cowwwq il ie void aux Monitoires des

autres diocefes. Et la raifon le requiert ainfî. Car , cette forte »

de Monitoires eftant décernée à fin de reuekrion
,
pour obliger

ceux qui ont faict tort à leur prochain de luy fatisfaire , eftans

conuaincus parles depoiitions de ceux qui en ontconnoifîànce

,

comme TEglife commande aux malfaideurs fur peine d'Excom-

munication de iàtisfaire , ou reftituer , aufîi commande-elle fur

la mefme peine à ceux qui ont connoillance du faid , d'en venir

à déclaration. Son intention eftant donc d'excommunier , non

feulement les malfaicteurs, mais aufîî les non reuelans , s*ils n'o-

beiifcnt dans le terme ^ on a deu en la fentence exprimer preci-

fément auffi bien les vns que les autres. Et le rapport qui doic

eftre entre la Monition &; la /entence d'Excommunication , faid

voir clairement le default de cette omiflion
,
par la maxime de

DroiA 3 Sententia débet efje conformas libella . Car par la Monition

commandement eft faicl à tous ceux & celles qui ont connoiC

fànce des faicts de la plainte , circonftances &: dépendances d'i-

ceux , omnes ^fingulos fcientes , de reueler deuëment qnidquid de

fr/crrJf/is fciuerint _,
audiuerint , vel viderint : & ce pendant

,
quand

on vient au fonds de TaiFaire , &; au poinci decifit
,
qui eft la fen-

tence d*Excommunication , on ne prononce que contre les mal-

faiteurs ,& contre les non reuelansonneditmot. N*eft-ce pas

là manquer à l'intention del'Eglife,à l'intention d€s complai-

gnansj^aufquels l'Eglife entend pro curer fitisfadion parla con-

uidion des prennes , 6c au ftile commun àes Cours ecclefiafti- >

ques ? Au refte la confequence de ce default eft
,
que par ce

moyen , iufques à ceiour ,les nonreuelans
,
quelque contumace

qu'il y ait eu en eux, n'ont point efté excommuniez au dioccfè

d'Angers j êc n'ont point encouru Excommunication depuis le

temps qu'on a commencé d'vfer de cette forme de Monitoire

dcfectueufe
,
qui eft hors la mémoire des hommes. Il y a don g

bien du monde trompé; d'autant que, comme nous auons dit

ey-delTus , fi les perfonnes ^ contre lefquclles on prononce , ne

ignt
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font exprimées , ou nommément , ou en termes généraux ^ elles

ne font nullement excommuniées^ par cette raifon, qu'en ma-
tière dechofes odieufes^ comme eft l'Excommunication

^ Tin-

tention du luge n'opère point outre la lignification des termes
efquels elle eft énoncée. Voilà les abfurditez efquelles tombent
ceux qui prétendent qu^en l'Eglifeil ny apointdelieuâlarai^
fon , ny â la loy , mais qu'il fè fault fimplement arreftcr à la cou-
ftume , &; au train ordinaire de la pratique courante

, quelle
qu'elle foit. Cette maxime a bien introduit des abus en l'Eglifè

& iceux rendus incurables , en fermant la porte à tou« remèdes.
Nonobftant ce default, en expliquant noftreMonitoire nous
continuerons de parler des non reuelans , aulîi bien que des maL
faideurs , fuiuant la forme dont on vfe à p refen t.

In hisfcriptfs.

C*eft à dire ,par la teneur de ces prefentes. Ces termes font
employez par tous les luges ecclefiaftiques aux fentences d'Ex-
communication : pour ce que c'eftvne condition requife par le
Droicl, que la fentence d'Excommunication foit rédigée par
efcrit,ainfî que nous auons prouué cy-deifus au Chapitre 24.
Article 2,

Ex nunc^proutex tune , excommunicamus 3 d^ dec^minnis fen-
tentiam excommunicationis eo ipfo incurrere,

La fentence vfe de paroles de prefent ^ T>ès raaintenant ^ comme
deflors ^noiis les excommunions ^O' ordonnons qu en ce faifant ils en-

courrontfentence d-Excommunication. Elle ne remet donc point
avn autre temps, ny à l'expédition ou fulmination de l'A^ï-o-raue.

Communément es Cours ecclefîaftiques
^ quand on excom-

munie de prefent , on adjoufte ces mots_, ^,v mmc^ou. bien j^-.xr

nunc yprout ex tunc^^^ex tune ^prout ex nunc; c'eft à dire^ dès

à prefent 3 comme dejlors ^(^ dejlors comme dès âprejcnt^ainfi que
nous auons veu au Monitoire de Tours ^ 6c à celuy de Rome.
Cette claufe n'eft pas bien entendue de tout le monde : c'eft

pourquoy nous l'expliquerons en cet endroict pour la làtis-

fcdion des lecteurs. On a accouftumé d'yfer de cette clauie en-
matiere d'Excommunications , quand l'exécution de la fen-
tence regarde l'aducnir ^ en attendant l'accompluTement es

- se
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quelque condition y appofée , auanc laquelle expirée ladite fen-.

teuce ne doit point auoir efFed , mais doit porter coup dés Tin-

ftant qu'elle fera expirée ^ fl on n'y a iàtisfaicl. Pour cette con-

fideration , au me{me temps qu'on appofe la coiidition ^ on iuge

&: ordonne l'Excommunication par paroles de prefent j comme
iîlafentence deuoic auoir Ton efFed ôc eftre exécutée deflors:

bc , quand le terme de la condition eft venu
_, l'exécution s'en

enfuit au mefme inftant fans autre forme , par vertu de la pro-

nonciation quia efté faide auparauant par paroles deprefent,

comme fi elle efloit prononcée au mefme temps que la con-

dition expire
,
pour ce que telle eft l'intention du luge ^ de la-

quelle dépend l'efFed de làcenfiire. C'eft pourquoy on dit^

nous excommunions dès a prefent , comme dejîors j c'eft à dire , nous

voulons qu'ils foient excommuniez au mefme inftant que la

condition viendra à expirer ^ comme il lors qu'elle expirera nous

prononcions aduellement la fèntence ; & on adjoufte , ex tune

,

frout ex nunc ,
qui eft à dire , de/lors , comme dés à prefent : cela fî-

gnifie
,
que l'effed de l'Excommunication s'enfuiura deflors que

la condition expirera , comme fî c'eftoit dés maintenant & à la

mefme heure que le luge prononce. C'eft pourquoy les lu-

rifconfultes difent
,
que ces paroles , ex nunc^prout ex tune ^figni-

ficantpKtfentem verhi aBum ,fed futurum ejfeïium j la fîgnifîcation

du verbe , auec lequel on prononce , eft bien prefente , mais l'ef-

fed en eft pendant à futur par l'intention du luge. Et Innocent

quatriefîne ^ efcriuant fur le Chap. Pr^terea. 2. deappellat. con-

formément à ce dit; Sententia excommunication^ (^faultentendre^

lata fuh conditione ) femper trahitur à die conditionis , (appojït^)
Ce qui eft conforme à la Gloze fur le mefme Chapitre

,
qui dit :

Et itafufpenditurfententia , qua nondum tenet ( c'eft à dire , nondum

fortïtur effect'im)non enim tenebit ^nifi extante conditione. Il y a

donc cette différence entre les deux efpeces de Monitoires,donc

nous auons parlé au commencement du Chapitre 25. qu'en la

première ^ quifepare la fèntence d*auec le Monitoire , après la

Monition faide , il eft dit feulement par forme comminatoire,

Alids excommunicabimtùs , Si on ne reuele , ou fatisfaiB aux parties
,

en vertu de noflreprefeut mandement dam le temps requis ^noîi4pro-
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7ionceYons fentence à'Excommunication : mais en Ja féconde eipece

,

quiconjomdlafentenceauec le Monitoire envn mcfme ade
après la Monition TEglife prononce aâiuellement , ^/mj cxcom-

municamm , Autrement ,^ a faulte qu^onfera de fatisfaire , ou re-

celer, comme il appartient , dés maintenant notes excommunions les

malfaiteurs ^ ^ non reuelans. Ce qui rend cette forme d'agir

iufte & valable eft
,
que les trois Monitions canoniques don-

nent à ceux, contre lefquels eft décerné le Monitoire^ terme fuf-

fîfànt pour s'aduifer ,& rendre l'obeiflànce qu'ils doiuentàl'E-
glife. La raifon eft

,
que cette forme de prononcer foubs con-

dition referue l'exécution de la peine iuiques au temps que la

condition efcherra^c'eft à dire, après tous les termes, C'eft la

dodrine de Couarruuias in c. Aima mater, parte i. §. /o, num. 6.

In hac autemfententia excommunications conditionalis efi illud pr^-
cipuè ohfcruandum^ quod^ adueniente die ^ vel conditione ^ipfa ex-

eommunicatio ejfeiium habet ab eius diei tempore. Et vn peu au
dellbubs; Exeommunicatio lata fub conditioner vel die ^nufquam
affcit eumm qucm fertur y doncc dies vel conditio adueniat ^ necprias

lata cenfetur^^ab eo die tantùm vires habet. Tolet , InJiruFt. Sa^
cerd. lib . I . e. Ji . Exeommunicatio lata in diem^velfub conditions ,

non afficit illum in quem fertur ^ doncc dies , vel conditio eueniat ifed

ab ea die , feu ab adueniente conditione ^ eum afficit ^fecundum corn-

muncm. Guttierez efcrit tout le mefme lib. i. canonic. qu^fi. c. ^.
num. 21. é^ 22, C*eft pourquoy nous auons dit cy-defTus

^ qu'on
peut appeller de telle fentence conditionne jiufques à ce que la

condition foit expirée. Nous auons vn exemple notable de cette

pratique d'Excommunication au Concile d'Ephelé ^ tome i.

Chapitres 18. ôc 15?. en la fentence prononcée au Concile Ro-
main par le Pape Celeftin contre Therctique Ncftorius ^ 6c en-

uoyée aux Pères tenans ledit Concile d'Epliefe
5
par laquelle

fentence il déclare ledit Neftorius excommunié par paroles de
prefenr, iî dans dix iours après la fignifîcation d'icelle à luy faide,

il n'abjure fonherefie par acle public. Audit Chapitre 1 8. par-

lant à Neftorius meiîne,lePape dit : fjJiQoxrl cre^ d7u>Ki'xji>{>io-Jai

tb -n/j^Tf^H (rvnS'filH
,

/j.f9^(ii)> croi ov ^waldi Kciyuyia ehai :

c'eft à dire ; Qu'ilsfâchentque tu es feparè de noflre ajfemblée /^c'éft

Sf 2
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â dire , de l'EgUfe) ^ quaucc nous tu nepeux plus auoîr de Corn-

muniquation. Et dans la teneur delà fentence ^ qui eftadjouftée

à la fin du Chapitre 19, y/vwo-K€ duo 7vxa-y\ç vM.QoKiKr\s iKK\w(Ou;
ciKoivo)vy\rov êivcn a-ecivlov , xot dvevéfiyyÇïov Tt^og Tray o]io\jy t(jûv

i^ auôgvnctç kf a77)trî$ ; Saches ^ que ,Jï tu ne fais Vabjuration de

tonherejïe dans les dix iours après que ces prefentes t*auront eftè f-
gnifiées , tu es excommunié de toute l'Eglife Catholique j^ incapable

d!exerceraucune fontlion de lapuijfancefacerdotale. Voilà vne fèn-

tence^qui excommunie de prefent en termes exprés; 6c néant-

moins l'intention du Pape n'efloitpas queNeftorius encourull

de faict TExcommunicaaion , (înon après qu'il auroit manqué
d'accomplir la condition y adjouflëe, qui eftoit Tabjuration pu-

blique de Ton herefîe dans le terme peremptoire des dix iours

qu'il luy donnoit, outre les trois Monitionsjaauparauantfaides

par la diligence de Saind Cyrille. Nous lifons vn autre exemple
de cette mefîne forme en la fentence d'Excommunication pro-

noncée par le Pape Grégoire feptiefme en vn Concile Romain

,

contre vn certain Rainerius , en ces termes. Rainerio Vgiz^ni

filio inducias trium hebdomadarum damus . Quodjtin (patio ifto co-

ramprafentia nofira y autperfe ^ autperlegatosfuos , iufiitiam facere

noluerityco quddfratremfuum manu fua interemit, ^ multaper^

iuriay vtfcelvfius ^ incurrere non abhorruit-^^ cognatamfuam^^
pupillos , liberos vtiquefratrisfui , cdftra eorum diripiendo^ Q-pradia^

contra perïculum animée [ua vexare non définit -^ tranfaclo prano-

minât termina ^ anathemate eum alligando percutimus. Etfilium

comitis2T, datis inducijs vfque in Paimas ,fimili excommunications

tnnodamus '^ eo qudd Zucenfem Ecclefiam quiète manere , fua diri-

piendo ^ minimepermittit. Semblable eft: la forme d'Excommuni-
cation dont vfà Saind Benoift contre deux Religieufes ^ aux
Dialogues de Saind Grégoire , liure 2. c. 2:j. Corrigite linguam

vefiram : quia ^fi non emendaueritis
_,
excommunico vos. l'adjoufle

encores cet exemple
,
pris du Directoire des Inquifîteurs. ^liàs

fciantfe excommunicationis vinculo innodatos :. quam excommunica-

tionisfententiam in eos 3 vt in contumaces ^fi
contra, fecerintJllorum

contumacia exigente y ferimus in his fcriptis. Par ain{î,à le bien

prendre, cçux que l'afFaire touche ont autant detempsàs'ad-
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uifer^ comme fî la rentenceeftoit rendue par acte fèparé après

les Monitions : il n'y a de différence qu'en la forme de procéder 3

6c dénoncer l'Excommunication. Ce qui autorize cette fé-

conde efpece efl
,
qu'en la Cour de Rome, où les procédures

font exactes &: bien réglées , on l'a choifie comme la meilleure

,

ainfî que nous auonsfaict voir cy-deifus par l'exhibition duMo-
nitoire du grand Vicaire du Pape j & en France elle eftoit en

vfage communément parles diocefes^auparauant que par zèle

de mieux faire on y euft faict le changement qu'on a faict depuis

quelques années,

Excommunicatofque il nobis ,^ auclorïtate nofira ^^alkm ^pu-
hlicè dcnunùctis.

C'eit icy la féconde partie de la fêntence^ qui ordonne que les

excommuniez feront publiquement dénoncez. Cette claufe efl

vfitée en toute forte de fentences d'Excommunication ab ho-

mme , 6c par tous les diocefes ^ comme neceilàire ,& de l'inten-

tion de l'Eglife. Nous en auons dit la raifon cy-deffus
_,
qui efl

,

que l'Excommunication ayant cet effed de retrancher ôc for-

clorre ceux qui en fontattaints de l'entrée de l'Eglife , afTiftance

du feruice diuin , communiquation &: hantife de tous Ws Chre-

ftiens , il efl neceflaire que le iugement d'Excommunication foit

publié j & dénoncé au peuple
,
pour luy donner la connoiflànce

de l'eflat de ces gens là , à celle fin que chafcun les euite , 6c s*ab-

flienne entièrement de leur conuerfàtion. Car auparauant telle è»

dénonciation publique on n'efl point obHgé d'euiterles excom-
muniez^ainfi que nous auons prouué au Chapitre troifîefîiie.

De cette dénonciation nous en traiclerons plus amplement en
fon lieu. Au refle les termes de cette claufe feruent encores de

conuiction contre l'erreur commun dudiocefe d'Angers :, dont
nous auons tant parlé

3
pour ce qu'il efl dit , Que vous ayez^à dé-

noncerpubliquement tels excommuniez^-Acs coulpables ^^ non re-

uelans , font donc excommuniez par lafentence joinde au Mo-
nitoire j 6c non point par l'Aggraue

,
qui n'efl décernée quupres

que la fentence d'Excommunication a eflé exécutée, 6c fur le

rapport faict par le Curé, qui déclare que^ nonobflant l'exé-

cution , on n'eil point venu à fàtisfadion , ny à reuelation j 6c '

Sf3
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laquelle Aggraue peut fort bien eftre omife , n'eftant point ne-

celÏÏiire à la fcntence d'Excommunication ^ comme de faict en la

plufpart des diocefes,ôc à Rome melmes,elle n'eft point or-

dinairement en pratique.

Déclarantes diita excommunicationis ahfolutionem nobis ejje refer-

uatam : declarans que l'abfolution de ladite excommunication nous

efl referuce.

Cela eftde droid commun
,
que l'abfolution d'vne Excom-

munication ab homine foit referuée à celuy qui" l'a ordonnée ^

ainfi que nous prouuerons cy-apres quand nous traiclerons de

Tabfolution : mais onaiugë necellaire de le déclarer en cet en-

droict j à ce que aucun n'en puifle ignorer.

De lafMication & exécution de lajentence à^Excommunie,

Chap-itre XXVIL

l/f E terme précis de iîx lours après la troilîefïne Monii
^
tion , dans lequel le Supérieur ou luge ecclefiaftique

déclare que les malfaicleurs ôc non reuelans feront

efFediuement excommuniez ( i'entends quand la fen-

tence d'Excommunication joincleau Monitoire dit par paroles

de prefent , excommunicamm ) iuflifîe clairement que le feptielme

iour,qui eftle Dimanche enfuiuant, ladite fentence doit eftre

publiée , & les coulpables ou defobciiîans dénoncez pour ex-

communiez j les termes duprogrez ordinaire de TExcommuni-

cation procedans de Dimanche en Dimanche. Il fault juger de

inefme à proportion pour le regard des diocefes qui ordonnent

d'autres termes , foit plus brefs , foit plus longs. Et la raifon en

efb
,
pour ce que par la mefine fenténee il cft mandé au Curé , ou

autre commis pour l'éxecution , de \q:^ dénoncer, excommunia

catofqîie a nobis ^ d^ aufloritate noftra ,palàm ^pubhcè dcnuntietis :

&: n'y a aucune caufe de différer après l'Excommunication en-

courue 3 d'autant que tous délais feroient déformais inutiles.
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pâfquoy il appert j que ceux-là s'abufent, &abufentlepeupie,
qui après ce terme donnent encores des délais dercueler,ôc re-

mettent la dénonciation ou fulmination au d^-li de ces pré-

tendus délais
,
quand il leur plaiffc , comme fî la choie depencioit

d'eux : car cela n'eft point de leur pouuoir. Il n'appartient qu'au

luî^eecclefiaftique d'ordonner des délais en fa iurifdiclion , ou
en l'exécution de Tes iugemens : mais au refte^ après aucir pro-

noncé Excommunication valable &: de faict , comme il fe pra-

tique icy , il n'y à plus lieu d'en différer , fuipendre , ou em-
pefcher TeiFect

,
quia trahit fecum executionem : il n'y refle plus

d'autre remède que l'abfolution , non plus qu'à vnhomme qui a

efté tué j il n'y a plus d'autre moyen de luy prolonger la vie,

qu'en le refulcitant ; & c'efl bien en ce poinct
,
que l'Excom-

munication eft la mort de l'ame. Or, à ce que perfonne ne s'y

trompe,, l'exécution de ladite fentence/^enla forme que nous

auons expliquéey'confiflej non point à excommunier les coul-

pables ou defobeiflans ^ qui ont efté dés-ja excommuniez par

icelle^ ôc encouru l'Excommunication dés le dernier iour du
terme peremptoire : mais elle confifteà déclarer au peuple 6c

dénoncer qu'ils font excommuniez , bc ont encouru l'Excom-

munication , à celle fin que chafcun le fâche , pour les euiter , ôc

que la punition de ceux-là rende les autres fàges. Voicy les ter-

mes de la fentence : Eofdem malefathres ^ confcios^ ^participantes^

fcientefque débite non reuelantes , in his fcnptis excommunicamtis j

iuhcmufque vt eofdem fie à nobis excommunicatos palum ^publiée

denuntietis : c'eft à dire , noiis excommunions le[dits malfaichurs
,

coulpables , ^participans ^^ ceux qui ont connoijfance des faich ,^
ne reuelentpas deu'émenti (^votis commandons qWayez^à les dénoncer

publiquementau peuple comme excommuniez^parnotis , le Dimanche

prochainementfumant après la troijîefm^ I^onition, Elle ne dit

donc pas ^ Nous vous donnons charge de les excommunier. Or
en cet endroict le Curé , ou autre Preftre à ce commis , n'a autre

pouuoir que celuy que luy donne la fentence: il n'a donc pou-

uoir que de dénoncer ou fignifier publiquement. Ce poinct eft

bien à noter. Car l'ignorance a mtroduit cette opinion parmy

ie peuple
,
que les Curez excommunient réellement en failànc
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la fulminatioii de l'Aggraue , 6c qu'auparauant cela il n'y ^ poiht

d'Excommunication
,
qui efh vne chofe tres-faulfe. Mais on

pourroit dire , qu'ils excommunient , en ce qu'ils exécutent

l'Excommunication prononcée parleIuge;,ladenonçans,à ce

qu'elle ait efFect à l'efgard de tous les autres ^ qui de ce moment
font obligez de fuir les excommuniez , &; leur refufer toute com-
muniquation , s'ils ont elle dénoncez nommément. Mais cela

n'eft pas à parler proprement excommunier ,
puis qu'ils ont efté

dés-ja auparauant excommuniez. Et ainfi fault interpréter le

mot, excommunicetiSy qui eft au Monitoire de Rome, quand il dit:

Alioquïn^elapfo diïtit; Monitionis termino ^omnes ^^ firigtilas per-

fonas mpramijjîs contumaces ^ dictatiue bona ^aut ex eis aliqua , ha^~

bentes d^ non reflituentes , fcientes uerb ^ non reuelantes 3 excom-

munieetis^ (^ excommunicationis fententtam incidijfcf^ incurrïffe de^-

claretis -, ipfafqueperfonas , (te excommunicatas , in Ecclefia 3 poptda

ad diuina audiendafiante ^publiée denuntietis yprout nos eafdempcr-

fonas ex nunc y prout ex tune ,d^è contra ^ in his fcriptis excommuni-

camiis y ^ excommunicationis fcntentiam incidijje o* incurrijfe de-

claramus -^ficque excommunicataj publiée^ folenniter denuntiari^

publicari mandanuis. Car ce qui efl adjoufté après le mot ,

excommunicetis ^Çdiidivo'w clairement que l'intention du Vicaire

gênerai du Pape n'eft pas de r'enuoyer aux Curez la puiflànce

d'excommunier les coulpables Se non reuekns ; pour ce que par

après il dit luy-mQfme y eafdem perfonas ex nunc in his fcriptis ex-

communicamtis -ybc y^Q^rilQ regard de la fonction qu'il commet
aux Curez ^ficque excommunicatas publiée ^ folenniter denuntiarl

^puhlicari mandamu^s. Ce que nous auons dit icy de la ientence.

du Monitoire d'Angers touchant la dénonciation ou publica-

tion ^ fe doit entendre auiîî bien de toutes celles des autres dio-

cefes
, qui portent la mefiTie claufe ^ Bxcommunicatos denuntietis :

car il ne s'en expédie point autrement, foit que lafentence /bit

joincte auec le Monitoire ,,ou feparée : les fentences meimes

d'Aggraue ôc Reaggraue portent toufiours la mefme claufe de

dénonciation
,
pour ce qu»elles tiennent de nature d'Excom-

munication ^ &; regardent le public par mefine raifon que l'Ex-

c jmmunication, ellant neceilàire de dénoncerparticulieremenc

&;expreirément

\
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& cxpreflement l'Aggrananon

,
pour ce qu'elle porte nouueJlcs

peines contre les excommuniez, à ce "que chafcun fîiche com-
ment &: en quelles chofes ils doiuent eflre euitez.

Il refte maintenant que nous expliquions comment il faulc

procéder à faire cette dénonciation ou publication, ordonnée
par la fentence d'vn Monitoire gênerai. Il n'y a point de forme
certaine prefcrite par l'Eglife : mais nous la propoferons icy

,

comme nous iugeons àpeu prés qu'elle fe doit faire 5 les fçauans

y adjoufteront ce qu'ils trouueront bon.

Le Curé doit premièrement donner au peuple ledure de tout
Je Monitoire, &; de la fentence d'Excommunication y contenue.
Si le Monitoire eft trop long , ôc remply de faids ÔC difcours non
neceflàires ou impertinens, comme ils font trop fouuent , il re-
prefentera breuement au peuple, mais diftindement & claire-

ment , tous les faids principaux ^ & plus importans ^ fur lefquels
eft fondée la fentence d'Excommunication

_,
à ce qu'aucun ne

les ignore. Puis il remontrera la grauité du crime, & la con.
fequence des pertes & dommages encourus par la partie, auec
les fcandales qui en font enfuiuis : Item l'importance& \çs efFeds
redoutables de l'Excommunication : puis la longue patience de
l^Eglife , & la charitable procédure dont elle a vfé enuers les de-
linquans , ayant donné iufques à trois délais , chafcun d'vne fe-
mauie entière , auant que de venir au remède extrême de l'Ex-
communication : ce qui faict bien paroiftre que c'efl à grand
regret qu^elIe en eft venue là, forcée par la contumace &: per-
uerfité dQs coulpables , 6c non reuelans

,
qui pour confideration

quelconque n'ont voulu fe mettre en leur deuoir. Déclarera
enfin, que l'Eglife a prononcé la fentence d'Excommunication
contr*eux , ôc les a de faid excommuniez , laquelle Excommuni-
cation ils ont encourue le fîxiefme iour du dernier terme ex-
pirant^ ce qull dénonce publiquement de TautoritédeMonfei-
gneur l'Euefque , ou de Monfieur fon grand Vicaire, ou Officiai,
qui eft l'autorité mefme de Monfeigneur l'Euefque, & de l'E-
glife

, à ce qu'aucun n'en puilfc prétendre caufe d'ignorance. En
vertu de laquelle autorité lefdits coulpables, êc non reuelans,
eftans retranchez toutâfaicl: delà communion de l'Eglife^ ils

T t
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n'ont plus dv'oict d'aflifber au feruice diuin , ny de receuoir le»

Sacremeiis , ny de participer aux prières , fufFrages , & biens fpi-

rituels d'icelle : &: à laquelle autorité obeiflans tous , comme ils

Tontobligezenconfcience^ils doiuent fuir entièrement lefdits

excommuniez , &: s'efloigner de leur conuerfàtion fau cas qu'ils

foient excommuniez &: dénoncez nommément^' s'ils ne veulent

tomber eux-mefmes en cenfure d'Excommunication , félon que
l'Eglife l'ordonne. Qu'au relie, lefdits coulpables , 6c non re-

uelans , s'efl-ins volontairement précipitez en ce malheur , il n'y

a autre moyen d'en fortir
,
qu'en s'humiliant , èc recherchant

l'abfolution par les voyes légitimes ^ qui font de fàtisfaire en-

tièrement à la partie pour le regard de ceux qui font coulpables

des faids contenus au Monitoire j de ,
pour le regard de ceux qui

en ont connoiflance , en déclarant pleinement 6c fidèlement

ce qu'ils en fçauent_,en telle forte que k partie en puifTe tirer

preuue ; 6c ,
pour les vns oc les autres , fe foubfinettans à ce qu'il

plaira à l'Eglife ordonner d'eux pour ce faicl. Mais fur toutes

<:hofes le Curé doit auoir foin de faire bien entendre au peuple

le fens ôc l'intention , tant du Monitoire
,
que de la fentence

d'Excommunication, expliquant naïuement & familièrement

Iqs termes d'icelle.- à ce que le peuple, qui fe trompe bien ai-

fement, n'interprète les chofes tout autrement qu'elles ne font
j

cequiferoitfort dangereux,- pour ce que depuis que le peuple

s'eft vue fois imprimé en l'efprit quelque erreur, on ne le iuy

ofte pas bien aifement
i
ôcd'vn erreur en matière de Religion,

ou de confcience , il en arriue beaucoup d'inconueniens. Il n'y

a point d'autre cérémonie à faire que cela pour exécuter la fen-

tence d'vn Monitoire gênerai. Il y a bien quelquefois vneAg-
graue 6c Reaggraue après la fentence d'Excommunication dé-

noncée : mais il fault qu'elle foit décernée par vne nouuelle or-

donnance du luge à la requifition de la partie , 6c en la forme qui

fera cy-apres exphquée. C'effc tout vne autre affaire ^ 6c qui re-

garde feulement ceux qui ont efté excommuniez nommément.
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De l'Anatheme , Aggraue , cj7' Reaggraue,

CHAPITF.E XXVIIL

^ A pratique de TAggraue 6c Reaggraue en matière
d'Excommunications eft fort commune par les dio-

cefes j les Canoniffces en parlent quelquefois , mais
fort légèrement j &: , fi ie ne fuis bien trompé

, peu de
gens entendent ce que ceft

j
quoy que foit , ie n'ay encores

trouué aucun Auteur qui en donne l'explication. l 'ay fort con-
fîderéles Ades de ces Aggraues & Reaggraues félon le ftile de
tous les Euefcliez de France que i'ay peu recouurer.-maisie ne
voy pomt qu'on y puiiTe reconnoiftre aucune différence d'auec
^'Excommunication , fors du nom feulement. Quelques-vns
dans les formulaires de leurs Profnes ont voulu en expliquer les

eff<^c1;s -j mais ils les reduifent tous à la priuation des prières , fiif-

frages , 6c Sacremens de l'Eglife , &: de la communiquatioii des
Chreftiens en gênerai; qui n'efi: dire autre chofe que l'Excom-
munication. Ce que nous auons donc icy à rechercher ^ c'efl de
fçauoir en quoy elles confiftent ^ 6c quelles peines elleadjouftent

par deiïlis l'Excommunication dénoncée en la forme cy-dcHus
pour mériter d'eftreappelléesAggrauation 6c Reaggrauation

^

6c exécutées par actes feparez auec des cérémonies il extraor-

dinaires. Nous edayerons d'en prendre quelque efclarciffement

iiir les obferuations que nous en auons faictcs.

Nousauonsdit cy-deffus
,
que l'Eglifeen matière d'ExcouT.

munications procède comme vn fage médecin : elle ne vient pas
toutd'vn coup aux peines de rigueur, mais, s'accommodanr à
['infirmité de ies malades , clic rente premièrement les remèdes
de doulceur ^ de charité

,
qui font les voyes de la correcTiion fia»

ternclle 6ciccrette : d ces remèdes ne profitent , elle fe contente
pour quelque temps de leur tendre la verge ^ 6c ies menacer par
trois MomtioDs ; fi en fin , après toutes ces rcmifes , elle eil con-
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crainte de prononcer Excommunication , elle donne néant-

moins encores fix ioiirs de terme auanc que de rien exécuter.

Elle procède de mefme en l'exécution de la fentence auec toute

doulceur ôC retenue , dilpenfànt peu à peu 6c par degrez les

peines de l'Excommunication , iufques à ce que , forcée par l'o-

piniâffcreté àc contumace des delinquans,elle lafche en fin les

fouldresdefaiufl:ice,6c inflige les dernières peines. Il eft bien

vray ,
que , fi on confidere l'Excommunication en fon efpcce 6c

principal efFed
,
qui ell: de retrancher les pécheurs de la com-

munion intérieure 6c fpirituelle du corps myftique de lefiis-

Chrift j 6c les forclorre de la participation des Sacremens , des

facrifices , des prières 6c des fiifFrages , elle confifte |^comme di-

fenc les Philolophes ) in indiuifibili y neque recipit ma'iis ^ neque

minîM j elle s'encourt tout en vn moment,6c ne fe partage pohit
j

qui femel excommunicants efif dit laGloze fur le C^non ^Omms
Chrifiianus, îx. quafi. ^. ) ampliùs excommunicari non potefi 5

quia

qui extra Ecclefiam efi^ non potefi magis ejje extra eam : mais quant

aux efFeds extérieurs
,
qui regardent le public, elle fe peutdi-

uifer , 6c infliger par degrez , tantofl: pour le regard d'vne peine

,

tantoft pour le regard de l'autre , félon les occafions , 6c progrez

de la contumace. C'effc ainfi qu'il fault entendre le Canon dou -

ziefine ( félon les autres treziefmcy' des Apofl:res , auquel il efl

ordonné
,
que , fi vn Clerc ou laïcque excommunié , ou autre-

ment non receuable pour raifon de quelque empefchement ca-

nonique-, va en quelque ville , 6c s'y faict receuou* comme eftant

en la communion de l'Eglife , làns faire apparoir de lettres com-

mendatices
,
qui attellent de fa reconciliation 6c rehabilitatio n

;

tant luy
,
que celuy qui l'aura receu , foit excommunié : que fi j

dés ja auparauant il eltoit excommunié pour autre caufè , en ce î

cas lmri.iy(crj(i} dvT(x> d(po^ia-fjjDÇ , cJç ^£V(raui^o) ^ v.ai otTrar/j- i

o-otVTi tÎjv l)i)t\y\(TÎ(jiv r» 0^8 : Intendatur feu a^rauetur ipfi ex- i

communication quippe qui mentitiufuerit^é' Ecclefiam BeifefcUerit

:

c'eft à dire ^ que [on Excommunication luy foit accreu'è^a^rauëe

,

en punition de ce quil a im*iofèkl'' Eqlife de Dieu ^é' l'a trompée,
j

Cet homme
,
qui a faict fraude à TEglife, meritoit d'eftre ex- i

communié pour vne telle faulte; mais, pour ce que l'Excom-

\
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municâtion ne fembloic pas pouuoir eftre reïterée contre luy,

attendu que dës-ja ileftoit excommunié,Ies Apoftres ordonnent

qu'elle luy Toit accreuë&aggrauée. L'Excommunication peut

donc receuoir accroifîèment, extenfîon ^ ou aggrauation, en

vne mefine perfonne. Conformément à ce Caron le Pape
Celeftin , au Chap. CÙ7n non ab homine. de ludic. ordonne ^ que

,

{î vn Clerc , en quelque Ordre qu'il Toit confcituë , efl conuaincu

de volierie ^ homicide ,
parjure , ou autre crime

,
qu'il foit depofé

par le luge ecclelîaftique : fi après cette depofltion il demeure
incorrigible , il doit eftre excommunié j &: après cela , fî fà con-

tumace va croiflànt, au lieu de s'amender
,
qu'il Toit frappé du

glaiue d'Anatlieme. Voicy le texte : Si Clerïcm ^ in quocumque

Ordine conftitutiM ^in furto
,
vel homicidio

_,
vel periurio ^feu alio cri-

mine , fuerit deprehenfus légitime , atque conuicht^s ^ ab ecclejtafiico

ludicc deponendm efl: qui ^fi depofitws incorriqjbilis fuerit ^ excom-

municari débet ^ deinde , contumacia crefcente^ Anathematis mucrone

feriri. Voilà comment l'Eglife procède à la punition desEccle-

fiaûiques par degrez ,• premièrement par depoiîrion ( laquelle

quelques-vns veulent interpréter fufpenfion} puis après par Ex-
communication , 6c en dernier lieu par l'Anatheme. Il y a vn
exemple fèmblable au Chap. Expr^fcripto. de locato^ cond. làjoù

vn Légat ayant défendu certaine chofe en l'Vniuerfité de Bou-
logne fur peine d'Excommunication, vn autre Légat par après

voyant qu'on n'y auoit pas obeï^la défendit fur peine d'Ana-

theme : cùmidem Portuenfîs fub excommunicatione hocprohibuerit^

^ aiterfub pœna Anathematis idem decrcucrit obferuandum. L'A-
natheme adjoufle donc quelque peine notable au delTus de l'Ex-

communication, comme l'Excommunication adjoufle au def-

fus de la depofition. Si cela eft , TAnathcme peut fort bien eftre

qualifié du nom d'Aggrauation. Auant que pafTer plus outre à

l'explication de ce poinct^il eft à remarquer au texte de Celeflin^

que , la perfonne coulpable de crime eflant ecclefiafliquCj le

luge d'Eglife commence à le punir par la depofltion, ne iugeant

pas à propos
,
pour la reuerence de fon miniftere , de luy infliger

rExcommunication de premier abbord, mais feulement à l'ex-

trémité , 6c lors que par fon incorrigibilité il fe fera rendu in-

Te j
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digne des pri ai leges ôc exemptions del'eftat ecclefiaflique : ce
qui eft fliiuant l'ordre commun des Canons des Apoftres , &: des

anciens Conciles , efquels on void cette forme de decretter or-

dinaire
i
Si ClericiM fUerit ^ deponatur-^ fi laïcus ^excommunicetur

^

ou fegregetur: ôcencores aujourd'huy le meiîne fe pratique par

les Prélats qui gardent Tordre canonique ^commençans par la

fulpenlion ^ quand il eft qucftion de punir les ecclefîaitiques
_,
ou

les contraindre à faire leur deuoir , fuiuant la dirporition du
Chap. Clericos. de cohabit. cler.^mul. qui ordonne ainfi contre j
les gensd'Eglifeconcubinaires : Veràm ipfos per fujpenfionis ^^
interdiEtifcntentiam dehes arciv-ts cogère , vt rnulieres ipp^s à fe ita

remoueant , quodde illisfinifirafujpicio nonpojjït hctheri. Et^fi qui

eorum adipfas redire , velalia^s accipere forte pr^efumpferint ^in ali-

quos eorîim debes perpetuayn excommunicatlonis fententtam proferre j

'vt alîj , eorum exemploperterriti j à fimilibus arceantur. Nous ver-

rons vers la fin de ce Chapitre vn exemple notable de cette •

procédure en TEpiftre d'Innocent premier.

Pour bien e ntendre cette Decretale , Cùm non ab homine^ il ed
iieceiïàire de fçauoir quelle eft la propre lignification de l'A-

natheme , en quoy il coniiite j &: quels lont fes eiFeds. Car les

Canoniftes fe font beaucoup mefpris en ce poinct,pour deux
raifons : la première , en ce qu'ils luy ont forgé des etymologies

extrauagantes ^ &: du îx)U4:efloignéesdelaraironj faulte d'en-

cendrela langue Grecque .-l'autre, en ce qu'ils ne diftinguent

rAnithemed'auec l'Excommunication que par vue nuë céré-

monie de folennité^fàns aurefte luy attribuer aucuns efFects par-

ticuliers , dignes de l'appareil d'vne fi grande cérémonie , & d'vn

nom î\ effroyable ; &: grande partie des Cafuiftes s'eft lailfë em-

porter à cette mefme opinion. Pour commencer donc par le

nom. ^ Anatheme ^^2inx. vne diction Grecque j nous n'en pou-

uons mieux apprendre la naïue fignification qu'à l'efchole à^^

Pères Grecs. Saincl lean Chryfoftome, au commencement de

l'Homilie feziefme fur l'Epiftre aux Romains ^ cxpoiànt ces

paroles du Chapitre neufiefine
, Optabani ego ipfe Anathcma

cjfc à Chrïflû pro fratribns 7ncis
_, en parle ainfi. T/ ci/y va 1q
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/ua77 otTTS ry èvuLvnH yjoiXu : furcL ttoW? t« Cfro'/ây Tracri» a7ro6-

juan 5 Tzu'iîS evg)ca, 5^<î*6^î ii^X^ct iyyia-çLi : tQ ^l et wor/A>10fMo5

yotp ànî.l'XpvTO , cJç cLya.H.eiiiiv'ê Geû? , TV ^6 cJ^ YiA.\oTp(w^^8

éeô^ 3 îdûfî aTTcppotye vTOç rvîç im.X'i]^^^, C'eft à dire, i^i*^

igitur eji Anàtheyna l Audi ipfum (Paulum ) //v^ loquentem. Si qnis

non amatDominumnofimm Icfum Chriftum ^ anathemafit \hoc efi,

ah omnibre^ fegregetur _,
alternes ah omnibus fit, Isfam ^ quemad-

modum Anathema _,
donumqtie id quod Deo oblatum dedicatur ^

nemo cfl qui temerè manihtis contingere audeat ^neque ad id propiùs

accedere -^fic^ eum
_,
qui ah Ecclefia fcparatur ^ ab omnibus abfcin-

dens , ^ tanquam longi/Jimè amouens , hoc nomine appellat à con-

trario fenfu j maqno cum terrore omnibus denuntians ^vt ab eo fepa-

rentur , ^ abfccdant. Anathemati cnim , honoris gratia , nemo

audebatappropinquare i
ab eo autem qui ab Ecclefia abfcijfus erat

,

contraria quadam ratione omnesfeparabantur. Quapropterfeparatio

quidem^^tum hac^ tum iUa ^ ex /cquo avulgo abaliénâtio erat:fe-

farationis vero modus non vnus atque idem , fed illi contrarius. Ab
illo enim ahftinehant , tanquam Deo dicato , ab hoc autem , tanquam

à Deo alienato j ^ ab Ecclefia abrupto. Andréas C^làrienfîs au

Chapitre 68. fur rApocalypre , Zonaras , ôc Baliàmon , fur le

Canon troifiefne du Concile tenu à Conftantinople in templo

Sophi.e^ tous Auteurs Grecs, fuiuent la mefme interprétation ;

laquelle tourne toute lurTalluiion &: comparaifon de ces deux

mots, Avtt'Oyi^.a, ôc A.«9£«ûL, qui n'ont différence pour l'efcri-

ture qu'en la penultiefme fyllabej en laquelle le premier porte

vn , ïi , qui efb vne voyelle longue 3 le fécond vn , e
,
qui efl bref.

Car tous ces Auteurs les difl:inguentainfi,d'où vient que en latin
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la prononciation en cft différente , le premier portant Ton ac-

cent fur lapenultiefme, ôcle fécond fur rantepenultiefmej quoy
que ie n'ignore pas

,
que quelques Auteurs modernes ont voulu

confondre la fignificationôc la prononciation de Tvn Ôc de l'au-

tre , faifàns vne règle générale de l'exemple de quelques lieux

particuliers j comme ceux qui prétendent qu'on doit efcrire 6c

prononcer par toMt y Paraditus ^Çowhs prétexte que Prudence
en a ainfî vfé par licence poétique, &: qu'en fuite dans l'Office

ecclefîaftique la couftume s'efl: introduite de àiïQ ^ ParacLims
^

non pas, Paradetiis , comme la raifbn le requiert-^^^^^e-?».^
,
qui

a lapenultiefme longue ^ fignifie vne chofe dédiée ôc confacrée

â Dieu pour fon honneur j eftant deriué du verbe àvarlQifj.ai ^

qui vault autant à dire comme eftre efleué &c dédié , &: ieparé des

chofes profanes : d'autant que la cérémonie ordinaire a eftë de
tout temps, d'efleuer les chofes qu^on dédie à Dieu ^ ôc les fuf-

pendre aux temples , comme nous voyons encores aujourd'huy

qu'on eileue les vœux , les tableaux , les armes , les enfeignes 6c

trophées , dc autres choies votiues ^ dans les Eghfes. Or
_,
pour

ce que les chofes dédiées à Dieu luy font entièrement acquiies 6c

appropriées j par cette confideration elles demeurent entière-

ment ieparées 6c fequeftrées de toutes chofes humaines ^ com-
munes êc profanes ^ Se Tvfige d^icelles du tout interdit aux hom-
mes , 6c n'efl: pas mefînes ^dit Saind lean Chryfoftome ) licite |
de les approcher , ny toucher. De-là eft venu ^ que par quelque

raifonde conuenance^^quoy que ce foitàvn contraire effeâij

les chofes 6c perfonnes qui fontfeparées de tout commerce 6c

communiquation des hommes ^ 6c dont iVfàge 6c l'approche

font totalement interdits , comme eflans réputées chofes exé-

crables 6c abominables, font aulîî appellées de ce nom u4nâ-

^^^»2^ : d'où Hefychius dit, Av^Q^jjlol, iTt^paroç , «Voiywvviroç ,,

c*efl à dire , on appelle Anatheme , vn homme qui eft sn deteftation à,

tout le monde , é^auec lequel il n^ejl pointpermis de communiquer: Sc

en cette fi^nifîcation Sainct Paul en a vfé en diuers lieux de fes

Epiflres : 6c aux Conciles, quand quelque opinion eit con-

damnée d'herefie , l'Eglife a accouftumé de prononcer en cette
'

forme, anathema/t-^ôc telle fentence efl appellée Anathema-
tifmus^
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iifmiis , comme on void au Concile d'Ephefe les douze Anathe-
matirmes de Saincl Cyrille contre l'iierefîe de Neftorius. Or,
combien que ces deux noms conuiennent en ce poind

,
que l'vn

& l'autre fignific feparation , venans d'vn mefme verbe ^ neant-
moins f comme a remarqué Saincl lean diryfoilomeV il y a
^liiFerence^ voire contrariété, en laraifon de cette feparation:
<I'autant que

, fi on n ofe pas appliquer à Ton v/àge ks chofes
confacrées à Dieu,ny s'en approcher librement, c'efl par re-
«erence 6c honneur qu'on leur porte : mais quand on s'ellrano-e
des choies ou Aqs perfonnes maudites & exécrables , c'efl par
horreur, auerfion^ ôcdeteftation.

'

Pour venir donc à noftre poind , l'Excommunication
,
prin-

cipalement celle qui eft fulminée auec folennité ôi aggrauation ,
efl: appellée Anatheme

3
pour ce que celuy qui en efl: frappé

*

eftant du tout retranché de la communion de l'Eghfe, eft en
horreur à tout le monde , ôc on le fuit comme vne perfonne
abominable

, & indigne de toute communiquation. Saind leaa
Chryfoftome n'allègue quVne raifon pourquoy l'Excommuni-
cation eft appellée Anatheme, fçauoir eft, que les excommuniez
k)nt réparez de Dieu& des hommes : mais Andréas C^farienfis ,Zonare

, & Balfamon , en adjouftent vne féconde
, qui eft que

les excommuniez font acquis , confîfquez , & comme dédiez au
Diable

, & pour ce font encores en plus grande horreur , comme
viiechofe diabolique, «V tJ ^ta^J^o, aWei/^'vy, dit Andréas
Carfarienfis: & vn peu plus bas

, rcf '^i^^éx^ V7ror<£\^^,o, ,
vxLi o-i^lKarctJ^jKxxÇo/x^vov, vt res diabolo dedtcata

,
é' diabolo fub^

ieHa
, fimulque cum iSo condemnationi obnoxia. Zonare Texph

que plus amplement.
^

olç y^p rd a.aGvf^ra -n^ocrçLyéL^

ttrxQijMx. ytvéïxwç eKMTtlsToi vjxl ct7ro^(a^pÊ7Tct/ aVô ttIç rwv
7ti7(^y Ofj.y)yvpewç,rw), àmr^Qu^ywy kc^ à(pu>mo,^lyco, rwQeor.Kcq
• 71 ayTyT^Qiy,Ku^ 7tf^oo'K\rjf.gTciiT^S^ic,fèo\a>, ^' dmiÎQyiay dv-
roçtavTov. etya.pêfXûyovdcpopicrôe)s7uxpaS'l^07cu raTCctra^a^Kx/-.
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Xov ô vTTO àvaQeiJux yeyovtjjç dixo^ioq^tiron t^QiÇ ^ Trpoo-evvro^ 5
jioLf 7(po(rj{XY]fi^rctiTorQ(traycÇ j Kaf dvoLQY](j.cL iaetyy dvT^ç tavnv
Ttoieï, Vt enïm ( die il ) anathemata quïc Deo oblatafimt^k rébus alijs

communibîis atque humants fegregantur ^ ita is qui anathema faUus

efiy k reliquo fidelium cœtu , qui Deodicati ^ confecratifunt , ab-

fcinditur atque difirahitur^ ^ab ipfo Deo ^ ^J^rte quadam adài*-

citur diabolo ^ ^ eifeipfum dedicat. Btenim
, fi is qui tantum modo

€.KCommunicatu<s efi ySatana traditur , iuxta magnum Paulumfcri^

bentem ad Corinthios de eo qui cum nouerca rem habuerat y quem

ipfe Satané tradidit -, ac fimtliter in epijiola ad Timotheum ^ cùm
de Jrîymenao ^ Alexandro loquitur ^ Quos tradidi Satané ^vtdifê-

tèrent non blafphemare : multo magis is qui anathematiJubie^u^

efi: ^k Deo quidemabfirahitur ^Satana vero adiungitur^ ^ eïquafi

inpropriam fortem cedens mancipatur ^ feque illi anathèma ^ idefi-^

velut oblatum donariumfacit. La première caufe alléguée par

Saindieaii Chryfoftome ^ à le bien prendre , rendoit rexcom-

munié feulement digne de pitié 6c de compafîîon 5 mais cette

féconde le met en horreur 6c exécration à tout le monde. Au
refte en ce- texte de Zonare efl à remarquer la différence qu'il

met entre l'Excommnnication fimple , êc l'Anatheme
,
quand

il dit^ que, n celuy qui eft feulement excommunié , q pyoy dcpopi-

c^àçy ( ces mots font notables ) efl liuréàSatan j à plus forte

raifon Jtto ctva0ê//.a yiyoyc^s > celuy qui eftmisfoubsTAna-

theme^ eft fèparé de Dieu, adjoind éc acquis à Satan. La
Glofe fur le Ganon , Quoniam multos. 11^ q. /. où le mot anâ-

thema eft. mis hors de fà lignification propre, dit^ anathematis

improprièponitur , idefiyfimplicis excommunicationis. Parles pa*-;

rôles cy-defîlis^ Zonare donne à entendre bien clairem ent
, que

TAnathemeaggraue 6c augmente les peines de l'excommunié au

deirus delà fimple Excommunication -, d'autant que l'anathe-

mathizé efl beaucoup plus affubiedi à lapuifîance 6c tyrannie

du Diable ^ qu'il n'efloit parla fimple Excommunication. C'efl -

pour ce que par cette féconde fentencc d'Anathemel^excom-
munié efl plus defpoiiillé de la protection de Dieu , 6c plus abfo.-

;

lument expofé 6c abandonné à la rage 6c aux violences de ce fu-
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tîeux eiinemy ,

par vertu àts maledidions que PEglife prononce

contre luy : éc pour cette mefme caufè dans les Canons l'excom-

jnunication s'appelle malediiium ,& au canon
_, Càm fanEh viri.

34f. q. j. malediHionis fententia : malédictions qui n'ont accou-

ftumëd'eftre prononcées qu'en la fentence d'Anathemc , dont

nous verrons cy après des exemples, non pas aux Excommunica-
tions lîniples 6c ordinaires.

E» cjuoy confiée r^ggrauation.
V.'

'

•

Article I.

LEs autres effeds d'Aggrauationconfîftent aux peines exté-

rieures, qui priuent l'excommunié de la communication
ciuilej 6c de la <:onuerration 6c mutuels offices des Chreftiens j

lefquelles peines l'Eglife par fa grande bonté n'inflige pas toutes

enfemble , mais par degrez ^ les vnes après les autres y à propor-

tion que la contumace d'iceluy croift. Chafque prouince 6c

diocefe peutauoir en cela diuerfes couflumesde partager les

peines de TExcommunication pour aggrauer. Voicy^omme en

41 ordonné autrefois le Concile de Tours^ tenu en l'an 123 ^ . Pro^

hibemus , ne Pralati Ecclejîarum excommîinicationts fententîas fra-

cipitare frafumant : fed cum maturitate y ^ legitimis monitioni-

bus , ^ competentibus interuallis , nifi negvtium celeritatem defide-

Tet y ^ nifipericulum fit in mora. Et tune hoc ordine frocedatur ,

vtprimo delinquentes excommunieentur : poflea y crefeente eontu-

macia , cumpulfztione campanarum , ^ alijs folennitatibus y fen-

tentia a^rauetur y ô" 3 ^ifi exeommumeati ad gremium Beclefia

redierint , eûmes ad mereata , ^ coqucntes ad fuma y molentes

ad molendina y exeommunieentur : pofimodiim participantes in

€ibo ^ potu Anathematis fententia fupponantur. Par cette or-

donnance l'Eglife fe contente pour la première fois d'excom-

munier les delinquans^ 6c alors l'Excommunication a efFcd feu-

lement de les priucr de la communion intérieure 6c Ipirituelle

dei'Eglife ; mais , s'ils perfiftent quelque temps en leur defobcif^

VV 2
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fàncc & contumace , melprifans rautoritë de l'Eglife, alors la

fentence d'Excommunication eft aggrauée conformément au
Chap. Cùm non ab homine

^ y adiouftant les cérémonies de ter-

reur^ à celle fin de faire paroiftre à vn chafcum l'importance de
cette Aggrauation j en vertu de laquelle les delinquans

,
pour

ne vouloir pas reuenir au giron de l'Eglife j&luy rendre obeif^

fance, font par ledit Concile priuez de tous les commerces 6c

droids de la fbcietë ciuile &: humaine ^ & defences faictes à eux
d'aller au marché , au four _,

au moulin ^Ôc autres chofesfembla-

blés , defquelles l'vfàge eft commun à tout le monde. C'eft cette

Aggrauation ou impofition des peines extérieures de l'Excom-

munication qui s'appelle Anatheme y ou fentence d'Anatheme:

5c pour cette caufe ledit Concile ordonne qu'on y gardera les

cérémonies accouftumées de FAnathemc. Apres cela , fî les ex-

communiez s'endurciflent encores , & ne font eftat de fe remet-

tre en leur deuoir , l'Eglife reaggraue la fentence^ faifànt defence

â toutes perfonnes de participer aucunement au boire ny au

manger auec lefdits excommuniez , fur peine d'encourrir la

mefme fentence d'Anatheme 5 &; cela efl vn nouueau degré d'A-

natlieme
,
qu'on appelle Reagrauation. Voilà la peine extrême

entre les peines humaines, pour laquelle fî vn homme n'eft ef-

meuj il n'y apas d'apparence qu'il fe corrige iamais. Nous pro-

duirons icy pour preuue de cette pratique l'exemple des fenten-

ces d'Aggraue &; Reaggraue du diocefe de Cambray^ auquel les

procédures font fort canoniques : à celle fin qu'on voie claire-

ment l'ordre de la difcipline de l'Eglife en matière d'Excommu-
nications j laquelle par la négligence des Prélats 6c luges eccle-

fîafliques, 6c ignorance des Curez 6c Preftresexerçans fonction

curiale, eft beaucoup defcheue en France, 6c tombée en vne

telle confufion d'abus 6c de pratiques abfurdes
_,
qu'on n'y peut;

plus reconnoiftre prefque aucune ombre du légitime v/àge.

o
jéggrauântia contre laïcumi

fficialîs Cameracenfîs , omnibiu Preshyterls^Ct&a^ , (^ Or-

psUank ciuitatis^ diœcejis Qameracenfs ^fdhtcm m Dormno,^
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Vohis 'inandarmii
_,
quatemcs fcntentiam excommunication^ m

ïoannem ISf, occafione JvLatth^i N-fro iudicato (velpro contonptu
)

auchrïiate noftra latam ^.fingulis diehusDomimcis^ Fefliuis ^ cdn^

delK accenfis j é^ campante pulfanùbus _,
in ecclefijs vefim ,^ earum

ambone ^ dum inihi maior populi multitudo ad diuina conuenerit
,

innouatis ^prout decet ,^ a^rauetis j inhibendo omnibusparochianis

veAris-^ne qim cum diUo excommunicato cibo ^potu ,fumo ^molen-

dino j coiloquio _,
emptione ^venditione ^ aut alio quoms contraciu feu

commercio y fcienter ^ contemptibiliter (id efl ^ ex contemptu) comr

municarc velparticipareprafnmat , ^c.

Si l'excommunié mefprife auiîi bien l'Aggraueque TExcom-
munication,il eft ordonné qu'il fera liuréau bras feculier^ pour
eftre puni félon lesloix^àcelle fin de le contraindre de venir à

refipifcence ; neantmoins aufli quelquefois, paflànt outre aux.

peines de l'Eglife ^ on décerne fentence de Reaggraue , dont
voic)^ la forme..

Redggrauantia contra Uïcum,

OFficialis Cameracenfis , Judex ordinarius citdtatis ^ diœcefis

Càmeraccnjïs ^ omnibtis Preshyteris ^ Curatis
_, ^ Capelîanis

diciartîm ciuitatis ^ diœcejïs Caméracenjïs , (alutem in i)omino.

Cùm nobis confietper reuelationem Domini Paftoris ecclcfa Sanch
ISficolai Cameracenfîs , fententiam cxcommunicationis in ^ntonimn
iV. ciuem Cameracenfem , occafione 2\/Licha'èlis iV. ctiam ciuis Camé-
racenjïs ypro iudicato , auHoritate noftra latam , die Dommico in diHa

ecclefia SanBi NicoLii denuntiatam^ aggrauatamficiffe j eumdem-
que Antonium denuntiationem ^ aggrauationem huiufmodi anrmo
fujitnere indurato 3 cumque^ crefccnte malitia S'^ i?iobedientia , crefcers

ilehcat ^pœna ^ ad pr^edicH JMichaelis t7iftantia?n vobis mandcimtis

quatenu4ftnyilps diebtis Doymnicis ^ é" Fefliuis ^in ecclefijs vcftris ^

infra Mijfiarum ^ aliarum Morarum diuinarum folennia , dmn ibi-

dem populi multitudo ad diuina conuenerif ^campanispulfatis ^ can-

dclis accenfis j ^ dcinùm extincHs ^^ in terram proieHis ^ diUam ex-

communicationis denuntiationem reiteretis^ innouetis ^& rea<iqrauetis' .

diftrutè 3 ^fubfimili excom^inmicationis pœna ^inhiberM ^praci^

Vv 3
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tiendo omnihtis vtriufque /exùs perfonis y vt à parHcipatione ^ tom^

7nunione ^familiaritate , ^feruitio dlBi Antonij N. exlommunicati ,

^enuntiati , <^ agyauati ^ omnino defifiunt ,nec cum eo yferuiendo
^

tmendo , vendendo , loquendo , conuerfando , cibum ypotum , aquam ,

^iqTiem miniftrando _,
autalio quocumque modo ( exceptis cafibus^

perfonis^itirepermijjis ) panicipare prafumant : alioquineos^^ eo-

rum fingulos , qui cum difto Antonio excommunicato ^ aggrauato

tontemptib-iliterparticipauerint ^ excommunicabimus ^^ excommuni-

tatospubliée denuntiari curabimus, Et^ ne harum litcrarum nafira-

rum executio dijferatur ^ eafdem per ediïium publicum , affipndo

topiam authenticam earumdem Curia Cameracenft ^^ valuis pra-

diB^ ecclejia parochialis SanEii I^icolai, eamque ibidem dimittendo^

per vnum eiufdem Curia apparitorem exequendas ejfe duximut , ^
Mcernimus ^ é^c.

En quelques diocefesonreferuela ceremomedelafulmina-

tion à la Keaggraue , comme à Toul , dont voicy la forme, que

nous adjouftons pour plus parfaict efclarcifïement de cette

matière.

OVficialis , ^c. omnibus é'pnytlis Presbyteris , ^r. falutem m
Domino. Quia nobis légitimé conflitit , é^ confiât , I^F. ex- .

€ommunicatuM publicatum ^ auBoritate noflra pro contumacia ^ feu

pro adiudicato y ad inflantiam N. diBam excommunicationis fen-

tentiam infeperdecem dies , d^ vltrà yfufiinuiffe , é^fufimere nonfor- .

midàlfe , ^ ,
quia ^ crejcente contumacia , crefcere débet ^ pœna ^ \

Mine efi y qubdvobis mandamus
,
quatenus ipfnm ^ quem nos in his

fcriptis , ^propterhoc ,
ag^rauamris , excommunicatumque^ <i^f'^*

\

uatum palam^publiée nuntietis flnytlis diebus Dominicis ^O^Fe*

fiiuiSi donec^ quoufque aliterhabueritis à nobisin mandatis , é^c. ~

o
SjdggrdHmo^

Vfîcialis 5 é^c. omnibus^fînyiUs Presbyteris , ^c. falutem in •

Domino. Quia nobis conflitit^ iV. nuperin oppido 2s^, nunc verà
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m vnoMctenfs diœCefis commorantem ^iamdudum fuijje ^ cffe au-

Eioritate nofira excommunicatum aggrauatum ^ro contumacta fola y

là inflantiam iV, ^ y quia y crefcente eius contumacia , crefcere débet

\^fœn<t. yidcirco vobis omnibusfubdttis mandamîts ^ nonfubditos vero

m iuris fubfidmm rogamus
,
quatenus ipfum iV. excommunicatun^^

aggrauatum s denunttatum d^ publicatum,quem nos m his fcriptis^

^propterhoc , reaggrauamus , anathematixamus ymaledicimus
, in»,

terdiciïïMsy^ à, gremio nofirafanHa matris Ecclefia fegregamtcs
5

pcque ligatum palkm ^publiée , campanispulfantibus , candelis ac-

cenjts 3 deinde extinfhs ^ d^ in terrant in Jtgnum malediciionis aterme

proieBis ^ nuntieùs in ecclefijs veflrisfingulis diehtisDominicis ^ d" Fe-

fiiuis y^c donec& quoufque knobis aliter habueritis in mandatis : in-^

hibentes omnibus d^ fingulisfub pœna excommunicationis yprout Tiots

inhibemus , ne quis eorum cum diito JN'.fic ligato
_, in cibo 3 d^potu^ .

furno , molendino j coUaquio , aqua y loquela ^f^ruitio y emptione , ven -

ditione ^aut ulio quouis Chriftianitatis vfuàiure vetito ^participare

prafumât : rogantes ^-prout nos rogamus , reuerendum Offictalem Me-
tenfemyomncfque alios ludices é" Officiales^ ecclefiafiicos d^fieculares^

executionemprafentis noftri mandati pcrmitterefieri , tantùm indepro

nobisfacientes y quantum nos pro illis velient effefaUurosin cafu cou-

^^^fimili , vehnaion y ^ quod libenterfaceremus yfirequifiti ejfemus, Jt/

quicquid indefeeeritis , nobis refcribatis. JDatum
_, d^c.

.

Il y a quelques diocefes qui adiouftent encores vn degré
d'Aggrauation au deflus de la Reaggrauej comme le dioceiè

d'Auignon y auquel le luge ecclefiaftique prononce vne qna^

triefhie fentence y qu'on appelle Malédiction 3 au diocele de
Vienne ils ontlafentence qu'ils appellent Morbid^y derquellcs

nous verrons la defcription au Chapitre fuiuant. Mais toutes

cesdiuerfes procédures ne font que des dépendances de l'Ana-
themCj duquel l'exécution ie partage diuerfementj félon les oc-
cafîons & couftumeî<les-licux i& cette façon tefmoigne encore
plusla bonté &doulceur de TEglife^ quinevientpoint aux re-

mèdes extrêmes qu'à l'extrémité. La procédure dont on vfèau
diocefe de Coulogne en cft vne preuueiînguliere. Car les an-
ciens Statuts dudit diccefe portent^ qu'vn mois après la première
fentence d'Aggrauation,onaggraue pourla féconde fois ^ 6c en? -
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cores vn mois âpres celle-cy on aggrauepour la troiiîefme fois,

& vn mois après cette troifiefîne on reaggraue. Voilà l'Aggraua-

tion diuifée en plufîeurs actes , feparez de longs interualles. Ils

ont encoresen ce meimediocefe vne pratique à mefrnefinque

deflus , laquelle i'eftime bien équitable. C'eft que^ pour le re-

gard de la Reaggraue, l'Officiai décerne vn Monitoire contre

les douze plus proches voilîns de Texcommuméaggraué, leur

interdifant fpecialement toute communication auec luy fur

peine d'excommunication ijffo facto 3 Se , fi nonobftant cette

defence ils continuent de luy communiquer ^ ou l'affifter , il pro-

nonce aufîî contr'eux fentence d'Aggrauation. Nous repre-

fenterons icy les formes à^^ deux fentences
,
pour plus ample

inftrucfcion de cette matière des Aggraues.

is/Tonïtïo contra vicinos,

OTficïalis Curia Colonienfis , Plebano inBonna^ac vniuerfis ^

falutem in Domino. Cùm nos iamdudum loannem excom-

munieauerimus pro contumacia _, ad inftantiam Henrici ^ mandatii

<:ompetentibus fr^mijjîs , nec curât parère , neque abfolui : Mine efi

quod vobis mandaynus , quatenus moneatis ^ requiratis duodecim

^icinos einsproximtores yVt intra och dies ,pofi vefiram monitionem
,

^prafentium executionem ipfis faBam^à communione^ participa-

tione ipfius excommmiicati penitus cejjent (^ defifiant-^ neque ei,hu^_

iufmodi excommunicationisfententia durante , emendo , vendendo y

hofpitando^ aut aliquo alio humanitatisfolatio ^ verho velfacîo, com-

municent , aut communicare prafumant quouîs modo : alioqui ipfos in

his fcriptis excommunicamus , excommunicatos cum dicio principali reo

publiée nuntietis d* teneatis. Reddite literasfî^illatas . Datum , ^c.

Amàumo contra duodecim Vicinos,

OVflcialis Curue Colonienfîs , Plebano in Bonna , ac vniuerfs

,

falutem in Domino. Cum nos iamdudum loannem , vna cum

duodecim vicinis eiusproximioribus illi participantibus ^excommuni-

cauerimuspro contumacia ^ ad inftantiam Henrici 3 nec curantparère^

neque
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neque ahfolui : Hinc efi quod vobis mandamus
, quatenm ipfos fin-

yilis diebus Bominicis é^ Feftiuis ^.campanis fulfatis ^.candelis ac-

cenfis é^ extincHs , cxcommunicatvs publiée nuntietis é^ teneatis : in-

hibentes nihilominus omnibus i^finyilis vtriufque [exûs hominibus y

veftrisparochianis 3 ne de cetera dilto excommunicato ^ emendo ^ ven-

dendo y hofpitando ^ aut aliquo alto humanitatis folatio ^ verbo vel

faBo communicent 3 aut communicare prafumant quouis modo : alio-

qui ipfos contrariumfacientes in his fcriptis excommunicamus ^ excom-

municatos publiée nuntietis d^ teneatis. Reddite literas fyllatas,

Datum j ^c.

Pour autorizer dauantage ce que deiTus ^ i'adiouileray icy

vue forme d'Aggraue^ tirée du Directoire des Inquifiteurs de.

lafoy.

Forma dggrauandi^

CVm , crefcente contumacia , crefcere debcat ipfa pamafecun^
dum canonica inftituta

_, ^ nos frater 2V. Inquiftor pr^fa-
tus

_,
talem , é^ talem ^feu taies , eorum contumacia exi^ente , excom^

municauerimu^ , ^ excommunicatos vobis mandauerimus. denun-

tiare ^ in caufa fidei orthodoxa
_,
pro eo quia recufarunt de defendenda

Ecclefia contra h^rcticam prauitatcm praftare canonicum iuramen^

tum
5 ^ taiesper vos de nofiro mandato ejccommunicati denuntiati

fuerunt per menfes tôt y necparère voltcerunt ^nec volunt ^ nofirispra^

fatis monitis ac mandatis ^ imb veriùs Apoffolicis i ^ contumaciterfu-

flinuenntper dicios menfes ^^imprafentiarumfufiineant animoper-

tinaci Ideo vobis ^ ^ cuilibct vefràm yin virtutefanEla obedientia

pracipimiùs ^mandamus ^quatenus ^continuando diBam iniunclain

vobis per nos denuntiationem de pr^fatis excomwunicatis
_, eofdem

excommunicatos dekuntiando
_, candelas ardentes vos ibi habentes in

icrram proijciatis yfeu in aqua ^ velaluis ccrampopulo cxtinquatis ^^

^ campanaspulfctis , feu pulfarefaciatis ab alys quolibetdiefemel:
é^ ta7ndiu pnecipimus auHoritate u4poftolica vos facercfupradiHa^,

quoufque ànobis oppojïtum habeatis in mandatis ^^c.
Le Directoire adioulle après ce qui s'en/uît.

Si nolucrit rcfïlirc à contimacia , [cdfuflmuent dictas foccemmu-'



^A^ Des Excommunications

nicationes , é^ denuntiationes cum candelts extinciis , ^ campanh
fulfatls 3 per aliquot menfes , potemnt a^rauart procejfus , ^ ex-

€ommtinican cum fibi participantibus aliquibris ^ de quibtis maiis

vifum fuerit^ performam tmoris fequentis.

Forma excommunkandi ùamcipantes^

FRateY 2T. é^c.

Càm participare cum leprojts plurimum jît damnofum ^ é- ex-

communicati 3 prafertimin caufa fidei ^ moraliterfint leprofiyfic vt
adfe accedentés damnabiliter infiàant^ corrumpant y propter quod

vt verè leprofiarïiantur^ ^ mérita à confortio hominum elon^antur :

idcirco vobis , ^ vefimm cuilibet y in virtutefanRa obedientia , au-
|

[ioritate Apoflolica , qua fungimur in hacparte ,
pracipimtts

,
qua- «

ternis in vefiris Ecclefijs , dum Miffarum foknnia celebrantur^ é'po-

puliin eisfuerit multitudo ^ tali ,^ tali yfeu talibus
,
generaliter om"

nibus pr^cipiatis 3 mandetis , ^ moneatis canonicè , vno pro triuê-

ediïio
, quatenus non participent 3 cornedendo , bibendo ypertraïiando^

colloquendo , feu aliàspradichs talibus 3 vicario ^fubuicario , balliuo,

^r. Allas fciant fe excommunicationis vinculo innodatos : quam
excommunicationis fententiam in eos 3 vt'in contumaces 5 fl contre

fecerint 3 nos frater 2T. Inquifitorprafatus 3 illorum contumacia rxi-

gente 3 ferimus in his fcriptisi abfolutiones à diiiisfentmtys 3ffor^

fan incurrerint 3 nobis 3 vel Domino Papa folummodo 3 referuàntes.

Datum.
. Quibus denuntïationibtts faflis 3 fi confcnferint pncflare iuramen-

tumyprafientinforma explicata ^ ^ abfoluantur àfententia excom-

municationis , eis iniunEla arbitraria pœnitentia dnriori. Si autem

non pr^ftiterint 3 poteritprocejfus vlteriùs aggrauari 3 vt fcilicct ter-

Ki; 3 qua pradiciorum excommunicatorum dominio feu regimini fub-

funt^ fupponantur ecclefiaflico interdicio.

Voilà comme l'Excommunicadon eftaggrauëe contre les in-

corrigiblesj non feulement par l'augmentation des peines ordi-

naires cy-deflus mentionnées,, mais encores par l'interdjt public j

coiTïme nous auons veu cy-deiTus qu'à CamBray , après toutes les

autres peines efprouuées inutilement^làns fruicl^l'Eglife ordon-

,

I

il
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ne pour dernière peine de l'Excommunication
,
que les coulpa-

bles feront liurez au bras feculier. La mefme choie eft ordonnée

au Chapitre 4 3 . du cinquiefnie hure des Capitulaires: Quèdjï ali-

quis ifia omnia contempferit ^ d^ Epifcoptts hoc 7ninimè emmdarepo~
tuent y Régis iudicio ex illo condemnctur : qui eft le mefme texte

du Concile m Palatio T^emis ^ c. 9.

Nous auons vn exemple fort notable de l'Interdit appofé

pour Aggraue de l'Excommunication
_,
au Monitoire de Paul

quint contre le Duc ôc Sénat de Venifè^ en l'an 1606. le ij.

Auriljlà où lafentence d'Excommunication eft prononcée en
ces termes.

AVHoritate omnipotentis Dei , ac beatorum Pétri ^ Pauli

Apofiolorum eius , ac noftra , nifi Dux ^ Senatus pr^diRi ^
intra viginti quatuor dies , a die publicationis pr^efentium- in hac

aima vrbe facicnda computandos , quorum primos oHo pro primo ,

oïh fro fecundo ^ (^ reliquos oUopro tertio ^ vlttmo acperemptorio

termina ^ i^ pro monitione canonica , illis ajjîyiamus ypr^diUa dé-

créta omnia y^ iniUts contenta ^
é" indefequuta quacumque ^omni

prerfus exceptione ^ excufatione ce([ante , publiée reuocauerint^^
ex eorum Arcbiuijs , feu capitularibus lacis , aut libris , in quibus hu-^

tufmodi Décréta annotâta repermntur ^ deleri ^cajjari y ^ in lacis

eiufdem dominij , vbi pra^nulgata fuerunt y rcuocata ydeleta
, ^

cajjaeffe y. nenlinémque ad iUorum obferuantiamteneri ypubliée nun~

tiari y ac omnia indefequuta inpriftinum ftatumreftituifecerint'^ ^
vlterlàs y nifidfimilibus decretis contra libertate^n y mmunitatem y^
iurifdicHonem ecclefiafiicam y acnoftram ^fedis Apoftolica: auclori-

tatem y vtpr^fertur
^ facientibus yedendis y d^ rej}efliue faciendis ^

inpofierum cauere^ penitus abfiinere promijerint , acnos de reuoca-

tione y deletiane , cajjatiane , nuntiatiane , ac refiitutione , ac pro7nt(\

fionepradiciis y certiores reddiderint
-^ d^nifi etiampr^dicios , Scipio-

nem Canonicum , ^ Brandelinum Abbatcm
,
praidiUo Moratio

JEpifcopo ^ J^untio cumeffeBu confignauerintyfeu confi^iari fece>-

rint j ipfos tune y é^pro tempore exifientem JDuccm^ Scnatuyn Rci>-

public^e Venetorum y fiatutarios y^ eorum fautores y coyifultorcs y ^
adhérentes y é^ eorum quemlib et , etiamfinonfintfpecialiternominaîi

(quorum iamen fingulorum nomma ^ çognomina pr^fcntibm pvQ

Xx. 2.
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exprejjîi hah-eri v&htm'M) ex nunc ^

prout ex mnc , ^ è contra ^e^i-

communicamus , ^ excommmiicatos nunnamus ^ declaramîis ^ a

qua excoinrnunicationis fententia , frMerquayn in monts articula

conftitiLti 3 ab alio quhn à nob/s , ^ Romano Pontificepro tempore

exijhïite 3 etiam pratexm cuiufcumque facultdUs eis ^ctcilibet illo-

mmy tam in génère ^quàm in ffecie ^pro tempare defuper conceffiC ,

feu concedendiC , nequeant abfolutionis beneficium obtinere : & ^fi
quemptam eorum y tamquo-m in uli periculo conftitutum ^ ab huiuf-

modi excommunicationis fententia abÇolui contf^erit , qui pofimodum

tonualuerity is in eamdem fententiam reincidat eo ipfo _, nifi manda-

tis nofiris , quantum in fe erit yparuerit: é^ nikilominus- yfiobierit

pofi obtentam huiufmodi abfolutionem _, ecclefiafiica careat fepul-

tura , donecmandatis nofiris paritumfuerit.

Peu après fuit la fentence d'Aggrauation en ces termes,

^t^ fidiiii Dux ^ Senattts , per très dies pofi lapfium diBorum

viginti quatuordierum^ excommunicationisfententiam animo (quod

abfit) fufiinuerint indurato
_,
fententiam ipfam aggrauantes , ex nunc

pariter^ prout ex tune ^ ciuitatem Venetiarum , ^ alias ciuitates y

terras , oppida y caflra y ^ loca quacumque y ac vniuerfum tempo-

rale dorrùnium dici^ Keipublica , ecclefiafiica interdicia fupponimus y

illamque d^ illudfuppofita ejfe nuntiamus y^ declaramus : quo du-

rante in diEia ciuitate Venetiarum y ^ alijs quibufcumque dicii do-

minij ciuitatibus y terris^ oppidiSy cafiriSy^locis^ ïUorumque Ecclefijs^

ac lacis pifs , ^ ratorifS y etiampriuatis y^ domefiicis capellis , nec

publiée y nec priuatim y Miff^ y tam folennes y quàm non folennes y

aliaque diuina Officiay celebrari pofiînt ypraterquam in cafibus à iure

permifiis'^ é^ tune in Ecclefijs tantàm y ^ non alibi , ^ illisetiam

àanuis claufis y nonpulfatis campams y ac excommunicatis ^ interdis

Bisprorfus exclufis.

Et pour la Reaggrauacion eft adiouflé quelque peu après.

Etnihtlomimis y fi ipfi Dux ^ Senatus in eorum contumacia diu-

tius perfiiterint indurati ^ cenfunts^p œruti ecclefiafiicas contra illos

y

£ifque adhérentes ^ ^ in pn-cmifsis quouis modofauentes yautauxi-

lium , confilium ^ fauorem pnefiùtntes y etiam iteratis vicibus ag-

grauandi^ reagfgrauandi
_, aliafque etiam pœnas contra ipfos Du-

cem é'Senatum declarandi , ^ adalia opportuna remédia , iuxta

I
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facrarum Canonuyn dijpofinonem ^ contra cos procedenàï ^facultatem

nobis /^ Romanis Pontificibm fuccefforibus nofim ^ nominatm^
znfpeae referuamus.

Nous liions auffi vn exemple de deporition pour Aggraue de
l'Excommunication au Concile Romain , tenu par le Pape Léon
quatrieiine^ contre vn certain Cardinal nommé Anaftafus ^ le-

quel s'eftoit abfenté de fâ ParoifTe par Feipace de cinq ans ^ 6c

pour ce j après plufîeurs citations ,n'aiant daigné fereprefenter

deuant le Pape , auoit efté excommunié. Eftant après cela fo-

licité par le Pape de reuenir à foy & obéir , Ôc à cet eiFect cité de
nouueau par quelques Euefques , il ne daigna comparoir audit

Concile : pour raifon de laquelle contumace il fut depofé au
mefme Concile en ces termes: Anaftafium, iamnuper excommu-
mcatuM , Prefbyterum tituli Sanïii Marcelli , quifro^priam paro-

ehiam relbiquens ^ in aliéna fer multa tempora nititur immorari , a.

facerdotali mtnijterlo 7tiodfs omnibus remouemus , ita vt nequaquam
locum reftitutionis inueniat. De laquelle déposition le Pape par-

lant en Tes lettres de citation
,
quife voient au mefrne Concile,

il l'appelle amplius vinculum ^ qui eft à dire Aggrauation , Si au-
tem neglexeris quodpr^cipimus , ampliori te vinculo innodamus 3 ôC

vn peu au defToubs il l'appelle Excommunication & Anatheme y

pour ce que, bien queladepofieionde foy foiç vnecenfure dif-

férente d'auec l'Excommunication, neantmoins en ce cas elle

eftoit infligée pouraccroiflement de peine deTExcommunica^
tion : Si autem conflituto tcmpore ad prxdicium Concilium venire

neglexcris y fub exco}nmunicatiQne ^ anathemate modis oryinibus de-

cernimus te ejfe manfumm.
Speculator, lib. 2. Speculi, partie. ^ tit. de fententia. §. Vt

autem. num. 31. donne cette forme d'Aggraue contre vn Ec-
clefîaflique.

CVmnos N. Dei miferatione Epifcopus talis Ecclefi^e , talcm ^

fui exigente contumacia ^ olim excommunicationis vinculo duxe-

rimus innodandum ^ ipfeque y contemptis clauibns EcclcjîîC ^ uelvJ fi-
liusinobedientia ^ adhuc in yraue anim^ fua pr/viudicium , ^fcan-
dalumfi'Jelium , pertinaciter infua contumacia pcrfeueret , (^excom-
mufiicationisfententiam ,

qua ligatus efl , animo fuftineat indura to:

Xx 3
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iàcirc.o _,
ne defim contumacia valeat gloriari

,^ ne fafh fui pemer^

fitof y fed potiàs pœna eius ^fit aliorum metus , noftram fmtentiam
a^rauantes itixui meritum culpa tUius , emn ah offîcio ^ beneficio

duximus fufpendendum. Voilà vne fencence de fufpenfion ab offi^

cio é* bénéficia prononcée pour Aggraue contre vne perfonne
Ecclefîaftique. Apres cette fentence Speculator , adioufte en-
cores en qualité d'Aggrauation vne fentence d'Excommunica-
tion contre les participans, qui efl: vn accroifTement de peine Se

deconfufion contre ceux qui ont commis le crime, car cela re-

donde fur eux. Quanioque etiam ( dit-il ^Z fententia excommuni-

cationis a^rauatur , vt omnes participantes ei eamdctnfententiam.

incurrant
(
qui eft le troifiefiTie degré de rExcommunicarion-

prefcrit parle Concile de Tours cy-defTus ) Mais par le Ghap.
Statuimus. defent. excom. il a efté ordonné

,
que ^ pour le regard

des participans auec les excommuniez, on leur, feroit les Moni-
tions canoniques feparement, auatit que prononcer contr'eux

fentence d'Excommunication. Le niQfme Speculator ^ Speculi

lib. ^. de fent. excom. numéro, i. propofe la forme de libelle pour,

obtenir fentence d'Aggrauation,

Du fondement de tJggràuanon^

Article IL

EN cette matière il importe beaucoup de confîderer la caufe

deDroicl:,, fur laquelle le Chapitre, Càmnonab homme .^ le

Concile de Tours fufmentionné , ôc les Euefques Se Oftîciaulx

de tous les diocefes , fondent la pratique de l'Aggraue ou Ana-
thème : contumacia crefcente ( difent ils ) ou bien , cùm crefcente.

malitia y feu contumacia ^ crefcere debeat ^ /û7;?<^ , ou bien ^ Quia

fententiam excommunicationis animo fujiincnt iniurato ^ ou perti-

naci. C'efb que l'Aggraue cft vne féconde fentence d'Excom-
munication. Or nous auons dit dés le Chapitre neufieime ^ que
l'Excommunication ab hcmine ne s'inflige point iinon pour
caufe d'vn péché de contumace, ou portant contumace; il efk.
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doncnecefTaireau/îîbien enl'Aggraue, qu*en la pretniefe fèn-

tence d'Excommunication^ que celuy qui a cftë excommunié
foie conuaincu d'auoir commis nouuelle contumace , & mef-
prifé d'obéir à ladite première fentence ; autrement ilyauroic

de la nullité ôc de l'iniuftice en la féconde, d'excommunier vn
homme yf;^^ cerfa ^ manifefta feccati caufa ^ comme dit le

Canon Nemo Epifcoperum. ii.q. 5. Cecy condamne la pratique

des lieux, aufquelson expédie les fentences d'Aggrauepar vne
iîmple routine d'Officialité, fans qu'il ayt paru iuridiquement

deuant le luge des preuues de contumace contre l'accufé

depuis la fentence d'Excommunication dénoncée: quiconque
la demande l'obtient, {ans oiiirny parties, nytefrnoins, nys'm-
former en aucune façon delà vérité: ôc volontiers le plus fou-

uent les Greffiers les expédient fans que les lugesyagifTenten
aucune Façon , ou en fçachentrien. Accroiftre la peine d'Ex-
communication , ôi fulminer publiquement vne fentence cri-

mmells d'horreur , d'exécration, de baniffement fpirituel., &;

d'infamie , contre vn homme , fans Tauoir oiii , fans auoir reçeu
aucune preuue d'vn nouueau crime, ou de contumace contre
luy, quelle iufliceefl-ce la? vnfîmple certificat foubs fing priué
Ju Curé, qui attefle auoir publié leMonitoire fans auoirreçeu
aucunes reuelations , ne me femble pas vn fondement fuffifant

pour condamner vn homme fi rigoureufiement que cela, ôcluy
faire foufFrirvne peine qui ne fe peut reparer en defin itiue : ie dis

vn fmiple certificat foubs fing priué, qui peut eflre fuppofé,

n'eftant pofîible que l'Official connoiffe tous les fîngs priuez

des Curez & Vicaires de tout le diocefe. A Sens , après que la

fentence d'Excommunication a efté dénoncée, auant que pro-

céder à l'Aggraue, l'Official décerne vne nouuelle Monitionen
forme, par laquelle il prononce fentence d'Aggrauation par pa-
roles de prefent , laquelle fera encourue par ceux qui ne reuele-

ront dans le terme de neufiours, comme nous auons dit cy-def^

fus de la fentence d'Excommunication. Cette façon de procé-

der me femble fort bonne, fiésMonitoires généraux il y auoit
lieu à'A ggraue. Par la mefme raifon que deffus , cette forme

,

quiefl fort commune , ne me fcmblepasaffez bien réglée
,
par
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laquelle dans le Monitoire on emploie tout enfemble klentence
d'Excommunication 3 & celles d'Aggraue . ôc de Reaggraue,

foubs prétexte qu'on met vne claule conditionnelle , fi dans

huiïiouquini^ leurs y ou autre terme femblable , les excommunie^

ne viennent à recipifcence. Voicy comme difent quelques-vns :

Alioquin ipfos ob hoc in his fcri^tis excommunicauimm : ^ ^fi per

ofh dies immédiatefcquentes diclam excommunicationis fententiam

fufiinuerint , a^rauamus 3 excommunicatos d^ a^rauatos auciori-

tate noftra publicetis , cum folennitatibus afjuetis : Autres difent

ain/i ; Alioquin ipfos , ^ quemlibet ipforum , ex nunc
,
prout ex.

tune , his in fcriptis , diïlis tamen qumque diebus effluxis ^ excommu-

nicamus :fi
vcro per alios quinque dies immédiate fequentesad reue-

lationem non venerint ^ ipfos ^ (^quemlibet ipforum > ex nunc ^prout

ex tune j his infcriptis , diEiis tamen quinque diebus elapfis ^ a^raua^
mus'^prdtterea'i ^ infra alios quinque dies fubfcquentes pr^fatas ex-*

communieationis ^ a^rauationis fcntentias, cordibus ^ animis in-

duratis (quodabfit) timotv Dci pojîpofito , clauesfanU^ matris Ec-

clefia (pernendo ^ in fe fiiftinuerint , ipfos 5 ^ quemlibet ipforum y

quos ex nunc^prout ex tune his infcriptis ^ dicris tamen quinque die-

bus prxtcriiis i rea^rauamus 3 excojnmunicatos 3 aq^rauatos :^&re-

a^rauatos , à nobis ô" auctoritate nofira ^ per pulfum campana , ^
extinHionem candelarum ^ denuntictis. Voilà bien des fentences

accumulées en vn fait de fî grande importance, fans aucunes pro-

cédures, le demeure bien d'accord que telles fcntcnces font-

valables,&n*ymanquerien de laformenecciîaire : mais il me
femble ( fauf meilleur aduis ) qu'il feroit bien plus équitable de.

décerner les Aggraue & Reaggraue par actes îèparez (comme
on fait à Tours j à Sens, à Angers ,& autres lieux) après auoir

deiiement informé par les luges d'vne nouuelle contumace

auant la Reaggraue. Car vne fentence de cette eipcce n'ell

pas peu de chofe , vne fentence ( dif-ie^ laquelle prolcriuant vn

homme publiquement ^ le iette en des iucommoditez extrêmes,

en Miorreur de tout le monde, ôcen vne infamie perpétuelle :

il y a beaucoup à regarder auant que d'en venir là. La caufe de

cette procédure j à mon aduis ^ eft venue dVnefaulfe opinion

qu'ont eu autrefois ceux qui n'e^tendoient pas afTez bien la

'^ nature
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nature des Aggraues & Reaggraues. Car la pratique commune
quife voidprefque par tout, tefÎTioigne qu'ils ont creu qu'elles
eiloient pour toutes fortes de Monitoires & Excommunica-
tions indifféremment , auffi bien pour les générales , oue pour
hs particulières ; qui efl vne bien grande abfurdité. Gar \qs Ae-
graues &: Reaggraues ne fe doiuent décerner , & ne peuuent
auoireifFed, fmon aux cas que les delinquans aient efté excom-
muniez nommément & en particulier , &: dénoncez en public.

•

&pour cette caufeauPontifical Romain en la forme deTAnal
thème

, (
qui eH: produite cy-deffoubs ) le nom de l'excommunié

eft exprimé. La cliofe eft fi manifefte
, que ie m»ellonne com-

ment c^tte pratique a duréfi long temps , fans qu on en ait ap-
perçeu le default : l'aueuglement de Tanarice qui ne regarde
qu'à tirer de l'argent en multipliant les expéditions deccsfen-
tences, pourroit bien en auoir efté la caufe. le demanderois
volontiers, comment vnluge ecclefîaftique peut fçauoir qu'il
a droit d^aggrauer & reaggrauer l'Excommunication fur vn
homme qu'il ne connoift point , &: ne fçait qui il efl ; comment
il çeut luy interdire d'aller aux marchez, au four , aux afîèm-
blée publiques, ôcautres lieux defîpezpar rAggraue,neiça-
chant qui il eft: comment il peutde^ndrcà tous Ghreftiens de
luy communiquer, & comment tous les Chreftienspeuuent eui^!

terlaconuerfation dVn homme qu'onne leur à pointnommé
& qu'ils ne peuuent fçauoir qui il eft. Cette forme d ordonner
dos Aggraues en l'air, & en termes généraux, n'eftrien autre
chofe Q^xxQabfconàere tendiculas contra infontes frufira^çommQ il
eftdit au i. des Prouerbes; c'eft tendre des pièges aux confcien.
ces des paroiflîens dVne Paroi/Te, &: \qs mettre en vne perpé-
tuelle inquiétude, fçauoir fi ce n-eft point enconueriàntauec
ccttuy-cy

, ou cettuy-la, qu'ils auront encouru l'Excommuni-
cation, attendu qu'on ne leur détermine point en particulier
qui eft cet excommunié, aggraué, &:reaggraué. Voyez com-
me parle Saind lean Chryfoftome de cet Anatheme : ^ra^ ttoX.

à ai/ dénonçant
( dit il ) à tout le monde auec beaucoup de terreur

qu'ils ayentk fe fcqueftrer , é s'ejloigncr de celuy qui eftanathemZ
Y y
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tizj. L*Anatheme ou Aggraue à donc céc efFecl d'obliger tous

les Chreftiens de s'efloigner entièrement deceluy quienaefké
fententié : comment s'en pourront-ils efloigner ^ de s'abftenir

de lahancifeoucommuniquationd'iceluy, s'ils ne fçauent qui

ileft? comment pourront-ils fçauoir, quiileft,s'ilneleuràefté

nommé , 6c dénoncé publiquement ? & à quelle fin a-on ac-

couftumé de publier éc dénoncer les fcntences d'Excommuni-
<:ation , finon à ce que chafcun ait à éuiter les excommuniez ?

Carie public n'a point întereft en leur condemnarion que pour
cela. C'eftpourquoy Saind lean Chryfoftome dit

,
qu'on de-

nonce auec beaucoup de terreur tel excommunié ^ à ce qu'il

puifTeeflreéuité : de rEglifeparl'Extrauagante, Ad euitanda^

aux Conciles de Confiance j de Bafle , 6c de Latran ^ a déclaré

,

qu'aucun ne pouuoit eftre obligé d'éuitervn excommunié j s'il

n'auoit efté excommunié nommément , 6c dénoncé publique-

ment pour tel : 6c on peut voir à tous les exemples d'Aggraues

'que nous auons produits cy-deflus
,
que toufîours ceux qui y

ibntaggrauezj font exprimez par leur nom ^ 6c la dénonciation

-ordonnée d'en eftre faidenommément , ou pour le moins auec

-telle ipecïfication qu'on les puifle connoiftre fuiuant ladite Ex-

trauagante^ o^iàXt^j^ecialiter et exprefiè. Autrement ce feroit

-fe mocquerde tout le monde, d'enioindre vnechofe qu'on ne

pourroit pas faire. Onpourroiticy obiecter
,
qu au Monitoire

de Paul quint contre les Vénitiens , cy-defTus produit , la fen-

tence d'Aggraue eft ioinde auec la fentence d'Excommunica-

tion en vn mefme acte. Mais ie refpons, que celuy là eft vn cas

particulier 3 qui ne peut eftre tiré à confequence pour en faire

vne Règle générale % d'autant qu'il euft efté trop difficile au

Pape de trouuer à<is perfonnes qui cuiTent voulu fignifîer vne

ientence d'Aggraue 6c d'Interdit par toute la Seigneurie des

Vénitiens après la fentence d'Excommunication , les Vénitiens

y aianspourueu par des defences tres-rigoureufes en l'eftenduë

delcur Eftat: 6c au reftelenomduDuc 6cdu Sénat de Venife,

éft exprefTement porté par la fentence d'Excommunication.

jEn fuite de cecy ie fuis encores obligé dédire, quecen'eftpas,

félon mon aduis , parler bien à propos
,
quand on fulmme les
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Monitoires généraux au Profne, de dire par le Curé, qu*il dé-

fend à ceux qu'il a excommuniez de venir en l'Eglife ,& , s'ils y
font , leur commande d'en fortir. Car cela n'elt point de l'in-

tention de l'Eglife^ de chafler dehors, ôcpriuer de l'aiîiftance

dufâmd facrifîcede la MefTe^ ceux qui nont paseflé excom-

muniez & dénoncez nommément. le trouue que c'efl vne

chofe trop fîmple à vn Curé , de croire qu'à. Ton commande-
ment aucun eftant à l'Eglife foit fi mal-aduifé que de fortir au
mefîueinftantàla veiië de tout le monde, poiirfaire croire que
c'eft luy qui eft l'excommunié , l'Excommunication n'ayant

efté prononcée qu'en gênerai contre tous les mal-faicteurs &•

non reuelans , & non point contre luy nommément : dont s'en-

fuit, qu'il n'eft pas obligé de fortir ^nys'abfenter. le croy qu'il

feroitbien expédient qu'il pleuft à Meilleurs les Prélats , empef^

cher qu'on ne decernaft plus aucunes Aggraues^ finon lors que
les acGufèz auront efté excommuniez nommément ^ après auoir

procédé contr'eux parles voies de Droict^puifque cette vieille

routine eft contreTordrefc intention de l'Eglife^ &aurefteto^
talement inutile par les raifons cy-defTus. Ce n'eft rien que
bruit 3 oc fubicct de trouble ^ d'inquiétude , 6t de fcandale au
peuple Chrcfticn. Défia plufeurs de Meilleurs les Euefques,
apperccuans l'ablurdité de ces vieilles couftumes ^ ontoftéde
leurs diocefes la pratique de cette fulmination folennelle aux
Monitoires généraux , fe contentans de faire faire publique-

ment la dénonciation des excommuniez en général.

Par cette mefrne claufe ,. crefcente contumacia ^ crefcere débat

(^pœna ^ on peut iuger femblablement
j, iî les Canoniftcs ont

bien rencontré, quand ils ont dit, que î'Anatheme n'adioufte

rien à l'Excommunication, &: qu'il ne confiile qu'en vnefim-
pje cérémonie ou folennité de terreur. Car , fî l'Eglife a inten-

tion défaire iuftice,mefurant la peine à proportion du crime.

& augmentant la peine à melure que croift la contumace de l'ex-

communié , il fjult neccHaircment que la fentence d'Ana-
thcme porte auccfoy quelque peine plus grande que ne portoit
celle de la fmple Exccommunication: autrement ce feroitac^

aulcr l'Egliic d'auoir manqué de iugcment 61: de fagefle , ordan^

Yy 2
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nant vne cérémonie Ci folennelle ^ fi notable,& accompagnée
dVn fi grand appareil

,
pour ne fignifier rien j donner vne fi

grande terreuri. tout le monde, pour ne produire que du vent.

Ceferoit en vérité ie mocquer de tous les CKreftiens. L'inten-

tion de i'Eglife a donc eflé , en prononçant Anatheme contre

quelqu'vn , lors qu elle le prononce feparément & après l'Ex-

communication , d'accroiftre fur luy la peine de l'Excommuni-

.cation à proportion que fa contumace croift contre l'autorité

d'icelle: &^ pour faire entendre aux Chrefliens la grauité des

efFecks qu'il porte auec foy^elle a inflitué qu'en dénonçant au

public la fentence d'Anatheme j on vfàft d'vne cérémonie pleine

de terreur j à celle fin de leur donner horreur contre l'Excom-

munication , leiu: mettant les excommuniez en horreur. La
cérémonie qu'on y apporte n'eft donc pas TAnatheme, mais le

figne de l'Anatheme. Nous parlerons de cette cérémonie tout

au long au Chapitre fuiuant. L'Epiftredu Pape Innocent pre-

mier à Arcadius., Atiicus, &; Théophile ( laquelle fe void au

treziefmeliure de l'hiftoire Ecclefiaftique de Nicephore , cha-

pitre trente quatre ) iuftifie clairement
,
que l'Anatheme adiou-

ile quelque chofe de réel & notable à l'Excommunication
,

quand il efcrit ainfi ; Trpoa-riQéfjLfQa ttÏ )taôct/pècret 0êo(p/\» ctço-

yi<TiJL^ i Ad Theophili depojitionem aàâimus excommunicationem ,

anathematifmum ,
^perfeciam à Chrifiianifmo alienationem. Ce

Théophile eftoit vn Euefque d'Alexandrie
,
qui auoit elle le

principal perfecuteur de Sainct lean Chryfoftome^&caufede

fon bannilfement par calomnies 6c faulfes acculàtions qu'il luy

auoit fiifcitées foubs la faueur de l'Empereur Arcadius, oc aflî-

ftance d'vn autre prétendu Euefque nommé Atticus , Ôc auoit

en outre vexé & faid cmprifonner les Légats d'Innocent, 6c

iceuxrenuoiez auec indignité fans pouuoit exécuter leur léga-

tion. Par cette epiftre il apparoift, que le Pape auoit défia pro-

nonce fentence de depofition contre ledit Théophile \
mais,

-voiant qu^il continuoit en fa contumace , faifant toufiours de pis

.«n pis , tladioufie à la depofition fentence d'Excommunication , dA-
m<ith£me^ dr d'vne entière fej>^ration ou retntnchnient du Qhriftia-
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nipne. Le Pape iiigea donc

,
que , comme TExcommunica-

tion adioufte ôcaggraue à^s peines par deflus la depofîtion , aufîî

l'Anatheme adioulle &. aggrauepardeflusTExconmiunication

fimple. Autrement ce feroit en vain qu'il mettroit diftindion

entre l'Excommunication ôc l'Anatheme. Cette diftindion

efl fouuent marquée aux anciens Canons , &; Conciles j comme
par exemple au Canon , Engeltrudam. j. q, ^. en ces termes :

JEngeltrudam 3 vxorem JBofonts H meris , non folùm exccmmunica-

tione , qu^e à fraternel focietate feparat , fed etiam anathemate ^

quodabipfo Chrifti corpore
{
quod efl Ecclefîa ) recidit ^ crebro per-

cuffitm effe. Ce Canon monftre clairement , que hAnatheme
porte en lapcrfonne vne autre ôcgrieue blefTure, que celle de
l'Excommunication, & qu'il la fepare dauantage du corps de

lefus- Chrift
,
qui eft l'Eglife. Suiuant cette melme diftmdion

Archidiaconus interprète ainfl ces deux mots^ excommunicati

^

vel anathcmatixati 3 du Canon
_,
Quod autem. ^. q. i. Bxcommu-

nicati /idcft^ tantàm à communionefacramentorum feparati : Ana-
thcmatizati ^ideft^à communionefidelium feparati. Aliud efl enim

excommunicatio
, ^ aliud anathematiz^tio ^ fiue anathema. De

mcliiie au Canon , l<fcmo Epifcoporum. jj, q. ^. 2^emo Epifcopo-

rumquemlihet yfine certa ^ manifefla peccati caufa^ com.munionepri-

11et ecclefiaflica : fub anathemate autem
, fine ccnfcientia Archiepif-

copi ^ aut Coepifcoporum , nuUumpr^fumât poney e ^ nifi vnde cano-

nica docet authoritas. Voilà vne bien grande différence entre

l'Excommunication ôcl'Anatheme. Pour excommunier le Ca-
non ne requiert linon que le Prélat ait vne cauie certaine &
manifefte de péché qui l'y oblige : mais pour porter vne fen-

tence d'Anatheme , il requiert outre cela le conl^ntement de
l'Archeuefque , ou , quoy que foit^ àcs Eueiques de la Pro-
uincc^ tant il iuge importante la confequence de l'Anatheme
au dcflus de l'Excommunication. Le Concile fécondde Tours\,

quiellde l'an 570. chap. 25. Ktnon jol^m excommunicattùs
^ fed

etiam anathemati^atru moriatur
, ^ calefli g 'adio feriatur. Ces

<lernieres paroles lemblcnt attribuer à l'Anatheme certaine

-grande maledidion _, 6c, quoy que foit,vne peine audeflusde

l'Excommunication. Le Concile de Friuli ^ qui eftd>e l'an 7^1.

Yy 3
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au Chapitre douziefme dit au/îî. Si quis^poft hanc definttionem

huius reuerendi Concilij 3 de his qua confina voce falubriterquefia-

tuta funt y temefario aufi violare tentauerit , canonicis coerceatur

vindiiiis j. fiilicet^aut iuxta modunî S" qtialitatem culpa cxcommu-

nicatione mulHetur, aut anathematis vinculo punitus vinciatur^aut-

certè honoris proprij amiflione nudattis , reus ab Ecclejï^ gramio eueU

latur. Hadrian fécond , en l'Epitre 2 5 . Quisquis vefiràm. contra

Carolomannmn caftra mouerit^ arma fiflulerit , vellafonis exerù-

tiapr^eparauerit , ac per id vt effundaturfideliiim fan^uis conftruxe-.
.

rit ^ nonfilum excommunicationis nexïbus innodabitur ^ veràm etiam.

vïnculis anathematis obligatrisin gehenna cum Diabolo depntabituri^

QiH eft ce qui peut dire après ces textes, que l'Anatheme ou
Aggraue n'adioufte aucune peine au defTus de l'Excommunica-

tion ? Mais que diront les Canoniftes à tous les anciens Canons.

6c Conciles qui parlent aiTez fouuent des Anathemes_, & ne :

parlent iamais de la cérémonie des chandelles, ny des cloches^

ou autre forme de folennité? C'efldonc à dire que lAnatheme.

{ubfîfte iàns aucune parriculiere cérémonie : & par confèquenC;

il n'eft pas vray de dire
,
qu'il confifte en la feule cérémonie de

folennité. fl

Il fault maintenant venir aux paroles qui font adiouftécs par-.

Innocent après l'Anathematilme
,
qui font ^ (^ vnc entière aliéna-

tion d^ ejloignement du Chriftianifine. Ces paroles fignifient vn

degré d'Aggrauation audeffus de la forme commune de l'Ana-

theme^ il ce n'eft d'auenture qu'on eftime que ces paroles ne

font autre chofe qu'vne explication de l'Anathemarifme ^ du-

quel l'efFed efl^non feulement de retrancher vn homme delà

communion intérieure& fpirituelle de l'Eglife ( ce que fait l'Ex^

communication de foy fins anatheme ) mais aulTi de toute com-

munion ou communication extérieure & viftble : au moyen
dequoy l'excommunié eft entièrement chaiTé & banni du Chri-

ftianifme ^ nayant non plus de droiâ: ny d'accès à la participa-

tion des biens êc priuileges de l'Eghfe, que s'il n'cftoit poim

Chreftien: &:encepoinà:efl tout à faicl exécutée la fentcnce

de Noftre Seigneur^ Sit tibi ficut Ethnictt-s ((^ PubJicamts ^ qui cfl

eftre entièrement retranché du Chriilianifme ^ comme dit In^
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iiocent. D*ou vient que ce font proprement les excommuniez
dénoncez Se anathematizez , qui Ibnt appeliez par les Théolo-
giens

,
pracijî. C'eft tout de mefme comme quand Y^<^^^ç. ex-

communie en cette forme afTez commune , excommumcamns ^

anathematiz^mus , ^ à yremio fanUa matris Ecclejïa fequcjîra^

mîis. Car le dernier terme n'eft rien quvne explication du fé-

cond. Cet effet eft toufiours attribue à l'Anatheme: comme
au Canon, Engeltrudam ^ cy-defTus allégué, nonfolùma fratema
focietate ^ fed etiam ab ipfo Chrifli cor^ore ( quod efi Ecclefia ) re-

cidit : au Canon , Nemo Efifcoporum, y^natbema efi atema mor-

tis damnatio : c'eft à dire j que l'excommunié eftant priué de
tousmoiens & aides defâlut ^ eft comme en eftat de réproba-
tion ou damnation anticipée. Ce qui efi conforme à l'inter-

prétation de Saind lean Chryfoftome , en THomilie de Ana-
thcmate j où il dit de celuy quiefl frappé d'Anatheme.- ^.y\Kln

c'efl à dire , qu'il n habite plm en la région defalut , qu'il foitfait
efirangerde Icfus-Chrifi. Saraifon eft au mefiiie lieu^ qucTrav-

têA-wç t^ >^P'9« a.T^oKorciu , bAnatheme retranche entièrement

de Icfîis-Chrifi, Cela eft dire ce que dit le Canon 20 . ài^s Ano-
itres. VT73Ç TratyraTTotaiv ezKOTtTsoj^oi ry]Ç eKKXy^ciaç

, qu'il foit en

toutij;- par tout retranché de l'Eglifc. àc le Canon 30. i^iKOTtri-

oSiOs) T'iîs KOtvctfv/aç TraiToiTrotjzv 5
qu'il [oit en tout ^ par tout te-

tranche de la communion. Les Grecs n'ont point penfé pouuoir
mieux exprimer céc effet gênerai ôc abfolu de l'Anatheme

,

qu'en appellant l'excommunié dWor^ioç ^ cfiranger j & l'Ex-

communication d\XoTpt(t)aïy 3 efirangement^ aliénation
j & 3

eftre excommunié , aWorptsî'û^a/, efire efirangé & aliène. C'eft

le langage ordinaire des Autheurs 6c Conciles Grecs: comme
par exemple au grand Concile de Chalcedoine, ou il y eut plus
defîxcens Euefques prefens, en l'Adion rroifiefine tous vna-
jiimement condamnèrent Diofcorus , 6c le retranchèrent de
l'Eglife , le declarans ctWorptov. Le Concile premier de Braga

,

au Chap. 3 5 . Se le troificfîne de Paris,, c. 5 . vfent en cette matière
du mot latin , alienus , qui luy rcfpond : 6c le troifîefme Concile
de Paris du mot 3 cxtrancM, Éufebe au Chapitre 3 5 . du fixiefme
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liure de Phiftoire Ecelefîaftiqiie, parlant de la feticence quifur
prononcée contre Nouatus 6c les Nouatiens , dit ^ «y dWoTpIoiç

rvs iKK\m:LÇ TjyÊÎcrôotf yineorum numéro habendos ^ qui alieni ab
EcclefiaeffentyC*Q^ à dire, excommunier^ Nous auons veu cy-dei^

fus le mefmc ftyle aux pafTages de Saind Cliryroftome & de Zo-
naras. Mais Innocent en fon Epiftre n'appelle pas feulemaïc

l*Anatheme otW^rp/'oxjTv, mais TtXiicLv d\\or^ï(à>o-iv ^perfeBam

abalienationem àChrifiianifmo : terme qui va à toute extrémité ,.

& ne laiiTe rien après foy. C'eftdonc grande chofe que l'Ana-

theme ou Aggraue , ôc beaucoup plus que l'Excommunication:i

ilmple.

De VAndtheme perùemeL

Article II L

I'Eftime qu*il i^ult ainfî entendre ce texte d'Innocent : pour
"

ce que de vérité en la pratique ancienne on faifoit diuers de-

grez de l'Excommunication pour le regard du temps qu'elle

deuoit durer : c'eft à dire, que quelque fois onexcommunioit

pour certain temps feulement , tantoft plus long ( comme au

Concile de Lerida,aux Chapitres cinq ,&cCeze^prolixii^ ana-

iehma ) tantoft plus court j ( comme au Canon 23 . à^% Apoftres :

Xot/icôç ÊAurov ot>ep(i>TYipta(^aç> aQoptÇe'cSio» £Tïi rp/ot. i. laïctis^

qui feipfum mutilauit . communione priuetur annos très. ) & au Q^-

non y Decernimus. difi. \8 , fenîcntia excommunicationis duorum

menfium curriculo perffiat ufquequaque mulHattis : quelque fois

on excommunioit pour toute la vie ^ & c'eftoit cette dernière

efpece d'Excommunication qu'ils appelloient Anatheme perpé-

tuel. Tel eft celuy qui fut prononcé au fécond Concile Ro-
main foubs Félix troilîefme contre l'heretique Acacius , dont

voicy la forme tirée de l'Epiftre fîxiefme dudit Félix. Habe
j

ergo , cum hts quos Itbenter ampleFieris , portionejn ex fententia pr<e~ •

fenti 3 quam per tna tibi direximtis Bcclefi^e defenforem :faccriotali

honore ^ ^ communione CathoUca ^ nemon etiapi afidclium numéro
\

"
- ^

~ - -
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fegregatîis ^ fuhlaUim tibi nomen é^ mumts wïniflerij facerdotalis

agnofce jSanFH (}irittis iudicio ^^ Aj^oftolica auHorttate damnatus^

nunquamque anathematis vinculis exuendus. Tel celuy qui fut

prononcé au Concile de Latran par Nicolas fécond, lequel fè

\\{k: can. In nomine. difi. 2^. Aucioritate diuina
,^ SanEhrum Afo-

flol&rumPétri (^ Pauli ^ferpetuo anathemate^cum fuis auBoribus^

fautoribus 3 ^ fequacibu6 y à liminibîis fanïta JDei Bcclefa fej^a-

ratus abijciatur. Tel celuy du Chapitre , >^<^ abolendam.de haret.

Vinculo perpetui anathematis innodamus. Tel celuy duquel il eft

parlé au troifiefme Concile de Paris tenu foubs le Pape lean

troilîefrne, au Chap. 2. Perpetuomim anathemate feriatur , qui

res Bcclefia confifcare , aut competere , aut peruadere
, periculofa

infeftatione p mfumpferit : &; au Chap. 5 . Qaod fi contra interdiEta

quis veneritj ^ facerdotem fuum audire neglexerit
, ^^ in prafenti

â communione Ecclefia Catholica habeatur extraneus ^ ^.perpétua

anathemate feriatur. Tel celuy du Chap. Clericos. de cohabit.

cler. é^ mulier, parlant des Preftres qui ont des concubines : ,S/

qui eorum ad i^fas redire , vel alias accifere forte pra^Jumpferint ,

in aUquos eorum debes perpetuam excommunicationis fententiam

proferre : vt alij eorum exemplo perterriti à fimilibus arceantur.

Tel celuy qui fut fulminé parPafchal fécond en Fan H02. con-

tre l'Empereur Henry quart, en vn Concile Romain , au récit

de Conradus Vrfpergeniîs , en ces termes,* 2^05 quoquein pra^

xima Synode noflra 3 iudicio totius Bcclefia^ pcrpctuo cum ar.athe-

?nati tradidimîùs. C'eft celuy mefîne qui efl appelle irreuocabîe

aucinquiefme Concile'd'Orleans, Chap. 75. là où parlant de

celuy qui ofle les biens à vn Hofpital , il dit ; vt nccatorpauperum

irrcuocabili anathemate feriatur,

Les Canonifles fur le Chap. Clericos , cy- delTus aliegué , fc

font mis bien en peine d'expliquer comment fcpeut entendre

cette proportion
,
qu'vne Excommunication foit pcipctiiclle ôc

irreuocabîe, attendu qu'il cft dit au premier C hapirre défait, ex.-

com. in Sexto
,
que l'Excommunication eft médicinale, qui c il vrte

fentencedc Sainct Auguftin, en rHomilie5o. depœritcriti.^.^e..i2.

Ils fetiennent tous à i'mtetpretation de la GIoÏq ^perpetuam ^id

cfi^ donec refipifcam : Et liinocent quart, Hoflicni^is, 6c Zabarclla,

Zz
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difent,qu*elîe s*û.^^qMqperpétua,quia nullujn tempusp)\tfinïtum ha-

bct. L'interprétation de la Glofe efl conforme âce qu*a efcrit le

Pape Gelalè premier en Ton Opufcule^i? vinculo Anathematk
^

quieft vne Apologie pour le Concile de Chalcedoine: là ou il

reipond à ceux qui blafmoient les Pères dudit Concile d'auoir

ordonné Anatheme perpétuel contre Acacius , 6c dit
j
que ce

XïiotàQ^ perpétuel s fe doibt entendre auec cette condition^ (î

Acacius perfiite en l'eftat de l'herefie 6c contumace, pour rai-

ibn de laquelle il auoit efté excommunie •' tellemement qu'd

n'y a eu que l'opiniaftreté du condamné , qui ayt rendu cet A-

natheme perpétuel 6c irreuocable ; d'autant que, s'il le fufl; re-

connu , comme auoient faid peu auparauant les Euefques du

faulx Concile d'Ephefe, il euil receu abfolution auflî bien

qu'eux. Voicy comme en parle Gelafe. Quod etiam in Acacij

fententia rationahiliter intuendum efii inqua , ettamfi ei dichm efi ^

27unquamque foluendris , non efi adiecîum tamen^ Etia?njïrejipuerk ^

Btiamfi ab errore difcefferis ^ Etiamfi pr^uaricator effe deftiterk,

Quapropterinaperto efi , ita dicium , JSfumquamfoluendu-s ^fedtalis

fcilicet, qualis efi^ ligatus : non autem talis ejfeBtis , qui
, ficut li-

gandus non erat ,fic abfoktics effe docekatur. Aquoy le rapporte

ce paflàge du Chapitre 12. de Sainct Matthieu , où Noftre

Seigneur dit, que le péché ou blapheme contre le SainH Efprit ^ne

fera remis , ny en ce monde , ny en l'autre : 6c neantmois ce péché

eft remiflible au cas qu'on en face pénitence : ce qui n'em-

pefche point que la fentence de Noftre Seigneur ne foit véri-

table , d'autant qu'il entend que communément ceux qui blaf-

phement contre le Saind Efprit, ne fe reconiioilfent point à

caufe de leur peruerfité 6c obftination, 6c par ainfi demeurans

eneftat d'impenitence, leur péché eft irremiffible. Notandum

( dit Gelafe ) qubd quolibet génère blafphemantibus in Spiritum

fanHrum ,firefipifcant é^ corrigant, é' hic eis ^é' in futuro f^culo ,

remittatur-^necinde po,(litDomini nutarefententia , qu^ecirca talcs

^

'utique permanentes ^permanere dicia efi, non circa non taies effeïios,

Quamdiu autem in hoc manent , taies funt ,
qualibtts non remïtten-

dum effe pr^fixum efi. Voilà ce que nous auions à dire de la fé-

conde interprétation des dernières paroles d'Innocent, pour la
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iàtisfadion Aqs lecteurs : neantmoins la première meièmble
plu naïue &; literale ,&; véritable. Au premier Concile d'An-

tioche, canon troifieime, eftàfemblable prononcée fentenct

dedepofîtion perpétuelle en ces termes: Quod fi tn hac tndîfci-

plinanonc perdurât -^ àminifterio modis omnibus remoueatur ^ itavt

nequaquam locumreflitutionis inueniat..

De tout ce que deiTus il apparoift, contre l'erreurcommun,
que rAggraue n*eft pas l'Excommunication , mais qu'elle fup-

pofe toujours l'Excommunication ja ordonnée, ja dénoncée,&
ja encourue parles coulpables: & que fon efFed coniîfte , non
pas à excommunier intérieurement, en priuant de la commu-
nion fpirituelle deJ'Eglife,niais aggrauer & accroiftre \qs pei-

nes extérieures de l'Excommunication fur ceux qui ont elle dé-

clarez nommément excommuniez , félon & â mefure que l'E-

glifeiugeeftre expédient, tantoft plus j tantoftmoins, aiant QÙ
gard à la grauité &; progrez de la contumace»

.

De la Fulminatiork

Chapitre XXIX.

N appelle communément fulmin^tion , l'exécution

ou dénonciation d'vne fentence d'Anatbeme ^ faide

publiquement auec folennité ,c'eftà dire^, aueccer^

taines cérémonies ordonnées par les Canons. Le
Concile de Lion en vfe en cette lignification au Châp. Cù?n

medicinalis. defcnt. excom. in Sexto : Difcant ludiccs ^quam graus

fit excommunicationum fententias fine maturitate débita fulmi-

nare. La raifon en eft fondée fur la comparaifon de TAnatheme
auec le fouldre. Car , comme le fouldre venant du Ciel

,
porte

auec foy vn feu peftilent & funefle
,
qui fracaffe

,
qui renucrfe

,

qui brulle^ qui confomme en vninftant les choies qui en font

frappées ou attaintcs,ouparrimpreiîion de fon venin les faicl

périr j demefme l'Anatheme , cflant vne malédiction de TEglife

Zz 2
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fur les Chreftieiis rebelles 6c contumax , Se vn feu celelle de Pire

de Dieu, ( c^lefi^s gladiiis ^ dit le fécond Concile de Tours ) il

fouldroie les âmes de ceux qui en font attaints, les renuerfe, bc

lesiette hors de la communion Chreftienne
j &; lespriuantdc

la bénédiction des enfansde Dieu,&; de fàprotec1:ion^lesfaict

périr ^ c'eftàdire^ les rend fteriles àeux-mefmes, &: incapables

de produire aucun fruiob de vertu &de mérite, comme s'ils e-

ftoient morts j iâns parler des peines temporelles , qui viennent

fouuent en fuitte, Ôc bleflent non feulement le corps , mais

auiîî Tefprit. Cette façon de parler eft conforme à celle des

Grecs ,
qui appeiloient fouldroiez^^ ceux qui eftoient condamnez

parfentencedeluge, r^^ K^la^(Ko(o35gvraç itepotuvyoSioiî qjaLfjnv^

<lit Artemidore Onirocriticôn ,lib. 2. c. 5. Les Canoniftes ,par

vne forme de catachrêfe, vient aujourd'liuy de ce mot de fui-

nimation pour iîgniiîer l'exécution de toutes fortes de bulles

Apofloliques , foient-elles de grâce, ou de iuftice ,
qui e£b vne

façon de parler bien extraordinaire.

Seneque, au fécond liure des queftions naturelles , Chapitre

39. rapporte trois efpeces de fouldres , dont le premier s'appelle

fulmen confiliarium , cùm aliquid in animo verfantihus , autfuadetur

fulminis iHu^aut diffuadetur: pour ce que, portant prelage de

quelque lîniflre accident qui doibt arriuer , il confeille ou def^

confeille la chofe qu'on a volonté de faire. Et tel fut celuy qui

tombafur louian foldatde l'Empereur Iulian l'Apoftat, allant

à la guerre contre les Perfes j lequel prefàgiiToit la mort dudit

Empereur, &; ladefFaicle de fon armée. Quo vifo /'ditAmmian

Marcellin au liure 25, de fon hiftoire ) harum remm interprètes

accerjït: mterrogantique etium id vetare procinchimfidentiùs affir-

mabant , fulmen confiliarium effe monflrantes. Ita enim apfellantur

qu.^ dijjuadent aliquid fieri , velfuadent. Le fouldre d'Anatheme

efi de cette efpece. Tant foit il mesfaifant ôc deftruifànt à lefgard

de ceux qui luy veulent relifterj il ne tend qu'à bien confeiller

ceux aufquels il s'addrefle^&les aduertirdeiè retirer des périls

de leur faluc ; datfignificationem ^ vt fupant à facie arcm.
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Forme de fulmination , extraite du pontifical Romain.

Article I.

LE Pontifical Romain , traitant de cette cérémonie de la

fulmination , la defcrit ainfi,

TRij?lex eji Excommunicatio ^ viâelicetminor^maior ^ ^Ana-
thema. Minorexcommunicatio contrahiturferfolamparticipa-

tionem cum excommunicato 3 (^ a tali potefifimplex Sacerdoi abfol-

uere , abfque iuratona cautione. I^aior vero excommunicatio ^

quam Pontifex fer fententiam fcriptam legendo promulytt , hoc

modo profertur,

Càyn ey> N . talem primo , fecundo^ tertio^ é* quarto^ ad mali-

tiam conuincendam , ley,timè monuerim , vt taie quidfaciat ^ velnon

factat iipfevero mandatum huiufmodi contempferit adimp1ère
-^

quia

nihil videretur ohedientiaprodeffis humilibus ^ficontemptus contuma-

cibusnon ob effet- idcireo ^ auHoritate Dei omnipotentis ^ Patris ^ ^
Filif , d^ Spiritus fancii , ^ beatorum Apofiolorum Petn^ Pauli ^

^ omnium Sanchrum , exigente ipjius contumacia
_, ipfum excommu-

nico in his fcriptis ^ ^ tamdiu ipfum vitandurn denuntio 3 done-c a-

dimplcuerit qHodmandatur:^vt Jpiritus eius indieiudicij faluusfiat.

Quando vero Anathema ^ id eft , folennis excommunicatio ^ pro

qrautoribus culpisfieri débet^ Pontifexparatus amiBu ^ftola^pluuiali

uiolaceo 3 ^ mitrajimpiici 3 ajjifientibusfibi duodecim Prefbyterisfu-

perpelliceisindutis 3 ^ tam ipfo ^quamPresbyteris candelas arden-

tel in mdnibus tenentibus
, fedet fuper faldiftorium ante Altare

maius 3 aut alto loco publico 3 vbi magis fibiplacebit 3^ tbi protmn-

tiat 3^profen Anathema , hoc modo.

Quia 2<f . Diabolo fuadente , Chrifiianam promiUîonem 3 quam in

Baptifmoprofeffus eft3per apoftafiam poftponens -i EcclefiamDci de-

uaftare 3 ecclefiaftica bona diripère ^ac paubères Chrifii violenter of-

primere non veretur 3 idcirco foliciti 3 neper negligentiam paftoralon

pereat 3 pro quo in tremendo iudicio 3 ante primipem p^tftûrum Do-
minum noftrum lefum Chriftum i rationem reddcre compellamur ^

Zz 3



^66 Des Excommunications

ïuxta quod Dominus ipfe terrihiliter comminatur ^ dicens i Si non an-

nantiaueris iniquo iniquitatemfuam ^fanguinern eius de manu tua

requïrum : monuimus eum canonicè ^ -primo ^fecundo , tertio ^ (^ etiam

quarto y ad eius malitiam conuincendam , ipfum ad emendationem

,

fatisfacHonem , d^ fœnitentiam iuitantes , & paterno affeïiu corri-

fientes \ ipfe vero {proh dolor ) monita Çalutaria fpernens ^ Eccleji^e

JDei, quam lafit ^fuperbia fpiritu inflatus y fatisfacere dedignatur.

Sanè pr^ceptis Dominicis atque Apoflolicis informamur ^ quid de

huiuf/nodi prauaricatoribus agerenos oporteat, AitenïmDor/iinus:

Si nycnus tua , vel pes tuus fcandaliz^t te , abfcinde eum
_,
^proijce

abste. Et Apojiolus inquit'. Auferte ynalum exvobis. Etiterum:

Si is qui frater nominatur , ejtfomicator^aut auarus y aut idolisfer-

uiens , aut maiedieus , aut ebriofus y aut rapax y eum ciufmodi nec ci-

hum fumsre. Et loannes ypr^ c^teris diMhii Chnfti difcipulus y

talem nefarium hominemfalutare prohibe1 1 dicens : JSlolite recipere

eum in domum y nec y Aue y ei dixeritis : qui enim dicitilli , Aue y corn-

municat operibus eius malignis. Dominica itaque atque Apofiolica

pr^cepta adimplentes ymembrum putridum ^ infanabile yquodme-

dicinam nonrecipit ^ferro excommunicationis ab Ecclefîa corpore ab-

fcindamus , ne tam pefiifcro morho reliqua corporis membra y veluti

•veneno
_, inficiantur. Igitur y quia monita nofira y crebrafque exhor-

tationes contempfit -, quia , tertio fecnndum Dominicum pr^ceptum

vocatus ad emendationem ^pœnitentiam y venire defpexit -y.quia cuU

pam fuamnec cogitauit ^nec confejfus efi^necmiffa legatione excufa-

tionem aliquam prMendit y nec veniam pofiulauityfed y Diabolo cor

eius indurante y in incœpta malitiaperfeuerat _,
iuxta qmd Apofi-olus

dicity fecundum duritiamfuam , ^ cor impœnitens y thezaurî^ttfibi,

iram in die ira : idcirco eum , eum vniuerfis complicibus fautoribujque

fuisy iudicio T>ei omnipotentis, Patris y& Filij y & Spiritusfanchy é^

èeati Pétri principis Apoftolorum , ^ omnium Sanclorum , nec non

^ mediocritatis nofira auHontate , & potefiate ligandi ^foluendi

in calo ^ in terra nobis diuinitùs collata , a pretiofi corporis ^fan-

fuinis Dominiperceptione yé^ à focietate omnium Chrifiianorum fe-

paramus , ^ à liminibusfanFia matris Ecclefia in calo ^ in terra

excludimus y ^ excommunicatum ^ anathemati^tum ejfè deccrni-

nms
-^ é'damnatum c»m Diabolo é'Angelis eius 3 ô'ojnnibuirepro-
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his , in ignem sternum iudicamus , doncc k Diaholi laquels refyifcaty

^ad emendationem ^^œnitenttamredeat ^ ^ Ecclefia Dei y quam

lc€Jit yfatisfuciat'ytradentes eum Satana in interitum carnis^ vtffiri^

tus dus faluus fîat in die iudicij.

Etomnes refpondent ^ Ftat^fiat yfiat. Quo faUo , tam Pontifex^

quàm Scicerdotes , àebent proijcerein terram candelas ardentes ^quas

in manibus tenebant. Deindu Bpiftola presbyteris fer parochias ,^
ctictm vicinis Epifcopis ^ mittatur , contincns nomen excommunicati

,

^ excommunicationis caufam -, ne quïs per iqriorantiam vlteriùs illi

tommunicet y (^vt excommunicationis occafio omnibus auferatur.

Nous auons vn exemple notable de cette forme de pro-

céder en la perfonne de l'Empereur Frideric fécond ^ qui efl: rap-

porté par la Glofe fur le Chapitre ^ AdApoftolica. de[entent, é^

re ludic. au Sexte , en ces termes. Cum ipfe Fridericus Impera-

tor plures exceffiis commijiffet , Papa eum citauit ^feu citare fecit y vt

çerta die coramfe compareret : qui Fridericu^ noluit comparera, Quare

Papa eum reputauit contumacem y ^pro contumacia jua illum ana*

thematix^îUît y id efl ^excommunieauit cumfolennitate, NamPapa,
induit veflimenta Papalia

,^ coram duodecim Epifcopis indutis ve-

fiimentis Epifcopalibus^ qui habebant quilibetvnum cercuminmanu
,

protulit fententiam excommunicationis inipfum Eridericum: ^ qui-

lïbct Epifcopus proiecitfuum cereum interramy ^ cumpedibus con-

culcauit y in fîqnum malcdiciionis atema.

Par la diftinclion des trois e/pcces d'Excommunication , &
parles termes de cette fentence d'Anatheme , le Pontifical faid

voir que la fulmination auecfes cérémonies n'eftpas d'vlàgeen

toute forte d'Excommunications maieures^mais feulement en

celles qui s'infligent pour les crimes plus grands êcplus attroces

&: fcandaleux ,• ny aux Excommunications générales y comme
font celles qui fe publient tous les iours dans les ParoifTes con-

tre les larrons , 6c pour fin de reuelation j mais ftulementpour

celle qui s'appelle par propriété Anatlieme , 6c eft prononcée,

6c dénoncée nommément contre quelques perfonnes. Et delà

apparoift l'abus courant aujourd'huy par vne vieille routine d'i-

gnorance
,
qu'à tous Monitoires generaulx, pour chofes com-

munes , 6c de peu y on décerne Aggraue auec fulmination , à la
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feule rcquifition des parties plaignantes ^ fans regarder fi telles

Excommunications font de la qualité d'Anatiieme ^ pour eftrs

fulminées auec folennité.

Explication des cérémonies de la Fulmination.

Article IL

OK le Pontifical a pris la forme de cette cérémonie du Ca-

non , Debent, ii. q. /. qui ordonne en ces termes. Debent

duodecimfacerdotes Epifcopum circumftarc y ^ lueerna^f ardentes in

manibus tenere ,
quaf in conclujîone Anathematis jV-elexcammumca-

tionfs ^pro^cere debent in terrain^ ^ conculcarepedibu^s : deinde epi^

fiola per parocbias mittatur 3 continens excommunieatorum nomina y

^ caufam excommunicationis. Nous obferuerons toutes les cir-

conftances, tant de ce Canon, que du Pontifical ^ pour rendre

l'affaire plus claire.

La première eft,que c'eflTEueique quifaictlàfulmination:

d*où Prxpofîtus
(
qui eft celuy que Nauarre appelle ordinaire-

ment le Cardinal Alexandrin ) tire cette confequence
,

qu'il

appartient feulement à l'Euefque d'excommunier auec folen-

nité. C'eft la mefme doctrine de kGlofe fur te Chap.- Cùm
ab Ecclefiarum. de offic. lud. ordinar. de Zabarella^ fur le Ghap.

Perpendimus. de fent. excom. num. j8. 6c fur le Chap. Gùm non ak

homine. deiudic. S. Antonin en fi Somme TheologiquCjpartie.^.

tiltre 24. C.75 . Hoflienfis /;2 Smnmajib.f titJc fent. excom§.Quot

funt fpecïes. ^ feq. Siluefl:er, verho. Excommunicativ. i; num. j:

Couarruuias , in c. Aima mater, parte i. §. 8 . num. 6. & com-^

munement des autres Docteurs, tant anciens, que modernes-.

Neantmoins Zabarella fur ledit Chap. Cum non ab hominc ^.q^-

c^ipiQ , nifîforte habeat iurifdiclioncm Epifcopalem. Si Meilleurs

les Euefques euffent retenu par deuers eux la puiffance d'ex-

communier^ comme elle efloit aux premiers ficelés, lors que

la difcipline ecclefiaftique eftoit en fi pureté , la routine de^

OfHcialitez n'eufl pas emporté cela fur eux , ny introduit la con-

fufîon
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fuilon qui s'y voi^ aujourd'huyj ayant paiTë en vue pratique or-

dinaire. Quant à moy ^ ie ne f^aurois pas croire que ce Ibit Pin-

tention de l'Egliie , de donner ce pouuoir d'excommunier auec
folennitëaux Olficiaulx. Quoy que foit, i'eflimerois qu'il fe-

roit neceflaire que leldits Officiaulx euflent commiiTion fpe-

ciale quant à ce^pour en vfer: car ils n'ont nullement Faudo-
rité Pontificale de leur chef, Se leur commi£îon eftant ordmaire^

ne va nullement aux cas de la puifîànce fouueraine de TEpifl

copat , ntjï fpecialiter exprimatur. Mais quelle neceffité y a-il

de commettre aux Officiaulx vne chofe qui fe doibt exercer ï\

rarement j puifque aux Monitoires generaulx^ efquels confifte

toute leur pratique^ elle ne doibt pomt eftre appliquée? Comme
la folennité de la fulmination n'appartient qu'aux Euefques ,

aufîîà eux feuls appartient le droict de connoiilre & iuger des

caufes de cette forte d'Excommunications. Mon opinion eft,

que ce qui a rendu cette fulmination ainfi commune , à efté

faultede bien entendre l'ordre légitime del'Eglifeencette ma-
tière, comme fouuenton turc de pernicieufes confequences à(^

chofes mal entendues, chafcun s'y faiiant loy à famode, quand
les Supérieurs ne veillent pas fur leur troupeau. Cet ordre eft,

qu'aux grands crimes /'comme feroit l'hcrefie^lefchifmej.&la

protection d'iceux , le meurtre d'vn Euefque , la profanation

d'vne Eglife faicle auec grand fcandale , l'enleuement de {zs

threfors,l'oppreiîîon de l'Eftat eccleiîaftique,vn grand & no-

table incendie , Se autres femblables ) l'Euefquc prononce 6c ful-

mine luymefme l'Excommunication d'Anatlieme auec la folen-

nité requife: &, ce faict, à ce que en tous les lieux qu'il eftiugs

neceflaire on puifTe auoir connoifïànce de ladite Excommuni-
cation, 6c parce moien éuiter les excommuniez ^l'Euefque or-

donne que la mefme Excommunication fera publiée 6c dénon-
cée par toutes les paroifTes , voire dans les diocefesvoifins, aufl

quels les excommuniez peuuent hanter , comme il fe void par la

teneur du Pontifical , ^ duCanon , Debcnt. epjlola pcr parodias'

mittatur-i 6c en ce cas, fclon la grauité 6c importance des crimes^

l'ordonnance de l'Euefque porte quelquefois que ladite dénon-
ciation fè fera , candclis aççenfis , ^ campants pttlfantilus

,

Aaa
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comme nous eti voionsdes exemples c. Felicis-i^de pœnh. in Sexto-^

en k Clémentine , Si quis fuadente. eod. tit. & en l'Extrauagante

,

Jnfîâelis. de furtis. ôc les anciens Statuts des Euefques en por-

centfouuent mention. Voiantainifiles/imples Curez pratiquer

(buuent ,& en pluiîeurs lieux
_, cette cérémonie de fulmination

,

par commiflîon ôc en forme de dénonciation (pour ce que telles

dénonciations fe continuoient iufques à ce que les excommu-
niez fuiïent venuz à relîpifcence ) on s'effc fait accroire que c'e-

ffcoit vn droid commun 6c ordinaire , & qui fe deuoit vfer en

toutes fortes d'Excommunications : &: ce mefîne erreur eflant

tombé en l'elprit des Officiaulx , ils ont fait vn ftile ordinaire

de mander en toutes caufes indifféremment aux Curez^, & autres

à ce commis ^ de fulminer les Aggraues auec les chandelles allu-

mées , &les cloches fonnantes. Ils pouuoient neantmoins con-

fiderer deux chofes : la première
,
qu'il y auoit bien de la diffé-

rence entre la fumination authentique ôcfolennelle dePEuef-

que^quiTefaifoità la prononciation ôc promulgation de lafen-

tence d'Excommunication ^ 6c la cérémonie des chandelles 6c

cloches qui fefaifoit à la fîmple dénonciation ^ publication de

ladite fentence par les Paroiffes : la féconde , que la folennité

qu'obferuoit en cela TEuefque , eftoit de fà propre autorité

,

d'autorité Pontificale, êc en vertu de la plus haulte puiflance

qui refîde en la dignité Epifcopale ( d'où elle eft appellée par les

fàincts Canons ,w2»rr^ Bpfcopalis ) 6cqueles Curez ne faifoient

cette cérémonie que par commiflîon, 6c en tant qu'il leur eftoit

mandé par TEuefque leur Superieur,feulement après la fulmina-

tion folennelle faicte par iceluy.

La féconde circonftance eft
, que l'Euefque faifànt la fulmi-

nation eft afîifté de douze Preftres. Cela s'obfèrue fuiuant l'an-

cien ordre de l'Eglife , par lequel les Euefques ne célèbrent

point Pontifîcalement, 6c ne font point de cérémonies publi-

ques 6c folennelles, qu'ils ne foient afliflez dénombre de Pre-

ftres , Diacres , 6c Soufdiacres^ voire des Dignitez de leur Eglife:

particulièrement pour le regard des douze Preflres , les Euefques

faifans la confecration àzs fàmctes Huiles au ïeudy fàind
, y font

aflîitez de pareil nombre , reueftuz des habits facerdotaux , ainfî
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(^uenousâuons prouué aulinre depocefBonihis ecckjiapck. Le
Pape fulminant les Excommunications de la bulle in cœna Do.
mini , tous les ans, au leudy fainâ:, eft à femblable alLfté des

Cardinaux 6c Euefques : mais alors il eft reueftu d vne chappe

rouge, non pas d'vne violette comme les Euefques. Cette cir-

conftance iuftifie en cotes que la fulmination folennelle ne peut

appartenir , ny aux OfEciaulx, ny aux Curez , ou autres Preltres.

La troifîefme circonftanee portée parle Canon , Debeni. eft,

que les douze Preftres aiîiftans TEuelque tiennent en main des

lampes ou chandelles allumées , lefquelles ils iettent en terre au
mefme inftant querEuefquecefte de prononcer la fentence d'A-

natheme,& les foulent aux pieds. Cette cérémonie eft exprimée
par tous ceux qui ont fait mention de la fulmination. Aux
Conciles ^ quand on prononce l'Anatheme contre quelques-

vns
_,
tous les Euefques ont des chandelles allumées,& les iet-

tent en terre en la forme cy-deftus ; comme par exemple au
Concile de Limoges de Tan 103 4. en l'Excommunication y fuL
mmée contre les Seigneurs 6c Gentilshommes qui troubloient

le paix de la prouince , Omnes Epifcopi ^ Presbyteri candela^

ardentes in manibu^ tenentes ^rnox ea^s in terramproz^cientes extitixe-

runt. Aâquoà verbumcor poptili valdè expauit /i^ omnes clama-

jierunt ^dicentes : Sic extinguat T)cns Utitiam eorum ^qui facem ^»

ittflitiam fufcipere nolnnt. De mefîne au Concile de Qmntilene-
bourg en l'an 1085. 6c au Concile de Plaifànce en l'an 1095"

contre l'Antipape Guibert. En la fulmination de k bulle in

cœna ^ 6c autres femblablcs occafîons, les Papes, 6c les Cardi-

naulx,& Euefques afTiftans, tiennent auffi des chandelles allu-

mées, 6c à la fin de l'Anatheme les iettent en bas ou eft le peu^

pie fpe^lateur de la cérémonie , ainii qu'il ie peut voir au fé-

cond liure Rituum ccclejîafticorum^fi'acfacrarum c^rcmonianrm

fanche Romane JEcclefa , c. 45:. Au troiiicimc liure dumcfhie
Cérémonial, chap. dixiefme, la cérémonie dits chandelles eft

expliquée en ces termes; Candela accenfe froijciumur ^ extins-

quuntuT'. qma ^(îcut candela accenfap'oieïia cxtinguttur^ita ilii ,fic-

eiecti ab Ecclefia , lumine^ gratia Spirititsfanféi priuantur.

Il y a vne quatrieime cérémonie, qui ne s'obmct iaiMais^^.
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fçauoir ,
qu*au mefnie temps qu'on ietce les chandelles , on /bn-

ne les cloches. Cette cérémonie eft mentionnée enl'Appen-

dix du Concile de Latran foubs Alexandre troilîefnie ^ parte

14. f. /. au Concile de Narbonne tenu en Tan 123^. ôc au

Chapitre dixiefme fus-aJlegaë de l'ancien Cérémonial Romain,

ou elle eft expliquée en ces termes: Campant tumultuosè pulfari^

tur : quia ^fîcu-t lUartmi ordinatapulfatione fideUs fopuliis congrega^

t»ry ita confufa ^ tumultuaria infidèles âiJlipanturi^ Il ya vn exem-

ple aflez fingulier en Thiftoiredu Pape Vrban nxie^îie^ lequel

eilant affiegé au Chafteau de Nocera par Charles Roy de Na-
pies, qu'il auoit auparauant excommunié auec ia femme , pa-

roiflbit tous les iours à la feneftre auec vne cloche & à.t% chan-

delles allumées , prononçant des malédictions ou Excommuni-

cations fur toute l'armée , ainfi que rapporte Vvalfingham. 'Lqs

Grecs praticquent cette mefîiie cérémonie , comme ilfe peut

voir au hure neufiefme de l'Hiftoire Romaine de Nicephore

Gregoras, là oùle Patriarche de Conftantinople prononce Ex-

communication : £Ç rplr>îi» i)tti^it vî/^patK ri^ç îgpbV y^^'^O^^
^^'-

(^opto-^y (XTtî.cptî'varz : Triduo pofi Patriarcha , facris tintinabulis

pulfatis ^ coaFtôque magna circumforane^ turba numéro ^excommu-

nicationem promulgauit.

La dernière circonftance de noflr^ Canon efl
,
que I*Euefque,

après auoir fulminé, enuoie vne lettre ou mandement par les

Paroifles ^ pour faire dénoncer l'excommunié. Nous traicte-

rons de cepoind au Chapitre fuiuant. Mais il fault remarquer

enpaiîànt j qu'il effc dit, que le mandement doibt contenir le

nom de l'excommunié. C'ell encores vne preuue^ qui iufti-

iîe que la cérémonie de fulmination ne fe doibt pratiquer finon

es cas efquelsles perfbnnes font excommuniées nommément:
car le mandement de dénonciation ne peut pas fîgnifier au pu-

blic le nom de quelqu'vn en qualité d'excommunié , s'il n'eft

nommé parla lentence d'Excommunication, en exécution de

laquelle ledit mandement eft décerné ; d'autant qu'il n'eft dé-

noncé nommément ^ qu'entant qu'il elt excommunié nommé-
ment.
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Cérémonies extraordinaires de la Fulmination»

Article III.

VOilà h forme commune & ordinaire delà Fulmination.

Le grand Dodeur Claude de Saindes , Euefqued'Eureux,

en {es Statuts fynodaulx, ordonne vne autre forte de cérémo-

nie
,
qu'il dit auoir efté anciennement pratiquée en l'Eglilè.

C'eft que, pour donner aux confciences vne plus grande ter-

reur de l'Excommunication , ôc faire voir à l'œil les efFecls d'i-

celle,on pofe en rEglife,deuant la chaire en laquelle fe faict

le Profne , vn cercueil couuert d'vn drap mortuaire , auec des

cierges tout à l'entour , & auprès de l'eau benifte , comme fî

c'eftoit vn mort à enterrer ^ôc qu'à la fin de la fulmination on
eftemt les cierges, & reipand l'eau benifte j &; que le Curé ex-

horte toute l'affiftance à pleurer l'excommunié , comme eftant

plus véritablement mort
,
que celuy qui eft mort de la more

corporelle j auec dénonciation ,
qu'aucun n'ait à conuerfer auec

luy , non plus qu'auec vnmort. A Perigueux cette cérémonie
fe pratique autrement. C'eft que la partie plaignante apporte au
Curé vn cercueil , qui eft mis à la porte de l'Eglife , & , la grande

Mefle finie , le Curé reueftu d'aulbe , auec l'eftole , la croix mar-
chant deuant auec deux autres Ecclefiaftiques en furpellis,

aianslîx cailloux en main , 6c chantans le Pfcaume loS.lcs clo-

ches fonnantes_,font bruller ledit cercueil, & iettent leurs

cailloux.

A Vienne en Dauphiné, à Embrun , à Grenoble , èc Aui-

gnon , la fulmination fe faid par ade feparé après l'Excom-
munication , Aggrauation , &c Reaggrauation dénoncées, &: on
yobferue la cérémonie des chandelles & des cloches, comme
deirus:mais il y adiouftent la croix leuée> qu'ils pofcnt vis à vis

du Curé qui fait ladite fulmination, 6c chantent le Rcfpons,
Reuelabunt c^li , l'Antiphone , Media vita , 6c le Pfeaume , Betts

laudem meam ne tactuns i 6c allans à la porte de l'Eglife , iettent
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trois pieres, comme s'ils les iettoient contre Texcommunié ^ en

fîgne de maledidion , laquelle en efFed ils prononcent contre

luy en termes horribles : éc^ après cela , ceux de Vienne affichent

à la porte de l'Eglife coppie de l'ade de ladite fulmination , auec

defence fur peine d'Excommunication de l'ofter delà^ iufques

à ce que les excommuniez aient obeï àrEglife, & obtenu abfb-

lution. Voicy la forme pratiquée à Embrun ^ qui feruira d'exem-

ple. VUaritis ^ Offcialïs generalis Ebredunenfis vniuerjîs d*

fingulis Ca^ellanis , curatis^^ non curatis ^ nobis fubmijjîs yfalutem

in Domino. ^gqrauandQ d^ reaq^yauanào excommunicationis [en-

tentiam^per nos canonïcè latam^ parte qua rétro ^ fuprkimpetra*

tam , harumferie vobis d^ veftriim cuilibet infoliàum committimus

^ manàamiis , quatenus culpabiles é" /dentés de contentis in capi^

tulis monttorialibjis pr^efentibus annexis , fuper quibus non reuela-

nerunt(cientiam illorum^ qui virtute nojira fententia iam excommua

nicati 3 a/iqrauati ^ rea'Zgrauati declaratifuerunt ^denno ipfos ma-

iedicios in Ecclefia parochiali veflra , diebus Dommicis é^ fefiiuis

,

infraMiffarum folennia ^
populo audiente, ne valcarit i^norantiam

allegare , declaretis é^ pronuntietis
,
ffcut é^ nos pr^fentium tenore

ipfos excommunieatos , aggrauatos 3 reagyauatos y ac etiarn maledi-

Hos, declaramuSy d^pronuntiamus-yfegregantesipfosa communionefi-

delium ^ ftijf^'^%ys Sanciorum^ Sanchtrum ^ Sacramentorumquepar-

ticipatione y orationibus diumis S^ nociurnis y infanclaRomana Bc-

clejta fiendis: d^hocper proieHionem Idpidmn y campanis pnlfandis y

candelis accenfis , ô' deinde extinciis d^ in terram proiechs i crucem

(^vexillum Domini nojîri lefu Chrifiiviee verfa baiuîanào v[que in

valuis Ecclefia vefir^parochialisi ami caiitu Pjalmi Dauidici , Deus

lauiem meam me tacueris : d^ hoc donec abfolui meruennt. Datum,

Pour le regard des pierres y nous lifon^ en THiftoire des Patri-

arches deConftantinople, compofée par Emmanuel Malaxus,

quelque choie qui reuient à cela : c'eft , que Marcus Xylocara-

bes ayant efbë par calomnie dcpoiéduPatriarchat,pourcaufè

de fîmonie commife en rintroduclion du droicc qu'il appellent

Pefcefium^t^Lnx. le Clergé, que le peuple^ le traicterent comme
vn excommunié y luy iettans àQs pierres en toutes rencontres^ 6c

drelTansendiuers lieux de haults monceaux de pierres pourmo-
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numens publics de Ton Anathematization , comme ancicnne-

inentparmy les Grecs on pofoit dans les carrefours des colom-

ncs de pierre auec infcription d'infamie contre ceux qui auoient

efté condamnez
i
& ceux qui eftoient amfî profciits, s'appel-

loient m^/ra/, ainiîqu'obferuentHerychius & Suidas. Sj^ecff^

Litor^ lib, 2. Speculi ^partic.^. tit. defententia^ %.Vtautem, num.^i,

rapporte vne autre façon de ietter les pierres, laquelle il con-

damne d'abus. Quidam ( dit il ) fatui Indices ^ fuas volentes fen-

tcntias aq^rauare j faciunt presbyteros , tndutos vefitbmfacerdotali-

h us ^ventre ad domum excommunicati , ^ ad ofitum, veljuper te-

chm domus très lapides iacîare : quod ridiculum efi. Il (e trouue

aufîibienenplufieurs lieux d'autres cérémonies abufîues de fuL

mination j introduites par l'ignorance ou indifcretion desPre-

fl:res,lerquclles doiuent eftre lupprimëes par l'ordre de Meflîeurs

Içi) Prélats
^
pour ce qu'elles font abfurdes , & ne feruentqu'à -

fiire fcandale ^ ôc expofer l'autorité de TEglife au mefpris & à la

riféc du monde ^ principalement des hérétiques. Telles font les

cérémonies de ietterla croix à terre ^ ou la renuerfer ,deietter

fcmblablement le MeiTel à terre , &: autres femblables.

Qoant aux malédictions, c'eft vnecirconflance que les an-

ciens ont toufiours obferuée aux fentencesd'Anatheme, com-
me les exemples en font affez frequens dans les hiftoires. On
en void particulièrement vn prononcé par le Pape Nicolas fé-

cond au Canon, In nomine. dift, 2^. vn autre au Pontifical Ro-
main, en la confecration des Religieufes ^ ôc vn autre au Concile

de Limoges cy-deiTus mentionné. Nous en produirons icy

deux notables
,
pour faire voira l'œil en quoy confifte l'Ana-

themc , & qu'elle en efl la confequence. Le premier fera l'Ana-

rheme fulminé en vn Concile de Reims, en Tan s'oo. contre

Vinemarus , Euerardus , Ratfridus^ &. leurs complices ^ qui

auoient maffacré Foulques Archeuefque de Reims ^ pour ce

qu'il defendoit l'Eglife contre les vfurpations êc tyrannies de

Bauldoiiin Comte de Flandre.

QVia igitur talefcelus noflris temporihus ferpetrare non timue-

runt, q^uod antea ^nififorte à Paganis ^inEcclcJia non audi-
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tum i
quia non efi aïlum : In nomine Domini ,^ virtute SanRi [pï-

ritus , nec non auïioritate Epifcopis ;per beatum Petrum principem

Apofiolorum diuinitùs collata y i^fos àfanïta matris Ecclefia yremio

fegrezamus , acperpétua malediHionis anathemate eos condemna-

mus : vt eorumaliquandoper hominem non fiât recuperatio , nec vUa
mter Chrifiianosconuerfatio. Smtque maledich in ciuitate y.male-

diFhinagro : maledi^lum honeum eorum^ d^ maledicta reliquia^ eo-

rum : maiedlBus fruBus ventris eorum ,^ fruUus terra illorum , ar-

mentd boumfuorum^^ ^^^^^ ouium fuarum^ ]S/[aledicH Jînt in-

qredientes ,^ egredtentes -.fintque in domo malediHi , in agro profu-

gi, Jnteftina in fecefjum fundant _, ficut perfidus ^ infclix Anus,

Veniantque fuper illos omnesilla malediBiones ^ qu^ts Dominus per

2^oyfenin populum diuina legis pi'auaricatorem intentauit : Sintque

Anathema 2^aranatha , ^ pereant in fecundo aduentu Domini.

Jnfuperquicquid malediciionisfacriCanones y ^ Apoflolicorum vt^

rorum Décréta ^ decemuntfuper homicidis , ^facrilegis. Jsfam illoi

facrilegorum nomine notamus ^ qui in hune chriftum Domini manum
mittere aufifunt. Omnefuper illos ac perpetuum interitum periuftiffî-

mam diuina animaduerfîonis fententiam congeratur. JSfuUus crgo

eis Chrifiianus velyAue , dicat. J>Tullus Presbyter Afiffas aliquan--

do celebrare ynec
-i
(i infirmati fuerint ^confcfiones eorum recipere , vel

Jkcrofanclam communionem eis , nifi refipuennt ,. etiam in ipfofine

VLtafuaprafumât vnquam dare :fedfepultura afinifefeliantUY _, (^
in flerquilinium fuper faciem terra fint : vtfnt in exemplum oppro-

bre ^ maledi^honis prafentibus generationibus ^ futuris. Et ,.

ficut ha lucerna de noflris proiecla manibus hodie extinguuïitur ^fie

eorum lucerna inatemum extinguatur.

Cette pièce efl tirée dVn fragment de lliiftoire de Reims

,

qui eft au fécond tome de la Compilation des Auteurs latins de

FHiftoire de France : l'hiftoire du meurtre de rArclieuefquc

fe lift au quatrieiîîie liure de Phiftoire de Reims efcrite par Flo-

doard ^ c. lo. à la fin duquel Chapitre Flodoard rapporte l'efFcct

de cet Anatheme fur laperfonne de Vrnemarus chef des aflà-

£ns , en cts termes. Denique Vinemarus , eius interemptor , ah

Epifcopis regni Francorum cumfms complUibus excommunieaîus é*

anathemaÙTi^tus ^infuper infunabili àDeo percu(fus efivulnerc , ita

-ut.
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vt i computrefcentibus carnibus ^ ^ exundante fdnie y vïuus dcuo^

r.treturk vermïbus : ^ , dumpropter immanitatem fœtoris nullus ad
eum accède re pojjet y miferrimam vitam miferabili decejfu jîniuit.

Voilà vn homme fouldroié ,& en l'ame y 6c au corps.

Le fécond Anatheme fera celuy qui fut fukniné en vn autre

Concile de Reims en l'an 9^1. contre vn certain Adalgerus

Preftre ,& contre les vfurpateurs du domaine de l'Euefclië de
Laon. Il fetrouue dans la C ompilation fufdite, Tome quatrief-

me,en l'Hiftoire de la depofîtion d'Arnoul Archeuelque de
Reims, en ces termes.

AVBoritate omnipotentis Dei y Patm y é^ Filij ^ &Spmtus
fancii y interueniente ^ adiuuante beata Mariafemper vir-

gine y cum omnibus SanBis : auHoritate quoque acpoteflate Apo^tolis

tradita , nobifque reMia y excommuniearrnis , anathematiz^mus ,

,

damnamus
,
.^i liminibitsfanHa matris Ecclejïafeparamus Adal-

gcrum Presbyterum ^Diabolt membrum y Epîfcopi y Clcri y^totius

populi Remenfis tradttorem: eos quoque qui huius traditionis extite-

ru nt inuentoreSy auHores yfaiiores yfautores , cooperatores y €iuiumque

depopulatores yd^ aproprijs dominijs rerum fuarum feib nomine em~

ftionis abalienatores. His adiungimus Zaudunenfis Bpifcopij per-

uafores y ac ipfius Epifcopi grauifzmos tortores, î tat tUis yfîcut Scri-

ptura dicit : Qui dixerunt y Hareditate pol/zdeamus SanHuarium

Dei j Deusmeus yponeillos vtrotam y ^ Jïcutfiipulam ante faciem

venti. Sicut iqnis qui comburit filuam y ^ficutflamma comburcns

montes ^ita perfequeris eos in tempeftate tuay^ in ira tu^turbabis

64»$. Impiefaciès eorum iqnominia y ^ qu^rent nomen tunm Domi-^

ne. Erubefcant y& conturbenturinf^culum faculi ,^ confundantur^

éfpereant
j ^ cognofcanty quia nomen tibi ï)ominus y tufolusaltifsi-

mus in omni terra. Et , quia pupillum ^ viduam non miferatifunt ,

.

neque templa Dei reueriti , dominiumque EcclejiarumJibivfurpaue-

mnt y fiantfilij eorum orphani
, ^ vxores vidua. Scrutetur fœ-

nerator omnem fubjranfiam eorum
, ^ diripiant alieni laborcs illo-

rum. Joutantes transferanturfilij eorum y ^ mendicent ^fijciantur

de habitationibusfuis. Fiant dies eorum pauci ,
é' pnncipatum eo^ -

'jurnaccipiat alius. Et du^lici comritione contereeos DominaDeus:

Bbb
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nojfen mrirefipifcdnt, é-EccleficcCatholicafruchofapœmtemiap'

nsfaciant. Amen: fiât, fiât. ^ , „. ,, ^n
C'eft en ces maledidions, 6c en refted d icelles

,
que conrilte

le principal poinct de l'aggrauation qu'adioufte l'Anatheme au

deUus de l'Excommunication fimple : ôc c'eft pour la confidera-

tiond'icelles que l'Excommunication folennelle s'appelle Ana-.

iheme (
qui eft à dire , feparation en qualité de chofe exécrable )

ac les excommuniez pareillement Anathemes , comme qui di-

roir perfonnes exécrables , confifquées à m.alediclion ,& aban-

données au Diable , ainfi que nous auons remarqué au Chapitre

précèdent. Et celle-cy eft la mefme caufe pourquoy le nom

d'Anatheme quelquefois eft attribué à toute forte d'Excom-

munications majeures ,
pour ce qu'il contient en foy la figmfica-

tiondetousles efFects de la cenfure d'Excommunication , tant

Iqs intérieurs ,
que les extérieurs ^ là où le mot d'Excommunica.

tion pris precifément, depuis le Concile de Confiance, nefi-

çrnifie que la pnuation de la communion intérieure ^ Ipiri-

tuelle de l'E^-life. C'eft vne chofe commune en la langue la-

tine que ,
quand vn nom a plufieurs fignifications homonymes,

le nom du principal fignificatif ,
qui eft priuilegié d'antonoma-

fie fe communique à tous les autres. Au premier Anatheme

que nous auons produit eft mentionné l'Anatheme Maranatha,

qui eft ordinairement emploie en femblablesfentences,&;mef-

mes aux anciens Ades Se tiltres des tranfactions &: conuentions,

êc aux teftamens. Cette façon de parler aefté empruntée de

SaindPaulen la première Epiftreaux Corinthiens ,
Chapitre

i(^ où il dit. Si qups non amat Dominum noftmm lefum Chnftum ,

fit

'

anathema Maranatha. Cette diction eft demy Syriaque
,
ÔC

demy Hébraïque, félon qu'enfeigne S. lerofmeenlEpiftre ad

MarcellamyCom^odQàQS deux dictions , Maran .Atha-,^ h-

ç;nifie , Bominus nofter venit. Les luifs s'en feruoient par forme

d'exécration, menaçans ceux aufquels ils parloient de la venue

& juo-ement de Noftre Seigneur , comme s'ils euftent voulu

dire, que tek feroient maudits iufques à la venue de Noltre

•Seigneur ,ëc dignement punis par fonjugement. ^

Quelques-vns pourroient icy fe fcandalizer, Sc seltonner,
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cofnmentrEglife j qui eft vne fi bonne mère , &: fi zelceau bien,

falut^ 6c conlèruation de ks enfans , eft fî cruelle que de les

maudire , & les deuoûer à toute exécration
,
par ces formes d*A-

natheme £ pleines d'horreur. A cela refpond pour nous Saind
Grégoire le grand , au quatriefme liure de ks Morales fur lob^

Chapitres cinq 6c iix. Sed^cùm certo nouimus qubd maledict&m

Çacra Scriptura ^rohibet , cur reBè aliquando fieri dicinms
, quoâ

vetarieodem facro eloquio non ignoramus! Sciendum vero efi^quod

Scriptura facra dmbm modis malediRum memorat-^aliud videlicet

quod approbat , aliud quod damnât, aliterenim maiediBnmprofsr-
tur z^lo iufiitia , aliter liuore vindiBa, MalediBum quippe iufiitia

iuàicio
ipfi

primo hominipeccantiprolatum eft^cumaudiuif^ jM^ale-

diBa terra in operetuo, MalediBum indicio iufiitiaprofertur ^ cûm
adAbraham dicitur-, Maledicam maledicentibus tibi, Rurfum^
quia malediBum ,non. iudicio iuftitia .^fed liuore vindiBa ^ promitur^

voce Pauli Apoflpli fradicantis admonemur
^
qui ait: Benedicite

y

^ nolite maledicere : ^ rurfum 3 2<feque maledici regnum DeipoJ^ide-

hunt. JDeus ergo maledicere dicttur , ^ tamen maledicere homo pro-

hibetur : quia ^ quodhomo agit malttia vtndtBa ^ Deus^ non facit nifi

examine ^virtute iufiitia. CùmergofanBi viri malediBionisfen-
tentiam proferunt ^ non adhanc ex voto vltionis ^fed ex iufiitia exa-

minis y erumpunt. Jntùs enim fubtile Dei iudicium. afpiciunt j ^,

malaforis exurgeyitia , quia malediBo non debeantferire , cognofcunt:,

^ eo in malediBo non peccant ^ quo ab interno iudicio non difcor-^

dant. Mine ^, qubd Petrus in offcrentem jîbi pecunias Simonem

fentcntiam malcdtBionis intorfit , diccns : Pecunia tua tecumjît in

pcrditionem. Qui enim non ait , JEfi ^fed , 6"/^ , non indicatiuo ^fed op-

tatiuo inodo ^ fe h^c dixiffe fignauit. Mine Melias duobus Quinqua-

genarijs ad fe venientibus dixit : Si homo Dei fum ,defcendat ignis

de calo , ^ confiimat vos. Quorum vtrorumque (ententia quanta

ffiueritatis ratione conualuit ^terminui cauf^monfivauit. T^am^j^.

Simon alterna perditione interijt ^ ^ duos Qujnquagcnarios defuper

vcniens flamma confumpft. Virtus ergofubfequQns tcftificatur ^ qua^ .

mente makdiBionisfententia.promitur 3 & le rcftc.

B-bb 3- ^ -
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''

De U Denonclatianon des excommunicT^*

Chapitre XXX,

-^#^# VOrdre del'Eglife eft ,
que ceux qui font excommu-

W\É(Ml niez Toienc dénoncez : les Grecs appellent cela Ihk-a-

^
pv'rhiv 5 o\i iyocfi^vKroiy 7ro{yfCao-0a , (comme Eufebe ec -

, clef. hifi. Ub. 6. c. j/. ) c'eftà dire , bannira cri public,

La pratique en eft commune dans le Droict canon: mais cela

efl ordonné particulièrement au Canon, Curafit. ji^q.^. Cura

fit omnibus Epifcops excommunicatorum omnino nomma ,tam Epif-

copis vicinis^qmmfiiisparochianis ,
pariterindicare^ eaque , in celebn

locopofitapraforibusEcclefia^cunhfsconuenientibusinculcare'.quate-

mis in vtraque diligentia^é- excommunicaùsvbique ecclefiafiiais adi-

tusexcludatuT^ dr excufationis eaufa omnibm auferatur. Ce Canon

dit j qu'on doit dénoncer les excommuniez pour deux caufes;

la première , à ce que tout accès leur foit dénié en TE glife
j
c'eft

àdire^àceque^chafcuneftant aduerti de leur excommunica-

tion, on puiiTe leur empefcher l'entrée de bEglife , Taffiftance

au feruice diuin , èc la participation aux chofes faindes : la fé-

conde, à ce qu'aucun ne puifle prétendre caufe d'ignorance ,

pour s'excufer , s'il luy arriuoit de communiquer auec eux après

la dénonciation. C'eft donc à dire
,
que la dénonciation fe faict

à cette fin que la fentence d'Excommunication foit entièrement

exécutée , ôc les excommuniez priuez de toute communiqua-

tion : ce qui ne pourroit eftre,ri l'Excommunication n'eftoit

notifiée à tous eux qu'il appartient par vne dénonciation pu-

blique. La Clémentine , Si qu/s fuadente. depœnrs ^ apporte vne

autre caufe ; Quia eo maior erit ipfim confufio , quo fua fuerit culpa

patentior, excommunicant publiée nuntietur : c'eft à dire , que l'ex-

communiéfoit dénoncé , à ceque fa confufion foit d'autantplus grande ,

qtiefafaulteferaplusconnué du monde. Or nous pouuons coniî-
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âeret cette dénonciation en deux façons , ou à Pefgard des Ex-
communications de Droid, ou â Te/gard dçs Excommunica>-
tions ah homine.

De la dénonciation des Excommunications à iure.

Article I„

LA première forte eft
,
quand quelquVn ayant commis vn

faict 3 contre lequel il y a Excommunication ordonnée de
Droidj TEuefquCjOu luge ecclefiaftique ,auec connoiilànce

de caufe rend fentence, par laquelle il déclare quVn tel ^ ou tels

,

ont encouru telle Excommunication
,
pour railbn d'vn tel faid i

& ordonne que fâ fentence fera dénoncée en public, ou fîgnifîée

à qui il appartiendra, finon que luy-mefme face la dénonciation.

De cette cCpcce çarlQ]^énormem d'arachianos, de fent. excom,

en ces termes , Isfota , qudd incidens in fententiam canonis débet de»

nuntiarifubicè excommunicatt^ : ^ hoc f^ectat ad officium Prala^
torum , etiam nemine requirente , ^ débet talemfacere euitari , donec

fatisfeceritlafo y ^fueritabfolutus, JSfon ergo debent Pralati effe

contentifimplici exconfimunicatïone canonis ^ Jed frocedere ad publi'

cationem , ^facere talem euitari^ excommunicando alios qui commu-

nicauerintfecum ^ vel alio modo. Mais,auant qu'on puiiïè pu-

j

blier ou dénoncer vne Excommunication de Droid contre

I

quelqu'vn^ il fault qu'il ait précédé vne fentence declaratoire
_,

par laquelle il foit dit qu'il a encouru l'Excommunication de
IDroict, comme enfeigne Félin fur le Chap. Rodulphm.de Réf.
cript. num.^f. Or la lentence declaratoire ne peut eftre rendue
que la partie n'ait eflé appellée

,
pour eftre ouie , &; alléguer (qs

raifons & defenfcs. Panorme fur la Clémentine, Prafenti. de

I

cenfibus : 2^on débet index quem declarare incidiffe inpcenam confiitu-

tionis , ilio prias non vocato j vt[cilicet habeat facultatem fe defen-

\dendi^fiveUetnegarefeinpœnam incidijje. le dis mefmes quand
il feroit tout notoire que ladite partie euft commis le faid de
queftion , 6c notoire qu'à vn tel faicl y euit Excommunication

Bbb 3
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de Droict annexée. C'eft la doctrine d'Ancharanus , fur le mef^
xncCh^'^. Prafenti. Clément, de cenfibm. duquel voicy le texte

touchant noftre propofition ^ ConfiL i^p. Quantumcumque ali^

qufsfitexcommunicatus àcanone , non deket nuntiari in pnblico , nift

lata fueritfententia declaratoria fuper hoc ^-parte citata ^ ^ caufa.

cogita , vtnotaturin Clément. Prafenti, de cenfibus. C'eil auiîi la

dodrine deNauarre//^./. Confil. Confil.^. ^ ^o, defent.excom.

Couarruuiasmr. Aima mater yparte j . §. 2. num. p. qui dit que la

pratique en eflreceuë j de Graffijs AppcnàicisUb. ^. c. x. num. 12.

Guttierez
_,
canonic. quafl. lib. i. c. /. num. 2^. Suarez .^âe cenfum,

difp. ^. feH. i^. num p. ^feB. //. num. 20. Bonacina , de unfur. in

communi , difp. 1. punflo i^.propofït. /. Auila , de cenfum sparte 2^

Cf. difput. I. dubit. /. ^ c. 6. difput. 2. dubit. /. Antonius Ge-
nuenfis Praxis Archiep. c, 2. num. i^. La raifon eft

,
pour ce que

cette fentence eft vn iugement de condemnation portant peine

d'infamie, qui ne fe peut rendre fans appeller la partie. Car k
citation eft le fondement de toute adion

_,
& dépendante du

droid de nature , auquel ny Prince, ny luge quelconque ^ ne
peut déroger , comme dit fort bien Nauarre in c. Cùm contingat,

eaufanullitatis S. num. ^. Omnium aciionum inflituendarum princi-

pium ab eo Pr^etorls titulopr^ficifcitur , quo de in iîis vocando edicit^

dit l'Empereur luftinien. Infiit. lib.^. §. Omnium. Tellement

que lesDodeurs font d'accord que lafentencedeclaratoirefàns

citation efl non feulement injufte, mais nulle tout à faid. Ainii

Tenfeigne Félin fur le Ghap. Rodulphus. de Refcript. num. ^i.

Emmanuel ^^ Aphorifm.verbo ., Excommunicatio. Zerola Praxis^

Bpifc. parte 2. verbo j Excommunicatio. Antonius Genuenfis 3

Praxis Archiepifc. c. 2p. num. j6 . Auflî eft-il vray ,
que

,
quel-

que notoriété qu'on puifTe prétendre ^ la partie accufée peut

nier auoir commis le faid j ou ^ fi elle demeure d'accord du faid,

elle peut dire Taucir faid ignoramment
,
par inaduertence, ôc

fans aucune mauuaife intention , ou pour caufe iufte ^ ou auec

pouuoir légitime /^aufquels cas il n*y auroit point lieu d'Excom-

munication , ny par confequent de dénonciation ) elle peut en-

cores dire ^ que le faid qu'elle confeiTe ^ quand mefhies i\ feroic

criminel ^ n'eft point de l'eipece fur laquelle le proid a pro
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notice telle Excommunication , & autres fèmblables raifons.

Envn mot, il eft de iuftice quVn accufé foit oui^ou pour le

moins appel léj deuant qu'eftre condamné. Tay veu faire de
grandes faultes en cette matière j dont font yffus de très-grands

IcandaleSj pour n'y auoir pas obferué l'ordre de iuflice: ccft là

la pierre d achoppement j à laquelle plufîeurs fe heurtent ordi-

nairement. Cela vient de cet erreur
,
qu'on croit ^ quVne Ex-

communication de Droid porte toute fon exécution auec elle,

(ans qu'il foit beioin d'y apporter aucune formalité. Il eft bien

vray
,
que , fi vne Excommunication de Droid eft lutafentcntia^

elle s'encourt ïpfofa^h^c'QÙ. à dire, au mefme inftant qu'on
commet l'adion défendue par la loy : mais cela fe doit entendre
à l'cfgard feulement de reiFect intérieur& eflentiel de l'Excom-
munication

,
qui coniîfte à eftre deuant Dieu retranché de la

communion de l'Eglife ,& priué de la grâce àQs Sacremeiis, du
fruicl des fuffrages & biens ipirituels d'icelle : car autrement

,

quant aux effects extérieurs qui regardent le public, fçauoir eft

d'eftre chafte de l'Eglife Scduferuice diuin,d'eftre forclos de
toute communiquation, aide &: affiftance des-Chreftiens, d'eftre

chalTé de toutes compagnies , &: priué de tous droicts de la fo-

cieté ciuile , de tous bénéfices , de fepulture ecclefiaftique , eftre

traidé comme irreguher en confequence de l'Excommunica-
tion , 6i autres fèmblables , il fault vne fentence declaratoire de
luge competant , rendue iuridiquement, partie appellée , ôc

deuëment dénoncée, auant qu'on puifiTe exécuter telles peines
contre vn excommunié , 6c le tenir deuant le monde pour ex-

communié.

De U dénonciation des Excommunications ab hoiïline.

Article II,

LA féconde forte de denonciati<^ eft celle qui regarde l'Ex-

communication ^^ homme. Celle-cy eft auifi abfolument
îiecefTairejfionveultquerExcommunication ait effed au for
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extérieur : c'efl: pourquoy toutes les fentences d'Excommunica-

tion ont accouftumé de finir par cette claufe, cxcommunicatos

nuntietis. Car vn homme auroit beau eftre excommunié , voire-

nommément
,
par fentence de luge , il auroit beau confeflcr

eftre excommunié ( comme dit Zerola , Praxis Epifcopalisparte

j. verbo , Excommunicatio. § ^.^^ il ne pourroit pas pour tout cela.

eftre puny des peines extérieures qui fuiuent l'Excommunica-

tion, ny aucun C hreftien obligé de l'euiter,,{î la fentence n'auoit

efté publiée, C'eft Taduis commun des Docteurs expliquans

TExtrauagante , Ad euitanâa ^ comme nous auons monftré cy-

deflus. Et Auilaau lieu nagueres allégué dit ,
que cela eft tel-

lement necefTiire ^ que, fî vn Curé auoit fur luy vne fentence-

denonciatoire contre quelqu'vn excommunié nommément
pour le dénoncer, tel ne feroit point obligé d'euiter Texcom-

|

munie auant qu'il euft efté actuellement dénoncé. Et c'eft l'ad-

uis de Siluefter j 7;^r<^<? , Excommunicatio. j. num. 2^.àc Nauarre

au Commentaire fur la di{ïmâ.ion 6 . depœmtentia. §. Zahoret. en

rapporte vn exemple. Mais il y a deux efpeces de fentences d'Ex^

communication ab homine : les vnes font générales , ou en termes

généraux , (ans nommer perfonne, comme font celles desMo-
nitoires qui fe publient ordinairement dans les paroiiTes afin de
reuelation , ou reftitution : les autres font prononcées nom-
mément contre certaines perfonnes , ce qui eft aujourd'huy trop

rare. Q^nt aux premières , la dénonciation ou publication

s'en faict en gênerai , en la forme que nous auons expliquée au

Chapitre vingt-feptiefme : & telle dénonciation ne peut pas

feruir pour faire euiter les excommuniez
, pour ce qu'on nelc^

connoift point : mais feulement pour afleurcr les coulpables

/^ s'ils ne bfçauent d'autre part y* qu'ils font excommuniez, à ce

que , fatisfaifàns à partie, ils recherchent au pluftoft l'abfolutionj

&: pour donner aux impetrans ou complaignans cette fatisfa-

â:ion,que l'EglifeafaicI tout ce qu'ellea peu pour leur faire

faire iuftice: il n'en peut retiffir autre fruict que cettuy-là, pour
ce que Ci; n'eft pas la fin propres naturelle de la dénonciation.

Qj3nt aux fentences d'Excommunication données nommé-
ment contre certaines perfonnes,, elles fe dénoncent ou publient

auec
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auec expreiTioii des noms ckfdices perfonnes , conformément
à leurs (entences , 6c fuiuanc les Canons, Dehnt , & , Cur^ fy

- à
celle fia que ks connoiflànc par le moyen de ladite denoncia
tion

,
chafcun les puifTe éuiter - èc que d'autre part on puifTc

contraindre les excommuniez à garder le ban de IcurExcom
munication ,& s'abftenir de toutes ks chcfcs qui leur font in'
terditesj & pareillement procéder contr'eux

, pour les obliger
de le mettre en eftat de receuoir abiolution.

^

Or il n'appartient à aucun de dénoncer les excommuniez de
cette efpece, fmon â l'Euefque., ou luge ecclefîaftique oui arendu la fentence contr'eux.foit l'Euefque ou lugediocefàin
loit 1 Euefque ou luge du lieu auquel aefté commis Jedelid'
oubienaceux aufquels ils en ont donné pouuoir par leur m^n'
dénient. C'eft pourquoy noitre Canon attribue toute cet^ê
puifTance aux Euefques, Cur^ /ït cmmèus Epfcopi, excommuni '

catorum omnmo nomina indtcare : & ainfi l'enfeignent Arcï^r
diaconus & Pr^pofitus fur ce Canon, & les autres Canon ifteccommunément

,
qui adiouftent

, que rEuefque iu^e del'aiFair^
ayant fententié, 6c dénoncé, quiliùet Ordinarlu, ex offào Zfd^cteammarum poteftéenumzare tllumquem fcitexcommunicatumad hoc vt ab al:js eujtetur Vbi emm aptur depericulo anim^
icr denunuattones

, ^ madis quibus ptcft , débet Ordmarïz^ taU
tcriculo occmrere : ce font ks propres termes de Pr^pofîtus Laforme de dénoncer eft telle que l'Euefque , ou luge ayant douuoir.veult ordonner par fafentence ou mandement, adiouLnr
auxcirconftances cy-delFusfpecifiées celles qu'il lugera raiionbables, félon la qualité du deM, 6c difpofîtion des^perfonnes'
des lieux & d,s temps amfi qu'enfeigneSuarez /^...Sds^ut. ^,/ecf, j^num, ^. é-f, Vpicy particulièrement vn for

'

I" c^^^^^^^^^
^^" '^^^^^"^ ^''' de.^;>...W,,;

T^l^Megatus.velOrdtnarius, îali HeBori JaluteminBo.
mmo. Cum nos talem , noftrum parochianum, eius romuma

'la cx^gentc.proeoquod coram nobis , tait, de turc mlmirefhonde
re^excornmunicationis vinculo duxcrimus mwdarJmn , dilekonem
^^flrammoncnm é honamur

, & nihilo_ mmàs vcb^\JlZ7L
\

Gcc
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qtta funzimur in hac parte , pr^cclpiendo mandamus , quatenusJîn-
yilis diebtis JDominicis ^ fefiiuis in ecclefia veftra , publiée coram
populo ypulfatis campanis , ^ candelis extinclis

_, excommuni^atum
denunttare curetis: ipfumque ^ velut excommunicatum

, faciatis in

ecclefia ,^ extrX , vfque adfatisfaEhonem condignam j ab omnibus

drBius euitari -, vel donecfu^ culpam inobedienti^e recognofcat ^ (jf

de eafatisfaciat , vt tenetur.

Or, pour ce que anciennement les Excommunications pro-

noncées nominatim eftoient fréquentes j comme lefontaujour-

d'huy les générales , Tordre des diocefes eftoit
,
que les Curez

auoient foin de drefler des Regiftres ouRolles desexcomma*
niez, qui n'auoient pas obtenu abfolution , à celle fin de ne
manquer pas tous les Dimanches de les lire ôc dénoncer à leurs

Profiles. Nous auons fur ce au diocefe d'Angers vne ordon-

nance faide fynodalement en Tan 12.62, qui ditainfi.

PR^cipimus ^ vtfinyili facerdotes in ecclefiijs fuis ^quos excom-

municatos ejfenouerint ^excommunicatos denuntient publiéefin-

yilis diebus Dominicis ^ feftiuis j ^ quorum auBoritate ^ ^ ad
quorum ïnfiantiam ^ d^ à quo tempore facerdotes mandatum illud

receperint. Et ^ fi^ pofi qukm fatisfeeerint fuper querelis , de quibus ^

impetebantur ,nouerintipfi)S effe négligentes in eorumabfolutione pe-

tenda, nihilominùs aràentm é^ frequentiùs eos denuntient exeom^

municatosi ^fiiper hocfaciant Rotulos
, quos Archipresbyteris^ De^

canis , vel nobis tradant yfifiiper hocfuerint requifiti. Et^fialiqui

excommunieationemper annumfufiinuerint^vel^pofiquamfatisfeee^

rint in abfolutionibus fuispétendis ^ hoe denuntient Archibresbyterif,

vel Decanis ^ faltem in inftanti Synodo.

Sur laquelle pratique s'eflant par la malice deshommes in-,

troduit de grand abus , voicy comme Foulques de Matefeloû

Euefque d'Angers y pourueut paria Conftitution fynodale dc^

Tan 1328.

SAnè^rem cognofcentes non reclamfieri in hac Andegauenfi diœ^

eefi ^
quam tejiimauimtis communi fanBione mederi ,

quoniam ea-

himnias odimus , dolum^ tergiuerfationem auerfamur -y
propterea

,

exiflimauirrms legitimis huiufmodi agere aBus medelis. Didteimtts

•eràm^quod nonnuUi Clerisi parochialium ecelefiarum Andegaucnfii
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'dieecejtis, autquiuis alij ,de Rotulis& Repfiris ,in qnihus nomina

txcommunicatorum confcnbuntur ^ feu confcnbi debent actenentur ^

^ropter fauorem ,fordes :,gratiam ,auttimorem^fcribere é* znjerere

fermittunt y aut fcripta delent , fubticent y feu non nominant y aut

alto dolo feu negligentia omittunt i aut ita cita legunt quod non pof.

funt audiri y vt fie propter cenfuram excommunicati non fatiantuf

ruborem: ^ita nontimeturyimo potiùs vilefcitecclefiafiica cenfura^

rtec excommunicati à communibus aEhbus excluduntur. Quibus at-

tentfs ynos volentes eorttm ptauaricationibm ^ verfutys ^ac malitijs

cbuiare y in prafenti hac Synodo ftatutmus y vt quicumque nomen^

feu nomina , cuiufcumque excommunicati de Regifir/sfeu Rotulis y in

quibusfcripta funt y deleuerinty remouerintyfeu cancellauerint ( nifi

friàs de abfolutione fibi confiiterit ) autfcriptum non legerint^feu

apertè non nominauerint , autfcribere omiferint^ vtpramittiturypofl^

quam fbi de excommunication/s fententia confiiterit y infra très dies

k tempère pr/efentationis fententia ( fi ReUori aut Capeliano fuerit

pr^fentata ) fi Presbyieri fuerint , in ipfosfententiam fu^enfionis in

hocfcripto ferimusy& extunc decernimtis ^ volumu^ incurfuroSyfi

dolum vel culpam^dhibuerint in pramiUîs , vel aliquo premifforum :

Et^fi Clericus ^ vel alias laicus fuerit y qui circapr^miffa ^vel ali*

qntod pramifforum , dolum vel cnlpamy vt pramittitur ^ commiferit

^

in eos m hocfcripto excommunicationis fententia7npromulgamus.

A TefFect de cette dénonciation , il y auoit de ces temps Jâ

certains Clercs qui eftoient particulièrement deftinez à parcer

les noms & les Rolles des excommuniez par les paroifles , ainfî

que l'ay veu par certains anciens Statuts de quelque Eglife.

La féconde condition que requiert le Canon , C^r/ï?^^/-^ efl^

q.ue les excommuniez foient dénoncez nommément. Cette
circonfbance eft eflentielle àla dénonciation^ eu efgard àla fia

d'icelle, qui efl d'obliger tous les Chrefliens à ëuiter Its ex-;-

communiez j tant en TEglifc
,
que hors l'Eglife ; Et, pour ce que

la dénonciation ne fe doibt faire que nommément : Obferua ta-

Tnenfàit Bonacina de cenfuris in cammuni , dij^, j. q. i,punUo /?. )

Denuntiationem fieri folere dumtaxat in cenfura lata contra deter*

Tninatamperfonam y non vero in cenfura édita contra indeterminatas

fnfonasiy dum noj^funt perforiiG qua deliquérunt. Nam demm-z

CCC 2
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f

tiatio û^ vt popnlus admoncatur j ne cum eo ^ qui cenfura ligatus

efl
^communicet : h^c admonïtio frufirà fuerit , cùm vitarinequeat

i$ , qui nefcituran cenfura ligatusfiir. La pratique de cette difci-

pline a commencé dés le temps d^s Apoftres. Car au Chapi-

tre cinquiefme de la première Epiftre aux Corinthiens , là oii le

texte de la veriion commune dit; Siis quifrater nominatiù-^ efi

fornicator ^autauarus ,
aut idolisferuiens ^autmaledicus y aut ebrio^

fus , aut rapax y cum huiufmodi nec cibumfumere j Sainâ; Ambroi-
fe au I. Hure de^anitentiay Chapitre derr^ier, lift j

6"/ quk fréter

nominaturfornicator , aut auarus , aut idolis feruiens , ^c. Oecu-
menius ^ prenant ouuerture fur la diipoiîtion du texte Grec

,
qui

dit, oyo^^ô^wo^ fh TropyoÇjil •jrA.eoyeWriÇjfuit cette meime in-

terprétation , ôc applique le mot ( nominatur ) aux paroles qui

fuiuent ,/^mf^/^(7r, aut auarus^ <é'C. en ce fens; Siquelquvn efi

nomméfornicateury ou auare , ou idolâtre , ou mefdifant, ouyurogne ,

9U larron
,
quil ne fait point -permis de conuerfer auec luy , ny mefmes

prendre [on repas. Ce qui eft plus efclarci par l'interprétation

de Sairict Auguftin au troifîelme liure contra epifiolam Parme-

niani^ c. z. In eo verb quoà ait^ nominatur , hoc nimirum intelligi

voluit, parum ejfe vt fit quifquetalis ^ nifietiamnominetur^id efi ^

famofus appareat : vt pojjît omnibus digniHzm^ videri qu^ in eum

fueritanathem^tis prolata fententia. Jta enim\ vtfaluapace cor-

rigitur^ ^ non interfeBoriè percutitur , (^ medicinaliter vritur,

Saind Auguftin explique dauantage Ton intention au liure de

pœnitentiC medicina , c. j, 'Nos verb a communione prohibere quem-

quamnonpojfumus (
quamuis hiccprohibitio nondumfit mortalia yfed

medicinalis ) nifiaut Jponte confeffum , aut in aliquo , fiue faculari
,

fiue ecclefiaftico iudicio , nominatum , atque conuicium. Pour cftre

traicté comme excommunié , ôc fuy dVn chafcun , Sainâ: Au-
guftin requiert quVn homme aitefté conuaincu ôC condamné
nommément de crime pariugement exprés : âquoy eft tout à

fait conforme rextrauagante^ Ad euitanda. Or la dénoncia-

tion fuit la forme du iugement condemnatoire : ilfaultdonc,

qu*elle déclare nommément , celuy qui a eftë excommunié

nommément j car la dénonciation n'eft rien autre chofe ,
qu vne

prononciation ou déclaration publique de la fentence rendue
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•contre Texcommunié ^ en fuite de laquelle il efl: communément
appelle du nom d'excommunié. Et au Chapitre fuiuant du
mefme liure,il applique le texte fufdit de Sainct Paul à ce pro-

pos , Alioquin iliud cur dixit ( JPaulus ) Si quisfrater nominatur

autfornicator , aut idolisferuiens , d^ cetera j nifi quia eam nomina^

tiqnem inteiligi voluit
, quafit in quemquam , càm fcntentia ordine

iudiciario atque integritate profcrtur ï Saind Thomas , en fes

Commentaires fur les Epiftres de Saind Paul , fuit de mot à mot
cette interprétation defainct Auguftin. Quelques Dodeurs
rapportent à cette mefme pratique les paroles de iaindPaulen
la féconde Epiftre-^^afT^^^/^/z/V. Chapitre dernier: Quodfiquis
non oheditverho nojiro fer epifiolam , hune notate ^ lefquelles le do-
cbe Eftius expliqre en cette façon : Si quis non ob edit fracej^to
meo jquodperhancepifiolam vobis Jignifico ^ eum notate ^ vtvitetur

ab omnibus ,
- J-Lac autem notatio non aliuderat^ quant excommu-

nîcatio illa , de qua fuprk locutifumus : quia nimirum PrafeEhpu-
hlicè nominatim eos dejtgnabant ^ à quorum confortio fiielibus effet

abflinendum.

A cette circon (lance, de dénoncer nommément les excom-
muniez , noftre Canon adioufle encores celle-cy ^ que leurs

noms foientexpofez publiquement àlaveuë de tout le monde
parvne affiche aux portes de l'Eglife en lieuvifible, ace que
chafcun les puifle voir. C'eft chofe qui fe pratique encores à

Rome , & en quelques Diocefes
,
qui appellent cette forte d'af-

iîches cedulones , lefquels fe doiuent efcrirc in groffa litera , difenc

les Docleurs , comme de fait ie l'ay obferué à Rome. Monlieur
le Cardinal de Sourdis, Archeuefque de Bordeaux, pratiquoic

ces affiches aux portes desEglifes, bc ordonnoit aux Prédica-

teurs d'en faire ledure aux iours des {QÇk.Qs en leurs Sermons,

l'ay veu pratiquer cette efpece de placards imprimez^ affichez

aux portes des Eglifes , aux pofteaux du pilory ^ ôc parles carre-

fours, contre des innocens,fans les auoir ouis_, ians les auoir

citez pour fe défendre, & tout pour des faids calomnieux.

Cette forte de profcription eft l'extrémité de toute infamie, a
laquelle il ne fault iamais venir qu'en cas d'vne extrême necef.

lîté 3 ôc après auoir procédé par toutes les voies deiuflice. Caç
Ccc 5
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la réparation de l'iniure qu'on faict à ceux qui font excommu-
niez de cette forte ^ s'ils font innocens^ n'eft pas aifëe à faire

,

ny encores la réparation du fcandale que porte la profcription.

Il ne fepeut voir vne autorité plus exprelfe , ny plus exacte ^
pour la forme des denontiations,quele Décret vingt & vnief^

ine du fécond Concile de Milan ^ tenu par Saind Charles Bor-

romée,le grand reftaurateur de k difcipline eccleiîaftique ^.,

dont voicy la teneur.

Ql^d diligentiàsfiudeant y qui excommunieationis fœna affeBi

funt i infanBa matrïs Ecclefi^ gremium reftitui y ac ne alij eo-^

tumdsm commercio confuetudinéueper imprudentiam vtantur : nos ^

veterum canonum auïioritatem fequuti y id iubemiis , vt Epifcopus ,

€Ùm excommnmcationis fententiam contra, aliquem tulerit , eumque

txcommunicatumpalàm denuntiari iujjerit
_, eius nomen ^ cogno^

men y tum ad Cathedralis y ^ froprueparochialis Ecclefia yValuas

affigi , tum defcriptum rmtti curetPdrochis y (^ vrbams y ^ diœcefa-

nis : qui primo faltem cuiufque menjîs Dominico die ilium populo ex-

communicatum denuntient
-^
neque hocagere dijtfiant^quoadipjis E-

pifcopusfîgnifickrit eumdem matri Ecclefia reconciliatum ejfe. Qupd

fitrès menfes is excommunicationis vinculo irretitus permanferit yil-

lius nomen ^ cognomen Epifcopus , tum reliquis huius prouiucia E-

^ifcopis ytumillispraterea denuntiet ^ ac fignificet y quorumMœ^efe

s

fibifinitimafunt. Cum autem ille ipfe ad-matris- Ecclefia gremium -

redierit y quibtis aiHea illum excommunicatum Epifcopus denuntia-

uerat yijs eumdem abfolutum quamprimùm fignificet. Quèdfi quis

perannum in excommunicatione permanferit y ad Epificopum Paro-

chus eum déférât ^vt contra illum agatur y quemadmodnm ^Cano^
num iure^ ^ fummorum Pontificumfanctionibm decretum efi. Le .

Concile fuppofe
,
qu'auparauant que de venir àcepoinct là y on

^ proche auec connoifïance de caufe légitimement. Ce que

le Concile dit y qu'on continue par les paroiflès de dénoncer \qs

excommuniez^ iuiques à ce que TEuefque ait donné aduis
,

qu'ils font réconciliez , vient à ce qu'ordonne la Clémentine

de confang. ^affin, Pracipientes eccle/tarum pralatis yVtillos
,
quos

eis confiiterit taliter contraxiffe , excommunicatos publiée tamdiii

Kuntiem^feu k fuis fubditis faiiant numiari ^donecfuum Immilit&r
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reCôgnofceniâiSVyoremfeparentur ab inuicem^ ^ahfolutiomohtinere

henefîcium mereantur, C'eft à dire, que la dénonciation vifè à

contraindre les excommuniez de fe reconnoiflre ^ & demander
abfolution.

Quelquefois il efl neceflàire a outre la dénonciation publi-

que , de dénoncer ou fîgnifîer en particulier à ceux qui font

condamnez la fentence d'Excommunication , à ce qu'ils n'en

puifTent prétendre caufe d'ignorance , comme on fit iadis àl'he-

retique Acaciùs , Patriarche de Conftantinople : lequel n'aiant

aucunement voulu laifTer approcher deluyles Commiilaires du
Pape Félix , enuoyez à Conftantinople pour luy dénoncer la

•fentence d'Excommunication 6c depofition prononcée contre

luy j au cas qu'il perfiftaftenfon erreur, certain Religieux
, par

eux enuoyë
,
prift le temps à propos lors qu'il entroit au Saii-

duaire pour aller célébrer la fainâe MeflCjôc la luy attachas

ia chappe j ainfi qu'il eft rapporté parLiberatus in Breuiario ^c.

18. ôcNicephore liureié. de fon hiftoire^c. 17. Mais Nice-
phore adioufte, que \qs Religieux quiauoientaÏÏifté leur con-

frère en cette adion , furent tres-mal traidez par \qs partizans

d'Acacius , les vns mafïacrez , les autres bleflez, les autres em-
prifonnez. Autre fut la procédure des Légats de Léon neufief-

ine contre Michaîsl Cerularim ^ aufîî Patriarche de Conflantino-

ple » conuaincu de plufieurs herefies. Car voyans
,
qu'il ne vou-

1 oit point comparoiftre deuant eux, vn iour ils ie tranfpor-

terent enl'Eglife de Sainde Sophie à heure de la grande Melîe,
&là enprefence de tout le Clergé & peuple de Conftantino-

ple, après leurauoir expofé le faid, auec plaintes de la contu-

mace dudit Patriarche , ils portèrent la fentence d'Excommu-
nication , que le Pape auoit prononcée contre luy ^ fur le grand
Autel: &: j ce faict , fortirent del'Eglife, fecoiiant la poufliere

de leurs pieds en figne de deteftation, & diiâns , Videat Beus^
Cr-mdtcet. Ce-cy le void au procès verbal defdits Légats _,

rap-

porté par Baronius au Tome onziefnie de (ts Annales eccle-

îiaftiques , l'an 1054. ^^^ paroles , videat Detis
_,^ iudicet ^ va-

lent le MarAïiatha ^ào^x. nous auons parlé au Chapitre 2^^
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Oneflion , Sçdptoir (t Vn Cure pem refnfer , ou différer de

dénoncer les excommunie:!^.

Article II L

SVarcz , au liure de cenfuris ^ difput, /. feH.îf. craide vnC'

queftion afTez notable, fçauoir fi vn Curé, ou autre com-

mis par le Supérieur pour exécuter ou dénoncer vnefentence

d'Excommunjcation contre quelqu'vm, peut refufer ou diffé-

rer la dénonciation jfoubs prétexte qu'ila connoifTance qu*elle:

eft iniufl:e,ac décide cette difficulté par cinq conclufions.

.

La première eft^ que ^ quand vn Exécuteur fçait de fcience

certaine que la fentence eft nulle , il ne la doit pas dénoncer.

C*eft la difpofîtion du Chap. Super eo. de nomine falfi : là où Ic

Pape déclare, quVnEuefque^ délégué pour l'exécution de cer-

taine fentence, a bien faid de ne l'exécuter pas, fâchant qu'elle

auoit eflé donnée fur la production de lettres faulfes : ôc ad-

ioufte de plus, que toutes les fois que femblables fentences,

fufpedes de falfîté , mefmes émanées du fàind Siège , luy feront

prefentées j
qu'il n'y ait aucun efgard, é-^qmd per ipfa^s (dit

i\) mandatum fuerit , non obfemes. Ce qu'il confirme par l'au-

torité delà Glozefur cqs paroles du Chap, JEx literis. de offjc.

deleg. Sententiam denuntietis irritam ^ inancm j laquelle dit
„

Exhocpatet^ quodfententia qmenuHaefi ^non efl executioni man-

danda. Laraifon de Suarez eft,.que la dénonciation que fe-

roit le délégué en ce cas feroit faulfe , ôc difFamatoire ; faulfe

,

en ce qu'il declareroit qu'vn tel feroit excommunié, qui ne le

feroit pas^ pout autant qu'vne fentence nulle neproduift nul^

eiFjd : diffamatoire, pour ce que publiant le nom d'vntel en

qualité d'excommunié, il le rendroit infâme pourraifon à'sn

crime dont il feroit innocent, obligeant tout le. monde de le

fuir comme vne perfonne maudite.

La féconde conclufion eft, que, s'il apparoiftà celuy qui eft:

commis
,
que la fentence d'Excommunication ait efté rendue

iuftement
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ïufirement en ce qui eft de l'ordre dcDroiô:,/etundKm aîiegata

é^frebata ,
quoy que au fonds il fâche bien qu'elle efl iniufte

Ç\ on confîdere la vérité du faid , il eft obligé de dénoncer
fi le Supérieur le luy commande. La raifon eft

,
quele luge

ayant faid ce qu'il deuoit félon l'ordre de iuftice , le comman-
dement qu'il faidau Curé, ou Commis ^fon fubieâ:,eftiufte^

& partant il eft tenu d'y obéir. Car la connoifTance qu'a ledit
Curé , ou Commis , del'innocence du condamné au fonds , n'y
faid rien : pour ce que ce n'eft quVne connoiiTance particu-
lière, qu'il a acquifê feulement enqualitédeperfonne particu-
lière i laquelle connoiflànce ne peut en aucune fa^on déroger à
laconnoifTance publique & iudicielle qu'a eiieleluge en pro-
cédant par les formes j d'autant que ledit délégué n'eft en ce
cas Q^tmertM executor ^ auquel n'eft attribué par fa commiflion
fmon le pouuoic de mettre la fentence à exécution , non pas
l'autorité d'entrer en connoiflànce du iug^ment s'il eft bien ou
mal donné. C'eft la decifion du Chap. Pafloralis. de offic, deleg,

$. Quia vero. où Innocent troifielrne^fur vne pareille que-
ftion , refpond : Attendentes ^ quod non cognitio ^fed executio tan-
tùm demandatur eidem ( delegato ) etfijciatfententiam illam in^

iuftam , exequi nihiloyninus tenetur candem j nijî a^nd eum effîcere

fojjît, vtabhoc onere ipfum abjoluat.

Latroifiefme conclufion eft ,.que ^.quelque connoiflànce
particulière que le délégué ait de l'iniuftice de la fentence au
Fonds j quand bien il ignoreroit ouferoitendoute fi qWq a efté°
rendue auec légitime inftrudion,&: félon les formes de iuftice,
il eft toufiours obligé de faire la dénonciation publique , en
ayant receu commandement de fon Supérieur , par la meime
raifon quedeiTus ; d'autant qu'en cas de doute l'inférieur doit
toufiours bien prefumer de fon Supérieur , 6c déférer pluftoft â
l'autorité d'iceluy, eftant iuge & perfonne publique, qu'A fon
propre fentiment. Neantmoins , lâchant qu'au fonds& en c^^
fed lafentence eft iniufte, pour ce quele condamné eft inno-
cent, â celle fin de ne faire point depreiudice à l'honneur &in-
^ncence d'iccluy, &: ne coopérer point à l'iniuftice qu'on luy

ude^il peut (ie dirais volontiers, il doibt J auoir recours -m
Ddd
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\% qui a prononcé, luy faire entendre ce quiefl de la vérité,

&?e iupplier de le difpenfer de faire la dénonciation , pour

telle caufe. Cette voye eft permife de droid , c. Si quando. de

Kefcriptis. là où Alexandre troifiefme en pareil cas dit : QuaU^

tatem ncQotij ,pro quo tihi fcnbitur , dtligenter confiderans , aut

perliteras tuas quare admplere nonfofis raùonabilcm caufam fra^

tendas : quia patienter [uflinehimm ,fi
nonfeceris quodpraua nobis

fucnt infmuatione fu^gefttm. Voilà comme le Pape trouue bon

ou'vn délégué n'exécute pas fa fentence , moyennant qu'il luy

rende raifon pourquoy il afaid difficulté de l'exécuter. Cette

Decretale mérite d'eftre bien confiderée par tous les luges ec-

clefiaftiques , à ce qu'ils reconnoiiTent qu'ils font obligez en

confciencede ne s'ofFenfer pas contre les Curez, qui font quel,

nuefois difficulté, ou de publier les Monitoires,ou d'exécuter

les fentences d'Excommunication portées par iceux j
moien-

nantque lefdits Curez leur facent entendre auec tout lefpecT:

les raifons qui les ont meus à ce faire. Car fouuent les Curez ,

qui demeurent furies lieux , Se connoilTent leurs paroifTiens
,
ôc

les affaires qui fe pafTent entr'eux, defcouurent qu'ilya de la

fraude , de la malice , de la calomme ,& de l'impofture aux faids

des Monitoires ,6c vne pure paffiondes parties lans aucun légi-

time mtereft : &: en ce cas , s'ils ne peuuent appaifer les parties

,

ouïes accorder enfemble, comme ils doiuent tafch^r de faire

par voie de charité , ils font obligez d'arrefter ou différer la pu-

blication oc exécution defdits Monitoires , attendant qu>ils ay-

ant donné aduis à l'Euefque, ou luge ecclefiaftique ,
de ce

qu'ils reconnoiffent en l'affaire , Se rendu raifon de leur retarde-

ment oudelay : autrement l'Euefque, ou Iuge,eft bien fonde

de les faire citer, pour rendre conte deleuradion. Si le Pape

mefiiie déclare qu'il prendra en bonne part les raifons qu on

luy rendra de l'mexecution de fes iugemens reconnoiflant

qu'il peut eftre trompé accirconuenu parlesfiulfesfuggelbons

des parties, à plus forte raifon les luges mferieurs doiuent ap-

prouuer le zèle ôc la prudence des Curez qui leur donnent de

Lnds aduis, pour empe^cher qu'on n'abufe des csnfures de

rEglife , 6c de l'autorité d'icelle, en opprimant les mnocens ,
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ou publiancdcs cliofes qui ne pcuuent produire que du-TcandaJe.

Et neantmoins nous voyons trop fouuent
,
que Melîîcurs Jcs

Officiaulxfe picquent des aduis des Curez en ces cas,s'intercfl

fans haultement;, comme fi leur autorité eftoit mefpriréc, quand
on faicl difficulté de pafTer outre à l'exécution de leurs man-
demens pour des eaulès légitimes ^ & les maltraiclenr^ comme
s'ils auoient commis de grands crimes ^ fans les daigner oiiir en
leurs raifons , ny y auoir efgard. Au refte MelTieurs les Of-
iîciaulx doiuent confiderer, qu'ils ne font pas plus infallibles &c

impeccables que les Papes ; ils peuuent eftre furpris en ce qui efl

du faid jpar la malice des parties ^ par la recommendation de
leurs amis , par ks fubtilitez des Aduocats ^ ou par la conniuence
des Greffiers. C'eft leur faire plaifir de leur donner de bons
aduis s pour empefcher que l'autorité de l'Eglife ne foit pro-
fanée, ôcle peuple fcandalizé par la publication des faicls ca-

lomnieux 6c diffamatoires , defquels fur le pais on connoifl ma-
nifcflementlafaulfeté: d*autaptquepar ce moyen ils peuuenc
reuoquer, ou corriger ce qui n'efb pas bien,, êc empeJcher Igs

fcandaies,qui auroient cours fans les aduertiffemens qu'ils en
reçoiuenc. Il y va aulTi de leur honneur. Zabarella

_, efcriuant

furie Châipitre j Sr^ua?2do. de Refcript. rapporte à ce propos l'hi-

floire de certain cas qui arriua de fon temps. Vrban fixiefîne

commanda vn iour fiir de grandes peines à l'Euefque de Flo^

rence ( c'eftoit Zabarella mcfine ) qu'eufl: à publier certaine fen-
tence d'Excommunication qu'il auoit fulminée contre Gbarlcs -

Roy de lerufalem 6c de Sicile,, contre Marguerite fâ femme , 6c

quelques Cardinaux. On preuoyoit que de la publication

reiifîîroitvn grand fcandale, &;quelc peuple de Florence s'en .

ofFenferoit beaucoup. Zabarella fut d'aduis qu'on fur fîfl la

publication , 6c cependant qu'on efcriuifl au Pape
,
pour luy.

remonftrer lesraiibns qu'on auoit eu de difFerer^Sc qu'on at-

tendifl vne féconde iulFion auant que pafîèr outre i fe fondant,
comme il dit ^ fur noflre Chapitre ^ Si quando. lequel il appelle •

aureum Capitulum ^ ^ perpétua mcynorandum -^^ dit^ qu'il a eflc,.

faictpour euitcr plufîcurs grands inconueniens quipeuuentar-
riucrjFion obcifToit toufiours indifféremment^ fans coniîderer;
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les confequeiiGCs. A ce Chapitre eft conforme le Châp. Td-^

fioralis. cy-defTus allégué, auquel il eft dit, que le délégué eft

tenu d'exécuter la fentence^ quoyquil fâche bien qu'elle eft

injufte, auec cette exception ^nifiapud eum effcere poj^t ^vt ab

hoc onere ipfum abfoluat. Mais c'eft à dire aufli
,
que ^ lî le luge

^

nonobftant les raifons propefées , ou la requefte qui luy eft faide

Î)ar le délégué ,
perriftc à ordonner qu'il fera la dénonciation

,

e délégué doit ooeïr ^ fans auoir efgard i autres confîderations.

La quatriefme conclufîon de Suarez eft, que ^ fi le délégué a

pleine ÔC certaine connoilîànce que la fentence eft injufte
, pour

ce qu'elle a efté rendue contre l'ordre eflentiel de iuftice ^ at-

tendu que parles pièces du proccz il appert de l'innocence du

condamné, alors il ne doit, ny peut licitement exécuter la fen-

tence ,
pour laraifon cy-defTus rapportée en la première con-

clufîon : d'autant qu€ lacaufe
,
pour laquelle nous auons dit que

le délégué eftoit obligé de dénoncer^ nonobftant qu'il fceuft

bien que le condamné eftoit innocent, c^eftoit que la fentence

fè trouuoit eftre ïxx^q fecundum aiiegata (^ probata, & deuoit

mefmes en cas de doute eftre prefumée pour telle. Mais icy

,

puis que le délégué fçait bien que la fentence eft toutâfaid &
manifeftement injufte , voire nulle ,

pour ce qu'il n'y auoit point

de caufe de prononcer Excommunication ,& par confèquent

que le condamné ri'eft point en efFect excommunia , il ne peut

pas en bonne confciencele dénoncer pour excommunié : autre-

ment il coopereroit à l'injuftice du luge , 6c feroit tenu en ré-

paration d'honneur vers la partie , l'ayant dénoncé injuftement.

La cinquiefme conclufîon eft,que, quand la fentence eft iufte

en vérité , félon le mérite de la caufe , & félon les preuues
,
quoy

que le luge euft d'autre part manqué d'obferuer quelques for-

mahtez particulières , ou faid quelque autre efpece d'injuftice

en procédant, l'exécuteur eft tenu de dénoncer, 6c ne luy ap-

partient point d'entrer en l'examen des procédures du luge .-car

en ce cas il n'y a nul fubject de douter qu'il ne doiue obcïr , puis

que la fentence eft iufte de toutes parCû , êc par confèquent le

condamné vrayement excommunié.
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Quefiion jSçduoir fi l'dppelffcut emfefcher la dénonciation^

AuricLi IV.

L refte vne difficulté à vuider , fçauoir fî vn excommunié peut
appeller de la fentence d'Excommunication rendue contre

luy , & au moyen de Ton appel empefcher ou fufpendre l'efFed
d'icelle, & en fuite empefcher qu'on ne le puifTe dénoncer. Pour
iuger de cettedifficulté ^ ilfault remarquer comme nous auons
expliqué cy-deflus ^ qu'il y a deux fortes de fentences d'Ex-
communication iTvne par laquelle vn homme eft excommunié
purement 6c ablôlument , fans remife ou condition aucune •

comme quand le luge dit , noris excommunions ceux qui 'ont commis
vn telfaiU\ l'autre , quand la fentence eft prononcée foubs con-
dition j comme quand le luge ait ^notM excommunions tom ceux
qui ont connoijfance d'vn telfaicir .s'ils n'en rendent leurdéclaration
dans troisfemaines: car tels ne font pas abfolumenrexcommuniez^
mais feulement foubs condition j au cas que dans le terme pref-
crit ils ne rendent leur déclaration . Quant à la première lorte
de fentence , fi l'excommunié en appelle après qu'elle a efté
donnée, fon appel ne fert de rien,& n^empelche point refFeéfc

de l'Excommunication :ponr ce qu'elle porte coup dés l'heure
mefme qu'elle efi prononcée ^ainfî qu'il paroift parles termes
d'icelle^quiportentfignifîcation de prefentrfi bien que^non-
obftant l'appel Je luge le peut dénoncer^ ou faire dénoncer.
Ainfi renièigne Archidiaconus fur le C^non ^Nemo contemnat.
ii.q.^.Sifcntentia excommunicationis furèfertur ,ftatim habet ef-
feHum: nec denuntiatio , quoadeffeFhm , aliquid operatur^fedquod
\faUum efipublient é^^nfinuat. É t c'eft la decifion du Chap. Pa-
floralïs, de appell. §. verum. Quant â la féconde forte de fen-
tence, on peut en appeller auant que le terme de k condition y
appofée foit expiré, & par ce moyen empefcher la dénonciation:
pour ce querellant conditionnelle, l'cfFed n'en peut enfuiure
qu'après la condition efcheuë j n'y ayant lieu de iuger vne con»

Dddj
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tumace contre celuy qui ne defobeift pas ^ puis que le luge luy

a donné terme j dans toute l'eftenduë duquel il luy eft libre de
différer d'obeïr. C'eft la decifion du Châp. Pr^eurea. 2. âeappell.

Et ce cas eft vne exception du Chap. Quod ad confultationem. de

rc iudïc. qui dit ^ que , fî on n'appelle dans dix iours après la fen-

tence rendue ,,on n*eft plus receuable à appeller. Pour le regard

de la fentence declaratoire , c'efl à dire 3 celle ^ par laquelle vn
luge déclare quVn tel a encouru l'Excommunication portée ou
parla difpolition du droicl commun _, ou par l'ordonnance de
î'Euefque ou Supérieur eccleiiaflique ^ il efl: permis à celuy que
le cas touche d'en appeller

^
pour ce que telle fentence ne porte -

point d'Excommunication 3 & par confequent ne lie point la:

partie : &: en ce cas l'appel empefclie qu'on ne puifTe pafTer outre

à la dénonciation j de iorte que y quand il arriueroit que le luge

au préjudice de l'appel fîH dénoncer la partie pour excommu-
niée, perfonne ne ieroit obligé de l'euiter : d'autant que la dé-

nonciation eftantvneffecl de la fentence declaratoire
,
puis que^

l'effecl de ladite fentence eRfuipendu par l'appel, la denoncia-.

tion par confeque^nt efl: auffi empefchée : &: en fuite tous les a£tes,»

faicts par l'excommunié après ledit appel , demeurent valables y

comme s'il n'y auoit point de fentence d'Excommunication?,

contre luy
,
pour ce que en ce cas il eft toléré iufques à ce que la

.

fentence ait efté confirmée :.or c'eftla doctrine commune, que-

^efia ab excommunicato tolerato^ valida funt^ comme nous verrons-v

au Chapitre fuiuant. Ces decifions font de la Gloze fur le Chap.
Ciipientes. de eleïi. in Sexto. §. QuodJïpervi'^mti >.in verbo ^priuatos.

de Silueffcer ^ verbo , Appellatio ^ num. /. Angélus 5c Armilla^

eodem verbo. Nauarre in c. Cùm continytt. caufa nuUit. //. é^ lib.j^,

Conjil.tit, deJent. excom. ConfiL 6. ^ p. Suarez de cenfur, dijp. 5.

feH. If. num. 18. &fiq^- Tolet j Infiit, Sacerd. lib.i. c. 11. Auila ,

.

de cenfur. farte 2. c. /. dij}, /. dubit. jj. Bonacina , êc les autres

communément. Nauarre fur ledit Chap. Càm continuât, ad-

joufte
,
que l'appel de la declaratoire empefche aufîî l'Aggra^

uation.

Il refle â prefent de fçauoir ^ comment les excommuniez,
après auoir eflé dénoncez > doiuenceflre euitez.
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Comment ^ e^ en quels cds on ef oblige deuiter les excom^

mnnie^ es chofes fainfles ç^ jfirituelles.

Chapitre XXXI.

'^ L faiilt pofer icy pour fondement, que cous Chre-
^' fticns font obligez d'euiter les excommuniez, depuis

qu'ils ont efté dénoncez :&: n'y a aucun priuilege,

mefÎTie Papal
,
qui en puiffe exempter^ fuiuant la dif-

pofition du Chapitre , NuIIi. de fcnt. cxcom. Euiter les excom-

muniez , c'eft à dire , ne communiquer point auec eux. Or on
peut communiquer auec les excommuniez en deux façons ^ ou

es chofes laincles &: ipirituelles , ou en la conuerfâtion commune
& ciuile. Nous traicterons en ce Chapitre de la première forte

de communiquation , & au Chapitre fuiuant de la féconde.

Pour commencer donc par la première, les chofes iàinctes,

defquelles la communiquation eft oftée aux excommuniez , font

celles-cy^lesfuiFrages communs de TEglife^les Sacremens,le

fàincl fàcrifice de la MefFe , l'alîiflance au feruice diuin , &: la fe-

pulture Chrcflienne. Nous auons parlé des fufFrages fuffifam-

mentau premier Chapitre ^ &; de la fèpultureau Chapitre qua-

triefme : nous traitterons en ce lieu des autres qui refbent à ex-

pliquer par Articles feparez. Mais ^ à celle fin de décider plus

nettement les difficultez qui fe rencontrent en toute cette ma-

tière , il fault obferuer, qu'il y a deux fortes d'excommuniez :

les vns qui s'appellent tolerc^^ les autres non tolérez^ 'On appelle

W^r^^;^, ceux qui ont eftéenefFed 6c par fentence exprefle ex-

communiez j ou déclarez excommuniez , mais n'ont pas encores

efté dénoncez ou publiez pour tels : en coniideration dequoy on
n'eft pas obligé de fuir leur communiquation ôc hantife^êc par

ainfi on les tolère ^ & foufFre hanter parmy les autres , & agir li-

brement quant à l'extérieur , comme s'ils n'eftoient point ex-

communiez: cette liberté leur cfl laiiTée depuis le Concile de
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Confiance par la difpofition de TExcrauagante , Adeuhanda , de

laquelle nous auons amplement traicbé au Chapitre troifiefme.

On appelle non tolere^.cQwyi qui en fuite de la fentence d'Ex-

communication donnée contr'eux, ont efté publiquement dé-

noncez pour excommuniez : pour ce que alors TExcommuni-

cation ayant Ton effea , auffi bien à l'extérieur, comme en l'm-

terieur / oc la connoifTance en eftant publique, de telle forte

qu'on ne peut plus l'ignorer, ny en douter, on ne les fouftre

plus communiquer âuec perfonne,&:ne leur communique-on

non plus: c*eftpourquoy ceuxcy s'appellent exmnmunicati vi^

tandi Us autres excommunicatï non vitandi. Pour ne fe mef-

. prendre donc point en cette matière » ilfault confidcrer vne fois

-pour toutes, que tout^e que nous dirons de l'obligation d'euitei^

les excommuniez aux Chapitres fuiuans,fe doit entendre des

excommuniez dénoncez , ou non tolérez., non pomt de ceax

qu'on appelle tolérez.'

Comment on doit euiter les excommunie:^ en radminifiration

^ réception des Sacremens..

Article I:

LEs excommuniez par la difpofition du Draid- Commun,

font priuez de tous les biens fpirituels de l'Egli{è,&: de toute

communiquation auecles Chreftiens , & par confequent de

l'âdminiflration & réception des Sacremens ,
amfi que nous

auonsditdcsle commencement de ce liure ; mais par l'bxtra-

ua^ante de Martin cinquiefme , faide au Concile de Gonftance,

& rapportée cy-deffus au Chapitre troifiefme , Article i. cette

rigueur a efté modérée. C'eft pourquoy les ledeursy auront

recours ,
pour en confiderer la teneur : auec cette claufe qui elt

adjouûée a la fin d'icelle aux Conciles de Bafle& de Latran i Pcr

hoc tamen huiufmodi excommunicatos non intendïmm in aliquo rs^

leuare ^nec eis quomoâoîihet fujfraytri. n ^^
Cette loy pofce , la première difficulté qui fe prefente eft

,
dei

•"^
•• ^ fçauoir
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i^auoir (î vn Prellre excommunié peut adminiflrer les Sacre-

mens , ôc fi les fidèles peuuent les receuoir de fà mam en bonne
confcience. Ladoclrine commune eft^ que, fi l'excommunié

eO: toléré , il peut valablement adminiftrer les Sacremens : pour
ce que TExtrauagante dit en termes exprés, c^wQperfonne riefl

obligé de s'ahfienir de Id communiquation d^aucun excommunié j m
iceluy euUeren badminiftratïon ou réception des Sacremens ^fi la fen-

tence ou cenfure na efiépubliée ou dénoncée f^ecialement ^ expref^

fément. Puis que on peut par l'ordre de l'Eglife communiquer
auec vn excommunié toléré en l'adminiftration & réception à^%

Sacremens , les Sacremens adminiftrez par luy font donc au-

torizez par l'Eglife , & par confequent valables /^il fault enten.

dre, moyennant que d'autre part la matière oc la forme requife

s'y rencontrent , & que l'adminiftrant ait vne vrayc intention de
faire le Sacrement. ) La raifon de cette conclufion efl

, pour ce
que

,
quant à la puiflance de l'Ordre , elle demeure toufiours en-

tière au Preflre , nonobftant toutes les cenfures defquelles il

pourroit eflrelié
j &, quanta la puiflance d'adminiftrer aduel-

lemcnt , 6c exercer la iurifdidion
(
qui efl particulièrement ne-

ceflaire au Sacrement de Pénitence ) l'Eglifè n'entend point la

luy ofter , iufques à ce qu'il ait eflé dénoncé ^ puis que iufques là

elle permet toute communiquation auec luy ^ tant en l'admini-

flration 3 qu'en la réception des Sacremens, ain fi que prouuent
fort bien Couarruuias in c. Almamater. parte i. §. 6 . num. /. concl,

f. Suarez de tenfur. dijp. ij. fcci. ^. mim. ç. Sayrus lib. 2. Thcf.c.

I2.num,jj. Voila quant à la validité du Sacrement. Quanta
l'efFed de la grâce que doit produire le Saa-ement en la per^

fonnede celuy qui le re^oit^ il n'cft point non plus empefché
par l'excommunication du Preflre adminiflrant , moyennant
Ique Icreceuant fbit deuëment difpofé de fà part.. Les îiàÛQs

ipeuuent donc receuoir valablement les Sacremens d'vn excom-'
ïnunié toléré , & par mefme raifon contracter mariage pardeuant.

I
iuy, pofé qu'il fbit le propre C uré , ou qu'il ait pouuoir du Gurc,
3U de TEuefque , ainfi que refoluent Couarruuias in c. Aima
mater, parte j. §, 6 . num.j. Suarez de cenfur. difput. ii.fecl. 2. num.

Auila de cenfur.parte 2, c, 6. dubit./, Vafquez de excommunie^

£e.€
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dubio ^. num. 2. Bonacina de excomm. qua^fi. 2. -punclo 2. §. ^. Mais
cncores que la cenfure n'cmpefclic point que les Sacremens ad-
miniftrez par vn excommunié toléré ne foient valables

, &
n'ayentefFedàrefgard de ceux qui les reçoiuent,neantmoins

cela ne donne pas droid à l'excommunié de \ç.s adminiftrer en
tous cas^ôc â toutes occafîons quilluy plaira ^ains feulement
quandlaneceiîitédeceuxaufquelsilles adminiflre le requiert;

pour ce que l'intention de l'Eglife en relafchant la feuerité du
Droicc ancien par l'Extrauagante fufiiientionnée , n'a point efté

de faire aucune grâce aux excommuniez , ny les fauorilèr ou fou-

lager en façon quelconque ^l'Excommunication les en rendant

du tout indignes (ainlî qu'il fe void parla dernière claufe du
texte que nous enauons rapportée des Conciles de Bafle 6c de
Latran ) mais feulement de fauorifer la pieté 6c deuotion des

Chrelliensjleur donnant ce priuilegede pouuoir receuoir \qs

Sacremens, mefmes defdits excommuniez ^ nonobflant le mau-
uaiseflat 6c inhabilité d'iceux,àce qu'ils ne puifTent manquer
des fecours fpirituels ^ 6c moyens n^ceiîàires de leur ûlut ^ en au-

cunes occadons* Ainfi vn Curé excommunié toléré efl obligé

parledeudefachargepaftoraled'obeïràlaneceiîité de ^^s pa-

roiffiens qui le requièrent^ 6c leur adminiftrer les Sacremens.*

mais il ne luyeft pas permis de s'y offrir 6c ingérer ,n'en eflant

pas requis _, car en ce faifànt ilpecheroit mortellement, 5c en-

courroit irrégularité. La neceffité le requérant ainfî ^ le Curé
ne pèche pas , moyennant qu'il ait bonne intention ; mais , auant

que d'adminiftrer le Sacrement , il efl tenu , fi faire ie peut , de

fèconfeiferj 6c obtenir abfolution de l'Excommunication qu'il

a encourue 5 ou , s'il ne le peut, à tout le moins de conceuoir con-
trition de fon péché, auec propos de s*en confeder^Ôc fe faire

abfouldre au pluftoft. Il y a encores vne autre précaution dont

ledit Curé doit vfer ; c'eft que , s'il a moyen défaire adminiflrer

le Sacrement par vn autre Preflre qui ne foit pas excommunié

,

il s'en doit abftenir: comme pareillement vn Chreflien, bien

qu'il fufl en necefîîté
,
pecheroit demandant les Sacremens à vn

excommunié, s'il auoit moyen de les receuoir d'vn quinefufl:

pas excommunié .-pour ce que en ce cas il fcroit caufe que le
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Prellre commettroit vn facrilege,adminifl:rant les Sacremcns

indignement eneftatde péché mortel 6c d'excommunication ^

n'y ayant aucune neceffité qui l'en peuft excufer. Suarez dit

auiFi
,
qu'vn Preftre excommunié toléré ^ quoy qu'il ne fufl: pas

Curé ou Pafteur
,
pourroit licitement adminiftrer les Sacremens

à.quelqu'vnquiferoitenneceflîtédeles receuoir, en eflant re-

quis
_, &: ne pouuant s'exempterhonneflement de ce faire. Or

^

û l'Eglife permet à vn Chreftien de receuoir en cas de necefîîté

les Sacremens d'yn excommuniétoleré ^ il fault induire par con-

fequent, qu'il le peut faire en bonne confcience, &; qu'il ne
pèche point en les receuant. Voilà pour ce qxii regarde la deci-

îîon de noftre première difficulté.

Il nous fault maintenant venir à l'excommunié non toléré

,

fçauoir s'il peut adminiftrer les Sacremens ^ ôc fî vn Chreftien ne
pèche point en les receuant de luy , en aucun cas. C'eil chofe
aiïeurée, qu'vn excommunié non toléré , adminiftrant les Sa-

cremens hors le cas d'extrême neceffité du prochain, pèchemor^
tellement, ôc encourt irrégularité j & ^ fi c'eftvn Sacrement qui
requière iurifdidion , comme eft celuy de pénitence,, le Sacre^

ment eft nul , & ne peut auoir d'efFect ^ pour ce que l'excom-
munié effc priué de toute iurifdidion. c.!kd frobandum. defent.

^ re iudic. C'efl la doctrine commune ^ qui efl: fort bien prou-
uée par Couarruuias in c. Aima mater, fane i.%.6. num. /. Mais_,

s'il y a quelqu'vn qui foit en extrême neceifité de receuoir vu
Sacrement , comme feroit en l'article de la mort ^ ou péril eui-

dent de la mort ^ en ce cas l'excommunié ^nonobftant qu'il foit

dénoncé, peut valablement & fans péché adminiftrer tel Sa-
crement j voire y eft obligé en confcience ^ s'il n'y a point d'au-

tre Preftre non excommunié qui le puiffe ôc le vueille faire.

Exemple d'vnenfantnouuellement né, qui s'en va mourir^ s'il

nefe trouue point de Preftre non excommunié prefent,ou ea
proximité j qui puifte le baptizeràtemps^ l'cxcommuniélepeut
faire valablement ^ 6c fans ofFenfer Dieu ^ félon le Canon , Si
quem forte, z^. q. i. mais alors il doit conceuoir contrition de
fon péché , auec propos de fe faire abfouldre au pluftoft qu'il

pourra ^ s'il n'y a lieu de receuoir abfolution prefentement, La.,

- £ee 2
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raifon de cecy eil
,
que l'Eg-life

,
qui eft vne mère pleine de cha-

rité, defiraiit procurer le laluc de tous Ces enfans tant que pof-

fiblcluy eft, en tel cas que celuy-là^ auquel le falut éternel ou
la damnation éternelle de l'enfant dépend d'vn feul moment,
elle n'entend ofter à aucun lepouuoird'adminiftrcr le Sacre-

ment qui eft necelîàire , ôc fans lequel cet enfant ne pourroit

eftre fàuuë ^
quelque Excommunication ou cenfure qu'elle ait

prononcée auparauant. Et cecy fe doit entendre melmes quand
il y auroit quelque Diacre, Sous-diacre, ou laïcque, non ex-

communié, qui peuil: faire le baptefme : d'autant que, pour le

refpect de la dignité fàcerdotale, l'Eglifè veult que tou/îours

Tordre des qnalitez foit gardé en Tadminiilration de ce Sacre-

ment i
c'eft à dire, que le Diacre ou Sous-diacre ne baptize point

là où il y a vn Preftre prefent,ny le laïcque en prefence d'vn

Preftre, Diacre , ou Sous-diacre. La melrne refolution fe doit

tenir des Sacremens de Pénitence , &; d'Euchariftie , fe rencon-

trant pareille necelîité , cell à dire , extrême.

Premièrement, pour le regard du Sacrement de Pénitence,

outre la raifon commune que nous venons d'alléguer, le fainâ:

Concile de Trente Ta déclaré exprefTément en la Seflîon 14.

Chap. 7. en cqs termes. Verumtamen piè admodum
_, ne hac ipfït

occafane aliquis-pereatyin eadem Ecclefia Dei cuftoditumfemperfitity

vtnuUafit referuatio in arttculo mortis : atque ideo omnes Sacerdotes

quoflibetpœnïtentei a, quibufuis -peccatis^ cenfurk kbfoluere foffînt.

C'eft à dire :A ce qu aucun nepuijje efire perdu a l'occafion de la re-

feruatïon , cet ordre a toufiours efiègarde en l'EgUfe de Dieu auecvne

grandepieté , quen farticle de la mort il ny ait aucun ^eché referuc ^

^partant que tous Prefires en ce ca^spuiffent abfouldre touspenitens

,

de touspechez^i ^ cenfures
,
quelles qW elles [oient. Les termes ab-

folus 6c généraux , defquels vfe le Concile en cet endroict , font

fort à confîderer j Tous Prefires , en l'article de la mort^peuuentab-

fouldre touspenitens de tous péchez^,^ cenfures. Il n'y a donc point

de Preftre , tant foit-il excommunié , fufpens , ou interdit, mei-

mes hérétique
,
qui n'ait pouLioir d'abfouldre toute forte de pe-

nitens en cas d'extrême neceffifé( telle qu'eft cqWq de l'article

de la mort ) de tous péchez , tant foicnt-ils griefs ^ ôc de toutes
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cenfures^mefines dénoncées, bien que lefdits péchez &: cen-
fures fufTent referuëes , fbit à rEuefque , foie au Pape. Autant eft

à confiderer la raifon du Concile , à ce qu'aucun ne puijfe efireper-
du i pour laquelle l'Eglife relafche toutes les rigueurs de les cen-
fures , n'entendant point qu'elles ayent lieu ,'"là où elles pour-
roi^nt empefcher que les âmes ne Tepeuflcnt fauuer, comme
ilpourroitarriuer en l'article de la mort, auquel cas il n'y a pas
d'apparence qu'elle vueille ofter toute iurifdicliion à vn Preftre.
Ainii Nauarre interprète ce lieu du Concile , au Manuel c 2/.
num. 2/2. Per eadem vcrba aufim dicere ^ quod Sacerdos , ctiéim

excommunicams ^ denuntiatu^
, fotefl hodie abfoluere licite confti^

tutum in fradicio articula (mortis)ficut non excommumcatus : tum
quia Conctlium vniuerfaliter , nuUum excipiendo

, loquitur ^ tum quia
non obfiat

,
quodperexcom?nucationcm toUatur ^ vel certè fuj}endatur

iurifàiciio
,
quamfaltem habitualem habet iure diuino ^Jine qua non

poteft conjiflere abfolutio : quiafrobabiliter credipotefl piam matrem
Ecclefiam non auferre illi ,necfufpendere iurifdiHionem

, quoadtalù
articuli tempus. Il dit , hodie , pour ce que auant ledit Concile
l'opinion contraire eftoit tenue communément. C'eft la raifon
pourquoypar ledroicT; le baptefmedes enfans^ôclaconfe/Tion
des mourans^ font toufiours exceptez de la rigueur de l'Interdit
c. Refponfa. defcnt, excom.é^c. Isfon efivobis. dejponfal.

Quant au Sacrement d'Euchariftie
, Dominicus Soto in 4.

dtfi. //. q. I. art. p. Nauarre au Manuel , c. 22, mm. ^. Suarez de
cenfuris , dtfp, ii.fecL i. num. 77. 6c Filliucius traci. 2. de cenfur. c.

^. ;î»w. 7/. eftiment auffi,qu'vn excommunié non toléré peut
adminiftrer ce Sacrement à l'article de la mort

:,
n'y ayant point

d'autre Preftre exempt d'Excommunication qui le puifle ou
vueille faire. La raifon efl

,
pour ce que ce Sacremenr, fuiuant

Je précepte de Noflre Seigneur en Sainc1:Iean 6, eliant necef-
faireôcd'obligation.pour le moins en l'article de la mort^ainfî
que l'Eglife l'a toufiours interprété, encores qu'il n*ait pas elle
inftitué directement pour la remiiïîon des péchez , ou pour con-
férer la grâce première

,
qu'on appelle iuftifiante, neantmoins

,

leChrefticn eihnt pour lors au dernierpoinadefavie,expoféà
de grandes 6c perilleufes tentations, il avn extrême befoin d'e-

Eee 3
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ftre fortiHé delà grâce& aides fînguliers que porte auec foy ce

Sacrement, ôc par la réception aduelled'iceluy s'vnir à Noftre
Seigneur

j
pour raiiôn dequoy l'Eglife l'appelle viatique ^ c'eft à

dire j le pain deprouifion^ ordonné pour la nourriture ôc cor-

roboration des mourans^ qui entrent en vn voyage plein de pé-

rils extrêmes , & d'embufches de leurs ennemis mortels , qui font

Iqs démons. Et c'eft cette extrême neeeflîté qui a obligé le pre-

mier Concile de Nicée de rappeller_,non feulement viatique

necejfaire ^ mais tres-necejfaire : c'eft au Canon treziefme ^ où il

ordonne en ces termes, vrep) o r(2v i^oS'evoylm o TtaXaioç jtcù

aa^oviKOS vo^oç cpvXct'^Qw^TcH v.au vvv : oîç-è^^i liÇ i^o^évei , th
TsXivlcLiH yta) <lvQLy)Lonorxx.rM icpo^iH //îf a7to<r€pûcd^Giit : De his^

quiad exitum veniuntetiam nunc lex antiqua^ canonicaferuabitur :.

vt^fiqups egreditur de corpore ^vlti'mo ^ maxime necejfario viatico

minime priuetur.. Le Concile veult
,
que aucun j eftant preft de

partir de cette vie , ne ibit priué du faind viatique ^ pour ce qu'il

eft tres-nccefïàire en cette extrémité , ctyay)tato'rïtr« Icpo^iM
,

dit-il- A cette raifon le Concile adjoufle encor es l'autorité àQs

anciens Canons &; ordonnances de l'Eglife, 9 7ra\otic$ toà )ta-

DO'viyM VC/J.OÇ çpvXayQrïariTon ^ la loy ancienne ^ canonique { dit-il )

fera gardée. Tellement que cen'eftpasîafeule déclaration ôC

ordonnance du Concile de Nicée qui rend la réception du fàind

viatique neceiîaire 6c obligatoire en l'article de la mort, mais

l'ancienne loy &: règle de l'Eglife
,
qui efloi t.envfàge dés auanc

la tenue d'iceluy. D'où nous pouuons induire tres-probable-

ment
,
que cette obligation eft fondée fur l'ordre de Noftre ^ci-

gneur^à pouriâtisfaireau commandement qu'ila faict en Saind

îean 6. Sivotcâne mangexja chairdufils de l homme ^^ ne beuuez^

fin fang , votis naurex^point la me en vous. Car l'ancienne do-

d:rine &: obfèruance de l'Eglife auant le premier Concile de

Nicée eft la doctrine & tradition des Apoftres ^ quiont recea

leurs règles & leurs loix de Noftre Seigneur. Par mefme raifon

le Concile de Trente ^49^/^. c. 6. de Eucharifiia ^'çoivlù.nt de

l'vfage ancien du viatique, l'appelle omninofalutarem & necejfa-^

rium morem. Pofé ce fondement , les Théologiens que nous

auons alléguez j ont donc eu grande raifon de dire^.qu'en l'ar-
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^tîcIedelamortviiPreftre^ quoy qu'excommunié , & dénoncé,

peut adminiftrer aux mourans le fainct Sacrement d'Euchariftie

,

puis que c'eft vne extrême 6c ineuitableneccffité j neceflîté de la

part du mourant, veuPeftat de Ton infirmité, 6c péril vrgent de

la mortjneceffité d'autre part, pour ce qu'il ne fetrouue point

d'autre Preftre j que l'excommunié
,
qui puiffe faire cette fon-

dion j comme nous fuppofons. l'adjoufte vne autre confidera-

tion de SuareZj qu'il peut arriuerfouuentj que le mourant n'e-

ftant pas en eftat de grâce pour raifon de quelque péché mortel

dont il ne fe founientpas, ou duquel il n'a qu'vnefimple attri-

tion , s'il re<^oit la fainde communion de bonne foy croyant

eftreen grace^ & auec la diipofîtion requife_,la commune do-

ctrine des Théologiens eft, que ce Sacrement ^ par vne vertu

commune à tous les Sacremens ^ luy confère la première grâce ,

6c par ce moyen le rendant d'attrit contrit , îuy remet les péchez
qui n'auoient pas efté remis auparauant 3 fans quoy le mourant
n'eufl pas peu eflre fàuué. Auila de cenfurls. -parte 2.C.6. dubit^.

conformément à cecy dit^ que, fi le mourant ne peut fe con-

fefifer j ou par ce qu'il a perdu la parole, ou pour ce que le Pre-

ftre efi: muet j 6c par confequent ne le peut abfouldre^ alors ce

Prefiire
,
quoy qu'excommunié non toléré ^ luy peut admini-

ftrer la laincte Euchariftie , à raifon de l'extrême necefi]té:qui

eft la mefine doctrine de Henriquez en la Somme lib. 13.C. jo.

V Parcét exemple
,
qui peut arriuer tres-fbuuent , il paroift que la

réception du fàind Sacrement efi: grandement necefifàire aux
; mourans : 6c c'eft pour cette caufe que l'Eglife en l'adoration

I d'iceluy a accouftumé de faire cette prière , Efio nobis fr^yi-
(iatum mortis in examine : prière que tous \qs Chreftiens deuroient

fouuent réitérer
^
pour obtenir la grâce de receuoir ce Sacre-

ment à la mort j qui eft vne faueur delà bonté de Dieu tres-fin-

guHer. Il y a apparence que c'eft pour cette mefine caufe que
le Pape Innocent troifiefine au Chapitre ^ Quodin te. de pœnit. é^

remijf.^ Grégoire neufiefine c. Permittirmis , de fent. excom.ox^

donnent que au temps de l'Interdit ^ on ne manque pas d'admi-

niftrer le fainct viatique aux mourans , tout de mefine que ^ non-

obftant l'Interdit j il eft toufiours permis de baptizerles ^nfans.
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Aiiiruiremble que le Pape met le viatique aucunement en pa-

ralelle du baptefme en cas d'extrême neceffité : quoy que, à

confiderer k nature de l'vn ôc l'autre Sacrement , le baptefme eft

abfolument necelTaire à fàlut ^ l'Euchariftie non. On objecte •

contre cette doctrine l'exemple d'Ermigilde Roy des Wifigots,

qui aima mieux mourir que de receuoir la communion d'vn

Euefquc Arrien. Pour bien refouldre cette obiection ^il faulc.

entendre le faict, qui eft raconté par Saind Grégoire au troi-

fiefme liure de les Dialogues, c. 31. Ermigilde , ayant eftc-

nourrienrherefied'Arrius.futconuertiàla foy Catholique par

LeanderEuefque de Seuille. Son père, qui eftoit Arrien, of-

fenfë decela,luy faid de grandes menaces j ôc voyant ne rien

profiter par cette voye, le priue de fon royaume, le defpouille

de tous biens, &: l'enferme envne dure prifon, luy mettant les.

fers au col èc aux mains. Toutes ces afflictions n'efineurent non>

plus ce ieune Prince, que les menaces. Arriue cependant la fefte

de Pafques, en laquelle les Clireftiens ont de tout temps accou-

ftumé de communier. Le père
,
prenant cette occafion , enuoye

de nuictvers fon £ls vn Euefque Arrien , pour luy donner la

communion, 6c par ce moyen le remettre infenfiblement dans.

la profeflion de l'arrianiime. Tant s'en £iillut que ce Prince fe'

laiiTaft feduire , qu'il rabbroiia fort rudement ce bel Euefque , oc.

le renuoya fans rien faire. Le père , entendant ce refus , s'irrita

tellement
,
qu'il enuoya à l'inftant de Ces eftaffiers dans la prifon

pour majGTacrer cet innocent j ce qu'ils firent. Par ce narré il

appert 3
que l'hiftoire d'Ermigilde n'eft nullement à propos du

fiibject que nous traictons. Car premièrement il n'eftoit point

la queftion delà communion du viatique, ny au cas de necef-

fité d'vn malade , mais de la communion de Pafques ,
qui eft

©rdinaire , àc fe peut différer. D'autre part , il ne s'agifToit point

de donner la communion à Ermigilde pour fon falut , ny à fa re-

quifition ,• mais c'eftoit vne fraude appoftée pour le feduire , Se

le r'engager en l'herefie : c^eft pourquoy il la refufa courageufe-

ment, & aima mieux mourir ,
que d'abjurer la foy Catholique

par vne telle adion. Tout cela ixe vient donc,ny prés, ny

loin. à noftre queftion»
Pour
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Pour le regard de TExtreme-ondion , d'autant que ce n*eft

pas vil Sacrement de foy abfolument necelîàire , & qu'il n'y a pas

de précepte diuin exprés ^ qui oblige â la réception d'iceluy
j &;

que d'autre part au Chapitre j Quodin te. depœnit.^ remiff. il n'eft

pas permis de Tadminiflrer pendant vn Interdit gênerai (cq qui

fîgnifiequ'à l'elgard d'iceluy il fault déférer àla cenfure de l'E-

glife. ) Suarez iuge, qu'en vn feul cas l'excommunié dénoncé
le pourroit adminiftrer j c'eft à dire

,
quand il arriueroit qu'vn

malade fuft: du toutincapable de receuoir les Sacremens de Pé-
nitence & d'Euchariflie , comme s'il eftoit priué de tout fen-

timent: d'autant (^dit-il
)
que apparemment on peut iuger que

fbn fâlut dépend de l'efFect de ce Sacrement , & ainfi ce cas feroic

iugé extrême neceflîté. Auila & Filiuccius font de ce mefme (en-

timent. Et à cette ncceffité on peut appliquer l'intention des

paroles de Sainct lacqucs parlant du mefme Sacrement au Cha-
pitre cinquieime de fbn Epiftre canonique i Si in \>eccatis fit ^àï-

mittentur ei ^ &c CQl\es~cy du Concile de Trente Seff ijf. c. 2, de

Sacramento Extrema-vnciionis j Res etenim hac gratia
èfi Spiritus

fancH j cuitis vncho delicta
,
(t qua Jint adhuc expianda , ac peccati

reluuiof ^ abfierpt : ^\x{q\xq[s textes Saind lacques bi le Concile
de Trente attribuent a ce Sacrement la vertu de remettre les

péchez, fî dauanture il fè trouuoitque le malade en euft quel-
qucs-vns qui n'cufTen t pas efté auparauant remis par autre voye :

ce que le Concile appelle \qs rcfles des pechçz,c'eftàdire \qs

péchez qui rcflent cncores à expier,

Refle à parler des deux Sacremens de l'Ordre 5c du Mariage

,

defquels on ne peut faire queflion en cet endroid
,
pour ce qu'il

.

ne fe peut pas imaginer qu'ils puifTent tomber au cas d'extrême
neceflîté , dont nous traidons icy. Seulement donnerons-nous
vn aduis d'importance fur le fubjed de celuy de l'Ordre

, qui efl:'

que^fl quelqu'vn receuoit ce Sacrement dVn Euefque excom-
iriunié dénoncé, bien qu'il receuft vrayement le charadere de
rOrdrx?,neantmoinsil n'en receuroit pas l'vfage ,• c'eft à dire
^li'il n'auroit pas le pouuoir d'exercer les ades de l'Ordre qu'il
auroit rcceu , iufques à ce qu'il en eufl obtenu difpenfe du Pape^
combien que mefmes il' fufl ignorant de l'Excommunication
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de céc Euefque : pour autant que rEuefqueà caufe de bempef-
xhement de ià cenfure auroit les mains liées , &: feroit priué luy-

mefme de l'exercice de (qs Ordres j il ne pourroit donc pas com-
muniquer â autruy Texercice des Ordres ^ puis qu'il ne Tauroit

pas luy-mefîne : car nul ne peut donner ny communiquer à au*

truy ce qu'il n*a pas j conferunt Sacramenta , dummodo in forma Ec-

clefia 3
fed non executionem 3 quia eamnonhabent yàit la Gloze fur

Je premier Chapitre de Schifmaticis. Telle eu la dodrine de
'Siluefter,T'fr^<? Excommunicatio ^. num. i. effectu i^. Angélus,
verbo , Irregularitas , i. num.^o. Nauarre auManuel , c. 2/. num.

6^. é^ c. 27. num. 2^1. Couarruuias in c. Aima mater.parte i. §.

é. num 6. Ignatius Lopez adDiax^ r. /^, Gregorius de Valentia

in ^. pan. aijput. /. q.ip. pun^h ^. Suarez,<^f cenfur. dijput. 11.

feïh. ^. num. p. ^ difput. ^i. fefk i. num. 6j. Sayrus lib. 2. The-

fauri , c. 1. num. 11. Comitolus lib. 6. Refponf. moral, q. 2j. num. /.

de Graffijs Decis. aur.parte i. lib. ^. c. i^. num. i^. Ils font tous

fondez fur le Chap. Cum illorum. defent. excom. § . Si autem, D

e

plus, fî tels ordonnez par vn Euefque excomrnunié venoientà

exercer les ades de leurs Ordres auant que d'auoir efté dif

penfez , ils deuiendroient irreguliera .- de laquelle irrégularité ils

nepeuuenteftredifpenfez que par le Pape^fînon qu'ils euflènc

ignoré probablement que TEuefque fuft excommunié: auquel

cas ils en pourront obtenir difpeniè de leur propre Euefque,
moyennant que ce ne foit pas luy qui ait faid la faulte. Ceft la

dodrine de Couarruuias , in c. Aima mater, parte z. §. <^. num, 6,

& de Nauarre au Manuel , c. 27. num. 2^1.

On pourroit ijcy nous objeder, que nous nefaifbns point de

différence entreTexcommunié toléré , & le non toléré, puis que
nous difons que l*vn 6c l'autre peutadminiflrerles Sacremens en

cas de necelTité. A cela nous refpondons , que la condition n'efl

pas égale ^ il s'en fault beaucoup. Car
,
pour le regard de l'ex-

communié non toléré, nous difbns qu'il ne peut adminillrer \ts

Sacremens finon en cas de neceflîté extrême -, c'eft à dire , necef-

fitéineuitable, qui ne donne point delay^ôc de laquelle le re-

mède apparemment ne (èpeut différera vn autre temps ^ tel-

lement qucjfi on n'adminiflre pour lors le Sacrement à celuy
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qiii eft en péril, il ne peut abfblumcnc cflre faillie, comme il

arriueau cas du baprefme àQs cnfans • ou bien y a beaucoup à
craindre qu'il ne puiiTe eflre fauué, comme au cas des Sacrc-
mens de Pénitence, d'Eucliariftic, hc d'Exrreme-onclion. Mais
la neceilîté , au cas de laquelle nous auons dit quVn excom-
munie toléré peut adminiftrer les Sacremens , n'efl pas feule-
ment la neceflîté extrême, ou vne neceilîté eftroicte &: de ri-
gueur ^ comme feroit d'euiter quelque grand inconuenient , vio-
lence

,
ou infamie 5 mais toute'neceiTité morale& équitable, la

où les Chreftiens iugent raifonnablement leur eftre necefîaire
pour leur falut & bien fpirituel de reeeuoir les Sacremens ,&
quand iky font obligez par quelque confidcration, ou precep'te,
comme font tous les Chreftiens à la fefte de Pafques , & ,

pour le
regard des Religieux ou Religieufes , aux iours que leurs Règles
& Conftitutions \qs obligent de communier : aufquels cas le
Curé ou Pafteur, ouâutrefaiiàntfondionordinaire^eftant re-
quis par ks brebis , ne peut pas leur refufer ce qu'il leur doit par
la nature de fa charge

, quelque empefchement qu'il ait de
Ion cofté.

Hors la neceffité , celuy qui feiemment receuroit vn Sacre-
ment dVn excommunié

, quel qu'il fuft , toléré , ou non toléré ,
cutre le péché mortel qu'il commettroit en ce faifànt, il en^
courroit l'Excommunication mineure , d'autant qu'il ^auroic
communiquation auec vn excommunié^ fans légitime excufe.
La raefme chofe fe doit dire d'vn Preftre

, qui feiemment admi^
njftreroit vn Sacrement à quelque excommunié , fans aucune
neceffité ; car il encourroit l'Excommunication mineure

, quoyque celuy q ui le receuroit fuft excommunié occulte , ou toléré -

pour ce qu'il confereroit le Sacrement à vn homme qull fçau!
roit en eftre du tout indigne , & ne pouuoir le reeeuoir qu'auec
iacrilege

5 & ce , nonobftant iTxtrauagante , Adeuitanda. d'au-
tant qu'elle n'entend aucunement faire faueur aux excommu-
niez ; mais où il y auroit de l'ignorance probable & de bonne
foy

,
il y auroit lieu d>cxcufè

, par la raifon du Chap. Apfioliae.
dt cler. excom, minijîr, reddit ignorantia pobabilis excufatos.

f£f 2
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eComment on efl tenu d'euiter les excommunie:<^ à lafainfl^

Mefje , ^ au feruice dtuin.

Article IL

LsActionlapIus notable & plus excellente du ferufce diuin

eft le iàind fàcrifice de laM efTe , duquel on peut eftre priué

en trois façons par Teffeâ: de TExcommunication : première-
ment à Tefgard des Preftres , aufquels , eftans excommuniez , efl

interdite la célébration delà Méfie, auflî bien que Tadminiflra-

tion des Sacremens ; en fecondlieu ^ pour ce que ce fàcrifîce ne
peut eflre offert pour les excommuniez : en troifîefme lieu ^ pour
c e qu'il n'efl pas permis aux excommuniez d'y afîîfler. Le fé-

cond chefa eftë fuiSfàmment expliqué au premier Chapitre de
•ce liure : refle de parler icy des deux autres.

'- Qn^iit ^u premier , c'efl chofe certaine quVn Preflre excom-
munié dénoncé ne peut célébrer la fàincle Méfie, fans ofFenfèr

Dieu mortellement, &: encourrir irrégularité. La raifbn efl,

qu'il ne peut pas vraifemblablement efcheoir aucun cas d'ex-

trême neceiîîté qui l'oblige de ce faire j comme il pourroit ar-

riuer au faicl des Sacremens , l'afîîflance de la MefTe n'eflanc

point d'obligation fînon aux iours de Dimanches &FefleSj &
cette obligation venant feulement d'vn précepte ecclefîafliquc

&dedroici; pofîtif^ qui ne requiert point obeifïànce au préju-

dice d'vnedefence fur peine d'Excommunication : car ce fêroit

commettre fàcrilege foubs prétexte de fauorizer l'obeiflànce

d'autruy : c'efl pourquoy Azor pane i. Inffit. moral, lib.y. c. 7.
dit

,
que,, quand en vn iour de Dimanche ou Fefle il ne fe trou-

ueroit point d'autre Preflre pour dire la Méfie qu'vn excom-
munié dénoncé 5 en ce cas le peuple ne feroit point obligé au

précepte d'ouir la Meffe. Mais pour le regard du Preflre qui

efl excommunié j non encores dénoncé
,
que nous appelions

toléré , il en va tout aiu:rement. Car , fi c'efl vn Curé ou Pa-

fleur,quiaraifonde fà. charge doit fon miniflereScaiîiflanceà
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fês paroiïïîens , cas adiienantde neceffité raifonnable de Ç^Ùits

paroiffiens , comme feroit vn iour deDimanche ou FeflC; au-

quel ils font obligez d'oiiir la faincte MelTe , ou autre occafion

en laquelle il leur leroit necefïàire de communier j S'il ne fè trou-

uoit point d'autre Preftre qui peuft fatisfaire à cette neceffité,

ledit Curé alors pourroitj voire feroit tenu de célébrer la fainde
, MelTe : mais il fauldroit auparauant qu'il fe fîft abfouldre de l'ex-

communication , s'il efloit poffible,ou_,à default de ce ^ à tout

le moins qu'il conceuft contrition de ^qs péchez , auec propos de
s'en confeiTer , ôc faire abfouldre de la cenfure qu'il auroit en-

courue au pluftoft , comme nous auons dit cy-deuant de l'admi-

niftration des Sacremens. Et en ce faiiànt les paroifficns, ou
autres ^

quiaffifteroient à laMelIe dVn tel excommunié , ne pe-

cheroient point, l'Eglife ne les obligeant pas d'euiter la com-
muniquation d'iceluy en tel cas. le dis dauantage

,
que lefdits

paroiflîens pourroient en bonne confcience prier ôc requérir

leur Curé de célébrer , attendu que par fà qualité il ell: obligé de
droid diuin de repaiftre i^Qs brebis

_, &; leur adminiflrer les

moyens de làlut,f/i:;M ab excommunicatis exigi po£zt (^ recipi quod.

debeiur^ c. Si verè, defent. excom. \j3l queftion feroit de fcauoir ,

fi vn autre Preftre excommunié toléré y qui ne feroit point

obligé en qualité de Pafteur, pourroit au cas de femblable ne-

ceffité célébrer laMelIe. Suarez eft d'aduis qu'oui ^ attendu

que la chofe eft en faueur du peuple Cbreftien , &: pour fatisfaire

à la neceffité fpirituelle &; obligation d'iceluy, non point en fa-

ueur de l'excommunié , conformément à l'intention de l'Ex-

trauagante, ^^ euitanda : ce qui fe doit entendre en vfànt par

ledit Preftre à^s mefrnes précautions que nous auons dites au
faict du Curé.

Quant au troifiefme chef, il eft défendu à tous excommuniez,
foient-ils tolérez, ou non, d'affifter au fàind fàcrifice de la MefTe,
c, lUud. de cler. excom. minifir. ^ c, Js qui. de fent. excom. in Sexto :

i^^2iv\Q Qh.gi^iiïQ ^ Epifco;porum. de priuileg. eodem libro. les Pre-

ftres qui les y admettent j ou foufïrenty affifter, font interdits

de l'entrée de l'Eglife. Les excommuniez pèchent donc mor-
tellement, s' ils y affiftent 3 d'autant qu'ils font contre vne pro-
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hibition expreiTe de PEglife en vne matière graue& importante^,

comme eft la profanation des (aincts myfteres de la McfTe. Tay
dit , excommuniez^tolerez^yOtt non-.^ouv ce que, quand ils ne fe-

roient que tolérez, pour cela ils ne pourroient pas prétendre leur

eftre permis d'y afîîfter j pour autant que la permifîîon que l'Ex-

trauagante ,^^ euitanda
_,
donne aux Chrefliens de n'eftre pas

obligez d'euiter les excommuniez tolérez ou non dénoncez , n'a

.

Ï)asefté donnée en faueur defHits excommuniez , Icfquels pour

eur regard demeurent toujours fubjecls à toutes les peines de
TExcommunication^fuiuant la dernière claufe de ladite Extra-

uagantCj mais feulement en faueur des non excommuniez. Il

fault toujours en cette matière fe reflbuuenir de la maxime
portée par le fufdit Chapitre »/^»^. Excommunicato non vitare

multomagis yquàmnonvitari ypericulofumexifiitisW y a du mal à
n'euiter pas les excommuniez ^ il y en a bien encores plus aux ex-

communiez de n*euiter pas les cnofes qui leur font défendues

,

comme eft laréception des SacremenSjècl'afnftanee de la faindc

Mefle. Fay dit auffi , que les Preftres qui célèbrent la MefTe en

prefènce des excommuniez (fault entendre, dénoncez) font

interdits de Tentrée de TEglife. Il n*y adonc point à douter >

que , TEglife les puniflànt d'vne peine fi notable ,ils ne pèchent

mortellement : & ,
pour ce que en ce cas ils communiquent in

dîuinis auec les excommuniez ,. paint de doute encores qu^ils

n'encourent l'Excommunication mineure imais à Tefgard des

excommuniez tolérez , quoy qu'ils fàcent mal d^aflîfter à la.

fàincte MeiTe en ce mauuaiseftat^au préjudice des defences de

TEglifê^neantmoins les Preftres qui célèbrent eux eftans pre-

fens ,ne pèchent pas ^& ne peuuent eftre cenfèz communiquer

pour cela auec \^s excommuniez^pour ce que par TExtraua-

gante fufdite on n*^eft point obligé d*euiter les excommuniez

iufques à ce qu'ils ayent efté dénoncez.

Or il eft befoin defçauoir ce qu'on doit faire quand \ts ex-

communiez dénoncez afliftent , ou prétendent aflifter au fâincl

Sacrifice de la MefTe. Si le Preftre n»a pas encores commencé

laMefle^il doit s'abftenir de la dire.pluftoft que de la dire en

prefenced'vn excommunie. Sik Mefle eft commencée quand
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vu excommunié interuient faifânt eftat d'y alTifter , le Preflre en

doit demeurer là , (ans pafTer outre , & ce pendant aduertir hon-

nêtement l'excommunié de fortir. Q^e 11 , nonobftant ledit

aduertiflement , l'excommunié s'aiFermift à vouloir demeurer,

en ce cas on le doit chalTer par force, s'il eft poflîblej quand
mefmes ce feroit vn Preftre

,
prenant garde neantmoins de le

bleffer ou outrager, ny faire aucune efîufion de fâng. Quoy
faifàntonluy peut remonftrer que par fonrefusourefîftanccil

s'enferre en vne nouuelle Excommunication, de laquelle il ne
peut effcre releué que par le Pape , fuiuant la difpofition du ChsL-

^itTîQ y Grauis ad nos. Clément, dejenu excorn, laquelle mefme Ex-

communication ceux-là encourent , qui entreprennent d*em-

pefchcr que ledit excommunié ne forte de l'Eglife. Mais au cas

que l'excommunié demeurai!: , la MefTe eftant commencée , ou
ja aduancée , voicy comme on doit procéder. Si le Preftre n'eft

pasencoresparucnuau Canon de la Meile^ildoit cefTer tout à

faicfc, & fe retirer. Si le Canon effc commencé , ou la confe-

cration faide^le Preflre doit continuer &:paracheuer la Mefle
iufques à la communion, d'autant qu'il n*ell point permis de
laiffer le Sacrifice imparfaicl , depuis qu'il efl commencé

, 7. q. i.

C. Nihil. Muilus pofi cihum potumque
, quamlibet minimum ^fum-

ptum
,
Mijfasfacere , nullus ^ahfqueprouentupatentis moleftia , mi-

nifter y vel Sacerdos , càm cœperit , im^erfeBa Officia prafumât om-

nino relinquere. Si quis hac temerare prafumpferit^excommunica*

tionis fententiam fufiinebit. La communion faicle , fî l'excom-

munié n'eftencores forti ,il fault que le Preftre l'aduertiile de
nouueau de fortir. S*il n*obeift , le Preftre fe doit retirer en la

Sacriftie, ou autre lieu conuenable, pour y paracheuer l'Office

de la Meffe. Tous ces aduis font d'Innocent 4. fur le Chap.
7sfuper.defent. excom. Hoftienlîsi» Summa lib.f, tit. defent. excom.

§.fed numquid. Summa Angelica , verbo , Excommunicatio 8.

num. 21. Siluefter , z/^r^<? , Excommunicatio /. num. ^. Armilla , eo^

dem verbo , num.^^. Dominicus Sotus in ^-. fent. difi. 22. quafl, /.

an. zf.. Nauarre au Manuel , c. 2/. num^^. S uarez de cenfur. dij^ut.

22. feïl, j. num, ^. ^ feqq. Sa verbo ^Excommunicatio ^num. ^^.
Sayrus m Thefauro , lib. 2. c. //. num. -f

.& à,^^ autres. Mais Ho«
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ftienfis 6cSiluefteradjouilent,que,{i on ne peut mettre hors

l'excommunié , on aura recours au bras feculier. Au refte
,

quand nous difons icy
,
parfaire le facrïfice ,nous entendons ie

facrifice fubftantiel ; pour ce que ,encores que tout l'Office de^

laMclFe depuis le commencement iufques à la fin foit du facri-

fice^neantmoins la vraye fubftance du facrïfice ^ aie prendre

precilément félon l'eflendel ^ confîfte en la confecration &: com-
munion du Preffcre célébrant j fi bien que , depuis que la confe-

cration eft faicte iufques à ce que le Preftre ait communié , l'a-

dion du facrifîce efientiel dure ; tout le refte, qui confîfte en

prières ôc cérémonies , ne font que parties accidentelles du fa-

crifice^ lefquellesaucasdela neceffité fufditefepeuuent omet-

tre , différer, ou à l'exrremité fe paracheuer en autre lieu qu'à

Tautel ^moy-îçnnant qu*ilfoit fàinct^ôc dccjnty' pour euiter la

prefencedes excommuniez, qui en ont toufiours efté forclos..

C'eft pourquoy anciennement le Diacre auoiraccouftumé de

crier haultement à la Méfie , S'il y a icy quelqu'vn qui foit excom-

munie y qu'il fe retire , comme on faict encores à prelent aux

Profiles des MefiTes parochiales, A l'occafion de laquelle cé-

rémonie Saincl Grégoire au fécond liure de ï<is Dialogues c. 2 3

.

raconte ^ que vn iour deux Religieufes
,
pleines de Teïprit de fu-

perbe 6c d'impatience , s'eftans accouftumées à traicter iniu-

rieufement Se auec indignité vn Religieux, auquel Sainct Be-

noiftauoit donné la charge de mefiiager leur temporel, &: leur

adminiftrer leurs neceffitez, ce bon Religieux enfin ennuyé de

leurs importunitez & mauuaifes humeurs , s'en plaignit à Sainct

Benoift: lequel leur manda qu'eufifent à reprimer leur langue, :

& fe corriger j autrement qu'il les excommunioit,/f»<?72 emen-\

daueritis , excommunico vos
_,
dift-il. Arriua que ces Religieufes ,

ne s'eftans de rien amendées
_,
moururent peu de temps après ,&

furent enterrées en l'Eglife, Vn iour ,.comme on celebroit la

fâincle MefTe au mefine lieu
_,
le Diacreà haulte voix dénonça

en la manière accouftumée. S'il y a icy quelques excommunic^y

quilsayentafortir. Au mefme inftant ces deux Religieufes fu-

rent veuës fe leuer de leurs fepulcres,&: fortir de TEgli/èj ce!

qu'elles continuèrent de faire coûtes les fois qu'on celebroit la

Mefle
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MelTe au meflne lieu , ôc qu'on faifoic le mefme commande-

' ment, iufqucs à ce que Sainct Benoiffc y eut apporté le remède,
faifànc offrir le fâind facrifîce de la Mefle à cette fin.

Les Docteurs enfeignent encores , qu'il efl défendu à tous

Chreftiens d'aflideràlaMefTe auec les excommuniez ^ &: quV
afliftans ils encourent l'Excommunication mineure : ôc par con-
fequent iî les excommuniez ne veulent fortir

, que tous ceux qui
font prefens font tenus de fortir fans retarder ^ excepté en vn cas

celuy qui refpond la MeiTe j f<^auoir eft, quand le Prcllre^ ayant
commencé le Canon ^ ôc les excommuniez ne voulans pas fortir,

ainfî que nous auons dit cy-deflus , eft obligé de parfaire le fà-

crifice: car alors le refpondant doit demeurer auec le Prcftre

célébrant iufques àlafîuj ôccefaifàntnepeut eftre cenfé com-
muniquer auec les excommuniez, pour ce qu'il s'y tient félon-

Tordre de l'Eglife, 6c par neceffitéj pour fàtisfaire aux minifteres

du fàind fàcrifice qui font necefîàires , Se pour feruir le Preftre

,

non point pour participer auec les excommuniez ,ou pour les

affilier ou fauorizcr, ou leur aider en aucune façon

.

Nous auon^ iufques icy parlé de l'afliftance de la fàindle

Mefle, comme la principale partie de rOfficediuin,refl:e que
nous parlions des autres parties de l'Office, pour fçauoir fi les

excommuniez y peuuent affi-fter , ou coopérer aucunement. Les
autres parties de l'Office diuin font , les fept Heures canoniales

,

quifechwintcnt ,ou recitent, 6c officient publiquement en l'E-

glife j
les adorations publiques du fàincl Sacrement 3 les procef-

fions , ftations , oraifons &c prières publiques 6c iolcnnelles
,

quelles qu'elles foient, ordinaires, ou extraordinaires ^ 6c mcù
mes pour les Trefpafifezjles bénédictions pareillement publiques

ôcfolennelles, comme de l'eau beniite, des rameaux ,des chan-
delles , des cendres , des fàinéles huiles , la confecration du
Chrefme, la confecration des Euefques , les bénédictions des

Abbez,Abbeflcs , de Religieufes, éc les cérémonies de leurs

profeffions , la vification 6c tranflation des Reliques ^ la dédicace

6c benedi<ftion des Eglifès , confecration des autels , benedi<5tion

6c reconciliation des cimetières , Se autres actions femblables de
Rchgion , auxquelles efl défendu à tous excommuniez d'affifler^

.
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foit en l'Eglife ^ foit hors icelle : pour ce que ce font exercices de

la communion publique 6c fpirituelle de l'Eglife , de laquelle ils

font entièrement priuez de droicfc par l'efFed de la cenfure

qu'ils ont encourue. Moins eneores leur eft-il permis d'y faire

fonction j ou coopérer en quelque manière que ce foit , autant

.laïcs ycomme Preftres ^ ou autres eflans en Ordre ecclefiaftique:

.6c faifàns au contraire ils pèchent mortellement , & s'ils font Ec-

clefîaftiques
, y exerçans aâ:e de leurs Ordres, outre le péché

mortel j encourent irrégularité ^ de laquelle le Pape feul peut

difpenfer: ôcaurefte en ce cas leur péché eft beaucoup plus grief

.que celuy des perfonnes laïcques , d'autant que leur miniliere

cftant facré ^ & leurs perfonnes aduellement confâcrées au fer-

«ice de Dieu , outre la violation de la cenfure , qui leur eft com-
mune auec les laïcs,, ils commettent vne elpece de fàcrilege ^

cxerçans leurs Ordres ^ par la profanation des chofes fàinâes,

.Or il fault icy obferuer lamefme chofe que nous auons dite de la

Meffe : c'eft à dire
,
que quand les excommuniez fontprefensâ

la célébration de quelque partie de l'Office diuin , il n'eft point

permis aux autres non excommuniez d'y aiFifter auec eux, fur

peine d'encourir l'Excommunication mineure : fî bien que ,

pour euitercétinconuenient^oneft obhgé de les faire fortir,

^u de beau ^ ou de force. S'ils ne veulent fortir , on doit cefTer

Je feruice , 6c l'aller acheuer autre part : que s'il ne fe peut faire en

autre lieu auec l'ordre Scfolennitérequife^fuffira de le dire am-
plement & à baffe voix» C'eft pourquoy en matière d'Interdit

,

tien que le Pape donne quelquefois priuilege d'admettre quel-

xjues-vns à la célébration de l'Office, qui le faict à huis clos,

neantmoins cette claufeeft toufiours ^ôi^oxi{\.éQ ^excommunïcatfs

exclufis. Tout ce que deifus fe doit entendre des excommuniez

Renoncez.
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Comment on ejl tenu d'euiter les excommunie:^ en U
conuerCation commune c3r ciuile.

Ar tic le IIL

L'Eglife, exécutant rordonnancedeNoftre Seigneur^ a ac^
couftumé de prononcer fentence d»ExCommunication

contreceux, qui après trois Monitionsàeux faides ne luy ont
pas voulu obeïr^ôc ce faifant les retrancherde Ja communion
Ghreftienire^ôc en fuite faire defence à toutes perfonnesdelet
hanter , ny entrer en aucune communiquation auec eux , foit en
particuHer , foiren public , foit es choies fpirituelles& exercices
de Religion , foit mefme aux chofes temporelles& ciuiles. Nous
auons cy-deflus aux Chapitres troifiefme

, quatriefme , ciiiquief^
me, ôc vingt-neufîefme

, & au premier & fécond Articles de
ce Chapitre, rapporté les Canons & Ordonnances de l'Eglife,
par lefquellesfontfpeciiîëes les chofes qui leur font interdites,
&: aufquelles il eft défendu à tous Chreftiens de leur com!
muniquer. Les Docbeurs pour brieueté les ont réduites au
nombre de cinq , contenues en ces deux vers :

Si pro deliEiis anathema quts efficiatur ,

Os j orare .vale , communio , menfa negatur.-
Par le mot , os , ils entendent tout office de la bouche , auquel

confifte la principale communiquation des hommes \qs vns auec
les autres : fçauoir communiquation de parole , foit-elie de bou*
che

,
foit par lettres

,
par meiïages , & perfonnes interpofées , ou

par {îgnes( qui font tous moyens par lefquels on peut auoir in-
telligence auec quelquVn , oc s^entretenir enfemble tout de
mefme que fi on parloir de bouche ^ item communiquation pax»
Iqs baifers & autres tefîn oignages d'amitié fignifîez par le baiièr ^ ..

comme eftanr le plus cordial , &; par cette raifon appelle par les
Grecs Q/\yi^ ,c'eftàdirej^^/^ d'amour.

Par le fécond mot
,
qui eft , orare , on entend la communiqua^

tion aux prières , tant en particulier
, qu'en TEglife , & au feruice
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diuiii,aux Sacremeiis^ 6c chofes faincles; de laquelle forte de
communiquation nous auons parlé amplement aux deux Ar-
ticles precedens. Ce qui fe doit entendre mefmes à l'efgard

des morts excommuniez ôc dénoncez , aufquels n'eft pas permis

de donner ou procurer fepulture en lieu fàmct ,ny rendre aucun
office ou âfTiftance à cette fin, s'ils n'ont efté legitijTiement ab-

fouls par l'Eglife ^ comme nous auons prouué au Chapitre cin-

i^uieime.

Parle mot, vale ,VEg\ifQ défend de fàlûer les excommuniez,
ou leur rendre le fàlut , foit de parole , ou par efcrit , ou par au-

tres actions portans demonftration d'honneur, dereuerence
,

& d'amitié. Ce qui efl conforme à ce qu'ordonna Sainct Ican

en fà féconde Epiftre à l'efgard des hérétiques : IsfoUte récifère

eum in domum , nec _,Aue , ei dixerit/s j qui enim dicit illi ^ Ane ^ com-

municat operihtis eius malignis.

Par le quatriefîne ^ qui efl , communio ^ il efl défendu de con-

uerfer, demeurer^ aller ou venir, traider ou contracter , Se ne-

gotier auec les excommuniez , s'accompagner , s'affocier , ou fe

joindre en quelque façon que ce foit auec eux.

Par le cinquiefme ^ qui efl , menfa y il efl défendu de boire ou
manger auec vn excommunié ^ par compagnie ^ par rencontre

,

ou autrement j conuié , ou non conuié. Car il n'y a point de

communiquation plus amiable, plus famihere, ny plus humaine,

que de boire & manger enfemble ; d'où \qs Latins ont nommé
cette forte de communiquation conuiuium.

Il fault pourtant remarquer icy
,
qu'il efl du pouuoir à^s

Euefques , & Supérieurs excommunians ^ dérégler &: limiter par

leurs fentences ces peines de Droict , félon qu'ils iugeront à pro-

pos, eu efgard aux circonfl:ancesdufaicl:,des perfbnnes,6c des

Jieux , interdifànt aux: Chrefliens la communiquation en cer-

taines chofes, ne l'interdifant pas aux autres, ou procédant par

degrez des vnes aux autres , comme Aous auons veu cy-defîùs

pari'exempledu Concile de Tours au Chapitre 28. Art. r.

Au refte , s'il eft défendu aux Chrefliens qui n'ont point faiA

de mal de communiquer auec les excommuniez es chofes cy-

àz^'xs ^ à plus forte raifon fault-il entendre ,
que \q^ mefiiies
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hofes font interdites aux excommuniez , qui ont Commis le

crime^pour lequel ils ont mérité d'eflre priuez de la communion
Chreftienne.

Quelles peines encourent ceux qui communiquent ou par-

ticipent mec les excommunie-^ f

Articlî IV.

NOus refpondonSj qu'ils pèchent, 6c encourent Excom-
munication

,
quand mefrnes la communiquation qu'ils

or taucc les excommuniez feroit hors le diocefe ou territoire de
l'Euefqueou luge qui auroit excommunié: d'autant que celuy

qui eft vne fois excommunié en vn lieu^eft excommunié par

toute l'Eglifé •&, quelque part qu'il foit, il demeure toufîours

fubject aux peines de l'Excommunication ^iufques à ce qu'il ait

eflé abfouls ; pour caufe dequoy le Droiâ: ordonne que les

excommuniez Feront dénoncez auflî bien aux diocefes voiiîns

,

qu'en celuy auquel ils ont elle fententiez , s'il eft iugé neccftàires

à celle fin que là j auflî bien qu'en leur diocefe ^ ils puiflenteftre

euitez , ainfî que nous auons veu cy-deftus au Chapitre 30.

Ils pèchent mortellement en trois cas; le premier^ quand ils

communiquent auec l'excommunié m dtuims , c'eft à dire es

chofes fainctes, Se actions de Religion j le fécond , quand ils

communiquent auec l'excommunié au crime pour raifon duquel

il a efté excommunié
,
que les Théologiens &; Canoniftes ap-

pellent in crimine crimmofo -^
le troilîefme

,
quand ils communi-

quent auec l'excommunié par mefpris de l'autorité de l'Eglifé.

Ainlî l'enfeigne Sainct Thomas Addit. ad ^.;pan. q. 2^. art.^, èc

les autres Docteurs après luy.

Ils pèchent veniellement, fî c'eft feulement es chofès tem-

porelles &; ciuiles qu'ils communiquent ^ moyennant qu'il n'y

ait point de melpris de l'Eglifé, ou qu'ils ne facent pas cela con-

tre le commandement ou defcnce exprefte d'vn Supérieur, ou
luge légitime^ ou qu'ils n'en faccnt point trop grande couftume;

Ggg 3
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car çn ces cas il y auroic du péché mortel. Ce que Nauarre en
fon Manuel , r. 27. nwn. 28. &feq explique en cette façon pour
le regard de l'accoudumance ; d'autant que

,
quand bien à chail

cune fois il n'y auroic pas d'ofFenfè xnontWQpropterleuitatem ma-
teria y neantmoins , vne longue continuation eftant matia"e

graue & notable, 6c ne pouuant eflre fans délibération , il ne
pourroit qu'elle ne fuft morcelle jadjouftant la circonftance du
Icandale qui en reuiliroic , ôc le péril auquel s'expoferoit le corn*

muniquantdefe perdre auec rexcommunié, & contrader vne
habitude de mefprifer l*Exc6munication^ C'eft pourquoy celuy

qui àis le commencement auroit intention de communiquer,

toudours &; continuellement auec l'excommunié , pecheroic

par ce feulade mortellement
j
pour ce qu'en iceluy il formeroit

volonté de plaiîeurs ades, qui viendroient à vne confequence

notable.

En fécond heu ceux qui communiquent auec vn excommu-
nié dénoncé encourent Excommunication , c, Cum dejïderes. de

fent. excom. qui cum excormnunicatofcienter communicauerit ^ excom-

municationisfœnamcontrahitcumeodem. Mais il faulticy diflin=

guer. Communément & d'ordinaire ils encourent feulement

FExcommunication mineure , qui priue de la réception des Sa-

cremens , non pas de la communion des fidelles. Mais , s'ils com-
muniquent auec Texcommuméau crime pour raifon duquel il a

efté excommunié, ils encourent la melme Excommunication

que celuy auec lequel ils communiquent , ceft à dire , l'Excom-^

munication maieurc,pour ce qu'ils font coupables du meiine

crime. Pour quoy entendre nettement, il fault confîderer,

qu'on peut participer auec vn excommunié au faict de fon crime

en deux façons : la première, quand on coopère auec luy com-

mettant le crime , auant que la ientence d'Excommunication

foitprononcée contre luy : la féconde, quand on participe auee

luy après l'Excommunication prononcée. Au premier cas on

ne peut pas dire que celuy qui a participé , ait participé auec vn

excommunié , pour ce que nous fuppofons qu'il n'y auoit point

encores d'Excommunication prononcée contre luy; &: partant

iin'y auoitpoincheu d'encourrir l'Excommunication ordonnée
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deDroid contre ceux qui communiquent ou participent auec
les excommuniez. Mais au fécond cas celuy qui participe auec
l'excommunie au faid pour le fubjeâ: duquel il a eftë excom-
munié, en luy donnant aide, faueur, 6canîfl:ancejil encourt la

mefme Excommunication qu'a encourue l'auteur du fàicb^pour

ce qu'il eft dans le mefme crime , & fauorize fa contumace.
Exemple. VnEuefque a prononcé ôcfaid deuëment dénoncer
Excommunication contre vn Ecclefiaflique pour auoir fré-

quenté la tauerne contre fcs defences. Cet Ecclefîaftique , non-
obftant l'Excommunication , continue d'aller à la tauerne j & vn
autre Preftre l'afTifle en cela , beuuant & mangeant auec luy en
la tauerne 3 luy donnant confeil ôcaide en fon crime , ou empef-
chant quel'Euefque n'ait preuue contre luy pour le faire punir,
ouluyfuggerant des inuentions frauduleulès^pour faire croire

quecen'ellipasàla tauerne qu'il boit, mais feulement à la porte,
ou au iardin. Ce fécond Preftre encourt l'Excommunication
pour ce qu'il communique auec vn excommunié au m efrne cri-

me pour lequel il a efté excommunié. Autre exemple. Deux
parties ont eflé excommuniées pour auoir contradé mariage
clandeftinement ^ ou en degré prohibé ^ & deuëment dénoncez
pour tels. Celuy qui defconfeille les parties de fepouruoir, ou
autrement empelche qu'ils ne contractent de nouuean en la for-

me de l'Eglife^pourfe mettre en eftat de bonne confcicnce,iI
encourt la mefme Excommunication qu'ont encouru les parties.

Mais il eft à fçauoir ^ que , pour encourrir cette forte d'Excom-
munication , il çft neceflaire que le participant iache bien que
l'auteur du faicb , auec lequel il communiquera efté nommé-
ment excommunié pourcefubject-là. Car autrement l'igno-

râncel'excuferoit.

En quels cas feuuent eflre excup:^ ceux qui communi-

quent auec les excommunie:^^.

Article V.

Elin fur le Chapitre iVaiV. de/ent. excom. Maior fur le qua-
triefme des fentences difi. 18. q. f . Couarruuiasfur le Chap.F
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Ai^na miter, parte î. §. /. ôcle Commentateur de la Pragma-
tique fàncltion , au tiltre de excommunicatis non vitandis , ont

teiiu,que l'obligation d'euicer les excommuniez eftoit de Droict

diuin j dont Couarruuias tire cette confequence , qu'elle ne re-

çoit point de diipenfe. Mais cette opinion eftrejettëe commu-
nément des Docteurs: 6c Innocent quatriefme, efcriuant fur

ledit Chapitre, iV^/^^/ ^ tefmoigne que le Pape permet fouuenc

pourdiuerfes caufes de communiquer auec \z^ excommuniez r

ôc de faict au Décret j//.^. /. c. Quoniammukoî ^X^^^'^^Çiïq.-

goirelcptiefî-ne ordonne que certaines conditions de perfonnes

en feront difpenfées. Voicy le texte. Quoniam rnultos 3pec~

catis nojiris exigentihiis ,pro caufa excommunicationispertre quotidie

cernimws ^panim ignorantia ^partim nimia fimplicitate ,partim ti^

more , partim etiam necejjîtate ^ deuilti mifericordia ^ anathematis

fententiam , prout fojjumtis , opportune temperamtis. Apoflolica,

itaque auHoritate ab anathematis vinculo hos fubtrahimus : vide--

licet vxores ^ liberos , féru os _,
ancïUas ^feu mancipia. y.necnon rufiicos

fermentes ,^ omnes alios ^ qui non adeo curiales funt , vt eorum con^

filio fcelera perpetrentur^^ eos qui ignoranter excommunicatis coni'

municant. Quicumque autem orator .^fîue peregrimis , autviator ^ in

ter^ayn excommunicatorum deuenerit ^ vbi non pojjit emereyVel non

habeatvnde emat^ab excommunicatis accipiendi licentiani damtis.

JEtyfi quis excommunicatis .^non in fufentationern fuperbia ,fed hu-

manttatis cauft , âare aliquid voluerit ^ non prolnbemu^. Suiuant

quoy les Dodeurs ont receu ces deux verSjefqnels font con-

tenus les cas ordinaires de difpenfe :

M^c anathema quidem faciunt ne pojjit oheffe y

Vtile y lex , humile _,
res ignorata , neceffe.

Vtile^dQ^i à dire
j
que pour Pytilité ipirituelle de l'excom-

munie on peut luy parler^ l'inftruire ;, 6c Texhorter^pour l'o-

bliger à fe remettre en (on deuoir^ 6c luy donner fur ce confcil,!

6c en ce faifànt luy dire des paroles de ciuilitë ^ d honneur^ 6c"

luy rendre des tefmoignages d*amitié ^ pour luy gaigner le cœur

,

mefmes luy faire leduie de quelque bon liure^ ou luy faire quel-

que prédication ^ fuiuant le Ciiap. ReJ}onfo. defent. excom. s'en-

tre-mettre entre luy 6c fts parties pour moycnner la fatisfadion

,

roiiii'
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l'ouir en confelTion ^ quoy qu'il n'ait pas encorcs rcceu ablb-

lucion de la ceniure ^ 6c autres cas fembiables ; excûmmunicationk

fententiarnnonincurrit ^qui excommunicato in his quicadahfolutio'

neniy velalias aàfalutcm animapertinent yin loeutione participât-

lieet etiam alia verba incidenter ( vtapudeum magis profieiat ) inter-

ponat^c. Cùm voluntate, defent. excom. L'excommunié pareil-

lement peut communiquer auec toutes perfonnes pour fon ^luc
en quelque façon que ce foit: pour ce que en cela les vns & les

autres font félon l'mtention de l'Eglife
, qui ne tend par {q% cen-

fures qu'au làlut de ceux qu'elle excommunie. Quantaux chofès
temporelles,chafcun peut demander à vn excommunié fà debte
peut luy demander confeil en Ç^s affaires j comme au Médecin
remède en fes maladies ^ au cas qu'il ne s'en trouue pas d'autres

aufquels il puifTe auoir recours. Par mefme confîderation il

peut luy demander l'aumofne 3 ôc achetter de luy desviures en
cas de neceiîîté ,fuiuant le Canon , Quoniam multos. cy-defTus :

d'autant que , comme remarque fort bien Suarez , la defence de
communiquer auec les excommuniez, n'a pas efté faide pour
incommoder \qs innocens , mais pour punir les malfaifàns. L'ex-
communié mefÎTies peut:, eftant en neceiîîté , demander l'au-

moiheàceux qui la luy peuuent donner
j d'autant queJ'Eglifs

n'a pas intention de réduire vn excommunié à vne telle extré-

mité
,
qu'il meure de faim.

Le fecondcas auquel il eft permis de communiquer auec \q.^

excommuniez dénoncez efl: celuy qui eiV exprimé par le mot

,

lex , c'cilâ dire, la loy du mariage : pourautant que le lien de ce
Sacrement oblige fî eftroidement les deux parties à fe rendre
mutuellement tous deuoirs & offices, non ièulement del'ade
coniugal , mais auflî de toutes autres chofcs qui concernent la

vie commune , le gouuernement de la famille ^ l'adminiftratioix

des biens j l'éducation &; nourriture des enfans^ôc les foulao-e-

mens , fecours ôcalTiilances neceiîaires aux maladies
^ que , mef^

mes en cas d'Excommunication contractée par l'vnou l'autre,

ils font obligez de conuerfer 6c communiquer enfemble , fàn^
interruption ou changement

3 6d ne peuuent foubs prétexte de?

h cenfurc s'entre-defnier ce qu'ils oncprojuis ^^k iont obligez-

Hhlî
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de rendre iVn à l'autre. Cela eft: porté fpecialement pour le

mariage par le Canon , Quoniam multos ^ cy-deflus allégué , Ôc gé-
néralement par le Chapitre^ /«/^^r alia. defent. excom. hi€t en
explication d'iceluy_,là où le Pape Innocent 5. décide en ces

termes ; Càm quidamperfomv in pr^mijfo Capitula (Quoniam mul-

tos ) dénotait , iliis in quos latafuerat excommunicationis fententia ,

ante prolationem ipfius obfequio tenerenturfamiliariter adh^erere ,

neque pofimodum ad contrarium teneantur ( cùm adhuc debitum

duret ) beneficio canonis id agente , à priore non funt obnoxietate fo-

luta ifedadfamiliaretenentuT obfequium: ^ itaper confequens ad
communionem tenentur ^Jîne qua illudnequeunt exhibere. Cette diC

penfe de communiquer regarde, non feulement les perfonnes

qui eftoient ja mariées auant l'Excommunicarion encourue &
dénoncée , mais mefmes celles qui ont contradé mariage depuis

ce temps-là. Car , bien qu*il foit vray que la partie qui a en ce

cas contradé auec la perfonne excommuniée y ait encouru l'Ex-

communication mineure , par ce qu'ellea communiqué 6c s'eft

obligée de communiquer auec vn excommunié tant que le ma-
riage durera, neantmoins depuis qu'ils fontaduellement mariez,

poié que le mariage foie légitime 5c valable, ils rdemeurent dé-

formais obligez à toutes les loix Ôc fubiedions du mariage, l'Ex-

communication n'altérant en rien l'obligation d*iceluy,qui eft

vn lien indifibluble. Il y a feulement exception de trois cas , ei-

quelsl'vne partie ne doit aucunement communiquer auec l'au-

tre , eftant excommuniée dénoncée. Le premier eft au fàid

pour lequel cette partie a efté excommuniée : car fî l'autre partie

participoit auec elle en ce cas , elle encourroit l'Excommuni-

cation maicure auflî bien qu'elle. Le texte du Chapitre , Intcr

alia , y eft exprés ; quibtts tamen in his ^pro quibusfunt excommunia

catione notais , vtin criminibus , communicare nondebent j fed ab eis

fenitus abfiinere. C'eft pourquoy , remarque fort bien Bona-

cina, s'il y auoit doute que le mariage entrecesdeux parties fuft

nul 6c inualide /^ comme eftant contradé en degré prohibé
,

ouautrement ) 6c que pour ce fubjedil y euft Excommimication
prononcée, 6c en confequencedefences faides de cohabiter

enfemble, ils ne pourroient fans pécher mortellement , 6c eif-
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courrir Excommunication , exiger ou rendre le deuoir de ma-
riage î pour ce qu'en ce cas ils ne feroient pas afTeurez d*eftre lé-

gitimement mariez. Le fécond cas eft in diuinis : c'eft à dire,,

que , nonobftant laloy du mariage, vne des parties ne peut pas
communiquer auec l'autre excommuniée es prières , ôc chofes

fpirituelles ,
qui font du ieruice de Dieu 5 le deuoir de la Reli-

gion eftant horslaliibiection des créatures. Le troifiefmc cas

eft à l'efgard du deuoir coniugal ,
quand il y a diuorce iugé entre

les parties : car alors celTelafubjedion dVne partie à l'autre,&
partant Tobligation de communiquer,& de conuerfercnfemble.

Le troilîefme cas , auquel la communiquation eft permife auec
les excommuniez, eft celuy porté par le mot y humile , qui fîgnifîe

la fubjedion en laquelle chalcun eft obligé de viure félon fa con-
dition , fbit naturelle , fbit ciuile. Par cette confîderation les

cnfans de droid diuin font obligez de rendre obeifïànce,fêr-

uice , & communiquation à leurs pères & mères, nonobftant
qu*ils fuftenten fcntcnce d'Excommunication : enfans dis-je,

non fwulement légitimes , maisauilî naturels& illégitimes , voire

lesadoptifs,Ôc ceux, qui tiennent rangd'enfans par affinité de
mariage , comme les gendres , 6c les brus , ôc leurs enfans r & au
nom des percs doiuenr auffi eftre entendus \ts grands pères, 6c

lesayeulx , ainfî que remarque Bonacina. Le Chapitre , iSi verè

^

de Cent, excom, à^ix.. Si^aterfamilias domùs excommunicationis feU"

tentia. fuerit tnnodatîfs , ^ participât'onc iUiit-sfamilia excufatur. Si

cela ticntàl'cfgard des enfans vers leurs pères & mères, il doic

aulîi tenir à l'eigard des léruiteurs 6c feruantes vers kurs maiftres

& màiftreflcs,eftans tous de la famille,conformément au Canon
Qiiomam 7nultos.c[\.n porte, ab anathematis vinculo ho$fubtrahimtu^

V' i'dicet vxores^ liberos , feruoS:, ancilla^s^ feu mancipia^ nemon rufiicos

fermentes. Par cette règle les Religieux
,
profcz 6c nouices^

n. feroient pas obligez d'euiter la communiquation de leurs Su-
périeurs, quoy qu'ils fuffent excommuniez ^ ny les ioldats de
leurs Chefs ; c'eft l'aduis commun (Iqs Doâ:eurs.

Le quaD'ielme cas eft , res ignorata
, c'eft à dire , l'ignorance i

pour ce que celuy qui ignore qu'vn homme ibit excommunié
& dénoncé j ne peut pas pécher communiquant auecluVjn'a.

Hhh 2
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vant point de volonté de faire rien contre ôc au merpris de l'au-

rorité de l'Eglife qui l'a excommunié .-ceft pourquoy le Canon
Quonutm multos. dit ,^ eos qui ignoranter excommuntcatis communi-

eant. A.cette ignorance fe doit au/îi réduire l'inaduertance^

quand celuy qui communiqaeroit n'apperceuroit pas que ce fuft

vn excommunié auec lequel il conuerîe. Or cette excufe a lieu

tant en la communiquation in diuims^(]\xc inimmanis. ^Mais il

fault que l'ignorance foit inuincible & de bonne foy ^ non pas

affectée j ou malitieufement prétextée. Or quelle ignorance eft

inuincible ou probable & excufàble^ quelle non ^ nous l'aucns

expliqué cy-deiTus au fécond Article du Chapitre 23.$. 4. le

ledeur y aura recours. Le cas de cette excufe le doit entendre

,

tant de l'ignorance du droict
^ que du faid.

Jstecefje ^ ell le cinquiefine casj qui fîgnifîej que ^ s'il efchet

quelque neceïîîté qui oblige ou force quelqu'vn de communi-

quer auec vn excommunié , ce que autrement il ne voudroit pas

faire , en ce cas , comme il n'y a pas de péché , aulîî n'y a-il point

lieu d'encourir Excommunication. Ce cas eft auflî porté par

le Canon , Quoniam multos. Et la raifon de Grégoire feptiefme ,

auteur d'iceluy, y conuient tres-expreifément
j
pour ce que^fl

la necelîîté n'excufbit , beaucoup d'ames fe perdroient , fe trou-

uans engagées en des rencontres , efquelles il ne leur /eroit-pas

polîîble d'euiter la communiquation. Au refle foubs le nom de

neceflîtCjili&.ult entendre icy non feulement vne neceffité ex-

trême ^ mais vneneceffité morale & raifonnable , comme quand

on ne pourroit pas honneftement , & fans quelque incommodité

notable ^euiter de communiquer auec celuy qui feroit excom-

munié inecefficéj non feulement fpirituelle , mais aulFi tempo-

relle, tant pour les biens
,
que pour l'honneur. Ainû l'expli-

quent xommujQçniçnt les Dot^eurs.
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Qtà^ font ceux qui ont pomoir d'Sfouldre de

l'Excommunication,

Chapitre XXXII.

1^ '£ft vne maxime qu'il fault tenir en cette matière,

i^^j que l'Excommunication vne fois prononcée ôc en-

^1 courue ne fe peut leuer ny ofter par autre voye^ que
*^ par vne abfolution iuridique j c'eft à dire, par vne

fentcnce de luge ecclefiaflique ayant à ce pouuoir
_,
par laquelle

ilfoitditexpreflement, queceluy,qui en eftoit attaint,en eft

abfouls &c libéré. Cela eft exprés aux Chapitres , Cùm defideres.

A nohîs. 6c j Quod in dubijs, de [eut. excom. C'effc pourquoy , en-

cores que le Supérieur ou luge qui a excommunié vinft à mou-
rir^ ou fortir delà charge qui luy donnoit pouuoir d'excom-

munier , ou à eftre lié de quelque cenfure 3 encores que l'excom-

munié fe fuft corrigé , ôc euft reconnu ià faulte 3 voire iatisfaict

à la partie interefîee , ou fufl allé demeurer en vn autre dioccfe

,

quelque long-temps qui fe fuft efcoulé ^ toufîours refFect de

l'Excommunication dure , iufques a ce qu'elle ait efté leuée par

vne abfolution légitime j comme vn criminel, qui auroit efté

banny ou condamné aux galères par fentence de luge, 6c s'en

fèroit fuy en vne autre prouince
,
porteroit touliours fon lien

auec luy , 6c ne pourroit eftre dehurc des peines efquelles il

«uroit efté condamné , que par vne Sentence ou Arreft cfab-

folution. Ce fondement pofé , il eft queftion de f^auoir qui.

font ceux quipeuuent donner cette abfolution.

Pour quoy entendre il fault obferuer, que, combien que nous
ayons ditauChap.huidiefmCj Art. i.quiln'y a que ceux qui

ont iurifdidion au for extérieur 6c contentieux qui puiiTent ex-

communier (quiafer excommumcationem homo à, communionefi~
dclium feparatUrr ,îdco excommunicatio adforum externes fertinet ^

(^ lUifoli fojfunt excommunicare qui habent iurifdtïhonem in fora
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iudicialiy dit Saind Thomas in ^.fentent. difi. i8 . qu^fi, 2. an. 2.

ncancmoinsl'abrolution de rexcominunication fe peut donner

,

non feulement au for extérieur , mais aufîî au for de pénitence &
intérieur , félon diuers refpects 6c confîderations. Au for inté-

rieur^ lors qu'il fault abfouldre du péché auec l'Excommunica-
tion , l'affaire eftant fecrette ^ ôc non déduite au for contentieux;

& telle abfolution nepeuteflre donnée que par vn ï-*reftre
,
qui

eft le feul miniflre du Sacrement de Pénitence. Au for exté-

rieur, elle peut eftre donnée par vn Supérieur ou luge eccle*

{îaftique non Preftre , moyennant qu'il ait iuridiction , ou ordi-

naire , ou déléguée : vinculum , quo peccatorligatus efiapudJOeum^
in cnlpiereryiiMone diffoluitur:iiIud autem ^quo ligatus efl apud Ec-

clefam , càm fententia remittitur^ relaxatur^ c. Anobis, 2. de fent.

excom. Petrus Soto in Inftit. S^tcerd. Mi. ^ de clatùbtis Eccleft^,

dit , que cela doit eftre attribué à la charité ôc bénignité de l'E-

glife
, qui a voulu que le pouuoir d'abfouldre fuft communiqué

a plus de perfonnes que le pouuoir d'excommunier : à ce que

rabiolution fuft rendue plus facile que la cenfure
,
pour faciliter

d'autant plus le fàlut des âmes. Mais il fault remarquer, que
l'abfolucion donnée au for de pénitence ne déroge en rien à Ta-

ùÀon j pourfuites , & iugement du for extérieur : elle fert feule-

ment pour mettre l'excommunié en bon eftat deuant Dieu
,

pour la /êureté de fà confcience ; mais à l'efgard des hommes , &:

de la communion extérieure , elle n*y opère rien , ôc n'empefche

en aucune façon que Texcommunié ne puifle eftre condamné

,

& puny à toute rigueur en la iuftice de l'Eglife , fî la chofe venoit

à la connoifïànce du public.

Pour refolution nous difbns donc généralement auec Sil-

uefter^ verbo ^ Abfolutio, /. num.i. que tout Supérieur eccle-

fîaftique , mefine non Preftre, ayant pouuoir d'excommunier,

a aufîî pouuoir d'abfouldre^ en ce qui regarde la faculté de ref-

tablirvn excommunié en la communion des hommes, & le ré-

habiliter aux actes légitimes .-mais pour remettre la coulpe du

péché j ou de la contumace
;,
à raifon de laquelle il a efté excom-

munié , il fault que celuy qui en donne abfolution , foit Preftre :

d'autant que c'eft vnfaid qui dépend delà puiilànce des clefs

^
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qui a eflé donnée feulement aux Preflres. c. Verhum, âifl. i. de

fœnit. é^ c. Noua, de pœnitent, ^ remiff. Mais j pour bien enten-
dre toute cette matière , il eft necefïàire de reprendre noJflre

première diuifion de l'Excommunication, en celle qui eft de
droict , & celle qui eft ab homine ^ dont nous auons parlé au
Chapitre onziefrae.

^3 /^«^ ^^^^ 5^^ peuuent ahfoMre de lEx-

communicmon a iure.

Article I.

IL y a deux fortes d'Excommunications de droid: les vnes,
defquelles l'abfolution n'eft referuée à aucun j \qs autres , def-

quelles i'cibfolution eft expreffément referuée à certain Supé-
rieur par les termes du Canon , Concile , Conftitution , ou Sta-
tut

,
qui l'a ordonnée. Nous commencerons par la première.

.

' Quand vne Excommunication de droid n'eft referuée à
aucun, tous ceux qui ontiurididion ordinaire furl'excommunié,
peuuent en abfouldre

,
par la raifon du Chapitre , Nuper. de Cent,

excorn, quia conditor Canonis eius ahfolutionem fibijpecialiter non re~

tinuit^ eo ipfo concejjîjje videturfacultatcm alijs relaxandi. Car , fi

l'auteur du Canon^ ou Supérieur qui a ordonné l'Excommuni-
cation , euft entendu rcferuer l'abfolution ^ il l'euft déclaré : ne
l'ayant point faict , il l'a laiifée en la diipofîtion de tous ceux qui
auroient iurifdidion, yilys ^ Innocent troifîefrne , vn peu au
deflus de ce texte j explique fpecialement qui font ceux qui ont
la faculté d'abfouldre en ce cas va fuo Epifcopo , vel à proprio Sa^
cerdote ^poterit abfolutionis beneficium obtinere. Ce que Nauarre

,

I

iiiiuant la dodrine de S'\\\xqÇ\.qï,verbo^y4b/olutio /. nnrn. ^.ex-
phque plus clairement en ion Manuel, Chap. 27. num. ^p. ^n
cette façon : que celuy qui eft excommunié d'Excommunica-
tion maieurc de droid non referuée

,
peut eftre abfouls par fon

propre Prélat ^& entend par le propre Prélat^ le Pape.TEuef-
que.le Chapitre lors de la vacance du Siège Epifcopal,6c tou*
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autres Prélats exempts d'vne Eglife régulière , ou feculiere
,
qui

ontiurifdidion quafi Epifcopale
j ôc encores tous autres Prélats

non exempts quiontiurifdiction au for extérieur. Et adjoufte

Nauarre, fondé fur ces termes du Chapitre 7V»/>^r. velàpropne
iS^f^r^i?/-^

, que le Curé mefme peut aulfi abfouldre de telle Ex-
communication j ôc en confirmation de ce allègue les Docteurs

,

Innocent quatriefme , Hoftienfis, Sainct Thomas , Saind Bo-
nauenture, 6c les autres Théologiens bc Summiftes^ citez par

Silucfterj qui ell: la doctrine commune. Mais tout cela fe doit

entendre auec diftincbion : ceft à dire ^ que le Prélat , ou autre

Supérieur ayant iurifdidion extérieure, peut abfouldre au for

ex terieur & intérieur mefmes , s*il efl Preftre , & de fon chef,

comme eflant Ordinaire, en laquelle qualité il peut excom.-

munier; le Curé peut abfouldre feulement au forde confcience,

auquel feul il a iurifdidion, ain fi que nous auons expliqué au \

Chapitte huidiefme. On pourroit icy obieder ^ que le Curé

,

n'ayant aucune iurifdidion au for extérieur , ne peut excommu-
nier ^Ôc par confequent nepeut abfouldre de TExcommunica-^
lion ^ par la maxime ^ Cuius ell ligare , eius efi ^ foluere. A cela

nous reipondons auec Siluefter,^ les autres Dodeurs^ qu'il efb

vray que le Curé n'a pas pouuoir d'abfouldre de l'Excommuni-
cation de fa propre autorité^ ou par là qualité ordinaire de Curéj

mais bien par commiffion de Droid portée par ledit Chapitre

,

2<fuper. êcparconfequentpar délégation du Pape quiafaid le

Canon , lequel efi: Orâinarius Ordinariomm. Cela ne reçoit

Î)oint de difficulté
,
pofée l'ordonnance du Droid cy-defiius

^

aquelleSuarcz croit auoirefi:éfaidelong-tempsauant le Chap.

JSfuper. èc que la pratique en efi:oit ancienne en l'Eglife. Mais

les Dodeurs communément enfcignent , que auifi-bien tout

fimplePrefi;re, ayant pouuoir d'abfouldre des péchez mortels,

peut abfouldre de toute Excommunication de droid non re-

îèruée. Saind Thomas/« ^. Sentent, difi. j8. qu.^fi. 2. art.f. Pe-
*

trus Sotus in Inftït. Sacerd. leît ^. de excommunicatione. Nauarre

in Manuali , c. 2/, num. ^p, Tolet in InflruB. Sacerd. lib. j. c. j6.

Suarez de cenfum , di/^ut. /.feft, /. num. 2^.& fe^i- -^^ "num. 8. é*

feqc[. Gregorius de Valentia in j^ ^art. Di^ut. 7. qu^fi. //.
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punch S .
Vafquez inici\ de excommunicatione ^ dub'io jo, num. ly

Auila àe cenfum^-parte 2. c. j. dubit ^. conclu/. ^. Layman traci
de excommunicatione ,. c. 6, num, i. Coninck «'^ excommunicatione

*

dubio 16. num. 2p. Bonacina de cenfuns in comynuni .^dijput. x
quaft.^. num. 10. Portelius in Bubijs regularibus ^ verbo , Bxcom^
municatio. num. i^. Reginaldus , 6c Jes autres.

Laraifon eft, pour ce qucle Curé donnant pouuôir à vn fîm^
pie Preftre d'abibuldre ks paroiflîens en confeflîon , le faict en ce
cas proprium facerdotem , ôcluy donne iurifdidion& autorité fur
fesfubjeds comme il lapeutâuoirluy-merme3& par ce moyen
le pouuoir attribué de droid proprio facerdoti d'abfouldre de
toute Excommunication de droid non referuée

^ pafTe audit
Preftre , & luy eft communiqué indiredement , ôc en ce cas il

eft délégué du droid commun à l'efFed de telle abfolution
comme le Curé. Cette dodrine eft aujourd'liuy commune*
& la pratique d'icelle commune ^ approuuée exprefTément par
le Rituel Romain^ & par les Rituels ordinaires Aq% l^ioztiQs^
aufquels la forme ordmaire d'abfouldre au Sacrement de Péni-
tence eft ordonnée en ces termes -, Abfoluo teab omni vinculo ex^
communicationis , in quantum pojjum .^.é- tuindiges:3L quoy font
conformes les efcrits de tous les Dodeurs traidans la matière de
Tabfolution au for de pénitence. Le Preftre approuué& receu
pour oiiir les confeiTionsadoncvne puiftance & faculté ordi-
naire d'abfouldre de l'Excommunication ^ comme le Curé. Gr
ce n'eft pas de l'Excommunication ab homine , car qWq appartient
feulement au Supérieur ou Prélat qui a excommunié: ce n*eft
pas de l'Excommunication de droid referuée^ pour ce qu'elle
appartient feulement à celuy auquel le droid Ta referuée : c*eft
donc de l'Excommunication de droid non referuée 3 autrement
cette forme d'abfolution ordonnée de l'autorité du faind Siège
Apoftolique^ 6c àQs Ordinaires, feroit fruftratoire , ce qui ne
peut venir en la penfée d'aucun.

Grce que nous auons dit des Excommunications non refer-
uées de droid commun , il le faut auiîî entendre de celles des
Conciles , des Bulles & Lettres Apoftoliques, des Statuts &
Conftitutions ûqs Euefques , ac autres Supérieurs aianspouuoir

lii
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de ftacuer. Car ^ s'il n'cfl: point dit expreflement par la teneur

d'iceux que rabfolution en foit referuée à quelqu'vn , tout Con-
fefTeur deuëment approuuc 6c receu en peutabfouldre fans dif-

ficulté. Car nous auons dit au Chapitre douziefrne
,
que toutes

ces fortes d'Excommunications font cenfées Excommunications
de droict, aufîî bien que celles de droid commun

5
pour ce que

ce font ordonnances faites par forme de droidpour règlement

de la difcipline &: ordre de l'Eglife.

X^^ï^t a l'Excommunication de droid de laquelle l'abfo-

lution eil: referuée j il n'y a que l'auteur quia fait la.referuation

qui en puifTe abfouldre^ ou le Prélat qui luy fuccede en la di-

gnité ou charge àraifon de laquelle ilauoit pouuoir d'excom-

munier & referuer,ou fbn Superieur^ou autre auquel ils auroient

donné commifîion d'abfbuldre. Efl excepté feulement l'article

de la mort , auquel tout Preflre
,
quel qu'il foit

,
peut abfouldre

de toute forte d'Excommunication ^ fî le Supérieur auquel elle

eft referuée n'efl prefentj ou ne peut y venir pour donner l'ab-

folution : car en ce cas il n'y a point de referuation
_,
comme

nous auons def-ja dit cy-deuantj c'eftàdire^ que tout Preflre

à lors j & pour raifon de l'extrémité du dernier moment , au-

quel il fault ou fauuer ou perdre vne ame , efl commis de droid

pour en abfouldre. Mais il fault obferuer ce qui efl ordonné par

le Chap. Eos qui' de fent. excom. in Sexto, lequel efl commun
tant à l'Excommunication a iure

,
qu'à celle ab homine : Eos

qui àfententia canonis , vel hominis ( cum ad illum, k quo aliksde

iure fuerant ahfoluendi ^ nequeunt propter imminentis mortis articu-

lum 3 dut aliud impedimentum legitimum , fro abfolutionis bénéficia

habere recurfum ) ab alio abfoluuntur ^ fi ^ cejfiante pofea fericulo
,

vel impedimenta huiufmodi ^ fe illi , à quo his ceffantibus abfolui de-

bchant ,
quamoto commode poterunt , contempferint prâfentare ,

ynandatum ipfius fuperiïïis ^ fro quibus cxcommunicati fuerant^hu-

milîter reccpturi , ^ [atisfaiiuri ,
prout ivfiitia fuadebit j decerni-

mus {ne fie cenfur^ illudant ecclefiafiica ) ineamdem fententiamre-

cidere eo ipfo. Ce qui efl aufîi ordonné par le Chap. Ea nofci-

tur, de Jent. excom. extra, à l'efgard des Excommunications re-

fcruées au Pape , quand à Tarticle de la mort quelqu'vn eft
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abfouls par celny qui hors ce cas n'eneullpâseulepouuoir. Et
en telle occafîon la pratique eft

,
qu'es cas d'importance

, prin-

cipalement de reftitution , fatisfadion ,'OU réparation , le Con-
fefleur exige ferment du jpenitent de fe reprefenter au Supé-
rieur en cas de reconualelcence , Ôc fatisfaire comme il appar-
tiendra , félon qu'il fera par luy ordonné , mefme de donner
caution de ce faire ^ s'il eft jugé neceflaire. Si verd infirmitatk

tempore , timoré mortis beneficium ftierit abfolutionis indultum yiura^

mento pr/efiito imungatur eifdem^ vt ^ poflquam fanitati fiterint

reftituH , adRomanam Ecclefiam ^ i^el eius Zegatum ^ accédant, mari'
datumApojlolicumfufer talibus rece^^turi.

Au refte , au cas de ces Excommunications k iure ^ îe lu^e
ecclefîaftique procède félon la diuerfitë d'icelles. Si l'Excom-
munication Q^ ferenda fententia y par fà fentenceil excommu-
nie ceux qu'il appartient en la forme de droict. Si c'eft vne
Excommunication fententta lata y ou ipfo faBo _, après auoir
deuëment informé dufaict , il rend vnefentence declaratoire

ceft à dire
,
par laquelle il déclare vn tel ^ ou tels,, auoir encouru

vne telle Excommunication ordonnée de droid
_, & ordonne

qu*ils feront dénoncez pour excommuniez ^ a ce qu'on \qs

euite déformais : 6c , fi l'excommunié eft vrayement pénitent
6c preft de fatisfaire félon luftice , il luy donne abfolution.

Oïdjont ceux qui penuent ahfouldre de tExcom^

municAtion ab homine.

Article IL

DOminuS par ius &foluendi cjfe vofuityé' ligandi
, quivtru7n-

quepari canditionepcrmifit , f. T^erbuyn. depœnit. difl. ^?. Par
cette raifon , celuy qui a pouvioir d'excommunier, a pouuoir
d'abfouldre : èc parla difpofition du Droict , ayant excommunié
par voye de fentence,àluy feul appartient de prononcer fen-
tenced'abfolution fur le mefme faict. C'eft la caufe pourquoy
toufiours les excommuniez font renuoyez pour l'abfolution ad
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cxcommunicatorem. c. Prudentia7n.de offic.Jud.deleg. §.C^te>um.
c. Ad re^rimendam. de offic. lud, ordin. §. Tu vero. c. louper, de

fent. excom. § . In primo, ^ c. Sacro. eod. tit. § . Caueat. Et la raifoii

le requiert ainfî^ pour faire bonne iuftice, oc pour maintenir

l'ordre ÔC la difcipline en l'Eglifè. Pour faire i'uilice ^ d'autant

que l'Excommunication ab homine requérant à^^ procédures ca-

noniques ^ à fin d'informer deuëment de la venté du faict, &
rendre Lxfentence qui en enfuiura valable , il eftauiîî neceflaire

,

pour abfouldre iuftement& valablement ^ que ceiuy qui fe faicb

luge
,
procède félon les voyes de Droici: . ce que ne peuuent pas

faire ceux qui n'ont pas inftruicl la caufe,& n'ont pas iunfdi-

ction au for extérieur & contentieux ^ dont eft la fentence d'Ex-

communication. Par cette confîderation nul n'a droict d'en

prendre connoifIànce,ny d'abfouldre_,que celuyqui a excom-
munié iuridiquement , ou bien vn délégué de là part^ ou fon fuc-

cefïèur ^ ou fon Supérieur en cas d'appel. Pour rendre vne fen -

tence d'abfolution valable ^ il fault que celuy qui la rend ait iu-

rifdiction fur l'excommunié, 6c que la caufefoit de fa connoif^

iànce. Or nul n'a iurifdiâ:ion fur vn excommunié
_,
finon fon

luge ordinaire ^ qui l'a excommunié j ou celuy qui le reprefente^

fbit délégué ^ foit fuccefTeur , ou le Supérieur de l'excommu-

niant en cas d'appel. Hors le cas d'appel il n'y a donc que l'ex-

communicateur qui puiffe abfouldre ^ ou ceux qui ont pouuoir

de luy , ou qui tiennent fà place par fucceffion. Quant à la dif

£ipline de l'Eglifè
,
qui eft le mur de protedicn qui la conferue

,

elle feroit toute renuerfée 6c confondue, fi d'autres que ceux

qui ont excommunié j entreprenoient de donner l'abfolution^

Car par ce moyen les crimes demeureroient impunis j Sc en con-

fequencecontinueroient fans y pouuoir eflre apporté remède,

ceux qui abfouldroient n'ayans pas pouuoir de punir ^ ny de faire

reparer les fcandales. C'eft la caufepourquoy nous voyons or-

dinairement dans les paroiiTes les crimes publics & fcandaleux

(comme pourroient eflre les concubinages ^ 6c autres fembla-

bles j continuerfms remède^ 6c les pécheurs ne s'amender point

Î>our temps qui vienne : d'autant que , fuyans leurs Pafleurs qui

es connoifTent , ils s'addrefTent à des ConfefTeurs qui ne les



-coniioifTent pas ^ ny lefcandale de leur vie ^ Sc pai* ainfî ne peu-

uentpas en refufànt rabfolution ofter Ie;s caufes ôc occaiîons da
pecbé , 6c du fcandale. Ce mal eft bien commun.

Or il y a deux forces de fèncences d'Excommunication aê> hc^

mine : les vnes font générales , les autres fpeciales ôc particulières.

Les générales font celles
,
qui fe prononcent contre plulîeurs ôc

diuerfes perfonnes en gênerai j fans nommer perfonne ; comme
font celles des Monitoires qui fè publient communément dans

ies paroifTes contre tous ceux & celles qui ont commis certains

crimes , ou faid tort notable àleur prochain^ ou qui en ayans

connoilîànce^ n'en veulent pas venir à reuelation^ ou rendre

tefÎTioignage de vérité. Les fpeciales ou particulières font celles,

qui fpecifient ou nomment les perfonnes contre lefquelles elles

font ordonnées. Des vnes èc des autres également l'abfolution

eft referuée à rEuefque,ou autre Supérieur qui les apronon-
cées

,
priuatiuement à tous autres ; m^f eflfoluere , cuiu-s efl ligare.

Oeft pourquoy ceux-là font témérairement ^ & abufent le mon-
de, qui s'ingèrent d'en abfbuldre de leur autorité priuée, vfur-

pans vne iurifdiction qui ne leur appartient pas. Pour quel abus
«mpefcher les Euefques & luges ccclefiaftiques ^ prononçans
fentence d'Excommunication es cas de cqs Monitoires , ont ac-

couflumé de déclarer par la teneur d'iceux
,
qu'ils s'en refèrucnt

l'abfolution ,comme nous auons veu cy-defTus aux Monitoires
de Rome _,

de Toul,6c d'Angers; quoy que cq\^ ne fbit point
necefîaire , attendu que la referuation en t^kà^ Droict.

Il eft bien vray que quelques- vns ont eftmié
,
que les Excom-

munications ordonnées par fentence générale ^^ homine ne font

point referuées, d'autant ( difcnr-ils) que telles fentences tien-

nent de lanature des Excommunications <ledroiâ: qui pronon-
cent en gênerai. Mais il y a en cette propofîtion de l'equiuoque,
qui cauiè l'erreur & la mefprife. Il fault donc diftinguer. S'ils

appellent fentences générales ab homine les Ordonnances que
fontles Ordinaires ou Supérieurs ecclefîafViques, quand ils dé-
fendent en gênerai de commettre quelques crimes àl'aduenir

fur peine d'Excommunication ,ie demeure d'accord que telles

Excommunications ne fontpoint referuées j s'il n'efl dit expref^
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fémenc d'autant que ce ne font point fenrences ou iugemens à

parler proprement, mais Statuts ôc Ordonnances de police&
difcipline ecclefiaftique , ôc en cette confideration font cenfëes

Excommunications de droid , comme nous auons dit cy-deiTus,

Mais , s'ils entendent parler des Excommunications prononcées

généralement par voye ào. fentence , fans nommer ny fpecifîer

les perfonnes , comme font celles des Monitou-es .• le dis
,
que

celles-11 cftans de vrayes fêntences , rendues iuridiquement con-

tre les dclinquans fur la conuidion ôc preuue de leur defobeif-

fànce & contumace , à la requefte & fur la complainte de cer-

taines parties, telles fêntences ( dis-je ) ne laiffent à aucun le

pouuoir d'en abfouldre, fmon aux excommunicateurs , fuiuant

îa difpodtion du droid commun. Car;, encores qu'elles foient

générales aux termes de renonciation
_, en ce qu'elles ne nom-

ment ny fpecifient perfonne en particulier,neantmoins en vericéj

ôc par l'intention exprefTe du luge qui les prononce , elles re-

gardent diredement certaines perfonnes particulières coulpa-

blés des faids contenus aux Monitoires ^ 6c non autres, & ten-

dent à rendre fatisfadiori à certaines perfonnes particulières.

C'eft abufer trop de la propriété des termes, de- vouloir, foubs

prétexte de termes généraux, defquels l'Eglife vfepar difcretion

pour ne fcandalizer perfonne , qu'vne fentence rendue par vn

luge infuoforo , ne foit pas eftuTiée fentence.

S^dHoir fi les Religieux
,
quon appelle priuilegie:^ , ont

pouuoir £abfouldre des cas referue:^^ aux Euep^ues ,

C^ des Excommunications ab homine.

Article III.

CE n'eft pas mon intention d'impugner icy les priuileges des

Religieux, lefquels fontfondez fur Tautoritë du fàind Siegc

Apoflolique ,& fur de tres-fainds motifs du bien de l'Eglife , &:

du falut des âmes. Mais la neceflîté me force de traider cette

queflion
, pour empefcher la perte de beaucoup d'ames , caufée



(^ Monitoires. 4^9
par la prefomption ôc témérité de quelques Religieux

,
qui

,

loubs prétexte qu'ils font membres d'vn Ordre qui fe qualifie

priuilegié , fe font croire auoir priuilege d'abfouldre de tous cas

,

ôc de toutes cenfures , comme s*ils efloient Papes , mefprifâns

les Eueiques & leur autorité auec beaucoup d'inlblcnce. C'cft

chofequinefepeutpasdifrimuler^eftant toute publique Ôc or-

dinaire. Ten attribue la caufe , non point aux Ordres religieux,

qui font trop remplis de perfonnages doctes & pieux pour don-

ner crédit ou appuy à telles entreprifes- maisâla témérité ou
ignorance des particuliers

,
qui s'en attribuent plus qu'ils ne doi-

uent,&: donnent desabfolutions qui ne font pasdeleur refTort,

mais appartiennent à vnepuifîànce efleuée au deffus d'eux 3 ne

fecontentanspasde ce faire, mais s'en vantans haultement au

veu & au fceu de tout lemonde. C'eft ce qui m'oblige d'efciarcir

cette matière j à ce que chafcun connoiiTe la vérité , pour fe

prendre garde des tromperies du menfonge.

Ils prétendent donc auoir droiift d'abfouldre des cas referuez

aux Éuefques ^ ôc des Excommunications ab homine y quelles

qu'elles fbient; qui eftlier tout à faict les mains aux Apoftres de
Noftre Seigneur , ôc empefcher qu'ils ne puifîent purger leurs

diocefes des grands crimes qui font plus de fcandale ^ & appor-

tent plus de préjudice aux EftatSj aux familles ^ êc àlafocietéci-

uile. Car ceux qui perpètrent ces crimes ^ n'eflans point obli-

gez defe foubs-mettre à l'autorité des Euefques,pour en ob-
tenir remiffion en forme canoniquej& auec les conditions re-

quifeSjfefont forts de l'uTipunité qu'ils trouuent a l'abri d'vne

abfolution particulière j obtenue de quelques Religieux, fans

eftre obligez à aucune fàtisfadion ou réparation ; ôc ainfî les cri-

mes pullulent les vns des autres, ScvontcroifTansiufques à telle

extrémité qu'on n'y peut plus remédier. Dominicus Sotus
,

efcriuant fur le quatriefme des Sentences , difl. j8. art, i. raconte

vnechofe quiarriua du temps qu'il efloit en Allemagne Con-
feifeur de l'Empereur Charles Quint. Il dit

,
qu'après que les

hérétiques de la fecte de Luther eurent abrogé Tvfage de la

Confeflion fàcramentelle, les habitans de Nuremberg prefen-

terentrequefte à l'Empereur^ par laquelle Us le fupplioient de
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rellablirparfon Ordonnance la ConfelTion auriculaire,' difans ^

que depuis que la pratique d'icelle auoic ceflc en leur ville , toiu

tes forces de vices, meimes inconnus^ s*y efloient multipliez.

Nous pourrions bien dire aujourd'liuy le mefme en noftrei

France ,
par autre confideration ,

que depuis qu'on a fouftraid

aux Pafteurs de l'Eglifelaconnoiffance ôc le iugement des cri-

mes referuez , 6c des Excommunications^^ homine^ par des ab-

folutions furtiues , toute forte de vices ôc de corruptions fefoncl|

glifTées parmy les Chreftiens en toutes conditions , ôc les plusi

atroces 6c plus horribles crimes rendus communs ; n'y ayant plus

de crainte, ny de refped d'autorité fuperieure^ qui bride l'au-u

dace 6c la licence des mefchans. C'efl: vne pratique qui a touflb

iours eftë en l'Eglife, quel'abfolution des péchez les plus enor- i

mes , tant pour la coulpe ,
que pour la cenfure , fuft referuée , ou^*

au Pape,ouauxEuefques:6cpar ce moyen on a veu fouuene

les plus puifTans 6c les plus redoutables Roy s , Princes , 6c autres,

obho-ez de fe venir ietter aux pieds des Prélats, tant aux Con-

ciles^^ que hors iceux , èc demander pénitence, fe foubs-mettans

aux peines qu'ils leur voudroient impofer. Que diroit-on en

France , fi des luges inférieurs 6c fubalternes vouioient fe méfier

de iuger des crimes de leze Majefl:é,dont la connoilTance ap.

partientàvneCour fouueraine ? Non feulement les Euefques

&: Supérieurs ecclefiaftiques, qui font mefprifez par telle vfur.

pation de iurifdidion , mais tous les Royaumes 6c Eftats font in^ I

tereiïez de Tempefcher , 6c confpirer eniembleàce quel^ordre
^

légitime de l'Eglife foit gardé en cet endroicl , 6c la referuation i

maintenue dans les termes que le Droid l'a ordonnée.
|

Car de droid commun quatre chofes font expreflement de-
'l

fendues à tous Religieux ; fçauoir d'adminiftrer les Sacremens

d'Extreme-ondion, 6c Euchariftie à quelques perfonnes que ce i

foient , Ecclefiaftiques ou laïcques , ou de folennizer les ma-

riages fans permiiTion fpeciale des Curez : d'abfouldre ceux qui

font excommuniez des Excommunications de droid ,
ou par

fentence des Statuts prouinciaux^ oufynodaux (^c*eftàdiredio.

cefains) finon aux cas permis par le Droid, ou par quelque pri-

uilege Apoftohquejfur peine d'Excommunication à encourrir
"

defaid.
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de faid ^ de laquelle Excommunication ils ne pouftont eftre

abfouls que par le Pape , nonobftanc toute exemption , ou autre
priuilege quelconque : item défendu fur peine d'inobedience,

& de lamaledidion éternelle ^ de mal-parler des Pafteurs ou Su-
Î)erieurs des Eglifes en leurs prédications , ou de diuertir les

aïcques de fréquenter leurs paroifles , ou publier des Indul-

gences indifcrettesj ou deftourner ceux qui font des teftamens

de faire rcftitution , ou legs de dons à leurs Eglifes matrices ( c*efl:

à dire ,
parochiales ) ou de procurer , que ks legs , ou debtes ^ ou

chofes defrobbées
,
qu'on ne fçait à qui elles appartiennent ,

foient faides ou données par^umofne ^ à eux-mefrnes ^ ou à
quelques autres Religieux particuliers , ou Conuents de leur

Ordre , au préjudice d'autruy : pareillement d*abfouldre des
casreferuezaulaind Siège Apoftolique^ ou aux Ordinaires des
lieux. Voicy le texte propre de la Clémentine , Religiofi. de

friuileg.

REligioJï^ qui Clcricis , aut laicis
_, Sacramentum VnBïonis ex-

trême j vel Eucharifli^ , miniflrare j matrimoniaue folenniz^re ,

non habita fuper hfs-parochialis Presbyteri licentia (j^eciali 3 aut qui
€xcommunicato5 à canvne

,
fraterquam in cajîbtis à inre exprefiis ^ vel

ferpriuilegia Sedis Apofiolic^ concefsis ^ vêla fententijs fer Statuta
frouïncialia j aut (ynodalia

,
fromulgatis

_, feu ( vt verbis eorum
vtamur) à Pœna i^ a cul^a abfoluere quemquam prafum^ferint j ex-
communicationis incurrant fententiam ipfo faïto , per Sedem ApO'
fiohcam duntaxat abfoluendi : quos etiam locorum OrdinariJ (pofi^
quant de hoc eis confliterit) exco7nmunicatos faciantpubliée nuntiari

donec de abfolutione ipforum eisfueritfaïtafides , nulle Religiojïs eif-

dem fuper hoc exemptionis vel alio priuilegio fuffragante. Quib^is

etiam in virtute fancL-e obcdientia , ^Jub interminatione maledi-
chonisMerna , dtflricHùs inhibemus^ ne infermonibusfuk Eccle£arum
Pnelatis detrahant

3
aut ctiam retrahayitlaïcos ab Eccleflarum fua^

rumfrequentia ^vela ccejfu ,feu Indulgentia^pronuntient indifcretas:
nêue yCÙm confecHonibtis teflamentorum intererunt^a reftitutionibus

dsbitis, autlcgatis matricibu^s Ecclcfijsfaciendis^ retrahantteflatons-:

nec legata^vel débita^ aut malè ablata incerta fibi ^aut alijsfîn-

gularibmfui Ordmis fratribns ^ vel Çonnentibus ^ in aliorum pm.
Kkk
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iudUiumJîeri ^
feu eroytrl procurent '.nec etiam in cafhus Sedi Apo^

(lolic^ , ^ut locorum Ordinarijs referuatis , quemquam abfoluere.

Cette Conftitution eft du grand Concile de Vienne , duquel eft

aufïï tiré- la Clémentine, Z)^^»;«. àe fepulturis ^^3iï laquelle eft

donné aux Religieux pouuoir d*oiiir les Confeflîons , eftans

deuëment appiouuez y mais auec déclaration expreïïe que le

iâind Concile n*entend point leur donner plus grande puiflànce

en cet efgard que celle qu'ont les Curez d'ordinaire. Per hû-

iufmodi autem concefsionem ( dit le Concile ) nequaquamintendirmts

perfonts feufratribus ipfis ad id tuliter deputatis^ potefiatem in hoc

impendere ampliorem y qukm in eo Curatis velparochialibus Sacerdo"

tibus eft k iure conceffa , nififorfan eis Ecclefiarum Pr^lati vberiorem

in hac parte zratiamjpecialiter ducerentfaciendam. Or eft-il que

les Curez n'ont aucun droict de leurs chef d*abfouldre à^s cas

referuez aux Euefques , ny des Excommunications ab homine : ce

n'eft donc pointHntention du Concile , ny de l'Eglife
,
que les

Religieux ayent pouuoir d'abfouldreny desvns^ny des autres.

C'eft pourquoy la Gloze fur ce mot , conceffa , au mefîne lieu dit:

Jioc mtendit ^ quod in cafibus Epifcopis referuatis non poffunt ab^

foluere : U vn peu au defToubs furie mot j Pralati , elle adjoufte

,

Br'if'opi d^ Superiores : vnde videmus , quod hodie aliquibus ex iliis

conce iunt cafus referuatos. Si les Euefques pour lors donnoient

quelquefois aux Religieux les cas referuez ,
pour en abfouldre,

lefdits Religieux ne les auoient donc pas fans telle concelfion.

Voicy encoresvn autre Concile gênerai, qui eft le Concile

de Latran foubsLeon dixiefme , lequel en la Sefîîon onziefiTie

expliquant les priuileges donnez aux Religieux pour les Con-

feffions , excepte exprelTéirjent les fentences ab homine , defquel-

les ils ne peuuent abfouldre xic\xnQmQï^t : Ipjtque fratres etianft

forenft'im Cynfefiones audirevuleant: laicos tamen ,^ Clericos fa"

cul très \ a fententijs ab homine latis nulLitenus abfoluere pofsint : nuU

latenui , ne referue point de priuilege.

Saind Raymond, qui eftoit Religieux de l'Ordre de Saind

Dominique , en fà Somme , lib. ^. tiltre de fententijs pracepti , defi'

nitionis
, ^ excommunicatioms y^. 2^, ditabfolument félon la dif-

pofîtion du Droid , 5c dodrine commune ^ Afententia vero lu-



^ Monîtoires. 4^5
diàs^non poteji ahfolui excommunicatus y excepta in mortts anicuio

^

nifia, fuo excommunicatore jvel etiam ah eius Superiore ^Iz ad illum

fuerit appcUatum, S'il euft creu queks Religieux euftent quel-

que priuilege d^abfouldre , il Teuft excepté ^ & n'y euft pas man-
qué

, y eftant interefTé comme membre de l'Ordre , &; Içauant

comme il eftoic : car c'eft luy qui a faict la Compilation des De-
cretales par le commandement de Grégoire neufîefme, duquel

jl eftoit Pénitencier.

Saind Antonin , Archeuefque de Florence , Religieux du
mefme Ordre , efcriuant fur la matière des cas rcferuez en la troi-

fîefme partie de fa Somme tlieologique,Tiltre dixfept, Chapitre

onziefme y en parle en ces termes : Quia ergo non efi clarum ^ qui

fint cafus referuati Epifcopis in lure communi , ideo tutior efi via in

hmufmodi ,
quodfratres ^fi pojjiint ^ fciant ah Eptfcopa , quos cafm

fibi vult rejeruare :^ de illis fs non audeant impedire. Et au Cha-
pitre fuiuant dit ^ que celuy qui auroitabfbuls dVneas referué a

rEuefque iàns pouuoir, fuft-il feculier ou régulier, pecheroif

grieuement , 6c feroit obligé d'en donner aduis au pénitent 3

pour y remédier. Et en Ton Confeflîonnal ^ au Chapitre , £;«•-

communicationes Epifcopis ex Jure referuati, il dit : T^ota
,
quod ah

excommunicationihus , quafiunt ah homine ^Jîue à Indice ^repilariter

nonpotefi quis ahfolui ^nifî à fuo excommunicatore ^vel ah hahente

plenariam iurifdicHonemJuper cum yVelà Supenori fuo _, nifi in arti-

culo mortis. En l'vn , ny en l'autre chef Saind Antonin n'ex-

cepte point à Tefgard des Religieux ^ & ne reconnoift point

qu'ils ayent cette autorité plus qu'Epifcopale,que prétendent
aujourd'huy quelques-vns contre la diipofîtion du Droict , 6c

déclarations exprefles des Conciles , &; des Papes.

Apres les telmoignages de ces deux fâinds Religieux nous
adjouflerons l'ordonnance d'vn grand fàincbEuelque, qui n'i-

gnoroit pas les priuileges des ReUgieux , & n'euft pas voulu leur

préjudicier en aucune façon ;e'eft Saind Charles Borromée au
cinquiefme Concile de Milan ^ première partie , au Chpitre ^

Qu^adpŒnitcntia Sacramentumpertinent^àoni voicy le texte.

CVm pro temporum varietate cafuum referuationem ah Epifcopo

aliquando mutari expédiât >qm planiûs illos cafus ci referuatos

Kkk 2
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Confeffctrij Sa^cerdotes perpétué nhrint , eos EpifcopusJingulis annîSy. 1

vel^n Synodo diœcefana ., vel ineunte lanuario
,
promulget ^ Hautqsa

illorum cafutimpronmlyttioproximefctcia efi^vim habeat quoai al-

téra fiet. Ab ifsvero cafîbusproximè promulgatisjt quis Confejjarius

(uiufuis Ordims fine facultate fcripta 3 ab Epifcopo data y aliquenz

àbfoluere attentàrit , excommunieationispœnamipfofaBo habeat. Si

vero ab vno aliquofpeciali cafu referuato
_,^ altero item ^ aut etiam

pluribus 3 abfoluendi facultas aliquando figillatim petetur ^ verbo

ttiam y fiue jcripto ^ concedi poterit ^tum nlias etiam quando Epif-

copm itafaciendum cenfuerit. Ne facultatumpriuilegiorumue iure ^

qua cuicumque , etiam Rofarij^^ Crucefignatorum fchol^ ^ Con-

fratrie y CoUegioue , etiam laïcorum , qu^eue CoUegis ^ Confratribuf-

que in eo adfcriptis ^antevelpofi Concilq Tridentiniconfirmationem^

concejfa funt^Confeffarius ^cuiufuis Ordinisft^ab i/s cafibus ^quos

fibi Epifcopus infua diœcefi referuauerit ^pœnitentes fine illmsfacul-

tate abfoluat. Si contra, fecerit ^ fufpenfionem k diuinis ipfo faEio

incurrat. Par cette Ordonnance le Concile défend à tous Con-
feiTeurs , de quelque Ordre qu'ils foient , d'abfouldre des cas

releruez aux Eueiques , fans fpecial pouuoir d'eux , fur peine

dŒxcommunication à encourrir ipfo facto :& à ceux qui feront

lamefmecbofèpretendansen auoir la puiflànceen vertu d'au-

cuns priuileges , fur peine de fufpenfîon a diuinis. Ce grand

Sainélj&touslesEuefquesde ce Concile iugeoient donc que

\qs Religieux faifoient mal d'abfouldre des cas refcruez aux

Euefques foubs prétention de priuileges, puis que ils impofoient

pdnc de fufpenfîon à diuinis à ceux qui l'entreprendroient. Il

n'y a rien à dire contre cela ^ après auoir ledit Concile efté ap-

prouuë du fainct Siège Apoftolique, Cela fe pailà en l'an 1579.

quelques années après la tenue du Concile de Trente , foubs

Grégoire trezicfmc.

Eu l'an 1 601. de l'autorité & mandement du Pape Clément
huictiefme , viu/evocis oraculo^ fut faicle par la Congrégation

des Cardinaux la Déclaration dont la teneur enfuit,

SAcra Congregatio S. R. E. Cardinalium , negotijs é" confuL

tationibus Epifcoporum ^Regulariumprapofita ,iuftis ^ gra-

uihus caujîi id exigemibus
_, ac de San^hfsimi JD . N. Clcinentis PapéO
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ûîlauï fpecialï mdnàato ^viua: vocis oraculo defuper hahito ySacer-

dotibus omnibus , tam f^cularibus ^ quàm regularibus ^pervnîuerfam

Italiam extra vrbem degentibus adionfefsiones audiendas probatis ^

quorumuis Ordinum^etiam JS/[endicantium , jSdilitiarum ^aut Coti"

gregationnm , etiam Socletatis lefu ,^ généralité r quarumcunque

altarum ,
quouis nomine nuncupentur yiubet (^pracipit ytie quis eo-

rum yfubpratextupriuilegiorum , induitorum y autfacultatum _,
gene-

raliter velfpecificèfcripto _,
aut viua vocis oraculo

_, velper communi-

cationem à Sede Apofiolica ^vel eius autoritate ^eorum Ordinibus
,

Congregationibus , CoUegijs , vel Societatibus , aut Archiconfrater-

nitatibus facularium^ aut fmgularibus perfonis ^feu alias quomodo-

cnmquefnb quibufuis tenoribus ^formis ^ d^ claufulis ^ etiam deroga-

toriarum derogatorijs ,ad cuiufuis j etiam Imperatoris ^ Regum y aut

alioYum Principum
_,
injîantiam , conceffarum

_, feu confirmatarum ,

/tlicui cuiufuis fiatus y gradus ^ ^ conditionis , aut dignitatis y tam
€cclefaftic£ ,

quam ftcularis , etiam Régime , vel Jmperialis y ab vUo
€x cafibus , clarè vel dubiè in Bulla die Ccen^e Domini Icgi folita

contentis y velalias quomoiocumque Sedi Apcftolica referuatiSy aut in

futurumper SanUitatemfuam y eiufuefuccefforespro tempore y m ea-

dem Bulla , velaliter referuandis -^ nec etiam à cafibus^ quos Ordinarif

tocorum haElenus referuarunt yvelin pofterum fibi referuabunt ^nullo

cafu y etiam necefsitatis , vel impedimenti , nif in mortis articulo yfeu
cum noua^ velfpeciali SanBttatisJu^ , autfuccefforumfuorum , vel

Ordinariorum yquoad cafus ab ipfis tantûm referuatos ^refpeïhuè

y

impetrata in fcriptis licentia y Ordinarijs locorum exhibenda y abfo-
lutionis beneficium de catero impcndere audeat yvelprdtfumat -^fed

^

cum opusfuerit ,pœnitentesad Superiores legitimofque ludicesfuos ac-^

cedere conÇulantifub pœna contrafacientihus.^tam Regularibus^ quàm
faculanbus y excommunicationis y priuationis Offîciorum ,^ digni-

tatum y autbeneficiorum _,
inhabilitatis item audiendi confefsiones , d*

ad qu^cunque officia ypr^laturas ^bénéficia in pofierum ohtinenda

^

ipfofaHo , abfque vUa alia declaratione y incurrenda ifuper quibus k
nemine ^ nifi a Romano Pontifice y habilitatio ^àifpenfatio ^aut ab-
folutio

,
pr^terquàm in mortis articulo ^poffit impartiri. Sanclitas

enimfua
( quatenus opusfit )facultates y é- concefsiones ipfas in hac

parte vti cajfas^ irritas haben de caetera voluit ^ & vult, nonob-
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fiantiifus quihufcumque. Pr^terea nouerintpœmtentes^ abfolutionem^

Jtquam obtinebunt contra, buiufmodiprohibitionem ^ ejfe nuilam , nuL

liufque roboris
_,
vel momenti. Et , ne locorum Ordinarij , quibus ïks

hoc refcruandortim cafuum competit, plurium ^ quàm opus Jit, refer-

uatione fubditfs _,
aut confejfari/s in animarum falute procuranda co-

operantibtis ,fint onerofii monentur omnes , vtpaucos » eofque tantùm

quos ad Chrifiianam difciplinam retinendam , animarumquefibi cre-

ditarumfalutem ypro cuiufuis Diœcefisfiatu , ^ qualitate
, necejjario

referu^ndos effe indicauerint , referuent. In quorumfidem , ^c.

Datum Roma die nono menjts lannarij , anno i6oi.

Et l'année fuiuante fut faicte cette aatre Déclaration de la

mefmc autorité.

CVmautem dubia quadam ac diffcultates circa eiufdem'Decreti

interpretationem atque obfemattonem emerfijfent , eadem

Congregatio , ne vUuS deinceps obfcuritati , fcrupulo , ambiguitatiue

doctis reltnquatur y((^ vtclariùsappareatyin quibîis cajibiis vigore

eiufdemDecreti referuatis intelligatur prohibita abfolutio :J}>eciaU

mandata eiufdem SanBiHimi Domini noftri démentis Papa ociaui y

fimiliter viua vocis oraculofuper ea habito ^ ipfitm Decretum ita mo-

deratur^ ac déclarât j videlicet^fub eiufdemprohibitione illos tantùin

in pofierum comprehendi cafus , qui in BuUa die Cœna D&mini Icgz

confueta cominentur vacpr^eterea violationis immunitatis ecclefiafiica

in terminis Conflitutionisfelicis recordationk Gregorrj decimi quarti
,

qua incipit , Càm alias nonnuUi 5 violationis claufnra Monialium ad

malumfinem -^prouocantium^pu.griantium in dueUo ^iuxta Decre-

tum Sacri Concilij Tridentini , ^ Confiitutionem felicis recordationis

Gregorij Pap^e decimi quarti 3 incipientcm , Adtoilendum -^inî^cien-

tium violentai manias in Clericos , iuxta Canonem 3 Si quisfuadente ^

ipr. quafi. ^. ac luris difpofitiononj Simonia realisfcienter contraHa^

atque etiam confidentia beneficialis --, Item omnes cafiis _,
quos Ordi-

narij locorum (îbi referuarunt , velinpofierum referuabunt. In quibus

cmnibus iam ennmeratis cafibus duntaxat , ^fublata etiampœna in-

habilitatis audiendi confejjîones ^ eadem facra Congregatio vnlt^ ^
mandat diBum Decretum infua firmitate ^ prifiino roboreperma-

fiere: Ac pr^terea déclarât eos quidem facerdotes , tam f^eculares y

^uàm regulares
, qui aliqno expriuilegqs , indnltis j ^façultatibus in
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fupradiElo T^ecreto exprefsis frffuki fuerintyfojfe iuxta eorumfriuU

lezia j indulta , ^facultates , vfu ante idem Decretum receptas , ^
qu^ fub alijs reuocationibus non comprehenduntur , tantttniy ^ nm
alus ,abfoluere k cafibus inprafenti declaratione non comptehenfis ^

alijs vero faceràotibus huitifmodipriuilegia non hahentibus nïhil de

nouo concedi, Sed , ne locorum Ordinarij , ad quos cafuum referuatio

JpeHat , 'ea in re modum excédant , eadem facra Congregatio illos rur^

fus magnopere admonendos cenfet^ vt nonpajjtm , fed cùm id videbitur

tommunibono expedire yatrociorum tantùm (^ grauiorum criminnm

étbfolutionemjibireferuent 3 quorum referuatio ad Chrifiianam difci^

flinam retinendam conférât ^ in édifieationem ^ non autem in dejiru^

Ihonem cedat : ne alioquin , Sacramenti Pœnitentia miniftrorum coar^

£iata potefiate yfan&a matris Ecclefapi^ menti contrarius cffecius

Çubfequatûr. Prohibet etiam^ ne fbi fuperfluè rejeruent cafus in

Bulla die Cœn^ Domini legi confueta contentas ^ neqtte alios Sedi

Apoftolicajpecialiter rejeruatos. pacultatem vero ^ licentiamab-
foluendt à cafihus referuatis^quam in fcriptis tantàm concedi permit^

tebatuty etiam fola viua voce concedipojfe déclarât, Caterum ^fiquis

facerdotumficcularium aut regularium yfub pratextu quodperdiclum

primum Decretum non fuent juf^cienter eorum fpecialibus priuilegijs

derogatuM y eidem Decreto fie ^vtprafertur^declarato contrauenire

ixudeaty SancHtasfua Confiitutionibus^ Ordinationibus Apoftolicis

omnibus in fauorem quorumcunque Ordtnum ^ feu Jnfiitutorum , Re^
gularium aut Sacerdotum , tamjacularium quàm regularium , editis ,

necnon eorumdem Ordinum^feu Inftitutorum ^ac etiam Ecclefiarum

d^ Monafleriorum y^ aliorum facularium feu regularium locorum

quorumcumquey etiam luramento^ confirmatione Apoftolica , velqua-

uis firmitate alta roboratis Statutis ,^ confuetudinibus y priuilegijs

quoque indultis^ literis Apoftolicis , etiam Mari magno ^feu JBulia

aureay aut alûis nuntupatis^ eifdem Ordinibus^ feu Jnfiitutis^ ac etiam

Ecclefijs y dr Monafierijs y d^ facularibus feu regularibus locis ^aut

perfoniSy fîib quibufcumque tenoribus^d^formis^ac cum quih ufuis etiam

derogatoriarum derogatorijs ^alijfque effîcaciorihus (^injvlitis clau-

fulis , necnon irritantibus^ d" alijs jDecretts, etiam motuprcpric^ ^ ex

certa fcientia ^ac de Apoftolica potejiatisplenitudmc , aut alias quo-

modolibet
, etiamperviam commumcationis jeu extenfonis cêiceSsy
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ac etîxM iteratis vïcthus approbatis é^ innouatis ^etiamjîpro iSorum

fuffîcienti dérogations de iîl'ts ^ eommque tous tenoribus ^formiss ,\

fpecialis , fpecïfîca , exprejfa ,^ indiuidua , ac de verbo ad verbum , f

non autem per claufulat générales idem importantes , mentio
, feu

qunuis alla exprefsio habenda^aut alia exquifita form^ femanda
effet ytenores huiufmodiyacjîde verbo adverbum, nihilpenhus omijfo ,

^forma in illis tradita obferuata , infertiforent ^prafentibus pro ex- \

prefsis habens ^quoad ea qu^û prxfentibus aduerfantur ^ illis aliks in

fuoroborepermanfuris yhacvice duntaxatfpecialiter ^ exprejfè de-

rogat ^Contran]s quibufcunque non obftantibus . Rom^ die 26. JNfQ-

nembris 1602. Alex, Card. Floren. Epifc. Prxnefiinus. Hier, Aguç^
chiîis Secret. \

Et en l'an i ^04. fut faicte par le mefme Pape Clément la Bulle

pour le Règlement des Confrairies ^commençant par ces mots

,

Qu_ecumque à Sede Apoftolica j en laquelle particulièrement il or-

donne en ces termes :

DEcernimus infuper ^ vtijdem Confejfarij pr^diclos Confratres
^

cuiufcumque gradua^fiatus, conditionis ^prJteminentidt .^etiam

p fpeciali nota dignt fuerint ^ à cajîbus contenus in literis qu£ die

Cœn tD omini legi confucuerunt , necnon violationis immunitatis (^ li-

bertat:s ecclcfiafiic£ ^^ claufur<x, Monafieriorum Monialium
^Jï

vi-

delicetfine neceffana^ vrgenti eaufa , ac fine Supcriorum licentia

,

veletiamficaufa ^licentia conceffa abutcntes prsdicla JMonaferut

ingre'sifuerinti necnon violenta manus inieciionis in Clericum
; ^ fn-

gularis certaminis feu duelli ^acab altjs etiam cafibus tamànobis y

quhmkpr^diiio nofiro in vrbe Vicario
_, (^ locornm Ordinarijs , rcf

peFUuè referuatis ,^ pro tempore rcferuandis , ^ etiam a quauis fa -

communicatione ab homine lata abfoluere ; ^fuperirregularitatibus
,

tam ex aliquo defeclu prouenientibus^quàm occafîone delifH contraHis^

cum aliquo difpenfare ^ prxtextu diflorum priuilegiorum nuUo modo

fofsint.

Par la première Déclaration fufdite il appert^ qu'il eft dé-

fendu à tous ConfeiTeurSj feculiers , ou réguliers de quelque
Ordreou Congrégation que ce foit, d'abfbuldre des cas referuez

aux Euefques ou Ordinaires des lieux, pour quelque neceffitë

pu empefchement que cefoit^horsTarticledelamort^ & non-
obftant
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obilant tous primleges , facultez , ou induits à eux oclroyez
,

mefmes en vertu de la claufe de communiquation , s'ils n'ont fur

ce pouuoir exprésôcfpeciaî parefcrit duPape^ ou defdits Or-
dinaires pour le regard des cas à eux referuez , lequel pouuoir ils

feront tenus reprefenter aufdits Ordinaires , le tout fur peine
d'Excommunication ,

priuation de tous Offices, Dignitez , ou
Bénéfices, inhabilité à plus ouir les Confeffions , & â tous Of-
fices, Prelatures, bc Bénéfices à laduenir, lefquelles peines ils

encourront en ce faifànt , fins qu'il foit befoin d'autre décla-

ration j & defquelle? ils ne pourront obtenir abfolution , dif-

penfe , ou rehabilitation , finon du Pape , l'article feul de la mort
excepté : &; par mefine moyen toutes telles abfolutions font
déclarées nulles & de nul effed. Il y va donc de la perte des
âmes. le m'eftonne comment il fe trouue aucuns Religieux qui
ozent entreprendre vn feict de telle confèquence.

Parla féconde Déclaration la première efi: confirmée ^ 6c eft

dit 3 que , à Tefgard des cas referuez au Pape , (ont feulement en-
tendus en icelle les cas contenus en la Bulle in Cœna Domini y\^
violation del'immunitéecclefiafliqueja violation delà Clofture
des Religii;ufesà mauuaife fin , le péché de ceux qui appellent
ou iè battent en duel , bc de ceux qui iettent les mains violentes
fur les Ecclefiaftiques , la fimonie réelle commife fciemment ôc
k confidence des bénéfices : ôcdepkis tous les cas que les Or-
dinaires des lieux fe font referuez au pafTé^ou fè rcferuèront à
had.ienir3 làufla peine d'inhabilité à oiiir les ConfelFions

,
qui

eiloftée. Efladjouftéàlafin,qu'à l'effed defdites defences^
efi: entièrement dérogé d'autorité Apollolique à tous priuileges^
induits, lettres Apolioliques^ Statuts &; coufi:umes, &; autres
chofes à ce contraires , mefmes à la teneur du priuilege qui s'ap--

pelle Mtre magnum , ou BuUa aurea ^ nonobftant lesquels fà

Saincteté ordonne que les defences contenues aufdites DecL^
rations tiendront, &; demeureront en leur forcée vertu.

Par la Bulle de Clément huidiefme il eft dit
,
que les Religieux

ne pourront abfouldre quelques perfonnes que ce foitjioubz
prétexte des priuileges tant des Ordres Religieux , que d'au^
cunes Cojigregations5.ou Con&airies , ^qs cas contenus en la
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Bulle in Cœna Domini,dc h violation de l'immunité ecclefia.*

ftique:,cle laClofturc des Monafteres des Religieuses , de vio-

lence faide à quelques Ecclcfîadiques , de duel , ôc autres cas re-

ferueZjtantàfaSainctetë ,
qu'à Ion Vicaire gênerai de Rome,

& aux Ordinaires des lieux , ôc qui pourront effcre à l'aduenir re-

feruezde temps en temps jny d'aucune Excommunication a^

homine j ny de difpenfer aucun des irreguiaritez prouenantes à

raifon de quelque default , ou contractées par delicT: : &: eft

donnée commilîîon &: mandement à tous Patriarcbes , Primats

,

Archeucrques , Euefques , 6c autres Ordinaires des lieux , de

publier ou faire publier ladite Bulle, vne ou plufieurs fois, es

Eo-lifes de leurs Diocefes, & lieux dependans d'eux ^ tant par

toute l'Europe que hors icelle. C'efl: donc vne loy générale

pour tous lieux, pour toutes perfonnes , ôc pour tous cas.

Si par la difpofîtion du Droid commun , fi par les Décrets des

Conciles Oecuméniques , fi par les tefmoignages des Saincls

Dodeurs des Ordres religieux , fi parles Déclarations &: Bulles

exprefles des Papes ^ il ell: dit que les Religieux ne peuuent ab-

fouldre quelconques perfonnes des cas referuez aux Euefques ou

Ordinaires^ ny des Excommunications ab homine^ quelques pri-

uileges qu'ils puifient prétendre , aufquels eft exprefiement dé-

rogé quant à ce , mefmes à la claufe de communiquation j & leur

eftabfolument défendu d'en abfouldre fur peine d'Excommu-
nication y Se priuation de tous Offices , Dignitez , Prelatures ^ Se

Bénéfices, à encourrir ipfo facïo ^ Se les abfolutions qu'ils don-

neront déclarées nulles 5c de nul efFedj en quelle confcience

peuuent les Religieux abfouldre de ces cas , &: quelle afTeurance

de leur iàiut peuuent auoirlespenitens qui reçoiuent de telles

abfolutions ?

L'auteur du Hure intitulé Priuilegia Reyilarïum , n*agueres

cenfurépar Meilleurs les Prélats afiemblez à Paris ^ diflîmulant

les Conciles ^ ôcla difpofition du Droid , ôcla Bulle de Clément
huidiefme, prend pour tout fondement contre l'euidence de

cette dodrine la claufe prétendue de communiquation, difant,

^uecepouuoird'abfouldredetouscasôccenfurcseft attribué à,

la Compagnie des lefuites par certaine Bulle de Paul troifiefme
5



d'où il tire cette coiifequence, que les autres Ordres Religieux

ayans droict de participer aux priuileges de la Compagnie de
lefuSjils ont auflî droict d'abfouldre de tous cas 6c cenfures^

comme les ConfelTeurs d'icellc. En ce faifant cet Auteur de-

meureroit donc d'accord de n'auoir acquis ce pouuoir d'ab-

fouldre que par ladite Bulle
j
qui eft à dire

,
qu'auparauant il ne

l'auroit pas eu. Mais c'eft là vn fondement bien mal fondé.

Car premièrement il fauldroit prouuer cette propofîtion, quie

tous les autres Ordres ayent droicl de participer à tous les

priuileges de la Compagnie de leius ( càm priutlegia fint faRt

,

de ipjts non potcfl iudicari niji per eorum infpechonem , de fide
' inflrum. Contingit. de priuileg. Accepimm, Religiofi. dit TLaba.*

relia fur la Clémentine, Religiofi ) ce qui ne fe prouuera pas

bien aifcment , & iufques à ce iour les Religieux n'en ont

iâict vqir aucune preuue. Or de jjs qu.^ non funt ^^ de

ys qu.€ non apparent ^idem iudicium : èc de faict prétendre que
tout ce qui eft attribué à la Compagnie de lefus par priuilege

Ipecial, & pour des confiderations particulières de foninftitut,

foit attribué à tous les autres Ordres Religieux , c'eft vne choie

qui n'a nulle apparence de raifon Les Religieux de la Com-
pagnie de Icfus par leur Infticut font enuoyez aux Indes Se lieux

efloignez pour la conuerfîon des infidèles, où le plus fouuent il

n'y a aucuns Eueiques 5 il eft bien befoin qu'ils ayent (pecial pri-

uilege d'abfouldre de tous cas , tant referuez au Pape^ qu'aux

Euefques^ autrement plufîeurs milliers d'ames periroient faulte

d'abfolution : ce qui n'eft pas commun à tous les autres Ordres ^

& ne leur a efté concédé par aucun priuilege fpecial , dont il ap-

paroilTe. Mais au refte_, quand la claufe de communiquation des

priuileges de la Compagnie de lelusauroit efté accordée en gê-
nerai par tiltres exprés aux autres Ordres, toujours ne pour-
roient-ils en tirer confequence pour le regard de l'abfolution

des cas referuez aux Euefques ^ par la Règle de Droid ^ In ^cne-

rali concejjîone non veniunt ea quce quis in fpecie verifmiliter non effet

concejfunis : en confequence dequoy le Chapitre, Si Epifcopm. de

fœnit. in Sexto , dit , que , fi vn Euelque auoit donné à vn de fes

diocelàins pouuoir de choifîr vn Confeffeur , ledit Confcfteiu*
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pour cela n'auroit pas droid d'ablbuldre ce pénitent des péchez

referuezà l'Eucfqae ,
qiioy que (^ dit la Gloze ) cet Euefque luy

cuft donné poLiuoir d'abfouidre le pénitent de tous fesj)echez:

& les Docteurs tiennent communé'Tient, quVn Confefleur
,
qui

auroit obtenu du Pape puifîance d'abfbuldre des cas rcferuez par

hi^w\\(Z in CœriJt , n'auroit point pour cela pouuoir d'abfouldre

deTherefie^quoy qu'elle foit comprife en ladite Bulle j eftant

vnfaicl d'importance _,
duquel le Pape n'eft point cenfé com-

muniquer rabfolution , s'il ne le dit exprefTément , &: par décla-

ration fpeciale. Or ilapparoiftparles Conciles, Bulles ôc Decla-

tions des papes produites cy-deluis^que les Papes n'ont iamais eu

intention de permettre aux Religieux i'abfblution des cas refer-

uez aux Euefques, ains ont déclaré le contraire. On ne peut donc

par aucune raifon induire delaclaufe générale de communiqua-

tion qu'ils ayent pouuoir d'abfouldre defdics cas. En fécond

lieu il fe voit par le Concile de Vienne, & par k Clémentine

,

Keltgiofi^^ parles Déclarations & Bullesfufmentionnées que les

Papes ont dérogé pour ce regard à toutes fortes depriuiieees , êc

fpecialementàla claufe de communiquation. Les Religieux

ne peuuent donc prétendre aucun droid en vertu d'icelle, En
troifîefme lieu nous oppofons à cette allégation de la Com-
pagnie delefus vnfeul Docteur de lamefme Compagnie^qui

cil PaulusComitoluSjperfonnage célèbre, de grande fcience^

& de grand crédit : lequel au premier liure de fesRefponfes mo-
rales, queftion 25. nombre 0. & 9. traidant cette queftion de

propos délibéré jfe tient à la dodrine de Saind Antouin, du-

quel il cite mefme le texte cy-deiTus produit , ôc allègue pour la

confirmation d'iceile plufieurs Auteurs , &. en fin adjoufte : Qu^e

qmdem fententia _, (^ fupertore ^etatefemper vera fuit,^ hac nofint

r^centiffîma, adeo ejîvera ^vt contraria opinio defendi nuUa ratione

queat ^propter Concilij Tridentini Décréta , ^ propter SanHi.(/zmi

Domini démentis ociaui Decretum^quo Reliy,oforum omnium re-

uocata funt priuilegia , qu^ aut Romanorum Pontificum , autBpf-

coporurn referuationi cafuum officere videbantur : ^ prouue cette

refolution en fuite par plufieurs raifons,&: réfute les raifonsde

l'opinion contraire.
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En confirmation de ce que dit icy ComitoIuSj que de tout

^temps l'opinion qu'il rient a efté véritable & de pratique j nous

joindrons icy le tefinoignagne dePaulus Piaiccius Praxis Epif-

copalis parte 2. c. i. auquel lieu ayant rapporté les deux Décla-

rations de la Congrégation des Cardinaux cy-defTuSj il adjoufle :

Et àmt difht Con^reyition'ps prohibîtio , vt vidcmtis ^ per Italiam

tantùm opereturfuum ejfecium , extra Italiam remanebit dij^ojîtio

luris communis ^ ita quod confepio ^ abfolutio à referuatis jît inua-

lida ,
à- Cotifejfar'ms fccularis abfoluens pofiit puniri ab Ordinario

fœnaperipfum contra taies ordinata j Regularis vero incurrat excom-

munieationem a folo Papa abfoluendam yCx dijpofitione Clémentine

I. depriuileg. (^ Extrauayintis i . codemtitulo commun. Nam^ etiam

ante pr^miljum Decretum Congregationis , nullis priuilepjs fe tueri

potuerunt Regulares^vtpoffentabfoluere à cafibus Epifcopo referuatis.

Super que refponfumfuitab eadem Conyregatione beato Carcio Bor-

rom.'Vo Cardinali^Archiepifcopo Mediolanenfi^ rcferente Confeciioin

feu Commentario , tit. i/. c. 6. in hac verba.

ILlufirifsime (^ Reuerendijlime Domine , Càm.k facra Congrega-

tione Cardinalium
,
qui prapojiti feint Decretis Tridentini Cou-

cilif interpretandi y illuftrifeima Amplitudo tua quafeîuerit , an Regu-

lares expriuilegio à Sede Apojiolica impetrato , prafertim autem ex câ

quodnominant Mare magnum ^pojlintin cafibus ^ quosfibi Epifeoptis

referuauerit , abfoluere confitentes : hac de re ^ vbi Congtegatio accu -

rate egiffet , demieadSanHifsimum Dominum nofirum retuliffct^ San-

[litczs fua ^etiam de fententia Congregattonis ^ cenfuit ^ ex faculta-

tibtiâ fer hoc Mare magnum , aliâue priuilegia , Regularibîés con-

cefiis jfaïiam eis non effe poteflatem abfoluendtà cafeibiis fibi ab Epif-

copo referuatis, Deus illttflnfsim^ Amplitudini tuaperpetuam vite

tr mquillitatem ^ incolumitatem largiatur. DatumRome die 10.

Septemb. IJ7/.
Ce fut en fuite de cette refolution du Pape & de la Congré-

gation j que Sainct Charles fit fon Décret au 5 . Concile de Mi-
Jan, que nous auons produit cy-defFus.

Pour conuaincre encores plus euidemment cet Auteur , nous

ad joufterons icy les cefnioignages d'vn nombre de Docteurs no-

tables. Panorme , Religieux de l'Ordre de Sainct Benoift , e(^
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eriuant fur la Clémentine^ Reli^riofi^ die : 7>Tota hïc expreffum
,
quod

Relmoji^ quanttcmcumque exempti (^primlepatifupcrconfefiionibus

audicndis ^non valent abfoluere in cafibm Sedi Apofioliae vel Epif-

copis referuatis ^ etiam kfimplUipeccatofeu culpa :^ contràfacientes

peccantyrauifsimè ^(^debentpunïri yprovt hïc dicitur. Et adxerte

,

quia ncc Religiofum , necfocium , pofjunt in illfs cafïbus referuatis ab^

foluerc, Dommicus Socus, Religieux de l'Ordre Sainct Do-
minique, efcriuancfurle quatriefiTie àfts Sentences difi, i8 . qu.-cfi^

^. art.^. condamne abfolument cette mauuaife opinion , & dit :

yerumtamen h^c opinio neque efituta^ neque more feruatur: quoniatn

expreffé habctur in eadem Clementina (Dudum de fepulturis) Pcr
huiufmodi conceÇsionem nequaquam intendimics ampliorenipotefiatem

fratribus ïmpendere ^qukmefl Curatis^ parochialibus Sacerdotibris

àiure concejfa ,nifi forfan eis Ecole[tarum Pnelati vberiorem in hac

parte gratiamfpecialiter ducerentfaciendam. Et confirmatur ratio :

quia , licct priuilegium fît Papte (jr- Concilij fvt Fratres audiant

confefsionesfideliwm) nihilominus vult Religiofoi facultatem recipere

ah Epifcopo , vt fint tanquam eitis coadiutorcs. Quare pcr hoc non

conferunt eis itis amplius quara haheiit Curati. Jdque confirnatur

ex clementina y Reliriofi. depriuileg. vbi excommunicanturRcligiofî^

(î tentauerint abfoluere acafibîis referuatis Apoflolica- Sedi^vello^

corum Ordinarijs. Nauarre_, Religieux de l'Ordre des Chanoines
réguliers de Saind Auguftin,au Chapitre 27. de Ton Manuel^
nombre 266. parlantdes Religieux qui doiuent eftre prefentez

par leurs Supérieurs aux Euefques auanr que pouuoir entendre
ics confeffions , ditfèmblablement : Prefentatus non débet abfol-

uere a cajib/is Epifcopo referuatis , nifidata ei adidfacultate , ^ mi-

nus dij}enfare in iuramentis , velvotis : quod efitutiusfecundum San-
cium Antoninum ^lich Siluefter contrciteneat quoad cufus peripfum
B^ifcopum referuatos. lacobus de Graffijs ^ Religieux de TOr-
dre de Sainct Benoifl, enTAppendix de (qs Deciiions lib. i. c. 7.
num. 6^. parlant de la referuation des cas ^ dit \ Religiofu-s , qui po-

teftatem habeta Seie Apofiolica impetratam abfoluendi a. quibufuis

cafibus^ cenfuris ^ non potefi abfoluere a cafibus quos Epifcopm ci-

nitatisparticulari Confiitutionefibi referuat^^imponitcenfuramab-
Joluentilat^fententia Silu. in verbo^ConfeJfor, 2. § /. Jtafuitdccla-
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ratumpgrGrcgormm /;. Voilà qui efl' exprès. Le mefme Au-
teur^ au mefl-nc liure c. ii. num. ^^. traiclanc comme le Pape peut

donner (ans efctic faculté d'abfouldre des cas referuez,dic; Nec
uult Papa fienliteraf^ne alij PrAati aut Religiofiinfurgant ^putà

quando aliquando alicui probatifsimo viroKeliy.ofo concedit,quod

pofsit abfolucre in cajibm Epifcop alibtis : quia^fi hoc innotejceret

Epifcopis ^ recalcitrarent: ^ ifiudfuitpK^fertim d^ more Eugenî/ ob-

feruatum, S'ileft neccflàire que le Pape donne aux Religieux

poiiuoir d'abfouldredescas EpifcopauX;ils ne l'ont donc pas.

Cela cfb bien clair. Antonius Viualdus , Religieux de l'Ordre

de Sainct Au2;u{lin , in Candclabro aureo , de Sacrament. fit. ii.

num ^6. propole la queftion en ces termes ; Qu^ritur^ vtràm yfian-

tibiisfuispnuileiîjs ,
quihîis hahctur quod Fratres 2v[endicantcs pof-

fmt abfoluerc quofcumquc ^vndecumqueadfevenientes ab omnibr^s

peccatis^ ^ ccnfum , etiam Pap^e a iure vel ab homine referuatis

(exceptis contentls in BuUa Cœn^-e )pofsint hodie pofi Concilium Tri-

dentinum abfoluerc a cafbus quos Epifcoptts à iure , vel ex confuetu-

dîney refcruatfîhi : ^ an Epifcopi pofeint talibusfratribti^ interdicere

velpr.ecipere , ne à ca(îbusfbi referuatis abfoluant. Et ap res auoir

produit pluficurs Chapitres du Concile de Trente ^ en fin il dit:

Concludo , ReguLtres virtute ]S/Larps magni non poffe abfoluerc à ca-

ftbtcs Epifcopo referuatis y vt à Sanclifimo Domino Gregorio Papa
decimo tertio ex fententia Congregationis Concilij Tridentinifuit dé-

claratum ^prout in literis Cardinales Sancti Sixti ad illuflrifsimum

Cardinalem Borrom.-cum in Concilijs Mcdiolancnfîbus regeflratis :

&: en fuite, pour plus ample preuue de la mefîiie chofe,ilad-

joufte les deux Déclarations de la Congrégation des Cardinaux
cy-dcfTus produites, loannes Chappeauuille auTraidë deçà-

fibus referuatis , c. ^. diffîcultate 6.é^ /. pofleriorisgeneris ^ traicbant

la mefme queftion, après auoir cité laDecifîon de Grégoire tre-

ziefÎTie cy-defTus mentionnée ^ ôc propofé l'opmion & les raifons

deSilueffcer ( qui eft pour la prétention du priuilege) conclud

en fin : h^c opinio nec eft tuta _,
neque hodie in praxi feruatur. Fran-

cifcus Léo
,
quiaefté long- temps Penitentier du V^lt^q JnThe^

fauro fori ecclefïafici , parte^. c.^8 . num. i6p. produiftàmefme fin

les deux Déclarations cy-deflus. De me/îiie Paulus Fufcus de_
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vilttationc & regimine Ecclefiarum , lib . i. c. i() .
num. ^ .

D e B eïa

,

Religieux de l'Ordre des Ermites de Sninct Auguftin , Rcf-

fonfionum pane ^. cafu i6. produift encores vne autre Décla-

ration des Cardinaux fur cette queftion^ Anper huilai ordmaria^^

iH'quibus folct dan faculté abfoluendi à cafibus etiam SediApoflo^

lic^c referuatis , comprehendantur cafus 3 quos vel Epifcopus infua

'Diœcefi^vcl PrAatus infua Reltgionefuisfubditis referuauit. Fuit

refponfum , quodnon , nifide eisfieretfpecialis mentio ^ e^ nifitantàm

ratione JubiUi plenifsimi. Barbofa de officie é^ potefi, Epifc, part.

^. Alleg.fz. num. S. Abfolutio a, cafibus JpecialitcrX',pifcopareferua~

tis pênes ipfum eiufque delegatos adeo annexa efi poji Concilium Tri-

dentinum , vtiam hodiefint reuocata omniapriuilegia ConfeJJarijs re-

qularibus ohm conceffa abfoluendi ab eis. Et ,
quando ita non effet

,

lamexprefîijlimènunc reuocata funtpernouum Edichim^Becretum

ac Confiitutionem de quafuprà j itavt Regulares , etiam per priuile-^

gium quod Mare magnum vocatur^facultatem non habeant abfoU

uendipœnitentes kcafibus Epifcopis referuatis -,2. ç\\xo^ il allègue les

mefmes Déclarations. Bonacina au Traicté de Sacramentis ,

difput.f.qu^fi.;/' punch f. §. 2. num. i^. après auoir propofé la

queftion tout au long des Religieux abfoluans en vertu de leurs

priuileges ^refoulten ces termes : Itaque breuiter hic refpo-ndeo .^

nec valide3 nec licite poffe a cenfuris in Bu/la Cœn^ contenus , é- à ca-

fibus Epifcopo loci referuatis abfoluere ; 6c le prouue par diuerfes rai-

fons. Zerola Praxis Epifcopalisparte fecunda ^ verbo^ Abfolutio ,

fuit la mefme decifion ,& rapporte à cet efFec^ la première Dé-

claration des Cardinaux cy-defTus produite. Eft- ce donc agir

en bonne confcienceaujourd'huy ^ de prétendre le contraire de

ce qu'ordonne l'Eglife , oc de ce qu'enfeignent vnanimement les

Docteurs , &: en vne matière qui emporte nullité d'abfolution

,

ôc en fuite la perte des âmes ?

C:as
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C^ excepte:^ , epjuels celuy qui a excommunie

ne veut pas abCouldre.

Article IV.

NOus auons die
,
qu'il appartient à celuy qui a excommunié

de donner rabfolution des Excommunications ab homine :

les Docteurs neantmoins remarquent certains cas , efquels ce
pouuoir luy effc ofté.

Le premier eft â l'efgard dVn délégué du Pape , lequel a bien

pouuoir iufques à vn an d'abfouldre celuy contre lequel il auroir

renduiugement j ne voulant pas y obeïr 3 mais ^ Tan paiTé depuis

lafentencedefinitiue,ilnelepourroitpluSjCe terme luy eflant"

limité par la diipofîtion duDroicl , c. Qu^renti, de offc. d^potefl,

iud. delegati.

Le fécond cas eft, (î celuy qui auroit excommunié venoit â

eftre luy-me^ie excommunié •• car en ce cas,eftant priué de
toute iurifdidion , il ne pourroit pas abfouldre

^ par le Canon
_,

Audiuimus. 2^. q. i. Cela s'entend pofé qu'il euft efté dénoncé.
Le troifiefme cas eft

,
quand TEuefque ou Ordinaire a excom-

munié êc dénoncé vn Incendiaire : car après la dénonciation le

pouuoir d'abfouldre eft referuéau Pape, par le Ciiap. Tua nos.

defent.excom. Inccndiarij ^ex quo funt fer Ecclejîa fententiamfu-
hlicati ypro abfolutionis bénéficia ad Apofiolicam fedemfeintmittendi.

Le quatriefine cas eft ^ s'il arriuoit que le Pape^ après auoir

pris connoiftance d'vne cauié,euft donné commiiîîon à queU
qu*vn d'excoiiimuniervn homme, fans luy donner autre pou-
uoir ou iurildiclion. Car ce Commiilaire , n'ayant pouuoir que
d'excommunier Timplement^ ne pourroitpas abfouldre , n'eftanc

pas luge ^ mais merus executor.

Le cinquiefine cas eft , quand vne fentence d'Excommunica-
tion^ prononcée par l'Ordmaire^viendroit à eftre confirmée par
le Pape auec connoiiîance de caufe , comme \\ arriueroit en cas

d'appel ad Sedem Apojhlicam. Car alors l'abfolution appartiens-

M m m
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droit m Pape , comme eftant le dernier luge de k caufe , fur la-

quelle ayant prononcé, la fencence efl Papale,&: par confequent

l'ablblution.
' ^ ^. .

Le fixiefî-ne cas eft, quand vn Euelque ou Ordmaire auroit

excommunié quelques-vns, quiferoient entrez par violence ÔC

fradion de portes en vne Eglife , 6c l'auroient voilée : car en ce

cas le Chap. Conquefti. defent. exmn. ordonne que les coulpables

fb pouruoiront vers le Pape pour obtenir abfolution.

Refolution de quelques difficulté^ touchm le fournir d'^^b-

fouldre de l'Excommunication ab homine.

Article V.

LA première difficulté eft de celuy qui a efté excommunié

parTon Euefque , 6c après va demeurer en vn autre diocefe ;

fçauoir fi Pabfolution en ce cas appartient à l'Euefque du pre-

mier diocefe, ou à celuy du fécond. La refolution eit.que,

fi l'Excommunication a efté prononcée par voye de fentence

,

comme font lesMonitoires quife publient ordinairement a hn

de reuelation,il n'y a que l'Euefque qui a excommunié qui puifle

abfouldre : car en ce cas le changement de domicile n'exempte

point l'excommunié de la iurifdiction de fon propre Eueique,

qui l'a condamné auant qu'il changeaft de domicile , c Propo^

fuifiL defora comp. Cette refolution eft de Panorme fur le Chap.

Graue nimis.depmb. quia àfententia lata ab homine nemo,prêterfe^

rentem , velSupenarem ,potefi abfoluere. Mais , fi l'Excommuni-

cation eftoit par voye de Statut , l'Euefque du iecond diocele en

pourroit abfouldre , comme d'vne Excommunication^ ture ,-

moyennant que celuy qui auroit excommunié ne le fuft point

referué l'abfolution. On peut iuger de mefme de celuy ,
lequel,

eftant en vn autre diocefe, auroit efté excommunie par l'E-

uefque dudit diocefe : car , fi l'Excommunication eft par voye de

Statut
,
pofé qu'il n'y ait point de referuation annexée Ion pro-

pre Euefque en pourra abfouldre par la railon cy-dellus : mais

,



^ Momtoires. 45:?

fi elle efl: parvoye de fentence,!! n'y a que rexcommunicateur

qui le puilfe. Le mefme iiigemenc le doit faire de celuy , qui ,

ayant effcé excommunié par ion propre Euefque , feroit entré ea

Religion: carilpourroitbieneilre abfouls par le Supérieur de

ladite Religion , s'il n'eftoit excommunié que d'vne Excommu-
nication de Statut: mais fî c'eitoit vne Excommunication par

voyede fentence^il fauldroit qu'il euft recours à l'Euefque qui

l'auroit excommunié, pour obtenir fonabfolution.

La féconde difficulté eft ^ fçauoir fî vn Euefque , ayant pro-

noncé fentence d'Excommunication contre quelqu'vn , le peut

abfouldre après qu'il aura appelle de fa fentence au Supérieur.

Pour refolutionjilefl; bien vray que le Supérieur auquelaeflé

appelle a pouuoir dabfouldre de l'Excommunication , eftant

déformais luge de la caufe
,
par la difpofîtion du Chap. Per tuas,

de fent. excom. & c. Venerabilihus §. Porro. eodcm tit. in Sexto : mais

cela n'empefche point que celuy qui a excommunié ne puiiîe

abfouldrCj moyennant que l'excommunié foit pénitent ^ & en

difpoiition d'obeïr. Ledit Chapitre , /'^r /^a^^/. y eft exprés :

Qmâfî ab^olutionis beneficium humiliter -poflulauerit (excommuni-

catus) Metropolitavus eum débetabfoluerc^ijîfuo duxerit Suffraga-

neo defereaium. Cette refolution eft commune entre les Do-
cbeurs, particulièrement d'Innocent 4. fur le Chap. ^«^ fronte,

de appel!, qui dit : l<fota
,
qubd , licèt Judex detulerit appellationi

,

tamen adhucfe intromittit de lurifdichone ^ fcilicet quia abfoluit^^
quia cautionem recepitnomine Eccle(îa. Ils en rendent cette rai-

fon
,
que le Supérieur duquel eft l'appel, ne laifte pas de demeu-

rer Ordinaire , & auoir iurifdiclion fur fon dioceiàin nonobftant

l'appel j moyennant qu'il ne préjudicie point à l'appel. Or ,

l'excommunié eftant pénitent, 6c demandant Tabfolution atiec

l'humilité requifè , il n*y a plus lieu à la caufe d'appel, qui n'eftoit

que pour faire reparer le grief par luy prétendu en fa condem.-
nation. Car alors il reconnoift eftre bien excommunié , 6c par

ainft eft cenféfedeiîfter de rappel, puis qu'il n'a plus à fe plain-

dre. Auln bien eft-il vray
^ que ^ fi l'appel euft procédé , & que

le luge Supérieur euft trouué la fentence d'Excommunication
iufte,encondemnantlapartieiireuftrcnuoyépourrabfolatioij

M m m 2
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à Ton excommnnicateur.

La troiiiefme difficulté eft ^ fc^auoir fi vn homme, ayant elle

excommunié à la pourfuice de certame parde,la partie interefTée

confentant qu'il fe face abfouldre comme il verra bonr eflre^lcdic

excommunié fe peut faire abfouldre par qui il voudra? La refb-

lution efl,que le confentement des parties n'efl: point capable

de communiquer aucune lurildiction à qui que foit : c'eft pour-

quoy il fault auoir directement recours au luge qui a excom-
munié 3 lequel feul a pouuoir d'abfouldre de fa ientence.

La quatriefme difficulté eft
,
pofé qu'en vn diocefe il y ait

quelque Archidiacre^ ou autre Dignité ecclefiaftique^ quiait

droicî d*excommunier,içauoirfi, ledit Archidiacre ouDignité

ayant excommunié quelqu'vn , l'Euefque peut abfouldre de

cette Excommunication ? Les Docteurs, fuiuans l'opinion d'In-

nocent 4. furie Chap. Cà/« ab Bcclefiamm. de offîc. ordin, difcnt

communément que l'Euefque peut abfouldre en ce cas, €Ùm

JEpfcopKS in tota fua, diœcefi iurifdiciionem ordinariam nofcatur ha-

here ,f. Cùm Epifcopus. de offc. ordin. d'autant j difent-ils, que

la iurifdidion n'a iamais efté donnée aux Dignitez inférieures au

préjudice de la iurifdiction générale de l'Euefque ;>
mais feule-

ment par adjonction _,^ cumulatiuè , comme il fe void lors qu'il y
a lieu de preuention. Nous voyons vn exemple de cecy audic

Chapitre , Cùm ab Ecclefiarum ^ auquel il eft permis à l'Euefque

iliocefain d'abfouldre de l'Excommunication fulminée parvii

Plebain ou Curé ayant iurifdiction contentieufe , mais non fine

congrua fatisfaHtone ^ ^ abfque eiufdem Plcbani confcientïa. Et à

ce eft conforme la Glozelur le Canon IsfuUus. pq.^. Epifcopus

tamen abfoluere potefi excommumcatum ab Archidiacono
,
quia Ar-

chidiaconus eft Vicarius Epifcopi. A quoy la Gioze fur ledit Chap.

Cùm ab Ecclefiarum. adjoufte^ que^ quand mefînes l'Euefque vle-

roit de cette autorité fans y garder les deux conditions y men-
tionnées ^neantmoinsl'abfolution vauldroitj mais l'Euefque fe- î

roit mal de ne garder pas les conditions de droidj pour ce qu'il

eft obligé de conferuer les droicts &: la iurifdiction de fcs fubjeds.

Et Siluefter , verbo ^ Abfolutio ^ 2. fuit en cela 1?. Gloze , & dit que

c*eft l'opinion commune des Docteurs. Mais , fi i'Excommu-
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nicatjon auoit eflé prononcée iiiridiquement ^ & à Tinflance

dVne partie , en ce cas rEuefque feroit obligé d'en communi-

quer à l'excommunicateur , & faire appeller la partie
, pour elle

oiiie faire iuftice.

La cinquicline difficulté eft^ fi rArcheuefque, attendu qu'il

ell: Supérieur des Euefques de toute fà prouince
,
peut abfouldre

leurs dioce/ains ayans encouru fentence d'Excommunication.

La refolutiou eft
,
que non

5
pour ce qu'il n'a pas iurifdidion or-

dinaire & immédiate fur Qux^cùm à non ftio Indice ligari nuHus

valeat ^velabfolui. c Quodautem. depœnit. ^ remijf Etipour cette

raifonle Chap. Paftoralis. de of/jc, ordin. dit,, que l'Archeuefque

ne peut contraindre vn Euefque fon SufFragan d'accepter vne

commiiîîon de fà part
,
quiam eum nuUam habet -poteftatem ( ordi-

nariam j faut-il entendre. ) Le texte du Canon , JSfuIlus. ^. q. ^.

y eft exprés. Nulius Primas , vel M'etrofolitanus , Diœcefani Ec-

clejiam , vel parochiam , autaliquem de eimparochia ^-prafumât ex-

communicare , vel iudicare , vel aliquid a<^ere , abjque eius confilio j

'veliudicio. Si rArcheuefque ne peut pas de Ton chefexcommu-
nier le fubjcct d'vn Euefque de ia prouince, il ne le peut donc
pasauflî abfouldre \ car l'vn 6c l'autre appartient â vne mefme
puiflance. C'eftlaGloze dudit Canon qui induifl: cette con-

lequence , expliquant ces mots ^ vel aliquid agerc : Er(io ( dit-il^/

nec abfoluere-poteft excommunicatum a Suffrayznco fuo. Il y a feu-

lement icy exception de deux cas. Le premier cfb
,
quand l'Ar-

cheuefque vifîte les diocefes de fes SufFragans,comme il a droicl

de faire ^ayantpréallablementvifité le fien. Car en ce cas pen-
dant le cours de fà vifîte il efl Ordinaire, 5c peut excommunier
& abfouldre aufdits diocefes j peut oùir les Confeffions comme
de (q.s fubjeds , & impofer des pénitences, c. Perpétua, de cenfihus.

in Sexto, èc peut donner des Indul2;ences , c. ISlofiro. de pœnit. ^
rcmtff. Le fécond cas eft ^ quand pour raifon de l'Excommuni-
cation il y a appel de l'Eucfque à l'Archeuefque; car alors l'Ar-

cheuefque eflant faicT; luge delà caufe,a pouuoir d'abfouldre.

Mais il fault diftinguer. S'il confie euidcmment que la fentence
rendue contre i'appcllantfoitiufre, rArcheuefque doit le ren-
uoyer à fon excomniunicateur pour obtenir abfolution , celaluy

Mm m 3



-I

4^2 Des Excommunications

eftanc deu de droicl ; Si forfan Epifcopus fubditum fuum propter

miimfejhcm excommunicaffet excejjkm ^ Mctropolitanus non débet ip-

fum abfoluere _, nifi Suffraganeus requijitus malitiosèjïbi abfolutionis

heneficium denegaret y c. Fer tua^s. de [eut. excom. ^ c. Ad repris

mend^mi. de offic. ordin. Tu verb frater Archiepifcope ( càm excom-

municationisfententiaperappellationis non fufpendatur obiecîum
)fi

quis excommunicatus ab Epifcopo _,
de iniufia tibi fuerit excommum-

catione conquefius , ad ipfumf ei quafi Epifcopo defercns) abfoluen-

dum ,
fecundîcm Eccle(ïaformant , remituif : quifî noluerit ipfum ab-

foluere , tu(recepta iuratoria cautione ) abfolutionis ynunus ei poteris

exhibere : ita tamen ,
quod , nifilégitimé tibi conftiterit eum contra iu-

ftitiam excommunicatumfmffe , ex debito fbi iuramentipracipioi , vt

fupereo , de quofuerit excommunieatione notatus , eidem Epifcopo fa-

tisfaciat competenter. Quodfi facere contempferit , eum m excom-

7nunicationisfententiam , appeUatione remota , reducere non omitta^f.

Mais fi la rentenceeftinjufte,& l'appel bien fondé 5 il ne le doit

pas renuoyer^mais l'abfouldre luy-meimejfuiuant la decifion

duChap. Venerabilibus. de fent. excom. in Sexto. § Sanè. dont tj

voicy le texte, qui confirme ce que defTus ; Sanè ^ficertum eft ex-

communicationis fententiam effe iuflam ^vélutcùmpropter manifeftum

exce[fum cfiin aliquem pramulgata , Supcrior ludex ( nifîpericulum

fit in mora ) excommunicatum ad excommunicatorem prorfus remittere

débet ^nec débeteum abfoluere ynijt excommumcator requifitus mali-

tiofèei abfolutionis beneficium deneget exhibere. Siverbconflethu-

tufnodi fententiam effe iniufiam , nequaquam remittendus eftadfuum
excoynmunicatorem excommunicatus ^fed débetfine diffcultate aliqua

mox abfolui. S'il y a lieu de douter que la fentence loit iufte ou

injufte j en ce cas il eft en l'option de l'Archeuefque d'abfbuldre,

ou renuoyer pourTablolucion àl'excommunicateur, pofé qu'il

iuge l'appel légitime. C'eft la decifion du mefine Chapitre,

J^enerabilibiiS. Quod
^
(i dubitetur ^vtràm inftafitvel iniufla ( fenten-

tia) Superior (nifiexcommunicaton déférât) relaxare luxtaformam

EcclefiiCpoteft illam : quanquam honeftius^ conuenientius agat ^fi ei

déférât in hoc cafu. Et adjoufire
,
que ^ quand mefine il y auroit

quelque efpece d'injuili'Ce en la procédure de l'Arclieuefique^

comme
^ par exemple, s'il donnoit abfolution à l'excommunié
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fans faire appeller lapartieintereiTée^rabrolution ne laifTcroic

pas de tenir : jbfolutiofeu relaxatio , quam ipfe fecerit ^ tenet j lich

forjitan fit iniufla,

Ilfaulticyobferuer, que ^ comme nous auonsditau Chap. ^.

Art. r. qu'vn grand Vicaire, ou autre commis deTEuelque ne

peut pas excommunier j s'il n'en a pouuoir ipecial ,2c exprès,

aufli ne peut-il pas abfouldre de l'Excommunication ab homine
^

ouautrementj îi le pouuoir ne luy en a efté donné exprefTément:

car mefine, quand ià commifîîon ou Vicariat porteroit la claufe
,

in omnibus qua; requirunt fpeciale mandatum ^ elle n'emporteroit

pas la puiflànced'abfouldre de l'Excommunication jfi cela n'e-

ftoit exprimé fpecialement, par la règle du Chapitre , ?^onj7ûtefi.

de procurât, aux Clémentines, ràwî^y»^ generalitate tali qrauiora

non ventant , velmaiora , quam in ipfoprocuratoriofint expreffa.

Ilfaultauiîiobferueren cette matière, que, quand quelqu'vn

auroit encouru Excommunication pourauoir participé au crime

àraifon duquel vn autre auroit efté excommunié , il Fauit
, pour

obtenir abiolution,qu'il ait recours au Supérieur qui auoit rendu
lafentence d'Excommunication contre le premier crime ,ou à
fbn fuccefteur en cas de mort, ou à Ton Supérieur, r. Nuper.de

Cent, excom. càm talis communicet crimïni
, ^participet criminofo , ac

perhoc ratione damnati criminis videaturin eum delinquere qut dam-
nauit iab eo , veleitcs Superiore , merito deliEH , tune erit abfolutio re-

quirenda
, cnmfacientem ^ confentientemparpœna covfirin<iat. Et

la mcfme chofeTedoit iuger de celuy qui auroic encouru vne
Excommunication de droid.
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Q^lles dtjhojinons font requiCes en celuy qui demande

d'être abfouis de CExcommunication,

Chapitre XXXIII.

^^^P^^" I l'Excommunication efl vne cenfure médicinale j &
fev%^'^ tend à la correction &; amendement de l'excommunié,
^^^slSTW comme nous auons amplement prouué cy-defFus^ileft

M bien aifë à iugcr que la première 5c principale diipo--

fltion requile en celuy qui demande d'en eftre abfouls ^ eft,, qu'il

foit repentant de Ton péché, 6c en volonté d'obeïr_, ôc de fàtis-

faireaux lins d'icelle félon l'intention de l'Eglife : refipifcentestan-*

dem j dïgnafatisfaciionepn-emiffa , ingremiumfanci-^ matris Ecclejï^

reuocarinouem poffe , i6. qu^ft. ^. c. Depresbyterorum. Sans cette

bonne difpofîtion il ne doit point eftre abfouls , ny l'Excommu-

nication leuée en aucune façon. Autrement ce feroit rendre

les cenfurcs inutiles 3 fruftrer l'intention de l'Eglife , empefcher

l'exécution de la indice entre les Chreftiens
,
qui confifte à ren-

dre à vn cliafcun ce qui luy appartient -, 6c de plus ce leroit rendre

tous les defordres 6c fcandales qui peuuent naiftre en l'Eglife j ir-

rémédiables. C'eft pourquoy TEuefque ou Supérieur qui a

excommunié , doit^ auant que procéder à l'abfolution , faire

exécuter réellement par l'excommunié la iàtisfadion^reftitu-

tion^ou réparation qui y tiôxtt :fi ojfcyi[a efimanifefta ^non crc^

dimus fatisjîen congrue ^ vt relaxetur fententia ^ nifi prius fufficiens

p)\cfieturemenda ^ c. Exparte _, J. de verh.fyîific, ou pour le moins^

s'il n'en a pour lors la puiflance 6c le moyen, tirer de luy afleu-

rancc qu'il y fera fàrisfaicT: comme il appartient
,
par bons gages

,

ou cautions f.iffifmtes : s'il peut reftituer partie de la debte, qu'il

s'en acquitte deflors,donnantaiîeurance pour le furplus:c'eft

la doctrine commune. Anila^^V cenfarts ^fecunda parte , c. /.

difput.^.dub.f. dit, que celuy qui donne abfolution à l'excom-

munié fins luy faire rendre fatisfaction en la forme cy-dclfus

,

pèche mortellement , bL eft tenu en reftitution àL defdommage-
mentvers les parties interefléçs: la raifoneft, pour ce qu'il leur

fuel
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ÇdXQt perdre leur droict par Ton injuflice : ce qui efl conforme

au Canon , PeJJîmam. 2j. q. 8 . Siquis Archiepifcopis ^velEpifcoptcs

hoc relaxauerit ^damnum refiituat , (^ per annum ah offîcio Epifco-

pali abflmeat. Innocent parle en cet endroid des Incendiaires,

aufquels il défend de donner abfolution qu'ils n'ayenc entière-

ment reparé les dommages qu'ils auroient faids. Et cecy s'en-

tend auflî bien des Excommunications à iure , que ai? homine
_, foit

que Tabfolution fe donne en confeffion , foit au for extérieur ;

pour ce que en tous cas, 6c en toute lurifdidion, vnlugeeft

obligé de rendre ^ ou faire rendre à vn chafcun ce qui luy ap-

partient. Pour le regard de la matière commune 6c ordinaire

des Monitoires, Henricus Bohic furie Chapitre ^ Ex pane, ds

vèrb.fignif.àiitneitQVc\tnt:vbi vero aliquk efi excommunicatuspro

furto velrapina , velalia iniuria homini irroyttaprincipaliter ^ ^ in

quo verfatur pecuniarium hominis interejje , tune ^ nonnijï pr^mijfa

jfatisfaHione congrua , abfoluitur \ vthic jd^2^. quaft. vltima , Fef-

fimam , fuprk de raptoribus , c. i. de vfuris , Cum tu. En ce Cha-
pitre , àùm ta. le Pape Alexandre troifîefme ordonne particu-

lièrement, que ceux qui ont efté excommuniez pourraifon des

vfuresjfaient contraints de faire reftitution à ceux defquels ils

les ont exigées, ou à leurs héritiers^ ou, s'il ne s'en trouue point,

aux pauures , au cas /^dit-il y* qu'ils ayent moyen de reftituer:

car hors ce cas il ne veult point qu'on procède contr'eux par au-

cunes peines , attendu quelaconnoiffance de leur pauureté les

excufe tout euidemment. 0*^011 \qs Dodeurs ont tiré cette re-

iblution , que celuy qui n'a moyen de fâtisfaire , ou donner ga-

ge , ou caution pour afTeurance , moyennant qu'il iure^ ou donne
caution juratoire

, qu'il iàtisfera s'il en a iamais le moyen ,. il

doit eftre abfouls , d'autant qu'il faid cequ'ilpeutpourobeïrà
rEglifc, 6c fâtisfaire au prochain : Ecolefia nuUi claudit gremium
redeunti j c. Super eo. de h^eret.in Sexto.

Il y a vn autre cas , auquel on peut abfouldre l'excommunié^
encores qu'il n'ait pas fâtisfaid aduelîement à partie , cefl à l'ai-

ticle de la mort ^ quand il y a péril qu'vii homme meure auaîît

que pouuoir faire la fâtisf^dion: car en ce cas il doit eflre abfouls^

aonobflant mefmcs que la partie lezée s'y oppofàft.ou appellafl:,

Nnn
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au moyen qu'il bâille caution Tuffifànte de Ja iâtisfadion quHl

doit, en la manière qu'il pourra :^«/^/ /'dit la Glozeiùr le Chap.

Qua fronte. de appell.) appellatio non tenetin ijs qua âilationem non

capimt. C'eft la decifion d'Alexandre troifîerme audit Chap.

Quafronte. Siqu^s pro contmnacia ^ vel alia qualibet caufa _, inter-

duhvelexcommunicationeteneturadftnUus ^ ^offertfe ad iufiitiam ;

de hispro quihtc-sfententiam ipfam excepit , Index eum (ne in excom-

municatione decédat) abjoluere poterit , etiamfipars adnerfa ^ ne ab^

foluatur ^ afpellaïionis obflaculum interponat ; ab ipfo tamen ante ab-

folutioneynfuffîcienti cautione recepta ,
quodvel in pr^fentia Romani

Pontifici^ , ad cuites audientiam appellatur
^fi makierit aduerfarius ^

'vel coram iudice cui caufam delegauerit ^ ium pareat ^quitati. Il

fe doit entendre de meline à Teigard de l'Euefque ou Ordinaire

,

quand c'eft: luy qui a prononcé l'Excommunication. Si la ma-
ladie prefle de telle forte ^

qu'on n'ait du temps afTez pour faire la

fàtisfadion j ou saftTeurer delà caution, le pénitent faifànt ce

qui eft: en luy pour obeïr à l'Eglife , ôc fàtisfaire aux perfonnes in-

tereflees , il fauldra luy donner au pluft:ofl: l'abfblution
,
par la

raifon du Pape Alexandre ^ ne in excommunicatione decedat. Si au

reft:e il decede auant qu'auoir donné caution, en ce cas il fauldra

fe prendre à (qs héritiers pour l'exécution, fuiuant ce qu'ordonna

le Chapitre j Parochiano. defepulturis : eitis haredes^ propinqui y

adquos bonaperuenerunt ipjitcs ^vt pro eodemfatisfitciant yCenfura

funt eccleftaflica compeUendi , c'eft: à dire , s'il y a du bien. Cela eft:

aufli ordonné par le Chap.A nobis. 2. de fent. excom.

Or en tel cas ^ l'affaire efbant de grande importance , il eft: be-

foin d'inft:ruire les Confeft!eurs qui affift,enî les mourans , com-

ment ils fe doiuent comporter ^ pour moyenner tout enfemble le

fàlut de l'excommunie jêcconlèruerTintereft: de ceux aufquels

eft: deuë la fatisfadion , ft le Supérieur qui a excommunié n'eft:

pasprefent- Nous auons dit cy-deftlis, fuiuant la détermination

du Concile de Trente, que toutPreftre peutabfouldre vn pé-

nitent à l'article de la mort de tous péchez 6c cenfures^mefmcs

portans referuation , foit au Pape, foit à l'Ordinaire, fi celuy

qui a referué ou excommunié, ou qui le reprefen te, n'efl prelcnt.

Pofé donc ce pouuoir, nous difons, que le Confeifeur efl obligé,
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auânt que d'abfouldre, d'enjoindre au pénitent de fe reprefenter

au Supérieur , auquel appartient d'ordinaire l'abfolution , en cas

qu'ilreuienne àconuaiefcence. Celaeft porté par le Chap. Be
aetero.de[ent.excom, mais plus aulongôc plus clairement parle

Chap. Eosqui, defent. excom. in Sexto , qui dit : Eos y
qut àfententia

canonis velhomiras ( càm adillttm , à quo alias de iure fuerant ahfol-

uendi ^ nequeuntpropterimmincntis mortis articulum y autaliuà impe-

dimentum legitimum
,
pro abfolutionis bénéficia habere recurfum) ah

alio abfoluuntur y fi cejfantefofiea periculo , vel impedimento huiuf-

msdi Je illi 3 à quo his ceffanttbus abfolui debebam , qukm cito com-

modepoterunt , contempfermtpr^fentare , mandatum ipfiîis fuper il-

lis j pro quibt^ excommunicati fuerant ^ humiliterrecepturi , ^fatis-

faEéuriproutiuftitia fuadebit -y decernimtis (nefie cenfura iHudant ec-

clefia^ica ) in eamdem fententiam recidere eo ipfo. Ce qui eft or-

donné pareillement aumefme lieu à l'efgard de ceux qui rece-

uansabrolutionduPape,ou d'vn Légat ^ font r'enuoyez â l'Or-

dinaire. Si le pénitent , eftant hors du péril de la mort , ou libre

de tout empefchement , manque de fe reprefenter au Supérieur ^

comme il a effcé obligé par le ConfeiTeur ^ au mefoie temps il re-

tombe en excommunication. Et cecy eft véritable, tant aux Ex-
communications k /'«r^^que ab homine-^^ non feulement en l'arti-

cle de la mort, mais auiîi en cas que l'excommunié fuft retenu-de

quelque empefchemct notable ou canonique,pourcaufe duquel

il ne luy fuft pas poffible abfolument,ou lans periljd'aller trouuer

le Supérieur. Les Q\\2i^ix.rQSyDec^tero,^^Quamuis. defent. excom.

fpecifient en ce cas pour empefchemens légitimes , des inimitiez-

mortelles, pauureté,aage pueril^ou vieilleflè/ragilité de iéxe^ôc

toute impuiflance de corps. Or la caufe pour laquelle TEglifè

oblige l'excommunié abfouls extraordinairement par celuy qui

autrement n'en euftpas eu le pouuoir^ de fe prefenter au Supe-

riearjn'eftpaspourreceuoirdeluynouuelleabfolution,ponrce

que celle qu'il a receue eft bonne & valable: mais pour rendre
audit Supérieur l'obeiftànce qu'il luy deuoit^ luy faire entendre
s'il a fàtisfaici ,6c comment, receuoir de luy tels ordres & con-
ditions qu'il luy plaira impofer fur le fubjed de fa fitisfadion,
en eftant le vray & naturel luge : mandatum ipfius fuper iHk .pro-

Nnn 2
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quibus excommunicati fuerant , humiliter recepturi , (^ JatisfaBuri

frout iujHtia fuadebit , die le Chapitre ^ Eos qui. l'adjoufle, que
cette reprefencation eftaufïï aeceflàire,à ce que le Supérieur

pouruoye àl'aduenir que pareil cas n'arriue plus au pénitent ,

principalement quand il y a du fcandale. C'eft pourquoy Co^
tiarruuias j Suarez , Sanchez ^ &: Bonacina difent fort bien ^ que ^

quand mefrne il auroit accompli la fatisfaction impofée par le

ConfeiTeur j il ne laifTeroit pas de demeurer obligé defe repre-

fenterau Supérieur.

En paflant nous aduertifibns ^ pour plus grand efclarciflemen t,

que en cette matière , &; à l'eiFecl de l'abfolution cy-deiTus ^ par

l'article de la mort il fault entendre non feulement le péril ex-

trême des mourans ^ ou malades à l'extrémité ^ mais auflî par

idemtiré de raifon les autres cas efquels il y a probable péril de

mort j comme ,
par exemple ^ il peut arriuer aux femmes lors de

leur accouchementjprincipalement quand elles ont accouftumé

de tomber en péril de mort en telle occafion : aux aflîegez d'vne

place
,
qui font expofez continuellement à la mort i aux naui-

geans qui font en péril imminent de naufrage ^ & à ceux qui font

obligez de s'engager en vn chemin rempli de voleurs , ainlî

qu*expliquentTolet &: les autresDodeurs communément.

De la première difpofition^ que nous auonsexpliquée^ enfuit

îa féconde, qui eft;, que l'excommunié ait volonté & dellr d'eflre

abfouls. Ce qui eft abfolument necefïàire en l'abfolution qui fe

donne au Sacrement de Pénitence: d'autant qu'on ne peut pas

abfouldre vn pécheur, s'il n'eft repentant de fon péché ^auec

propos d'amendement , ce qui ne fe faici: que parla volonté j 6c

,

pour abfouldre des péchez , il fault premièrement abfouldre de

l'excommunication , afin de le remettre en la communion de l'E-

glife, (ans laquelle il ne peut receuoir aucun Sacrement. Au
for extérieur il eft auffi requis que le pécheur face apparoir à l'E-

glife de la conuerfion , &: de fon obeilîance ^ pour purger la con-

tumace qui auoit efté caufe de l'Excommunication , demandant

auec humilité abfolution_, comme le requièrent les /àin61:s Ca-

nons, r. Ver tîuis. de fent. excom. dont la demonftration fe faict

par la cérémonie ordinaire d'eftre profterné à genoux deuant le
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Supérieur lors qu'on la demande , terraproflratut veniampojîulat ^

^ de futuris cautelam (}>ondet , c. Cùm aliquis. 11, q.^. de laquelle

humilité nous lifons des exemples notables dans les hi-ftoires.

Mais ie n'en trouue point de plus exemplaire , ny plus edificatif

quccduy de l'Empereur Theodofe , dont faict récit Théodore^

en fon hiftoire ecclefiaftique^liure cinquiefme, Chapitre dix-

fept. Theodofe auoit efté excommunié par Saind Ambroife

,

àraifbn d'vn meurtre qu'il auoit faicl commettre par fon armée

en la ville de Thefïàlonique,foubs prétexte de punir vne ^çài-

tion populaire faide contre les Magistrats -, là où l'excès fut tel

,

que /ans difcerner les innocens d'auec les coulpables^il y fut

tué iufques à fept mil des habitans. Saind Ambroife ayant

bldmé l'Empereur de cet excès,& à iceluy remonflré l'enormité

de Ton péché , auec defence d'entrer en l'Eglife iufques à ce qu'il

euft expié lafaulte par vne digne fàtisfadion j le pauure Em-
pereur ié tint enfermé en fon Palais huick mois entiers

,
pleurant

continuellement fon malheur ^ fans vouloir pendant tout ce

temps-là porter aucunes marques de la dignité Impériale : & en

fin venant trouuer TEucfque au deuant de l'Eglife , le fupplia de

le deflier àiQs liens de l'Excommunication. Saind Ambroife,

après luyauoir remonflré fa faulte auec l'autorité qu'il appar-

tenoit , luy impofa la pénitence qu'il iugea conuenabîe : laquelle

ayant accomphe , il fe prefenta deuant luy à la porte de l'Eglife

,

ôc rcceut l'abfolution : après laquelle ayant efle introduit en l'E-

glife , il ne fe tint point debout j ny à genoux ^ pour faire fes

prières 5 mais en qualité de vray pénitent fe proflerna contre

terre couché fur le ventre , s'arrachant les cheueux , fe battant le

front ,& arroufànt le paué de fes larmes , demandant à Dieu par-

don, auec ces paroles du Prophète 'D^uià^Adhafit pammento
anima mca^viuificame fecundum eloquïum tuum. l'adjoufle vo-

lontiers à cet exemple celuyde Pierre Comte d'Auxerre^ pro-

che parent du Roy Philippe Augufte ^ rapporté d'vn ancien

Auteur par Henry de Sponde Euefque de Pamiers ,au premier

tome de la Continuation des Annales ecclefîafliques de Baro-
nius

j qui arriua en l'an de falut 1204. Ce Comte ayant eflé

excommunié par Hugues Euefque d'Auxerre pour plufîeurs

Nnn 3
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crimes & fcandales qu'il auoic commis ^ôc en fin induit à peni- i

tcnceparles Archeuefques de Sens 6c de Bourges ^vn iour de \

Pafques fleuries fe prefenta au mylieu de la proceffion , en pre-

fence de tout le Clergé 6c peuple de la ville ^nud en chemife;
alla publiquement déterrer de les propres mains vn corps more
qu'il auoit faid enterrer en la fale du Palais dudit Euefque

,
pour

luy faire affront en vengeance de ce qu'il auoit défendu d'en-

terrer en terre fainde quelques-vns des gens dudit Comte , 6c le

porta luy-mefme iufques au Cimetière ^ 6c Tenterra defes pro-

pres mains : 6c après cela fit toutes les fatisfadions requifes , 6c

repara les dommages qu'il auoit faids à vn chafcun

.

Il eft bien vray que SaijidThomas^efcriuant fur le quatriefine

des Sentences , dij^. j8 . qu^ft, 2. an. y. àc en fuite les autresThéo-
logiens , tiennent ,

que ^ comme on peut excommunier vn hom-
me contre fà volonté , auffi peut-on Tabfouldre contre fa vo-

lonté j l'Excommunication eftant vue peine , laquelle s'inflige

contre la volonté du patient^ 6c fans confentement deû part,

non pasvn péché qui a principe en la volonté de celuy qui le

commet, 6c par confequent ne peut eftre remis ouabfouls que
par fon confentement. Mais il fault entendre cela fàinemenc.

,

Il peut arriuer ( comme difcourt foit bien Suarez dû cenfrris

^

âi^ut.y.feci.^, ) qu'vn excommunié eft repentant de Ion péché y

6c defifté de fà contumace , 6c a reiHtué ^ ou autrement fatisfaid

aux fins de lExcommunicatioUjinais pour quelque confidera-

tion ou paiTion particulière ^ ou auerfion fecrette ^ il ne veult pas

ïeceuoir abfolution : en ce cas on pourroit l'abfouldre contre fà

volonté^ pour le remettre en la communion deTEglifè^ le péché,

qui auoit eflé caufe de l'Excommunication , cefîant. Car , le

péché ofbé ^ l'abfolution en ce cas dépend entièrement de la vo-

lonté de l'cxcommunicateur^ 6c non aucunement de celle de
l'excommunié. Mais, Ç\ l'excommunié perfifte en fon péché
6c en ià cont-tirnace , ne voulant , ny fe corriger ,ny fàtisfaire , ny
ië mettre en eftat d'obeïr à l'Eglife , on ne peut l'abfouldre mal-

gré luy : pour autant que la caufe de la cenfure fubfiflant, la

cenfure demeure toufiours , 6c ne fepeut ofler. SaindThomas
au lieupréallegué propofevn autre cas ^ auquel l'ablblution fc
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pourroic donner contre la volonté de Texcommunié, melme
perlîftant en ià contumace, fçauoir eft, il par quelque confîdera-

tion cela pouuoit eftre vtile à Ton falut : etjam manente contumacia

{à\t'\\) potefi aliquis difcretè excommunicationem iuftè latam remit-

tere yfividcatfaluti illius cxpedire ,in anus mcdicinam excommuni-

catio lata efi. Il fault remarquer ce que dit Sainct Thomas,
difçretè j qui eft à dire

, qu'en vn tel cas que cettuy-la , qui feroit

bien fort extraordinaire , il fauldroit procéder auec beaucoup de
difcretionôc de confîderation , à ce qu'il iren peuft reufîîr au-

cune mauuaife confequence. C'eft auffi l'aduis de Panorme fur

le Chap. Significafii. de eo qui duxit in matrim. Si tamen ( àxx.-^)

excommunicatus magis indurefceret ^i^effîceretur deteriorytunc lu^
dex débet excommunicationemrelaxare ^ ex quovidet medicinam non
;prodeJ[eyfed obeffe : cela eft fondé fur la raifon de Saincl Auguilin
rapportée r. Prodeft. 2^. q.j. quia é- fleiiendo

_,
é- ignofcendo^ hoc

folàmbenè agituy\vtvita hominum corrigatur.

De cette féconde difpofition fuit en confequence la troifiefme,

,

qui eft, que l'excommunié foit prefent pour demander & rece-
uoirl'abfolution, &rendre les fatisfadions requifês,ou en bailler

les aftcurances. Neantmoins il peut arriuer, que l'excommunié
fera en la difpofition lequife, & aura fàtisfaict, ou^quoy que
foit, offrira par procureur les fàtisfaclions&afteurances necef-
faires

3 &: neantmoins il ne luy fera pas poffible de fe reprefcnter
en perfonne deuantfon luge. En ce cas les Dodeurs difent

,

qu'on luy peut donaer l'abiolution^ quoy qu'il foit abfent.

Comment on doit faire ^ quand celuy qui demande dbfolution^

eft lié de plufeurs Excommunications,

Chapitre XXXIV.
Our bien &: diftinclement décider cette queftion,il
fault préallablementfcauojr^fîvne mefmeperfonne
peut eftre liée de plusieurs Excommunications,
Saincl Thomas, en la queftion 22.de l'Addition à la
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troifie/me partie de fà Somme theologique , Article 6. prononce
affirmatiuement: lile qui excommunicatns efi vna excommunica^

tionc^ fotefliterum excommunieari^ velpereiufdem excommunicationis

iterationem , admaioremfui confufionem _, vt fie àpeccato refiliat , vel

propteralias caufa^ : ^ tune tôtJuntprincipales excommunicationeS
^

quot eaufa ^pro quibm aliquis exeommunicatnr. Sainct Raimond
en (à Somme , liure 5. filtre defententijs pracepti ^ definitionis ,^
excommunicationis ^^ p. rapporte d'va certain Melendus^qui
fouftenoit

,
qu'vn excommunié ne peut plus eftre excommunié y

& conclud contre luy en ces termes : Dieas ergo ^quod excommu-

nicari quis ^otel^pluries^ ^fempermagis excommunicabitur ^ ^no-
uum vinculum apponetur^fiuepro eadem caufa ^fiue pro diuerfis -^fiue

ab eodem ludice
_,
(iue à dtuer(i$. De mefme Dominicus Sotus in ^.

[entent, difi. 22.Art.2. Excommunicatuspotefiiterum exeommunicari^

nonfolàmpropternouum crimen^veràm ^ propter idem ^aggrauatis

cenfurisadmaiorem terrorem ^ confufionem : quia , licètnon fit aliui

crimen in aliajpecie , obfiinatio tamen i^fa ,
quia indurefcit ^ recru-

defcit^acriori animaduerfionefit digna. Tous les Dodeurs oni^

fuiui cette doctrine ; & Nauarre , au Commentaire fur le Cha- i

pitre , Ita quorumdam. de Jud^is , 2<fotabiliu. glojfa vltima , num.
j'. dit j que telle cfl: la pratique de l'Eglife, Conclufio veriffîma efi

fecundum omnes ,^ efim vfiu quotidiano. Les exemples s*en voyenc
au Droicb , c. Capitulumfianii^e crucis. de Reficript. c. Cùmpro caufa.

4è^c. Offîcij. défient, excom. c. Quicumque. in Sexto
_,
& aux Clémen-

tines r.Gr<^i;f^wiw3Àf.£'o^^w tit, &aux Extrauagantes communes,
c. vnico , de Schtfirnaticis. Le fondement de cettte multiplication

,

diuerlité , 6c réitération des Excommunications en vne mefme
perfonne, eft la multiplication, diuerfité , oc réitération des cau-

fes qui le méritent.- c'eft à dire , quand l'excommunié commet
de nouueaux crimes , 6c nouuelles contumaces, contre lefquelles

Je Droida fulminé Excommunication , ou qui requièrent qu'il

foitdenouueau excommunié par les Supérieurs, afin d^accroi-

ftre fà peine à mefure qu*il accroift fa contumace ou me/pris

contre l'autorité de l'Eglife, &: en ce failant le forcer plus puif.

famment de r*entrer en fon deuoir. Et toutes ces nouuelles Ex-

communications ont effecl de lier plus eilroictement l'excom-

munié.
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munie, refloigner de plus en plus de k participation à^s fuf-

fraî^esderEglife (^comme dit Saind Thomas ) ôcdeplus en plus

s*a&bjectir à Satan ; tout ainfî que nous voyons quVn péché

mortel adjouftë fur vn autre péché mortel, priue dauantage le

pécheur de la grâce de Dieu , le rend plus coulpablc& plus pu-

niiTable, plus odieux à fa Majefté, 6c plus expofé à la rage ôc

malices du Diable^ &: tout ainîi quVn prifonnierja hé ôc garotté^

effcplus fortement &: plus eflroidementlië de plu (leurs liens que
d'vnfeul, 6c rendu plus impuifîànr à fe mettre en hbertëj 6c plus

expofé aux iniures ^ violences de ceux qui le voudroient of-

fenfèr.

Pofé donc quVn excommunié peut eflre lié de plufîeurs Ex-
communications _,

foit par le mefme luge qui Ta excommunié la

première fois, foit par autres luges, foit pour la mefme caufej

loit pour caufes différentes ^ il refle maintenant à voir comment
ileft requis de procéder pour leuer toutes ces Excommunica-
tions , 6c abfouldre entièrement 1*excommunié. Le poind de
la queftion eft , de fçauoir , s'il fault autant d'abfolutions fe-

parées , comme il y a eu d*Excommunieations répétées 6c

réitérées j ou fi vne feule abfolution fuffîra pour toutes ^ 6c en
quels cas. La dodrine de Saind Thomas , fur le 4. des Senten-

ces , difl. 1 8. Art. 5 . eft ^ que , les Excommunications n'ayans de
leur nature aucune liaifon ou connexion les vnes auec \qs autres ,,

6cparconfequentnedependans nullement les vnes des autres^

vn homme peut eftre abfouls d'vne Excommunication,, fans eftre

abfouls des autres: cela dépend de l'intention 6c de la forme de
prononciation du luge qui ablbult , lequel relafche vn lien , de

ne relafche pas les autres. Mais il fault confiderer
, que par telle

abfolution l'excommunié n'eft: pas remis nyreftably en la com-
munion de l'Eglife , 6c par confequent n'eft point rendu capable
dereceuoir IesSacremens,ny participer aux fufFrages ^ biens-

fpirituels d'icelle: d'autant que.par l'efFeâ: des autres Excom-
munications

,
qui reftentj il demeure toufiours banni hors le

royaume de Dieu : 6c, s'il auoit efté dénoncé , on ne peut pas^

communiquer auec luy , ny luy auec les autres. Quant à la

decifion de nofbre queftion , Sain<^ Thomas refoult
^
que, fi v»

Ooo
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\

homme a eHic excommunié de plufîeurs Excommunications par
\

vn mefme luge, eftanc par luy abfouls d'vne Excommunication

,

il fault entendre qu'il eft abfouls de toutes j finon que par quel- i

que moyen le luge fiftparoiftre du contraire j ou que pour lors
j

il ne fuft queftion que de l'vne defdites Excommunications , fans

parler des autres : que fi cet homrpe aefté excommunié par

plufieurs & difFerens luges , eflant abfouls dVne Excommuni-
cation, il ne s'enfuit pas pour cela qu'il foit abfouls des autres,.

Jfî tous les autres luges ^ en efbans requis ^ n'ont confirmé ladite

abfblution , ou donné fpecialement pouuoir d'en abfouldrede

leurpart, &: en leur nom. En paidànt il fault remarquer ^ fui.

uant l'âduisdeSaind Raimond au lieu preallegué,quej quand

Sainct Thomas dit
,
que l'excommunié a efi:é abfouls par vu

luge , il fault entendre , ou par fon fucceileur j d'autant que par

le Droicb il eu ordonné , Si Epifcopus ante âamnati ahfolutionem

ohitu rapiatur^ correïium autpœnitentemfuccejfori licehit abfoluere ,

//. quafi. J. c. Si EpifcopTis.

La doârine de Sainct Thomas efi: véritable Se certaine : mais

,

d*autant qu'il fe rencontre ordinairement plufieurs grandes dif-

jRcultez en cette matière, nous adjouflerons quelques conclu-

ions du grandDodeur Couarruuias fur le Ch^^. Aima mater,

^arte i. § . //. num. j^. pour efclarcir dauantage l'affaire. La pre-

mière eft telle;Celuy qui a eflé excommunié d'vne feule Excom-
munication , mais pour plufieurs caufes, venant à receuoir ab-

folution J n'efl point tenu pour abfouls , fi demandant fbn abfb-

lution il a c^lé à fon luge quelqu vne defdites caufes , laquelle

feule efloit fuffifànte pour encourrir Excommunication. La fé-

conde conclufion eft , que celuy qui eft hé de plufieurs Excom-
munications , fi , demandant fon abfolutîon y il n'a déclaré au

luge qu'vne defdites Excommunications , fans exprimer les au-

tres, n'cft point abfouls de celles qu'il a celées, quand bien \:l

. forme d'abfolution auroit efté générale , & fans limitation : d'an-

tant que telle abfolution ne regarde que l'Excommunication

qui a cflé expofée au luge , & foufmife à fon iugement. La troi-

fiefrae , Celuy quia efté lié de plufieurs Excommunications^ efl:

abfouls de toutes par vne feule abfolution , fi toutes ont efté
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expofëes au luge qui a abfoult. La quarrieiniej Celuy qui a pou-
uoir d'abfouldre l'excommunie de toutes Excommunications^
abfoult en efFect de toutes ^ quoy que la partie ne luy en aitpro-

pofé qu'vne , fî tant eft qu'ayant pleine connoiflànce de toutes",

il prononce fa. fentence d'abfolution en termes généraux 5c in-

définiment : car tout l'eiFed de Tabfolution dépend de l'inten-

tion du luge qui la prononce. La cinquiefiîie ^ Celuy qui eft lié

de plufieurs Excommunications , encores que pariàrequefte il

n'en ait exprimé qu'vne, eft tenu pour abfouls de toutes > fi 1«

luge a prononcé en termes généraux en cette forme , ^bfolue te

ab hac excommunicatione ^(^ ab omnibus alijs quibus ligatus es y

quarum nec meminens , nec memoriam habes : pour ce qu'il tefinoi»

gne par fon enonciation auoir intention d'abfouldre de toutes.

La fixiefiiie, Si vn luge rend fentence d'abfolution en termes gé-
néraux enfaueurdequelqu'vn qui foit lié de plufieurs Excom-
munications

,
quoy que la partie n'en ait exprimé en fà demande

qu'vne feule, la fentence porte coup pour toutes les autres ^s'il

yalieu de croire apparemment
, que le luge euil donné abfo-

lution de toutes , s'il en euft eu la connoifi^ance.Nous fiippofbns

par tout j que celuy qui abfoult a pouuoir d'abfouldre de teutes

les Excommunications. La feptiefiiie , Toute abfblution ob-
tenue foubsvn faulx donné à entendre ^efl nulle, & ne profite

de rien à l'excommunié , c. Ex pane, de offic. ordin. ^ c. Cùm pro

cdufa. de fent. excom. La raifbn efb, pour ce que le luge n'a eu
intention d'abfouldre finon fur vnecaufe véritable 6c d'vne Ex-
communication véritable ; or il n'y a point eu d'Excoi?imuni-

cation pour vne caufe qui n'efb point , ainfi que difcourt fort

bien la Glozefur ledit Chapitre , Ex panç : l'Excommunication
eftant donc de rien ^ l^abfolution fera de rien.

Pourrelpondredoncàlâ queflion de nofbre tiltre,Ie Supé-
rieur auquel appartient d'abfou'ldre de TExcommunication ,,

auant que prononcer j doit prendre garde de s'informer f l'ex^

communié efb point attaint de plufieurs Excommunications
,.

comme il arriue tres-fouuent ; & , fi cela eft , s'informer des cau-
fes pour lefquelles elles ont efi:é encourues

_,
à celle fin de pro-

céder ôt luger de chafcn^ie d'icelles ainfi qu'il appartiendra.*,
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Item voir s'ilapouuoir d'dbfouldre de coutes, à celle fin de ne

tomber pas en l'inconuenient d'abfouldre auec nullité , faulte de

iunfdiction. Si ce font Excommunications^^ homme ^iliè doit

informer de qui elles font émanées i à celle fin de r'enuoyer la

partie pour l'abfolution d'icelles aux Supérieurs aufquels elle ap-

partient, ou obtenir d'eux pouuoir d'en abfbuldre auec celles

qui font de fa iurifdidion. S'il ne peut obtenir ce pouuoir,

ayant abfouls la partie de l'Excommunication fiir laquelle il a 1

droic1:,il doit Taduertir
,
que n*eftant libéré que du lien d'vne l

feule Excommunication , il ne peut receuoir les Sacremens , ny

r'entrer en la communion de PEglife
,
qu'il n*ait efté abibu Is des /

autres Excommunications, qui reftent
,
par ceux qui en ont le

pouuoir , de l'exhortera de fe tranfporter vers eux à cette fin ,&
^

S'y difpofer auec humilité ^ ôc intention de leur obeïr entière-

ment.

QueUe efl U manière ^ U forme d'ahfouldre de

tExcommunicmon.

Chapitre XXXV.

LyApIufîeurs fortes d'abfolution : IVne quis'exercé

au for intérieur ou de confcience , l'autre au for ex-

térieur& contentieux 5& au for contentieux il y en a

vne fimple&abfoluëj l'autre conditionnelle ^ ôc en-

tre les conditionnelles l'vne ad cautelam^l'autre cum reincidentia
j

&: encores l'vne particuliere,rautre publique ôc fblennelle.Nous

traiderons en ce Chapitre de chafcune d'icelles par Articles

fèparez.
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De lahfolution de l'Excommunication

au for de confcience.

Article I.

CEtte forte d'abfolution fe donne au Sacrement de péni-

tence, par les ConfefTeurs qui ont à ce poauoir légitime

^ foit ordinaire &. de leur chefj Toit par commilfion ou déléga-

tion de celuy qui eft Ordinaire ^ ou par priuilegey' quand le pé-

nitent a commis quelque péché ^ auquel y a Excommunication

annexée. Car autrement vu ConfelTeur ne prend point con-

noifïànce des Excommunications , n'ayant point de iurifdidion

au for extérieur j mais feulement pourlaremiffion des péchez,

pour laquelle faciliter on luy attribue pouuoir d'abfouldre de

l'Excommunication , d'autant qu'vn excommunié eflant hors

de la communion de l'Eglife , n'effc capable de receuoir aucun

Sacrement- Cette abfblution ne fe donnepoint , fi le pécheur

n'eft: repentant de fon péché , 6i en refolution de fàtisfaire pour

Texcés qu'il a commis j à raifon dequoy ordinairement le Con-
fefleur doit différer l'abfolution iufquesàce que le pénitent aie

fàtisfaid entièrement , fi faire fe peut : ou , s il n*a moyen pour

lors de fàtisfaire ^ il l'oblige d'en donner afïèurance par gages,

contracts , ou cautions , principalement à Tarticle de la mort.

Demefme, fi le pénitent a eflé excommunié pour auoirblefTé

ou interefTé l'honneur d'autruy ^ ôc iceluy difFamé par mel^

dilàncc ou detradion ^ parlibelles ^ pafquils ^ ou efcrits infamans,

ouautrement j en ce cas il le doit obligera en faire amende ÔC

réparation conuenable , félon le tort qu'il a faid à fbn prochain.

Item _,
s'il a faict fcandale public , il fault pouruoir à ce qu'il foit

reparé. Si le pénitent a encouru Excommunication pour n'a-

uoirpas reuelé ce qu'il fçauoit en vertu de Monitoire,il fàulc

l'obhger d'y fàtisfaire auant que luy donner l'abfolution j le

veux dire , fàtisfaire comme il appartient ^ & en telle forte que ,

file complaignant a eflé condamné 5 ou fbuffert notable perte

Ooo 3
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ou dommage, qu'il l'oblige a reparer entièrement le dommage
encouru a les deipens i ou iuftifier l'innocent s'il demeuroit ac-

cablé de calomme par faulte de ladite rcuelation. Si l'Excom-

munication efl^^ homine , comme font celles à&s Monitoires ^ le

Confefleur r'cnuoyera le pénitent à l'excommunicateur pour
obtenir de luy abfolution , ou bien par charité tafchera d'obtenir

de luy pouuoir d'abfouldre , s'il le iuge expédient , ou neceUaire.

Sur tout le ConfeiTeur prendra garde de n'abfbuldre pas de l'Ex-

communication, s'il n'eftaireuré d'en auoir la puillànce^êc de
n'abfbuldre pas des péchez auant que d'auoir abfouls de TEx-
communication.-car en l'vn &: l'autre cas rabfolution feroit nulle.

Il aura auiîi foin d'impofer la pénitence auant que d'abfouldre,

& la faire accepter par le pénitent , à celle iîn de ne trauailler

point en vain. En abfoluant il exprimera particulièrement la

caufe y ou les caufes de l'Excommunication ^ s'il y en a pluiieurs ,

& pour faicls diiFerens. Nauarre au Manuel , Chap. z6. nom-
bre 8. donne cette forme d'abfolution ; ^^«^on/^/^c qua fungor^

abfoluo te à. vinculo excomniimicatianis , quam incurrifti oh hanc^ vcl

illam caufam ,^ refiituo te Sacramentis Ecclejia ,^ cojnmunionifi-
delium

_, In nomine Patri-s ,^ Filij , d^ Spiritus fanch , Amen.
Le Rituel Romain ordonne de la forme d'abfoiution au for

intérieur en la forme que s'enfuit.

Sacerdos , dicifs qu^ dicenda iudicauerit^pro ratione -peccatorum ,

^ conditïone ferfona-pœnitentisy connenientem iniungatpœnitentiam ,.

"vtfuprà. Deïnde ^iniunïla ^apœnitsnte acceptata falutari fœni-
tentia , cùmabfoluereeum voluerit ^ aferto capite ^d^ iunciis manib lis-

ante peFius ^prius dicit:

Mifereatur tui omnipotensDeus^5c jdimiiîis peecatis tuis,

perducat te ad vitam icternam. Amen.
jyemde y dcxtera verfuspœnitentem eleuata , dicit :

Indulgentiam,abfoIutionemj6cremiffionem omnium pec-
catorum tuoruni tribuâc tibi omnipotens &: mifericors Domi-
nus. Amen,

Dominus noiler lefus Chriflus te abioluat : & ego audori-
tateipfius teabfoluoab omni vinculo excommunicationis ^ fuf

penfionis , &: interdidi , in quantum pofTmn , 6c tu indiges :
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dcinde ego te abfoluo à peccatis tuis, In nomine Patris t &
Filij ,& Spiritus fandi. Amen.

( Si pœnitensjît laïais , omtttitur verbum^ Sufpenfionis. ) Dc-
inde fubiuniit :

Pa/noDomini noftri lefu Clirifti , mérita beat^ Mari« Vir«
ginis,& omnium SanclorHm,&quicquid bom fecens,& mali
lultinueris, fmt tibi in remiffionem peccacorum, augmentum

, gratis, &: pra:mium vitx astern^. Amen.
In confcdiombus autemfrequentiortbus é- breuioribîis omittipotefl

' Mifercatur,&c. é-fatis entdicere, DominusnoflerlerusCliri'
itus, ^c.vtfupravfqueadillud. PalîîoDommi, &c.

Vrgentevero aliqua qraui neccTitate in périeulo mortk Meuiter
dîcere fotcrit :

Ego te abfoluo ab omnibus cenfuris , & peccatis , In nomine
i-atris, &c.

Les Doaeuis font d'aduis,fi le ConfefTeura tout pouuoir
G ablouldre, comme il arriue ordinairement aux Iubilez,quV
près auoir exprime les caufes d'excommunication dont eft par-
ticulièrement queilion pour lors, qu'il adjoulle la claufe eene-
raic,o-a^ ommbu, alijs excommunicatiombus, quas quomodocumque
wcurnflt, ayant mtention d'abfouldreen gênerai de toutes fortesa Excommunications

, quelles qu'elles foient. Ainfi le confeille
Nauarre auManuel,.. .^. num. ,^. Couarruu.as,& les autres.
1 ar ce moyen

,
quoy que le pénitent eufl encouru d'autres Ex-

Con?^îl^'''''T'^Tr
;1
nefefouumft pas pour lors,ou que leConfei^ur euft oublie â en exprimer quelques-vnes, l'abfolu-

tion a efFecc pour toutes , & n'ell befoin
, quand on s>ei\ fouuien.dro^ par après, des'enmquietter, ou en rechercher abfolution^ elt comme il arriue en matière à^:^ péchez referuez. Car fivnpenitenta commis plufîeurs péchez referuez, defquels il ait

~^^''''}^^^^^^ cas defdits lubilez, ôc

arnuZr '"'''^r''^"''^^^^^^ ^^«^^^3 &, quand il
arnueroit que par après le pénitent fefouuinfl de quelques-vns

conlelier a vn ConfeiTeur deuëmen t approuué & receu , lequel
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en pourra abfouldre fans difficulté
;,
comme n'eftans point re-

ferucz. Mais le Confeifeur fe doit bien prendre garde d'inter-

préter trop largement les lubilez^ ou Indulgences en forme de

lubilé, ou autres Bulles 6c priuileges quelconques. Car ^ s'il"

n'ell: dit en termes exprés par la teneur d'iceux,que le Pape

donne pouuoir aux ConfefTeurs d'abfbuldre de tels péchez re-

feruez , ou de telles Excommunications , ou de toutes Excom-
munications en gênerai, le nom êc la nature de lubilé^Indul*

gence , ou priuilege , n'emporte point de foy aucun pouuoir

d'abfouldre; non plus que j s'ils ne parlent point expreflement

& en efpece de la difpenfe &: commutation des vœux ,
quelque

ample pouuoir qu'ils contiennent d'abfouldre des péchez , oa
Excommunications ^ ou cenfures , pour tout cela vn Confefleûr

n'aura point pouuoir en vertu d'iceux de dilpenfer fur les vœux

,

nyiceux commuer en autres œuures. Pour ne faillir point en-

ces occurrences j il fault auffi foigneufement remarquer les ex-

ceptions & reftridions portées par lefdits lubilez^ Bulles ^ 6c

priuileges , s'A y en a , à celle fin de ne les outrepafTer point.

Enfin il fault remarquer
,
que l'abfoiurion qui fe donne au

for intérieur, n'a point eiFed, 6c ne peut eflre tirée à coniè*

quence pour le for extérieur ^ eftant iéellée du feau du /ecret là-

cramentel^quinefe peut reueler: & ne feroit pas croyable ny
receuable le pécheur, qui diroit àl'Official ou luge ordinaire

quil'auroit excommunié au for extérieur ^ qu'il auroit eité ab-

fbulscnconfeiîîon^pour empefcher qu'on ne procedaft contre

luy,&: qu'on ne le punift comme il appartiendroit^quoy que
c'cuft: eflé en vertu de lubilé, ou Bulle Apoftohquej qu'il euft

efVé abfouls. Ce qui effc prouué fort pertinemment par Co-
uarruuias ^ f. v^/;w^ mater

^ §. ii.num.j6. Nauarre lib. 2. ConjiL

tit. de luiicijs ^ confil. ^. par Guttierez canonic. qu^ft. Itb. i. c. 2,

num. 10. é^ fejq. èc par Auila de cenfuris , parte 2. c. /. dubit. 12. 5C

par Comitolus Tiefponf. moral, lih. 6. q. 6. Auflî eft-il vray que
parle ftile de la Cour de Rome iamais les Papes ne commettent
aux Confefleurs en vertu des lubilez^ou autres Bulles, aucun
pouuoir fur les chofes qui concernent le for extérieur ^ ain fi que
tefmoigne ledit Couarruuias , Nauôrre ^ 6c Guttierez , aux lieux

prealleguez.
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prcalleguez. Et le Chapitre , Anohis, 2. de fent. excom, y efl
exprés ; quamuk abfoluui^apudDemn fuijfe credatur

, nondum ta^
menhabendtts efapud Ecclejîam abfolutîi^ . NauarreCf^w/f/. Ub. 2.

tit. de Çepulturis , Confil, 4. excepte à l'efgard de cehiy qui auroic
efté abfouls parvn fimple Preftre à l'article de la mort, lequel
peut eftre enterré en terre fainde

,
quoy qu'il n'y ait point eu

d'abfolunon donnée inforo externo : & cela eft porté expreflemêt
par le Rituel Romain. De cette dodrine il fault inférer

, quVn
excommunié dénoncé ^ qui auroit depuis fà dénonciation receu
abfolution au for intérieur en vertu dvn Iubilé,ou autre Bulle
Papale^ doit, nonobflant cela , fe comporter en public comme
excommunié , fans auoir efgard à fon abfolution

, pour ce que en
public il eft eftimé tel : autrement il cauferoitfcandale , &pour^
roiteftrepuniaufor extérieur comme mefprifant l'autorité de
TEglife, de laquelle le lugement a efté public- &:,fi foubs pré-
texte de fon abfolution il entreprenoit de célébrer la faincte

' MefTe ^ on luy feroit fon procez , comme à vn irregulier.

De lahjolution Jtmple,

Article II.

IL eft en queftion entre les Docteurs, fçauoir Ci en matière
d'ExcommunicationsPabfolutionfepeutdonner foubs con-

dition. Pour expliquer ce poincT: clairement , il fault remarquer^
que la condition appofée à vne abfolution peut eftre, ou du
paffé

,
ou du prefent , ou de l'aduenir. Si elle eft du pafte , ou du

prefent,il n'y a point de difficulté , qu'elle ne foit licite &: va-
lable : pour ce que telle condition n'empefche ny fufpend
aucunement l'efFed de la fentence d'abfolunon , en tantque^
fî la condition eft telle comme on la propofe , l'abfolutioa paiTe
pour abfoluë, comme s'il n'y auoit point de condition adjouftée^
fumant la maxime qui dit , que toute pr opofition conditionnelle
eftreputéeabfcluë, fila condition fubfifte.ac eft véritable.. . Si
la condition ne fubfîfte pas , l'abfolution qui n'auoit appuy que?

l'PP
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fur icclie , cfl nulle. Nous auons des exemples de cela au faid

dei Sdcremens : car au Bapcelme on dit ^ Si non es baptix^ttus , ego

te baptiz^ j Si viuts , ego te bapti^ -, &: en la Confellîon , Ego te

abfoluo^ in quantumpoffam , é- tu indigcs 5 oc fur la Confellîon des

monrans^eflans furpris de quelque accident, qui faicl: douter

s'ils font en vie , Si vmis^ego tcabfoluo. Alais toute la difficulté

cft icy,de fçauoir fî on peut abfouldre vn excommunié auec

condition pendante à futur. Saincl Antonm , Siluefter ^ é*

Summ.t Angelica ^^ Nauarre au Manuel ^ôc au Commentaire

fur la Diftinclion 6, de pœnitentia , c. i. num. 62. ont tenu que telle

forte d'abfolution n'eft^, ny licite, ny valable. Mais les Do-
reurs aujourd'huy communément tiennent qu'elle fe peut faire,

&; eftant faicte feroit valable , moyennant qu'il y ait caufe iugée

neceflairCj ou vtile^auec circonftances raifonnables ^ comme
on void que l'Excommunication e/ifouuent énoncée auec con-

dition du futur- par exemple, quand on dit aux Monitoires,

27oiis excommunions ceux qui ont connoiffance d vn telfaici ^ s'ils nen

•viennent k reuelation dans tel temps :àQ meiîneonpeutdireà vn

excommunié^ le t'abfouis de telle Excommunication^ à condition qus

tufatisferas à partie-^ k. en ce faifânt i'abfolution n'aura efFect que

c[uaixila condition fera accomplie, fuiuant ce qu*auons dit cy-

deiCiis de la forme des Monitoires. Neantmois , pour ce que
l'Eglifen'apasaccouftuméd'vfer de telle forme d'abfolution ,

lesDodeurs iugent n'eftre pas expédient d*en vfer fans necciTité.

Du genre des abfolutions conditionnelles font les abfolutions

ad cautelam^Sc cum reincidentia : car la première fe donne foubs

cette condition , du paflé , ou du prefent , Ego te abfoluo à tali ex-

communicatione^Jïindiges^ veljieam defacio contraxifii : la féconde

foubs cette condition du futur ^ Ego te abfoluo a, tali^xcommîinica-

tione , hac conditione ^ vt ^fî
non obedieris intra taie tempos _, in eam-

dcm excommunicationem eo ipfo remcidas. Cette féconde forme
vfîtée en l'Eglife ( comme nous prouuerons en l'Article qua-

triefmey^ eft vne preuue certaine
,
que I'abfolution foubs con-

dition du futur n'eft, ny illicite, ny nulle, eftant fondée en raifbn

.

Pour venir donc à noftrefubjed,c'eft par comparaifon des

abfolutions conditioiinçlles
,
que le nom d'abfolution fimple a
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eflé donné à celle qui prononce purement & fimplementjians

obliger le pénitent à aucune condition ^ qui puifle retarder ou

empefclier l'efFed d'icelle^ comme font ordinairement toutes

celles qui fe donnent ^ tant au for de la confcience , qu'au for ex-

térieur .-car nous ne voyons point pratiquer en l'Eglife d'autres

formes d'abfolutions foubs condition , que celles ad cauulam ^

& cum reincidentia , lefquelles nous allons expliquer.

Or l'vlàge de cette abfolution fîmple eft , quand le luge , vers

lequel on fe pouruoit pour eflreabfouls, a certaine connoiilànce^

&. eft bien informé que la partie a en efFect encouru ou con-

tracté l'Excommunication , & que reconnoiflànt eftre en ce

mauuais eflat 3 elle demande d'en eftre libérée par l'autorité de
l'Eglife. Car alors le Supérieur trouuant l'excommunié deue-
nient difpofé pour le refte^ prononce fîmplement& abfolumen t,

Abfoluo _,
ou Ahfoluimiis , fans reilriction ou modification quel-

conque , pour ce qu'il n'y a nul lieu de douter de la vérité ôc va-

lidité de la cenfure ^ ce que fuppofé , elle ne fe peut ofler que par
vne abfolution pure êc fans referue. La forme en laquelle fe

doit prononcer cette forte d'abfolution , fe void en l'Article pré-

cèdent , tirée du Rituel Romain , laquelle efl d'vfàge ^ tant au
for intérieur, qu'en l'extérieur

,
pour ce qui regarde l'Excom-

munication.

Df Véf^olunon ad cautelam.

Art I cl e III.

NOus auons d'if cy-defTus
,
que l'Excommunication a eifecH

au mefme temps qu'elle efl prononcée, &: emporte auec
foy fon exécution ^ comme parlent \qs Canonsylfans aucun re-
tardement : nous auons dit aufîî , que l'Excommunication
vne fois encourue ne fe peut leuer par aucun autre mc^yen que
par l'abfolution. Quand donc quelqu'vnaeflé excommunié
parfentence de luge , nonobflant qu'il fe porte pour appellant
delafentencejilderaeuretouflourslié 5c en eflat d'Excommu^
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nication , &paf coiifequent la réception des Sacremens ^ &par-.

ticipation des fufFragesde l'Eglife , liiy eft interdite^ &: fembla-;

blcmentlacommuniquation aiiec les Chreftiens,s'ilae{l:é dé-

noncé. Deux chofes principalement l'obligent donc de cher-

cher remède à fon Excommunication , attendant qu'il y ait iu-

£;ementi'urfbn appel ^fuiuant ce qu'enfeigne loannes Andréas

lur le Chap. Solet. defent. excom. in Sexto : num. jo. ^ 12. l'vne,

pour auoir liberté de communiquer auec tous ceux qu'il iugera

neceiîàirc pour la defenfe delà caufe ; l'autre ,
pour la confola-

tionde la conrcience,à ce qu'il puilTe ce pendant receuoir les

Sacremens , & auoir part aux prières &; fufFrages de l'EgUfe , 6c

faire les fondions de ià charge : quia honamm mentium eft ^ ibi

timere culpam, vbi culpa minime reperitur , c, 2. de ohfer. ieiun. On
peut âbjouftervnetroifîefÎTie caufe, pour euiter le fcandale^êc

garantir fon honneur vers le monde pendant ce temps, attendant

que par vn iugement abfolutoireilpuifleeftreiuftifié. Or le

moyen ordonné ou permis de droid en ce cas eft
,
que l'excom-

munié prefente fa requefte au luge de l'appel , ôc le (upplie de

luy donner ^hfolntion ad cautelam
y
qu'on appelle :c'eft à dire,

qu'ayant efgard aux raifons par luy reprefentées^il leue l'Ex-

communication pour tant de temps que durera Tinftance d'ap-

pel 3 èc iufques à ce qu'il y ait iugement définitifj pour fe mettre,

cependant de la conkience enfeureté en tout éuenement,au
cas que deuant Dieu 6c en venté il fe trouuaft excommunié,
comme il fouftient ne Teftre pas. La raifon , fur laquelle eft

fondée cette demande d'abfolution ad catitelam ^eïk donCj que
l'appellant fouftient la fentence d'Excommunication rendue

contre luy eftre nulle , 6c par confequent qu'en efFect il n'eft

point excommunié: mais
^
pour ce que au for extérieur ^ en

pubhc il eft tenu pour excommunié en vertu de ladite fen-

tence , il demande iugement d'abfolution au for extérieur.

Car^ pour toute autre caufe <]ue de nullité^vn excommunié n'eft

point receuable à demander abfolution ad cautclam , voire

meime quand fa fentence feroit la plus injufte &c inique du mon-
de; d'autant que, comme nous auons prouué cy-deuant^l'in-

juftice d'vne fentence n'empefche point que le condamné ne
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{oit excommunié. Le luge d'appel ne peut donc pas en bonne
confcience donner abfblution ad cautelam ^Cmon qu'il y ait ap-

parence que la fcntence, donc efb appela a efté nulle: car au-

trement il feroit injuflicCj déclarant non excommunié vn hom-
me qui ièroiten vérité excommunié. C'efl pourquoy /auant

<]uc pouuoir obtenir telle abfolution, l'excommunié eft obligé

de déclarer & prouuer fommairement deuant le luge \qs cau-

ÏQs de nullité, ibit par faulte de iurifdictionjfoit pour ce qu'il

auroit efté excommunié après vn appel légitime , ou que la ien-

tence contiendroit vn erreur intolérable ^ ou autrement i^car

loannes Andréas eft d'aduis que toutes caufes de nullité font

allegables en ce cas ^ en quoy il eft fuiuy par les autresD octeurs. )
Et en ce cas le Supérieur eft obligé de donner l'abfolution

,

nonobftant toute contradidion delapartieaduerfe , ou du luge
dont eft appel , ainfî que détermine le Chapitre Solet. de fent. ex-

com. in Sexto , tiré du Concile gênerai de Lion : Sic ftatuimris ob-

pruandum , vtfetenti ahfolutio non negetur
,
quamuis in hoc excom-

municator ^veladuerfarius fe opponat. Il y a exception feulement

en ce casaque le fuppliant euft efté excommunié /r^ manifeflct

offenfa : pour quoy prouuer , le Droid donne à la partie aduer/c

le terme d'huid lours , au bout duquel terme , fi (on dire fe trou-

ue véritable , l'abfolution adcautelam ne fe peut donner. Qu^ant

à l'excommunié, attendant qu'il face apparoir de la nulUté de
l'Excommunication, le mefme Chapitre permet bien qu'il foit

receu à toute communiquation in extraiudicialibm ^ in officijs ^
pojlnlationibîi'S , ^ elecHombt^s , ac alijs légitimas aciibtis , efquels

Toccafion prefFe j mais ordonne qu'il fera euité in iudicialibm _, ne
pouuant agir iufques à ce qu'il ait receu fon abfolution à cet

efFeét : nec excommunicatifuntaudiendi ^priufquamfuerintabfoluti^

c. PertuO'S. defent. excom. Ce qui eft aufli ordonné ^ c. Cùm défi-

deres. de fent. excom, extra.

Or il fault icy remarquer , que tout luge ecclefîaftiquen'cft

pas capable de donner Molution ^d cautelam , mais feulement

,
le luge ordinaire qui a rendu k fentence d'Excommunication,
êi pourroit donner l'abfolution fimple èc directe , s'il y efcheoit ^

ou fon Supérieur , comme l'Archeuefque eftant faifi de la caufe

Ppp 3
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en vertu de l'appel : vn luge délégué ne le peut pas ^ s'il n'efl dé-

légué immédiatement du Pape , 6cauec pouuoir exprés quant à

ce , comme refoultfort bien la Gioze fur ledit Chapitre , Solet,

Les conditions auec lefquelles fe doit donner cette forte d'ab-

folution font
_,
outre la preuue de nullité fuliiientionnée^que la

partie aduerfefoit citée, ôc que e^^luy qui demande d^eflre ab-

îbuls j donne préallablement afleurance, ou caution , d'amender
la faulte,6c obéir à l'Eglife en cas qu'il vintàfuccomber;»^;^

relaxeturfententia , nifipriasfufficiens prafietur emenda , vel compe-

tens cautio deparendo luri ^fî offcnfa dubiaproponatur, audit Chap,
Solct : ce qui eft auiîî rapporté , c. Venerabilihis. eod. tdt. loannes

Andréas eftauiîîd'aduis que le luge qui abfoult doit par fafen-

tence exprimer k caui'e pour laquelle on doute de la nullité de
la fentcnce d'Excommunication.

Au refle ce mefÎTie Auteur remarque
,
que l'abfolution ad-

cautelam eft vne pure grâce , non point vne obligation de droid:

tellement qu'il dépend de la volonté du luge de la donner, ou
de ne la donner pas : ôcdit^que c'a efté le Pape Clément troi-

iîefme qui a premièrement vfé de ces termes au Chap. Pcrtuof,
de fent. excom. Les Docteurs obfèruent auiîî communément,
que cette abfblution a lieu feulement es cenfures ab homine ^ non
point i/ar^:pource qu'on ne peut iuger que les cenfures or-

données de Droid ne foient iuftes^ bonnes 6c valables , mais
celles des hommes peuuent eftre &: injuftes, & nulles ou inua-

Jides , eftans tous iiibjecls à erreur^ ignorance , mefprife
,
paiîion,

& mauuaife volonté. Les Dodeursenfeignent pareillement,
que ladite abfolution n'a point lieu aux cenfures des Statuts Sy-
nodaux^ qui tiennent de la nature & condition des Ordonnances
canoniques & de Droid.
Or tout ce que nous auons dit iufques icy s'entend de l'abfb-

lUtion adcautelam iudicielle : mais il y en a vne autre efpece ^ qui
fe pratique ordinairement , foit au Sacrement de Pénitence , foit

aux occaiions des affaires importantes & ades légitimes ,
pour

empefcher qu'il n'y interuienne quelque nullité , au cas que ^ ou
les penitens , ou ceux qui ont droid aufdits ades , fuflent liez de
quelque Excommunication dont on n'euft pas connoiiTance »
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ou fouuenir. A cette fin au Sacrement de Pénitence auanc

qu'*abrouldre des péchez , le ConfeiTeur dit par précaution
,

jibfoluo te ab omni vinculo excommunicatioms ,Ji quam zncurrifii 5

ou , m quantum -pojjum y & tu indizes. Suarez mefnTie dit ^ que
s'ilarriuoit que quelqu'vnàrarticTe de la mort,eftant furpris

de quelque ibudain accident , ne peufl feconfeirer^pour luy

bailler le Sacrement d'Extrême Ondion il feroit d'aduis qu'on

luy donnaft préallablem.ent abfolution de TExcommunication

ad cautelam , Abfaluo te ab excommunieatione 3 fi quam incurrtfiL

Aux autres actes légitimes ^auant que de procéder au traictë 6c

délibération des affaires ^ comme par exemple aux eledions des

Supérieurs, celuy quiapouuoirdit, Abfoluovos ^ é^vnumquem^
que vefiràm , ab omni vinculo excommunicationis

^fiquam incurnflis ,

ad effeHum huius elcciionis duntaxat-. ôc les Papes en leurs Ref-

cripts de grâce ^ &: bulles , de flile ordinaire difent 3 tcque à qui-

hufuîs excommunicationis 3fuj^enfionis^^ interdiEii^alijfque eccle-

fiafiicis fentcntijs ^ cenfuris
_, ^ fcenis , à iure vel ab homine quaups

cccafione velcaufa latis ^fiqutbus quomodolibet innodatus exiftis , ad
effechem pr^^fentium duntaxat confequendum ^ harum ferie abfoluen-

tes^ C^ abfolutumfore cenfentes : êi aux Signatures deprouifîon des

bénéfices eft toufiours employée ad cautelam cette cîaufe , Et
tum abjolutione à cenfuris ad effethm ^^c. Et Félin efcriuant fur

le Cfcap. Tsfutti. de fent. excom. dit ^ quod Papa ,
quando vultdare

audientiam Zegatis excommunicatis , abfoluit eos ad cautelam

^ro ifto aïiu tantùm. Les Euefqnes ont aufii accouflumc par

prudence, tenans les Ordres ,d'abfôuldrelesordinands/^â^r^»-

telam : à ce que , fi d'auenture ils auoient encouru quelque Ex-
communication ou fiifpenfion dont ils n'eufiènt pas efté reieuez,

receuansen cecasabfolutionàceteffed:, ils ne tombent pas en

irrégularité j comme il arriueroit jfi ^ eflans en eftat d'Excom-
munication ou iufpenfion , ils receuoient quelque Ordre. On
yoid vn exemple de.cela c. Apoftoliae. de escepionihus.
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De rahfolmion cum reincidentia.

ArticleIY.

ON appelle abfolucion auec recheute
,
quand quelquVn^

vrayement 6c réellement excommunié ^eil abrouls auec

certaine condition ^ laquelle manquant d'accomplir , il retombe

au mefme temps en Excommunication , en peine de là defobeif^

iànce. L'efpece de cette forte d'abfolution fe void au Chapitre ^

Eos qui. defent. excom, in Sexto , ou il rapporte deux cas. Le pre-

mier eft, quand Fexcommuniéj eftant à l'article de la mort j ou

retenu de quelque empefchement légitime ^ qui ne luy permet

pasd'auoirrecoursàl'Euefque^ou autre Supérieur , auquel ap-

partient de donner l'abfolution , par priuilege de la neceflité

preflànteeftabfoulsparvn Preftre,qui hors ce cas nen auroic

pas le pouuoir. Car , s'il arriue que , le péril de la mort , ou em-
pefchement fufditceilànt,tel excommunié ne fe mette pas en

Ion deuoir d'aller trouuer ledit Supérieur au pluftofl qu'il pourra

raifonnablement
,
pour receuoir de luy Çqs ordres 6c comman-

demcns fur le faici pour lequel il auroit efté excommunié , ôc

rendre la fàtisfaclion requife , il retombe en la mefme Excom-
munication qu*il auoit premièrement encourue , (ans qu'il foit

befoin de nouuelie fentence ou déclaration : Decernimus (ne Jïc

eenfeira ïUudant JEcdefiaflica ) in eamdem fententiam recidere ipfo

ture. Le fécond cas eft pour vn faid femblable. C'eft quand
il arriue quVn excommunié d*^Excommunication Papale reçoit

rabfolution du Pape mefme j ou d'vn Légat Apoftolique ayant

à ce pouuoir, auec injonclion defe reprefenter à fon Supérieur

ordinaire ^ ou autre qu'il efl ordonné
,
pour receuoir de luy iâ

pénitence, & l'ordre delà fatisfadion qu'il fera iugé deuoir ren-

dre aux parties ofFenfées. Car,{î cet excommunié , ayant la

commodité , ne fe reprefente comme il luy eft enjoincl ^ au

mefme inftant il retombe en Excommunication Papale. \.q%

Euefques ôc autres Ordinaires ont donc ce droid de donner

abfolution
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abfolution auec condition de reincidence , & la pratique en a

toiifîours efté en l'Eglife. Semblable cas de recheute peut ar-

huer quand vn fimple Confeileurauroitabfouls vn excommunie
d'Excommunication referuée à rEuefque , iî ledit excommunié
manquoit de fe reprefèncer a TEuefque aux mefmes fins que deH
fus. Le Chapitre^ Eos qui. ordonne de cette forme d'abfolution ,

non feulement aux (èntences d'Excommunication ab homme
^

mais aufli en celles k ^^«^72^ j mais il fault remarquer ^ que cela

n'appartient qu'à ceux qui font Ordinaires. C'efl: pourquoy
les Dodeurs enfeignent, que les Confefleurs, aufquels feroic

attribué par vn lubilé pouuoir d'abfouldre de toutes , ou de cer-

taines Excommunications, ne pourroient pas abfouldre les ex-

communiez à condition de reine dence,n*ayans pouuoir que
d'vne abfolution fîmple , telle qu'elle eft neceflàire pour gaigner

l'Indulgence du lubilé: Nauarre inManualiyC. 2/. num. 2//'
Auila y de cenfurùt. parie 2. c. /. di/put,^.dui?it, /^.

l'ay remarqué vn exemple de ces fentences de reincidence

aux Statuts du Diocefe de Coulogne^ qui eft en cette forme.

OFficialis Curia Colonienps Plebano in Bonna ^ac vniuerjis^

Salutem in Domtno. Isfos ^ de conjnfu eiufdem aftom , in his

fcriptis , in Dei nomine , vfquead feftum Epiphania Domini proximè

futurum inclufiuè yCum reincidentia ipfofaUo ^ abfque aliorum man-
àatorum noftrorum expeHaùoneyabfoluimus: quem intérim abjolutum^

^ pofl temp74s frataïium reintrufum<^ reexçommunicatum publiée

nuntietis
_, ^ teneatis

_, nifi. aliud àefuper à nobis receperitis in man-
datis. Datum anno , ^c. Pofi tcmptis pnctaBum reintrufum^
reexçommunicatum ^^Q^ à dire ^ au mcfme temps que le terme
expirera , n'ayant fàtisfaict à la condition portée par fa fentence
d'abfolution.

Il y avneautre efpece dercincidence,- Ocft, quand vn ex-
communié auroit efté ablouls d'vne abfolution fîmple , auec in--

iondiondefatisfaireàpartie^ouayant donné caution de fatifl

faire , fans dire autre choie. Car alors cet homme ne tomberoit
pas en Excommunication le terme pafTé ,

quoy que ny luv , ny
là caution

, n'eufrenraucunementfatisfaià^ pour ce que la fca-
tcnce d'abfolution ne Tauroit point ordonné: mais on fe pour-
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uiorroit pardcuant le mefmeluge, lequel ^ partie appellce ^ â

faulcc de /âtisfaireà la fentence d'abrolution
,
prononceroic de

Bouueau fentence d'Excommunication contre luy. Cette façon

d'excommunier c. Ad rcprïmendam. de of, ordm. s'appelle ^ r^^/»-

tere in fententiam excommunicationis, Au'Chap. Significafii. eod.

tit. le Pape Celeftin 5. ordonne ^ que certains excommuniez,
pourauoircontradé mariage en degré prohibé^lefquelsauoient

cftc abfouls par vnEuefque négligent fans prendre aucune in-

ftrudion de la caufe , feront de nouueau remis en fèntence d'Ex-

communication , licite potes taliter abfolutos in frifiinam excorn-

municationisfententiam reuocare ^ dit Celeflin. Cette façon s'ap-

pelle proprement feintrujion , dont fe voit aulîî fentence aux

Statuts de Coulogne,

De l'ahfolmon ^uMique (^ folennelle de ÏExcommunicmon*

Article V.

AV Chapitre vingtneufîe/me. Article i. nous auons dit

,

fuiuant l'ordre du Pontifical Romain ^ qu'il y a trois fortes

d'Excommunication, la mineure ,1a maieure^, & l'Anathemc;

& auons adjouflé la forme de procéder,xant en Ja maieure ,

qu'en l'Anatheme , félon qu'elle eft defcrite au mefme Pon-
tifical. Icy il nous fault garder la mefme difbinction : mais,

pour ce que quelquefois l'abfolution fe faidpar TEuefque, quel-

quefois auffi parvn Preftre commis del'Euefque (^ceftàdire,
quand l'Excommunication n'eft pas Anatheme. ) nous pro-
duirons du Pontifical la forme de laquelle vfe l'Euefque ,& du
Rituel Romain celle que doit fuiure le Commifïaire de l'E-

uefque 5 Icfquelles font tirées pour le principal du Canon , Cùm
aliquis. II. q. ^. & du Chapitre, v^;?^'^^. 2. de fent. excom.
Pour commencer par la procédure de l'Euefque, voicy comme

en ordonne le Pontifical Romain au Chapitre intitulé , Ordo ex-

çommunicanài é- abfoluendi.

\
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CIrca dhfolutionem vero ab hac maiori excommunicatione ^fiue

à canoneyjîue ab hominefrolata^tnafunt^ecialiterattendsnda.

Primum efi^vt excommunicatus iuret ante omniaparère mandam

Ecclefi^ ,& ipfius abfoluentis ,fuper eo propter quoà exçommunica-

tioniivinculoefiUytms'^ ^ ,fi
propter manifefiam offenfam excom-

municatusfit y quod ante omniafatisfaàat competenter.

Sectmdum efi yVt reconcilietur
^ qaodfieri débet hoc modo. Ex^

communicatus namque (vbificfierifolitum eji) exutus vfque ad ca-

mifiam , antefores Ecclefia , coram Pontifice ipfum abfoluere volente\

(qui indutus amiiium yftolam ypluuiale violaceum ^ ^ mitram fim-»

plicem yfedetfuperfaldiftorium anteprincipalemportam Ecclefiafibi

paratum) genuflexus deteBo capite humiliter abfolutionem petit,

Pontifex veroprimum accipitab eo iuramentum deparendo mandatk

BccleÇa 5 deinde , accepta in dextsra manu virga , dicitPfalmum.
Pfalmus fo,

Mlferere mei Deus ^ fecundum magiiam miierîcordiam

tuam.

T'tf/wd- <//f/>«rr«w Gloria Pâtri. ^ Sicuc erat.

Pfalmus 62.

DEus miiereaturnoftri^& benedicat nobis : illuminée vul«

cum fuum fupernos ,& mifereatur noftri.

Vc cognofcamiis in terra viam tuam , in omnibus gentibus fà~

lutaretuum.

Confîteantur tibi populi Deus; confîteantur tibi populi omnes;
Laecentur,& exultent genres ; quoniam iudicas populos in a:qui^

tate , & gentes in terra dirigis.

Confîteantur tibi populi Deus : confîteantur tibi populi omnes i

terra déditfrudum luum

.

Benedicat nos Deus, Deus noftcr^ benedicat nos Deus; 6c me-
tuant eum omnes fînes terras.

Gloria Patri ^& Filio ,& Spiritui iàndo.

Sicut erat in principio, & nunc , ôc femper : & in fascula fâcu-

loruni!. Amen.
Et in quolibetverfu Pontifex cum virga leuiterînterf}>atulas ver^

herat abfoluendum. pinitk Pfalmis , depofita mitra ^furgit Pon--

tifexy^ dicit. e

Q^q 2
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Kyrie eleifon.

Chrifte eleifon.

Kyrie eleifon.

Pater nofler.

^. Et ne nos inducas in tentarionem.

j^. Sed libéra nos à malo.

^. Saluum fac feruum tuum ^W, «ncillam tuam , Domine.

:çi. Deus meus fperancem in te.

j^. Nihil profîciat inimicus in eo yvel^ in ea.

j^. Et filius iniquitatis non nocebit ei.

"^. Efto ei , Domine j turris fortitudinis.

:çi. A facieinimici.

^. Domine exaudi orationemmeam.

jÇi. Et clamormeusadteveniat.

1^. Dominus vobifcum.

j^. Et cum fpiritu tuo.

Oremus.

DEus , cui proprium eft mifereri femper ,& pârcere > fufcipe

deprecationem noftram,, & huncfamulum tuum ,W, fa-

mulam tuam ,
quem^ vel^ quam^excommunicarionis catena

conftringit , miièratio tu*e pietatis clementer abfoluat. Per

ChriftumDominumnoflrum. Çi. Amen.
Oremus.

PR^fta j quaîfumus Domine , huic famulo tuo

,

vel^hmc ft-

mulae tuîe, dignum pœnirentix fruâ:um,vt Ecciefia: tuse

fandcT , à cuius integritate deuiauerat peccando , admiflbrum
veniam confequendo , reddatur innoxius , W, innoxia. Per

Chriftum Dominum noftrum. Çi. Amen.
~ X)eindefedet Pontifex , (^, accepta mitra , dicit,

AVcloritateDei omnipotentis,6c beatorum Apoftolorum
Pétri 6c Pauli,atque Ecclefiae fnx fandas^ôc ea qua fun-

gor^abfoluo te à vinculo talis excommunicationis,quaex tali

caufa ligatus, z;^/, ligata^ eras. In nomine PaftriSj&Fiflij j ÔC

Spiritust^andi. Çi Amen. ^^
Deinde furgit Pontifex cum mitra ^^ apprehenaens abfolutum

per dexteram manum , introâucit eum in Ecclefam ^ dicens.
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REduco te in gi'emium fandasmatris Ecclefi<e, & ad con-

forcium & communionem totius Chriftianicatis ^ à quibus

fueras per excommunicationislèntentiam eliminatusi & reftituo

te participacioni ecclefîafticorum Sacramentorum. In nomine

Pattns,&;Fitlij.ScSpiritustrana:i. Y^. Amen.

Tertiumefi^ quodabfoluto fieri debent iufia ^ rationabilia pr^e-

cepta, Ctrca quod confiderandum e(} , vtrùm ipfe fuerit ligatus à

canone , vel ab homine. Si à canone ^fatisfaiio ei
,
quem laft^in-

iungendum efifibi , ne vltenru contra illum canonemfaciat. Quan-

doque tamen co<^endu<f efi de iurefuffcienterfuper hoc cauerc. Si vero

excommunicam^ auEioritate Apoftolica habeat temporale impedimcn-

tum y quo minus ad federn Apofiolicam accedere pojjit ^ d^ propte-

rea ab Ordinario abfoluatm'^ tune iniungendum efi abfoluto^ vtflatim,

impedimento cejfante , debeatfe fummoPontificiprafentare , vtl eiiis

Zegato j mandatum illius fuper hocimpleturus : quod tamen inpueris
,

^ mulieribtcs ^ (^fimilibus non feruatur ,
qui ^ficutpcrpetuum habent

impedimentum ^perpétua excufantur. Si vero aliquis ligatu^ efi ab

homine , tuncaut offenfa cim efi manifefia , ^ hic fatisfacere débet
,

friufqukm ab[oluatur^aut efi dubia ,^ tune ^fipofi abfolutionemap-

paruerit , ipfum iniufièfuiffe ligatum , nthilomninopracipiendum efi ei.

Si vero apparuerit ^ ipfum iufiè fuijje Ityitum ^pracipiendum efi ei

^

quod fatisfaciat competenter.

Si vero anathematiz^tiis pœnitentia duclus veniam pofiulare VO"

luerit j^ emendationempromittere
_,
Pontifex , qui eum excommunia

cauit 3 paratus vtfuprk j ante ianuas Ecclefia venit ^fedens ibidem in

faldiftoriofibiparato ^^ duodecim Presbyteri cottis induti eum hinc

inde circumfiare debent. Adfint ctiam illi ^ quibus iniuria veldam-

num ejiiilatum ^^ibidemfecundum leoes diuinas omne darnnum co7n-

ynifjum emendetur. Tum anathematiz^tus genufleHit coram Pon-

tifice ^/^uem interrogat Pontifex , fi
pœnitentiam ^proutcanones pra-

cipiunt
,
pro perpetratis fceleribus fufcipere velit ^ Ilie tune genu-

flexmveniampofiulat^culpam confitetur ^pœnitentiam implorât^^
defuturis cautelam fpondet. Tune Pontifexfedens eum mitra , dicit

eum miniflrpsfeptem Pfalmospœnitentiales, QuibtfS diflif , Pontifex ,

depofita mitra ^furgit ,^ dicit,

.Q4î >
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Kyrie eleifbn,

Chrifte eleifon.

Kyrie eleifon.

Pater nofter.

^, Et ne nos înducas in tentationem.

]^ . Sed libéra nos à malo.

^. Saluum fâc feruum taum , vel^ ancillam ciuim , Domine.
]^. Deusmeusfperanteminte,

^. Nihil profîciat inimicus in eo , vel, m ea.

Ci. Et filiusiniquitatisnonapponatnocereei.

^, Efto ei Domine turris fortitudinis.

^L. A facie inimici.

•f.
Domine exaudi orationem meam.

j^. Etclamormeusadteveniat.

^. Dominusvobifcum.

çt. Etcumfpiritutuo.

Oremus.

DEus , cui proprium eft mifereri femper ,& parcerc j.fufcipe

deprecationemnoftram j& hune famulum tuumjW,fa-
mulam tuam, quem,W, quam, excommunicationis catena

confbingit , miferatio tuae pietatis clementer abfoluat. Per

ChriftumDominumnoftrHm. ç^. Amen.
Oremus.

PRasfta , quxfumus , Domine , huic famulo tuo

,

vel^ famulx

tuas j dignum pœnitenriasfrudum j vt Ecclefi^e tuse (àndae

,

a cuius integritate deuiauerat peccando , admifTorum veniam

confequendo reddatur innoxius,W,innoxia. Per Chriftum

Dominum noftrum. ^. Amen.
JDeindefedet Pontifex ,^ , accepta mitra ^ diciK

AVdoritate Dei omnipotentis^& beatorum Apoftolorum

Pctri&Pauli, atque EccleiÎ2erua£fàn<5laj^& ea qua fun-

gor,abroluo te àvinculo/^/Àr excommunicationis, qua ex tait

cauia ligatus eras. In nomine Pattris,ôcFitIij,& Spiritus t iàndi.

Tumfurgit cum mitra Pontifex ,^ , afprehcndens abfolutumfer

dexteram manum^ introduciteum in Ecclejïam vfque ante^radus ma"
ioris altarif , intérim dicens.
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REducoteingremium fanctjematrisEccIefisCj&ad confor-

tium & communionem totius Chriftianitatis , à quibus fue-

ras per excommunicationis fententiam eliminatus j &; rcflituo te

participationi ecclefîafticorum Sacramentorum, In nomine

Paftris y & Fitlij , àc Spiritus f fancti.

Quo diBo ,^ ipfis ante ^radiis maioris altarisperuentis , iUe ibidem

in inferiori gradu altaris <^enufleHit. Pontifex verc afcendit ad

éiltare^ vbifians verjus ad introduEiuniy dcpojïta mitra , abfolutè dicit.

Oremus.

MAieftatem tiiam qu^fumus , Domine fancle , Pater om-
nipotens , œterne Deus,qui non mortem peccatorum^

fed pœnitentiam femper inquiris , refpice flentem famulum

tuunij attende proftratum, eiufque plandum in gaudium tua

miferatione conuerte j fcinde delidorum fàccum ^ & indue eum
laetitia iàlutari ; vt ,

poft longam peregrinationis famem j de Tan-

dis Altaribus fatietur j ingreflufque cubiculum Régis in ipfius

aula benedicatnomen glori^tute femper. Per Chriftum Do-
minum noflrum. jçi. Amen.

Oremus.

DEus mifericors , Deus clemens ,
qui fecundum multitu-

dinem milerationum tuarum peccata pœnitentium deles

,

& practeritorum criminum culpas venia tu^ miferationis eua-

cuas , refpice propitius fiiper hune famulum tuum , ôc remif^

fionem fibi omnium peccatorum fuorum tota cordis deuotione

pofcentem deprecatus exaudi ,• renoua in eo ,
pijflime pater ,

quidquid terrena fragilitate corruptum , feu diabolica fraude

violatum eft ^ 6c vnitati corporis Ecclefice membrum redem-

ptionis annecle. Mifcrere Domine gemituum , mifererc lacry-

marum eius i & non babentcm fîduciam ^ nifi in mifericordia tua,

ad tua^ fâcrairjentum reconciliationisadmitte. Per Chriflum

Dominum noftrum. v^. Amen.
Deinde Pontifex producitJignum crucis fuperintroduRum , qui

fiTpt j C^ difcedit.

Pour le regard des Hérétiques , il y a vne forme de reconci-

liation propre & particulière, qui fevoid au mefme Pontifical;

niais elle n'cft pas de noftre fubjed.
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Qaant à la procédure donc doit vfer vn Preftre commis par

rEuelque pour abfouldre vn excommunié publiquement ^ ôc

au for extérieur , voicy ce qu'en ordonne le Rituel Romain.

SI potefia^ ahfoluendi ah excommunicationis fententia Sacerdoti

commïffafueritk Superlore ,^m mandata certa forma fit fra^

fcripta ^ilia omnino femanda efi :
fivero in mandata feu commijfîane

ficdicitur^ in forma Ecclefi^ confuetaabroluat,/?^f/^r«**«^<^y»«/-^

Primo y vt excommunicatus ei y ob cuius ojfenfam in excammuni^

cationetnincurrit ^pritts
yfipoteft ,fatisfaciat : qubdfitunc nonpojjït

,

fttfficientem cautionempr^beat^ autfaltem^fieampr^fiarenonpotefi,

iuret fe , cùmprimùmpotcrit ^jatisfaciurum.

Secundo , (i crimen ^ ob quod in excommunicatïonem incidit
, fit

<naue y iuramentum ab ea exigatur de parendo mandatis Bcclefia ,,

qua illifientpro tait caufa : acpra^cipuè , ne deinceps delinquat contra

illum canonem^ veldecretum , contra quodfaciendo cenfuramincurrit,

J Deinde hune abfoluendi ritum obferuabit,

Pœnitentem coramfe vtroque genuflexo , in humera (fi vir fuerit)

vfque adcamifiam exclufîuè denudato ^virga autfuniculis fedens le^

niter percutit ^dicendo totum Pfalmum : Miferere mei Deus , èiC^

cum Gloria Patri , ôcc. Deinde furpt ,
^ apcrto capite dicit : Kyrie

eleifon. Chrifte eleifon. Kyrie eleifon. Pater nofter. Et ne

nos inducas in tentationcm. ^. Sed libéra nos à malo. "j5^..|

Saluum fac feruum tuum {vel^ ancillam tuam ) Domine, j^.

Deus meus fperantem in te.

'^. Niliil proiîciat inimicus in eo , ( vel , in ea.^ *

:^. Etfîlius injquicatisnonnocebit ei.

^. Eftoei^ Domine, turrisfortitudinis, *

j^. A facie inimici. \

^. Domine exaudi orationcm meam. ^

]Çi. Et cîamor meusad teveniac.
\

^. Dominus vobifcum, ^

^. Et cum ipiritu tuo.

Oremus.

DEus,cuiproprium eft mifererifemper & parcere , rufcipe

deprecationcm noftram j vt hune famulum tuum.quem

«xcommunicationis fententia conftringit , miferatio tua: pie-

tatis
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tatis clementer abfoluac. Per Chriftum Dominiim noilrum.
J^. Amen.

Mox fcdet , c>- coopcrto capite dtcit :

Dominus nofter lefus Chriflus ce abfoluac , de ego aiictoricatc
iprius,& SandifîîmiDomini noftri PapcX,z;£'/,ReuercndiflîiTïi
Epilcopi N.vel^talis Superiorls , mihi commifla , abfoluo ce a
vinculo excommunicacionis , in quam incurrifti (vel, incurrifle
declaracus qsJ propcer cale factum , vel, caufam , ôcc.& refticuo
te communion! &: vnicaci fidelium , & Tandis Sacramencis Ee-
clefi^ , In nomine Pafcris , & Fiflij , ôc Spiricus f fandi.

QupdfiSaccrdoti nul/a fit à Superiore pr^fcripta forma ^ nec fibi
mandatum ^ vt informa Bcclefia communi vel confueta abfoluat
tune nihilominàs pro rei grauttate pr^diEiam caremoniam é^preces
adhiheat : at vero^fires nonfuerit adeb grauis , abfolusre poterlt
dicens :

*

Dominus nofter lefus Chriflus ce abfoluac , &: ego audoricace
ipfius

, & Sandiffîmi Domini noftri Pap^ (fi à Papa fuerit dele^
gatusjvel, Reuerendiffimi Epifcopi iV. vel, talisSnperiork, mihi
concefla , abfoluo ce , &c. vt fupra.
In foro autem interiori Confieffani^ habens facultatem abfioluendi

excommunicatum j abfoluat iuxta fiormam communem fiuprk prafcri-
ftam in Abfialutionefiacramentali.

Voilà la forme qu obferue la fainde Eglife Romaine en l'ab^
iolucion 6c reconciliacion des excommuniez, cane au for ince-
rieur, qu'en rexcerieur, félon la difpoficion à^s fainds Canons.
le m'eflonne à^s Grecs ,qui n'onc poinc en ces cas de forme
enonciaciue ou affirmaciue , mais feulemenc deprecacoire. Car
ils ne prononcenc pas comme luges ayans droid & puiffance
d^abfouldre en vercu des clefs que lefus-Chnft a donné à fon
Eghfe,difans,7^ t'abfouis -^m^is feulemenc ils prienc Dieu qu*il
bbfolue Texcommunié. La forme s'en void dans leur Eucholoee
Apres l'abfolucion de l'Excommunicacion donnée , fi l'excom

*

munie a efté dénoncé publiquement félon la forme que nous
auons expliquée cy-deuanc, il refle qu'on publie & dénonce
lux lieux qu'a apparciendra fon abfolucioH, à ce qu'on le reeoiue-
lelormais à la communion de l'Eglife, ac conuerfacion des fî

Rrr
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deles. Celafe faicl par ordonnance deceluy qui â donné Tab-

folutionj ayant efgardàtous les lieux aufquels Ton nom a efté

profa-ic par la dénonciation.

De tExcommunicmon ^ ahfolution des morts.

Chapitre XXXVI.

Vagrius au liure quatriefme de fon Hiftoire eccle-

fiaftique , Chap. 37. rapporte j qu'au cinquiei'me

Concile gênerai , tenu à Conftantinople , la queftion

fut traidée , fçauoir s'il failloit excommunier les

morts. Ce fut à Toccafion de quelques Euefques qui vouloient

cmpefcher que Théodore de Mopfuefte heretique^qui pour lors

cftoitmort jnefuftanathematizé. Et l'Empereur luftinien en

TEdit deiàprofelTiondefoy, qu'il publia pour lors, prouua l'af

firmatiue par plufieurs exemples , dont quelque partie fe trouuç

inférée au Canon Sanè. 2^. q. 2. èc toutes ces preuues regardent

feulement les hérétiques. A quoy eft conforme le Chap. Si

quis. deh^ret. lequel ordonne ^ qu'vn Euefque ,
qui aura infîitué

des hérétiques pour fes héritiers ^ foit excommunié pour le

moins après fa mort
:,
comme fauorizant les hérétiques

,
/^/f^;»

•pofl mortem ei anathema dicatur ^atqueeitLs nornen interDei Sacer^

dotes nuUo modo recitctur: ce qui efl à dire
,
qu'on ne priera point

Dieu pour luy , ayant efgard à l'ancienne couftume de reciter au

Canon de la Mefle les noms des Euefques demeurans en la com-

munion de l'Eglife^àiin de prier pour eux. L'Empereur lu-

ftinien au lieu allégué produift plufieurs exemples. Si verb (^dit-il)

quidam dicunt non oportere Theodorum -po^ mortem anathemati-

Z^ri ^fciantqui talem h^reticum defendunt ^quod omnis h^reticus ,

v{que adfinemvit^ in fuo errore permanens y iufiè perpétua anathe-

mati ^poft mortem fuhifcitur. Et hoc in multis h^reticis^Ô' anti"

quioribm
,^ propioribus , faBum efl : id efl , Valentino ^ Bufdide ,

M^ircïone ^ Qerintho , Manich.vo ^ Eunomio y
é'Sonojo. Et incon-»
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tinentupres. Quodautem impij
_,
lichnon in vitain fuamperfonam

anathema fufceperint , tamen ^ pojl mortem anathematiz^ntur à

Catholica Ecclejïa ^oflenàmtrafanciis Synodis, Nicana enim Sy-

710dus eos qui impij Arij fectam colunt^fine nomine anathematixatiit.

Qu^ autem in Conftantinopoli conyregata efi , impiam Macedonij

harefim jîmiliter condemnauit :fcd tamen Dei fanïia Ecclefia ^pofi
mortem Arium ^ M.tcedonium nominatim anathematiz^t. Et
encores au deiToiibs ^ parlant de ceux qui, après auoir condamné
Arius au Concile de Nicée^, auoient depuis embrafTë Ton herefîe^

il dit: Quia quidam exipjls^qui in Isfic^nafanBa Synodo conuenerunty

^ expofit^ ah eafidei definitioni velfymbolofubfcripferunt
,
quoniam

pojîea contraria fapientes apparuerunt ^ alij quidem viui ^ alij autem
pojl mortem anathematiz^tifunt à Damafofanci^ memoria Papa
antiquioris Rom^

,^ ah vniuerfali Sardicenjt Synodoy pront teflatuT

San^ius Athanafîî{s. Sed^ Chalcedonenfis fancla Synodtcs Dom-
fium , Antiochi^ faHum Epifcopum ,

poji mortem condemnauit.

Il fe lifl: alTez d*exemples dans les hiftoires , non feulement des

hérétiques , mais auflî de toutes autres conditions d*^hommes
excommuniez , ôc mefiTies abfouls d'Excommunication ^ après

leur mort. Saind Cyprien en TEpiftre 6 6. excommunia vn
certain Ecclefîaftique , nommé Geminius Victor^ pour auoir

par (on teflament faict vn Preitre tuteur, contre k defence du
Concile de Cartage,6i défendit d'offrir le faind Sacrifice, ou
faire aucunes prières pour luy. Quant à l'abfolution , nous en li-

fons vn exemple notable au liure de lean Mofchus intitulé

Pratum fptrituale , Chap. 9 2 » & au fécond liure de la vie de Sainct

Grégoire le grand , efcrite par loanncs Diaconus , Chapitre 45

.

L'hiftoire eft, que certain Rehgieux^ ayant efté conuaincu de
retenir par deuersfoy trois pièces d'argent ^ que luy auoit donné
vn fien frère pour achetcervn habit, Saind Grégoire Texcom-
munia; &, eftant mort quelque temps après fans auoir receuab-^

iolution y Saincl: Grégoire , fort attrillé de cet accident , efcriuic

en vn billet (à fentence d^abfolution ,& la bailla à vn de ^(^s Dia-
cres^ luy ordonnant de la lire fur la fofle du Religieux, Ce
ï^u'ayant efté faid , la nuict enfuiuant le Religieux apparut à fon-

Abbé^Ôcluydiftjqu'ileftoic demeuré en prifbn iniques à ITieure
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qu'o'.i auôit prononcé fur là fofle la fentence d'abfolutioii^ mais

qu'au nielme temps il auoic efté mis en liberté ^d" Ub^rata efi

^nim.i dus ù damnatione ^M^^x. ces deux Auteurs. Il fault en-

tendre, qu'auantfa mortilauoit faid pénitence ,&: que par ce

moyen le péché eftant ofté , il nereftoit plus que de leuer la fen-

tence d'Excommunication ,
pour le remettre en la communion

der£o-lire,&:lefaire participer aux fuffrages Se prières d'icelle.

l'adjoulle vn fécond exemple, pris de Thiftoire de l'Eglife de .

Reims^ compofée par Flodoard ^ au liure qnatriefme , Cliap. 1 6^

li où Heriueus Archeuefque ^ ayant excommunié le Comte
Erlebardus pour les vfurpations qu'il faifoit furies terres de fE-

glife j à l'inftance du Roy illuy donna abfolution après fa mort

en plein Concile , & ce du confentement des autres Euefques.

Neantmoins plufîeurs Docteurs ont tenu
,
que les morts ne peu-

uent eftre excommuniez , dont fuit la confequence
,
qu'ils ne S

peuuent aufîî eftre abfouls ^ fe fondans fur cette raifon ^ qu'eftans f

fortis de ce monde , ils ne font plus foubs la iurifdidion ^ puif.

fànce de l'Eglife. *

Pour bien efclarcir cette difficulté , il fault obferuer ^ que le 1

nom d'Excom munication fe prend en deux fa(^ons -, Pvne
,
qui

luy efl propre , &: ordinaire ^ 6c fignifîe la cenfure confîderée en

fon elfence, & en toute l'eftenduëxie fes efFecls^priuant \q%

hommes delacommuniondel'Eglife j tantàl'efgard de l'ame,

que du corps, tant de la communion fpirituelle 5c intérieure ^ |

que de la temporelle 6c extérieure^ rautre,qui fignifie feulement 1

l'Excommunication en {^s efFecls ^ qui eniuiuent après la fulmi-

nation , foient-ils exécutez du viuant de l'excommunié , foit

après fi mort^ comme il arriue fouuent, que, l'excommunié

venant à mourir auant l'exécution de fa fentence , les peines d'i-
^

celle ne peuuent eftre exécutées 6c infligées actuellement qu'a-

près la mort , ou toutes , ou partie d'icelles. A parler donc pro-

prement , 6c félon la première acception, il eft vray
,
que l'Ex.^

communication ne fe peut encourrir de droicl que par les viuans,

ny eftre infligée par fentence de luge qu'aux viuans-;,lefqucls

fubfiftent en corps 6c en ame,font directement foubs la iuriC

didion de rEgliiè,6ccn eftat de commettre crime digne d'Ex-
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communication ^ en eflat de receuoir \qs monitions canoniques

,

èc Yobeïr^n fe conuercilîàntjOU de former vne vraye contu-

mace en les me/prifànt. Mais en la (econde fignification l'E-

glifepeut exercer fa iuftice enuers les morts ^ leur faiiànt fouf-

hir les efFects 2c peines dont ils font pour lors capables _,fbit en

exécution de la fentence prononcée contr'eux tandis qu'ils

elloient viuans^ Toit par fentence particulière rendue après la

mort jlelon que l'occafion y peut obliger. Or iesEuefques ôc

Supérieurs peuuent auoir des caufes de ce faire plus importantes

que celles qui regardent l'intereft particulier des perlcnnes ex-

communiées i comme l'édification de l'Eglife , la iieceiîîté de

faire connoiflre au public le mal qu'ils ont faiét^ ôc em.pefcher

que d'autres ne fuiuentleur mauuais exemple , & attentent fem-

blables crimes ^ ou n'adhèrent à leurs erreurs
_, ne fe laifTent cor-

rompre à leurs fectaires , &: autres fembiables. Par exemple

,

Saincl Cyprien excommunia Geminius Vidor , encores qu'il

fuft mort , non feulement pour empefcher que les Preftres ne fe

trompalTent prians ^ouxluy yîionefi quôdpro dormitione eitis a^ud
vos fiât oblatio , aut dcprecatio aliqua nomine citi4 in Ecclcfia fre^

quentetur'i mais auiîi principalement , vt Sacerdotum decretum ^

religiosè.^ neceffariefaBum ^feruetur à nobis \fimul ^ cateris fra-
trïbU'S detur exemplum ^ ne quis Sacerdotes é" miniftros Dei ^altari

ettùs^ Ecclcfia vacantes ^ adf/cculares molefiia-s dcuocet, Obfcmari
enim de catero poteritne vitra hccfiat cirea perfonam Clericorum

^fi
quod nuncfachm efi ^fueritvmdicatum. luftinien

,
parlant en

fonEditdela caufe pourquoyîes iàincts Pères auoient anathe-

matizé Théodore de Mopfuefte , dit : Hocautem iunc faciebant

Cathûlica Ecclefia DoHores 3 ne fimpliciores , legentes lUncs lynpia

confcripta , a rectafide declinarcnt. Et ainfi fe peut dire des autres

caufes
,
qui peuuent obliger à excommunier les morts.

De mefine^pourle regard de l'abfolution, fi quelques gens

de bien auoient eflé excommuniez iniullementôc contre raifon

en leur vie^ comme il arriue fouuent par la paffion de leurs en-
nemis ^ &; par les menées de quelques fadions,ils peuuent &
doiuent eilre abiouls après la mort

,
pour iuflifier leui mcmoire

,

ôcofterlefcandaie de leur Excommunication jCcmmiC il ariiua
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aux pcrfoimes de Sainct leaii Chryroftome , ôc de Flauian , deux

iàinds Euefques de Conftantinople , ainii que rapporte lufli- \

nicn au mefme lieu ^ &: à l'efgard de Sainct lean Chryfoftome fe

void par les Epifbres d'Innocent i. 6c à l'efgard de flauian ^ au

Concile de Cnalcedoine. Semblablement , iî vn homme iufle-

ment excommunié auoit faict penitence^ôc monftré de vrais

flânes de contrition ^ mais eflantpreuenu delà mort n'auroit peu
rcceuoir abfolurion^ comme il auroit defîré, après fa mort U
pourroit, voire deuroit^eftre abfouls j à celle fin de le rendre

capable de participer aux prières &: fufFrages de l'Eglife pour

Tame y èc rcceuoir les honneurs de la fepulture Chreftienne pour

le corps. Cela eft ordonné au Chapitre ^ nobis. 2. de fent.

excom. où le faid efl: pofé en ces termes. A nobis efi fecpe qua-

fitîim y vtràm ^fi
aliqups excommunicatus , in quo inâicia fuerint fœ-

nitentiiemanifefta ^nec -per eum fteterit quo minus rcconciliaretur ec-

clefiaflica vnitati^ non fufcepto beneficio abfolutionis deccjferit^ pro

' abfoluto ab Ecclefia fit habendus ^ ^ vtrùm pro tait recipienda fit

elcemofyna ^^ afidelibtiâfit orandum. La relolution efl: , quamuis

éibfolutîi^ apud Deum fuijje credatur ^nondum tamen habendtis efi

apud Ecclcjîam abfolutti^. Potefl tamen d^ débet ci Ecclefia béné-

ficia fubueniri ^ vtyfide ipfiîis viuentis pœnitentia per euidentia figna
confiiteritj defunHo etiam abfolutionis beneficium impendatur. Et
la forme de cette abfolution fe void réglée par le Rituel Romain
en ces termes.

SJ quis exco'mmunicattis exhacvita decedens dederitfignum ton-

tritionis , ne Eccle^afiica careatfcpultura
, fed Ecclefi^fiuffragijs

,

quateniisfiiripotefl y adiuuetur ^ abfiolui potefl hoc modo.

Si corpus nondum. fepultumfuerit yVerberetur ^ ^ abfioluatur^vt
infrà ^ deinde abfolutum in loco fiacro fepeliaiur.

Si verofueritfepîdtum in locoprofano
^ficommode fieri poterit ^ex^

humabitur
, ^ eodem modo verberabitur

, (^ poftabfolutionem in loco

facro fepeltetur
3
fed , fi commode exhumari nonpotefl , locus fepulture

verberetur ypoflea, abfioluatnr,

Quodfiin loco facrofitfiepultus , non exhumabitur ^fed verberabitur

fepulchrum. T>um autem corpus (îue fepulturam verberat Saccr^

dos
, dicat Antiphonam. Exultabunt Domino offa humiliata.
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pfalmus. Miferere mei Dcus, 6cc. Quo facîo ^ahfoluatur ^di^

cendo. Audoritare mihi concefla , ego te abfoluo â vinculo ex-

communicationis j qiiam incurrifti^ vel, incurrifle déclaratus es ,.

propter talefadum^ êc reftituo te communioni fidelium. In

nomine Pafcris , 6c Fiflij , ^ Spiritus t fandi. Amen. Beinde

dicatur Pfalm. De profundis. />z7f»^5 Requiem ^ternam dona

ci Domine. Çi. Et lux perpétua luceatei. Kyrie eleifon. Chrifte

cleifon. Kyrieeleifon. Paternofter. Et nenosinducasin tenta-

tionem. :ç^. Sedliberanosàmalo.'jîr. Aportainferi. Çi.Erue Do-
mine animameius. ]îr. Kequiefcat m pace. :çi. Amen. ^. Do-
mine exaudi orationem meam. :çt. Et clamor meus ad te veniat.

]îr. Dominus vobifcum. j^ Et cum fpiritu tuo.

Oremus.

DA :,
qu^efumus Domine ^ anim^ famuli tui

,
quem excom-

municationis fententia conftrinxerat , refrigerij fedem
,

quietis beatitudinem _,
&. fuperni luminis claritatem. Per Chri-

ftum Dominum noftrum. j^. Amen.
Voicy vn exemple delà fentence d'abrolution^que i'aytiré

des anciens Statuts de Coulogne.

OFficialis Curia Colonienfs^ Plebano^ ^c. Quondam Jrïerman -

num , dum vixit , excommumcatum k nobis pro contumacia ,

I

vel recoyfiito
_,
ad infiantiam Pétri , nos de confenfu eiufdeyn , in his

\fcriptis in T>ci nomine ahfoluimus : abfolutum publiée nuntietis
_, ^ te-

neatis : vobis tenoreprafentium etiam indulgentes^vtfunus dicit Mer-
manni in forma Ecclejïa confueta ecclefiafiica fepulturoi licite tradere

valeatis ^ dummodo tamenvobis confiiterit ^figna pœnitentia inagone

"ûiortis in eo apparuijfe
_, fuper quo vejtram oneramus confcientiam,

Datum anno.

Au cas que deflus il fault obferuer ce qu'ordonne particuliè-

rement le ChapitreA nobis : que, fi la fentence d'Excommuni-
cation eftoit du Pape ^ ou encourue de droid pour vn cas referué

au Pape , il fauldra s'addrefler au Pape pour obtenir abfolution ;

Statuimus ^ vt illius mortui abfolutio a Sede Apofiolica requiratur ,

j

qui
, cumviueret ^ ab ea fuerat abfolucndus : aliorum autem abfolu-

tionem expr^miffa caufa cateris indulgemus , a quibus , dum viuerent^

fuerant abfoluendi: qmafàvi laGlozey' cùm eos abfoluere pojjent
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viuos lurc communï , ita etiam abfoluere poffunt pofi mortem ex caufa,

pnvmiffj^ idefi^fide ipforumpœnitentiaper euidentiafigna confliterit.

Cen'eflpas commedu casquiarriueen l'article de la mort , au-

quel tout Preftrepeut abfouldrede touspechezôccenfureSjle

Supérieur eftantabfent: carapreslamortnulnepeutabfouldre

de l'Excommunication
,
que ceiuy qui pouuoit abfouldre pen-

dant la vie, ainlî que remarque fort bienNauarre au Manuel ,

r. 26. num. ^2.

Il y a encores vne autre façon , en laquelle on dit que les morts
font excommuniez. C'ell: quand il an iue qu'en leur vie ils ont

commis quelque crime qui emporte de droict Excommunica-
tion ipfo fcicio ( comme par exemple l'hereiie ) fur laquelle il n'y

il point eu de fentencedeclaratoire rendue, foit qu'on ne lésait

pas pourfuiuis en iufliice , ou qu'il n'y ait pas eu temps àtcç. faire,

ou que pour lors leur péché fuft ignoré,-5c après qu'ils font morts -

l'Euefque ou Supérieur ordinaire, ayant preuue du fai(5t,rend |
fentence^ par laquelle il déclare qu'ils ont encouru l'Excommu-
nication , & puis fai(5l dénoncer fa fentence ^ à ce qu'aucun n'en

ignore ^ en fuite dequoy leur mémoire eft condamnée ^ les corps ;

font priuez de fepulture ecclefîaflique ^ ou, s'ils auoient eflé

enterrez en terre faincte, font déterrez, ôc iettez en lieu profane,

auec defences de prier Dieu pour eux ; on dit alors qu'ils ont efté

excommuniez^ pour ce qu'on leur fait porter les peines des ex- ;

communiez j en exécution de la cenfure qu'ils ont encourue de
leur viuant.

Pour le regard de l'abfolution , il eft bien à remarquer ^ que
Jamais il n'eft permis de la donner aux morts eflans excommu-
niez

,
fi à la mort ils n'ont donné à^s fignes euidens de contrition.

C'eftpourquoy les Supérieurs^ qui pour refped à^s perfonnes,

& des familles , ou autres confiderations ,
permettent contre

l'intention de l'Eglife , que ceux qui ont efte tuez en duel , ou
autrement font morts en eftat d'Excommunication , &: ceux qui

ont pa iTé vn an ou plufieurs fans communier à la fefle de Pafques
félon le commandement de l'Eglife , foient enfepulturez en terre

faincle
, voire dans \qs Eglifes ôc Chapelles , comme il arriue trop

fouuent^ofFenfent Dieu grieuement.

De
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De l'Excommunication mineure.

Chapitre XXXVII.

A cenfure de hExcommunication maieure , de la-

quelle nous auonstraidé iurquesicy,aeftë injflituëe

par l'Eglife pourferuir de bride à la témérité & ma^
Iice des mauuais Chreftiens ; à celle fin de les contenir

dans les termes de leur deuoir^ 6c les y r'appeller quand ils s'en

font efloignez, par Tapprehenfion des peines extrêmes qu'elle

porte auec foy, éc en ce faifànt conferuer la difcipline Chrefliêne

& ecclefiaftiqueen Ton entier.La cenfure de l'Excommunication
mineure a eftéinftituée^ comme moyen neceflaire pour main-

tenir la feueritë de l'Excommunication maieure , &: empefcher
qu'elle ne fuft violée par la témérité de ceux quivoudroient fa~

uorizer en quelque façon les excommuniez , en les hantant , leur

communiquant jêcles afriflant,&: par ce moyen rendre la fen-

tence de leur interdiction inutile. C'eft pourquoy l'efïèâ: d'i-

celle confifte à punir ceux qui communiquent ou participent

auec les excommuniez d'Excommunication maieure, en le?

priuant delà réception des Sacremens, Car depuis que quel-

qu'vn a communiqué auecvn excommunié dénoncé éschofes

qui ne font pas permifes par le vers cy-delfus expliqué y

Vtile 3 lex j humïle j rcs ignorata , necefje
,

mefines là ou il n'y auroit que péché véniel ^ il ne peut
rcceuoir ^ ny la Confirmation , ny rabfolurion au Sacrement
de pénitence y ny la fàinde EuchariHie , ny aucun Ordre

,

ques à ce qu'il ait eflé deuëment abfouîs : s'il en reçoit-

.Liicun_, il pèche mortellement. Elle s'appelle donc Excom-
munication

,
pour ce que j à i'efgard des Sacremens^ elle priue&

forcloft l'homme de la communion de l'Eglife.- elle s'appelle

Excommunication mineure ^ en comparaifon delà maieure , la-

ruelle priue l'homme de la communion de l'EgHlp^non point
i . ulemenc pour le regard d'vne forte de biens fpirituels , comme.

Sff
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Ibnr Ici Sncremens^ nsais abfblument pour le regard de tous ceux

qu'elle peut communiquer , &: outre cela de la conuerfation des

hdeles. Le nom d'Excommunication mmeure le lift au Chap.

Si quem. de Cent, cxcom. &: au Chap. Statuimm, eod. tiu in Sexto: au
,

Chap.///.^ quottdtana.de elccLdÏQ s'appelle /w^/rA: excommunia

catio. La définition s'en void audit Chapitre , Si quem. de fent,

excom. Minonf excommunïcatione) qu^càperceptione Sacramentel

mm feparat. D*où il apparoiil^ que celuy-là eft le principal &
ciFentiel efFecl: de cette elpece de cenfure. Il y a vn autre fécond i

cffecl
,
qui eft porté par le Chapitre , Si célébrât, de cler. excom,

minilîr. Icauoir, que celuy qui a encouru cette Excommunication

ne peut eftre efleu à aucune dignité , office , ou bénéfice eccle-

fiaftique j ce qui fe doit entendre meime de la voye de prouifion

ou collation ,
qui eft vne efpece d'eledion : Si tamen (ààz Greg.

9 . en ce Cliap . ) fcienter talis elechisfuerit , eïiis elcclio efi irritanda ^
-

J?ro eo quod adfufceptionem eorum (facramentorum) ehgitur^à quo- i

rumperceptione àfanciispatribm eftpriuatus. Il n'y a point d'autres
j

effeds que ces deux-là. Car vn excommunié d'Excommuni-

cation mineure peut oùir la faincle Mefle , affilier au ieruice àX-
'

uin , conuerfer auec tout le monde j 5c vièr librement de tous

autres droids delà Religion Chreftienne , hors la réception des

Sacremens. C'efl: pourquoy ce mefîne Chapitre dit ^ Si célé-

brât minori excommunicatione ligatu^s y licèt grauiterpeccet ^ nuUius

tamen notam irreqularitatis incurrit^nec eligere prohibetur ^ vel ea^

qua ratione iurifdiïUonisfibi cnmpetunt , exercere. De mefiiie fault-

il iuger du pouuoir de conférer les Sacremens : Peccat autem

^adjoufte ce Chapitre ) conferendo ecclefiafiica Sacramenta ^fed c. b

eo coUata virtutis non carent effeciu ^ càm non videatur à coilatione
,

fedpanicipatione Sacramentorum(qua infola conjïfiit perceptione )
remotJcs ^ dummodo , non in contemptum ecclefîafliue difciplina ^ vide*

licet contra prohibitionem Supcrioris ^ commuriioni excommunicatcrum

pertinaciterfe inticfferit : in quo cafii efi anatkematcfcriendris. La
raifondececyefb

,
que l'Excommunication mineure ne fu/pend

ny interdit rEccJefiaflique d'aucun acte de fes Ordres; telle-

ment qu'à raifon d'icelle il ne peut encourrir l'irrégularité, la-

quelle a cet efFed d'empefcher la réception, ôc l'vfagcou exer-

I
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cice des Ordres.

Cette cenfure eil de droid j 6c ne fe fulmine point ah homine

il ne s'en void point d'exemple en TEglife. Mais il fault obreruer

qu'elle ne s'encourt pas par toute communiquation auec les ex-
communiez d'Excommunication maieure ^ mais feulement auec
ceux qui ont efté excommuniez nommément,, 5c dénoncez pu-
bliquement : d'autant que par l'Extrauagante , Aâ euitanda ,

nous nefommes obligez d'euiter que ceux-là. De-là enfuit vu
autre aduis des Dod:ears,que celuy qui communique ou fré-

quente auec vn excommunié d'Excommunication mineure
n'encourt nulle cenfure ; pour ce que

, ( difent-ils^ Excommmu-
nicatio non tranjït in tertiam perfonam. Mais Bonacina remar-

que^ que ceux qui ont communiquation ou participation mef^
mes auec les excommuniez morts ^ encourent cette Excom-
munication , tout ainfî comme s'ils eftoient viuans

, par la

règle de TEglile , Sacris eji canonibtts inflitutmn ^ vt quibiis non
\communicattimti^ viuis ^ non communicemus defunftis. c. Sacrk. de

fepult. C'eft l'obferuation de la Gloze fur le Chap. Ad hac.

de friuileg. parlant des Hofpitaliers
,
qui prenoient la liberté

d'enterrer les corps ^qs excommuniez dans leurs Cimetières
3

foubs prétexte de priuilege.

Quant à l'abfolution de cette cenfure , le Chapitre , KTuper.

\de.fcnt. excom. ayant pofé le faid de celuy qui communique auec
ivn excommunié d'Excommunication maieure in orattone , vel
efcîdo , dut orando fecum 3 ant etiam comedendo , décide expref-

( ement j qu'il peut eflre abfouls par fon Euefque^ ou par fon
Curé j a fuo Epifcopo , velàproprio facerdote épatent abfolutionis

hcneficïum obtinere. Sur quoy Hoftienfis , en fi Somme lib. /,
tit. de fent. excom. §. Et qualiter hac abfolutio , interprète ^ /?2/^/-

Lip proprium , facerdotem parochialem proprium , vel Diœcefanum
pdefl , Epifcopum) vel illum qui de licentia ipforum elefhis efi^

Ihvyadonc qui puifTe abfouldre de l'Excommunication mi-
neure ( après le Pape , lequel a pouuoir foiiuerain ) que l'E-

uefque diocefàin , 6c le Curé de la partie qui requiert abfolu-
tien , ou celuy quia commifîîon 6c pouuoir de l'vn d'eux. Car

fciult pofer pour fondement le Canon, Placuit. depœnii.di/} 6>
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ritcuit , vt deïnceps nuUi ftceriotum liceat quemlihet commijjum

alterifucerdoti adpœnitcntiamfufcipere ^fine eim confenfu cui prias

fccommifit. La railbndece dernier efl celle que nous auons

rendue cy-deilus parlans de l'abrolution de l'Excommunica-

tion maieure, que, quand vn Curé commet quelque Prellre

pour ouir les confellîons, 6c adminiftrer les Sacremens pourluy

& en ion nom , en ce cas , &; pour ce regard , il le hKkproprium

facerdoteyn : tellement que alors le pouuoir attribué de droict au

Curé , qui efl par fà qualité 6c eflentiellement propriusfacerdos
,

6c a iurifdidion ordinaire fur fès paroiffiens , pafTeau Preftre par

luv commis. Encores donc que la doctrine conimune foit

,

que tout Preftre par fon Ordre à pouuoir d'abfouldre des pé-

chez véniels, quoy qu'il n'ait point de iurirdidioni neantmoins_,

s'il arriuoit que quelqu'vn , lié d'Excommunication mineure

pour auoir eu communiquation auec quelque excommunié
d'Excommunication maieure en vn cas qui ne feroit que péché

véniel , fe prefentaft à vn lîmple Preftre pour en eftre abfouls,

ledit Preftre m pourroit pas luy donner abfolution : d'autant

que 3 l'Excommunication mineure eftant vne cenfure eccle-

fîaftique , ôc par confequent ade de iurifdidion , aucun n'en

peut abfouldre , s'il n'a vne vraye iurifdidion receuë de l'Eglife.

C'eftainfi qu'il fault entendre ce que ditaffirmatiuement Saind
Thomas, in ^.fenr. difi. i8 . q. 2. art. j. Aminori excommuntcatione

quilihet potefl ahfoluere ^ qui poteji abfoluere à peccato participa--

tionis: d'où il faut induire cette negatiue, que nul ne peut

abfouldre de l'Excommunication mineure
_,
qui n'ait pouuoir

d'abfouldre du péché de participation auec les excommuniez ^

ce qui ne fe peut faire fans iurifdidion. Sur cette tacite com-
muniquation du Curé ^ quifaid vn autre Preftre quafiproprium

facerdotem 2iYt?tQÙ. à'ouxrÏQs Confeiîions^6c abfouldre en fon

nom de l'Excommunication mineure , me femble auoir cfté

ïonàéQ l'ancienne forme d'abfouldre au Sacrement de péni-

tence, portée par les anciens Manuelsou Sacerdotaux de plu-

Ijeurs diocefesj quei'ay veus, comme axàmçkixz^Abfûluoteùvin-

culo excor/imimicationis minoris. Car , c'cft à dire
,
que par le con-

fentemcntdes Euefques , 6c des Curez j le pouuoir d'abfouldre

II

I
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àc l'Excommunication mineure eftoit donné à tous les Con-
fefTeurs , comme s' il euft efté de droid commun. Mais ce qu'il

y a de difficulté eft , que lors que ces Manuels efloient en vfage,

n'y ayant que l'Excommunication mineure exprimée par cette

forme d'abfolution , il femble que le pouuoir d'abiouldre de
l'Excommunication maieure , mefme non referuée ^ ne leur

eftoit point permife. le me fuis autrefois eftonné ^ que , au li-

ure intitulé , Ordo bapiizandi , ^ alia Sacramenta aâminifirandi
_,

ex Romamc Ecclcfi^ ritu ^doïïtonvÇoit à Rome auant que Paul

cinquiefme euft publié le Rituel Romain , cette forme eftoit

prclcritc pour forme ordinaire d'abfolution au Sacrement de
pénitence , femblablc a celles dont ie viens de parler ; Domimos
7io(îer lefiis Chrifîm te abfoluat : ^ ey) auBoritate ipfiuste ahfoluo

ab omniv'mcnlo excommunicaiionis minom^jîqua tenens: deinde ab"

foluo te apcccatk tuis. In nomine Patm^^ Filij^ d^ Spirittisfancli,

La dodrine cy-defllis eft commune entre les Docteurs
5

ie rapporteray pour plus grand efclarciftement le texte de
Petrus à Soto , qui eft bref &; decifif, in Inftitutione ficerdotum ^

IccHone ^. de Excommunïcatïone . Abfolutio verb ab hac excorn-

municdtione nuUi negata efi , cui conceditur abfolutio kpeccatis mor-
îalibm. Quoniam itaque abfolutio à peccatis venialibtis nuUam
foteftatemitirifdiElionisrequirit^cùmpropteriUa nulli iudicio eccle-

fajiico , etiampœnitentia^fîmîi^sfubditi , k quolibetfacerdotejpojfunt

remitti : fcdnon quilibetpoteft àminori excommunicatione abfoluere.

Muius enim abfolutio iurifdiRionem requirit. A mortalibîis vero

nullti^ abfoluit ^ nifi iurijdichonem habens ^ vel ordinariam ^ vel de-

Icgatam : d^ onmitali concejfa efi abfolutio ah excommunicatione mi-
Tiori. Itaque , vt omnis auferatur dubitatio de abfolutione à fec-
catis impenfa ligato excommunicatione minori ^ confultum efi [ficut

de excommunicatione maiori fuprk diximus) vt ante abfolutionem.

ftcramentalem , immb ante coUationem cuiufcumque Sacramenti
,

jicutayite eleBioncm^ velconjïrmationem , abfoluaturhacfufceptunis
a minori excommunicatione :^ /joc quide?n generaliter ^ficutà maiori
duximus abfoluendum ^ quantum (e extenditpotefitas abfoluentis.

LesDodeurs font icy queftiôn ^fc^auoir ft vn Curé^n'eftant
pas Preftre ^ peut abibuldre de l'Excommunication mineure.
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La refolution commune eft, qu'il le peut : pour ce que l'Excom-

munication n'eftant pas vn péché ^ny par confequent matière

propre du Sacrement , on en peut abfbuldre hors le Sacrement :

ce que pofé , le Curé par Ton tiltre de Pafteur eftant ordinaire,

oc ayant iurifdidion paflorale , il a par confequent pouuoir d'ab-

ibuldre de l'Excommunication, quoy qu'il n'ait pas l'Ordre de

Pren:rire,en tant que telle abfolution n'eft point vn acte de la

puiiTmce d'Ordre, mais de celle de iurifdidion.

Voilà quant à ceux qui ont pouuoir d'abfouldre de l'Excom-

munication mineure : refte de fcauoir quelle eft la forme de

cette abfolution. Le Rituel Romain n'^en a rien piefcrit par-

ticulièrement : 6c lesDodeurs enfeignent qu'il n'y a rien de dé-

terminé en cela j mais qu'il fuffift d'vfer de tels termes , qu'ils

fignifîent que l'excommunié eft libéré de la cenfure qu'il auoit

encourue en ce cas , & reftitué ou remis au droid de receuoir

les Sacremens j car tous ceux qui ont parlé de cette matière ^

adjouftent toulîours, que l'excommunié.eft réintégré en la ré-

ception des Sacremens. Hoftienfîs en fà Somme , liLj. tit. de

fent. exco^. § . Et qualiter hacahfolutio ^ donne cette forme d'ab-

folution ; Abfoluim^cste à vinculo excommunicationis huiiis , quarn

confejpis es , ^ ab alia ^fîtenens , in quantumpojfumus^ debemus
,

é- reftituimus te eccUfiafiicis Sacramentis. Bonacina aduertift

,

que 5 s'il arriuoit qu'vn pénitent fuft en doubte d'auoir encouru
l'Excommunication mineure , il peut eftre abfouls auec con-
dition en cette forme, Abfoluo te ab omni vinculo excommunica-
tionis , quantum poffum^ ^ tu indiges. De cérémonie ou pré-
caution particulière en cette abfolution il n'y en a aucune or-

donnée de droid, pour ce que la.matiere n'eft pas d'impor-
tance

, ôc l'Excommunication mineure iveft point impofée
pour réparation d'aucune iniure ou tort faid au prochain, au-
quel il fuft befoin de iàtisfaire : mais fuffift que celuy qui de-
mande abfolution

, promette d'obeïràl'Eglife,6c ne commu-
niquer plus auec hs excommuniez, C'eft l'aduis de Siluefter ,

verbo , Abfolutio ^, num, /. Suarez , ÔC Sayrus.
Au Chapitre, i)«o^//d-. defent. excom, eft propofée cette que-

ftion, fcauoir, fi, pouuoir ayant efté donnéàdeuxPreftres de

I
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s*entr'ab(ouldre de l'Excommunication mineure en cas qu'ils

vinlFent à y tomber , cas aduenant que tous deux fe trouuaffenc

liez de cette Excommunication ^ fi (^ dis- jcy' ils fe peuuent ab-

fouldre l'vn l'autre, oufîce pouuoir d'ablouldre eft point ex-

piré en eux par le péché qu'ils ont commis encourans Excom-
munication. La refponfe duPape eri:,que ce pouuoir n'efl

point expiré j& partant qu'ils peuuent s'entre-donner l'abfo-

lution. La raifon effc; pour ce que par l'Excommunication ils

ont bien efté priuez de la réception des Sacremens^mais non
pas du pouuoir d'abfpuldre de l'Excommunication,, qui eftvn

acle de lunfdiction ; ny du droid d'eflre abfouls ^ cette abiolu-

tion n'eltant point Sacrement.

De rExcommmication régulière.

Chapitre XXXVIIL

OM M E anciennement il y auoit en TEglife plu-

^ iieurs déferez de communion ^ c'efl à dire^ de com-
X muniquation Chreftienne , auiîî y auoit-ii diuers

degrez de priuation d'icelle ^ que nous appelions

Excommunication. Il y auoit premièrement la communion
commune, ordinaire, & ciuile^ qui confifloit en la conuerfation

fraternelle 3 en la liberté de viure^ boire &: manger les vns auec

les autres , de traicter d'affaires enfemble , 6c exercer toute forte

de commerce de la focieté humaine, Ilyauoit enfecondlieu

il communion dei'orailbn j quand on ejftoit admis aux prières ,

tant publiques de l'Eglife
,
que particulières les vns auec les

antres. La troifiefme eftoitla comm.union d'oblation
,
quand il

cilioit permis aux Chreftiens de prefentcr à l'autel leurs offran-

des , foit auant la faincle MefTe ^ foit lors de l'Offertoire. La
quatriefme eftoit celle qui eftoit tenue la plus excellente , &. qui

'etenu par precipu iufques à nos temps le nom de communion,
-auoir eft le droid d'aiîifter 6c participer au faincl iacriiice de
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la MefTc , & receuoir le fainct Sacrement d'Euchariftie. Les

dcgrez d'Excommunication refpondoient aux deerez de la

communion , 6c confifloient à eftre priuez , tantoft de l'vne,

tantofb de l'autre communion ^ félon la qualité 6c grauité des

delids ou crimes que commettoient les Chreftiens_,ainfi qu'il

fe peut voir par la ledure des anciens Canons , 6c des efcrits des

faincts Percs. Quoy que foit, le dernier degré d'Excommunica-

tion y 6c le plus feuere , eftoit celuy dont parle Tertullien en l'A-

pologecique c. ^g . Summumque futurl iudicy pr^iudicium efi^(i

quis ita àeliquerït jVtà communieatione oratioms ,^ conuenttis ^ ^
omnis fanHi commerce/ , relegetur.

Les Religieux en leur difcipline monaflique ont imité les

Reglemens de l'Eglife à l'efgard de l'Excommunication , la par^

tageans par diuers degrez de peine ^ 6c priuation à^s biens &
droicts de la Religion, félon la qualité des faultesde ceux qui

fe rendoient dyfcoles 6c defreglez en leur vie 6c actions ; 6c c'eft

ce que nous appelions icy Excommunication régulière. Nous.
en lifons les Ordonnances en la Règle de SaindPachome,ési
Règles breues de Sainct Bafile^ 6c en l'Indice Grec des peines

régulières
,
qui eil ioincb auec {qs Conflitutions , en Caflian au

fécond luire deln^it. renunt. c. j6. de en la Règle de Saind Be-

noiftj c. 23 24. 2^.26. 27. 6C28. Nous en donnerons pour ef.

chantillonvn exemple pris de ladite Règle de Saind Benoift,
|

Ce bon Père au Chap. 24. pofe pour règle générale cette pro-
J

polition : Secundum modum culp^c , excommunicationis vel dïfci-

^liine débet extendi menÇura : qui culparum modus in Abbatis pendet

iudicio. Puis il diuife \qs faultes des Religieux en deux efpeces

,

les vnes légères ^ les autres grieues. Pour les légères il en or-

donne en cette façon. Si quis tamen frater in lemoribtfs culpis

inuenitur , a. menf^participatione priuetur. Priuati autem a, menfe
confortio ifla erit ratio : vt in Oratorio Pfalmum aat Antiphonum
non imponat^ieque Lechonemrecitet, vfquead fatisfaHionem : refe-

chonem cibi pojifratrum refechonem foins accipiat j vt ^fi 3 verbi

gratia ,fratres reficiantfexta hora ^ iIIefraternona
:fi

fratres nona ,

ille vej}era , vfque dum fatisfaclione congrua vcniam confequatur.
.

Pour les faultes grieues, voicy comme il les defcnt , 6c la

procédure

il
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procédure qu'il veulc eftre tenue j-auant que venirà l'Excom-

munication . Si quis frater contuynax , aut inohediens , aut fupcr-

ht^s , aut murmurans ,aut in- aliquo contrarius exifiem fancia Re~

qul^ j d^pr/ccepm feniorum fuorum contemptorrepertus fuerit-^ hic

fecundum Domini noftri praceptum aàmoneatv.r femel ^ ^feciindb ^

fecretè à fenioribus fuis. Si non e7nendaîierit 3 obiurgeturpubliée co-

ram omnibus. Si verb neque fie eorrexertt
^fi

intelligit qualis pœna

fit , exeommunicationifubiaeeat :fiautem improbus efi ^ vindicia eor-

porali fubdatuY. Et puis au Chapitre 25.il explique en quoy
confifte cette Excommunication ^ en ces termes. Is autem

frater qui grauioris eulpa noxa tenetur^fufpendaturamcnfafirmil

d^ab Oratorio 5 nulius ei fratrum m vUo iunyttureonfonio , neque

in coUoquio -folus Çtad opusfibi iniunclum ,perfiftens in pœnitentiiC

hiciu 3 feiens illam ter/ibilem Apoflolifententiam , dicentts , traditum

huiufmodt hominem Satané in interitum earnis , vtfpiritus faluus fit

i in die T>omini : cibi autem refeehonem foluspereipiat ^ menfura , v^
\hora ^qua frauideritei Abbas eompetere : née à quoquam benedi"

' catur tranfeunte ^ nec cibus qui ei datur.

La première Excommunication
,
qui efl impofée pour les

faultes légères, eft purement Excommunication régulière j&;

confifte feulement en peines extérieures , fans affecter l'ame au-

cunement. Mais la féconde efl j non feulement punition ré-

gulière , m^is toutà faict cenfure ecclefiaftique , & Excommu^-
nicationmaieurei SaincT; Benoift entendant que le délinquant

foit frappé de cette cenfure fulminante, qui met les homm^
encre les mains de Satan^êc les priue de toute hantife&comw
muniquation auec qui que ce Ibit. Ce qui eft conforme au
difcours de Caffian au lieu cy-deflus allégué ; Sanè ^fi quis pro

.limiffo quolibet deliih fuerit ab oratione juffenfus ..nuîlus cum eo

vrorfus orandi habet lieentiam^ antequam ^fubmiffa in terram par-

entia , reeoneiliatio eius , ^admi/Jivenia coram fratribus eunfhs

piihlicè fuerit ab Abbate coneeffa. Ob hoe namque tali obferuantia

femetipfos ab orationis eius confortiofegrcgant atquefeeernunt ^quod
rrcdunty eum qui ab oratione fufpenditur^feeundum Apoflolifenten-
tiam

, tradi Satané : ^ ^fi quis orationi eitcs ^ antequam recipiatur

À Seniore ^ inconfdçrata pietau permotm , çornynunicare prafurm'

Ttt
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pfcrit , complicem fe d^mnationis eitis efficiat , tradcns fcïlicetfcmeU

ipfumvoluntariè Sdtan.v ,cuiiîîcpro fui rcams emendatione fuerat

dcputMics. Par zi^s dernières paroles de Caiîian il paroift^ que

pour lors entre les Religieux ccluy-là eftoit eftimé participer

auec l'excomniunië m cnmine criminofo
_,
qui prefumoit de com-

muniquer auec luy in diuinis , & par confequent qu'il encouroit

de faicl la meime Excommunication , non point feulement , ce

que nous difons ^ l'Excommunication mineure. Car il dit , 1

qu'il tombe entre les mains de Satan ^aufli bien que celuy auec

lequelil a communiqué. MaisSaincbBenoiftva bien plus auant

au Chapitre 26. Car il condamne comme participant au faicl

de l'Excommunication tout Religieux, qui en quelque fa^oii

que ce foitcommunique auec l'excommunié . Voicy fes termes :-

Si quisfrdter pr^fumpferit , fine iujjîone Abhaw ^fratri excommn-

nicato quolibet modo fe iungere j aut loqui cum eo , vcl mandatum à
dirigere , fïmilem fortiatur excommunieationis vindichtm. Ces

chofes là font marques infallibles de l'Excommunication ma.

ieure ^ non point d'vne fimple correction ou punition régulière.

Aufli eft-ilvray
,
qu'en la qualification du crime

,
pour lequel

eft encourue cette Excommunication ^ au Chapitre 23. Sainct

Benoiftpofe la contumace, l'inobediençe, 6c le mefpris
(
qui

eftlavraye caufe matérielle de l'Excommunication maieurc^

& ordonne la mefÎTie procédure des trois Monitions précé-

dentes ,
qu'on a accouftumé de pratiquer pour conuaincre la

contumace des delinquans , auant que prononcer contr'eux

fentence d'Excommunication maieure.

En Mndice fufdit les Excommunications font ordonnées

fouuentpourde bien légères faultes:mais alors il fault enten-

dre que ce ne font qu'Excommunications régulières ^ comme
celles de SainctBenoift/T^? leuioribiis culpis. Il eft à remarquer

en ces Excommunications, que les vnes font comminatoires,

ttvJ)optÇ6o3ia> , eXcommunieetur-j les autres (ont ipfofaHo _,
'îÇ(ji àcpc-

pKT/ue'voç , 'iço> àKOiv(à))iy]T0Ç
, jFt exeommunicams. Mais il n'eft

point faid diflinction , ny expUcatioii des faulces fubjecles â

telles Excommmunications.
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De l'Excommunication des animaulx.

Chapitre XXXIX;

Villaume Abbé de Sainct Theodoric^ au premier li-

ure qu'il a efcrit de la vie de Ton Maiftrc Saind Ber-

nard, Chapitre onziefme^ recite, que ce bon Saind
eflant vn iour venu en certaine Abbaye par luy baftie

au diocefe de Laon ,
pour en dédier i'Eglife , ilk trouua remplie

d'vne fi grande quantité de moufch es, qu'il n'eftoit point pofl

fible d'y entrer, ny rien faire, tant elles fe rendoient impor-

tunes par leur bruit ôc aiïaults. A quoy ne voyant aucun re-

mède, il les excommunia, Excommunico eas^ dift-il: dont TefFeét

fut, que le lendemain matin on les trouua toutes mortes en la

place. Bartolom^eus Chafîaneus, au premier de ï.t% Confeils,

dit ,
que de fon temps en Bourgogne , principalement au ter-

ritoire de Beaulne , il fe trouuoit ordinairement tres-grande

quantité de grofies moufches, qu'ils appellent Hurbertsj&
pareillement des hmax , fouris , rats , vers , 6c autres infectes

^

qui faifoient vn tel defgaft,non feulement aux vignes , mais

auflî aux bleds , & autres fruicts 6c herbes de la terre , que cela

nunoit tout le pais. Etadjoufte
,
que

,
pour remède contre telle

pcfte,lcshabitans du pais auoient accouflumé defepouruoir
par requefte vers l'OfEcial d'Autun , comme lagè diocelàin , &
le fupplier défaire commandement aufdites beftiolesdefè de-

iifter du rauage qu'elles faifoient, 6c à faulted'obcïr par elles,,

prononcer contr'elles fentence d'Excommunication 6c de ma-
Jidion : procédure ^ iugement dont il produiil plufieurs

exemples ,tant dudit diocefe d'Autun jque de ceux de Lion^
'(Sià.Q Mafcon. Ten reprcfenteray icy vn en propres termes:

ace qu'on voye, comme fouuentles peuples fe laiflent emba-
Noûiner de plufieurs erreurs, 6c opinions abfurdes,.aufquelles

les Supérieurs Ecclefiaâiques doiuent prendre garde de fe laif-

ier emporter par vne trop facile condefcendance , foubs pre-

Ttt 2
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texte de charité. Car de cette trop grande facilité naiflenc

/ouuentdcscouilumespréjudiciablesàlafoy^&àlaReligion^

qu'il cil extrêmement difficile d'extirper par après fans grand

fcandale & deiordre^ les peuples s'opiniaftrans à toute extré-

mité à défendre des luperftitions &: abus publics
,
pour ce qu'ils

croient que ce font de iàincfces femences de la pieté de leurs

anceftres , defquels ils reuerent la mémoire , principalement

quand il y a de l'intereft de leur profit. La fentence eft belle du
Conful Pofthumius , chés Tite Liue au liure 3^. de fon Ki-

ftoire : l^ihil in fpeciem fallacius e^quàmpraua religio : vbi deo-

riim nnmeyi pmtcnàiturfcelcribus , fubitanimum timor ^ nefraudibu^s

humants vindtcandis diuinimm aliquidimmiftum violeinus. Voicy

doncvnefchantillonde la faulfe pieté des peuples, à laquelle

\qs Supérieurs eccleliaftiques fe font laiffé deceuoir. Ils

eftoientfîfîmples quedefaire le procezàces beftioles par les

formes, les citer ^ leur donner vn aduocat pour les défendre,

faire des cnqueftes des dommages par elles faicls ^ & autres

femblables. P uis ils coniuroient lefdits animaulx , leur denon-

çans qu'euifent à fortir de tout le territoire ^ &: fe tranfporter en

lieu où ils ne peufTent nuire. ^\ lemalneceiToitparcette con-

juration , le luge Ecclefiaftique prononçoit fentence d'Ana-

theme & de maledidion y dont il addrefloit l'exécution aux

Curez, Preftres, & liabitans des lieux , les conuiant de faire

pénitence de leurs péchez, pour punition defquels Dieu en-

uoye ordinairement telles calamitez,&: leur ordonnant en la

forme que s'enfuit.

POftquam igituradnotitiam vefirampr^fentes liter^ nofîra fer-

uenerïnt s ^pervospublicatafuerint^ vos in virtute fanfl/e dp*

indiuidu^Trinitatis , ex nunc ^frout ex ttmc ^ authoritate ^ pote-

ftate Dei ^qui fungimur in hac parte ^nobis commijja ^fupradiBis

animalibiis Hureb ers , in Ecclejijs vefiris quando diuina officia celé-

brabuntur , ^ in procejjionibm veftris , in virtute ^ authoritate

Dei Bcclefia ^pr^ecipiatis (^ iniungatis eifdem publiée^ deuotè , (4-

cumfiducia Dei ipfa ^per virtutem ^fignum fancv^ crucis ^armati

fidei clypeo , commonentes ^ monentes , (^ anathematliantes , i// i

vejiri^ (^populi vobif commijlivexatione ^vinearumque , bladorumy
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^ fruBuumvafiatione ^fiatim ^ pcnittis ceffent ^ âefflant ^nec

trauandi aut damnum inferendi vlteriùs habeant potefiatem, Quod

fi fn-vcepto huiufmodi , immo venus diuino^^ ecclefiafîico y infiigante

Satana humant natura inimico ^ non paruerim ^ aut non rétrocef-

ferint yvltra non noccntes , (jr vlteriùs non apparentes
_, ipfas heftias

^ animalia immunda , authoritate^ in virtute cuitisfupra , in vir-

tute Dei ^ Ecclefi^ ^malcdicimus y ^ anathematiz^mus y ^ in ea

anathematis^ maledi^Honis fententiam ferimtts in hïsfcnptis. Ei

vos anathema^ maledichonem fiepim in ea (^fréquenter^ manda-

tun noftrum exequentes^ pronuncietis ^publicetis , d.onec apparuerit

diurnepictatis ^mifericordia cffeHm. Datu7n , ^c.

Nauarre au ciiiquiefme liure de fes Coni'eils
_,
ciltre de fententia

excommunicationis ^Conicil ^.rapporte à ce propos de certains

grands pojfTons
,
qu'il appelle Z'^;-o«^/jlcfqueIs font de grands

rauages fur mer en la cofte de Sorrenco y donnant tacitement à

entendre qu'on vfe de femblable remède alencontre d'eux ;ôc

adjoufte^ qu'en Efpagne quelque Euefque aufli auroit excom-
munié du hault d'vn promontoire les rats, les fouris^Ieslocu-

ftes , èc autres femblables animaulx
,
qui rougeoient 6c ga-

ftoient les bleds 6c autres fruids , leur commandant de fortir de

tout le pais dans trois heures pour tout delay,6c que dans ce

temps très-grande quantité de ces animaux palTerent à la nage
dans certaine iflefterile^obeillàns au commandement de TE-
uefque.

Voilà pour ce qui regarde le faici : mais pour la queflion de
droict

_,
içauoir fi les animaulx, quels qu'ils foient, peuuenc

eftre véritablement excommuniez, èc fi c'eft bien faict de les

excommunier. Nauarreau lieu allégué condamne toutes les

excommunications , 6c les procédures d'icelles , rapportées par

CLiffan^tcs. C'eft vne chofe certaine en Théologie , qu'il n'y

a que l'homme baptizé
,
qui puifiTe eftre excommunié 3 d'autant

que l'Excommunication eft vne cenfi.ire ordonnée pour la pu-
nition des Crimes des hommes, qui font foubs laiurifdidicn de
TEglife, pour remède de leur derobeifîànce ^ contumace aux
loix^Sc commandemens de rEglire,6cpour les contraindre de
k corriger 6c amender

,
quand ils ont delinqué. Or les ani-
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maulx/oientgrands/oientpetits^n'ontnyraifonjnyiugementj

ny volonté , & par confequenc ne font capables de faire bien ou

mal , d'obeïr ou defobeir , ny de s'amender ou de reconnoiftre

leur taulte. Ils ne peuuent donc en aucune façon eftre excom-

muniez. Partant , s'il fe trouue quelquefois qu4l foit dit qu'ils

ont cftë excommuniez, ou anathemati'zez , c'efb vne façon de

parler impropre de abufîue^ pour dire qu'ils ont efté maudits,

abhorrez &: tenus en exécration comme les excommuniez , ou
qu'ils ont eflë adjurez , pour empefcher qu'ils ne nuififlent

ou fiiïent aucun dommage: ce qui le peut faire non feulement

aux beftes brutes , mais mefmes aux cliofes qui font deftituées.

de fcntiment. Il s'en trouue alTez d*exemples. l'en produiray

vn feul j
qui eft notable , tiré du feptiefme liure de Miiftoire des

Indes de lean Pierre MaiFée ^ Religieux de la Compagnie de

lefus. Cet Auteur dit , que George Britto , Capitaine Por-

tugais 5 allant aux Indes Orientales auec vne flotte de neufvaif.

féaux , au fort de la nuict , en pleine mer , le vent les portant à

pleines voiles , en vn inftant vn de leur plus grands nauires s'ar-

rcfla tour court ^ comme s'il euft efcliotié fur le fable. On iette

auflî tofl la fonde en mer,&: fe trouue que la mer en cet endroiâ:

là eftoit extrêmement pi ofonde. On allume des flambeaux,,

pour voir par dehors ce que c'eflioit: on voidvn grand monfl:re

marin qui efl:oit attaché au vaifleau par defl!bus /l'embrafl^nc

d*vn bout à l'autre j 6c de tous cofliez , eilendant fes aifles iuf-

quesauhaultdubord, 6c auec la queue tenant le gouuernail

enueloppé. Toute la gent fe trouue bien eftonnée d'vn tel

ipecîacle.-maisce monfl:re ayant aduancé fa. tefl:e prodigieufe

de la grofl^cur d'vn tonneau ^ ce fut à l'heure qu'ils fe penlèrent

tous perdus. Ils tiennent confcil^ pour fcauoir ce qu'il eftoit

de faire en telle extrémité. Quelques- vns eflioient d'aduis qu'a

ferce de coups d'arquebufe . ou autres armes de traiéb , ou mel^
me à force de bâfrons, on forçaft le monfl:re de quitter priie.

Mais ayant efl:é iugé que cet expédient eftoit trop hazardeux

,

y ayant péril que cette befte offenfée , & irritée de fes bleflures

donnafî: quelque violente fecoufle au vaifleau
,
qui le renuerfafl:

tout à laid dans la mer j en fin tous furent d'accord d'auoir re-



& Monholres* 5T9

cours à la mifericorde de Dieu, 6c fe mettre en prières
,
pour

appaifer ion ire , de laquelle cet accident efloit vn effecl:.

Chafcun fe met donc en deuoir de prier Dieu; vnPreftre^rc-

neftu de furpcilis de d'eftole , fe prefente fur le bord du vaifleau

la croix en main ^ & à force de prières & inuocations ecclefiafti-

ques adjure & exorcize lemonftre. Aumefineinftantcemon-

ftreobcifïïmtàraurorité de l'Eglife
_,
après auoir ietté des na-

rines en hault grande quantité d'eau , fe coula paifiblement en

la mer , lans faire aucun mal. Les Portugais deliurez miracu-

leufement d'vn fi grand péril , fe mirent à rendre grâces à Dieu

,

& acheuerent leur voyage.

Mais, pour bien entendre la façon d'adjurer ces créatures,

& en vfer legitimement,làns fuper{tition_,il eft befoin defçauoir

ce que cell: qu'Adjuration. Quand nous jurons , nous atte-

ftons la vérité diuine iur ce que nous voulons affirmer , ou nier
j

à ce que pour lercfpeddeDieu, que nous appelions à tei'moinj

on adjoufte foy à ce que nous diibns , 6c qu'on fe fie en nous

,

ayans vn fi bon garant. E t par ainfi le iurement eft le moyen le

plus hault j 6clepluspuifilint que nous ayons, pour nous obli-

ger à faire quelque chofe , ou obliger les autres à nous croire . 6i

îe fier en nous ; 6c fcmblablement le moyen le plus puifi^nt pour
obliger les autres à faire quelque chofe ^ quand nous exigeons

d'eux qu'ils iurent. De mcfine nous appelions adjuration
_,

quand nous conuions,fommons, ou entendons obliger autruy

àfairecequenousdefironSjOuàne faire pas ce que nous vou-
lons empefcher

,
pour la reueience, crainte ^ ou amour de Dieu_,

duquel nous interpofons l'autorité 6c le nom j n'y ayant confl-

<ieration aucune plus grande qui puifiTe obliger les créatures a

faire ou ne faire pas quelque chofe, que la confideration 6c le

refpecl de Dieu. C'eft pourquoy aux adjurations nous em-
ployons l'inuocationdunom de Dieu, ou faifons commande-
ment de fil part aux chofes que nous adjurons .-tellement que
alors ne faire pas la chofe requifè^ tourne au mefpris de Dieu,
& àiniureàfamajefté, comme n'ayant daigné céder ou obcïr

au refpecl de fon nom ^ 6c de fon commandement. Or Saind
Thomas 2. 2, quaji. ^0, art. 2. enfeigne^ qu'il y a deux fortes
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d'adJLirationrl'vne qui fe faid par forme deprierCj fupplication,

& iniiitation amiable 6c reipectueufe j l'autre par manière de
commandement & de compulfîon. Nous adjurons Dieu ôcles

Sainds par la première façon, pour la reuerence que nous leur

deuons ; nous adjurons les démons en la féconde , par vertu de
la puiflance que Noftre Seigneur a donnée à fon Eglife. Il en-

feigne auffi
,
qu'il n'y a que les créatures intelligentes ôc raifon-

nables qui puiirenteftreadjuréesi d'autant qu'ileftneceiïaireà

lachofe adjurée d'entendre ce qui luy eft demandé , ou com-
mandé, pouryfàtisfaire 6c obcïr ^il luy efi: necelfaire de con-

noiftre &: entendre les chofes diuines ôc fàindes , pour la reue-

rencedefquelleselle doit faire ce qui luyeft requis^ comme la

puifTance de Dieu , fa mifericorde , fon indignation 6c la iuftice,

la paflion 6c les mérites de Noftre Seigneur , la vertu , mérites

,

& puiilance de la Saincte Vierge, 6c des Saincls^qui font in-

uoquez. Il enfeigne encores
,
que les créatures deftituées de

raifon, quoy qu'elles agiiTent en quelque façon , neantmoins

elles font meuës en effecl , de portées à agir par vnc autre caufe

extérieure : c'eft pourquoy l'adion de ladite caufe ^ par laquelle

elle agift en elles, eft principalement à confîderer, 6c non Pa-

clion defdites créatures qui dépendent d'icclle entièrement , 6c

ne fe meuuent qu'entant qu'elles font meuës par elle. Or il y a

deux c.iufes qui peuuetmouuoirlesbefbcsàagir es chofes donc

nous traidons, comme ^ par exemple
,
quand les vers _,

les lo-

ches , les moufches , ou infedes rongent les arbres
_,
les plantes

_,

2c les fruids des vignes jCxtraordinairement 6c par manière de

prodige: Dieu
,
qui difpofe toutes chofes comme il luy plaift,

pour l'exécution de fàfàinde volonté ,& pour le feruice de là

gloire : le Démon
,
qui , foubs la permiffion de Dieu^ fe fert (ou-

iient dss créatures irraifonnables pour nous nuire ^ 6c exciter de

grandes calamitez au monde. A parler donc proprement ,

l'adjuration ne fe peut faire à toutes ces beftioles diredemcntj

s'addrcflànt à elles , 6c parlant à elles
j pour ce qu'eftans priuées

de raifon , elles ne peuuent entendre ce qu'on leur diroit^ ou

comraanderoit ; mais l'adjuration s'addrefle, ou à Dieu, qui

par fà iuftice. ordonne que cqs brutes facenc le mal^ qu'elles

font j

I

)
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font , & au deflus de leur faculté ou pui/Tance naturelle 3 ou
au Démon , qui en exécution de la -haine qu'il a contre \ç.%

hommes, fufcite tous ces maux^ &: donne le mouuemcnt &:
l'action à ces animaulx pour faire les rauages qu'ils font. L'ad-
juration fe faid à Dieuj en le fuppliant de faire cefler le mal r

elle fe faid au Démon , en luy commandant au nom de Dieu ,& en vertu de la puiflànce donnée â l'Eglife , de s'efloio-ner

des corps de ces animaulx, &defîfter de \qs> apphquer à faire
mal. Car d'adjurer 6c exorcizer directement les beftes, com^
me aians quelque intelligence , & eftans maiftrefles de leur
adion, ce feroit abfurdité , &: fuperftition

j abfurdité
, pour

ce qu'elles n'ont point de raifon , &: ne pourroient entendre
ce qu'on leur diroit

j fuperftition, pour ce qu'on leur attri-
bueroit vne vertu comme diuine d'agir par elles mefmes au
deflusdeleurpuifTance^êc vferoit-onde moiens pour \qs em-
pefcher qui n'y pourroient feruir de rien

, quand mefmes
elles auroient d'elles me/mes la vertu d'agir, ou defe retenir.
Ileft donc permis d'adjurer acexorcizer les animaulx en cette
façon qu'enfeigne Saind Th^omas, non point autrement

3 ôc
les adjurations & exorcifines fe doiuent faire en la forme &:
aux termes que la fainde Egîife l'a ordonné, non point auec
àQs prières apocryphes qui n'ont point de légitime inftitu-
tion ( comme il s'en void beaucoup parmy le monde ) nvauec
aucunes cérémonies ou obferuances vaines &: fuperftitieufes,
comme font celles que nous auons rapportées de ChafTan^usl
Il fe void vn Exorcifîne de cette forte faulfement attribué à
Sainct Tryphon Martyr en l'Euchologe des Grecs, auec ^^^
circonftances ridicules.

Quant à l'Excommunication prononcée par Saind Ber-
nard contre les moufches , elle fe doibt prendre pour male-
didion, comme celle que Noftre Seigneur prononça contre
le figuier fterile , en Saind Mathieu 21. & Saind Marc \u.
lequel à l'inftant deuint tout fec dés la racine. Car fouucnt
le nom d'Excommunication fe prend pour vne iîmple malé-
diction; d'autant que, comme nous auons veu cy-deiTus^ oiï

Vuu
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a accoutumé en fulminant l'Excommunication d'yadjoufler

des malédictions j &: la malédiction produifl: à Tendroit des

chofcs corporelles le mefoie efîed
,
que l'Excommunication

a l'endroit àQS âmes :,
les faifànt périr au mefme inftant qu'el-

le eft prononcée , comme il Te void en l'aclion de Sain(5t

Bernard , ôc en plufieurs autres exemples dans les hiftoires ,

dont nous auons rapporté quelques-vns cy-delTus , comme

celuy de Sainct Pierre contre Ananias & Sapphira , & celuy

de Richard Archeuefque de Cantorbery. ^

F I N.
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2J2.Sentence d'Excommunication en quelstermesdoiteftceenoncée. 272.sentence d excommunication quelles conditions elle doit auoir. 277.ienrenced Excommunication en forme. 2 S3.

Sentence d'E xcômunication par paroles de prefent,à effed futur, zii^iu
bemencedeclaratoire requiert citation de la partie. 581.
Sentence d'Excommunication contre les aniraaulx. ji^.
Sentences

d Excommunication^/^ /^owiweendeuxefpeces. ^^.4.17
Sépulture eccle/îaÛiquerefufée aux excommuniezfH.ac iuiuanre's.
2-<DÇpov(ç-ïjpj pierre miraculeufe. 64^.

Suffrages. 8.

Supérieurs ne peuuent entrer en la Clofture des Religieufes fans neceffité.

Supérieurs n'ont pouuoir fur les Religieufes que félon laReple. iSj?.
Supérieures clauflrales ne peuuent donner permiflion d'entrer en leur

Clollure. i6().

Sufpenfion ordonnée pour Aggraue. 345?.

T
T^mri , emporte obligation fur peine de péché. 127.

Terme peremptoire que c'cft. 514.
Termes peremptoires des Monitoires diuers félon les diocefes. 518.
Towfi , poilTons. ^7.
Theodofe Empereur auec quelle humilité feprefenupour eftre abfouls par

S.Ambroife. ^6s).

Traderç Sau^ç
» que /îgniiie. 27. ^i,
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V
Vicaires gcncraulxdoiucnrertrcPrcftres. 74.

Vicaiieseeneraulx ncpeuuent excommunier, nyabfouîdte de l'Ex-

communication, fans commifTionfpeciale. 7S. 455.

Vicaires gcneraulx de Chapitre Sede vacante > auec quelles conditions

doiucntcftre créez. 77.
^

Vicaire grneral tient le mefme tribunal que l'Euefque. yG.
'

^^

Vicaires forains. 196.

Vviclcfdcrerré par ordonnance du Concile de Conftance. {6.

Vvincmarus excommunié meurt miferablement. 6^,

Z
ZAbarella diffère de publier vne Excommunication du PapeVrbain

fixiofme. 5Pf.

ExtraiFl du Priuilcge du Roy.

AR grâce & Priuilege du Roy , il eft permis à Maiftrc lacqucs^

Eucillon,Preftre, Chanoine de l'cgUre d'Angers, faire imprimer

„ par tcllmprimeur que bon luyfemblcra, certain liure par luy com-

pûfc , intitulé , TvaicU ilcs Excommu'nkatiom& "Momtoires , en tels volumes ,.

margf s , & characT:cres , & autant de fois que boti luy femblera , pendant

le temps de cinq ans , à commencer du lour qu'il fera acheué d'imprimer :

auec defences à tous Imprimeurs, Libraires, & autres, d'imprimer , ou

faire imprimer j vendre ny diftribuer ledit Liure , foubs quelque prétexte-

qac ce foit , fans le confentemcnt dudit Eueillon , fur peine de confifcation

des exemplaires, defpens , dommages de interefts : voulant fa Majefté ,

qu'en mettant au commencement ou à la fin dudit Liure 1 Extraict des

lettres du prefent Priuilege , elles foient tenues pour deuement (fgnifiées >

&.que foyyfoitadjouft:e,(& aux coppies d'icelles deuement collation-

nées , comme à l'Original. Donné à Paris le cinquiefineiour de Iuin>

l'ande grâce mil fix cens cinquante-vn.

Par le Roy en lonConfeil.

LE BRVN.

LcdittuetUon a cecîê c^ tranjporté le droiB du 'Prmhge cy-defjus pour Japrewiert

tdition à fmre. ^tml , Tdarchand Libraire & Imprimeur ordinaire du i^Jf <<««»*

jingers , par ^Be ^ajfé ent/et4X le lê.oMre iC$[.

Acheué d'imprimer le. 6, Nouembrc i<?îi'




